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BREF DE N. S. PÈRE LE PAPE

Plus pp. IX.

Dilectc Fili, salutem et Apostolicam Benedictionem.

Libentissimc excepimus, Dilecte Fili, historicas disquisitiones

tuas in Declarationem Cleri Galiicani ; sive quia opportuniores

quam alias accidunt fortasse prcesentibus adjunctis, sive quia

conditio ipsa tua laici viri et magistratus te facit omni excep-

tione majorem, et in niateria, quai minime blanditur plurimo-

rum placitis, maximam Jucubrationi tuœ conciliât auctoritatem.

Quamquam vero multi satis perspicue ac solide demonstraverint,

nec communem nec plerorumque fuisse anno 1682 in, ita dictis,

Cleri comitiis scntentiam infensam Pontificia^ auctoritati et po-

testati ecclesiasticse ; nec eam satis libère editam fuisse et ex

anime, sedmetu potius aut favore urgente ; necdiu constitisse, sed

brevi fuisse revocatam ab iis qui eamdem vel promoverant vel

ediderant; nec dcmum ullam inde partam fuisse Gallicanœ Ec-

clesiae vel gloriam vel libertatem, sed potius labem aliquam in-

ductam fuisse et veram servitutem ;
quod tamen alii et tempo-

rum bistoria, et validis freti argumeutis asseruerant, id te per

indubia confirmasse monumenta gaudemus, cum bujus modi

opus non parum conferre debeat ad discutiendas praijudicatas

opiniones, ad prœcludendumcavillationibus aditum, ad suaden-
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dum denique omnibus, peculiares Ecclesias eo pr;estantiore vi-

gere robore et fulgere splendore quostudiosioris obse(jiiii vinculo

Romano Poniifici junguntur, ciii Christus iii Petro detulit priina-

tum bonoris, jurisdictionis, auctoiilalis et j)otestatis in fidèles

universos. Ibec te in propugnanda semper abacrius veritatis causa

confirment
; et intérim auspicem gratifc cœlestis Nostrïcque

paternœ benevolentiœ pignus excipeBenedictioiieni Apostolicam,

quam tibi peramanter impertimus.

Datum Romai apud S. Petrum, die 17 febrnaiii 18G9. —
Pontificatus Nostri anno XXIII.

Plus PP. IX.

Dilecto filin

Garolo Gép.in, judici in Parisiensi Tribunali

Lutoliam Parisiorum.
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Cher fils, salut et bénédiction Apostolique.

IS'oiis avons accueilli avec la plus grande faveur, cher fils, vos

recherches historiques sur la Déclaration du Clergé de France;

d'abord parce que l'opportunité de cet ouvrage est plus grande

dans les circonstances présentes qu'en aucun autre temps, ensuite

parce que votre condition de laïque et de magistrat vous rend

un témoin irrécusable dans une matière qui est loin de flatter les

opinions de plusieurs, et donne à votre travail la plus grande

autorité. Beaucoup d'autres, il est vrai, ont déjà démontré avec

assez de clarté et de solidité que l'opinion hostile à Tautorité

pontificale et au pouvoir ecclésiastique ne fut, dans ce que l'on

appelle l'Assemblée du Clergé de 1682, ni commune à tous les

membres, ni celli! du plus grand nombre ;
qu'elle ne fut ni assez

libre ni assez sincère, mais plutôt extorquée j)ar la crainte ou par

la faveur; qu'elle ne fut pas longtemps maintenue, mais bientôt

révoquée par ceux-là même qui l'avaient favorisée ou émise
;

qu'enfin elle ne fut pour l'église gallicane la source d'aucune

gloire ni d'aucune liberté, mais plutôt une tache et une vraie

servitude. Or, ce que d'autres écrivains avaient déjà soutenu en

s'appuyaut sur l'histoire et de solides arguments, nous nous ré-

jouissons de voir que vous l'avez confirmé par des documents

authentiques
;
par la raison qu'un travail de cette espèce ne doit

pas peu contribuer à dissiper les préjugés, à fermer tout accès

aux chicanes et à persuader enfin à tous que les églises particu-

lières ont d'autant plus de vitalité et brillent avec d'autant plus

d'éclat qu'elles sont unies par un lien plus étroit d'obéissance

avec le Pontife Romain auquel le Christ a donné dans la personne

de Pierre la primauté d'honneur et de juridiction, d'autorité et
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de pouvoir sur l'universalité des fidèles. Que ces raisons vous

affermissent dans la défense toujours plus active de la cause de

la vérité, et recevez en attendant, comme gage de la grâce divine

et comme assurance de Notre paternelle bienveillance, la bénédic-

tion Apostolique que Nous vous accordons du fond du cœur.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 17 février 1869, la

25* année de notre pontificat.

PIE IX, PAPE.

A noire cher fils,

Charles Giîri.n, juge au tribunal

de la Seine, à Paris.



AVERTISSEMENT

J'ai fait tous mes efforts pour rendre celte seconde édition

plus digne que la première des -suffrages du public, et plus

utile aux futurs historiens de l'Assemblée de 1682. J'y ai

inséré un très-grand nombre de pièces inédites, que j'ai

trouvées depuis peu, et en même temps j'en ai retranché des

documents moins précis, moins décisifs, que Ton aurait

tort de négliger, mais qu'il suffit d'avoir indiqués une fois et

qu*il sera toujours facile de consulter. Je signalerai ici, en

suivant Tordre des chapitres, les points qui doivent princi-

palement fixer l'attention du lecteur.

Lmroduction. — Premier conflit de Louis XIV avec

le Saint-Siège^ 1602-1664. — On remarquera sans

doute, parmi les additions, une dépêche officielle de

Louis XIV affirmant l'infaillibilité du Souverain Pontife,

et des extraits de la correspondance diplomatique à la-

quelle donna lieu l'affaire des Corses, extraits empruntés à

deux volumes manuscrits qui ne paraissent pas avoir été
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suffisamment étudiés jusqu'à ce jour, et d'où l'on pourrait

tirer un livre très-intéressant. Il n'entrait pas dans mon

plan d'exposer plus complètement l'état des esprits dans le

Clergé fiançais à cette époque : le lecteur qui voudra le

connaître à fond devra étudier surtout les Mémoires du

P. Rapin, publiés et annotés par M. Aubineau'.

Chapitre I". — Régale. — Je n'avais pas assez claire-

ment déterminé le caractère et l'étendue de la Régale. Les

prétentions du pouvoir séculier et les droits de la puissance

ecclésiastique sont nettement débattus et définis dans des

mémoires de le Tellier, archevêque de Reims, de le Camus,

évêque de Grenoble, et de Grimaldi, archevêque d'Aix,

qu'on trouvera pour la première fois, soit dans ce chapitre,

soit dans les suivants.

Chapitre II. — Schisme de Pamiers. — Suppression

du monastère de Charonne. — Ce chapitre est presque

entièrement nouveau. Les emprunts que j'ai faits aux Mé-

moires de l'intendant Foucault montrent mieux quels dés-

ordres entraînait l'application des maximes gallicanes, et

quelle servitude l'autorité royale faisait peser sur les mé-

tropolitains. — La douloureuse histoire des religieuses de

Charonne qui furent défendues par le Pape contre le Roi,

et dont l'Assemblée de I(38'2 eut à s'occuper, va être enfin

connue. J'avais bien lu ce qui suit dans un manuscrit du

temps : « M. rarchevêque de Paris sait fort bien que la

pauvreté du monastère venait de P impuissance oii étaient

lesdites reliifieuses d'exiger une somme dont il ne lui au-

rait pas clé difficile de leur procurer le payement; » mais

ces paroles étaient restées obscures pour moi ; aussi je

n'avais pas relevé une accusation dont je ne comprenais

' 3 vol., cliez Giuime.
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pns la gravité et qiraucune preuve ne me parai>rsait ap-

puyer. Je sentais que je passais à côté de faits que les rela-

tions officielles avaient dû dissimuler ou travestir; mais j'i-

gnorais le secret qui m'a été enfin révélé par la correspon-

dance de Colbert avec le Procureur général de Harlay. On

avait pris tant de soin de faire disparaître les traces de cette

iniquité qu'elle est ignorée aujourd'hui dans l'ordre même

auquel appartenaient ces pauvres religieuses*. Ah! si elles

avaient été d'une secte ou d'un parti, s'il y avait eu parmi

elles une mère Angélique Arnauld, ou une sœur Jacqueline

Pascal, leurs noms fatigueraient depuis longtemps tous les

échos de l'histoire ; mais comme elles ont été frappées pour

avoir obéi à leur règle et au Pape plutôt qu'au Roi et à un

archevêque prévaricateur, comme elles ont sujiporté en

silence le malh.cur le plus immérité, elles ont rencontré jus-

qu'à présent le dédain et l'oubli. L'Assemblée de IG82 n'eut

que des éloges pour leur principal persécuteur, et, après

les avoir insultées une dernière fois, elle scella courageuse-

ment la pierre de leur tombeau- !

Chapitre III et IV. — Lettre de PAsf^emblée de 1680.

— Petite Assemblée de 1681. — Je n'avais pas assez

développé le plan de campagne préparé par la cour de

France contre le Saint-Siège, ni suffisamment indiijué Tlia-

bileté qu'elle déploya pour se faire des alliés dans le Clergé

français. Les lettres authentiques de l'archevêque de Reims

dissiperont bien des doutes et bien des préjugés. Un de mes

plus vifs regrets était de n'avoir pas retrouvé les c-jrits de

quelques-uns desévêques exclus deTAssembléepar Louis XIV,

- ' C'est ce que m'a déclaré la R. M. Assistantf du couvent île TAlibaye-au-

Bois, occupé aujourd'hui, comme on sait, par des religieuses de la congréga-

tion de >"otre-Dame, filles du B. lierre Fourier.

- V. aussi TAppendice D.
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'3t de ne pouvoir pas rapporter leur jugemenl sur la con-

duite de leurs confrères. CeUc lacune est comblée par des

pièces émanées d 'Etienne le Camus et de Grimaldi. La cor-

respondance de l'évèque de Grenoble nous apprend en outre

un épisode curieux des négociations ouvertes entre les deux

puissances pour accommoder le différend de la Régale : on

ne pourra plus contester désormais les soins recherchés

et délicats que mit Innocent XI à désarmer l'orgueil de

Louis XIV, et qui allèrent jusqu'à offrir d'accréditer, en

qualité de nonce extraordinaire à Paris, un évoque français,

étroitement lié avec le chancelier, l'archevêque de Reims,

Rossuet et les personnages les moins suspects de partialité

pour la Cour de Rome, proposition qui fut rejetôe par le

roi de France !

Chapitres V et VI. — Elections. — Le chapitre unique

que j'avais consacré à ce sujet est un de ceux qu'on avait le

plus remarqués. J'ai donné de nouveaux détails, et j'ai

ajouté un chapitre entier sur les élections dans la province

d'Aix, parce que des pièces récemment découvertes m'ont

permis de dévoiler les manœuvres employées par le Roi,

par le chancelier et par Colbert pour tromper et intimider

un archevêque de quatre-vingt-cinq ans, qui voulait rester

tidèle au Pape et défendre la liberté de l'Église. On trouvera

en outre, à l'Appendice C, les protestations du célèbre D.

Cerles, vicaire général de Pamiers sede vacante, contre les

assemblées provinciales et contre l'Assemblée générale.

Chapitres VII, VIII, IX. — Dénombrement des membres

de PAssemblée. — J'ai réservé un chapitre entier aux deux

Présidents, les archevêques de Paris et de Reims. J'avais

tracé, d'après les témoignages contemporains, un portrait

fidèle de Harlay de Champvallon : je me suis attaché à faire en-

core mieux connaître son caractère. iMais c'est sur son émule,
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leTellier, que j'ai pu réunir le plus de documerils nouveaux

et précieux \ J'ai revisé sévèrement la biographie des autres

membres de l'Assemblée et j'y ai ajouté, quand je l'ai pu,

des traits favorables. On portera désormais un jugement plus

sûr et, je le crains, plus rigoureux sur les prélats de 1682
,

notamment sur Gilbert de Choiseul , évoque de Tournai,

rapporteur des fameuses Proposilions, et sur les cardinaux

d'Estrées et de Forbin, chargés de défendre auprès du Saint-

Siège la politique de Louis XIV et la conduite de l'Assemblée.

Chapitre X. — Actes de FAssemblée. — De nouveaux

documents permettent d'en faire une appréciation plus

exacte, en montrant avec plus de certitude qiic le Roi était

le seul maître des délibérations, et que rien n'y élait décidé

sans qu'on l'eût préalablement consulté.

Chapitre XI. — Bossuet. — J'ai exprimé avec plus d'é-

nergie, s'il était possible, mon respect et mon admiration

pour le grand évêque, mais sans dissimuler ses funestes

complaisances pour le pouvoir civil. Je suis heureux de pro-

duire deux pièces inédites qui me paraissent être des exem-

plaires du Schéma des Quatre Articles préparé par Bossuet,

et où la dernière Proposition est conçue en termes beaucoup

plus favorables à la suprématie pontificale que ceux qui

ont été délinitivement adoptés : je soumets ce problème his-

torique aux érudits et aux théologiens ^

Chapitres XII et XIII. — Résistance aux Quatre Arti-

cles. — Les portefeuilles des magistrats de Louis XIV m'ont

fourni de nouveaux éclaircissements sur l'état des esprits

parmi les docteurs de l'école de Paris, et j'en ai tiré aussi

les preuves les plus fortes de l'incroyable despotisme que les

légistes, ligués avec quelques évêques, faisaient peser sur

' V. aussi rAppendice D.

* V. aussi l'Appendice E.
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les catholiques français, pour lessonmeltreà la ihéologie d'É-

tat constituée en 1682. L'histoire du P. Domart, Cordelier,

que je raconte d'après un procès-verbal authentique, dressé et

signé par un archevêque et un procureur général, est des-

tinée, ce me semble, à dessiller les yeux de ceux qui croient

que le gallicanisme est une école d'indépendance ;
elle suffi-

rait seule à prouver que les Papes, en condamnant les Qualre

Articles, protégeaient la liberté des consciences et l'unité de

l'Eglise.

Chapitres XIV, XV, XVI. —Lutte du Pape et du Roi.^

Rétractation. — Si l'entrée des Archives du ministère des

Affaires étrangères ne m'avait pas été refusée de nouveau,

j'aurais pu tracer un récit plus développé des événements

survenus de 1682 à 1695. Mes efforts pour découvrir la

vérité n'ont pas du moins été stériles, et je publie un

document inédit qui, dans l'état imparfait de nos connais-

sances actuelles, est d'une grande importance : c'est un long

mémoire du cardinal d'Estrées sur dix années de négocia-

tions avec la Cour de Rome. Souhaitons que, dans un pro-

chain avenir, nous puissions comparer cette relation avec les

dépêches qu'elle résume, et surtout avec les documents

émanés de la chancellerie pontificale ^

Cette énumération des pièces ajoutées à la présente édi-

tion est loin d'être complète. Je ne puis non plus indiquer

ici les nombreuses corrections que j'ai faites à mon livre. Des

juges bienveillants m'ont adressé des critiques auxquelles je

me suis empressé de faire droit.

Ce n'est pas un ami lecteur que j'ai eu dansl'auteur d'un

livre intittilé l'Assemblée de 1682, et publié à la fin du mois

de décembre dernier, lorsque cette seconde édition était déjà

• V. nu«si r.Vppciulico G.
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SOUS presse. Cepièlreet son {irotecleur n'ont pas voulu que

je manquasse de ces nliles ennemis dont il est salutaire, sui-

vant Boileau, que tout écrivain soit pourvu. Je leur ai ré-

pondu ailleurs \ et je ne leur dirai ici qu'un seul mot :

fidèle au précepte du poëte,

Je sais, sur leurs avis, corriger mes erreurs,

El je mets à profit leurs malignes fureurs.

Je ne veux pas terminer cet Avant-Propos sans répondre à

un reproche bien inattendu que vient de m'adresser le Cor-

respondant^. L'année dernière, cette même revue , en ren-

dant compte de mon livre, avait rappelé avec raison que,

longtemps avant mes Recherches^ l'opinion des catholiques

était déjà faite sur les actes de l'Assemblée de 1682, sur

cette malheureuse insurrection des enfants contre le père

de famille'. L'auteur de l'article disait encore: a Pour nous

aujourd'hui, l'Assemblée de 1682 n'est plus ce qu'elle était

aux yeux de nos pères : ses membres ne sont pas, dans notre

estime, les vrais mandataires de l'Église de France; leurs

célèbres Articles nen représentent pas la tradition véritable

et n'en ont pas obtenu la sanction. S'il restait quelques

* Une Nouvelle Apologie du Gallicauùme, brochure de 108 pages in-8% —
1870, Lecoffre. — Si Ton trouve ici des pièces tirées des Archives de rEm~

pire et qui ont déjà paru dans V Assemblée de 16S2, ce n'est pas que je les aie

empruntées à cet ouvnge. Comme je Tai déjà expliqué dans ma brochure pré-

citée, les papiers de l'Agence générale du Clergé ont été récemment trans-

férés de la Bibliothèque impériale où Ton n'avait pas encore eu le temps de les

mettre en ordre, aux Archives de Tlùnpire où leur classement était attendu de

jour en jour. Je les ai souvent demandés depuis plusieurs années, comme cela e;;t

officiellement constaté au secrétariat, et c'est seulement au mois d'octobre der-

nier quo je fus informé, dans une de mes visites 'a l'hôtel Soubise, que je jjou-

vais enfin en obtenir communication. J'en ai eu la copie avant la publication ib-

VAsseinblée de 1682. Dès le 24 novembre dernier, je publiais, dans le jor-

nal Univers, le Schéma des Quatre Articles, corrigé par le Tellier, et trouvé

par moi dans un des cartons G s.

* 10 février 1870.

' 10 janvier 18G9.



,„ AVERTISSEMENT.

(Joules à cet égard, ils seraient levés par l'ouvrage que vient

de publier M. Gérin, »etc.

Mais, en 1870, le Correspondant préienà que j'ai eu tort

de ne pas montrer a derrière les défaillances incontestables de

quelques hommes pliant sous la pression du pouvoir, notre

Clergé fidèle tout à la fois, même dans ces jours de crise, à

ses traditions d'indépendance et d'attachement à l'unité,

français et catholique en même temps, roni{)]i enfin de tous

les sentiments que Bossuet a si magnifiquement exprimés

dans son discours pour l'ouverture de l'Assemblée. »

Rien n'est plus surprenant qu'un pareil langage en pareil

lieu ; car les jugements que j'ai exprimés sur les hommes et

sur les événements de 1682 sont absolument identiques à

ceux qu'en ont portés de tout temps les rédacteuis les plus

autorisés de cette revue, M. deMontalembert, M. Beugnot et

M. Foisset. Le premier écrivait, en 1852, que les idées du

comte de Maistre étaient devenues des lieux communs pour

tonte la jeunesse catholique^ Or quelles étaient, sur l'As-

semblée de 1682, les idées du comte de Maistre? Son livre

de VÉglise gallicane peut se résumer tout entier dans les

passages suivants :

Les Quatre Aiticles présentent sans contredit l'un des plus tristes

monuments de l'Iiistoire ecclésiastique. Ils lurent l'ouvrage de l'orgueil,

du ressentiment, de l'esprit de parti, et par-dessus tout de la f;iiblesse,

pour parler avec indulgence. C'est une pierre d'achoppemenl.jetée sur la

route du fidèle simjile et docile : ils ne sont propres qu'à rendre le pas-

teur suspect à ses ouailles, à semer le trouble et la division dans l'Église,

à déchaîner l'orgueil des novateurs, à rendre le gouvernement de l'É-

glise difficile ou impossible. Aussi vicieux par la forme que par le

tond, ils ne présentent que des énigmes perfides , dont chaque mot prête

à des discussions interminables et à des explications dangereuses ; il

n'y a pas de rebelle qui ne les porte dans ses drapeaux -.

* Dea Intérêts catholiques. — Œuvres, t. V, p. 36.
* Liv. II, ch;ip. ix.
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Aveugles corriipleurs du pouvoir, ils (les évèques de 1682) ren-

daientuii singulier service au genre humain en donn;inl à LouisXlV des le-

çons d'autorité arbitraire, en lui déclarant que les plus grands excès du

pouvoir temporel n'ont rien à craindre d'une antre autorité, et que le

souverain est roi dans l'Église comme dans l'État^ !

Qui donc avait plus contribué que les rédacteurs du Cor-

respondant à répandre les opinions de M. de Maistre parmi

les catholiques? i^e 10 juillet 1844, M. Foisset s'exprimait

ainsi dans cette revue :

L'assemblée d'évêqucs de 4681-1682 avait été convoquée par

Louis XIV pour reconnaître à son profit le privilège le plus contraire aux

canons, celui de s'attribuer les revenus des sièges vacants et de conférer

en ce cas les bénéfices au lieu et place des évêques. Sur la réclamation

des deux prélats les plus gallicans du royaume. Innocent XI intervint

pour les canons. Les rôles semblaient intervertis : le Pape en un sens

était plus gallican que le Roi; Arnaukl, le grand Arnauld, était pour

le Pape. Colbert profita de l'occasion pour renouveler la doctrine de

France sur l'usage de la puissance papale ; il fut le véritable auteur

des Propositions du Clergé sur la puissance de l'Eglise; lui seul

// avait déterminé le Roi. Ce sont les propies mots de Bossuet, rap-

portés par son secrétaire (Bausset, liv. VI, 12j. Colbert eut pour instru-

ments des prélats courtisans : Harlay, de Paris, le Tellier, de Reims,

ce dernier, fils du chancelier et frère de Louvois, et d'autres (jui voidaient

satisfaire leur propre ressentiment (Nouveaux Opuscules de Fleury,

p. 16. — Bausset, VI, 6). L'Assemblée, dit l'ambassadeur de Venise à

Paris, fut convoquée et dissoute suivant les convenances du ministère et

dirigée selon les inspirations de celui-ci. (Foscarini, cité par Ranke,

t. IV, p. 458. ) C'est la gloire de Bossuet d'avoir résisté au torrent, mais

non malheureusement sans lui faire sa part, et d'avoir prévenu un

schisme par son habile rédaction des Quatre Articles, qui réserve éner-

giquement la primauté du Saint-Siège. Ce grand homme eût préféré

qu'on n'entaniàt point de matières contentieuses. (V. sa lettre à Dirois,

29 décembre 1681), mais il ne put différer d'obéir au mouvement im-

primé à l'Assemblée par de nouveaux ordres du Roi. (Bausset, XI, 15.)

... Innocent XI, Alexandre VIll, Clément XI, Benoît XIV, Pie VI, ont

cassé ou improiivé la Déclaration de 1682... comme rédaction solennelle

* Livre II, cliap. iv.
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d'une opinion Uiéologique en minorité flagrante dans l'Église, et qui a

eu le malheur de servir de niacliiiic de guerre à tous ses ennemis.

L'Église tient que l'autorité du SouverainPoniire est réglée par les

canons, sauf les cas extraordinaires, comme les circonstances où se trou-

vait l'Église de France en 1801, cas où le Père commmi ne prend con-

seil que de la nécessité et de son amour pour ses enfants. Et, sur les

points controversés entre Rome et l'Assemblée de 1682, elle tient pour

Rome contre Bossuel. En effet, il n'y a pas ici la France d'un côté et

Rome de l'autre. 11 y a, d'un côté, la France du quatorzième au dix-

Imitièmesiècle, et de l'autre, liome, l'Italie, laSuissecatliolique, la Hon-

grie, la Belgique, l'Irlande, les églises catholiques des Étals-Unis, celles

d'Espagne, de Portugal et des deux Indes, en un mot le monde catholique,

sauf l'Allemagnequi est partagée, mais y compris la France du dix-neu-

vième siècle, dont les évoques sont unanimes contre Pithou et en majorité

contre l'acte de 1682 ^

Le 25 février 1845, M. le comte Beugnot écrivait les

lignes suivantes dans le Correspondant :

Le grand nom de Colbert ne nous empêchera pas de déplorer que ce

Clergé, qui avait Bossuet pour oracle, ait consenti, alors qu'il s'agissait

déporter une atteinte sérieuse aux droits du chef de l'Église, à devenir

l'instrument d'une volonté étrangère et mondaine. L'erreur spontanée

est quelquefois excusable, l'errein- suggérée ne l'est jamais ; car l'une

indique de la conviction et l'autre ne révèle que de la faiblesse

Pouvons-nous être surpris d'entendre un Souverain Pontife déplorer

avec doulein- et amertume que des évêques, soutiens naturels du trône

pontitical, soient allés prendre conseil, en matière religieuse, près de ces

magistrats auxquels l'idée d'une scission n'avait jamais causé d'effroi ?

Innocent XI tint le langage d'un père irrité ; il ne devait pas eu tenir

un autre, car le moment de l'indulgence et du pardon n'était pas encore

venu

Lorsqu'il déclara solennellement (en 1693) qu'il avait été obligé par

les conjonctures passées à publier son édit de 1682, Louis XIV prouva

» Cet article a été reproduit dans une brochure publiée chez Waille, en 1844,

sous le titre de : De l'Église et de l'Élal. C'est cette brochure que j'ai sous

les yeux en ce moment.
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que cet cdit n'éluit, même à ses yeux, (ju une œuvre de circonstance,

destinée à effrayer et à contenir Innocent XI, et que lAssemblce du

Clergé n'avait été sous sa main qu'un instrument docile de ses vues po-

litiques. Ceux des niembrts de cette Assemblée qui vécurent assez loni,'-

temps pour entendre cette rétractation sortir de la bouche du grand Roi

apprirent que les évêques qui, par condescendance pour l'autorité tem-

porelle, ne craignent pas de mettre en péril Tunité diî l'Éj^Mise, c'est-à-

dire la foi, ne peuvent même pas compter sur l'appui des princes qui

ont abusé de leur frairilité: leçon pénible à recevoir, mais féconde en

bons effets

L'Assemblée du Clergé de 1G82 courut au-devant des désirs d"un mo-

narque puissant, mais qui cherchait plus à se faire admirer qu'ii se faire

craindre, et ne s'airèta qu'an dernier moment, quand il ne s'agissait

plus que de franchir li barrière qui sé[)are l'orthodoxie du schisme

Ces évoques, si ai dénis contre la Cour de Rome lors de l'Assemblée

de 1682 que Bossnet s'en déclare effrayé, n'étaient cependant ni des

jansénistes, ni des parlementaires, ni des amis d'une église nationale
;

ils ne méditaient ni rupture, ni schisme, ni dangereuses nonve.mtés;

ils se conduisirent cependant comme s'ils eussent été on voulu tout cela,

parce que, dans leur empressement à servir l'autorité royale, ils oubliè-

rent le premier, le plus saint de leurs devoirs. Sans doute ils ouviirent

promptemenl les yeux, s'arrêtèrent, se repentirent ; sans doute ils vou-

lurent, quelques années plus tard, donner une preuve indnbitaMe de

leur orthodoxie en provoquant et en faisant exécuter avec une ligueui'

cruelle la révocation de l'édit de Nantes ; mais cette triste réparation nj

put pas môme les rétablir dans les bonnes grâces du Souverain Pontife,

et ne f;\it qu'accroître leurs torts aux yeux de la postciité, qui leur re-

|)roche et leur reprochera toujours d'avoir imprudemment, sans l'excuse

même de la conviction, dressé une Déclaration hoïlile à l'unité de l'É-

glise, dont se prévalent et se prévaudront en tout temps les catholiques

égarés '.

Qui donc a, j)lus souvent et plus énergiquement que M. le

comte de Montalembert, flétri le gallicanisme, rjui a été peut-

être la plus redoutable et la plus invétérée de nos erreurs^ ;

"• Article reproduit dans VÉtat lltéoloyien, chez Waillc, 18 45 : pidilicatioii

du Comité pour la défense de la liberté religieuse.

* Des Intérêts catholiques. — Œuvres, t. V, p. 35.
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— cette Déclaration de 1682, source à peine tarie des ser-

vitudes et des humiliations de l'Eglise '
;
— la doctrine gal-

lic;ine, qui s'est faite depuis longtemps la sercante de

l'État'?

Le Clergé français, disait-il à la tribune le 1 9 mai 1 847 ^, a fini par voir

que le gallicanisme se réduisait h. n'être plus qu'une sorte de prétexte

théologique pour l'oninipolence de l'État en matière spirituelle, exer-

cée par des hommes purement politiques.

Je me permets d'affirmer, écrivait le même auteur*, jusqu'à preuve

contraire, que l'étroite alliance de l'Eglise avec le pouvoir absolu, dont

Bossuct et ses successeurs avaient fait en quelque sorte un article de foi

parmi nous, a été une nouveauté qui ne date que du dix-septième siècle,

et qui a contre elle, dans l'histoire du catholicisme, mille ans de tradi-

tions et de précédents contraires.

.. .Les princes déclarés tout-puissants contre l'Église ont bientôt retourné

celte doctrine contre tout ce qui pouvait et devait leur résister dans

l'ordre temporel ; ils ont triomphé là, comme dans l'ordre ecclésiastique,

avec le secours des légistes et des théologiens gallicans ^.

On parle toujours du lustre incomparable que donnèrent à la religion

Bossuet et Fénelon pendant un demi-siècle; mais pense-t-onau siècle de

décadence, d'iimominie, de servitude qui a suivi de si près, et que prépa-

rait à l'Eglise un pareil régime*^!

Telle est, en effet, la vérité sur l'Assemblée de 1682. Je

n'ai fait que la proclamer une fois de plus, en l'appuyant

sur des preuves plus nombreuses et plus certaines.

* Œuvres, t.^V, p. 125.

* Cliaiiihredes pairs, 19 mai 1847.

' Ibid.

* Des Intérêts catholiques, ibid., p. 64,

» Ibid., p. 81.

« Ibid., p. 125.

Paris, le 19 mars 1870.
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DE LA PREMIÈRE ÉDITION

La polémique ouverle il y a près de deux siècles sur l'o-

rigine des Quatre Articles n'est pas près de cesser; mais

depuis longtemps elle se traîne en allégations sans preuves

et en redites fatigantes, et le public a besoin d'être mieux

instruit des faits qui en forment les principaux éléments.

Nous offrons ici aux lecteurs de bonne foi non pas un livre,

mais les matériaux d'un livre : c'est un recueil de pièces re-

latives à l'histoire de l'Assemblée qui rédigea les fameuses

Propositions. Nous écrirons peut-être un jour cette histoire;

mais nous sommes dès à présent certain qu'on ne pourra

pas la raconter d'une manière exacte et complète sans con-

sulter le présent volume.

Nous ne prétendons pas avoir eu accès à toutes les sources

d'information : une des plus précieuses nous a été fermée,

nous voulons parler (cela n'étonnera personne) des Archives

du ministère des Affaires étrangères; mais nous avons tâché

b
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d'y suppléer en recherchant de préférence, dans tous les

dépôts publics de Paris, les pièces émanées des adversaires

du Saint-Siège, les papiers et les portefeuilles des minisires

de Louis XIV, de ses magistrats, des jansénistes, et nous

avons la certitude qu'après nous on n'y rencontrera rien qui

contredise nos conclusions*.

Quelles sont donc ces conclusions? Les voici en quelques

lignes :

En droit, l'Assemblée du Clergé était absolument incom-

pétente pour décréter les Quatre Articles. En fait, la majo-

rité des évêques qui les souscrivirent donnèrent leurs signa-

tures malgré eux, et, suivant les paroles retrouvées par nous

et désormais ineffaçables du Procureur général de Harlay,

ils auraient changé d^opinion le lendemain., et de bon cœur,

si on le leur avait permis.

Mais le Roi! mais les ministres et le Parlement! mais les

évêques et Bossu et !

* Parmi les manuscrits français de la Bibliothèque impériale cités dans ce li-

vre, il en est qui ne portent plus les numéros d'ordre sous lesquels je les dé-

signe. C'est que, pendant le temps qu'ont duré mes recherches, on a opéré de

nouveaux classements et refait les catalogues. Il peut même arriver qu'ayant

examiné à plusieurs reprises le même manuscrit, je le cite tantôt sous l'ancien

numéro, tantôt sous le nouveau. Gomme je ne prévoyais pa^ ces changemonls, je

n'ai puprendre les précautions nécessaires pour renvoyer les leclcnrs à une seule

série de cliiffres. Du reste, il n'en résultera pas d'inconvénients sérieux pour

ceux qui voudront étudier après moi les mêmes manuscrits : on lient à la dis-

position du pulilic des registres de concordance entre les nouveaux numéros et

les anciens, et il suffit, pour retrouver sûrement le nianuscril dont on a be-

soin, d'avertir l'employé que le numéro qu'on lui indique appartient soit au

dernier catalogue, soit aux catalogues antérieurs.

Il y a quelques années, la Revue des sciences ecclésiastiques a publié, avec

ma pern.ission, un certain nombre de documents découverts par moi, et y a

puisé le sujet de plusieurs articles : Voir les tomes YllI et XI de cette revue, et

une note insérée dans son numéro de juillet 1867, sous la signature E. Ilaut-

cœur.

M. l'abbé Bouix m'a demandé, et je lui ai accordé l'autorisation défaire usage

d'une partie de ces pièces dans le Tractatus de Papa, que ce savant auteur pu-
blie en ce moment.
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Qu'on se rassure. Si nous remettons en lumière la vérité

obscurcie par l'esprit de parti, aucun des grands souvenirs

de notre histoire n'en saurait être amoindri. Nous aurons

à signaler et à déplorer des faiblesses, des passions, des

violences ; mais nous soutiendrons plus énergiquement que

personne que la France du dix-septième siècle présente aussi

au monde les plus admirables modèles de science et de foi,

de bon sens et d'esprit, de vertu et de piété.

Louis XIV, qui ordonna la convocation de l'Assemblée,

est sans doute responsable des actes funestes qu'il inspira

et dicta ; mais il fout ajouter aussitôt qu'il fut plus modéré,

plus loyal qu'aucun de ses conseillers. Il alla trop loin dans

la voie où ils le poussèrent; mais il eut la gloire de s'arrêter

de lui-même, et jamais il ne donna de preuves plus mar-

quées de sagesse que lorsqu'il congédia brusquement l'As-

semblée le 29 juin 168'2, et qu'il écrivit à Innocent Xil la

lettre du 14 septembre 1695.

Colbcrt fut de tous les ministres de Louis XIV celui qui

eut le plus de part aux actes de 1682; mais nous ne pré-

tendons pas que cette faute puisse faire oublier ses incom-

parables services. Si, dans le sein du Grand Conseil et du

Parlement de Paris, les Pussorl, les le Vayer de Boutigny,

les Harlay et les Talon jalousent l'Eglise et s'efforcent de

lui ravir ses plus chères libertés, ils ont à côté d'eux un

grand nombre de magistrats formés sur le modèle des La-

moignon et des d'Ormesson, honnêtes, savants, pieux et

animés de cet esprit de modération et d'équité qui inspira

l'édit de 1695 sur les juridictions ecclésiastiques. Si d'ail-

leurs Harlay et Talon attaquent la puissance du Clergé avec

une ardeur qui ressemble à la haine, on ne peut nier du

moins qu'ils n'aient encore de fermes croyances, et l'on

admire la science qu'ils mettent au service de leurs passions.
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Les évoques et les prêtres de l'Assemblée de 1682 n'é-

taient ni l'élile ni les représentants légitimes de l'Église de

France sous Louis XIV : nous pourrons donc raconter leurs

Aîutes sans porter atteinte à l'honneur de cette grande

Église, et nous sommes heureux de pouvoir ajouter que,

si la mémoire de quelques-uns d'entre eux est décidément

méprisable, un grand nombre ont racheté leur complai-

sance par une charité ardente, une vive piété, une mort

précieuse devant Dieu.

Mais Bossuet ! Ce grand nom, que la simple évocation des

souvenirs de 1082 appelle aussitôt sur les lèvres ou sous

la plume, n'a rien qui nous embarrasse. Il n'y a absolu-

ment aucune raison de dire : Bossuet locutus est, cama

finitaest. Il serait en vérité trop absurde de refuser l'infailli-

bilité au Pape pour la donner à Bossuet, et de prétendre

nous imposer la Déclaration, parce que l'évêquc de Meaux

l'a rédigée. Nous pensons que Bossuet a poussé la condes-

cendance envers le pouvoir laïque jusqu'aux extrêmes

limites de l'orthodoxie. Un pas de plus, et il tombait dans

le schisme. Quelques-uns autour de lui auraient franchi ce

pas; il les arrêta, et c'est alors, on le sait maintenant, que

les plus modérés de ses collègues le prièrent de dresser les

Quatre Propositions. Quoique la forme en fût admise par

lui, à peine la Déclaration eut-elle été publiée qu'elle devint

le tourment de sa vie. De tous les points de la Chrétienté,

des voix épiscopales s'unirent à celle du Pape et protestèrent

contre les Quatre Articles : Bossuet fut bientôt réduit à la

défensive. Il prévit le jugement de la postérité, et il entre-

prit la Defemio Declarationis, qu'il corrigea, augmenta,

abrégea et refit sans cesse jusqu'à son dernier jour. C'était

encore trop que ce titre de Defensio ; il borna ses vœux à

prouver (pie les Quatre Propositions n'étaient pas hétéro-
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doxes; il ëcrivil \e fameux Abeal Dedaratio qm libuerit;

et celte vaine apologie, qui ne put même pas paraître de

son vivant, reçut de lui pour titre définitif les deux humbles

mots : Gallia orthodoxa!

Le châtiment de sa faiblesse avait commencé : il dure

encore, et chaque fois que l'Eglise est menacée ou attaquée,

ses ennemis s'autorisent de l'œuvre et du nom de Bossuet.

Napoléon n'avait pas omis de prescrire l'enseignement

lie la Déclaration de 1682 par le 24*^ de ces Articles orga-

niques, dont M. le cardinal de Bonald a dit qu'ils ne sont

qu'un abrégé de la Constitution civile, arec son esprit

schismatique et ses erreurs. Le sénatus-consulte de février

1810, qui dépouilla Pie YII de ses Etats, ordonna que son

successeur prêterait serment de ne rien faire contre les

Quatre Propositions de 1682% et un décret du même mois

les proclama loi de l'empire français. Napoléon les avait

sans cesse à la bouche :

« Avec le deuxième seulement, aimait-il à répéter-, je

puis me passer du Pape. »

« Imbéciles que vous êtes, disait-il au Clergé belge le

6 mars 1810% si je n'avais pas trouvé dans la doctrine

de Bossuet et dans les maximes de l'Eglise gallicane des

principes analogues aux miens, je me serais fait protes-

tant. »

Le 11 avril 1811, dans un abominable discours où il

' L'n jour ijne M. de Montalembert citait ce sénatus-consulle à la Chambre des

pairs, la noble assemblée parut douter de la vérité du fait, et laissa échapper,

dit le Moniteur, un mouvepicnt de surprise. « Oui, messieurs, reprit lorateur^

cela est inscrit dans le Bulletin des lois. Il faut citer de temps à autre ces mo-
numents de la folie humaine, pour montrer jusqu'où la passion peut faire des-

cendre le génie. » ("20 mai 1847.)

= J. de Maistre, De VÈijlise gallicane, liv. II, chap. ix.

• M. dUaussonviile, t'Égliseet le Premier Empire, l. Ut. p. ôCd.
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liaila Pic VII de Pape de Satmi\ il ramonça encore au

Conseil d'Étal «que, dans les huit jours, un pîojet serait

présenté pour réiablir le droit qu'ont toujours eu les em-

pereurs de confiruier la nomination des Papes, et pour

qu'avant leur installation les Papes jurassent, entre les

mains de l'empereur des Français, soumission aux Quatre

Articles. »

Mais il faut venger de ces indignes profanations la

•T^loire du grand évêque, et il est temps de confondre, ses

œuvres à la main , les modernes ennemis du Pape et de

l'Église, qui osent bien faire de lui un précurseur et un

complice.

Un des hommes qui servit le plus honnêtement le pre-

mier empire, celui à qui Napoléon disait un jour: «Vous

pensez donc toujours à votre duc d'Enghien? » et qui lui ré-

pondit : (( Il me semble que Votre Majesté y pense encore

plus que moi,)) M. deFonlanes, supportait avec impatience

l'abus que l'empereur faisait du nom de Bossuet.

« L'empereur, disait-il à M. de Narbonne, le cite h tout

propos; il se fait gallican à sa suite, ou plutôt il voudrait le

faire napoléoniste. Est-ce qu'il s'imagine justifier par là les

procédés violents de ces derniers temps contre l'Eglise? Non,

cent fois non. Aussi, mon cher, je n'ai jamais voidu dire

un mot sur cette prise de Rome, cet accaparement des Etals

du Saint-Père, ce titre même de roi de Rome ramassé dans

les dépouilles de l'Église.

a Posez bien en fait, en vous appuyant sur la Defensiu

Cleri (jaUicani^ sur le discours de l'Unité de PÉglke^ sur la

controverse avec Fénelon, sur le manusciit de l'abbé l.e-

dieu, que Bossuet, le plus sensé des hommes comme le plus

' Locro, Législation de la France, t. XXX, p. 519 et suiv.
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éloquent, aurait eu horreur trun schisme royal contre

Rome. Avec ceia sans doute, il ne voulait nullement d'une

suzeraineté temporelle des Papes, d'un Pape déposant les

Rois, comme le rêve tout bas mon ami M. de Ronald. Ros-

suet voulait la royauté puissante et la religion libre : l'em-

pereur en a conclu qu'il voulait la royauté despotique sur la

religion comme sur le reste, et il l'admire de la servile hé-

résie qu'il lui prête'. »

Et il ajoutait dans un projet de note à l'empereui", écrit

sous sa dictée par M. Yillemain- :

c( L'Eglise gallicane du dix-septième siècle a pu, sur

quelques points, résister avec respect à Rome, défendre de-

vant elle quelques immunités, et en cela s'unir et servir au

gouvernement politique du Roi ; elle n'a jamais songé à se

séparer du siège de Rome, à se passer du Pape, Bossuet

moins qu'aucun autre. Au fond, ce grand homme, d'une

imagination aussi forte que judicieuse, aimait au même

degré les antiquités religieuses, l'autorité apostolique de

Rome et les splendeurs, la toute-puissance de Louis XIV. Il

n'était pas pour l'Etat contre l'Eglise; il était pour l'Église

et pour l'Etat. 11 y a eu de son temps bien des tracasseries

de Rome avec la Franct;, des vacances de sièges prolongées,

des bulles d'institution refusées. Mais ce grand évêque n'a

jamais songé que l'institution défniitive, transférée du Pape

au Roi, serait un remède à cet embarras de l'Eglise. Il au-

rait eu effroi d'une telle nouveauté, lui, l'admirateur, le

panégyriste enthousiaste, le prêtre de la monarchie puis-

sante et glorieuse. Il se serait cru alors le Cranmer d'un

nouvel Henri YIII
;

il aurait supplié le Roi de ne pas porter

' \ illemain, Souvenirs contemporains, M. de Narbo>ine, cliap. xxii.

" Ibid.
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la main sur l'encensoir, de ne pas envahir le lemple, de ne

pas spolier le ponlife de ses droits religieux, privilège pins

important cent fois que ses possessions temporelles, et qui

est la seule raison peut-être de sa principauté territoriale.

Car, religieusement, le Pape doit être libre; et, en ce

monde, pour être libre, il faut être maître quelque part. »

Lorsque Napoléon voulut porter atteinte à la souveraineté

temporulle de Pie Vil, le cardinal Casoni, premier ministre

du Pape, répondit à une dépêche impériale par ce passage

de Bossuet ^
:

c( Dieu qui voulait que cette Eglise, la mère commune de

tous les royaumes, dans la suite ne fût dépendante d'aucun

royaume dans le temporel, et que le siège où tous les fidèles

devaient garder l'unité, à la fin fut mis au-dessus des par-

tialités que les divers intérêts et les jalousies d'Etat pour-

raient causer, jeta les fondements de ce grand dessein par

Pépin et par Charlemagne. C'est par une heureuse suite de

leur libéralité que l'Église, indépendante dans son Chef de

toutes les puissances temporelles, se voit en état d'exercer

plus librement pour le bien commun et sous la commune

protection des Rois chrétiens cette puissance céleste de régir

les âmes, et que, tenant en main la balance droite au mi

lieu de tant d'empires souvent ennemis, elle entretient l'u-

nité dans tout le corps, tantôt par d'inflexibles décrets et

tantôt par de sages tempéraments-. »

« On ne pouvait pas, ajoutait le cardinal Casoni, exprimer

plus solidement ni plus clairement la nécessité où se trouve

l'Eglise Piomaine de conserver sa neutralité et l'indépen-

dance de son domaine temporel'. »

' Artaud, Histoire de Pie VU, t. II, p. 517.
- Sermot^siir Vlhiitc.

' Artaud, ibid.
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El dans celte mémorable séance de la Commission ecclé-

siastique, tenue aux Tuileries le 17 mars 1811 sous la pré-

sidence de Napoléon lui-même, l'abbé Emery, interpellé par

l'empereur, lui répondit:

<( On nous oblige, en France, à soutenir les quatre articles

de la Déclaration de 1682, mais il faut en recevoir la doc-

trine dans son entier; or, il est dit aussi dans le préambule

de cette Déclaration que la Primauté de mint Pierre et des

Pontifes Romains est instituée par Jésus-Christ et que tous

les chrétiens lui doivent obéissance. Déplus, on ajoute que

les Quatre Articles ont été décrétés pour empêcher que,

sous prétexte des libertés de rErjUse gallicane^ on ne porte

atteinte à cette Primauté \ »

Déconcerté par cette protestation en faveur de l'inviola-

bilité du pouvoir spirituel. Napoléon crut obtenir une ré-

ponse plus complaisante sur la puissance temporelle du

Pape.

«Sire, répondit M. Emery à de nouvelles questions, je

ne puis avoir là-dessus d'autre sentiment que celui de Bos-

suet, dont Votre Majesté respecte avec raison la grande au-

torité, et qu'elle se plaît à citer souvent. Or, ce grand pré-

lat, dans sa Défense de la Déclaration du Clergé de France,

soutient expressément que l'indépendance et la pleine liberté

du Souverain Pontife sont nécessaires pour le libre exercice

de son autorité spirituelle dans tout l'univers, et dans une

si grande multiplicité de royaumes et d'empires. Je citerai

textuellement le passage que j'ai très-présent à la mémoire.

Sire, Bossuet parle ainsi : « Nous savons Itien que les Pon-

« tifes Romains et l'ordre sacerdotal ont reçu de la conces-

«sion des Rois et possèdent légitimement des biens, des

* Vie de M. Êmcrij, t. II, p. 507 et suiv.
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« (Iroils, des principautés, comme en possèdent les autres

« hommes, à très-bon droit. Nous savons que ces posses-

« sions, en tant que dédiées à Dieu, doivent être sacrées, et

a qu'on ne peut, sans commettre un sacrilège, les envahir,

a les ravir et les donner à des séculiers. On a concédé au

« Siège Apostolique la souveraineté de la ville de Rome et

« d'autres possessions, afin que le Saint-Siège, plus libre et

« plus assuré, exercjât sa puissance dans tout l'univers. Nous

« en félicitons non-seulement le Siège Apostoli(juc, mais

a encore l'Église universelle, et nous souhaitons de toute

« l'ardeur de nos vœux que cette principauté demeure saine

a et sauve en toutes manières ^ »

Nous avons encore de nos jours l'amèrc douleur d'entendre

cerlains légistes invoquer Bossuet à leur aide dans la lutte

qu'ils soutiennent contre ce qu'ils ajipellent les Ullramcn-

tains, désignant ainsi non-seulement le Pape et la Cour de

Rome, mais même les évêques français qui ne veulent pas

se laisser asservir par la puissance laïque. A les en croire,

Bossuet serait un Pithou, un Portails, un Dupin en robe

violette. Qui donc cependant a défini plus chii rement que lui

les droits de l'Église, et plus èloquemment aliirmèson indé-

pendance?

« Les Rois, disait-il au fds même de Louis Xl\ , ne doi-

vent pas entreprendre sur les droits et l'auloritèdu sacer-

doce, et ils doivent trouver bon que l'ordre sacerdotal les

maintienne contre ton le sorte d'entreprises.

c( Les choses saintes réservées à l'ordre sacerdotal sont en-

core plus clairement distinguées dans le Nouveau Testament

d'avec les choses civiles et temporelles réservées aux princes.

C'est pourquoi les Rois chrétiens, dans les affaires de la reli-

« Vie de M. Êmenj, ibid.; — Artaud, ibid., t. III, p. 10.
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gioii, S6 sont soumis les premiers aux décisions ecclésias-

tiques. Cent exemples le feraient voir, si la chose élait dou-

teuse; mais eu voici un entre les autres, qui regarde les

rois de France.» Et il raconte comment Cliariemagne laissa

un libre cours à l'action des évêques contre les hérétiques

Élipand et Félix d'Urgel.

«Voilà, poursuit-il, comme ce prince décida, et sa décision

ne fut autre chose qu'une soumission absolue aux décisions

de l'Église.

« Voilà pour ce qui regarde la foi. Et pour la discipline

ecclésiastique, il me suffira de rapporter ici l'ordonnance

d'un empereur, roi de France. «Je veux, dit-il auxévèques,

« qu'appuyés de notre secouis et secondés de notre puis-

« sance, comme le bon ordre lu prescrit, vous puissiez exé-

« cuter ce (pie votre autorité demande. » Partout ailleurs la

puissance royale donne la loi et marche la première en sou-

veraine. Dans les affaires ecclésiastiques, elle ne fait que se-

conder et servir : Famulante, ut clecet, potestate nostrd ;

ce sont les propres termes de ce prince. Dans les affaires

non-seulement de la foi, mais encore de la discipline ecclé-

siaslique, à l'Eglise la décision, au prince la protection,

'la défense, l'exécnlion des canons et des règles ecclésias-

tiques'. »

Tel est l'idéal que Bossuet se fit du Roi chrétien à tontes

les époques de sa vie. Il a souvent traité la même question,

et il a cité le même exemple, en termes presque identiques,

dans le Panégyrique de saint Thomas de Gantorbéry, dans

son troisième Sermon pour le dimanche des Rameaux, dans

la Politique et dans le discours sur \ Unité !

- Et que Ton ne pense pas qu'il se contentât pour l'Église

' Politique Urée de l'Écriture sainte, édit. Lâchât, t. .\XIV, p. 72.
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d'une protection telle que l'entendaient Louis XIV et ses mi-

nistres. Si, en effet, il n'a pas résisté à ce prince avec la fer-

meté que ses fonctions exigeaient, nul n'a mieux que lui

connu sa servitude et ne l'a supportée avec plus de dou-

leur.

Il ne manquait jamais, quand il était forcé de parler des

lihei^tés de rÉgiise gallicane, de les expliquer de la manière

que les entendaient les évêques et non pas de la manière

que les entendaient les magistrats *.

« sainte autorité de l'Eglise, s'écriait-il, frein nécessaire

de la licence et unique appui de la discipline, qu'es-tu main-

tenant devenue? Abandonnée par les uns et usurpée par les

autres, ou elle est entièrement abolie, ou elle est dans des

mains étrangères^ ! »

«Mère affligée, disait-il ailleurs% l'Eglise a souvent à se

plaindre de ses enfants qui l'oppriment; on ne cesse d'en-

treprendre sur ses droits sacrés ; sa puissance céleste est af-

faiblie, pour ne pas dire tout à fait éteinte. On se venge sur

elle de quelques-uns de ses ministres trop hardis usurpateurs

des droits temporels : à son tour, la puissance temporelle a

semblé vouloir tenir l'Église captive, et se récompenser de

ses pertes sur Jésus-Christ même; les tribunaux séculiers ne

retentissent que des affaires ecclésiastiques ; on ne songe pas

au don particulier qu'a reçu l'Ordre Apostolique pour les dé-

cider... Ce don nous est-il seulement accordé pour annon-

cer la sainte parole ou pour sanctiiler les âmes par les sacre-

ments? N'est-ce pas aussi pour policer les églises, pour y

établir la discipline, pour appliquer les canons inspirés de

Dieu à nos saints prédécesseurs, et accomplir tous les devoirs

' Leltic au cnnlinal d'Estrées, décembre 1681.
- 5° Seiiiinn )>oiir le dimanche des Rameaux.

^ Oraison funèbre de le TcUier.
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(lu ministère ecclésiastique? Autrefois, et les canons elles

lois, et les évêques et les empereurs, concouraient ensemble

à empêcher les ministres des autels de paraître, pour les

affaires même temporelles, devant les juges de la terre ; on

voulait avoir des intercesseurs purs du commerce des

hommes, et on craignait de les rengager dans le siècle d'où

ils avaient été séparés pour être le partage du Seigneur.

Maintenant c'est pour les affaires ecclésiastiques qu'on les y

voit entraînés; tant le siècle a prévalu, tant l'Eglise est faible

et impuissante!... Ne pourrons-nous pas enfin espérer que

les jaloux de la France n'auront pas éternellement à lui re-

procher les libertés de tEglise toujours employées contre

elle-même? »

Il n'est pas de sujet qui l'ait plus constamment préoc-

cupé que les usurpations de la puissance séculière sur

l'autorité du Clergé, et, toutes les fois que les mêmes

malheurs menacent l'Eglise, c'est dans Bossuet qu'il faut

aller chercher et qu'on trouve la réprobation la plus

sévère de pareilles entreprises, el les anatiièmes les plus

solennels contre leurs auteurs.

a Malheur, dit-il, à ceux qui troublent l'Église, ou qui

se mêlent dans celte céleste administration, ou qui osent

en usurper la moindre partie ! C'est une injustice inouïe

de vouloir profiter des dépouilles de cette épouse du Roi

des Rois, à cause seulement qu'elle est étrangère et qu'elle

n'est pas armée. Son Dieu prendra en main sa querelle,

et sera un rude vengeur contre ceux qui oseront porter

leurs mains sacrilèges sur l'Arche de son alliance

\

a Quiconque ne ménage pas l'autorité de l'Église, qu'il

craigne ce sang précieux des martyrs, qui la consacre et

• Panégyrique de sainl Thomas de Canlorbcry.
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qui la protège. Pour avoir violé ses droils, Henri est mal

assuré sur son trône, sa couronne est ébranlée sur sa tête,

son sceptre ne tient pas dans ses mains'. Plus la cause que

saint Thomas soutenait a paru douteuse ou équivoque aux

politiques et aux mondains, plus la divine puissance s'est

déclarée d'en haut en sa faveur par les châtiments terribles

qu'elle exerça sur Henri II, qui avait persécuté le saint

prélat'. »

«La majesté des rois d'Angleterre, dit-il ailleurs en

montrant Téchafaud de Charles I", serait demeurée plus

inviolable si, contente de ses droits sacrés, elle n'avait

point voulu attirer à soi les droils et l'autorité de

l'Eglise". »

Et ce n'est pas seulement la puissance spirituelle, ce

sont aussi les possessions temporelles de l'Eglise que

Bossuet place sous la sanction de la vengeance céleste.

« })rinces, dit-il, prenez en votre garde tout ce qui

est consacré à Dieu, et non-seulement les personnes, mais

encore les lieux et les biens qui doivent être employés à son

service. Protégez les biens des Eglises, qui sont aussi les

biens des pauvres. Souvenez-vous d'Héliodore et de la main

de Dieu qui fut sur lui, pour avoir voulu envahir les biens

mis en dépôt dans le temple. Combien plus faut-il conser-

ver les biens, non-seulement déposés dans le temple, mais

donnés en fonds aux Églises ! Quel attentat de ravir à Dieu

ce qui vient de lui, ce qui est à lui, et ce qu'on lui donne;

et de mettre la main dessus pour le reprendre de dessus les

autels* 1 »

* Pmégyriqiie de saint Thomas de Cayxlorbéry.
- Histoire des variations, liv. Vit.

^ Oraison funèbre de la reine d'Angleterre.
* Politique, ibid., p. 68 et 69.
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Enfin, si de nouveaux Césars doivent un jonr fiiire de

la Chrétienté leur proie, Bossnet les a mis d'avance au

ban de l'Eglise. Personne, en effet, n'avait mieux compris

que lui
,

personne n'a plus souvent cité un mot profond

de Terlullien sur les Césars. Assurément il ne prévoyait

pas ce divorce absolu entre l'Eglise et rÉlal, entre le sa-

cerdoce el l'empire, qui semble ôlre le terme de la poli-

tique moderne; mais il avait la plus claire vision de cet

état social, évanoui depuis quinze cents ans et vers le-

quel l'Europe retourne à grands pas, où les ennemis de

l'Eglise détermineront les princes à diriger toutes les

forces de l'Etat contre les catholiques, et il partageait le

sentiment de Tertullien sur les Césars, S.ECULO NECES-

SARII, qui ne peuvent être tout ensemble Césars el chré-

tiens.

c( On ne considérait pas seulement, disait-il, que les

Césars étaient ennemis de l'Eglise, mais Tertullien a bien

osé dire qu'ils n'étaient pas capables d'y être reçus ; vous

allez être étonnés de la liberté de cette parole : Les Césars,

dit-il, seraient chrétiens, si le siècle qui nous persécute

se pouvait passer des Césars, ou s'ils pouvaient être

Césars et chrétiens tout ensemble. Cxsares credidis-

sent super Christo , si aut Cxsares non essent sxculo

necessarii , aut si et cliristiani potuissent esse et C%-

sares\ »

«Pendant que l'Église, dit-il dans un second discours-,

prenait racine par ses croix et par ses souffrances, les em-

pereurs, selon Terlullien, ne pouvaient pas être chrétiens,

parce que le monde qui la tourmentait devait les avoir à

sa tête. »

* Panégijri(iitc lie saint Thomas de CaïUorbéry.
"* 3* Sermon iiour le dinianclie des Uameaux.
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Et il disait encore en 1081 ' :

« Durant ces jours de tempête où l'Église, comme un

rocher, devait voir les efforts des Rois se briser contre elle,

demandez aux: chrétiens si les Césars pouvaient être de leur

corps. Terlullien vous répondra hardiment que non. Les

Césars, dit-il, seraient chrétiens s'ils pouvaient être tout

ensemble chrétiens et Césars. Quoi ! les Césars ne peuvent

pas être chrétiens? Ce n'est pas de ces excès de Tertullien;

il parlait au nom de toute l'Eglise dans cet admirable Apo-

logétique, et ce qu'il dit est vrai à la lettre. »

Bossuet, à la vérité, espérait que l'Etat ne se ferait

plus l'ennemi de l'Eglise. Mais peu importe qu'il n'ait

prévu ni la Révolution franc-aise , ni Napoléon P', ni la

Révolution italienne, ni ce que nous réserve l'avenir;

c'est assez pour son honneur de montrer qu'en dépit de

la Déclaration de 1682, il eût toujours été et qu'il sera

éternellement avec les défenseurs de l'Eglise contre ses

persécuteurs !

' Discour.s sur L'Unile de rÉglise.

25 août 1868.



IXTRODUCTION

l'P.EMlERE QUERELLE DE LOUIS XIV AVEC LE SAINT-SIEGE. — LES SIX ARTICLES

OC LA DÉCLARATION DE IGGÔ.

I 6 6 2 - ! 6 6 4.

« Traiter avec toute ilurelé la Cour de iîaine dans toutes

les occasions qui s'en offrent, jusqu'à co ([u'ellc m'ait satis-

fait, et ne lui passer jusque-là quoi qu(', ce soit dont elle

puisse tirer avantage dans le monde; enilii, la mortifier de

toutes manières. »

(Louis XIV :iu duc de Créqui, 1062.)

« M. de Mcaux remarqua encore... ([u'au^^itôi que le lioi

avait pris le gouvernement de son rovaume, et surtout de-

puis M. Colbert, on avait ou cette politique d'humilier Pome
et de s'affermir contre elle, et que tout le conseil avait

suivi ce de=sein. De là la décision de la Faculté de théolo-

gie de Paris de 1665, et tout ce qui avait été fait jusqu'à ce

jour.— 1700. »

(Journal de l'iibbé Leclieu, t. I", p. 8 et s.)

Tout le mande sait que, par un édit du 20 mars 1682,

Louis XIV voulut donner force de loi civile à quatre propositions

rédigées, sur son ordre, mandato reg'w^ par une Assemblée du

Clergé de France. Les catholiques français n'ignorent pas ce

(|u'ils doivent penser de ces prétendus dogmes. L'Église main-

tient la condamnation des Quatre Articles prononcée par Alexan-

dre VHP et par Pie VI -; et l'édit royal, ne fùt-il pas nul dès

l'origine, serait d'ailleurs abrogé par nos constitutions républi-

caines, royales et impériales qui, en proclamant à i'envi la li-

* Conslilulioii Intcr niiiUipliccs, 50 janvier 1691

* MiiWc Auctorcm fUlci, '28 août 171I4.
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berté de conscience et la liberlc des cultes, ne laissent à l'État

aucun prétexte de s'ingérer dans nos croyances.

Il n'est cependant pas sans intérêt de rappeler quels événe-

ments ont donné naissance à la Déclaration et à FÉdit de 1682,

et de faire connaître, à l'aide de plusieurs documents récemment

publiés et de beaucoup d'autres, ignorés ou cachés jusqu'à ce

jour, quelle habileté et quelle rigueur les conseillers de Louis XIV

durent déployer pour obtenir du Clergé français une adhésion

passagère et apparente aux Quatre Articles ; avec quelle fermeté

le Saint-Siège en poursuivit l'abrogation, et combien fut complet

l'échec essuyé alors par les légistes gallicans.

On n'a pas assez remarqué que la Déclaration de 1682 avait eu

un précédent sous Louis XIV lui-même, au début de son règne

personnel, en 1665, et l'on est trop disposé à perdre de vue les

circonstances qui amenèrent ce premier acte d'hostilité du Roi

contre la Cour de Dôme.

I

On se rappelle avec quelle énergie de volonté, quelle maturité

d'esprit, quelle passion du bien public et de la gloire, Louis XIV

se saisit du gouvernement de la monarchie, après la mort du

cardinal Mazarin. Heureux s'il n'avait pas, dès cette époque,

montré cet immense orgueil que de longs succès développèrent

encore, et qui lui fit commettre des fautes irréparables ! Il dut se

souvenir, dons les revers qui attristèrent ses dernières années,

des humiliations imméritées qu'il avait infligées à d'autres sou-

verains. Le jeune roi ne sut pas en effet contenir dans de justes

limites l'ambition légitime qu'il avait de se distinguer entre les

princes de son temps, et d'assurer à la France une influence

décisive dans les affaires de l'Europe. Il chercha et fit naître des

occasions de lutte ; ni la crainte ni le respect ne l'arrêtaient. Il

fut bientôt aux prises avec le Saint-Siège.

Si, a[u"ès une dispute de préséance, survenue dans les rues de

Londres, en 1661, entre son ambassadeur et celui du roi d'Es-

pagne, il exigea mie réparation supérieure à l'offense, et risqua

de rallumer une guerre générale, il ne mérite pas du moins le
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reproche d'avoir montré alors plus de vanité que de courage,

puisqu'il s'attaquait à l'un des plus puissants princes de son

siècle. Mais on ne peut ressentir qu'une vive indignation de sa

conduite envers le Pape, à la suite d'une querelle qui s'émut à

Rome, en 1662, entre des soldats corses et les gens de l'ambas-

sade française.

Le pontife régnant, Alexandre VII, avait souvent résisté aux

desseins politiques de Mazarin, et il comptait plus d'un ennemi

à la cour de France. Les affaires du Roi étaient dirigées à Rome
par un Italien, le cardinal Renaud d'Esté, qui aigrissait les res-

sentiments des deux cours, au lieu de les apaiser. Sous prétexte

de défendre les franchises du quartier français^ des gens de sa

suite avaient récemment attaqué et tué des sbires pontificaux,

agissant pour exécuter les lois de leur pays et les ordres de leur

gouvernement. Le cardinal d'Esté dut faire des excuses à D. Ma-

rio Chigi, frère du Pape, et ce différend fut pacifié. Mais bientôt

Louis XIV envoya un autre ambassadeur, instrument fidèle de

cette politique hautaine, qui portait alors le trouble dans toutes

les capitales de l'Europe, A peine arrivé à Rome, le duc de Créqui,

se prévalant de sa qualité de duc et pair, refusa de faire la pre-

mière visite aux parents du Pape qui occupaient les principales

charges de l'État. Louis XIV, sur la juste plainte d'Alexandre,

prescrivit à son ambassadeur de se conformer à un usage constant,

' On nppclait franchises ]cs immunités que les ambassadeurs accrijililés à Rome
s'étaient arrogées et conservaient sans droit et nialirré les bulles des P.-pes, non-seu-

lement dans leurs hôtels, mais dans tout le quartier environnant, dont les limitesva-

riaient à leur gré. Il en était résulté des abus qu'on a peine à concevoir. « Les am-
bassadeurs, dit Sismondi, ne voulaient permettre l'entrée de ces quartiers à aucun

officier des tribunaux et des finances du Pape. En conséquence, ils étaient devenus

l'asile de tous les gens de mauvaise vie, de tous les scélérats du pays : non-seule-

ment ils venaient s'y dérober aux reclierches de la justice, ils en sortaient encore

pour commettre des crimes dans le voisinage : en même temps ils en faisaient un

dépôt de contrebande pour toutes les marchandises sujettes à quelques taxes. î»

[Histoire des Français, t. XXV, p. 552.) — Un autre protestant, contemporain de

Louis XIV, s'exprimait dans des termes analogues : « Tout le monde sait que les

franchises des quartiers étaient insupportables dans la ville capitale du Pape, où il y
avait par Kà autant de juridictions étrangères qu'il y avait d'ambassadeurs, qui fai-

saient les maîtres chacun dans une bonne partie de la ville, au préjudice des droits

du souverain; que ces franchises étaient des asiles des plus méchants, et des retraites

assurées des assassins, voleurs, gens de mauvaise vie, banqueroutiers et autres

mauvais garnements
;
que les g(>ns des ambassadeurs s'en faisaient un revenu consi

dérab'e, et enqicehaicnt l'exécution de la justice contre le droit divin et humain. »

(Leibniz, t. III, p. 154, édit. Fouchcr de Gareil.)
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et Créqiii dut obéir; mais son amour-propre blessé lui inspira le

désir de se venger. L'occasion s'en présenta bientôt.

Le 20 août 1662, dans le voisinage du palais dé l'ambassadeur

français, les gens de ce dernier avaient attaqué et battu des sol-

dats de la garde corse au service du Pape, dans l'exercice de leurs

fondions. Les Corses, obligés de céder le terrain, étaient allés se

plaindre à leur caserne qui était près de là, et leurs camarades,

animés par le récit de l'outrage, s'étaient précipités tumultuaire-

ment vers le jialais de l'ambassade, et avaient engagé une mous-

quetade avec les Français. La duchesse rentrant sur ces entre-

faites à son hôtel, et son carrosse paraissant tout à coup sur la

place où les deux partis échangeaient des coups de feu, un page

fut tué et deux domestiques blessés autour d'elle. Cette lutte

coûta la vie à sept hommes, deux Français et cinq Italiens. Il n'y

avait rien que de fortuit dans ces malheureux événements. Les

Français avaient été les agresseurs ; les Corses avaient peut-être

dépassé les droits de la légitime défense, mais le gouvernement

pontifical était étranger à des actes qu'il n'avait pu prévoir ni

prévenir.

Cependant le duc de Créqui affecte de croire que la Cour de

Rome ou tout au moins les parents du Pape, les Chigi, ont tramé

un complot contre sa vie et contre l'honneur de son souverain.

Le Pape l'avant fait visiter sur-le-champ, il menace son envoyé

de le faire jeter par les fenêtres. Le gouverneur de Rome lui

donne des cardes pour le protéger contre une nouvelle insulte
;

il prétend qu'on a des desseins criminels contre lui. Il rassemble

tous ses nationaux, tous les gens sans aveu peuplant le quartier

des ambassadeurs, campe dans Rome comme dans un pays en-

nemi, et bientôt s'éloigne avec éclat des Etats de l'Eglise, où il

déclare n'èlre plus en sûreté. Le P.ipe convoque les cardinaux,

envoie un courrier en France pour tout expliquer, pour dissiper

les ombrages du Roi, mais Créqui l'a prévenu. Louis XI\' fait

retentir de ses plaintes la France, l'Italie, l'Europe entière, chasse

le nonce de sa présence, le fait reconduire avec ignouîinie jus-

qu'à la frontière de Savoie, et donne l'ordre d'envahir Avignon.

On peut lire partout la triste histoire de ce démêlé ; elle n'est

nulle paît plus affligeante que chez les apologistes de la cour de
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France, par exemple dans le récit de l'abbé Régnier-Desmarais%

attaché à l'ambassade du duc de Créqui. Nous ne voulons pas re-

tracer ici en détail ce triomphe insolent de la force : nous dirons

seulement que, la Cour de Rome eût-elle eu tous les îorts dans

cette affaire, il n'y a qu'un faux et coupable patriotisme qui

puisse empêcher un Français de louer le Pape pour n'avoir pas

accepté les conditions suivantes, qui lui étaient présentées comme

préliminaires des négociations :

Si le Pape veut s'appliquer sérieusement à satisfaire Sa Majesté , il

faut, pour faire répoudre les effets aux paroles, qu'il ô!e sou chapeau

au cardinal Impériale (gouverneur de Rome), comme auteui'de l'attentat

commis contre Sa Majesté en la personne de son ambassadeur
;

Qu'il remette incessamment don Mario (frère du Pape) entre les mains

de Sa Majesté, pour en faire ce qu'il lui plaira, étant très-facile de prou-

ver qu'il a eu part à cet attentat, et qu'il a agi de concert avec le cardi-

nal Impériale
;

Qu'on fasse pendre, dans la place Farnèse, le capitaine, le lieutenant

et l'enseigne coi^se, avec cinquante de leurs soldats, et que le reste des

Corses étant au service du Saint-Siège soit chassé et banni à perpé-

tuité de tout l'État ecclésiastique;

Que pareillement on fasse pendre, dans la place Navoiie, le barigel^ de

Rome avec cinquante sbires
;

Qu'outre cela le Pupe assure qu'il enverra un légat en France tel qu'il

plaira au Roi mon maître de nommer, pour faire excu'^e à Sa Ma-

jesté, etc.

Quand ou aura commencépar là, alors on pourra croire que le Pape

veut tout de bon se mettre eu état de satisfaire le Roi mou maî-

tre, etc ^.

Le Pape n'accordant pas assez vite une satisfaction cruelle et

déshonorante, Louis XIV réunit un corps d'armée pour envahir

les Etals Romains.

Il fit alors, dit Pellisson, passer en Italie, malgré la saison, sous la

conduite du marquis de Bellefonds, lieutenant général, avec le comte de

* Histoire des démêlés de la cour de France avec celle de Rome au sujet de
l'affaire des Corses, 1707. In-4°. — Bien entendu, l'auteur n"a piil)lié qu'un choix

de dépêihes, les plus honorables, selon lui, pour la cour de France et pour son pa-

tron. Il a soigneusement écarté celles que nous publions plus loin. Nous écrirons

quelque jour l'histoire complète de ces événements.
* Barghello, chef des archers.

' Régnier-Desniarais, Hisluire des démêlés, etc.
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la Feuillade pour maréchal de camp, six ou sept mille hommes, à qui

les ducs de Parme et de Modène, avec celui de Mantoue, domiaient des

quartiers d'hiver dans leurs États. 11 prépara d'autres troupes, pour

composer au printemps avec celle-là une armée de 15,000 hommes,

et nomma le maréchal du Plessis-Praslin pour la coamiandcr comme gé-

néral, avec le duc de Créqni pour capitaine général sous lui, mais au-

dessus des lieutenants généraux'.

Alexandre Vil fit des préparatifs de défense, et demanda des

soldats aux Suisses, qui fournissaient alors des régiments à plu-

sieurs souverains de l'Europe etau roi de France lui-même. Mais

Louis XIV déploya toute son autorité pour priver le Pape de ce

secours. Ce qui est plus odieux encore, ce sont les moyens em-

ployés par le Roi pour ôter au chef de l'Eglise les sympathies

des cantoiis catholiques. Au moment où il prépare l'invasion de

lÉtat ecclésiastique, il s'en représente comme le protecteur le

plus zélé ; et sa diplomatie donne ainsi, en plein dix-septième

siècle, un exemple suivi de nos jours par des princes qui ne

protestent jamais avec plus de chaleur de leur dévouement au

Saint-Siège que lorsqu'ils complotent sa ruine. Voici ce qu'il écri-

vait, le 27 février 1665, aux Sept Cantons catholiques et Ligues

de la Suisse :

Nous ne pouvons croire qu'il vous ait pu tomber dans la pensée que

le fils aîné de TÉglise puisse jamais former le dessein d'employer ses

armes à l'attaquer ou le Saint-Siège; car, bien loin d'être capable d'un

pareil stntiment et d'une action si blâmable, nous protestons au con-

traire d'être prêt et résolu, jusqu'au dernier soupir de notre vie, de dé-

fendre, exalter et protéger ce Siège de toutes les forces cjueDieu nous a

mises en main, à l'exemple de nos glorieux ancêtres, et de hasarder tous

nos Etats, même répandre tout notre sang, s'il en est besoin, pour une

si juste cause. Le seul objet que nous nous proposons est de châtier les

Chigi et le cardinal Impériale du barbare assassinat, etc. Vous assurant

que nos armes, c|uoicp.i'il arrive, ne paraîtront dans l'État ecclésiastique

que pacifiquement et powr défendre et protéger le Saint-Siège et les

* Histoire de Louis XIV, t. I«% p. 15G. — Une partie de cês troupes levûes

contre lePapo lut, après le traité de Pise, envoyée en Hongrie centre les Turcs. Ou
lit dan? les Mcinuires du comte de Coligny : « Quatorze compagnies de cavalerie ve-
naient d'ilalie, où elles avaient été envoyées par le Roi pour l'aire la guerre au Pape,
mais la paix ayant été faite, le Roi s'en servit pour l'aire la guerre au Turc, qui sont
deux choses bien diffcrcnles. » P. S5, édil. de la Société de VUittoivc de France.
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États et peuples qui lui sont temporellement et tiiDiicdiatement

sujets^.

Vainement ou avait tenté d'inspirer à Louis XIY de la modé-

ration et de la justice. Vainement le Pape avait fait mettre sous

ses yeux le récit le plus exact et le plus détaillé de tout ce qui s'é-

tait passé. La reine Christine, résidant alors à Rome, avait aus-

sitôt averti le Roi et son ministre des affaires étrangères qu'on

égarait leur jugement sur des faits qui étaient de notoriété publi-

que en Ralie :

Je ne puis, écrivait-elle à Lionne le 'id août 1662,m'ab<[eiiirde vous

dire des vérités qui ne vous peuvent parvenir d'autre part plus sincères

et moins intéressées que celles que je veux certifier par la présente.

Il est constant que ceux de la maison de M. de Créqiii ont vécu dans

celte ville d'une manière si extraordinaire, et se sont émancipés à des

libertés et des insolences qui n'auraient jamais été souffertes à Rome,

à moins que l'on n'eût porté un extrême respect à l'ambassadeur de

France.

Il est vrai que M. de Créqui n'est pas coupable de l'excès de ses do-

mestiques, ayant employé toute son autorité à les contenir dans les ter^

mes de la modestie ; mais, nonobstant toute la sévérité qu'il a témoigné

avoir pour eux, ils n'ont pas laissé de continuer leui' procédé, abusant

de mille façons de l'indulgence que le gouvernement avait pour eux
;

outrageant non-seulement les particuliers de la ville, mais les gardes et

soldats du Pape dans leur poste, et particulièrement les Corses qui, après

une longue patience, se sont laissés à la fui emporter à la fureur de la

vengeance, laquelle ils ont tirée si barbare, comme vous l'avez

appris.

... L'unique source de ce fàcbeux accident est la mauvaise conduite

des domestiques de M. l'ambassadeur, qui se sont attiré la liaine et la

rage des Corées; et, quoi que l'on vous puisse dire, cet acxiilent n'a ni

suites ni conséquences, sinon celles que lui donnent ceux qui sont en-

nemis du repos de Rome et peut-être même de la gloire du Roi, et qui

veulent en cette occasion sacrifier son service à leur intérêt.

Je sais bien que vous me soupçonnez; mais ne vous y trompez pas,

je suis la personne du monde (jui a le plus véritablement détesté cette

action, et je suis sans doute celle cà qui elle a fait le plus d'borreur; et

si Ion eût suivi mes sentiments, l'on eût puni cette action d'une ri-

gueur plus prompte et plus exemplaire, et l'on eût donné à l'ambassa-

• B. I. Mss Ir. 4251.
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deur une satiJiiclion si ample qu'il n'eût osé se plaindre au Roi de ce qui

est arrivé. Ce n'est pas qu'on ne soit en volonté de satisfaire entièrement

le Roi; mais la nature de ce gouvernement ecclésiastique, qui apporte je

ne sais quelle lenteur aux exécutions et les rend plus ou moins tardives,

selon le tempérament de ceux qui gouvernent, n'a pas permis que l'on fit

tout ce que l'on souhaite de faire en cette occasion. Vous connaissez cette

cour, et vous savez bien que ses procédés sont très-différents des nôtres.

On n'a pas laissé de faire plusieurs démonstrations, desquelles j'espère

que la bonté et la générosité du Roi se satisfera mieux que la passion et

les intérêts de ses ministres, etc.^..

Deux jours après, elle écrivait au Roi lui-même :

Monsieur mon frère, je ne sais quelles raisons ont obligé l'ambassa-

deur de Votre Majesté de quitter cette cour, puisqu'il a trouvé à propos

de me les cacher, et que je ne veux pas pénétrer des mystères qui pas-

sent peut-être ma capacité; m;iisje puis assurer Votre Majesté que,

depuis le malheur qui lui est arrivé, il n'a eu nul nouveau sujet de se

plaindre. C'est un malheur pour cette cour de voir que toutes les dé-

monstrations que l'on a voulu faire pour le contenter ont été inutiles et

qu'à la lin il en est parti, ôtant toute espérance de le flécbir. Je suis témoin

de plusieurs projets que l'on a faits pour le satisfaire et pour l'assurer

de toutes sortes de soupçons qu'on lui avait inspirés; mais le malheur

de Rome a voulu qu'on lui ait préoccupé l'esprit d'une si forte ma-

nière, etc.-.

Lionne, dans des dépêches tour à tour Ijautaines et railleuses,

toujours spirituelles, repoussait les explications les plus loyales

et les satisfactions les plus équitables. Les lettres suivantes ne

donnent qu'une idée affaiblie de la politique inhumaine, impie,

insensée que la cour de France tenait alors envers le Saint-

Siège.

LE DLX DE CRÉQUI AU ROI.

21 septembre 1GG2.

Pour être entièrement satisfaite, il faut que Votre Majesté continue

avecla même vigueur qu'elle a commencé, et plus elle fera d'éclat, plus

la Cour de Rome intimidée se portera à la contenter. C'a été dans cette

* B. I.Mssfr, 42r)0.

s Ibid.

I
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vue que, nonobstant les avis contraires, j'ai eslimé que, daus les cinq

propositions que j'ai envoyées aux ambassadeurs et minisires étrangers à

Rome, l'on ne pou\ait micnx l'aire que de s'attaquer directement aux

parents du Pape : d'autant qu'outre que cette hauteur de procédé est

digne, ce me semble, de la grandeur de Votre Majesté, l appréhension

quils auront qu'on ne pousse les choses contre eux à l'extrémité les

obligera à donner des satisfactions plus grandes pour se tirer d'alTaire'.

LE MÊME AO MÊME.

5 novembre 1002.

... Véritablement, quand je considère à quoi ils ont voulu réduire les

justes répaiations que Votre Majesté demande contre eux, je ne sais de

quoi je me dois plus étonner, de leur insolence ou de leur extravagance,

et si leur folie ne mérite pas autant de pitié que leur audace est digne

de chCdiment-.

LE ROI AD DUC DE CHÉQUI.

19 novembre 1C62^.

... Lo bruit et les hautes plaintes que je fais n'ont pour visée que

d'étourdir et d'épouvanter plus qu'ils ne le sont encore les parents du

Pape, afin de vous donner moyen de faire un accommodement plu<

avantageux et même plus glorieux pour moi que je n'avais pensé d'a-

bord.

Après avoir dit qu'il est très-décidé à faire marcher ses troupes

contre Rome, Louis XIV termine ainsi :

Tout ce que dessus sont des pensées que je vous suggère pour vous en

prévaloir et vous y conduire, selon ce qui vous sera dit et proposé et

que vous reconnaîtrez la peur plus ou moins grande à Rome de la rup-

ture de votre négociation et des préparatifs que je fais de mon armée ;

car au reste je vous explique encore que, pourvu qu'on ne m'oblige pas

à faire passer les monts à mes troupes, auquel cas il faudrait bien faire

après d'autres comptes
,

je serai content que l'accommodement se

conclue avec la seule relégation du cardinal impériale et les autres points

(]ui sont déjà comme ajustés*.

« B. I. Mis fr. 42o0
^ Ibid.

' Ibid. 4251. — Le Roi ordonne à Cr^-qui de ne communiquer ceUe dépêche à au-

cun membre de sa légation.

IVn.laisons, pyramide, expulsion des Corses, légat en France, etc., etc.
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Le Roi cherchait à diviser les cardinaux, et il employait à cela

un abbé Louis de Bourlemont, auditeur de Rote pour la France,

qui sera plus tard un des membres de l'Assemblée de 1682.

Bourlemont s'acquittait avec zèle de cette mission, et, le 12 sep-

tembre 1065, il écrivait à M. de Lionne.

12 septembre 1C02.

...Le cardinal Barberinifera quelque chose, non pas par affection pour

la France, mais par dépit que l'oti Va méprisé, ne le mettant point de

la Congrégation, et ne lui ayant aucunement demandé son avis en cette

affaire. Ici ce mépris en fera agir aussi beaucoup d'autres, lesquels je

tâcherai d'échauffer, leur représentant le peu d'état que l'on a fait

d'eux K

Le Sacré Collège resta uni au chef de l'Église, et adressa au

Roi la lettre la plus conciliante et la plus respectueuse. LouisXIV,

ne réussissant pas à le détacher du Pape, les insulta l'un et

l'autre dans la réponse suivante :

LOUIS XIV AU COLLÈGE DES CARDINAUX.

16 mars ICGô.

. . . Vous aurez vous-mêmes du regret d'avoir mis la main à la plume

pour une si méchante cause, dont, néanmoins, je ne vous impute rien,

sachant assez que, si vos suffrages eussent été libres, et que la cabale,

les factions, la complaisance ou des intérêts particuliers n'eussent

point eu de part en vos délibérations, vous n'auriez pas souffert, au-

tant qu'il eût dépendu de vous, que le repos de la ciirétienté pût courre

risque d'être altéré par une invincible opiniâtreté de soutenir un cou-

pable que l'autorité du népotisme vous a engagés à iavoriser sous le pré-

texte spécieux d'un intérêt commun, qnoiqu'à dire vrai, bien vainement

et sans fondement aucun, puisque votre prudence et votre piété vous

rendent tous incapables de tomber jamais en aucun crime.

Au surplus, je désire que vous soyez si bien persuades de la singulière

estime que je fais de votre corps, que tant s'en faut que vous deviez

craindre que je puisse jamais procurer ou rien souffrir qui llétrisse le

lustre de votre dignité, je proteste hautement que c'a toujours été avec

beaucoup de déplaisir et d'indignation que j'ai vu que les parents des

' D. I. M<f fr. i-2oO.

I
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Papes, qui sont les plus obligés à en relever l'éclat, ne travaillent conti-

nuellement qu'à abattre son autorité et qu'à l'avilir. Il se peut faire, et

je le souhaite, que la Providence de Dieu, quia de merveilleux ressorts

pour conduire ce qu'elle veut à sa fin qui est toujours le bien, n'ait per-

mis un attentat énorme et l'aveuglement ensuite de ne le pas réparer,

que pour ?ne donner l'occasion et plus de moyens de vous témoigner

par de solides effets la vérité et la sincérité des sentiments que j'ai

pour l'avantage de votre Ordre et pour l'accroissement de votre au-

torité, qui est la seule légitime dans le conseil des Souverains Pon-

tifes. Sur ce, etc.'.

Dès le début de la querelle, Louis XIV avait songé à en tirer

parti pour étendre ses empiétements sur le régime intérieur de

l'Eglise gallicane et sur les biens ecclésiastiques. Le 21 septembre

1662, il écrivait en ces termes au duc de Créqui :

LOUIS XIV AC DUC DE CRÉQUI.

... Vous devez aussi avoir la vue de faire rentrer en cet accommode-

ment diverses autres grâces que le Pape a jusqu'ici refusées, comme

les bulles des abbayes de Cluny et des autres dont j'ai gratifié mes cou-

sins les cardinaux d'Esté et Mancini^ avec les brefs de non vacando in

Curiâ, et dix ou douze autres petites grâces queje pourrais demander

pour quelqu'un de mes sujets, comme des gratis d'évéchés ou d'ah-

haijes; de faire passer quelques abbayes de règle en commende ; des

facultés à des abbes de conférer de commende en commende; que

l'abbaye d'Aumale demeurera à celui à qui je l'ai conférée, et autres

choses pareilles
,
par lesquelles le Pape peut témoigner qu'il veut à l'ave-

nir faire plus de cas qu'il n'a fait jusqu'ici de mes prières et de mes in-

stances^.

Louis XIV rencontra malheureusement dans l'épiscopat fran-

çais des approbateurs et des auxiliaires. Quel dégoût n'inspirent

pas les lettres suivantes de l'évéque de Castres qui venait d'être

nommé à l'archevêché de Toulouse ! Ce prélat ne craignait pas

d'exciter le Roi contre le Pape dans des termes qui font rougir

pour l'honneur de l'Eglise. Quelque douloureuses que soien

* B. I. Mssfr. 4251.

- Sujets étrangers que Louis XIV soudoyait pour Iraliir l'Église et leur pays au
profit de la France.

5 B. I. Mssfr. 4251.
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de j)areilles révélations, c'est un devoir de leur donner place

dans l'histoire. Il y a quelques années, quand on voulut en-

gager nos évêques à soutenir de leurs sympathies les desseins

formés contre le Saint-Siège, un journal officieux leur recom-

manda, comme un modèle à suivre, certain évêque du premier

Empire ; mais l'évêque actuel d'Orléans arrêta court cette

tentative d'embauchage en divulguant les actes de servilité

qui motivaient les hommages décernés à la mémoire de

Mgr Rousseau.

Les deux lettres de M. de Bourlemont révéleront ce qu'il y

avait déjà, sous Louis XIV, au fond du cœur d'un évêque gal-

lican.

BOURLEMO.\T^, ÉVÊQUE DE CASTRES, NOMMÉ A 1,'aRCHEVÊCHÉ DE TOULOUSE,

A BONZI, ÉVÊQUE DE BÉZIERS.

A Castres, 'c 12 septembre 1662.

Monseigneur,

Je vois bien que tontes ces bontés dn Roi proviennent dos bons offices

de M. le Tellier et de M. Colbert. Je vous supplie très-humblement,

avant que vous partiez, de les en remercier en mon nom et de les assurer

qu'on ne leur reprochera jamais que j'aie manqué à ce qui est du service

de notre maître.

Je vois bien que cette affaire de Rome ne s'accommodera pas si tôt,

et que nos ministres sont trop habiles gens pour ne s'en pas prévaloir,

non-senlement pour avoir des satisfactions proportionnées à l'offense,

mais toutes les grâces qu'on refuse au lîoi depuis longtemps, et faire

racheter l'emportement qui a été fait contre l'ambassadeur par des

choses plus soHdes que par le châtiment de quelques Cories et sbires.

Les Espagnols se prévalurent si bien, du temps du pape Urbain, d'une

rumeur qui arriva avec le comte d'Ognale , ambassadeur d'Espagne,

quoique ledit ambassadeur eût tout le tort du monde, parce que le sujet

était une affaire de b — 1- et pour une courtisane nommée la Cartoli,

chez laquelle étant de nuit et ses gens aux environs, qui chassèrent les

sbires qui étuient dans les rues voisines, il y eut quelque E^pagnol blessé.

Il cessa d'aller à l'audience et fit venir de Naples deux ou trois cents

* Fninçois d'Annlure de Bourlemont, ancien auditeur de Rote, frère de Louis d
Bourlemont dont nous avons cité plus haut une lettre à Lionne.

- Le mot est en toutes lettres dans l'oricinai.
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hommes dans son palais. Par l'accommodement, le roi d'Espagne eut

non-seulement satisfaction à l'égai'd des sbires , et, si je me souviens

bien, le gouverneur lut. cbassé; et, pour contenter le roi d'Espapne, on

lui accorda une quantité de grâces que le Pape lui refusait depuis plu-

sieurs années; et il me semble qu'il n'y a rien de comparable, eii l'ac-

tion qui s'est passée envers M. de Créqui, à celle de l'ambassadeur d Es-

pagne. Vous allez en un lieu où, si l'affaire dure, il s'en parlera beau-

coup. Je vous prie de vouloir assister mon frère' de vos conseils, vous

assurant que, de son côté, il ne manquera pas de vous tenir averti de ce

qui se passera à Rome -.

LE MÈJIE X COLBERT.

A Castres, le 19 septembre I66'2.

Cette affaire de Rome s;ins doute obligera le Pape à accorder au Roi

toutes les grâces qu'il a refusées jusqu'ici, et j'ai vu autrefois arriver au

comte d'Ognute une affiire bien moindre. Dans raccommodement, outre

la satisfaction, les Espagnols voulurent le solide, soutenant que cela était

nécessaire, afin qu'il pai ùt que le Pape voulait rentrer à bon escient

en une véritable amitié avec le roi, et il en fallut passer par là. Ce pon-

tificat-ci n'est pas plus ferme que celui du pape Urbain, et la réputation

des affaires du Roi et de son gouvernement est bien autre ; et je ne doute

pas que le Pape, qui a déjà la peur des suites de cette action, ne se re-

lâche à accorder tout ce que le Roi voudra, quand on lui représentera

qu'on ne veut point uu accord plâtré, et que, puisqu'il en est venu si

avant, il faut établir une parfaite intelligence ou en demeurer où l'on

est ; et il n'y a nul doute qu'il ne prenne le parti de tout accorder

plutôt que de demeurer dans une brouillerie de laquelle ils ne se peu-

vent justifier. Je souhaite de tout mon cœur que cette malheureuse af-

faire fasse avoir au Roi le solide aussi bien que l'houorabie. Pour ce

dernier, on ne l'olliira que trop ^.

Louis XIV ne réussit pas à priver le Pape de l'appui des can-

tons suisses : mais il noua des intrigues dans toute rEurope,

pour qu'aucun prince ne lui prêtât le moindre secours. Alexan-

* Louis d'Anglure de Boiirlemont avait succédé à son frère comme auditeur de
Rote : il devint plus tard archevêque de Bordeaux. Nous le retrouverons ii l'Assemblée
de IC82, où il portera les traditions qu'il avait reçues de son frère,

- L'évèque de Bcziers s'empressa de montrer celle lettre à Colbert, qui la garda,
ei dans les papiers duquel elle se trouve encore. (Mss fr. Bibl. imp. Mélaiwcs Col-
bert, vol. 111.)

5 il/c7. Colbert, Hl.
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uro Y!I, réduit à ne pouvoir même cnga,::rcr une lutte inégale,

et cédant à la force brutale, signa le traité de Pise, envoya un

cardinal faire des excuses publiques en France, et éleva, dans sa

capitale, une pyramide portant une inscription dictée par l'in-

flexible orgueil du Roi. Mais, en même temps, il protesta dans

un acte secret contre la violence qu'il subissait, contre l'inhu-

manité du roi de France, et contre la lâcheté de tous les princes

chrétiens qui abandonnaient le chef de l'Eglise' :

Pour prévenir les desseins de S. iM. et la détourner d'accomplir ses

menaces, après avoir tenté auprès d'elle les moyens les plus propres et

qui convenaient le mieux à notre zèle paternel ; et après nous être laissé

aller jusqu'à consentir à des satisfactions exorbitantes, qui n'étaient au-

cunemeul dues, comme il est publiquement connu de tout le monde ; ne

vovant point sa colère s'apaiser, et ne trouvant aucune voie d'accommo-

dement et d'accord, nous nous préparâmes, l'an passé, à la défense de

nos sujets, et nous destiutàmes à ce besoin une somme de deux millions,

dépense que nous avons faite et même excédée en la présente année,

espérant obtenir les secours que nous avions demandés à l'Empereur,

aux rois, à h république de Venise et à tous les princes catholiques et

électeurs de l'Empire. Mais aucun d'eux n'ayant contribué de la moindre

somme à notre défense; tous ayant, pour s'excuser, allégué plusieurs

empêchements de divers genres; le gouverneur de Milan ayant de

y)lus accordé le passage aux troupes françaises pour nous Avenir attaquer,

et l'ayant refusé à celles que nous avions levées en Suisse pour notre dé-

fense ; les Vénitiens ayant fourni à la susdite armée offensive des muni-

tions de bouche et de guerre, ainsi qu'ont fait là son passage les Génois

et le duc de Savoie, et ainsi que la France l'espère du duc de Toscane et

du duc de Mantoue ; enfin les ducs de Parme et de Modène ayant fait de

très-fortes levées de soldats
;

Pour qu'il soit manifeste à nos successeurs et à la postérité que nous

avons été contraint à ces transactions par la force, par la violence, par la

juste crainte des armes de Sa Majesté très-chrétienne, et par l'étroite

nécessité de prévenir de plus grands maux que produirait en Italie une

guerre entreprise par une main si puissante contre le Siège Apostolique,

abandonné jiar tous les princes catholiques qu'on avait requis de le se-

courir,

* CeUe pièce, trop peu connue, a été révélée au public frnnçais par Daunou, qui

l'avait trou\ée <lans les Archives du Vatican, transportées à Paris après Tenlèvement

de Pie VU par Napoléon. 11 faut la lire en entier dan? l'ouvrage de l'ancien Oralorien,

où elle remplit seize pages : Essai sur la puissance temporelle des Papes,

édit. 1818, vol. II, p 172 et suiv. -
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Nous protestons devant le Dieu béni, devant les glorieux apôtres

saint Pierre et saint Paul, que nous n'avons ni approuvé, ni fait, ni or-

donné et ne sommes pour approuver, faire ni ordonner aucun des actes

susdits : déclarons que lesdits actes et lesdites satisfactions ne sont

point des effets de notre volonté libre, mais bien de la force insurmon-

table, de la pure violence, de la nécessité d'obvier et de remédier aux

plus grands dommages et préjudices qu'entraînerait pour la religion, pour

le Saint-Siège, pour tous ses États, pour ses sujets et ses vassaux, une

guerre que la France allumerait en Italie, etc.,

Alexander Papa Vil, manu propriâ.

18 février 1664.

II

Quelques années plus tard, Louis XIV consentit à la destruc-

tion de la pyramide infamante ; mais le différend qui avait divisé

les deux cours laissa un souvenir et des traces profondes, qu'il

ne dépendait pas de lui d'effacer.

Le Roi était entouré de conseillers imbus de cet esprit hostile

à l'Église et surtout au Saint-Siège, dont le foyer était au Parle-

ment de Paris, dans cette classe de légistes qui fut toujours, en

France, suivant l'expression de M. Guizoi, loi terrible et funeste

instrument de tyrannie.

Ce n'est pas ici le lieu d'exposer les causes de la haine portée

au Clergé, depuis Philippe le Bel, par les jurisconsultes français.

ïi suffira de dire que la jalousie et la cupidité, puis le ressenti-

ment que l'on voue à ceux qu'on a dépouillés et persécutés, en

firent d'immortels ennemis de l'ordre ecclésiastique. Quand

Louis XIV prit en personne le gouvernement de ses Etats, le

Parlement était disposé à se venger sur l'Église de la défaite

qu'il venait d'essuyer lui-même dans sa lutte contre la royauté,

sous la régence d'Anne d'Autriche. Il s'était emparé depuis

longtemps d'une arme originairement destinée à protéger l'E-

glise, mais qu'il tournait contre elle avec une habileté merveil-

leuse,

... Non lios qu^csitum niumis in usus !
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Lorsque paraissent pour la première fois dans l'histoire, au

treizième siècle, les mots de libertés de VÉglise (jaUicaiie, ils

servent à désigner les immunités, les franchises, les privilèges

que nos rois accordaient aux ecclésiastiques contre leurs propres

officiers et contre les seigneurs féodaux ^ Beaucoup plus tard,

pendant le schisme, dont la tyrannie de Philippe le Bel avait

été la première cause, le Clergé français, ayant à maintenir

sa discipline et ses lois entre les prétentions rivales de Papes

dont le titre était contesté, s'appuya quelquefois sur l'auto-

rité royale et donna à ses antiques usages ce même nom de

libertés de l'Église gallicane. Comme le [souvenir des abus

de la Cour d'Avignon perpétuait, même au sein du Clergé,

une certaine défiance contre le Saint-Siège, les légistes s'empa-

rèrent de ce mot et retendirent à toutes les usurpations que,

sous le nom du pouvoir royal, ils commettaient sur les droits des

ecclésiastiques français et sur ceux du Souverain Pontife lui-

même. Ainsi s'établit insensiblement cette double tradition du

gallicanisme parlementaire et du gallicanisme épiscopal, qu'il ne

faut jamais confondre, si l'on veut comprendre l'histoire des rap-

ports de l'Eglise avec l'Etat, dans notre pays, pendant les trois

derniers siècles.

Dans mon sermon, écrivait un jour Bossuet- au cardinal d'Estrées,

je fusindispensabicmeat obligé à parler des libertés de l'Église gallicane,

et je me proposai deux choses, l'une de le faire sans aucune diminution

de la véritable grandeur du Saint-Siège, l'autre de les expliquer de la

manière que les entendent les évêqiies, et non pas de la manière que

les entendent les magistrats.

Fleury, qui n'est pas plus suspect que Bossuet de prévention

en faveur de la Cour de Rome, et quia sévèrement condamné les

' Ordonnance rendue à Paris, au mois d'avril 1228, par saint Louis, eu faveur

des églises et contre les hérétiques du pays de Languedoc. Saint Louis, ou plutôt sa

mère, Blanclie de Ca^tllle, alors régente, étend aux églises de cette province, nou-

vellement réunie à la couronne, les francliises dont jouissait le Clergé dans le reste

du royaume, et qu'elle appelle les immunités de l'Église gallicane. Il n'y est nulle-

ment question des rapports du Clergé ou des laïques avec le Tape. Cette ordon-
nance était si favoral.le à l'Eglise et "si utile à la religion qu'en 1250 Innocent IV
remerciait encore la reine Blanche de l'avoir portée. Ordonnances des rois de France,
t. I, p. 50.)

- Décembre 1G81
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magistrats gallicans dans des écrits qu'ils ont mutilés et interpo-

lés, Fleury tient le même langage '
:

Les Français, dit-il, les gens du Roi, ceux-là même qui font sonner le

plus haut ce nom de libertés, y ont donné de rudes atteintes en poussant

les droils du Roi jusques à l'excès ; en quoi l'injustice de Dumoulin est

insupportable. Quand il s'agit de censurer le Pape, il ne parle que des

anciens canons
;
quand il est question du Roi, aucun usage n'est nouveau

ni abusif; et lui, et les jurisconsultes qui ont suivi ses maximes, incli-

naient à celles des hérétiques modernes et auraient volontiers soumis la

puissance même spirituelle de l'Église à la temporelle du prince. — Si

quelque étranger, zélé pour les droits de l'Eglise et peu disposé à flatter

les puissances tem|iorelles, voulait faire un traité des Servitudes de

l'Église gallicane, il ne manquerait pas de matière, et il ne lui serait

pas difticile de faire passer pour telles les appellations comme d'abus, la

connaissance du possessoire des bénéfices par les juges laïques, la régale,

les décimes, larareté dts Conciles, le jugement des clercs en cour laïque,

la succession des parents aux biens des ecclésiastiques, l'amortissement,

etc., et il se moquerait fort de nos auteurs de palais qui, avec tout cela,

font tant sonner ce nom de liberté, et la font même consister en partie

en ces mêmes choses. — Si les Parlements sont les protecteurs des ca-

nons et de l'ancientie discipline contre les nouveaux établissements, ils

doivent les combattre tous également, et, par conséquent, empêcher de

tout leur pouvoir les conimendes, les résignations en faveur, les pensions

sur les bénéfices, la multiplicité des bénéfices, la régale, les décimes,

etc. Loin de combattre ces nouveaux droits, il les autorisent par leurs

arrêts et par leur conduite particulière. Ils ne s'opposent à la nouveauté

que quand elle est favorable au Pape ou aux ecclésiastiques, et font peu

de cas de l'antiquité, qnand elle choque les intérêts du Roi ou des parti-

culiers laïques. Ceux qui, parce que le Pape n'est pas leur seigneur tem-

porel, croient qu'ils n'ont point de mesures à garder en pailant de ses

M. Émery, supérieur de Sainl-Sulpice, a retrouvé et publié, en 1807, le ma-
nuscrit du discours que Fleury avait composé sur les libertés de l'Église gallicane,

mais qu"il n'avait pas fait imprimer. Un janséniste, l'abbé de lionnaire, entre les mains
de qui était tombé ce manuscrit après la mort de l'auteur, en donna une édition ac-

compagnée de notes si injurieuses pour le Saint-Siège, que le livre fut condanjné par

un arrêt du Conseil, le 9 septembre 1725. Cette édition, plusieurs lois réimprimée, était

du moins à peu près conforme au manuscrit, et les notes avaient précisément pour
but de blâmer et de coirigcr les opinions de Fleury, que Bonnaire trouvait trop fa-

vorables au l'ape. Mais en 17i5,uu conseiller au Chàtelet de Paris, Doucher d'Argis,

don'na une nouvelle édition du Dlxcours, dont il modifia ou effaça tous les passages

où l'auteur coiidamuait énergiquement les doctrines parlementaires. ( youvcaux
Opuscules de Fleury, p. 5ct s., 'i» é lit. Paris, 1818.)
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droits, donnent lieu de soupçonner que leur respect pour le Roi ne vient

que d'une ll.itlerie intéressée ou d'une craiuLe servile'.

Bossuet connaissait bien Tesprit qui ne cessa d'animer les gal-

licans I;iï(|ucs de son temps, et le soin qu'ils mirent, aussitôt que

Louis XIV eut commencé de gouverner, à envenimer tous les dis-

sentiments qui pouvaient se produire entre le Pape et le Roi. Un

jour, en 1700, qu'il parlait des origines de la Déclaration de

1682 et de la part qu'il y avait eue :

Il remarqua, raconte un de ses auditeurs, que du temps du cardinal

du Perron et sous le ministère des cardinaux de Richelieu et Maznrin,

on avait été trop favorable à Rome
;

qu'on s'était comme relâché des

maximes de France, et que Duval avait osé y donner atteinte; mais

qu'aussitôt que le Roi avait pris le gouvernement de son royaume, et

surtout depuis M. Colbert, on avait eu cette politique d'humilier

Rome, et de s'affermir contre elle, et que tout le conseil avait suivi ce

dessein. De là la décision de la Faculté de théologie en 1665 et tout ce

qui a été fait jusqu'à ce jour*. »

Mazarin mourut en 1661 ; l'affaire des Corses eut lieu au mois

d'août 1662, et le différend qui en fut la suite dura jusqu'au

traité de Pise en 1664. Pellisson a observé « qu'en tout ce diffé-

Fcnd on n'entendit point parler de tout ce que nos pères cju-

ployaient quelquefois utilement mais toujours dangereusement,

eontre les entreprises des Papes, c'est-à-dire de rétablir la Prag-

matique sanction, ni de défense de porter de l'argent à Rome,

ni de Conciles nationaux pour marquer les bornes de la juridiction

ecclésiastique, matière oh l'on n'entre presque jamais sans aller

plus avant qiCon ne voudrait^. » Ces derniers mots sont un trait

llancé d'une main aussi juste que délicate contre l'Assemblée de

4682, dont r élégant et sage historien venait d'être témoin*;

mais Pellisson se trompe en supposant qu'on négligea cette occa-

sion de s'engager dans des discussions redoutables.

Pendant que ses troupes s'acheminaient vers les États Ro-

• Nouveaux Opuscules de Flcury, p iôC, 183, 181 et 185.
- Journal de Lcdicu, t. I, p. 8 et s.

5 Hist. de Louis XIV, t. I, p. 227.
* Il ne mourut qu'en 1095.
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mains, Louis XIV entreprit de faire attaquer Tautorité du Pape

au Parlement de Paris et en Sorbonne. A l'occasion de quelques

thèses favorables au Saint-Siège et soutenues devant elle, la Fa-

culté de théologie de Paris reçut l'ordre de donner une déclara-

tion doctrinale sur les mémos questions qui furent encore dé-

battues, par exprès commandement du Roi, dans l'Assemblée

de 1682 ; et, le 8 mai 1665, elle alla solennellement, conduite

par l'archevêque de Paris, proviseur de Sorbonne, présenter à

Louis XIV les six propositions suivantes, qui sont l'esquisse des

Quatre Articles :

1. Non esse doctrinam Facultalis, quod Summus Pontifex alii|uam in

temporalia Régis Cliristianissimi auctoritatem habeat; imo Facultatem

semper obstitisse etiam iis qui indirectain tantumniodo esse illam auc-

toritatem volueruiit
;

2. Esse doctrinam Facultalis ejusdem, quoi Rex Clii'istianissimus

nuilum omninoagnoscit nec habet in tempoialibus superiovem, praiter

Dcum, eamque suam esse antiquam doctrinam, e quâ nuncjuam reces-

sura est
;

5. Doctrinam Facultatis esse quod subditi fidem et obedientiam Régi

Chrislianissimo ita debent, ut ab iis nullo prœtextu dispensari possint;

4. Doctrinam Facultatis esse, non probare necunqiiam probasse pro-

positioncs ullas Régis Cliristianissimi auctoritati, aut germanis Ecclesia;

gallicane libci talibus et receptis in regno canonibus contrarias ; verbi

gratià, quod Summus Pontifex possildeponereepiscopos adversus eosdem

canones

;

5. Doctrinam Facultatis non esse, quod Summus Pontifex slt supra

Concilium œcumenicum
;

6. Non esse doctrinam vel dogma Facultatis, quod Summus Pontifex,

nulle accedente Ecclesiae consensu, sit infallibilis.

Tous les écrivains qui ont parlé de ces i)ropositions ont avoué

qu'elles ne renferment pas une doctrine nette et précise, et que

les formules négatives dont on s'est servi trahissent l'embarras

des rédacteurs. Cocquelin, docteur de Sorbonne et chancelier de

l'Eglise de Paris, en convenait lui-même dans le discours qu'il

tint, le 26 novembre 1681, en qualité de Promoteur, devant

l'Assemblée du Clergé'.

' Procès-verbaux du Clergé, t. V, p. ilO,
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Fleury disait : « Cette proposition, que ce n'est pas la doctrine

de la Faculté que le Pape soit infaillible, est captieuse; car elle

dit seulement que la Faculté n'a point adopté ce dogme ; mais il

ne s'ensr.it pas qu'elle lait rejeté et qu'elle défende de l'ensei-

gner ^ »

Un passage du réquisitoire prononcé par l'avocat général Talon

en présentant la Déclaration de 1663 au Parlement, faisait soup-

çonner que la Faculté ne lavait adoptée qu'après de vifs débals :

« La Faculté de théologie, disait-il, occupée par une cabale puis-

sante de moines et de quelques séculiers liés avec eux par inté-

rêt et par faction, a eu de la peine à se démêler de ces liens

injustes, » etc.

Mais ce qu'on ne savait pas encore, c'est que le Parlement ren-

contra la plus vive résistance, non-seulement parmi les religieux,

mais aussi dans les communautés séculières de la Faculté, et

principalement dans les maisons de Sorbonne et de Navarre, qui

fournissaient au Clergé de France ses professeurs les plus renom-

més, ses prêtres et ses évêques les plus savants ; et que la Faculté

n'aurait pas même adopté ces articles équivoques, si le Parle-

ment et le miiiislère n'eussent porté atteinte à son indépendance,

et commencé la persécution en suspendant le syndic pour son

opposition aux gallicans. Ces assertions sont graves : il faut les

prouver.

Un bachelier en théologie de la maison de Navarre, Drouet

de Villeneuve, avait inséré dans une thèse les trois propositions

suivantes :

i . Fiomani antlstiies privilégia quibusdam ecclesiis, siciit ecclesiœ

gallicanœ, i)npertiti sunt ;

2. Christus S. Petrum ejusque successores summâ supra Ecclesiam

aucloritate donavit ;

5. Concilia generalia ad extirpandas hœreses, schismata et alla

tollenda incounnoda, admodum sunt utilia, non tamen absolute neces-

saria.

Le syndic de la Faculté, Martin Grandin, très-dévoué au Saint-

Siège, avait cru prudent, à raison des circonstances, d'éviter les

• Nouveaux Ujiuscules de Fleury, p. 150.
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expressions offensantes pour les oreilles gallicanes : et sans rien

reprendre au fond de la doctrine, il avait effacé sur le manuscrit

de la thèse le mot infaUlibilité.

Cette précaution fut inutile. Un docteur de Sorboune, Des-

lions, ami d'Arnauld, nous a conservé dans son Journal manus-

crit^ un témoignage remarquable du zèle perfide que les magis-

trats de Louis XIV mettaient à exciter dans un jeune prince,

déjà si jaloux de son pouvoir, la haine de la puissance ecclésias-

tique :

1665. M. de Liancouit, ayant visité M. le Procureur général, me dit

que celui-ci avait vu le Roi sur la tlièse, et que, Sa Majesté lui ayant

demandé ce qui l'amenait au Louvre, il lui avait dit que celait pour

aavoir d'elle si elle voulait que le Pape eût le pouvoir de lui ôter la

couronne de dessus la tête quand il lui plairait; que, le Roi étant

surpris et étonné de cette question, il lui avait ensuite montré et exph •

que la bulle Unam sayictam; que le Roi ouvrit de grands yeux à cette

nouveauté^ etc.

Or cette nouveauté àdi[2i\\. de Bonifacc VIII !

Cependant, avant ce démêlé avec le Saint-Siège, beaucoup d'au-

tres thèses plus explicites sur les privilèges du Pape avaient été

soutenues en Sorbonne sans exciter ni plainte ni récrimination-.

Bien mieux, j'ai rencontré récemment une pièce inédile et bien

curieuse, prouvant que ce terrible mot infalllthUlté, au sens le

plus large et le plus romain, était employé par Louis XIV lui-

même dans sa correspondance officielle : c'est une lettre adressée

par lui, le 21 mars 1662, à Henri de Maupas, évêquc du Puy,

chargé de solliciter à Rome la canonisation de François de

Sales, si vivement désirée par l'Église de France.

* B. I. Mss fr. Sorbonne, l'258.

- Étudcn relifjicusef!, 15 juin 1869. Louis XIV, Dossttct et la Sorbonne, en iCtiô,

article duR, P.Gazeau. L'auteur tle cet article a fait les plus précieiiseçtlécûii vertes sur

l'histoire tlu gallicanisme à ceUe époque et sur une partie de la vie de Rossuet. Je

suis lieureux que la première édition de mon livre ait été l'occasion des recherches

approfondies auxquelles s'est livré le savant religieux. Il sera dé-orninis impossible

d'écrire l'histoire de ce temps sans se servir de ses travaux. Je les ai mis à profit

dans cette seconde édition, et notamment au chapitre xi, où j'ai corrigé une grave

erreur de la première.
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LOUIS XIV A L EVEQL'E DU PUY.

Monsieur l'évèque du Puy, la bonne nouvelle que vous m'avez ou-

voyée par votre courrier exprès du décret' qui a été accordé pour la ca-

nonisation (lu bienheureux François de Sales, évèque de Genève, m'a

d'autant plus surpris et causé de joie que l'acte de sa béatification, qui

ne venait que d'être fait par Noire Saint Père le Pape, ne nous permet-

tait pas d'espérer si tôt un si grand avantage, et que celte célérité en

une procédure de si grand poids doit faire juger que l'esprit de Sa Sain-

teté est extraordinairementtouclié en cette affaire par Celui qui lui donne

Pi-NFAiLLiBiLnÉ (lUx ckoses qiil sout à établir dans l'Eglise pour son

utilité et pour la plus grande gloire du nom de Dieu. Cette considé-

ration, qui me semble très-juste sur cet incident, me donne lieu de croire

que le Saint-Père ne cessera pas, dans un ouvrage qu'il a déjà si fort

avancé et dont les progrès ont été accompagnés de l'applaudissement

universel de la cbrétienté, jusqu'à ce qu'il y ait mis la dernière main.

J'attends celte consolation de sa charité et des pieux soins que vous avez

apportés à celte poursui'e, selon les ordres que vous en avez reçus de

moi, qui prie Dimide vous tenir, monsieur l'évèque du Puy, en sa sainte

garde. Fait à Paris, le 21 mars 1G62.

Louis.

De Loméme^.

Les conseillers de Louis XIV étant parvenus à l'effrayer, il

permit à ses magistrats d'accomplir leur dessein, et l'avocat gé-

néral Talon dénonça au Parlement la thèse de Villeneuve dans

un très-violent réquisitoire. Le 2*2 janvier 1665, le Parlement

défendit au syndic et aux docteurs de la Faculté de souffrir que

de pareilles propositions fussent insérées dans aucune thèse, et

ordonna que cet arrêt , après avoir été lu à l'assemblée géné-

rale des docteurs et même des bacheliers de la première licence,

fût inscrit sur les registres de la Faculté, en présen ce de deux

conseillers et d'un substitut du Procureur général.

La députation du Parlement se rendit au sein de la Faculté,

et le substitut Achille de Ilarlay^ prononça une harangue qui

se terminait ainsi :

* Dispense du Jéhù ordinaire entre la béatification el la canonisalion.

* B. I. Mss Ir. 20,057.
^ C'est Achille de llarlay III, qui succéda en 1067 au Procureur général Acliilie de

Harlay H, son père, et qui devint premier Président en 1689.
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Nous espérons que l'arrêt de la cour réprimera celte licence comme

il remédiera aux autres désordres, et que la Sorbonne, assoupie de-

puis longtemps, réveillant son ancienne ardeur pour le service de Sa Ma-

jesté et la défense de l'Église gallicane, suivant les traces de ses prédé-

cesseurs, imitera leur zèle et surpassera même leur fidélité. Enfin nous

sommes persuadés qu'elle attirera par sa conduite la bienveillance du

Roi, l'estime du Parlement et le respect de toute la France pour ses

sentiments.

Les grâces que nous recevons tous les jours de notre incomparable

monarque ne nous doivent pas moins attacher à notre devoir que la né-

cessité indispensab'e que Jésus-Christ a imposée à tous les fidèles d'ho-

norer les rois,

L'Église qui vient de recevoir de sa piété cette importante place de

Dunkerquc, que sa prudence et la nécessité de ses affaires l'avaient

obligé de lui ôter pour quelque temps, ne le respecte pas seulement

comme l'image vivante de la Divinité, comme un homme à qui Dieu a

mis une puissance absolue entre les mains, mais comme son bienfaiteur,

son secours et son protecteur.

Pour nous, n'ayant point de paroles qui puissent exprimer la recon-

naissance (pie nous avons de ses travaux continuels pour nos avantages,

nous redoublerons nos vœux pour sa grandeur ; nous demaiulerons à

Dieu qu'il lui donne tout ce qu'il peut souhaiter pour la gloire de son

gouvernement et pour sa satisfaction particulière et domestique, si son

âme royale en peut ressentir d'aulres que celles où tous ses sujets peu-

vent avoir part. Nous le regarderons comme un grand coïKjuéiant pen-

dant la guerre, coiume un bon et tendre père du peuple pendant la paix,

et enfin nous demandoions à Dieu qu'il diminue de nos années pour

augmenter celles de sa vie.

Et, afm que ces souliaits 'publics et particuliers ne soient pas inu-

tiles, nous requérons que l'arrêt de la cour soit lu présentement à haute

voix, et que les registres de la Faculté soient apportés pour y être tran-

scrit et enregistré'.

Malgré les menaces adressées aux docteurs indociles par Ta-

lon et Harlay, la Faculté refusa d'obéir, et consentit seulement

à mettre la matière en délibération. Voici, dans un rapport se-

crètement fait à Colbert, le récit curieux et jusqu'à présent ignoré

de ces graves débats :

' Ms. Cinq cents C ilbert, vol. 155.



24 INTRODUCTION.

Mémoire touchant * ce qui s'est passé en la Faculté touchant

la thèse.

Le Parlement députa deux conseillers de la cour avec un substitut

de M. le Procureur général pour faire registrer son arrêt. Ils se trouvè-

rent en Sorbonne le dernier jour de janvier 1 663.

M. de Mince dit que la Faculté n'avait point cbaiigé de sentiment, et

pria ces messieurs de croire qu'elle n'approuvait point la thèse, M. de

Saint-André des Arts*, pour justifier ce qu'il avait dit, représenta que
la Faculté avait censuré Santarel

,
qu'il avait fait chasser de la Faculté

un Jacobin nommé Biarots, et que depuis peu ses députés avaient cen-

suré la thèse des Jésuites, dont il a lu la censure, pour avoir enseigné

la même doctrine. M. Catinat', pressant l'enregistrement, s'offrit de

mettre les réponses des docteurs dans son procès-verbal. On ne conclut

rien et on remit l'affaire au 1" du mois.

On ne fit rien au 1«'' du mois, ni le 5^ suivant qu'il y eut as-

semblée,

Le 9^, MM. les archevêques d'Auch et de Paris s'y trouvèrent. Le
premier fit un long discours et se plaignit de la troisième proposition

contenue dans l'arrêt. Use servit de quelques passages de saint Augustin

a Boiiiface, dont il lisait l'extrait, pour prouver que les Conciles géné-

raux n'étaient point nécessaires. Après avoir parlé des appels comme
d'abus, il dit qu'ils étaient fondés sur l'infraction à la Pragmatique, qui

(nota) avait été flûte, disait-il, sous Charles YI \ Il prouva que le Parle-

ment ne pouvait juger de ces matières, et qu'elles étaient bien diffé-

rentes de celles de Florentin Jacob et Tanquerel, et, après avoir blâmé la

conduite du Parlement et diminué son pouvoir, dit qu'il faudrait censu-

rer son arrêt, s'il entreprenait des choses de celte sorte. 11 conclut pour-

tant, après avoir fait lire un écrit de M. le premier Président, qu'il fallait

députer au Parlement et lui demander deux choses : la première, savoir

s'il avait prétendu ôter aux docteurs le pouvoir de censurer, et la se-

conde, lui demander l'explication de la troisième préposition.

M. l'archevêque de Paris parla avec beaucoup de modération, et dit

qu'il ne fallait point s'opposer à l'arrêt, maisciu'on aurait satisfaction,

si on traitait cà l'amiable avec M. le premier Président.

On fit du bruit pour dresser la conclusion. M. d'Auch voulait qu'on

* Ms. CiiKj cents Colliert, vol. \bb. Les deux mots Mcmoirc touchant sont de la

main de Colbert.

* C'est-à-dirp, M. le curé de Saint-André des Arts, qui s'appelait de Bréda.
' L'un des deux conseillers députés par le Parlement.
* L'auteur du rapport veut faire remarquer que l'archevêque d'Aucli se trompe on

nommaiil Cliarles YI,au lieu de CliarlesYII, auteur delà Pragmatique (1458).



INTRODUCTION. 25

crût que les Conciles généraux étaient seulement nécessaires contre le

schisme; les autres, qu'on crût qu'ils étaient nécessaires et contre le

schisme et contre les hérésies, et en nulle autre rencontre. Ou ne spé-

cifia rien en particulier.

Le 15^ du mois, M. de Saint-André des Arts rapporta et lut la ré-

ponse de M. le premier Président, et, entendant un grand bruit, dit

quil s'étonnait de voir la compagnie si échauffée contre le Parlement,

vu qu'elle avait été si insensible, lorsque M. Percheron, aumônier du

Conseil, et des huissiers à la chaîne étaient venus la troubler plusieurs

fois dans ses délibérations.

M. Grandin^ pour se justifier de ce qu'il avait signé la thèse, parla

longtemps et lâcha de donner un bon sens aux trois propositions. Il ré-

péta ce qu'il avait dit au Parlement la première fois qu'il y fut mandé.

Il expliqua ainsi la première proposition, disant que par le mot de privi-

lège qui était dans la thèse, on pouvait entendre les exemptions accor-

dées à plusieurs monastères et chapitres. Il cita pour exemple l'église de

Boulogne. Il expliqua ainsi la deuxième proposition : qu'il ne fallait en-

tendre ces mots supra Ecclesiam de l'Église lorsqu'elle était assemblée

en corps, mais seulement de toutes les églises en particulier, et qu'il y

avait des Conciles qui définissaient que le Pape avait puissance in totam

Ecclesiam. Pour autoriser cette explication, il cita des é[)îlres de Cicé-

ron, pour montrer que in et supra signifient la même chose. Il ex-

pliqua la troisième proposition comme M. l'archevêque d'Auch ci-

dessus.

M. de Mince fut d'avis qu'on enregistrât l'arrêt, et fut suivi delà

pluralité, qui ajoutèrent qu'on y joindrait ce qu'avait dit M. le premier

Président.

M. Morel opina pour qu'on ne registrât point jusqu'à ce que l'on eût

censuré la thèse. Il apporta quelque texte de saint Grégoire de Nazianze,

ajoutant que, si Ton registrait, la Faculté serait semblable à la statue de

Memnon. Il fut suivi de M. Amiot. Le P. Nicolaï, Jacobin, MM. Bail,

Joiscl, Chamillard et tous les docteurs de Saint-Sulpice et du Chardon-

net^ furent de cet avis et déclamèrent fort contre la harangue de M. le

substitut du Procureur général.

M. de Lestocq, professeur de Sorbonne, voulut prouver que l'arrêt était

nul, tam ex parte materlœ quam ex parte formx. M. Chamillard le

jeune dit que le concile de Constance n'était point reçu, et que toute sa

* Syndic de la Faculté.

* L'auteur écrit du Chardnmnf , voulant désigner la maison de Saint-Nicolas du

Chardonnet. L'orlhor;raplie des noms n'est pas exactement observée : je la restitue,

d'après une liste aullientiijue des menilires de la Faculté, qui se trouve dnns le vo-
lume 1221. Sorb. Dibl. imp. Mss. ir.
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doctrine n'était que probable ; mais, la plupart des docteurs s'élant éle-

vés contre lui, il fut obligé de dire qu'il avait été reçu en partie.

MM. Bossuet^ faisant semblant d'ouvrir un nouvel avis, Leblond,

professeur de Sorbonne, Boust, aussi professeur, Joisel et Blanger, de

Sorbonne, suivant l'avis du P. Nicolaï, sortirent de leur place avec fu-

reur, disant qu'il fallait censurer la harangue deM. le substitutde M. le

Procureur général. Tous les professeurs de Sorbonne, sans exception, et

les PP. Louvet et Ilermant, Bernardins et professeurs en cette maison,

parurent fort échauffés contre l'autorité du Parlement, et, lorsque le

P. Ilermant entreprit de prouver l'infaillibilité du Pape et sa supériorité

sur le Concile, ils furent suivis de presque tous les moines.

Le l" de mars, M. Grandin empêcha adroitement que la conclusion du
'15'' de février ne fût retirée, et dit qu'il avait à parler là-dessus, afin de

donner lieu à la brigue de s'opposer à sa confirmation. De fait, M. Morel

fit un discours en l'air, sans qu'on ait pu comprendre ce qu'il voulait

dire. M. Pignay dit que, si on registrait, il jetti^rait son bonnet à la rue,

et que la Faculté serait bien malheureuse, parce qu'on la mettrait dans

la Gazette : Projiciam hiretum, quia erimus in Gazetâ! Il fut suivi

de MM. Bail, Nicolaï, Cliaillou, doyen de Beauvais, homme fort violent,

Joisel et tous les professeurs de Sorbonne , sans en excepter aucun,

MM. Magnay, Charton, pénitencier, etc., et M. Bail ajouta qu'on ne pou-

vait enregistrer sans renouveler le schisme d'Angleterre. M. Peaucellier,

distingua trois sortes de forum, et dit force sottises que personne n'en-

tendit.

M. l'abbé de Tilloy, grand maître du sieur de Villeneuve ^ et qui,

p.ir conséquent, avait signé sa thèse, ouvrit l'avis de registrer l'arrêt

avecles explications de M. Grandin, qu'on ne lut point et que personne

ne savait. M. Joisel fut de son avis, et le prouva par l'exemple de Baro-

nius, qui refusa le chapeau de cardinal. MM. Leblond, prol'esseur de Sor-

bonne, et de Lestocq prétendirent que l'on avait conclu de registrer avec

les explications de M. Grandin. M. Guyard, de Navarre, dit que c'était

accuser la fidélité de ceux qui avaient dressé la conclusion, et qu'elle

avait passé par l'avis de M. de Saint-André des Arts. Les PP. de la Bar-

mondière et Leblanc, de Saint-Sulpice, accusèrent la Faculté de péché

mortel, et le dernier dit que c'était par lâcheté et par crainte des puis-

sances temporelles qu'on registrait cet arrêt. MM. de Mince et de

Saint-André et plusieurs docteurs s'élevèrent contre l'insolence de ces

jeunes gens. M. Blanger, après avoir fort invectivé contre M. le premier

C'est le futur êvèque de Meaux. Nous appelons l'attention sur ce passage. Cet

épisode de la vie de Bossuet n'est pas connu de M. Floquet.
* C'est-à-dire grand maître des bacitelivrx, dijrnité scolaire dont il était revêtu,

et, en celte qualité, supérieur du bachelier Drouet de Villeneuve.
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Président, fil l'apologie de la scolastiquc et dit qu'il fallait tous aller en

prison, à l'imitation de sainte Agathe, si on ne se trompe dans le mot.

Tons les professeurs de Sorbonne, et devant et après lui, furent de son

avis, et M. Grandiii lui fit compliment, en sortant, de ce qu'il avait si

l'icn dit.

Xota que M. Cornet' n'a point paru en ces assemblées; on le croyait

malade, et néanmoins M. Dumay référa, le 1" du mois, de plusieurs ba-

cheliers qu'il avait examinés durant le temjis qu'on le croyait dans le lit.

M. l'abbé le Camus^ a toujours été du mauvais parti. Il croit par ce

moyen faire ses affaires en cour et plaire aux Jésuites. Dieu surtout.

A la suite de cette pièce viennent dos listes de docteurs qui

ont pris part à plusieurs scrutins ouverts sur l'enregistrement

de l'arrêt, et des notes confidentielles sur chacun des membres

de la Faculté. Nous donnerons, à la fin du volume, la plupart

do ces notes qui sont du plus haut intérêt. Les plus curieuses

sont certainement celles qui concernent Bossuct et qu'aucun de

ses historiens n'a connues : on les trouvera au chap. xi. Nous

n'insérerons ici que des fragments propres à démontrer que le

Parlement avait contre lui, en 1665, les docteurs possédant le

j)lus d'autorité , de science et de vertu. Qu'on n'oublie pas, en

lisant les éloges donnés à ceux qui professaient les maximes

dites ultramontaincs, que ces notes émanent de gallicans dé-

voués à Colbert :

Liste des docteurs qui ont mal agi

ou qui tonl suspects au sujet de

rarrèt du Parlement.

MM.

Cornet.

Grandin, profos.'^ciir.

De Lcstocq, professeur.

Chamillarcl, professeur.

Leblond, profcs>eiu'.

Bou«t, professeur.

Docteurs qui ont bien fait dans la

même occasion et qui s'y sont

particulicremen l signales.

MM.

De Mince, curé de Gonesse, très-

bien.

De Brcda, curé de Saint-André, ad-

mirablement.

Druyon.

Vaillant.

* Grand m.iîtrc de la maison de Navarre.

* Elicnne le Camus, jilus tard évèque de Grenoble et cardinal.
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Despéiier, professeur.

Joisel.

Faure*.

Fortin.

Chamillard, frère du professeur.

Pignav.

Morel.

Cocquelin

Cospin.

Charton.

Gobinet.

Amiot.

Rouillé.

Alleaume de Tilloy,

De Meurs.

Magnet.

Quatrehommes.

Bossuet.

De la Barmondière.

Leblanc.

Dez de Fontaine.

Bail.

Du Fournel.

DePinteville'.

Image ou blason des docteurs qui ont mal agi ou que Von soupçonne

d'être opposés à la bonne cause dans celte rencontre.

Avant défaire un tableau de ces messieurs, je proteste sincèrement

que je les considère tous comme gens de bien et pleins d'un zèle vrai-

ment ecclésiastique, mais qui, en cette affaire, ne me paraît pas tout à

fait conduit selon la science.

M. Cornet est un bel esprit, un fort habile liommo, d'une vie sans

reproche et dansune telle léputation de sagesse parmi ceux de son parti,

qu'il en est le chefsans contredit, et comme l'âme de leurs déhbérations.

Ceux qui s'attaclient le [ilus à lui sont MM. Grandin, Clianiillard, Morel,

mais les deux premiers avec plus de retenue et de ménagement, et le

dernier avec plus d'ouverture et de franchise.

Image des docteurs religieux.

On ne peut rien espérer d'avantageux ni des PP. Carmes, ni

des PP. Augustins, ni des PP. Cordeliers surtout, qui font profession

défavoriser le Saint-Siège en toutes choses, parce, dit-on, qu'ayant grand

» C. C. Colben, 153.

--^ Faure et Cocquelin seront plus lard deux des coryphées de l'Assemblée de

1682.
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besoin de leurs privilèges pour prêcher et exercer les autres fonctions

sacerdotales, avec le moins de dépendance qu'il se peut des prélats or-

dinaires, ils se croient tous obligés de faire valoir une autorité qui est

le fondement de ces mêmes privilèges.

Communautés ou Compagnies à craindre en cette occasion.

Celle du P. Bagot, Jésuite renommé pour son grand savoir et sa haute

piété, s'assemble en deux maisons, l'une du faubourg Saint-Victor, et

l'autre, au moins ci-devant, au faubourg Saint-Michel, et l'on assure

que cette nouvelle congrégation a quelque rapport à celle de l'Ermitage

de Caen dont on a tant parlé.

Celle de Saint-Sulpice, oij l'on élève, à la vérité, des ecclésiastiques

dans l'espiit d'une parfaite régularité ; mais on assure que tout y est ex-

trême pour l'autorité du Pape ; elle estd'autnnt plus considérable que

l'on y nourrit plusieurs personnes de qualité, et qu'elle s'intitule le sé-

minaire de tout le Clergé du royaume, où elle a déjà bien des maisons

qui la reconnaissent pour leur mère et leur m;âtresse.

Celle de Saint-Nicolas du Chardonnet n'est pas moins remplie de per-

sonnes de vertu et de zèle ecclésia>tique ; mais elle a peut-être un peu

trop d'inclination pour les sentiments d'au delà des mon! s. Elle a grand'

part dans l'intendance spirituelle du diocèse de Paris, où elle donne,

par exemple, des examinateurs de ceux qui se présentent pour les or-

dres, des confesseurs et des directeurs en beaucoup de communautés

religieuses.

Celle qu'on appelle des Trente-Trois, parce qu'on y élève des jeunes

gens en ce nombre, à l'hôtel d'Albiac, près du collège de Navarre, est

conduite par M. Cliarton, pénitencier, pour en faire, à ce qu'on dit, des

précepteurs et des régents.

Celle de M. Gilot, dont nous avons déjà parlé, est animée à peu près

du même esprit.

Il y a aussi des particuliers dévots qui contribuent à l'avancement de

l'ouvrage ([ue les bons Français et les véritables sujets du Roi essayent

d'empêcher. Les principaux sont MM. Dalbon, de la Mothe Fénelon et

quelques antres que l'on connaît assez. On y range aussi M. Abély, per-

sonne d'un mérite si éprouvé en toute sorte d'exercices spirituels et

ecclésiastiiiucs, que Sa Majesté a cru sagement devoir l'honorer de sa

nomination à l'évêché de Rodez '.

Ces mémoires et ces rapports, demandés par Colbert sur ce

qui-sc passait dans l'intérieur de la Faculté de théologie, té-

»G.C. Colb?it,155.
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moignent de l'inquiélude avec laquelle il suivait les débats pro-

voqués par l'arrêt du Parlement. Cet arrêt fut enregistré le

4 avril, mais, le même jour, une thèse semblable à celle qu'il

condamnait fut soutenue, avec l'approbation du syndic de la

Faculté, au collège des Bernardins, parle Fr. Laurent Desplantes.

Le 14 avril, sur la dénonciation des gens du Roi, le Parlement

fit comparaître devant lui le syndic Grandin, le président de la

thèse, le répondant et les supérieurs des Bernardins. Talon

éclata de colère :

Cliose étrange ! dit,-il dans son réquisitoire, qu'on ait osé par une té-

méi ité sans exemple renouveler ces mauvaises proposilions cl les soutenir

publiquement le jour môme que l'ari'èt est enregistre dans la Faculté,

comme si l'on eût voulu élever autel contre autel, faire parla une espèce

de piotestalion contre l'arrêt, ou, pour mieux dire, contre la justice et la

vérité ! Ne voit-on pas que Ton a affecté le temps de la cessation du Par-

lement pour ne point trouver d'obstacle ; et le syndic, qui a reçu en ce

lieu tant d'admonitions et de réprimandes, u'est-il pas punissable d'avoir

approuvé cette thèse par une honteuse récidive?

Grandin tint tête h l'orage, et Talon déclara que le syndic,

« bien loin de demander grâce et d'excuser sa faute, se rendait

encore plus coupable par les termes qu'il employait pour sa

justification'. »

Le Parlement rendit, séance tenante, un arrêt qui suspen-

dait Grandin de ses fonctions, etc.: arrêt aussi légal que le serait

aujourd'hui un arrêté du Conseil d'Etat suspendant un évéque

ou un président de cour d'appel. Cet acte de violence effraya les

esprits timides, et, quelques jours après, la cour obtint ces ar-

ticles équivoques , souscrits par soixante-dix docteurs seule-

ment % et que le Parlement fit enregistrer solennellement dans

toutes les Universités, tandis qu'en secret on s'avouait avec dé-

pit que la Faculté condamnait les maximes parlementaires.

Lorsqu'on 1682 le pouvoir royal aura encore à briser la résis-

tance de la Sorbonne, qui refusera d'enregistrer les Quatre Ar-

ticles, le Procureur général de Ilarlay rappellera au chancelier

le Tellier, avec complaisance, les rigueurs subies en 1665 par

* D. Mazarine. Mss fr. 2575.
^ Ilarlay S. Germ. ^, Dib. imp. Mfst'r.
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les docteurs, et lui conseillera d'employer les mêmes moyens

pour les dompter de nouveau :

Toutes ces choses, luidira-t-il en lui envoyant des projets de réforme,

toutes ces clioses répandues engageront les docteurs à tàclicr de les évi-

ter par quelque démarche de leur part qui pût réparer leur faute auprès

du Roi, comme ils ont fait leurs articles en IGGo par les soins que

vous en prîtes, après l'iiiterdiction du sieur Grandin^

Un passage du Journal manuscrit, déjà cité, du Sorboniste

Deslions nous révèle l'esprit dans lequel ces six articles avaient

été rédigés :

Mai 1665. M. Doulhillicr (docteur de Sorbonne, qui fut plus tard mem-
bre de l'Assemblée de IGS^ et évéquc de Troycs) m'a dit que, dans les

conférences tenues entre les docteurs députés pour concerter les six ar-

ticles présentés au Roi de la part de la Sorbonne, sur le premier article

qui concerne la déposition des rois on a mis à dessein 7iullo prœtextu
;

et sur ce que quelqu'un d'entre eux objecta le cas d'hérésie, M. Morel dit

alors que ce serait îine raison et non un simple prétexte de déposer les

rois. — Il me dit encore avoir vu sur le manuscrit de M. Grandin, au

sixième article, que le Pape n'est pas infaillible non accedente aliquo

consensu Ecclesixv. Ils se sont avisés de remettre nnllo accedente con-

sensu Ecclesiœ, ce qui est la même chose, et même en quelque sens est

encore moins. Tant y a qu'ils ont composé ces articles en termes les

plus équivoques qu'ils aient pu. M. Boulhillier savait cela de M. Gobinet»

qui était un des députés^.

Aussi la Déclaration de 1663 inspira-t-elle aux jurisconsultes

gallicans une irritation que Talon n'eut pas, même en plein

Parlement, l'habilelé de dissimuler, et dont les motifs sont

savamment exposés dans une consultation secrète, que Colbert

s'empressa de demander à l'avocat Pinsson, commentateur de

la Pragmatique de Charles VII, et éditeur des œuvres de Dumou-
lin. J'ai trouvé cette pièce dans les papiers de Colbert :

Observations par M. Pinsson, avocat au Parlement.

Ces déclarations devaient èlre en termes affirmalifs et non point né-

gatifs ; car autrement l'on n'en peut rien conclure de positif.

» llarlay, S. Germ. ^. V,\h. imp. Mss fr., 1C5.

* Mss. Sorbonne fr. 1258. Bibl. imp.
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1. Celte première déclaration captieuse devait être générale et affir-

mative, savoir que le Pape n'a aucun pouvoir sur le temporel, non-seu-

lement du Roi, mais de qui que ce soit, comme sur le patronage laïque,

sur les dîmes inféodées, sur le revenu des bénéfices et autres apparte-

nant aux particuliers ; et ils devaient s'expliquer de ceux qui ont voulu

donner une autorité indirecte au Pape sur le temporel.

2. Le Roi n'a pas besoin de l'aveu de la Faculté pour prouver qu'il

ne connaît pas de supérieur dans le temporel, l'aveu en étant bien plus

avantngeux de la part des Papes mêmes qui le reconnaissent ainsi, comme

le pape Innocent III, au chapitre Per venerabilem, dans les Décrétales.

3. Cette répétition tant de fois faite de Roi très-chrétien à des Fran-

çais était inutile, et il eiU été plus avantageux en parlant du Roi de ne

lui donner aucun titre. Mais elle ne peut être que suspecte en cet article,

n'y ayant aucune différence à faire, pour l'obéissance et la soumission

des sujets, de la véritable religion et des autres ; les Papes n'ayant droit

en nul cas de dispenser du serment de fidélité et de l'obéissance aux

souverains, et les sujets étant obligés d'obéir cà leurs princes, efmm dys-

colis, et n'ayant que les vœux et les prières pour leur conversion.

A. Cette quatrième est équivoque et suspecte ; et l'affectation qu'a eue

la Faculté, en parlant des libertés de l'Église gallicane, d'user du mot

germanis les pourrait faire passer pour Allemands, et non pour vérita-

bles Français, les libertés de l'Église gallicane n'étant généralement

autre chose que l'observation des anciens canons de l'Église ; et il ne

fallait point spécifier ici un cas particulier de la déposition des évêques

plutôt qu'un autre.

5. L'affectation de concevoir le cinquième article en termes négatifs

ne peut être que suspecte: la Faculté ayant toujours^ tenu en termes

affirmatifs que le Concile était par-dessus le Pape et qu'il était obligé

de s'y soumettre et d'y obéir. Pour la preuve de cette doctrine positive

et atûrmalive, il i'autvoir la note des compilateurs des Preuves des li-

bertés de fEijlise gallicane, vol. 1, chap. xii, article dernier.

6. Le dernier article ne devait pas non plus être conçu en termes né-

gatifs, mais affirmatifs: savoir que le Pape n'est point infaillible de lui-

même, sans le consentement de l'Église universelle. Et le terme de

mdlo vel non accedenle Ecclesiœ consensu est trop équivoque en cet

endroit. Gir il faudrait savoir si c'est de l'Église universelle que la Fa-

culté entend parler ou du conseil ordinaire du Pape, savoir de concilio

fralrinn, y ayant bien de la dilfércnce à faire à cet égard ^.

* Ce n'est pas ici le lieu Je démontrer que celte assertion est contraire .tux

faits.

- C. C. Colborl, 153.
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La boDiie intelligence s'étant rétablie, l'année suivante, entre

la cour de Rome et la cour de France, les conseillers du Roi et

les légistes gallicans durent attendre une nouvelle occasion d'at-

taquer le Saint-Siège et de donner, s'il était possible, à leurs

entreprises l'apparente sanction d'une autorité plus élevée tjue

celle de la Faculté de théologie. Ils restèrent fidèles à cette

politique dliumilier Rome dont Bossuet nous a livré le secret,

et jusqu'à ce qu'ils pussent provoquer un nouvel éclat, ils con-

tinuèrent à charger de chaînes cette Eglise gallicane dont ils

prétendaient à tout instant défendre les libertés. Ces mêmes

hommes qui portaient si haut l'autorité du Concile général

quand il fallait abaisser celle du Pape, mettaient le pouvoir sé-

culier au-dessus du Concile 1 Ils s'étaient arrogé le droit de per-

mettre ou de défendre les Conciles provinciaux, que les derniers

Conciles généraux ordonnaient de tenir tous les trois ans au

moins ; et, quoique l'interruption île ces assemblées fût la prin-

cipale cause du relâchement de lu discipline, ils les prohibaient

et avaient peur de quatre évêques réunis\ Ils reculèrent encore

les bornes de la juridiction séculière que Fleury appelle la

grande servitude de l'Église gallicane-.

Toutes les matières bénéticiales, dit le même écrivain, se traitent de-

vant le juge laïque, sous prétexte du possessoire; et le possessoire étant

jugé, quoique l'ordonnance dise expressément que, pour le pétitoire,

on se pourvoira devant le juge ecclésiaslique, les gens du Roi ne le

permettent pas. Ainsi on ôte aux évêques la connaissance de ce qui

leur importe le plus, le choix des officiers dignes de servir l'Eglise sous

eux, et la fidèle administration de son revenu ; et ils ont souvent ladou-

leur devoir, sans le pouvoir empêcher, un prêtre incapable et indigne

se mettre en possession d'une cure considérable, parce qu'il est plus

habile plaideur qu'un autre, ce qui déviait l'exclure^. Les causes per-

sonnelles entre les clercs étaient de la compétence du juge ecclésiastique,

même suivant les ordonnances ; mais on les a encore attirées devant le

tribunal séculier, souvent sous piétexle de ((uelqnc peu d'action réelle

ou hypothécaire ; souvent aussi du consentement des clercs, qui aiment

mieux plaider au tribunal le plus l'récpienfé, où ils sont moins conmis^.

' i^oiiv. Oinisc. de Fleury, p. 157.
•* V: 160.

= Ibid.

* 1'. 167.
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Eu matière criminelle, quoique le juge ecclésiuslitiue ait, d'après les

édits royaux, le droit d'instruire le procès fait aux clercs conjointement

avec les magistrats laïques, ceux-ci ne se croient plus obligés à rap[)eler,

et encore moins à attendre la dégradation pour exécuter leurs juge-

ments *

.

Le Parlement dispute à l'autorité ecclésiastique le droit même déjuger

les évèques, et si, par malheur, il se trouve un évèque scandaleux, ses

crimes sont regardés comme des maux sans remède, (jue l'on tolère

jusqnes à sa niort^.

Enlin les appellations comme d'abus ont achevé de ruiner la juridic-

tion ecclésiastique. Suivant les ordonnances, cet appel ne devrait avoir

lieu qu'en matière très-grave, lorsque le juge ecclésiastique excède no-

toirement sou pouvoir, ou qu'il y a entreprise manifeste contre les li-

bertés de l'Église gallicane. Mais, dans l'exécution, l'appel comme

d'abus a passé en style ; on appelle d'un jugement interlocutoire, dune

simple ordonnance, souvent en des affaires de néant. C'est le moyen

ordinaire dont se servent les mauvais prêtres pour se maintenir dans

leurs bénéfices malgré les évê({ues, ou du moins les fatiguer par des

procès immortels. Car les Parlements reçoivent toujours ces appellations,

sous ce prétexte examinent les affaires dans le fond, et otent indirecte-

ment h la juridiction ecclésiastique ce qu'ils ne pourraient lui ôter direc-

tement. Il y a quelques Parlements dont on se plaint qu'ils font rare-

ment justice aux évèques. D'ailleurs le remède n'est pas réciproque. Si

les juges laïquesentreprennent sur l'Eglise, il n'y a point d'autre recours

qu'au Conseil du Roi, composé encore de juges laïques, nourris dans

les mêmes maximes des Parlements^.

On ne nous reprochera pas d'avoir emprunté ce tableau à un

auteur prévenu en faveur de l'ordre ecclésiastique. Tous les

traits en sont tirés d'un écrivain nourri lui-même dans les

maximes du Parlement, qui avait passé neuf ans au barreau

avant d'entrer dans l'Eglise, qui conserva toujours une partie

des préjugés de son premier état, et qui a mérité que M. Emery

lui-même dit de lui : « Il n'a peut-être pas, dans la discussion

des droits de la couronne et de l'Église gallicane, tenu toujours

la balance assez égale, cl ce n'est pas du côté de l'Eglise qu'il

l'a fait incliner '*. »

* l>. 109.

- P. 171.

5 p. 171 et s.

* IbicL, préface, p. 50.
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Que serait-ce si nous reproduisions les plaintes que les évoques

portaient sans cesse au pied du trône, les remontrances toujours

plus vives, mais toujours aussi vaines, que chaque assemblée du

Clergé adressait au Roi^ ! La main ferme deLouisXIV interdisait

aux Parlements ces abus de pouvoir qu'ils se permirent sous

son successeur, et cependant c'est dans les termes suivants

qu'en 1(566, un évéque, qui passait à juste titre pour craindre

de déplaire au Roi, s'exprimait devant lui, au nom d'une assem-

blée du Clergé :

iNous avons vu des mngistrats calbolique;>, nés sous l'empire de l'Église

et dans l'élendue de sa juridiction, déclarer la guerre à leur mère et à

leur souveraine, et faire, pour ainsi dire, des courses cl des ravages jus-

que dans son propre domaine. Combien de fois, sous le spécieux [irétexte

des libertés de l'Kglise gallicane, nous a-l-on ravi la libeité de connaître

et le pouvoir de décider des choses qui sont purement de la juridiction

des ministres de Jésus-Christ! Combien de ibis, sous lu tiompeuse et

pernicieuse couleur des appellations comme d'abus, a-t-on empêché

rcxcculion des ordonnances les plus saintes et les plus canoniipies, et

protégé les crimes les plus énormes ! Combien de fois, sans raison, sans

prétexte, en votre nom, Sire, et avec vos livrées! C'est maintenant à

vous à ré()riiner la sacrilège audace de ces faux législateurs, ([ui veulent

coMunander et doivent obéir, de ces prétendus souverains qui veulent

s'élever en abaissant l'autorité de l'Église de Dieu, de qui Votre Majesté

lient lasieniic^

* Procès-Vcrimux (lu Clergé; — ^lémoires du Clergé, pa^fini.

- llemontrance du Cierge de Fraiiee au roi Louis XIV, ICGO, .M. D.iniel de

Cosiiac, ovèquc de Valence, porlaiit la iiaiole, — Mciuoires de Cosnac, l. II, p. '2(32

et suiv.
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CHAPITRE PREMIER

[.A REflALK. — LES TIIENS hE L EGLISE SOUS LOriS XIV,

I.n Ri'gnle pst un ilrnil xpiriliiel et trèx-iiiipnr/niit.

(Mémoire iln li' Tcllipi', iirchpvt'que de Ucmis, juin 1680.)

la Régale tendait directement à ramener l'invesliiure par la

crosse et l'anneau, à changer le bénélice en fief ou en emploi.

(.1. BE Maistre, De l'Église gallicane, liv. II. rli. ii
)

Begalia potier omni jure.

(Maxime des légistes gallicans.)

Parmi les usurpations du pouvoir séculier sur l'Eglise, il en

est une dont les P;irlements, depuis le commencement du dix-

septième siècle, avaient particulièrement pris à cœur le succès,

que la couronne elle-même avait condamnée d'abord comme ma-

nifestement injuste, mais que les conseillers de Louis XIV avaient

(ini par lui faire approuver, et à laquelle le Saint-Siège devait

bientôt résister avec une vigueur tout apostolique : nous voulons

parler de la Régale. On appelait ainsi le droit que s'attribuait le

roi de France, pendant la vacance d'im évèclié, de percevoir ses

revenus et de nommer au.\ bénéfices qui en dépendaient, jusqu'à

ce que le nouveau titulaire eut prêté serment de fidélité et fait

enregistrer son serment à la Chambre des comptes, ce qui s'ap-

pelait clore la Régale. C'était donc une exception au droit com-

mun et une charge qui s'expliquait d'ailleurs, dans certains

diocèses, par les souvenirs des fondations (juc les princes y
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avaient faites, et de la protection qu'ils avaient souvent accordée

à des églises privées de leurs chefs contre la violence et la cu-

pidité des nobles.

Le deuxième Concile général de Lyon (1:274) avait autorisé la

Régale dans les évêcliés où elle était établie par titre de fonda-

tion ou par une ancienne coutume, et défendu expressément de

l'introduire dans ceux où elle n'était pas encore reçue. Un grand

nombre d'églises en étaient donc exemptes en France, et notam-

ment celles des provinces de Languedoc, de Guyenne, de Pro-

vence et de Dauphiné. Tous les rois, depuis le Concile de Lyon,

parlaient de la Régale comme d'un privilège exceptionnel et

limité. La possession et l'usage étaient les règles sur lesquelles

ils jugeaient une église exempte ou sujette, et ils auraient regardé

comme une injustice de l'établir où elle n'était pas. L'ordonnance

de Louis XII, en 1499, suifit pour le prouver à l'égard de ses

prédécesseurs : « Défendons^ disait-il, à tous nos officiers quès

archevêchés , évêcliés, abbayes et autres bénéfices de notre royaume,

es quels nous n'avons droit dePiéyale ou de garde, ils ne se met-

tent dedans, sous peine d'être punis comme sacrilèges. »

Mais les Parlements entreprirent de faire de l'exception la

règle, et ils introduisirent peu à peu cette doctrine que la Régale

était le droit commun de la couronne, et l'exemption, une faveur

que les églises devaient prouver par des titres en forme.

Par un édit de 1606 (art. 27), Henri IV déclara ce qui suit :

« Kentendons aussi jouir du droit de Régcde, sinon en la forme

que nous et nos prédécesseurs avons fait, sans l'étendre davantage

au préjudice des églises qui en sont exemptes. »

Cet édit fut enregistré au Pailcment de Paris, sans modifi-

cation
;
mais, le 24 avril 1608, le même Parlement donna un

arrêt ainsi conçu :

« La cour déclare le Roi avoir droit de Régale en l'église de

Relley, comme en toute autre de son royaume ; fait inhibition

et défense aux avocats de faire aucune jjroposition con-

traire. »

Le Clergé se plaignit au Roi qui, \mr ses lettres de 1609,

sursit à l'exécution de l'arrêt. Louis XUI parut favorable aux

droits de l'Eglise
; mais, dès l'avènement de Louis XIV, ces droits
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furent plus menacés que jamais, et « il n'y eut presque point

d'assemblée du Clergé, principalement depuis 1638, que l'on ne

fît une commission particulière sur la Régale'. » Celle de 1070

en fit présenter une remontrance au Roi par l'archevêque d'Em-

brun ; mais, en 1675 et en 1675, parurent deux déclarations

royales, portant que toutes les églises du royaume étaient su-

jettes à la Régale, et que les archevêques et évêques qui ne l'a-

vaient pas encore close en faisant enregistrer leur serment, de-

vraient accomplir cette formalité dans les six mois -.

Caulet, évêque de Pamiers, et Pavillon, évêque d'Alet, ap-

puyés sur l'ancienne discipline et sur les canons d'un Concile

général, n'obéirent pas à cet ordre. Quoiqu'ils fussent à la tête

de leurs diocèses, l'un depuis trente-six et l'autre depuis trente-

deux ans, le Roi prétendit que la Régale n'y était pas encore

close, et distribua lui-même non-seulement les bénéfices qui

vinrent ta vaquer, mais même ceux qui avaient été conférés par

ces prélats, depuis un grand nombre d'années, à des ecclésias-

tiques encore vivants. Les deux évêc[ues refusèrent de recevoir

les bénéficiers pourvus en Régale.

Telle fut l'origine du conflit qui divisa pour la seconde fois

Louis XIV et le Saint-Siège.

Mais, avant de raconter les événements qui suivirent, il im-

porte d'exposer exactement les principes divers qui inspiraient

la conduile du Pape et celle du Roi, et de faire bien comprendre

la portée de la lutte.

S'il y a un fait incontestable en histoire, c'est que le Pape, en

s'opposant à la Régale dans les diocèses qui en étaient exempts,

ne réclamait rien pour lui-même ni pour la Cour de Rome. Il

agissait comme gardien et protecteur su[irême des droits de toutes

les églises. Que le roi de France mît la main sur le revenu des

évêchés pendant la vacance, c'était le moindre des maux qu'en-

traînait la Régale. Mais il n'y avait pas seulement des fruits à

percevoir, sede vacante; il y avait encore à pourvoir aux béné-

fices que leurs titulaires venaient à quitter, |!eiulant le même

• Procès-verbaïur dit Clcrgci, t. Y, p. "(78. Rapport de M. Clu'rnii à l'Assemblée de
1G82.

2 Ibid.
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temps, par démission, promotion, tlôcès ou toute autre cause.

Or, le Roi ne se bornait pas à réclamer une simple extension

(le son droit de patronage ; il ne lui suffi^^ait pas de présenter un

plus grand nombre de sujets favorisés pour remplir les fonctions

sacrées. Il revendiquait pour lui-même un pouvoir qui n'appar-

tient qu'aux membres de la hiérarchie ecclésiastique. Il soutenait

que la Régale l'autorisait à conférer proprio jure les offices va-

cants. Le droit des chapitres, les privilèges des patrons, la pré-

rogative inaliénable du coUateur ecclésiastique, tout devait céder

à la puissance royale. Le Roi faisait même ce (|ue n'aurait pu faire

l'évoque. Nous avons sur ce point la déclaration formelle de

Fleury :

Le Parlement, de Paris, dit-il, qui est en possession de juger seul tous

les différends qui naissent de l;i Régale, l'a étendue en toute manière.

Le Roi reçoit des résignations en faveur, elcrée des pensions, i/ confère

au préjudice du patron ecclésiastique ; en un mot il dispose, non

comme ferait l'Ordinaire, suis comme le Pape, et ne souffre point la

l)révention, parce que, disent-ils, le Roi n'a point de supérieure »

Nous voulons ajouter à ce témoignage les aveux de Chrétien-

François r de Lamoignon , fils aîné du premier Président

Guillaume, avocat général en 1682. Ce grand magistrat, qui

siégeait au parquet avec le Procureur général de Harlay et

l'avocat général Denis Talon, fut, comme ses deux collègues,

consulté par Louis XIV sur la légitimité de la Régale, et chacun

donna séparément son avis. Héritier de la piété comme de la

sagesse de son père, Lamoignon exhorta le Roi à se relâcher

de ses prétentions et lui fit entendre clairement que le pou-

voir séculier était sorti de son domaine pour envahir celui

de l'Eglise. Nous ne voulons citer ici que le début de son

mémoire où, avant d'entamer la discussion, il expose au Roi

« quel est l'usage que les officiers de son Parlement suivent

pour décider les contestations qui sont portées devant eux sur

cette matière. »

Ce n'est plus, poursuit-il, une question douteuse de savoir si toutes

les dignités des chapities qui ont charge d'âmes, juridiction spirituelle,

^ Inst il iil 1.0)1 au dioll ecclésinsti(/uc, \)arl. II,cli. xvni.
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le soin d'annoncer l'Évangile, et même d'atlininislrer les sncrements,

comme les pénitenceries, sont sujettes à la Rég.ile, depuis les derniers

arrêts qui ont prononcé qu'à l'exception des simples cures, il n'y a aucun

des bénéfices dont l'évêque a la disposition qui ne soit à la collation du

Roi pendant que la Régale est ouverte.

Le zèle quon a en pour faire augmenter les droits de S. M. a été jus-

ques à iaire juger que, dans les lieux où les évêqu es conféraient conjoin-

tement avec le chapitre ou par tour avec les chanoines, ou comme cha-

noines, la dignité royale ne pouvant admettre personne en égalité de suf-

frage, le Roi remplit tant la place de l'évêque que du chapitre, le di'oit

des chanoines cessant entièrement, et qu'en ce cas le Roi seul doit conférer.

Et comme le premier principe des officiers du Parlement sur cette

matière est que le droit de Régale appartient au lïoi en vertu de sa

couronne, et par conséquent qu'il est aussi ancien que la monarchie, ils

ont jugé que tous les concordats par lesquels les évèques et les chapitres

sont co'ivennsde partager entre eux la collation des bénéfices, étant bien

postérieurs à l'établissement de la royauté, ils ne peuvent préjndicier au

Roi qui n'a point le plus souvent approuvé ces actes. Et quand les bulles

qui autorisent l'alternative entre l'évêque et les chanoines ont été con-

firmées par des lettres patentes, on a jugé qu'elles ne devaient avoir lien

que quand la Régale est close, parce que le Roi n'avait pas renoncé ex-

pressément au droit de Régale; et, quand il l'aurait fait, c'aurait été

inutilement, si ce n'avait été à titre onéreux ^ >;

Si l'avocat général de Lamoignon reconnaissait que les décla-

rations de 1675 et de 1675 blessaient les droits et la liberté de

l'Eglise, quelle opinion devaient en avoir les évèques dans le

secret de leurs consciences? On peut en juger par des mé-

moires que l'archevêque de Reims, le Tellier, dressa pour lui-

même dès l'origine du conflit. Ce prélat, qui devait bientôt après

se déclarer ouvertement pour Louis XIV contre le Pape, avouait

cependant que l'usurpation commise par le Roi était flagrante,

et qu'elle entamait les prérogatives spirituelles de l'Eglise. Voici

quelques extraits tirés de cahiers manuscrits en tète desquels

le Tellier a mis de sa main la note suivante :

Dans le temps de la contestation qui s est élevée sur cette matière

à Voccasion de la saisie du temporel de lévêque de Pamiers et du

brefécritau Iloi par le Pape Innocent XI, fai voulu approfondir cette

» 15. I. Mss fr. 25,04.î.
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matière, el, après lavoir fait, j'ai composé cemémoire quef ai donne

à M. le chancelier^.

Ce qu'on appelle Régale, c'est le droit de disposer absolument des

bénéfices et des revenus ecclésiastiques durant la v;icance des évèchés. —
Ce n'est pas un droit qu'on puisse appeler droit de la couronne; car si

cela était, on en verrait la pratique dans les autres royaumes chrétiens,

ou il faudrait trouver quelque chose de particulier à la couronne de

France qui lui pût attribuer, privativement à celle de tous les autres

princes chrétiens, cette disposition absolue des bénéfices et des revenus

des évêchés vacants; cette prétention ne peut avoir aucun fondement.

—

Il faut donc convenir que la Rép-ale s'est éiablie par la coutume. — Cette

Cûutiune n'a jamais pu rendre légitime l usage de la Régale, qui est

une chose spirituelle, qu après que l'Eglise l'a autorisée. C'est pour-

quoi le Iioi Philippe III, dit le Hardi, fut bien aise de faire confirmer cet

usage par le Concde général de Lyon, qui fut tenu par le pape Grégoire X,

l'an 127-4, en présence des ambassadeurs de France. Il faut convenir

que la Régale est autorisée par ce Concile pour les églises qui y étaient

assujetties par la coutume, c'est-à-dire, parla possession où peu à peu nos

Rois s'étaient mis de disposer des bénéfices et des revenus des évèchés

vacants. Mais il faut convenir en même temps que ce Concile, qui a

été reçu dans toute l'Église et même exécuté en France, défend sous

peine d'excommunication l'extension de la Régale... Tout ce que nous

venons de rapporter prouve que le Roi, par sa déclaration du 10 fé-

vrier 1675, a étendu la Régale sur des églises qui n'y étaient point su-

jettes du temps du Concile de Lyon.

Pour autoriser la conduite qu'on a tenue dans cette occasion, on dit

que, la Régale étant un droit de la couronne, il n'appartient qu'au Roi

d'en connaître et d'en juger. Ce raisonnement n'est fondé que sur une

équivoque; car, quoiqu'il soit vr.ii que, dans les différends des églises

qui étaient sujettes à la Régale avant le Concile de Lyon, les procès en

cette matière ne doivent être portés qu'au Parlement ou au Conseil du

Roi, même pour le pétitoire des bénéfices en Régale, il n'eu est pas de même

des églises qui n'y étaient pos sujettes et où on veut l'introduire de nou-

veau ; auquel cas il n'est pas raisonnable que le Roi règle ce différend

comme s'il pouvait par son autorité s'attribuer sur l'Église un droit

spirituel et très-important'^.

* Archives, G^. — Au dos de l'un des cahiers, on lit aussi de la main de

le Tellier : « Mémoires cjne j'ai faits sur la Régale en juin 1680. » — Il en fit

encore d'autres qui sont tous intéressants et dont nous parlerons. Le Tellier, très-

instruit et très-laborieux, consultait dans ses reclierches le docteur Faure, cha-

noine de Reims, qui lit partie de l'Assembk'e en IG82, cl dont nous citerons plus

loin un mémoire fort remarquai)le.

^ Qu'on lise ks trois brels d'Innocent XI à Louis XlY sur la Régaie; ils ne disent

pas autre chose.
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On convient avec M. MoIé (avis des gens du Uoi donné en 165ô) que

los droits de la com^onne ne pcuveni être sujets à la prescription, ni éteints

on abolis par faute de jouissance ; mais cette maxime n'est vraie que

pour les droits qui sont reconiuis être de la couronne. Or, le droit de

Régale su.r toutes les églises du royaume ne peut être regardé comme

tel ; car, comme on l'a remarqué au commencement de ce mémoire

,

nos rois n'en ont pas joui sous les deux premières races, et ils n'en ont

jamais joui sur toutes les églises, quoique M. Mole, dans son avis, dise

({u'il est né et établi avec la couronne. 11 dit plus, car il assure qu'il

doit avoir autant d'étendue que la royauté même, laquelle ayant partout

une égale pui-sance, ce droit doit produire ses effets dans toutes les

parties du royaume; cela prouverait que le Roi pouirait assujettir à la

llégale toutes les églises situées dans les pays qu'il a conquis, et qu'il

peut conquérir dans la suite de sa vie !...

De tout ceci il faut conclure que l'exemption delà Régale ne peut ja-

mais être regardée par des gens éclairés comme une grâce et une con-

cession que les souverains aient faites à l'Eglise; et que cette exemption

n'est autre chose que la liberté naturelle aux églises dont on ne peut

les dépouiller que par titre ou possession. — Si le Clergé de France,

au préjudice des défenses du Concile généial de Lyon, consentait à ce

que la Régale fût établie dans les provinces où elle n'avait pas été en

usage, non-seulement ce serait une entreprise contre l'autorité du Concile;

l'assemblée s'attirerait même les peines que ce Concile décerne contre

ceux qui contribueront à assujettir à l'usage de la Régale les églises qui

en sont exemptes.

Que se passait-il, d'après le droit commun et l'usairc, dans les

diocèses non assujettis à la Régale, pendant la vacance du siège

épiscopal? Les revenus de l'évêché étaient, sous la surveillance

du chapitre, employés exclusivement dans l'intérêt de l'Église ou

mis en réserve pour le futur titulaire. Quant aux bénéfices, le

chapitre donnait la pleine collation de ceux qu'il conférait en

commun avec l'évèque ; il instituait canoniquement les clercs

présentés* par les patrons laïques ou ecclésiastiques, et confir-

mait les élections.

Qu'un évêché fût exempt de la Régale, le Pape n'avait donc

j)as plus de droits à y exercer pendant la vacance dn siéî^fc, et la

* l'Ienry. Institution an droit ecclésiastique, \>ax{. I, cliap. xvi.
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Chambre Apostoliqtio nVn rpcevail pas un florin de pin?. Et ce-

pendant voici ce que disent encore de nos jours, sur l'origine du

conflit entre Innocent XI et Louis XIV, non-seulement des écri-

vains de revues et de journaux, mais des orateurs éminents et

des auteurs renommés pour leur érudition; le 21 mars 1861,

M. Jules Favre s'exprimait ainsi on pleine Chambre des Députés :

Et Louis XIY, esl-ce qu'il a été à l'abri des atteintes de Rome?
Louis XIV, vous le savez, était un roi religieux; il avait signé l'édit qui

consacniit la révocation de 1 édit de Nantes. Après cette concession con-

sidérable faite au Saint-Siège, il fut en butte à ses anathèmes, et pour-

quoi? Toujours, messieurs, pour la question d'argent. Le Saint-Siège

éleva la prétention de recueillir les revenus des bénéfices vacants du

royaume. Le Roi s'y refusa: il assembla son Clergé, et à la bulle que

Clément XI avait fulminée contre lui, il répondit par les quatre aiticles

delà I)é(lanitiondel682^

Et plus récemment encore, un historien couronné par l'In-

stitut, M. Camille Rousset, qui a fait une étude approfondie du

règne de Louis XIV, écrivait ce qui suit dans son Histoire de

Louvois :

A qui du Roi ou du Pape appartenait le droit de percevoir les re-

venus des bénéfices vacants"? CAie question d'argent étuit devenue

rapidement une grande question de poliiique génémle. L'escarmouche

' Moniteur du 22 mars 1801. Ce discours renferme autant d'erreurs que de

mots :

1° La révocation de l'édit de Nantes, que le célèbre avocat place avant rAssemblée
de 1G8'2, a été prononcée trois ans après, en 1685.

2° Cette mesure fut si peu une concession faite au Saint-Siège, que Louis XIY
('tait alors en différend avec le Pape, précisément à cause des événements de 1682,

et qu'il ne cherclinit nullement à lui être agréable ;
— que Louis XIV fil demander

par son ambassadeur et obtint seulement en 1686 qu'un Te Deum îùt chanté à Rome
pour remercier Dieu de la conversion de ses sujets prolestants ; — et que les avocats

généraux reprochaient au Pape, en plein Parlement, de blâmer ce qu'il faisait pour
extirper l'hérésie de son royaume.

ô° Jamais aucun pape ne prononça dV/««</(é»/c contre Louis XIV.
4° Il ne s'agita jamais de question d'argent entre Louis XIV et les papes de son

temps.

5° Le Saint-Siège n'éleva pas la prétention de recueillir les revenus des béné-

fices vacants du royaume. C'est le Roi qui avait celte prétention, et qui disputait les

fruits de ces bénéfices, jwn au Pape qui était absolument désintéressé dans le débat,
mais aux évoques de son royaume. Les paroles de M. Favre prouvent qu'il ne soup-
çonne même pas ce que pouvait être la Régale.

6° Clément XI fut, il est vrai, un des oapes contemporains de Louis XIV; mais il

I
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financière avait engagé la bdlaille entre le pouvoir ecclésiastique et le

pouvoir laïque, entre le sacerdoce et l'empire.

Des écrivains modérés, en avouant que le Roi avait eu peut-

être les premiers torts, prétendent que le Pape défendit avec

trop de hauteur et d'opiniâtreté un droit purement temporel et

peu considérable de l'Eglise, qu'il devait imiter le Clergé fran-

çais qui se soumit aux désirs du Roi, et qu'il manqua de pru-

dence et de charité. D'autres gémissent volontiers avec M. de

Bausset sur le zèle du Souverain Pontife pour une question aussi

indifférente à la relujion et à la morale que celle de la Réqale, et

sur le blâme sévère que Sa Sainteté prononça contre la conduite

d'un prince aussi religieux que Louis XIV et à qui rÉijlise avait

tant d\>bli(jations^ !

Et cependant le Pape seul avait raison conire le roi de France

et contre l'Eglise gallicane, qui violaient tous deux leurs devoirs;

et l'on en tomberait d'accord si l'on voulait apporter, dans le ju-

gement des choses qui intéressent le Clergé, un peu de cette im-

partialité que l'on rougirait aujourd'hui de ne pas montrer en

traçant l'histoire de la Noblesse ou du Tiers Etat. Je ne mêlerai

jamais ma voix aux déclamations qu'il est de mode , mémo
parmi les plus serviles admirateurs du césarisme moderne, de

faire entendre contre l'omnipotence de Louis XIY ; mais le res-

pect dû par tout Français à la mémoire de ce grand prince per-

met de regretter qu'il ait cédé si malheureusement à l'esprit de

son siècle, en abaissant tous les ordres de l'Etat aux pieds de la

royauté. C'est un lieu commun aujourd'hui de déplorer cette

faute dans l'intérêt de la royauté elle-même. D'où vient néan-

moins que nos historiens, si sensibles à l'humiliation des nobles,

des parlements
, des communes, des assemblées provinciales,

soient si peu attentifs à raconter et à blâmer, et si disposés à

louer les entreprises et les empiétements incessants de la cou-

ronne sur la puissance ecclésiastique? Les préjugés jansénistes

et révolutionnaires, et l'impopularité qu'ils ont créée autour de

ne coiiiiiiença ù léguer (ju'en 1700. C'est sans doute Innocent XI (jue M. Favre veut
dire : le sujet dont il ii;ule lui est peu liiiiiilier.

7" Jjiiiais Innocent XI iic fulmina de bulle contre Louis XiV.
* Livre VI».
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l'Église, sont la cause unique de celte injustice contre laquelle,

Dieu merci, des voix éloquentes ontdéjcà protesté.

La royauté voulut asservir l'Église comme le reste. Le Clergé

fiançajs ne résistant pas avec assez de courage , c'est au Saint-

Siège qu'il appartenait de le rappeler à ses devoirs et de dé-

fendre ses droits. Aussi Louis XIV, qui sentit de bonne heure

que le plus sûr protecteur de l'Eglise gallicane était a Rome,

traita-l-il le Pape, dès le début de son règne personnel, avec une

violence qui révélait la jalousie et les craintes d'un rival. Le

traité de Pise, plus déshonorant encore pour le Roi qui l'im-

posait que pour le Pape qui le subissait, n'avait pas été suivi

d'une paix sincère. Louis XIV, d'ailleurs, comme on l'a vu plus

haut, chargeait chaque jour l'Église de France de chaînes plus

pesantes ; il fallait s'attendre à de nouvelles luttes. Les déclara-

tions de 1675 et de 1675 furent un défi que le Pape releva sans

empressement, mais avec résolution et habileté.

Lorsqu'au moyen âge éclata la querelle des Investitures, il ne

manqua pas d'hommes prudents qui répétèrent avec les moins

scrupuleux que l'investiture contestée aux princes séculiers n'é-

lait après tout qu'une cérémonie indifférente
;
que l'Empereur

,

en donnant aux évéques la crosse et l'anneau, ne touchait ni au

dogme ni à la morale; que plusieurs papes l'avaient toléré, et

qu'on ne devait pas mettre l'Europe en feu pourunsi mince in-

térêt. On a souvent reproduit ces timides considérations, si fa-

vorables aux usurpateurs; mais le temps a marché, et aujour-

d'hui les protestants les plus instruits comme les catholiques les

plus éclairés proclament que Grégoire VII et ses successeurs ont

défendu, avec les droits de l'Église, la liberté de tous, la jus-

tice et la civilisation, et que la responsabilité des calamités af-

freuses dont leur résistance fut le signal, doit peser tout entière

sur la tête des Empereurs. Innocent XI avait à proléger l'Église

contre des périls moins apparents peut-être, mais non moins

grands que ceux dont elle était entourée au onzième siècle.

Placé enlre la Réforme et la Révolution française, il jugeait de

l'avenir par le passé. Il voyait que les empiétements du roi de

trance ne tendaient à rien moins qu'à nier en principe le droit

de l'Eglise à la propriété de ses biens, et l'histoire lui avait ap-
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pris, ilepuis Arnaud de lirescia el Wiclef jusqu'à Jean IIuss et

Henri VIII, qu'il n'y a pas d'exemple d'un pays où les atteintes

portées à la propriété ecclésiastique n'aient précédé et préparé

une révolution ri'ligieuse. Non assurément qu'il prévit tout ce

qui fut accompli un siècle après lui, ni que Louis XIV, de son

côté, voulût détruire le Clergé qu'il rendait esclave ; mais, la vie

de l'Eglise devant être une lutte incessante contre toute sorte

d'ennemis, le premier devoir de son chef était de veiller à ce

qu'elle conservât partout assez d'indépendance et d'autorité

pour suffire à de nouveaux combats.

J'ai rappelé brièvement, dans l'Introduction, les nombreuses

entraves données sous Louis XIV à la juridiction ecclésiastique.

Je veux retracer ici ce qu'était devenue, en tliéorie et en fait, la

propriété de l'Eglise à la même époque, et j'entrerai dans des

développements peu connus, qui justifieront, en l'expliquant,

l'inflexible fermeté d'Innocent XI.

Suivant la théorie des légistes français, l'Eglise ne tenait son

droit de posséder que de la concession du prince, qui pouvait le

lui retirer, et les maximes appliquées aux biens du Clergé par

l'Assemblée Constituante, la Convention et Napoléon, étaient

connues, acceptées, favorisées parmi les conseillers de Louis XIV.

En 1650, Antoine Estienne, premier imprimeur et libraire

ordinaire du Iloi, publiait à Paris, avec privilège, une Remon-

Irance du pseudonyme François Paumier à Sa Majesté, touchant

son autorité sur le temporel de l'Église, où l'auteur soutenait

les propositions suivantes :

Les rois de France ont un droit souverain sur le temporel de toutes

les églises du royaume, avec jjouvoir de s'en servir par l'avis de leur con-

seil, dans les nécessités de l'État, pour le soulagement de leurs sujets.

Le Clergé est naturellement incapable, par les lois fondamentales du

royaume, d'acquérir et de posséder aucuns biens immeubles en icelui.

Les ecclésiastiques ne sont point vrais propriétaires des biens temporels

de l'Eghse, mais usufruitiers seulement d'un tiers d'iceux et simples dé-

positaires et dispensateurs des deux autres tiers.

-Une loi suprême sur laquelle ma proposition (de prendre à l'Église

de quoi remplir le trésor royal) se fonde, est le salai du peuple, loi

générale qui fait taire les pi'iviléges, les franchises el exeiuplioiis. Cette



48 CHAPITRE PREMIER.

loi est si absolue, qu'elle autorise quelquefois le dérèglement, et l'ait

qu'en eertaines conjonctures l'injustice souveraine passe pour une

souveraine équité.

L'une des principales raisons pour lesquelles cette dispense et

habilité (à acquérir) a été octroyée au Clergé contre les anciens statuts

du royaume par la piété de nos rois, est afin qu'eux et leurs successeurs

puissent trouver un secours présent, facile et puissant en tout temps

et à point nonmié dans les nécessités publiques '.

A l'époque même où ce récit a conduit le lecteur, un légiste

très-habile, dont Colbert s'était déjà servi pour attaquer les pré-

rogatives de l'Eglise ^ le maître des requêtes le Yayer de Bou-

tigny, composait son fameux traité de VAutorité des rois dans

l'administration de l'Église'^ où il attribuait au roi de France

sur l'Eglise une suprématie temporelle et même spirituelle, qui

rendait superflus le Pape et les Conciles. La souveraineté abso-

lue du prince, comme magistrat politique, s'étend sur tout ce

qui existe dans son royaume, sur les choses comme sur les per-

sonnes ecclésiastiques ; et si l'on objecte que les choses de la foi,

les dogmes et les sacrements ne sont pas de son ressort, le Vayer

répond hardiment qu'il a le droit et le devoir d'en connaître en

sa qualité de Roi très-chrétien et de protecteur des canons.

Cette théorie célèbre, qui résume dans des formules savantes

et bien enchaînées toutes les prétentions du gallicanisme laïque,

ne diffère pas sensiblement de la doctrine anglicane sur la su-

prématie religieuse du roi Henri VIII ou de la reine Victoria. On
pense bien que, s'il se donne tant de libertés dans le domaine

spirituel de l'Eglise, le légiste aux gages de Colbert n'épargne

* « Ce livre excita de grands troubles quand il parut ; l'assemblée du Clergé (1650)
s'en plaignit amèrement à la Reine régente. L'évêque de Comminges, dans le rapport

qu'il lit de ce livre à l'assemblée, fait entendre que Pauniier n'était qu'un nom de
guerre. Cet ouvrage, pour le fond et pour les principes, est le même qui a paru de
nos jours sous le titre : Lettres Ne repugnalc, l'Ic, justement cent ans après (1750),

et dans les mêmes circonstances d'une assemblée du Clerué. Un n'en connaît que
deux exemplaires, et tous les deux sont à la bibliolhèque du Roi. Il fut supprimé,
comme l'ont été eu 1750 les Lettres Ne repugnalc. » Abrège chronologique de
Hénault.

- De l'Autorité du roi touchant l'iUic ncccssaireà la profession religieuse, ln-12,

Paris, 1069. 1 I J

3 La première édition parut à Cologne, en 1082, et les auU'cs en Hollande et en
Angleterre, ou du moins avec la rubrique d'Amsterdam et de Londres.
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pas son domaine temporel. Il faut en effet l'entendre décrire et

développer les quatre sortes de droits que le Roi possède sur les

biens ecclésiastiques comme magistrat politique, seigneur féodal,

protecteur et fondateur. Il faut lire cette curieuse dissertation

qui part des axiomes que VÉtat est propriétaire de tous les biens

temporels et que la capacité qu'a VÉglise d'acquérir ces biens

temporels par les voies civiles, lui vient tout ent'ière de la conces-

sion et de la libéralité des empereurs et des rois,, pour conclure

au pouvoir absolu des princes sur l'acquisition, l'adminis-

tration, Ja jouissance et l'aliénation des biens ecclésiastiques.

Entre toutes ces prérogatives de la couronne, l'auteur n'eut garde

d'oublier le droit de Régale, qui était l'occasion de son livre et

qui figura même sur le titre de la première édition ^ Il procla-

mait avec enthousiasme ce droit royal, que l'on appelle droit de

Régale, aussi souverain et aussi indépendant que l'est la roijauté

même !

François Paumier avait déjà dit en 1650, dans sa Remontj^ance

à Louis XIV : « C'est en vertu du même droit souverain que, pen-

dant l'ouverture en Régale des évêchés, archevêchés et autres

dignités ecclésiastiques, les rois de France succèdent aux fruits,

revenus et émoluments temporels d'icelles. »

On agitait autour de Louis XIV les théories les plus radicales,

comme on dirait aujourd'hui. Colbert consultait magistrats,

théologiens de cour, simples érudits sur ces matières. Ses porte-

feuilles et ceux de Raluze sont pleins de mémoires, de rapports

qu'il demandait de toutes parts. Les principaux membres du Par-

lement de Paris, fréquemment interrogés, travaillaient avec ar-

deur sur un sujet qui leur plaisait, et l'on peut étudier ainsi le

mouvement des esprits, à cette époque, dans les papiers du

Procureur général de Harlay. Un petit nombre d'hommes sages

et modérés, comme les Lamoignon et les Ormesson défendent

la royauté contre ses propres flatteurs ; mais ils sont perdus

dans une foule d'hommes ardents comme les Pussort, les le

' Dissertation sur l'autorité du Roi en matière de Régale. — Colliert avait fait

la fortune de le Yayer, qu'il employa à la rédaction de rordoiinance sur la marine,

et qu'il plaça au Conseil des prises. 11 le récompensa, en 1G8'2, de ses récents ser-
vices par limporluntc intendance de Picardie. Le Vayer allait revenir à Paris avec lo

titre de confciller d'Étal, lorsqu'il mourut, en 1G85, âgé de cinquante-huit ans.

4
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Vayer, les Talon. Après les citations que je viens d'emprunter

à des ouvrages depuis longtemps imprimés, il me suflira, pour

donner une idée complète des maximes régnantes en 1682,

d'extraire le passage suivant d'un mémoire manuscrit conservé

dans les portefeuilles de Harlay, et où l'on trouve, non sans

quelque surprise, les arguments qui ont plus tard retenti à la

tribune de l'Assemblée Constituante :

1682. Projet sur la Régale et sur plusieurs autres questions qui regar-

dent l'étendue delà souveraine autorité temporelle

^

Il ne faut pas juger des fondations ecclésiastiques comme si ce

bien, par le consentement de l'État, avait été donné à une autre souve-

raine autorité temporelle, par exemple à l'État d'Espagne ou d'Angleterre.

L'État d'Espagne est souverain comme celui de France, et si l'un aban-

donne quelques biens à l'antre, il perd entièrement le pouvoir d'en dis-

poser. On regarde en France le Clergé comme le plus considérable des

corps du royaume; mais on y est persuadé qu'il n'a point de souve-

raine autorité tem^iorelle, et que, pour le temporel, il ne dépend pas

moins du Roi que le corps des nobles ou le tiers état. Suivant les lois de

ce gouvernement, c'est une suite que le temporel donné à l'Église dé-

pend de l'État, comme il en dépendait auparavant. La souveraine auto-

rité temporelle, en consentant que ce bien soit destiné à des œuvres de

piété, en u changé l'usage; mais elle ne s'est pas dépouillée du pouvoir

souverain qu'elle avait sur ce temporel, et par conséquent elle peut en

disposer, selon que le bien public le requiert, de la môme manière ipi'elle

le [louvait avant que l'administration en fût confiée aux ecclésiastiques;

et comme l'État peut changer les coutumes et les lois qui règlent la pos-

session des biens, s'il est à propos de le faire pour le bien public, par

exemple ordonner que tous les enfants d'un père partageront également

ses biens*, il peut aussi changer ses applications en d'autres usages qu'il

croira plus utiles''.

On ne peut pas dire que l'État peut faire des règlements sur la pos-

session des biens pour l'avenir, mais qu'il n'est pas de son autorité de

changer les applications faites en faveur des ecclésiastiques après les

avoir autorisées.

Cette manière de raisonner suppose qu'il y a deux souveraines auto-

rités temporelles dans un même État, que le corps des ecclésiastiques

' Ms llarlay, l-2If29.

* G'est-à-dire abolir non-seulemenl le droit d'aînesse, mais même le droit de tes-

ter. On n'aUaque pas une propriété sins les attaquer toutes. On l'a bien vu depuis,

elon le voit encore de nos jours.

^ C'est ce que l'on a dit en 1789 et ce que disent tous les révolutionnaires.
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de Fiance traite avec l'État de souverain à souverain dans les choses tem-

porelles, et qu'après que l'Elat a juiïé à propos que certains biens soient

destinés à des œuvres de piété particulière, comme à l'entretien des

ecclésiastiques ou à l'assistance des pauvres, et que l'administration en

soit donnée aux ecclésiastiques, il s'est dépouillé du pouvoir souverain

qu'il avait sur ces biens, tout de même que si, par quelque traité, il les

avait entièrement abandonnés à l'Espagne.

11 est vrai que ces théories téniéraircs, quelque faveur qu'elles

obtinssent dans le conseil de Louis XIV, n'osaient pas se pro-

duire directement au grand jour. Le livre de Paumier était im-

primé dans un temps de troubles, et l'assemblée du Clergé le

censurait. Le Vayer publiait le sien hors de France, et beaucoup

d'autres restaient manuscrits, par exemple le Recueil du droit

civil et canonique^ où se lisait ceci :

Dans quel sens on peut dire que tout appartient au Roi.

Tout ce qu'a l'Église, })rise pour le Clergé, elle l'a reçu de Jésus-Christ

ou de l'État. Elle tient de Jésus-Christ son autoi'ité sur le spirituel, et

de l'État tout ce qui regarde le temporel. S'il est vrai que, suivant l'ins-

titution de Dieu, la puissance spirituelle et la temporelle sont souveraines

chacune dans ce qui est de son ressort, Jésus-Christ n'ayant donné aux

apôtres et à leurs successeurs que la puissance spirituelle, c'est une suite

que les évéques et les autres personnes tiennent de l'État tout le tem-

porel qu'ils ont.

Telle est l'opinion que les ministres et les mai^istrats avaient

suggérée à Louis XIV, comme l'atteste ce passage de ses Mé-

moires :

Les rois sont seigneurs absolus et ont naturellement ia disposition

pleine et libre de tous les biens, tant des séculiers que des ecclésiasti-

ques, pour en user comme sages économes, c'est-à-dire selon les besoins

de leur État.

Ces noms mystérieux de franchises et de libertés de l'Église, dont on

prétendra peut-être vous éblouir, reiardent également tous les fidèles,

soit laïques, soit tonsurés, qui soiit tous également fils de cette commune
mère, mais qu'ils n'exemptent ni les uns ni les autres delà sujétion des

souverains, auxquels l'Évangile même leur enjoint précisément d'être

soumis.

Tout ce qu'on dit de la destination particulière des biens de l'rglise

» Ms Ir. 15723, Bibl. iinp.



52 CHAPITRE PREMIER.

et de l'intention des fondateurs n'est qu'un scrupule sans fondement,

parce qu'il est constant que, comme ceux qui ont fondé les bénéfices

n'ont pu, en donnant leurs héritages, les affranchir ni du cens ni des

autres redevances qu'ils payaient aux seigneurs particuliers, à bien plus

forte raison n'ont-ils pas pu les décharger de la première de toutes les

redevances, qui est celle qui se reçoit par le prince comme seigneur

universel pour le bien général de tout le royaume.

Si l'on a permis jusqu'à présent aux ecclésiastiques de délibérer, dans

leurs assemblées, sur la somme qu'ils doivent fournir, ils ne sauraient

attribuer cet usage à aucun privilège particulier, parce que la même
liberté est encore laissée aux peuples de plusieurs provinces, comme

une ancienne marque de la probité des premiers siècles, oià la justice

excitait suffisamment chaque particulier à faire ce qu'il devait selon ses

forces, et cependant cela n'a jamais empêché que l'on ait contraint et les

laïques et les ecclésiastiques, lorsqu'ils ont refusé de s'acquitter volontai-

rement de leur devoir.

Enfin, s'il y avait quelques-uns de ceux qui vivent sous notre empire

plus tenus que les autres à nous servir de tous leurs biens, ce devrait

être les bénéficiers qui ne tiennent tout ce qu'ils ont que de notre choix *.

C'est peu de temps après les événements de 1682, c'est en

1690 qu'une assemblée du Clergé français entendit pour la pre-

mière fois un homme d'Etat soutenir ces doctrines devant elle.

L'auteur de cette tentative était le célèbre conseiller d'État Pus-

sort, oncle et disciple de Colbert ; l'abbé le Gendre est, à notre

connaissance, le seul écrivain du temps qui raconte cette séance

curieuse :

Une autre ressource (pour subvenir aux frais de la guerre en 1690)

fut de demander aux compagnies, nommément au Clergé, un don appelé

gratuit, parce qu'autrefois il était libre, mais qu'on exige présentement

comme s'il ne l'était pas. M. Pussort, l'ancien des conseillers d'Etat qui

vinrent de la part du Roi rendre visite à l'assemblée, dit, en la haranguant,

qu'en un pressant besoin le Roi était le m.iîti e du bien de tous ses sujets

et principalement du bien des ecclésiastiques ; si fort que, sous François l",

il y eut aiièt du Conseil qui en adjugea le tiers au Roi; d'où M. Pussort

concluait qu'à ne demander que douze millions dans la conjonctuie pré-

sente, le Clergé devait se louer de la modération avec laquelle on le

traitait. Il n'y en avait guère à parler ainsi, tant cette somme était

énorme. U n'y eut pas jusqu'aux gens du monde qui, tout prévenus

' Mémoires de Louis XIV, ûdit. Dreyss, 1. 1, p. 209 et s.



LES BIENS DE L'EGLISE SOUS LOUIS XIV. 55

qu'ils sont que le Clergé a îles biens immenses, ne parurent effrayés du

don qu'on lui demandait. C'est par envie contre le Clergé plutôt que

pour être instruit qu'on dit communément qu'il a deux cents millions

de rente. Où les trouver? Les revenus des dix-liuit arclievêchés et des

cent douze évèchés qu'il y a en France ne vont pas à trois millions cinq

cent mille livres, à compter sur le pied de cent mille francs rarchevêché

de Paris qui ne les vaut pas, charges acquittées.

Quoique M. de Ilarlay ne fût que trop dévoué à la cour, néanmoins,

soit par pique contre M. Pussort, soit de peur de se rendre odieux en ne

combattant point des maximes aussi dangereuses qu'étaient celles de ce

barangueur, il répondit qu'on ne pouvait être que surpris et de l'énormité

de la somme qu'on demandait, et plus encore des motifs qu'on alléguait

pour l'obtenir; que bien loin que nos rois se soient jamais regardés

comme les maîtres des biens du Clergé, même dans leurs plus grandsbe-

soins, jamais ce n'avait été que de son consentement que Ton avait levé

sur lui des subsides extraordinaires ; et que lorsque l'on a tenté d'en

user d'une autre manière, c'a toujours été sans succès, témoin ce qui

arriva sous le règne de François l''^ En effet, le Clergé s'étant opposé

à l'arrêt qui avait adjugé le tiers de son bien au Roi, le Roi lui-même,

en plein conseil, après avoir entendu le cbancclier Poyet plaidant pour

soutenir l'arrêt, et l'évêque de Màcon qui eu demandait la cassation,

prononça que l'arrêt ne serait point exécuté et donna pleine mainlevée

de la sai^ie qu'on avait faite du bien des ecclésiastiques. Une si vigoureuse

réponse eût bien fait de l'honneur à M. de Paris si, le moment d'après

que les commissaires du Roi firent sortis de l'assemblée, il n'eût fait

par acclamation accorder les douze millions. Cet empressement fit dire

que c'avait moins été pour défendre les droits du Clergé que le prélat

avait combattu les maximes odieuses avancées par M. Pussort, que pour

mortifier ce magistrat ^

Ainsi la cour paraissait craindre d'engager ouvertement le

combat sur le terrain des principes ; mais, dans la pratique, elle

ne s'arrêtait devant aucun obstacle. Louis XIY disposait des biens

de l'Eglise comme de son domaine propre. Les histoires géné-

rales nous le disent brièvement
;
quelques écrivains ecclésias-

tiques déplorent le mal, mais sans le décrire. Madame de Sé-

yigné, le duc de Saint-Simon, d'autres encore, nous citent

quelques exemples avec l'indifférence et la légèreté de gens dont

les familles vivaient aux dépens de l'Église ; mais ces traits épars

' Mémoires, p. H 8.
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ne donnent qu'une faible idée de l'habileté et de l'àpreté fiscales

que la royauté apportait dans rexercice des droits que le Con-

cordat de 1516 lui avait conférés. Le célèbre traité de Léon X et

de Fran(;ois P"" avait fait cesser d'intoléral)lcs abus, et s'il eût été

exécuté de bonne foi par les rois très-chrétiens, l'Eglise en eût

recueilli de précieux avantages ; mais François Y' et ses succes-

seurs n'y virent qu'un moyen plus facile et plus sûr de disposer

à leur gré des charges ecclésiastiques auxquelles était attachée

la possession de riches domaines. La commende et les pensions

sur les bénéfices qui étaient, d'après le droit, autorisées exception-

nellement pour le plus grand bien de la religion, passèrent en

usage et permirent aux rois d'introduire dans le domaine de

l'Eglise une foule immense de parasites, de ménager et de rem-

plir leur trésor aux dépens du patrimoine des pauvres, et, disons

le mot, de séculariser une grande partie des biens du Clergé.

L''œuvre de l'Assemblée Constituante était préparée dès le dix-

septième siècle, et il faut dire, avec M. de Tocqueville, que la

Révolution ne fit, en cette matière comme en beaucoup d'autres,

que suivre les maximes et consommer l'œuvre de l'ancien ré-

gime.

Un pamphlet', publié à l'étranger vers le même temps où le

Vayer y faisait imprimer le sien, retrace en termes énergiques

l'état du Clergé français, et je ne le citerais pas, si l'étude d'un

nombre infini de pièces authentiques et manuscrites de ce siècle

ne m'avait a])pris que ce tableau est absolument conforme à la

vérité :

L'Église a ses lois et ses canons par lesquels elle doit être gouvernée.

Le Roi, qui est prince temporel, ne prend pas connaissance des canons

de l'Église et ne s'y croit pas soumis. Il foule aux pieds ces canons.

Quand on lui oppose le Concile général de Lyon contre l'extension de la

Régale, il se met au-dessus de ce Concile et de tons les autres, pendant

qu'il fait tenir des assemblées pour soumettre le Pape aux Conciles et aux

canons. Pour lui, il se place au-dessus de tout, et du Pape, et du Saint-

Siège, et des Conciles, et des canons.

Par ce privilège de disposer de tous les grands bénéfices, la cour se

rend maîtresse de toutes les grandes maisons du royaume. Elles ne sub-

* Soupirs de In France esclave.
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sistent toutes que par les biens de l'Église. Un aîné emporte tout le bien,

les cadets ne sont riches que par les évêcliés, les abbayes et autres biens

d'Église que le Hoi leur donne. Et ces biens deviennent comme hérédi-

taires dans les maisons. L^s oncles les résignent à leurs neveux de gé-

nération en génération. Quand un frère a longtemps possédé ces biens

d'Église, s'il lui prend envie de se marier, il les résigne à l'un de ses

cadets, en se réservant une grosse pension sur le bénéfice.

Il est aisé de comprendre que toutes les grandes maisons du royaume,

qui ne sont riches que de ces biens, doivent être dans une grande dépen-

dance, puisqu'elles ne possèdent ces grands revenus que par le bienfait

du Roi et dépendamnient de sa volonté. Enfin, quand le Roi veut ré-

compenser quelqu'un qui ne peut pas recevoir un caractère ecclésiasti-

que, il lui assigne de grandes pensions sur les bénéfices qui sont possédés

par d'autres. Ainsi, les biens ecclésiastiques sont absolument séculari.sés,

et ne servent qu'cà fournir au prince le moyen de rendre tout le royaume

esclave, de récompenser ceux qui sont les ministres de sa puissance ar-

bitraire, et de gagner des voix qui le soutiennent.

Voici d'abord, à raj)pui de ces accusations, le témoignage cu-

rieux d'un évéque, Fabio Brùlart de Sillery, né en 1655, nommé
au siège de Soissons en 1685, prélat savant, pieux et charitable,

qui raconte, dans un mémoire inédit, son éducation et ses pre-

mières promotions ecclésiastiques :

A l'âge d'environ onze à douze ans, je fus pourvu de l'abbaye de

Saint-Raasie, diocèse de Reims, et deux ou trois ans après, je le fus en-

core de l'abbaye de Saint-Michel de Tonnerre, diocèse de Langres. La

première vaqua par la mort d'un de mes frères, et ce fut M. de Turenne

qui la demanda au Roi lorsque Sa Majesté faisait le siège de Lille en 1667.

Le marquis de Puysieulx, mon frère aîné, montait ce jour-là la tranchée

en qualité de lieutenant-colonel du régiment de Turenne: ce régiment

était la bonne école de ce temps-là pour la guerre. M. de Turenne dit

au Roi que le marquis de Puysieulx, qni était à la tranchée, venait de

recevoir la nouvelle de la mort d'un de ses frères, et que par cette mort

il vaquait une belle abbaye ; mais qu'il ne pouvait pas quitter la tranchée

pour la venir demander à Sa Majesté, et qu'il s'était chargé de cette

commission. Le Roi l'accorda sur-le-champ : ce n'était pas encore la

mode en ce tenips-là de passer par les mains d'uu confesseur puur obtenir

des bénéfices. Ce fut madame de Puysieulx, ma gi and'mère, qui obtint

du lioi pour moi l'abbaye de Saint-Michel de Tonnerre.

Je nie suis donc trouvé assez de bien dès ma preuiièi e jennesse pour

m'enirelenir honnêtement, de sorte que, lorsqu'à l'âge de quinze à seize
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ans, je fus mis t-n |iliilo«opliie, on me donna un carrosse et tout un équi-

page, ce qui me procura de bonne heure une espèce de distinction entre

tous les jeunes gens de qualité de même profession que moi.

A l'âge de vingt et un ans, je soutins ma tlièse de tentative et je la

dédiai au Roi. A peu près dans le même temps, mon père souhaita que
j'échangeasse l'abbaye de Saint-Michel de Tonnerre contre celle de Notre-

Dame de la Plesse, diocèse du Mans. Cette dernière était possédée par

l'abbé de Sillery, frère de mon père, et il la tenait de son oncle, Léonor

d'Estampes, archevêque de Reims. Ce fut donc avec mon oncle que

l'échange se fit^

L'abus des abbayes encommende, écrivait Antoine Arnaulden 1681^,

fait gémir tous les gens de bien, dans l'excès où on l'a porté. Car si

l'Eglise les peut tolérer, quand elles sont données à des personnes de

piété, qui, étant bien appelées à l'état ecclésiastique, font un bon usage

de ces revenus, en les employant au soulagement des pauvres, à donner

moyen aux ignorants d'être instruits et aux pécheurs de se convertir par

la parole pleine de zèle des ouvriers évangéli([ues, quelle abomination

est-ce d'en voir un si grand nombre en de si indignes mains! Il serait

au moins de l'édification de l'Église de n'étenJre pas ce mal plus qu'il

n'est, et de laisser en règle les monastères qui y sont toujours demeurés,

comme l'ordonne le Concile de Trente. L'Église le veut ainsi; mais la

cupidité s'y oppose. On veut donner de ces abbayes à des enfants de

quinze ans, qui ne veulent pas être moines. On en demande la dispense

au Pape, et on ne se souvient plus alors qu'il ne peut rien que pour l'é-

dification et non pour la destruction : c'est au contraire pour autoriser le

mal qu'on reconnaît en lui une puissance sans bornes. Mais s'il ne la

veut employer que pour s'opposer h ce désordre, ce sera alors qu'on

trouvera bien moyen de la borner. Il aura beau refuser ses bulles : on

s'en passera bien. On jouira de l'abbaye sur un arrêt du grand Conseil,

sans aucun titre canonique, et on ne se contentera pas de voler le bien des

pauvres, mais on s'attribuera même, contre toute sorte de règles, la no-

mination aux bénéfices, qui devrait, en ce cas, appartenir ou aux reli-

gieux ou à l'évêque.

Louis XIV n'imita pas Henri IV, qui distribuait directement

les évêchés et les abbayes aux seigneurs et aux magistrats de son

parti, et qui donnait, par exemple, au seul Grillon deux arche-

vêchés, trois évêchés et une abbaye ;
mais, sans parler encore ici

1 Msfr. 12986. Biljl.imp.

- Considrratinm; sur Icn affaires de l'Église, 10 août 1681.
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du porsonnel de l'épiscopat que nous passerons en revue dans les

chapitres suivants, il créait sur les évêchés de nombreuses pen-

sions, au profit de toute sorte de gens et pour toute espèce de

services. Ainsi, entre mille exemples, l'évêque de Mende écrivait

à Colbert, le 11 mars 16G8' :

Monsieur, rapprobatlon qu'il vous plaît donner aux petits services que

je rends au Roi dans les États, et l'honneur que vous me voulez faire de

les lui représenter, me font avoir recours à votre puissante intercession

pour obtenir de Sa Majesté de nouvelles grâces. Vous savez, monsieur,

de quelle manière mon évèché est chargé de pensions, et le rôle que vous

trouverez ci-joint vous en rafraîchira la mémoire, etc.

Rôle des pensionnaires de VEvéché de Mende.

Mgr l'évêque de Saint-Flour 1000 liv.

M. le commandeur de la Mothe, son frère 1500

M. l'abbé Tallemant 1500

Le P. Goth, de l'Oratoire, aumônier de la reine d'An-

gleterre 1000

M. Benserade 2500

M. Merigot, secrétaire de M. leduc de Nevers 1500

M. de la Potterie, bibliothécaire de feu Mgr le cardinal. 1200

M. Pellari, sarde des meubles de mondit sieur le cardinal. 1200') b"

Le même abus se perpétua pendant tout le règne de Louis XIV.

3 avril 1684. M. le prince Camille (de Lorraine) eut 2000 écus de

pension sur l'archevêché d'Âucb, et M. de Montgommery, colonel de

cavalerie, 1000 écus sur le même archevêché '^

Que devenaient ces grandes abbayes qui, lorsqu'elles étaient

libres, avaient donné à l'Église tant d'évéques, de papes et de

saints, et qui avaient été, pendant tant de siècles, les asiles de

la religion, des arts et des sciences? Prenez Cluny, qui méritait

tant de respect, et dont Piiclielieu et Mazarin avaient été com-

mendataires, malgré les plus anciens canons, malgré le Con-

* Ms Mél. Colbert, 148.
' Journal de Dangeau. On y lit à tout instant des nouvelles de cette nature.
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cordât, malgré le Concile de Trente. Après la niOrt de Mazarin,

celte abbaye devait retomber en règle, c'est-à-dire sous le gou-

vernement d'un abbé choisi parmi les religieux et par eux. Mais

Louis XIV avait besoin de ce riche bénéfice qu'il destinait au car-

dinal Renaud d'Esté, l'un des instruments de sa politique en

Italie. 11 envoya donc à Cluny Nicolas de Gaumont, gentilhomme

ordinaire de sa maison, gouverneur de Montdidier, avec le titre

de commissaire-député pour procéder à Vélection, nomination et

postulation d'un nouvel (d)bé, chef et génércd de l'ordre, c'est-à-

dire pour imposer aux moines le choix du cardinal d'Esté. La

résistance des religieux fut énergique et prolongée, et nous pou-

vons encore en suivre les curieuses phases dans les dépêches

adressées par Gaumont à Colbert et à le Tellier. Les extraits

suivants nous en apprennent plus que d'épais volumes sur l'état

de l'Eglise gallicane à cette époque :

J'ai eu une application tout entière avoir tous les religieux tant an-

ciens, réformés, que ceux de Saint-Vaimes, elles profès d'autres maisons

qui prétendent voix à l'élection, à cause des charges qu'ils ont dans

celle-ci, aussi bien que ceux qui sont profès de celle maison et qui ont

passé dans d'autres. Il n'y en a point avec lesquels je n'aie eu des entre-

tiens particuliers, de nuit aussi bien que de jour, pour lâcher de leur ins-

pirer de meilleurs sentiments qu'ils n'ont pour l'élection de M. le cardinal

d'Esté; mais tout ce que j'ai pu leur avancer là-dessus ne les persuade

pas de rien faire en sa faveur, alléguant plusieurs raisons pour s'en dis-

penser; assurant qu'ils feront tout ce qu'ils pourront pour s'exempter

de retomber sous l'obéissance d'un abbé commendiitaire ; étant fort per-

suadés que rien n'a tant apporté de désordre dans leur maison; que, fai-

sant élection d'un d'entre eux, ils rétabliraient toutes choses dans leur

première régularité
;
que le service et la gloire de Dieu s'y trouveraient

au lieu du désordre où ils ont été, des prisons et coups de bàlon qu'ils

ont soufferts et qu'ils étaient tous les jours menacés de souffrir; que les

mauvais traitements qu'ils ont reçus des derniers abbés leur étaient en-

core si récents, qu'ils sont résolus à souffrir toutes choses plutôt que

d'en élire un commendataire, et particulièrement un étranger. Ils

avouent qu'il n'y a point de personne de sainte vie dans le royaume, et

même delà les monts, qu'ils n'aient envoyé consulter de toutes parts, et

qui ne soit de ce sentiment, leur écrivant que Dieu avait assez fait pour

eux de les délivrer delà tyrannie où ils étaient; et qu'étant à présent li-

bres, ils devaient s'appliquer désormais à faire toutes choses pour sa
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gloire; que, s'ils laissaient échapper cette occasion, ils n'y reviendraient

jamais, et même qu'en conscience ils ne pouvaient élire qu'un d'enlre

eux, puisque par les bulles que feu Mgr le cardinal a eues, Sa Sainteté

leur détend, sur peine d'excommunication, d'élire autre qu'un régulier.

Vovant que tous ces discours ne concouraient point à f;iire ce que Sa

Majesté désire d'eux, j'ai prismes mesures autrement par la surséance,

et auparavant que de leur en remettre les ordres, j'ai tâché le plus adroi-

tement qu'il m'a été possible de rompre l'union qui se faisait entre le

grand prieur l'Emperière et M. de Goué, ayant avis certain que les ré-

formés travaillaient à les faire concourir ensemble pour unir leurs voix

en faveur d'un des deux. Les amis de l'un et de l'autre ayant lié une

correspondance afin que le grand prieur résignât son grand prieuré à

M. de Goué avec une pension considérable sur l'abbaye, laquelle lui se-

rait continuée jusques à ce qu'il lui eût donné un des plus considérables

bénéfices qui vaqueraient dépendant d'icelle, et par ce moyen faire con-

sentir ledit sieur de Goué à l'élection dudit grand prieur, je n'ai pas eu

de peine à rompre celte correspondance.

Us envoient cependant à Rome, pour informer le Pape de tout ce qui

se passe. Ils tiennent parmi eux qu'après six mois de vacance, Sa Sainteté

peut pourvoir à l'abbaye ^ Ce sont des messieurs qui n'oublient rien

pour lâcher de parvenir à leurs fins, qui sont de ne pas élire Monsei-

gneur le cardinal d'Esté. Ils mettront pour cela toutes choses en usage.

J'ai marqué dans le mémoire que je vous envoie avec une croix quatre

ou cinq des plus accrédités d'entre eux, et qui font les zélés pour le ré-

tablissement de leur ordre, afin que, si l'on juge à propos de leur en-

voyer des obédiences pour les promener, l'on puisse par leur absence

trouver moins d'obstacles.

Il faudrait donner assurance à M. de Goué de quelque établissement

solide. Je pense que cela le porterait à faire ce que l'on désirerait de lui,

et, pour tous les autres, les exclure de l'élection par un arrêt, tant les

mansionnaires que ceux qui ont passé ad laxiorem, afin d'éviter toutes

contestations.

Il est certain cjue, si les religieux sont capables de faiio j.miais une

élection au préjudice des défenses de Sa Majesté, ils n'éliront point

d'autres qu'un religieux.

J'ai été presque tout hier occupé pour tâcher de rompre un accom-

modement qui se traite entre dom Théophile Guillot et dom Éloi Pichot,

tous deux religieux profès de l'observance de celte maison, lesquels par-

tagent à eux deux tous les rehgieux de ladite observance^.

• Ainsi le décidaient en effet les canons reçus partout cl même en Francr.
- Mél. Colberl, vol. IU'2 et 10"..
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Enfin, après avoir chassé les uns, intimidé les autres, acheté

un petit nombre, ^t interprété les canons par des arrêts du Con-

seil, le Roi l'emporta et Renaud d'Esté fut nommé abbé de

Cluny. A sa mort, en 1672, les moines les plus pieux élurent

un d'entre eux, dom Rerlrand de Reuvron. Mais deux arrêts du

conseil d'Etat cassèrent l'élection et interdirent toute assemblée

canonique; et, pendant onze ans, l'abbaye resta vacante, sous la

tutelle de Pellisson, maître des requêtes, administrateur général

de l'ordre de Cluny au temporel !

Les pièces suivantes, prises entre cent autres du même style,

n'ont pas besoin de commentaire :

CLAUDE DE BRUILLART DE COURSAN, ABBÉ COMMENDATAIRE DE SAINT-SYMPHO-

rien, vicaire général et irrévocable au spirituel et temporel de

l'évêché de metz', a COLBERT.

De Metz, ce 7 mai 1601.

Monsieur, je vous donne avis que les religieux de l'abbaye de Saint-

Mansiiy de Toul ont pourvu un nommé le P. André, auquel M. le duc

de Lorraine a donné sa nomination, et Monseigneur l'évêque de Toul a

donné ses provisions, et ensuite ledit P. .André a été mis en possession

de cette abbaye. Jugez, Monsieur, s'il n'eût pas été aussi raisonnable

que j'eusse eu cette abbaye qu'un tel homme, les droits du Roi con-

servés. Je ne sais que dire à cela, sinon qu'on ne devrait pas souffrir

une telle affaire qui va entièrement contre le service et les droits de

Sa Majesté.

Et nos religieux de cette ville ont fait même CHtreprise sans qu'on

pense à les châtier de telles audaces, et, si on n'y apporte les re-

mèdes nécessaires, vous verrez les droits du Roi bien altérés en ces

quartiers. Je remets le tout à votre prudence, vous suppliant de me
croire*, etc.

l'évêque de digne a COLBERT.

A Digne, ce 28 août 1662.

Si la santé de M. de Grasse se rétablit, comme il est extrêmement

vieux et qu'il a beaucoup de respect pour votre personne, je me pei-

* L'abbé de Coursan géra Févêché de Metz pour Mazarin et Henri de Bourbon, duc
de Verneuil, qui en eurent successivement la commende.

* Mél. Colbert, 102.
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suade qu'on pourrait le ménager, si vous l'agréez de la sorte, afin qu'il

se démette entièrement de ce prieuré de l'Enfourchure en faveur d'un

de messieurs vos enfants, en lui assurant une pension d'un égal re-

venu pendant sa vie. Si cela vous accommode, vous n'avez, monsieur,

qu'à me le faire savoir, et je m'emploierai avec tout le soin imaginable

pour vous donner en cette rencontre des preuves de véritable attacbe-

ment ^, etc.

l'abbé de grasse au même.

A Cabris, ce 27 aoùl 16(35.

Si vous l'avez agréable, Monsieur, je vous communiquerai un traite

que j'ai fait avec M. le cardinal de Grinialdi de son abbaye de Saint-

Florent, près Saumur, moyennant l'abbaye de Touronnet et Saint-

Honorât de Lérins. Si vous m'accordez votre protection en cette affaire,

je vous serai infiniment obligé. Ma passion est de vous servir et d'aller

linir mes jours à Paris. Vous serez maître de cette abbaye et de tous

les bénéfices qui en dépendent, qui sont bien considérables ^.

l'archevêque de TOULOUSE AU MÊME.

A Montpellier, le 10 janvier 16G8,

Ayant été averti de la mort de M. l'abbé de Saint-Vincent qui a laissé

une abbaye de 12000 livres de rente ou environ à Senlis, j'ai pris la

liberté d'écrire au Roi pour lui représenter le besoin que mon frère a de

recevoir ses libéralités, afin de pouvoir le servir avec plus de commodité

au poste oîi il e>t. Je vous ai mandé, Monsieur, que quand le Roi le vou-

dra appeler en Franco, et qu'elle le jugera digne d'un évèclié, Sa Majesté

disposera, si elle veut, de l'abbaye qu'elle lui aura donnée^.

l'ÉVÊQUE de MIREPOIX AU MÊME.

De Paris, ce 2 septembre 1610.

L'on m'a mandé la mort de l'abbé de Cadouin, qui avait aussi un prieuré

dans mon évêclié, qui vaut 6000 livres de rente, qui est de la nomina-

tion de l'abbaye de la Grâce; mais comme l'abbé n'a point encore ses

bulles ni piis possession, je me trouve en droit de nonmiei' au. lit piieuré.

Je vous l'offre, Monsieur, avec tout l'espect, pour monsieur votre fils

» Mél. Colbert, 110.

*/6(V/., 117.

- Ibid., 147.
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OU tel autre quil vous plaira. Je vous envoie pour cet effet les provi-

sions en blanc. Si vous voulez, Monsieur, m'envoyer la procuration de

celui à qui vous le donnerez, je l'enverrai à quelqu'un de mes gens pour

prendre possession. Outre mon droit, Monsieur, qui est le meilleur,

vous pouvez envoyer à Rome pour le fortifier. — Il avait outre cela son

abbaye qui vaut 5 à 6000 livres. Je ne sais si Sa Majesté voudrait me

faire l'honneur de me la donner pour mes pensions qui vont à 5000 li-

vres^ mon évêclié ne me valant pas 9000 livres de quitte, à cause des

pensions et des charges. J'attends là-dessus vos ordres pour envoyer à

mon diocèse*.

l'évêque de mende a colbert.

A Mende, ce 5 juin 1672.

Monsieur, vous m'avez fait espérer avec tant d'honnêteté que vous

auriez la bonté de me rendre vos bons offices auprès du Roi, lorsque

vous connaîtriez qu'il aurait occasion de me soulager, comme il me l'a

promis, de 10000 francs de pension que je paye depuis douze ans sur

le revenu de mon évêché, que je crois que vous ne trouverez pas mau-
vais que je vous avertisse qu'il s'en présente une assez favorable par le

peu de vie qu'on me dit qu'il restait à Monseigneur le cardinal Mancini.

11 possède l'abbaye de la Chaise-Dieu, située à la poi te de mon diocèse,

et dont la plus grande partie du revenu est dans les terres de mon évê-

ché, qui est à peu près semblable à la somme (jue je paye toutes les an-

nées à mes pensionnaires. Si vous vouliez, Monsieur, m'honorer en cette

rencontre de vos bous offices auprès de Sa Majesté, je crois qu'elle aurait

la bonté de m'accorder ce bénéfice^, etc.

A. L. DE SAINTE-MARTHE, GEKERAL DE LA CONGREGATION DE L ORATOIRE,

A COLBERT.

10 octobre 1672.

Monseigneur, pas un de nos pères n'eût jamais pensé à élire le P. du

Rreuil pour Assistant, comme il n'a pas eu une seule voix pour être

Général, s'ils eussent su que les intentions du Boi s'étendaient à cette

charge...

20 octobre.

Suivant les ordres du Pioi, nous avons procédé à une nouvelle élec-

* Mél. Colbert, 155.
2 Ibiil., 160.
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tion, et le P. du Saillant a été élu de la plus belle manière du monde,

dont j'ai eu parftiite joie ^

ARTHUR DE MONROY, GENERAL DE L ORDRE DES FRERES PRECHEURS,

A COLBERT.

De Rome, le 51 juillet 1667.

Monseigneur, je n'ai pas eu plus lot terminé les affaires de notre cha-

pitre général que je me suis applifjué aux affaires particulières. Je re-

garde celle de nos couvents de France avec une application très-exacte, et

je n'ai cru pouvoir rien faire de mieux que d'envoyer à Votre Excellence

l'alTdiation du R. P. le Piol pour la province Toulousaine. J'eusse aussi

envoyé avec la même soumission celle du R. P. provincial de l'Occi-

taine, s'il ne m'eiit supplié étant à Rome au chapitre général, par des

raisons très-fortes, de vouloir le dispenser de cet emploi: et quoiipie,

Monseigneur, j'aie été informé des personnes de probité et de vertu de

cette province, je n'ai pas cru devoir proposer personne, que je ne susse

plus tôt les intentions de Sa Majesté Très-Chrétienne et les vôtres, les-

quelles je suivrai avec exactitude. J'ai su que mon prédécesseur avait

donné au li. P. Chiu>semer une affiliation pour ce collège, et qu'il avait

demandé à Votre Excellence Tagrément. La grande vertu qu'on m'a dit

que ce religieux avait, le grand mérite qu'il a et Ihoimeur qu'il fait à

mon ordre, joint à la bonté que Voire Excellence a pour lui, me fait

espérer que vous l'agréeriz et que ce sera un moyen ponr y bien établir

la régularité, science et prédication, qui sont trois choses dont l'ordre

de Saint-Dominique fait profession. Pour le R. P. Deshayes, il y a ici le

R. P. Martel qui a été pourvu par mon prédécesseur, auquel il a rendu

justice pendant plusieurs années : je prie aussi Votre Excellence de l'a-

gréer, comme une personne de probité que je connais. Je n'attends que

vos ordres pour tout terminer selon que Votre Excellence me prescrira,

n'ayant point de plus forte passion que de vous convaincre que je suis

avec un très profond respect-, etc.

Ouvrons un instant les Mémoires de l'intendant Foucault :

Ma sœur aînée, dit-il, a été nommée par le Roi à l'abbaye de Jarcy, par

brevet du 20 mars 1673, sur la résignation en sa faveur par madame de

Beaumont, moyennant 1500 livres de pension. Ma sœur a été transférée

* Doppiiif;, CorrcKjiondnncc administrative soiif: Louis XIV, t. IV, p. 4 OS. -*-

Le P. (lu Sailiaiil quilla l'Oniloirc, rci;ut un évèclic et lit parlie de l'Assemblée

de 1682.

- Mél. Colbert, vol. 174 bis.
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de l'ordre de Saint-Augustin dans celui de Saint-Benoît. Le Pape ayant

d'abord refusé de donner des bulles sur la nomination du Roi, le grand

Conseil a permis à ma sœur de prendre possession en vertu du brevet,

et de jouir des Fruits de l'abbaye. L'arrêt est du 28 mai 1675.

Le ... décembre 1675, le Roi a donné à Anna Foucault, ma sœur

puînée, l'abbaye de Jarcy, vacante par la mort de Claude, sa sœur aînée.

Le 18 décembre 1680, j'ai mandé au P. de la Chaise que j'avais eu

avis que ma sœur, abbesse de Jarcy, était dans le desseiu de quitter son

abbaye, et que je le suppliais de ne pas permettre que des personnes qui

abusent de sa jeunesse pour enlever ce bénéfice à ma famille, en ob-

tiennent le don par démission ^

Le trait suivant n'est pas non plus indigne d'être conservé :

7 juin 1682. — Le comte de Toulouse, le plus joli petit prince du

monde, ayant vu que le duc du Maine avait le gouvernement du Lan-

guedoc, alla dire au Roi fort spirituellement : « Mon papa (car il l'ap-

pelle toujours ainsi), mon frère du Maine a un beau g.mvernement, mon
frère du Vexin a de belles abbayes ^

; donuez-moi aussi un petit gou-

vernement. » Le Roi lui dit : « Je t'assure que tu en auras un petit. —
Hé, mon papa, Picard n'aura-t-il rien? » C'est un garçon qui a toujours

été auprès de lui et de la jeune mademoiselle de Blois^.

La dernière question du joli petit prince était moins imper-

tinente qu'on ne croirait. Sans parler de l'épiscopat qui, à cette

époque même, comptait dans ses rangs un assez grand nombre

de prélats sortis de la domesticité inférieure de Louis XIV, tels

que trois fils de médecins du palais, Valot, Daquin et Félix,

évêques de Nevers, de Fréjus et de Châlons-sur-Marne; le fils

delà nourrice du Roi, Ancelin, évêque de Tuile ; le fils d'un de

ses maîtres d'hôtel. Sanguin, évêque de Senlis ; il est constant

que Louis XIV prodiguait les biens ecclésiastiques aux plus humbles

serviteurs, à de simples garçons comme Picard, aussi bien qu'aux

grands seigneurs qui se disputaient les honneurs du bougeoir et

du chapeau, et dont Saint-Simon disait, en terminant le récit

d'une querelle fameuse: « On n'oserait dire que ce sont là des

valets ! »

' p. 55 ot 77, coll. des Documents inédits.
^ Saint-Denis et Sainl-Gerniain des Pr îs.

3 Lettres mss. B. I. fr. 10'2(1?.
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Ouvrez en effet, au hasard, le Journal de Daiigeau, et vos

yeux tomberont bientôt sur des passages comme ceux-ci :

1" novembre 1684. — Moret, porte-malle du Roi, a eu l'abbaye de

Preuilly, vacante par la mort du chevalier d'Humières, et M. de Canillac

a eu pour une de ses sœurs une abbaye de filles dans Glermont.

"20 avril 1685. — Moret, valet de garde-robe, eut une pension de

1000 francs sur l'évèché d'Aire. Cette pension servira à payer les

1000 francs de pension que le Roi avait sur l'abbaye de Preuilly quand

il la lui donna.

M janvier 1G87. — Le Roi donna à M. de la Rochefoucauld l'abbaye

de la Cbaise-Dieu pour en partager le revenu entre son oncle l'abbé, son

Irère l'abbé et le chevalier, comme il le jugera à propos. M. de la Ro-

chefoucauld l'a donnée à l'abbé de Marsillac ^ Les deux autres auront

des pensions dessus-.

16 février 169i.— Le Roi donna à Joyeux, premier valet de chambre

du dauphin, 6000 livres de pension sur l'abbaye de Saint-Aniand, et

Joyeux se démit de l'abbaye de Serry '.

Mais il n'y a peut-être rien de plus lamentable qu'un mé-

moire adressé à Colbert, en 1670, par les chevaliers de Malte,

pour réclamer contre la nomination de Vendôme au grand prieuré

de cet ordre. Si Vendôme était le propre bâtard du Roi, ils n'au-

raient rien à dire ; mais, n'étant que le petit-fils d'un bâtard

royal, il est indigne de cette charge. Du reste, si le Roi le veut

ainsi, ils se soumettront respectueusement :

Très-humble remontrance au Hoi sur le sujet du grand prieuré

de France.

Il est à remarquer, de tout temps immémorial, que si les rois ont ôté

le grand prieuré de France aux anciens commandeurs, ce n'a été que

pour en gratifier leurs propres enfants naturels, connue MM. d'Angou-

lémeet de Vejidôme.

' C'est ce'ui dont Saint-Simon annonce la inoil en 1098 ; « Les abbayes de l'abbé

de Marsillac furent sur-le-cliamp données à l'abbé de la Rocbefoucauld, ijui en avait

f\^]k beaucoup. Il (ce dernier) aimait tant la cbasse (jue le nom de l'abbé Tayaut lui

en ét.iit demeuré. C'était le meilleur lionnne, mais le plus court et le plus simple qui

lût sur terre. Ni lui ni l'abbé de Marsillac n'étaient point dans les ordres, » (T.
,

P-ôôi, je cite et citerai toujours l'édition Haclictle in-12, 185G.)
- Journal de Dangeau, ;;«ssi;«.

' Ms. abbé Dangeau, 7700. Bibl. iiup
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Le roi d'Espagne en fait de même; le grand prieuré de Castille est

possédé présentement par don Juan, fils naturel, mais avec cette restric-

tion qu'il donne 15000 écus de rente au commandeur qui le devrait

posséder.

Ainsi M. le chevalier de Vendôme n'étant pas fils de roi, son bref est

aussi facile à délriiire qu'il l'a été à obtenir, à moins que le Roi, par son

autorilé abîolue, à laquelle nous nous soumettons très-respectueuse-

ment, n'en ordonne autrement , espérant de sa bonté et de sa justice que

Sa Mijcsté ne voudra pas sacrifier tous les chevaliers de son royaume,

qui ont l'honneur de la bien servir, à un intérêt particulier.

Outre que c'est la ruine entière de la religion S qui n'a d'autre revenu

que les dépouilles, les vacances et les mortuaires des grands prieurés et

commanderics, qui n'arriveraient pas si souvent, si elles étaient possé-

dées par des gens de l'âge de M. le chevalier de Vendôme.

Le Roi est maître absolu de la religion et de tout ce qui en dépend
;

il ne tiendra qu'à Sa Majesté de la maintenir, comme elle a toujours fait,

ou de la ruiner totalement quand il lui plaira^.

Ainsi l'Église était alors chargée de nourrir les bâtards des

rois. Deux tilles naturelles de Henri IV étaient, naguère abbesses

de Chclles et de FontevrauU : l'une d'elles n'était morte qu'en

1670. Un autre bâtard du même prince, le duc de Yerneuil,

était encore, en 1666 , évêque de Metz , abbé de Saint-Germain

les Prés, deFécamp,d'Ourcamp, deThiron, de Saint-Taurin d'É-

vreux, de Bonport, de la Valasse et de Vaux-Cernay. Il lui plut

de quitter l'état ecclésiastique, et Louis XIV, par lettres patentes

du mois de septembre 1667, lui réserva cent mille livres de pen-

sion sur ses anciens bénéfices.

Les antiques et glorieuses abbayes de Chelles et de Fontevrault,

que nous venons de nommer, étaient alors vouées aux familles

des concubines royales.

Un signe de la faveur de mademoiselle de Fontanges, dit M. Pierre

Clément, fut de faire sa sœur Catherine, religieuse à Faremoutiers,

abbesse de Chelles, en remplacement de Guionne de Brissac, dont on

olitmt la démission. Touchante émulation ! En 1670, madame de Mon-

tespan avait fait nommer sa sœur abbesse de Fontevrault^; inailenioi-

* C'esl-à-dire de l'ordre de îiiilte.

- Dcppinsr, l. IV, p. 700.
> Plus de tieiite évoques assistèrent au sacre de l'abbesse de Fontevrault, dont la

noniiuoliuu violait tous les canons aussi bien que toutes les convenances : car elle
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selle de Fontanges pouvait-elle moins pour la sienne? — Encore une

preuve de son influence. L'autorité ecclésiastique avait décidé que les

Révérends Pères de l'abbaye deCbelles seraient changés. Les religieuses

se plaignirent et mademoiselle de Fontanges transmit leur réclamation

à Louis XIV, qui n'avait en ce moment rien à lui refuser. L'évéque eut

donc le dessous ^

Innocent XI voulut résister à cette scandaleuse invasion du

domaine ecclésiastique , et en même temps qu'il condaimiait

la Régale, il refusait les bulles pour les abbayes de Saint-Ger-

main des Prés et de Saint-Denis en France, que le Roi avait don-

nées au comte de Vexin, né de son commerce avec madame de

Montespan :

Le Roi, raconte l'abbé le Gendre, destinant un de ses fils naturels à

être d'Église, eut beau solliciter le Pape d'accorder à ce jeune prince

dispense pour être tonsuré et pour tenir des abbayes. Innocent répondit

toujours avec dureté qu'il ne le pouvait ni ne le devait, attendu que le

jeune prince était né d'un double adultère, affront d'autant plus sensible

à Louis XIY, qu'il avait été refusé dans une occasion d'éclat, et sous

prétexte de ses amours avec madame de Montespan, dont le mari

vivait.

« Ainsi, dit M. de Montalembert en résumant l'histoire des trois

derniers siècles, les abbayes les plus anciennes, les plus illustres

dans les annales de la patrie et de l'Eglise, servirent d'apanage

aux bâtards des rois ou à leurs plus indignes favoris, et quelque-

fois de prix aux honteuses faiblesses d'une maîtresse royale.

Plus tard, et dans le cours de nos discordes civiles, après la

Ligue et après la Fronde, elles furent l'objet d'un trafic aussi

avoué que révoltant, et formaient l'appoint de tous les marchés

dans les négociations du temps. Enfin, quand la monarchie eut

triomphé de toute résistance, ces grandes et célèbres maisons

tombèrent le plus souvent en proie à des ministres qui n'avaient

d'ecclésiastifjue que la robe ; après avoir assouvi 1 ambition de

avait moins de vingt-cinq ans d'âge, moins de cinq ans de profession religieuse, el

n'apparteiiait pas à l'ordre dont fai^ait partie sa nouvelle abbaye. Le prélat cons(''cra-

teur lut Harlay, archevêt|ue de Paris, ^l'. Clément, Une Abbesse de Fontevrault au
dix-sepliènie siècle, Revue des questions liistoriques. 18C9.)

' P. Clément, 3/f«/ame de Montexpan et Louis XIV, 'i' édit., in-12, p. 401.
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Richelieu cl la cupidité de Mazarin, elles allaient grossir la cy-

nique opulence de l'abbé Dubois et de l'abbé Terray.

« Comment, ajoute avec raison l'illustre historien, comment

l'Eglise a-t-elle permis à cette lamentable décadence de se

consommer? Comment n'a-t-elle point fait intervenir sa divine

autorité pour sauver cette portion si précieuse de son héritage ?

C'est, j'oserai le dire, le côté le plus sombre et le plus inexpli-

cable de son histoire. On ne regrettera jamais assez sa fatale

indulgence ^ »

La résistance d'Innocent XI à Louis XIV fut une tentative éner-

gique du Saint-Siège, qui ne pouvait, humainement, réussir

qu'avec le concours de l'Eglise gallicane. Or, non-seulement cette

Eglise ne soutint pas le Pape contre le Roi ; mais, sur l'ordre de

ce dernier, comme on va le voir, elle porta au Saint-Siège le coup

le plus funeste qu'il ait reçu depuis la Réforme jusqu'à la Révo-

lution française : on ne regrettera jamais assez sa fatale faiblesse.

La vérité est que, comme l'a dit Joseph de Maistre dans le

passage cité en tête de ce chapitre :

La Régale tendait directement à ramener l'investiture par la crosse et

l'anneau, à changer le bénéfice en fief ou en emploi^.

En effet l'archevêque le Tellier lui-même fut obligé de recon-

naître dans son rapport sur la Régale (11 décembre 1681), que

le Roi conférait pleno jure les bénéfices ayant charge d'âmes,

tels que les doyennés, les archidiaconés , les théologales et les

pénitenceries. Il déplorait que les titulaires eussent j//5gu'fl/ors

exercé les fonctions spirituelles qui y étaient attachées , sans

avoir eu recours à rautorité de l'Église; et qu'ils eussent reçu

de la main du prince les armes spirituelles que Jésus-Christ n'a

confiées qu'à son Église^.

Et d'un autre côté, le Procureur général de Harlay, consulté

par Colbert de Croissy, posait nettement en principe, dans sa

réponse à ce ministre, que la Régale, au lieu d'être une usurpa-

' Moines (lOccident , Introdiiclion.

- De l'Eglise gallicane, liv. II, c,li;ii). ii.

^ Procès-icrbauxdu Clergé, tom.V, \^. 454, 456,445,448.
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tion du jiouYoir laïque, n'étnit qu'une conséquence légitime de

la suprématie oricïinaire et universelle du roi de France sur l'É-

glise de son royaume.

Nous croyons, écrivait-il le 24 mars 1680 ^, que ce droit, tel ([u'on le

conçoit aujourdlnii par ce mot de Régale, n'est que la moindre por-

tion et un effet qu a produit dans la suite des temps celui qua le tloi

sur les archevêchés et évèchcs de son royaume, et qu'ainsi il est à

propos d'établir pour fondement de notre défense les droits qu'avaient

incontestablement les rois, dès le temps de la première race, dénommer

des prélats à ces églises lorsqu'elles étaient vacantes et d'en recevoir le

serment de fidélité ; celui qu'ont eu les princes de la deuxième race d'en

garderies revenus lorqu'elles étaient vacantes; et de venir enfin à celui

de disposer de ces fruits. Et nous sommes persuadé qu'eu ne séfiarant

point tous ces droits qui composent celui que nous entendons que le Roi

a sur les églises cathédrales de son royaume, il sera plus aisé d'en sou-

tenir la dernière partie par les premières qui sont prouvées d'une manière

invincible.

On ne savait plus où s'arrêteraient les entreprises du pouvoir

laïque, lorsqu'on entendait le même magistrat refaire l'histoire

au gré de sa passion, et défendre publiquement en ces termes

une nomination d'abbesse faite par Louis XIV contre toutes les

règles :

L'^s rois, prédécesseurs de S. M., nommaient à des prélatures de leur

royaume beaucoup plus importantes à l'Église de Dieu, plusieurs siècles

auparavant que les Papes eussent seulemeut la pensée de donner des

bulles à ceux qui en étaient pourvus-.

Un historien protestant et contemporain de Louis XIV féli-

citait ce prince de n'avoir pas voulu « déroger à la fermeté des

rois ses prédécesseurs, qui avaient su maintenir leur droit de

Bégaie ou d'investiture contre la tyrannie et l'usurpation de la

Cour de Rome". »

Un des hommes qui avait le plus de part à la confiance de

Louis XIV et qui vivait alors dans sa plus étroite intimité, Pellis-

son, nous révèle à quel point ces idées préoccupaient les esprits.

1 B. I. Mssfr. 6901.

- Réquisitoire du 24 septembre lOSO. — Procès-verbaux du Clergé, t. V, pièces

justificatives, p. 199.

' Laney, nistoire de Louis XIV. t. V, p. 71.
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Il avait arcompagné Louis XIV à Strasbourg qui venait d'être

réuni à la France, et il écrivait à un ami, le 14 novem-

bre 1681 :

J'apprends que lapieniièie liaraugue de M. de Strasbourg au Roi a

été imprimée. Quelques-uns remarquèrent à l'église que le Roi en l'é-

coutant tenait la crosse de M. de Strasbourg, et prirent cette action pour

une manière d'investiture par la crosse et l'anneau, comme les empereurs

ont si longtemps continué à le faire malgré les Papes et les Conciles.

Je crois devoir remarquer ici que le Roi n'y a pas pensé. Je le lui ai

ouï dire à lui-même. Mais comme M. de Strasbourg parlait bas, le Roi,

pour le mieux entendre, se courba un peu vers lui et se prit à sa crosse

par la main, comme il se serait pris à autre cbose.

Non-seulement les empereurs, mais nos rois ont longtemps pris ce

droit d'investir les nouveaux évêques par la crosse et l'anneau: ce qui

enfin, de leur consentement même, a été réduit au simple serment de

fidélité, et c'est un des fondements de notre droit de Régale '.

Il faut ajouter à ces autorités si diverses et si précieuses une

série d'estampes, gravées- à cette époque par Pierre Lepautre

pour orner les livres auxquels donna naissance ce nouveau dé-

mêlé du sacerdoce avec l'empire.

1. Une première gravure représente Charlemagne et le pape

Adrien sur la même ligne, sous le même dais, comme deux

puissances égales. Le Pape tient à la main une bulle concédant

au prince le droit d'investiture, conformément au texte inscrit

au-dessous des personnages : Adrianiis Popa archiepiscopos et

episcopos a Rege investituram accipere definivit.

Ces paroles sont empruntées à une prétendue constitution que

le pape Adrien, contemporain de Charlemagne, aurait publiée à

Rome en 774, mais que tout le monde aujourd'hui reconnaît

avoir été fabriquée, au onzième ou au douzième siècle, par des

écrivains scliismaliques, attachés aux empereurs de la maison

(le Soual)e.Les auteurs de ce dessin étaient d'autant moins excu-

sables, en 1682, de citer celte bulle comme véritable, que,

* Leth'es historiques.

* Leur existence m'a été rûvi'lôe par la Bibliothèque du P. Jxlotig. On peut les

voir à la Bibliothèque impériale : Estampes, Recueil de Fontanieu et Œuvre de

P. Lepautre.
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quelques années auparavant, deux savants français, quoique

peu favorables au Saint-Siège, Marca et Noël Alexandre, venaient

de signaler à leurs compatriotes ce mensonge historique, dé-

montré depuis longtemps par Baronius\

2. Dans une seconde estampe figure un roi remettant la crosse

à un évêque. La légende est celle-ci : « Pœgi fui prxsentatns, et

inde cum virgâ pastorali a Rege mihi intrusâ ad ecdesiam meam

dediictiis sum. » (Yvo, ep. vni.)

Texte tronqué et appliqué à faux.

L'épître vin où l'on prétend qu'Yves de Chartres aurait reconnu

si humblement la suprématie du roi de France dans l'ordre ec-

clésiastique, est précisément celle où il affirme avec le plus

d'énergie le droit souverain et absolu du Pape. Elle est adressée

à son métropolitain Richer, archevêque de Sens, qui refusait de

le reconnaître pour évêque de Chartres, à la place de Godefroy,

déposé directement par le pa{)e Urbain II. « Résister, lui écrit-

il, aux jugements et aux constitutions du Sié::e Apostolique, c'est

encourir la note d'hérésie. C'est au Pape qu'il appartient prin-

cipalement et généralement de confirmer ou d'infirmer les or-

donnances tant des métropolitains que des autres évéques ; c'est

à lui qu'il appartient de recevoir ou de casser vos constitutions

et vos jugements, et de maintenir ses décrets, sans qu'aucun de

ses inférieurs puisse les changer et les corriger. » Yves avait été

élu par le clergé de Chartres, qui, pressé de le voir réparer les

désordres de l'épiscopat de Godefroy, l'avait engagé à solliciter

l'investiture royale. Il fallut lui faire violence pour qu'il se

prêtât à cette cérémonie solennellement condamnée par Gré-

goire VII, prédécesseur d'Urbain. Le roi, aux pieds duquel il fut

traîné, lui mit de force le bâton pastoral à la main {violentiâ ;

— virgâ intrusâ). Mais il ne se regarda comme évêque que lors-

qu'il se fut rendu à Rome pour puiser ses pouvoirs ta la source

de toute juridiction. Voici le passage entier: Sed cutu, clericin um

jmmo ingenio, poslea violentiâ. Régi fuissem pr^seutatus, et

inde cum virgâ pastorali a Rege mihi intrusâ ad ecdesiam Car-

• Baronius, ad an. 744; Pa;;!, ^Wr/.; — Marca, de Conc. Sac. et Emp. lib. 8;
— Natalis Alexander, Eht. eccl.; — Blanchi, Puissance eccléftiantique, traduct.

l'pliier, l.ll. p. 350.
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notensem addnctus; cumqiie, clericis peteniihus et puhantibus,

niillum diem consecrationis mese. vellelis priefigere, interea con-

siJium mihi fuit electionï eorum non omnimodo assensum prae-

here, donec certiis fierem et de Gaudefridi depositione et de

Summi Pontificis voluntate; ad quem cum pervenissem, ad peti-

t'wuem ecdesix Carnotensis Apostolicâ audorltate sum obstrictiis^

et lia m episcopum consécratiis. »

3. Des évêques debout sont devant un roi assis sur son trône,

sceptre en main, couronne en tète. L'un d'eux, la main sur son

cœur, lui présente un papier où sont écrites sans doute les pa-

roles de la légende : Respondhims secundnm vestrx voluntatis

consultationem et titulos qiios dedislis. {Epist. Sijn. Concil.

Aurel. I ad Clod. regem.)

L'auteur de la gravure a pris la peine de traduire ainsi le

latin des Pères d'Orléans : « Nous avons répondu aux articles que

vous nous avez donnés, après avoir consulté sur cela la volonté

de Votre Majesté. »

La citation est incomplète et fausse ; la traduction est un

grossier contre-sens.

On fait dire aux évêques de 511 : « Nous n'avons rien décidé

qu'après avoir consulté votre volonté. » Au contraire, ils avaient

dit à Clovis : « Vous avez un tel zèle pour les intérêts de la re-

ligion catholique et de notre glorieuse foi, que vous nous avez

invités à nous réunir et à délibérer sur les choses nécessaires,

de rébus necessariis. Consultés par vous, nous avons fait, sur les

articles que vous nous avez communiqués, les réponses que nous

avons jugé convenable : eâ quâ nohis visum est definitione res-

j)ondimus, ou, suivant une autre leçon : ea quxnobis visa sunt

definitione respondimusK Le traducteur de 1682 a eu soin de

passer ces mots expressifs ed quâ nobis visum est, qui rappellent

le visum est Spiritid sancto et nobis du premier Concile de Jé-

* Voici le texte entier de cette lettre, qui est très-courte: a Quia tantaad religionis

calliûlicae cultum et jrloriosae fidei cura vos excilat, ut sacerdotalis mentis affectu sa-

ccrdotes de rébus necessariis tractaturos in unuin coUigi jussistis, secundum voluntatis

vestrae consultationem et titulos quos dedistis, eâ quâ nobis visum est dcfmitionc res-

pondimns; ita ut si ca quae nobis statuimus etiam vestro recta esse judicio compro-
bantur, tanti consensus Régis ac Domini majore auctoritate servandam tantoruni

lirmet sententiam saeerdotum. » fl.abbe, Concil.]
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riisalem, et qu'cxpliciue encore mieux le ea qux nos stalnimus

de la fin de la lettre, où les évêqnes prient Clovis de prêter à

leurs décisions l'appui de l'autorité royale. Mais si les canons ne

sont pas approuvés du roi et no deviennent pas lois do l'Etat, ils

n'en resteront pns moins lois de l'Église. Rien de plus net ni de

plus juste. L'Église et l'État sont en présence : chacun respecte

les droits de l'autre, et tous deux se prêtent un mutuel appui.

Clovis n'a convoqué les évêqnes à Orléans que sur la demande de

saint Rémi. « Per cousilium Bcati Remigii, dit Hincmar, in Aure-

lianà civitate episcoporum synodum convocavil : in quo conventu

multa ntilia conslituta fuêre \ » Quel rapport ce Concile de 511

a-t-il avec l'Assemblée de 1G82, qui ne fit vraiment que souscrire

des articles dictés par Louis XIV ?

4. Ce n'était pas assez de ces trois gravures qui représentaient

les évcques de 1682 dans une attitude si humble devant le Roi.

Il fallait encore que ce dernier les montrât à tous comme ses

auxiliaires dans la guerre qu'il faisait au Pape. Aussi une qua-

trième estampe nous fait voir un roi de France tenant son lit de

justice, le chancelier à ses pieds, et écoutant un évoque qui lui

lit le texte suivant, pris dans une des bulles que Philippe le Bel

arracha au malheureux Clément V : « Motum et zelum Régis in

hûc parte opprobamus et landum prxcomis efferimus. » {BuU.

Clément. V unno 1511.) La traduction est plus insultante en-

core, en désignant plus clairement le trait d'histoire auquel on

fait allusion : « iVoî/.s approuvons et louons infiniment le mou-

vement et le zèle qua fait paraître le Roi contre les entreprises

(le Boniface VIII . »

Ainsi Louis XIV permettait que ses flatteurs lui conseillassent

d'imiter la conduite sacrilège de Philippe le Bel !

* Vita S. Remigii, 51



CHAPITRE ÏI

SCHISME DE PAMIERS. — SUPPRESSION DU MONASTÈRE DE CHARONNE.

« Omnium vero maximi refert ut revoces ([uo? in negotio

Regaliae adversus piae mémorise Franci>cum Apamensem episco-

pui.i et universuiii ejus capituluni. et eliainnum diœcesim fœdo
schismale a le exiitalo misère afflictam, et ciiminibus ac sa-

crilegiis ol)rutam, et contra ipsiusmet Ecclesise jura a te gesta

sunt. )>

{Bref d' Innocent XI à Montpezai de Carbon, nrchevêque
de Toulouse, l?i juillet 16S7.)

« La deslruriion de notre monastère qu'eu nous assure être

résolue, est une véritiilile et sensible mort. Il semble même
qu'on nous ôle l'espérance du ciel, puisqti'on nous prive des

moyens que Dieu nous av;at inspirés pour l'.icquérir. »

{Les religieuses de Charonne au Vrocurenr général de

Harlaij, 13 décembre 1H80.)

I

SCHISME DE PAMIERS.

Pavillon, évêque d'Alet, mourut le 8 décembre 1677, peu de

temps après avoir engagé l;i lutte. Caulct, évêque de P;uniers,

chargé d'années et compensant autant qu'il est possible, par la

piété la plus vive et par les plus sincères vertus, l'adhésion qu'il

avait donnée aux erreurs jansénistes , tint tête, malgré son iso-

lement et son âge, aux officiers royaux et cà son métropolitain,

Joseph de Montpezat de Carbon, archevêque de Toulouse, qui

suivait aveuglément les ordres de la cour. Un arrêt du Conseil,

rendu le 28 novembre 1677, lui avait enjoint de faire enregis-
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trer, clans les deux mois, son serment de fidélité à la Chambre

des comptes de Paris, et de recevoir les pourvus en Régale, à

peine de saisie du temporel de révéché.

II ne crut pas pouvoir obéir en conscience, et, le 28 jan-

vier 1678, « il écrivit au Roi une lettre où il lui représentait que

l'établissement de la Régale dans son Église ne pouvait même

être coloré par le prétexte de la fondation, parce que son revenu

ne consistait qu'en dîmes, et que sa cathédrale en devait être

exempte, quand même les autres y seraient soumises; parce

que ses chanoines étaient réguliers dans leur première origine

et que la communauté de biens, l'exacte pauvreté et une étroite

réforme y avait été heureusement rétablies par des lettres pa-

tentes de Sa Majeslédu 6 janvier 1660, en suite d'une bulle d'A-

lexandre YII du mois d'avril 1659
;
que les pourvus en Régale

ne se soumettraient point à un sévère noviciat, avec la condition

d'être renvoyés s'ils n'étaient pas trouvés propres
;
qu'ils con-

sentiraient encore moins à n'avoir que le nécessaire et à l'avoir

en commun, et que, sans cela cependant, la réforme que Sa Ma-

jesté avait elle-même protégée serait inévitablement détruite.

« A l'égard de la saisie du temporel, il représentait que les

revenus, dont il se regardait comme simple administrateur

,

étaient emplovés à rebâtir l'église cathédrale, démolie autrefois

par les hérétiques, à faire subsister deux séminaires nombreux,

à nourrir les pauvres du diocèse, dont les besoins étaient in-

finis, et à pourvoir les paroisses d'ornements ^ »

Le Roi ne répondit pas et pressa l'exécution de ses premiers

ordres. L'intendant de Montauban, qui avait Pamiers dans son

ressort, était alors le célèbre Foucault, créature de Colbert, qui

déplova, quelques années après, tant de cruauté envers les pro-

testants. Il commença par faire opérer la saisie dont on avait

menacé l'évêque de Pamiers, et avec tant de dureté, que ce

prélat fut réduit à vivre d'aumônes. Caulet ne céda pas, et lors-

que, quinze mois ajirès, il rappelait cet indigne traitement dans

une nouvelle lettre qu'il écrivit au Roi, il cherchait moins à ex-

citer la pitié de Louis XIY qu'à éclairer sa conscience sur les

injustices commises en son nom :

' Bibl. imi). Mss fr. Mélanges Ronau.iot, IX.
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11 y a, sire, disait le vieillard, ([uinze mois que je suis dé|)onillé des

revenus de mon évêclié, qui sont le patrimoine de Jésus-Chrisl , et (|ui

ne consistent qu'en dîmes, à 500 livres près, quoique je n'aie pas laissé

depuis de faire tout ce que j'ai pu pour m'acipiitter de mon ministère;

et cela s'est exécuté, ajoute-t-il, avec tant de rigueur, qu'on ne m'a pas

même laissé les choses les plus néccss lires à la vie, lesquelles on ne re-

fuse pas aux plus criminels, et qu'il soit de droit divin que les pasteurs

soient nourris par les fidèles. 6 juin 1679 *.

On ne se contenta pas de l'avoir dépouillé de tout; on fit un crime

à quelques personnes de l'avoir assisté dans ses besoins, et un homme
de condition de Paris fut obligé de se cacher pour éviter la prison ou

l'exil, parce qu'on dit à M. de Chàteanneuf qu'il avait envoyé des au-

mônes à l'évêque de Pamiers, qui manquait alors de tout avec la plupart

de ses curés ^.

Ce récit est confirmé par un antre manuscrit du temps qui

nous montre Louis XIV toujours plus juste et plus humain que

ses conseillers : « Le Roi était pressé par quelques personnes de

faire mettre à la Bastille un homme de qualité pour avoir en-

voyé à Pamiers une aumône de deux mille écus; il les arrêta par

cette belle parole : « H ne sera pas dit que j'aie fait mettre à la

« Bastille quelqu'un pour avoir donné l'aumône'. »

Le clergé du diocèse resta fidèle h son chef et fut frappé avec

lui.

L'union du chapitre avec son évèque et la peur qu'il ne fût assisté de

ses reveiuis atlirèrcnt une saisie générale, mais les régalistes l'avaient

déjtà faite, chacun pour le bénéfice qui lui était échu. Car le terme de

deux mois porté par lairèt du Conseil étant expiré, on regarda, par un

excès inouï, tous les caiionicats et tontes les dignités du chapitre comme
vacants et impétrahles. On donna des brevets à tous ceux qui osèrent

demander des places déjà remplies. Et comme les bénéfices et les olfices

étaient demeurés distincts, quoique les revenus fussent possédés en

commun, chaque régaliste fit saisir le bénéfice qu'il avait usurpé et dont

le titidaire était vivant. « De douze chanoines, disait l'évêque de Pamiers,

(lettre du 6 juin 1679), dont ma cathédrale est composée, on en a dé-

pouillé neuf, sans avoir égard aux services qu'ils ont rendus à celte église,

quelques-uns même depuis quinze à vingt ans, ni à leur profession re-

' Bibl. imp. Mss fr. Mélanges Renaudol, IX.

2 Ibid.

5 Mss fr. 17655. Bibl. imp.
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ligieuse qui ne leur permet pas de mendier, ni de quitter Téglise dans

laquelle ils ont lait vœu de stabilité. »

Il est aisé de comprendre à combien de violences cette conduite ou-

vrait la porte ; mais ce qu'il y avait de [jIus affligeant était de voir un

chapitre de cathédrale, si saintement réformé, et dont l'exemple était

unique dans le royaume, ravagé par une troupe de régalistes à qui on

avait fait espérer la sécularisation, pour les rendi e plus empressés à

rechercher des bre\ets dont ils n'auraient point voulu à d'autres condi-

tions. Il y a des preuves de ce fait, et l'on ne s'en cachait pas même
dans les provisions, où l'on n'exige:iit ni la prise d'habit ni le noviciat ^

L'archevêque de Toulouse et le Parlement de Paris préten-

dirent casser et annuler les procédures canoniques au moyen

desquelles l'évèque de Pamiers protégea son autorité attaquée,

Caulet adressa d'abord au Roi, au Procureur général et à l'ar-

chevêque de Paris des représentations énergiques :

S'il plaisait à Votre Majesté, disait-il au Roi, de peser la solidité de

ces raisons, j'ai cette confiance en sa justice que, bien loin de condamner

ma conduite, elle la considérerait comme une fidélité à mon ministère

et l'apfjuierait même de son autorité i oyale, })uisqu'encore que je pa-

raisse maintenant presque seul dans cette affaire, j'ose assurer à Votre

Majesté qu'il y a très-peu de personnes équitables, intelligentes et dé-

sintéressées qui ne reconnaissent que ma cause est très-juste, et qu'entre

ceux qni se sont soumis à Votre M.ijesté touchant la Régale, les uns y
ont déféré pour n'être pas assez instruits des droits de leurs églises, d'au-

tres peut-être de peur de se rendre moins agréables à Votre Majesté, et

qu'il y en a même qui s'en re[)entent. Que si quelques-uns ont douté si

je ne pouvais pas me dispenser d'obéir au Concile de Lyon et me soumet-

tre aux déclarations de Votre Majesté, ils ne m'en ont point donné
d'autres raisons, sinon que je le pouvais faire pour éviter de plus grands

maux^
Quelle justice, écrivait-il au Procureur général, est-ce que mon église

pouvait espérer du Parlement, dont nos rois ont été obligés de modérer
l'ardeur qu'il a toujours témoignée, depuis le commencement de ce siècle

et même depuis la fin du siècle dernier, pour étendre la Régale sur toutes

- ' Mrl. ReiKiiidot, IX.

- B. .Arsenal, ni5. 51 Ois ,1. fr. l" vol. ^ous citerons souvent ce manuscrit qui
taisait partie, avant la lîrvolution, de la bibliothèque du séminaire de Saint-Sulpicc,
et qui rerilermc, en quatre volumes, le recueil le plus curieux et le plus complet, à

notre connaissance, des pièces relatives aux événements de 1G82. Pour abréger, nous
te désignerons seulement sous le nom de Ms. de S. Sulpicc.
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les églises du royaume, lu regardant comme un droit de lu couronne et

comme une prérogative pour lui-même, à cause de l'attribution qui lui

a été faite de tous les procès qui concernent cette matière ^ ?

La connaissance que vous avez, disait-il enfui à Tarchevèque de Paris,

des ïîentiments du Souverain Pontife sur cette matière, et d'ailleurs

l'étude que vous avez faite des saints canons qui défendent, sous les

dernières peines, aux prélats qui sont à la cour des princes de causer

aucun préjudice, non-seulement n leurs confrères ou à leurs églises,

mais encore aux ecclésiastiques inférieurs, ce que l'on peut voir en ter-

mes exprès dans le 25'' canon du concile d'Avignon tenu en l'an 1326

par le pape Jean XXII, renouvelé par le 50" du concile tenu en la môme
ville l'an 1537 sous le pape Benoit XII, sont des motifs assez puissants

pour vous obliger à embrasser le parti de rEgii--e, nonobstant tous les

intérêts et les respects bumains qui pourraient vous en détourner-. »

N'étant point écoute en France, il recourut enfin au .Saint-

Siège, que le droit commun et le Concordat même constituaient

juge d'une affaire de celte importance. Le Pape observait avec

sa prudence habituelle ce qui se passait en France , et ne mon-

trait aucun empressement à intervenir. Les déclarations du Roi

sur la Régale sont de 1673 et de 1675. La Cour de Rome garda

le silence jusqu'en 1678. Elle attendait que l'Eglise gallicane

défendît elle-même ses libertés et ses droits. Mais les deux

évêques d'Alet et de Pamiers furent seuls fidèles à leur devoir,

et, quand leur résistance eut attiré sur eux les rigueurs du pou-

voir civil, pas un des cent trente évoques de France ne se porta

leur défenseur.

Aussitôt après l'appel interjeté par révèque de Pamiers, le

Pape vint au secours d'une cause trahie par ses défenseurs na-

turels. Le 12 mars 1678, il adressa an Roi un premier bref pour

lavcrtir qu'il avait blessé les droits de l'Église. N'obtenant

point satisfaction, il fit préparer, le 21 septembre de la même
année, un second bref qu'il n'envoya qu'au mois de janvier

suivant. Il écrivit à i'évcque de Pamiers pour louer sa fermeté
;

et à l'arclicvêque de Toulouse pour blâmer sa conduite envers

son suffragant, et l'appui par lui prêté aux entreprises du pou-

voir civil contre la liberté ecclésiastique. En lin , le 27 dé-

' Ms. (le S. Siilpicc, t. I".
'^ Ibiii.
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cemF)re 1679, il écrivit au Roi un troisième brel' plus sévère

que les premiers, et se terminant par des menaces formelles de

censure apostolique :

Nous prions de nouveau et nous conjurons Votre Majesté que, vous

souvenant de ces paroles que le Sauveur adresse aux prélats : « Qui vous

écoute m'écoute, » vous nous écoutiez plutôt, nous qui avons pour vous

les entrailles d'un père et qui ne vous donnons que des conseils vérita-

bles et salutaires, que ces enfants sans foi qui n'ont que des vues et des

affections terrestres, et qui, par des suggestions utiles en apparence et

pernicieuses en effet, ébranlent les fondements de votre monarchie af-

fernn'>sur hi vénéntiondes choses saintes et sur la défense des droits et

de l'autorité de 1 Église.

... Que si vous ne le fuites, nous craignons extrêmement que vous

n'é;rouviez la vengeance du Ciel, connne nous vous l'avons ci-devant

dénoncé et tpie nous vous le dénonçons expressément de nouveau et pour

ia troisième fois, quoiqu'à regret, à cause de la tendresse dont nous vous

chérissons; mais nous ne pouvons résister au mouvement de Dieu t|ui

nous presse de vous le déclarer. Pour nous, nous ne traiterons plus dé-

sormais celte affaire par lettres, mais aussi nous ne négligeions pas les

remèdes que la puissance dont Dieu nous a revêtu nous met en main, et

que nous ne pouvons omettre dans un danger si pressant sans nous ren-

dre coupable d'une négligence très-criminelle dans l'administration de

la charge apostolique qui nous été confiée.

Il s'était trouvé des ecclésiastiques assez peu scrupuleux pour

admettre cette liction que tous les bénéfices dont l'évéque était

collateur vaquaient depuis trente ans dans le diocèse de Pamiers,

et pour les accepter de la main du Roi. Caulet, usant avec raison

d'un pouvoir incontestable, excommunia les intrus et leurs ad-

hérents, et publia un savant traité de la Régale. L'archevêque de

Toulouse, sur l'ordre de la cour, rendit des ordonnances pour

lever les excommunications prononcées par son suffragant ; mais

il ne réussit pas de si loin à rassurer les consciences, et l'inten-

dant Foucault aurait voulu qu'il vint lui-même à Pamiers pour

réitérer la levée des censures. Les magistrats firent le procès aux

prêtres qui exécutaient fidèlement les ordonnances de leur évê-

que ; des lettres de cachet furent envoyées de Paris et exécutées
;

un monastère d'Ursulines, fondé par Caulet dans sa ville épisco-

pale, fut dispersé. Le Parlement de Paris supprima le livre de
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l'évêque de Pamiers et reçut le Procureur général appelant

comme d'abus de ses sentences d'excommunication.

Cette lutte eut bientôt épuisé les forces du vieux prélat, qui

mourut le 7 août 1680, désolé de voir ses prêtres dépouillés,

exilés ou emprisonnés, et son église menacée d'un schisme.

Ce schisme ne tarda pas à éclater. Deux chapitres étaient en

présence, l'un composé des chanoines unis à Caulet, l'autre

formé de régalistes sans pouvoirs et frappés d'excommunication.

Aussitôt après la mort de l'évêque, les chanoines légitimes se

rassemblèrent, comme le veulent les lois de l'Eglise, et nom-

mèrent pour vicaire capitulaire, le siège vacant, l'archidiacre

Michel d'Astorg d'Aubarède, un de ceux dont le Roi avait osé

déclarer la dignité vacante en Régale. Le P. d'Aubarède main-

tint les ordonnances précédemment rendues ; mais , dès le

22 août, il fut arrêté et rélégué à Jargeau, où le ministre Châ-

teauneuf, qui avait une terre près de là, lui offrit, dit-on, un

évèché s'il voulait obéir aux volontés du Roi. Sur son refus, il

fut emprisonné au château de Caen, où il mourut en 1692

dans la plus dure captivité ^ Le P. Rech, qui lui avait été sub-

stitué et qui prit sa place sans faiblir, eut bientôt le même sort

que lui.

C'est alors que Joseph de Montpezat, archevêque de Toulouse,

commit le plus flagrant abus de pouvoir, non de son propre

mouvement, mais pour obéir au Roi. Foucault avoue qu'il reçut

V ordre de prendre des mesures avec le métropolitain de la pro-

vince, pour rélection d'un vicaire ijénéral à Pamiers, et qu'aus-

sitôt l'archevêque nomma le sieur Fortassin, pour remplir ces

fonctions. L'intendant se rendit à Pamiers avec plusieurs com-

pagnies de cavalerie, fit un essai de dragonnades en logeant

des soldats chez les partisans du chapitre , installa de force

les régalistes dans le chœur d'où les chanoines légitimes

étaient chassés, et présenta Fortassin aux corps de la ville en

leur disant qu'il le leur donnait pour vicaire général de la part

du Roi ".

La nomination d'un vicaire général faite par Montpezat était

' Mémoires de Foucault, p.61.— Bibl. imp. Mss Ir. -1985-4.

- Mcinvires, p. 61, G4.— Ms. de S. Sulpice, t. I".
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contraire au droit. L'archevêque ne doit intervenir que si le cha-

pitre néglige de procéder à l'élection dans le temps fixé par les

canons : or, les PP. d'Aubarède et Rech avaient été nommés im-

médiatement après la mort de Caulet, et l'arrestation de ces deux

vicaires généraux fut suivie de l'élection du P. Jean Cerles. L'ad-

ministration du diocèse, sede vacante^ ne fut donc pas suspendue,

et l'église ne fut pas un seul instant livrée à l'abandon, seule

cause canonique de dévolution au métropolitain.

Le P. Cerles n'était pas plus disposé que ses confrères à céder

au Roi; mais il ne se laissa pas arrêter comme eux, et, grâce aux

sympathies qu'il rencontrait dans toutes les classes de la popu-

lation, il lui fut facile d'échapper aux recherches de Foucault.

Du fond de sa retraite, il gouverna le diocèse, obéi et respecté de

tous, tandis que la créature de l'archevêque, Fortassin, n'avait

qu'un pouvoir nominal et méprisé. Cerles publia ses ordon-

nances, soutint une polémique animée, et résista pied à pied aux

régalistes, au métropolitain, à l'intendant et aux deux Parlements

de Toulouse et de Paris. Par un appel régulier, il déféra sa cause

à la juridiction du Saint-Siège qui confirma ses pouvoirs, et pro-

clama la nullité des procédures métropolitaines et parlemen-

taires.

La persécution sévit dans tout le diocèse. Au mois d'octobre

1680, de tout le chapitre légitime il ne restait plus à Pamiers

que deux chanoines, les PP. Gavaret et Rartholomé : on se défit

d'eux.

« Ces religieux, dit Foucault, dont les bénéfices ont été im-

pétrés en Régale, et qui sont les restes des débris du chapitre de

la cathédrale, étant les seuls qui occupent présentement la maison

où le défunt évèque avait établi son chapitre et le faisait vivre en

communauté, quoiqu'ils ne soient plus du chapitre, ne laissent

pas de le représenter dans leur poste, et pourraient même agir

en qualité de vicaires généraux. »

Avec eux furent exilés l'abbé Grattecap, ancien promoteur du

diocèse ; Cazeneuve, professeur de théologie en l'Université de

Toulouse, dénoncé par l'archevêque ; le frère et la sœur du dé-

funt évéque, Caulet, prieur de iMontclar, et la baronne de Mire-

poix, fondatrice d'écoles de tilles dans la province, femme dont

6
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l'esprit est fort hisinuant, disait Foucault, et qui a peine à se

contenir sur les affaires de la Piégale; les Dominicains de Pamiers

et leur prieur, et un grand nombre d'autres prêtres séculiers et

réguliers. Beaucoup d'autres furent mis en prison *.

L'intendant Foucault, il faut lui rendre cette justice, compre-

nait à merveille les difficultés de sa tâche, et il essayait tour à

tour de la violence et de la douceur, sans obtenir plus de succès.

Tantôt il faisait réprimander pour sa mollesse l'archevêque

Montpezat, qui, apprenant que le Roi négociait avec Rome,

montrait moins de zèle à soutenir les régalistes ; tantôt il signa-

lait à Chàteauneuf comme « pouvant avoir des suites fâcheuses,

ces sortes d'emprisonnements de curés faits sans ordre du Roi,

dans un pays de montagnes et dans la conjoncture présente où le

bref du Pape vient d'être rendu public dans toutes les pa-

roisses'. »

On aurait voulu rentrer dans la règle ; mais il fallait pour cela

reconnaître hautement qu'on en était sorti, et s'adresser au

Saint-Siège qui aurait sur-le-champ calmé les consciences et ré-

tabli la paix. Loin de là, les juges laïques et l'archevêque de Tou-

louse se concertèrent par ordre du Roi pour jouer une sorte de

comédie canonique dont voici les divers actes.

Nous avons dit que lorsque le collateur d'un office vacant né-

glige de nommer un nouveau titulaire, les lois de l'Église pre-

scrivent à son supérieur hiérarchique d'y pourvoir par droit de

dévolution. On se servit de celte loi pour faire nommer par l'ar-

chevêque de Toulouse un vicaire général qui fût en état de prendre

quelque ascendant sur les esprits. Le chapitre des régalistes était

si décrié qu'une élection faite par lui eût été inutile ;
cependant

il fallait respecter en apparence ces intrus qu'on avait mis de

force dans les stalles de la cathédrale. Le Roi fit donc rendre par

son Parlement de Paris un arrêt enjoignant au chapitre de Pa-

miers de procéder à l'élection d'un vicaire général en rempla-

cement de Fortassin, qui gênait et dont on exigea la démission.

Mais, en même temps, le ministre chargea secrètement Foucault

1 Mémoires de Foucault, p. 65 à 69. — Actes et procès-verbaux du Clergé, t. V,

p. 557 et suiv.; p. 562 et pièces justificatives.

^ Ilnd.
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d'empêcher les chanoines de se rassembler, afin que la nomi-

nation fût dévolue à l'archevêque, et désigna en même temps au

docile prélat le sujet dont Louis XIV avait fait choix.

Le récit de cet épisode, où le gallicanisme épiscopal et le galli-

canisme parlementaire s'unirent si étroitement, a besoin de

pièces justificatives :

Le ... décembre 1680, dit Foucault S j'ai reçu deux arrêts du Parle-

ment de Paris, avec une instruction pour leur exécution. Le premier

ordonne que les chanoines de Pamiers s'assembleront pour nommer un

vicaire général, et cette instruction porte que je [irendrai des précautions

pour empêcher le chapitre de s'assembler à l'effet d'élire un vicaire gé-

néral, alin que, faute des'êlre assemblés, le droit de faire cette nomi-

nation soit dévolu à M. l'archevêque de Toulouse... L'instruction de la

cour porte que M. rarclievèque de Toulouse nommera M. Tévêque de

Léon, nommé par le Roi à l'évêclié de Pamiers, pour ^icaire général.

Le 26 décembre 4680, l'intendant, dont toutes les menées ont

réussi, écrit en triomphe à Chàteauneuf :

L'archevêque de Toulouse a nommé l'évêque de Léon vicaire général

de Pamiers, en vertu d'un ordre du Pioi et conformément à un arrêt du

Parlement de Paris ^.

L'évêque de Léon ayant refusé cette périlleuse dignité, comme
l'avait déjà fait l'évêque de Lombez, l'archevêque de Toulouse

attendit de nouveaux ordres de Paris, et, le 15 janvier 1681,

Foucault écrivait au ministre :

Je viens, Monsieur, de recevoir une lettre de M. l'archevêque de

Toulouse qui me marque que vous lui avez écrit de la part du Roi de

nommer un vicaire général à la place de M. l'évêque de Léon. Nous ver-

rons, Monsieur, ce que ce changement produira danslepays^.

L'intrépide Cerles protesta énergiquement contre ces pratiques

scandaleuses. 11 ht afficher aux portes de Pamiers et de Tou-

louse de nouvelles ordonnances, plus hardies et plus insolentes

que les premières, selon Foucault, qui demanda aussitôt qu'on

' Mémoires de Foucault, p. 70.

* P. 75 ; et lettres inédites de Foucault, B. imp. Mss fr. 45iiô.

5 Ibid.
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lui fil son procès comme à un perturbateur du repos public*. Le

Parlement de Toulouse fut chargé d'exécuter les vengeances

royales contre le malheureux prêtre, que ses amis dérobèrent

encore aux poursuites des archers. Le chancelier le Tellier di-

rigea toute la procédure, et dicta aux juges la sentence que l'on

allendait d'eux. Le 15 mars 1681, il écrivit au premier Président

du Parlement de Toulouse la lettre suivante, conservée avec

iieaucoup d'autres dans un registre qui porte des annotations de

la main de son fils, l'archevêque de Reims, et qui a passé de sa

famille à la bibliothèque du Roi^. La table de ce registre, ré-

digée à la même époque, donne en ces termes la substance de

la lettre :

A M. LE PREMIER PRÉSIDENT DU PARLEMENT DE TOULOUSE

Pour lui inspirer les peines que mérite le prétendu grand vicaire de

Pamiers, pour avoir fait afficher des écrits au préjudice des ordon-

nances de M. l'archevêque de Toulouse :

Monsieur, j'ai reçu avec la lettre que vous m'avez écrite le 5 de ce

mois, l'arrêt que le Parlement a rendu contre le nommé Cerles. Le Roi

voit dans la conduite des officiers dudit Parlement un grand zèle pour

sou service, mais je suis obligé de vous dire qu'il serait encore à désirer

que l'on considérât bien les principes sur lesquels il faut agir contre ce

religieux. Il n'a aucun caractère, et quand il en aurait, après ce que

M. Parchevèque de Toulouse, son supérieur, a ordonné contre lui, tout

ce qui vient de la part dudit religieux ne peut être regardé que comme
des écrits ou des libelles tendant à sédition. Cependant le Parlement qua-

lifiant par son arrêt lesdits écrits d'ordonnances, il est difficile, comme
vous le marquez, que les espiits faibles n'en prennent quelque impression.

Pour réparer cette faute, il faut qu'on instruise incessamment les dé-

fauls qu'on instruit contre ledit religieux; que, lorsque linstruction sera

parachevée, on le condamne à la plus grande et plus sévère peine

qu'il se pourra, et qu on ordonne que ses écrits seront brûlés par la

main du bourreau, tant à Toulouse qu'à Pamiers et dans lesautres lieux

où il les aura affichés. Par cette conduite, ceux qui ont pu êlre touchés

des placards dudit religieux seiont détrompés, et il y aura lieu d'espérer

qu'il ne trouvera point facilement des fauteurs à ses méchantes inten-

tions. A Saint-Germain, ce 15 mars 1681.

• Mémoires de Foiirault.

2 Tr. 5267.
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Le Parlement suivit Yinspiration du chancelier, et un arrêt

du 16 avrd 1681 condamna Cerles à avoir la tête tranchée.

L'exécution s'en fit par effigie , non pas une fois, ni dans un seul

lieu, comme on pourrait le croire, mais partout où les ordon-

nances de Cerles avaient été publiées.

Cet arrêt, dit Foucault, a été exécuté par effigie dans la grande place

de Toulouse avec un grand appareil et un concours extraordinaire de

peuple. Cette exécution sera réitérée à Paniiers et dans les principaux

lieux où ses ordonnances ont été publiées ^

Nous lisons dans un écrit du temps :

L'exécution s'en fiL à Toulouse, à Pamiers et en toutes les bourgades

du diocèse, avec des circonstances odieuses pour l'habit régulier, qui,

ayant été montrées au Pape par uneleltre du 14 juin de la même année,

fiu'ent encore de très-mauvais effet : Videbatiir in illâ tabellâ vir reli-

cjiosus, veste candidâ uuà cum superpelliceo indutiis, qui canonicorum

regidariinn habitus est. Stabat rétro piclus carnifex, truce vidlu, bi-

pennem vibrans ac geniiflexi cervicibus imminens.

Presque tout le monde fut saisi d'horreur à un tel spectacle. Les gens

de bien s'en affligèrent comme d'un malheur public et craignirent avec

raison que Dieu n'en fit un jour retomber le châtiment sur l'État. L'exé-

cuteur même, sachant qu'il f;\llait recommencer le lendemain une chose

qu'il n'avait faite la première fois qu'avec douleur, s'enfuit la nuit avec

toute sa famille, et ayant été rencontré à environ 60 milles de Pamiers

par ceux qu'on avait envoyés après lui, il protesta qu'il ne retournerait

pointdansune ville où l'on profanait si outrageusement la religion; qu'il

était catholique, quoique pauvre et malheureux; qu'il savait que son

évêque était un saint et qu'il était bien assuré qu'il conservait de la cha-

rité pourlui^.

Cette fuite du pauvre bourreau et la violence qu'il dut subir

lui-même sont attestées par Foucault dans une lettre à Château-

neuf:

A Montauban, 15 mai 1681.

... L'arrêt que le Parlement de Toulouse a rendu contre le P. Cerles

a été exécuté à Pamiers; mais il ne l'a pu être encore dans les autres

villes du diocèse où celte exécution est nécessaire, les gens de la cabale

' Mémoires, p. 75.
^ B. inn). Mélanges, Renaudut. IX
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ayant fait évader l'exécuteur qui s'était venu cacher en la présente ville.

Je l'ai fait prendre et conduire à Pamiers oi!i M. le juge mage* l'obligera

à faire le devoir de sa charge. Il n'a jamais voulu m'avouer qu'il eût

reçu de l'argent pour quitter le diocèse -.

Après un tel exploit , Foucault put écrire dans ses Mémuires :

J'ai appris que cet arrêt et son exécution réitérée a ramené beaucoup

de curés à la soumission aux ordres de M. l'archevêque^.

Mais la crainte seule arrachait à quelques-uns une feinte obéis-

sance, et l'opinion publique se déchaîna contre les juges du

P. Cerles. Le scandale fut si grand que le ministre Châteauneuf

et le chancelier le Tellier durent })rotester, dans des lettres qui

furent rendues publiques, contre la volonté prêtée au Roi de

gêner la liberté des magistrats. On se récria aussitôt d'admira-

tion pour cette grandeur d'âme de Louis XIV et de ses ministres :

on les prit au mot, et le Pioi fut bientôt informé que les adhé-

rents du P. Cerles allaient être acquittés , notamment le prêtre

Rulh, accusé d'avoir publié les actes du grand vicaire. Ce n'était

pas le compte du chancelier qui écrivit sans retard qu'on avait

mal compris sa lettre, et qu'il fallait que des juges eussent l'es-

prit bien mal bâti pour croire à l'innoccMice de Ruth :

I.E CHANCELIER AU PREMIER PRÉSIDENT DU PARLEMENT DE TOULOUSE.

A Chaville, le 5 juillet 1681.

(( Monsieur, j'ai reçu la lettre que vous m'avez écrite le 25 du passé

sur l'ordre que vous avez reçu pour le jugement de l'affaire de Ruth.

Je me sens à cette occasion obligé de vous dire que l'intention du Roi

1 Ce juge mafre s'appelait de Malenfant et fut un des plus actifs instruments de la

persécution. Voici en quels termes Châteauneuf le recommandait au Procureur gé-

néral de Harlay :

« A Fontainebleau, 10 octobre 1679.

« Monsieur, comme apparemment l'arrêt du Parlement commettra pour cet

cfl't>t quelque juge sur les lieux pour faire celte information, je dois vous dire que le

sieur de Malenfant, juge mage de Pamiers, est un lion sujet qui a toujours témoigné

beaucoup de zèle pour le service du Roi, et a soutenu le parti de ceux qui ont été

pourvus en RcLiale contre M. l'évèque, et j'ai cru, Monsieur, de moi-niènK! vous

devoir indiquer cet homme-là. » Ribl. imp. fr. 17il5.

- B. imp. fr. 4oU3.
3 P. 75.
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n'a jamais été de gêner les juges à quiS. M. a confié le soin de distribuer

la justice à ses sujets dans l'administration d'icelle; et, sidans le monde

on a été persuadé du contraire, je puis vous dire que c'est sans fonde-

ment. Ainsi vous aurez une liberté entière déjuger selon vos consciences,

sans que vous puissiez être retenu par aucune considération*.

LE MÊME A M. DE MANIBAN, AVOCAT GÉNÉRAL AU PARLEMENT DE TOULOUSE.

A Fontainebleau, le 15 août 1681.

« Monsieur, j'ai reçu, avec la lettre que vous m'avez écrite le 6 de ce

mois, la copie de l'affiche qui a été faite de la part ou sous le nom de

Cerles. Je ne doute pas que le Parlement ne fasse sur cela ce que de rai-

son. Cependant, pour répondie à ce que vous me marquez de V impunité

que vous présumez qui arrivera de Fadh depuis quon a fait voir la

lettre que j'ai écrite à M. le premier Président, par laquelle je lui ai

mandé que l'intention du Roi n était pas de gêner les juges, et qu'ils

avaient une entière liberté de juger selon leurs consciences, je dois vous

dire que, pour entendre le sens de cette lettre, il faudrait voir celle que

j'avais reçue dudit sieur premier Président. Elle portait que M. deChâ-

teauneuf lui avait mandé qu'il était bon que le Parlement procédât au

jugement de Ruth sans s'arrêter à tout ce qui lui avait été dit aupara-

vant sur ce sujet, et il me marquait qu'ayant donné part de cette lettre-

là à la compagnie, on avait fort loué la bonté du Roi. Ce fut sur cela que

j'écrivis ladite lettre; mais cette même lettre peut-elle avoir changé

le crime de Ruth, peut-elle avoir effacé sa complicité avec Cerles? Et

la nouvelle alficbe qui a paru peut-elle diminuer ce qu'on présume de

son intel'igonce avec lui? Il faudrait que desjuges eussent l'esprit bien

mal bâti, s ils réglaient leurs sentiments sur des fondements de cette

qualité^. »

Et le même jour il écrivit au premier Président :

« Monsieur, j'ai appris, par la lettre que vous m'avez écrite le 6 de ce

mois, la nouvelle affiche qui s'est faite à Toulouse d'un libelle de Cerles

en forme de protestation contre l'assemblée provinciale de Toidouse et

la générale du Clergé. Les sentiments que vous faites paraître en cette

occasion ne me surprennent pas, connaissant votre cœur et votre zèle

pour le service du Roi et le bien de la justice en toutes rencontres ; et il

n'y a, à mon sens, rien à prescrire au l'arlement eu celle-ci, croyant

» B. l. Mssfr.5267.
^ Ibid.
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bien qu'il fera ce que de raison; j'en présume seulement que celte ré-

cidive pourra contribuer à faire juger le procès de Ruth avec toute

rexactitude qui est à désirer, quoique, suivant cequeme mande M. de

Maniban, ma lettre du 3 passé que vous avez fait voir semble lui devoir

procurer l'impunité. »

On me permettra de supprimer, quant à présent, toute réflexion

sur ces faits, et de passer à des événements analogues qui déso-

laient, à la même éj)oque, un humble monastère du diocèse de

Paris, et qui furent, après ceux qui viennent d'être racontés,

une des principales causes de l'Assemblée de 1682.

II

SUPPRESSION DU MONASTÈRE DE CHARONNE.

Le Concordat de 1516 n'avait pas dérogé aux règles sous les-

quelles avaient vécu de tout temps les monastères de filles. Tem-

poraires ou perpétuelles, les abbesses ou prieures devaient rester

électives ; mais les rois ne purent consentir à ce qu'une si riche

proie leur échappât. A peine le Concordat fut-il conclu, qu'ils le

violèrent, en supprimant partout où ils le purent les élections

des abbesses, pour mettre eux-mêmes à la tète des monastères

les tilles ou les sœurs de leurs maîtresses, de leurs favoris, de

leurs courtisans. Cet abus était bien antérieur au règne de

Louis XIV ; mais ce prince, qui aimait l'ordre et l'uniformité

dans le despotisme, ne négligea rien pour ériger en règle ce qui

n'avait été jusqu'à lui que des accidents et des voies de fait. Le

Saint-Siège, sollicité d'accorder des dispenses et des bulles d'ins-

titution, cédait quelquefois pour éviter de plus grands maux, et

refusait souvent
; mais nous avons vu dans le chapitre précédent

comment Louis XIV savait suppléer au consentement du Pape

par des arrêts du grand Conseil, qui mettaient immédiatement

les abbesses nommées en possession de leurs bénéfices.

Les supérieures ou abbesses, dit Fleury, étaient toutes électives; mais

à présent la plupart en France sont à la nomination du Roi, comme les

abbés. Toutefois le Roi n'a pas ce droit par le Concordat : c'est pourquoi
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les bulles que le Pape donne pour les abbayes de filles portent seulement

que le Roi a écrit en faveur de la religieuse nommée et que la plus

grande partie de la communauté consent à son élection, pour conserver

l'ancien droit, autant qu'il se peut^

Colbert, qui secondait avec passion le Roi dans cette invasion

des couvents, faisait recueillir avec soin tous les précédents

qui pouvaient autoriser ces pratiques, et le docte et complaisant

Baluze lui écrivait le 11 décembre 1669 :

... J'ai dressé un petit mémoire touchant les bénéfices dépendant des

abbés, qui viennent à vaquer pendant la vacance des abbayes. Je me

donne l'honneur de l'envoyer à monseigneur. J'y ai ajouté une copie de

la Déclaration verbale du roi Henri III pour la nomination aux abbayes

et prieurés électifs de fdies. Comme c'est une chose qui ne reçoit plus

de difficulté aujourd'hui, ces sortes de nominations ayant passé en loi

du roijaume, cette déclaration ne se trouve pas au greffe du Conseil.

Mais un de mes amis me l'a communiquée il y a six ou sept ans. II l'avait

prise d'un manuscrit de M. Camus, avocat au grand Conseil, qui l'avait

eue de son grand oncle vivant pour lors. Elle peut être d'usage pour

autoriser les privilèges du Roi et peut servir d'exemple à l'avenir^.

En marge Colbert a écrit de sa main :

J'ai vu ce mémoire queje trouve bon.

Voilà comment se formaient les lois du royaume en matière

ecclésiastique ! Ainsi, cette grave usurpation ne s'appuyait même
pas sur un texte écrit. Eiit-on produit une ordonnance, les ma-

gistrats auraient dû l'écarter comme contraire aux anciens ca-

nons dont ils faisaient profession d'être les défenseurs. Mais,

comme le remarque Fleury, « ils ne s'opposent à la nouveauté

que quand elle est favorable au Pape ou aux ecclésiastiques, et

font peu de cas de l'antiquité quand elle choque les intérêts du

Roi ou des particuliers laïques^. »

Assurément les choix de Louis XIV n'étaient pas tous mauvais,

et l'on peut citer plus d'une sainte abbesse qui dut sa dignité au

seul crédit de sa famille. Mais que de ruses pour tromper le

' Institution au droit ecclésiastique, part. I, cliap. xxvii.

- Mél. Colbert, 150f
^ .\ouve(iux Opuscules, p. 185.
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Pape, que de violences pour contraindre les reli^ienses, quelle

servitude pour l'Église 1 Ecoutez les contemporains :

1676. Prieuré de Poissy. Les religieuses se prétendaient avoir droit

d'élection, et, pour en dire le vrai, elles en avaient conservé la possession

depuis le Concordat. Le voisinage de la cour qui demeurait à Saint-Ger-

main la tenta de disposer d'une si belle place. En dernier lieu, le Roi y
avait nommé une sœur du duc de Chaulnes, l'ambassadeur ^.. Pour y
parvenir après madame de Cbaulnes sans rumeur et sans dispute, le Roi

profita d'un accident qui était arrivé à ce beau monastère quelque temps

avant la mort de madame de Cbaulnes. Le tonnerre avait enfoncé la voûte

du cbœur et mis le feu h l'église, La foule du plomb qui la couvrait em-

pêcha tout secours, en sorte que ce dommage fut extrêmement grand,

et à l'église qui est magnifique, et aux lieux du monastère qui en étaient

voisins. Dans l'impossibilité oîi la maison se trouva de le réparer même
en partie, le Roi s'en chargea à condition qu'elle lui céderait pour tou-

jours ses prétentions d'élire, que le Pape en ferait une abbaye et qu'il

en donnerait la collation au Roi. Cela fut fait ainsi au grand regret des

religieuses qui n'osèrent pas résister, et le Pape accorda tout. Cependant

on ne se pressait pas de la part du Roi de réparer les désordres du feu.

On ne s'y mit que lorsque la santé de madame de Chaulnes fit craindre

des difficultés sur cette non-exécution 2.

1677. Puget en Quercy. Le Roi, dit Foucault, ayant prétendu être

en droit de nommer les prieures aux monastères de l'ordre de Sainte-

Claire, a nommé la dame deSaviguacau monastère de Puget enOuercy.

j'ai été commis pour la mettre en possession, et y ayant envoyé le sieur

de la Roissière, présidenteu l'élection de Cahors,pour exécnter cetordre,

il a été obligé de faire faire ouverture des portes et a eu delà peine à se

garantir de la fureur de plusieurs filles qui hii ont jeté du sable et de

la chaux dans les yeux, et qui l'ont chassé à coups de pierres et de bcàton.

Ces violences, précédées par celles qu'elles l'ai>aient journellement à la

dame de Savignac, leur ont été inspirées par deux Cordelieis qui gou-

vernaient cette maison, sujette à la juridiction des Cordeliers. J'ai fait

informer de ces violences et mandé à la cour qu'il était à propos de

transférer clans d'autres couvents quatre religieuses, chefs du parti con-

traire à l'abbesse, et qui entretiennent les autres dans la révolte aux or-

dres du Roi. Cet ordre m'a été depuis envoyé, et les deux Cordeliers ont

été envoyés dans le couvent de leur ordre à Auch. Ayantreconnu l'extrême

aversion et même le mépris que toutes les religieuses de Puget avaient

Charlotte d'Albert de Chaulnes.
* Saint-Simon, t. III, p. 380.
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pour la dame de Savigiiac, j'ai proposé à M. de Chàteauneuf de la tirer

de cette maison, et d'y envoyer une autre supérieure du même ordre et

dont elles connaissent le mérite. J'ai proposé la dame de Camas, religieuse

aux Sainte-Claire de Cahors, fille du doyen des trésoriers de France à

Monfauban*. »

Le monastère de Puget en Quercy, dont il vient d'être ques-

tion, appartenait à la congrégation des Urbanistes de Sainte-Claire,

ordre de Saint-François, qui avait en France un grand nombre

d'abbayes et de prieurés. Louis XIV s'appliquait spécialement,

depuis plusieurs années, à s'emparer du droit de nomination

dans tous les couvents d'Urbanistes. On vient de voir le succès

d'une de ses entreprises en Quercy. Il avait à la même époque

donné un brevet d'abbesse de Saint-Jean-Baptiste-du-Montcel,

même congrégation, diocèse de Beauvais, à madame Charlotte-

Claire de Rotondis de Biscaras, religieuse professe de Saint-

Pierre de Reims, ordre de Saint-Benoît. Le Pape ayant refusé les

bulles, le Roi fit rendre par le grand Conseil un arrêt ordonnant

que les abbesses ainsi nommées demanderaient des commis-

sions aux Provinciaux de l'ordre. Mais les Provinciaux n'avaient

pas le droit d'en donner, si ce n'est dans des cas extrêmement

rares, et de nécessité absolue : ils se montrèrent en effet prêts à

refuser. Aussitôt on leur déclara que la colère du Roi allait s'ap-

pesantir sur leur ordre tout entier. Des évêques , hélas ! furent

chargés de leur transmettre ces menaces , et arrachèrent leur

consentement. C'est l'archevêque de Reims, le Tellier, qui nous

l'apprend, et qui avoue que le Roi aurait abandonné ses pré-

tentions si ses collègues lui avaient exposé les principes ! Pour

donner une régularité apparente à cette nouvelle usurpation

royale, la cour avait demandé à six docteurs de Sorbonne une

consultation qui, restreinte rigoureusement aux cas spécifiés par

ces théologiens, était presque sans danger, mais dont on enten-

dait bien se servir dans un tout autre esprit. On la mit sous les

yeux des Provinciaux, qui ne jugèrent pas qu'ils pussent la pren-

dre pour règle en cette occurrence, et c'est alors seulement qu'on

triompha d'eux par l'intimidation. Voici d'abord le texte de la

' Mémoires, p. 45,
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consultation, où sont exposées, avec une merveilleuse candeur,

les prétentions de Louis XIV :

CONSULTATION DE SIX DOCTEURS DE SORBONNE.

Le Roi a nommé des abbesses aux monastères des religieuses Ur-

banistes, qui jusqu'à présent ont eu droit d'élection, lesquelles, depuis

environ deux ans qu'elles sout uomnu'es par Sa Majesté, n'ont pas ob-

tenu en Cour de Rome leur bulle d'institution. Le Roi a, depuis, donné

un arrêt par lequel il fait lesdites abbesses nommées, économes du tem-

porel desdites abbayes, et ordonne qu'elles se pourvoiront par-devant

les Provinciaux, supérieurs desdites abbayes.

L'on demande si les supérieurs, sous la juridiction desquels sont les

religieuses Urbanistes, peuvent en conscience donner une commission pour

gouverner le spirituel des monastères à celles qui sont nommées par le

Roi à ces abbayes, supposé qu'elles aient été agrégées à l'ordre, ou

qu'elles en soient avec les qualités requises, jusqu'à ce qu'elles aient ob-

tenu en Cour de Rome des bulles d'iiis^titution qu'elles poursuivront inces-

samment, et ce, pour éviter le péiil imminent de la ruine du temporel et

du spirituel desdites maisons et les désordres et divisions qui pourraient

y survenir.

Nous soussignés, docteurs de la Faculté de théologie de Paris, sommes

d'avis quelesdits supérieurs peuvent donner cette conunission, en cas du

péril imminent du temporel et spécialement du spirituel desdites

maisons, aux religieuses qui seront commises ayant les qualités requises

pour bien gouverner, conformément à ce qui est ci-dessus exposée

Délibéré à Paris, le dernier février 1678.

A la suite de cette pièce viennent la commission donnée le

6 mars 1678 à madame de Biscaras par frère Jean le Chauve,

de l'ordre des frères Mineurs de la régulière observance, licen-

cié en théologie de la Faculté de Paris, et vicaire général de la

grande province de France % et une lettre de le Tellier, arche-

vêque de Reims, qui dévoile le mystère de ces manœuvres.

LE TELLIER, ARCHEVÊQUE DE REIMS, A SON PÈRE OU A SON FRÈRE.

De licims, ce vendredi à midi, 15 avril 1678.

.l'ai trouvé le moyen d'avoir la consultation des docteurs de la Faculté

sur laquelle le Provincial a donné sa commission à madame de Biscaras,

' B. imp. Mss fr. 6900.
« llml.
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J'en ai vu les originaux cl je vous en envoie des copies. Le fait est que

M. de Paris, au mois de février dernier, envoya quérir le Provincial

des Cordeliers et le pressa de donner cette commission, en lui mon-
trant la consultation des docteurs. Il dit à ce pauvre père qui faisait

difficulté de promettre ce qu'on lui demandait, que le Roi ne voulait

pas avoir le démenti dans cette affaire, et que, s'il ne se résolvait à

donner sa commission, il n'avait qu'à prendre garde à lui et à tout

son ordre. Ces menaces furent réitérées par l'évèque d Amiens, qui fut

envoyé par l'arclievêque de Paris au grand couvent de? Cordeliers, et

enfin le Provincial se rendit. Ceci est d'original et je vous réponds que

cela est vrai, au pied de la letlre.

Vous trouverez aussi dans ce paquet un extrait de la règle des Urba-

nistes, que j'ai étudiée pour l'affaire de madame de Biscaras. Vous y
verrez, par cet extrait, que, de droit, la présidente doit gouverner la

communauté quocumque casu recjimine abbatissœ carehit. Cela sup-

posé, comment peut-on prétendre qu'il appartienne au Provincial de com-

mettre à une fille nommée le gouvernement spirituel d'un monastère où.

il n'y a point d'abbesse ? Je suis assuré que, si on expliquait au Pioi les

principes, il s'y tiendrait en toutes les affaires de cette nature. J'ai eu

riionnenr de lui parler de l'affuire de madame de Biscaras, à Mouchy. Il

voulut que je lui expliquasse au long de quoi il était question, et il me
répondit avec une bonté et une sagesse dont je fus très-édilié. Je suis tou-

jours avec tout le respect que je vous dois, absolument à vous.

l'aRCHEVÈQLE duc de RtlMS^

Le bienheureux Pierre Fourier avait fondé avec la mère Alix

Leclerc la congrégation enseignante de Notre-Dame
,

qui s'était

rapidement propagée de Lorraine en France, où elle n'a pas

' Tout entière autographe. B. I. Mss fr. 6'JOO. — Des procès s'engagèrent à cette

occasion devant le Parlemenl qui, bien entemlu, se reconnut compétent et foula aux

pieds tous les canons. Voici en quels lernies on défendait les droits du Roi : « Que

les religieuses Urbanistes se résolvent donc à vivre sous la conduite des abbesses

qu'il plaira à Sa Majesté de leur donner; mais surtout que les Urbanistes ou leurs

écrivains apprennent à parler avec plus de respect des choix du prince. La prudence

et la justice de Sa Majesté sont connues de toute la terre, dont elle est l'admiration.

« ... Sa M.ijesté, qui rèj;le tout avec une souveraine prudence et avec ce mer-

veilleux discernement qui l'élève au-dessus de tous les rois de la terre, sait ce

qu'elle a à faire, et ses sujets sont bienheureux de n'avoir qu'à révérer ses ordres

équitables : « ]Son est tiostrûm œsllmare, Cœsar, quem suj ra cœteros et quibus

lie cousis extollas. DU lil'i suprcnium jiidiciiiin iledcrc! Tacil. .\iin. lib. VI. »

— Mémoire iiour établir le droit du Roi sur les inoiiaslcres des religieuses de

Stiiule-Clfiire. Ms. de S. Sulpice, I. I•^
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cessé, même de nos jom's, de rendre à la religion et aux familles

les plus précieux services , et qui occupe encore à Paris les cou-

vents de l'Abbaye-au-Bois et des Oiseaux. En 1645, Marguerite

de Lorraine, duchesse d'Orléans, avait étahli à Cliaronne un mo-

nastère de cet ordre pour l'instruction gratuite des jeunes filles.

Rien ne manquait à la légalité de cet établissement approuvé par

Gaston d'Orléans , et autorisé par lettres patentes de Louis XIV

qui avaient été vérifiées au Parlement. Le monastère avait reçu

pour première donation une rente de COOO francs, rachetable à

120000 francs, dont le Roi était débiteur envers Marguerite de

Lorraine. Le Pape avait permis d'y nommer à vie pour première

supérieure une religieuse qui , ayant connu les fondateurs de

l'Institut, pouvait mieux que personne y implanter leurs saintes

traditions ; mais le bref de nomination ordonnait qu'après elle

on suivrait la règle et le droit conmiun, et que les abbesses se-

raient élues et renouvelées tous les trois ans. Cette religieuse

mourut en 1673, et l'élection canonique allait avoir lieu, lors-

que Harlay de Champvallon, archevêque de Paris, installa pour

lui succéder Marie-Françoise-Elisabeth de Kerveno, précédem-

ment abbesse d'Estival , ordre de Saint-Benoît, nommée par

Louis XIV, et qui fut maintenue pendant trois ans à la tête de la

maison malgré les religieuses qui invoquaient leurs constitutions,

et malgré le Pape qui refusa les bulles. Elle mourut peu d'années

après, et le 24 décembre 1677, le Roi donna uu brevet de supé-

rieure perpétuelle à Marie-Angélique Lemaître de Grandchamp,

religieuse professe de l'ordre de Citeaux, ci-devant prieure de

Dômes. La nouvelle entreprise de Louis XIV était hardie, et l'ar-

chevêque ne se pressa pas de l'appuyer ouvertement. Il attendit

jusqu'au 5 novembre 1679 pour adresser à madame de Grand-

champ une commission ainsi conçue :

François, par la grâce de Dieu, etc.
;

Vu par nous le brevet de nomination que le Iloi a lait de votre per-

sonne à Notre Saint-Père le Pape pour abbesse ou supérieure perpé-

tuelle au monastère de Charonne-lès-Paris, de la congrégation de Notre-

Dame, par le décès de sœur Marie de Kerveno, dernière abbesse, donné à

la réquisition des religieuses en date du 24 décembre 1677, et étant
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dûment informé de votre capacité, et d'ailleurs Sa Majesté qui prend

ledit monastère en sa protection spéciale, nous ayant témoigné dési-

rer que, pour empêcher l'entière dissipation du temporel qui est depuis

longtemps en très-mauvais état, en attendant les bulles de Sa Sainteté,

nous vous eu commettions le régime et gouvernement, afin qu'em-

ployant vos soins sous notre autorité h conserver la paix entre lesdites

religieuses, vous puissiez concourir ensemble au bien commun de cette

maison, nous archevêque susdit, pour seconder les intentions de Sa Ma-

jesté, en faisant selon notre charge pastorale refleurir l'exacte discipline

de cette communauté, et contribuant autant qu'il est en nous à rétablir

le temporel par le bon ordre et par les soins d'une personne laquelle soit

spécialement intéressée, nous vous avons commise et commettons, etc.
'

Le 5 du même mois, le grand Conseil rendit un arrêt qui en-

voyait en possession l'abbesse intruse, sans attendre les bulles

du Pape, et, le 12 décembre suivant, l'archevêque, pour vaincre

l'opposition des religieuses, chassa quatre d'entre elles et les ren-

voya en Lorraine, leur pays natal, parce que, dit son ordonnance,

elles étaient à charge au couvent, et que le Roi lui avait fait don-

ner avis que pendant le temps de la guerre elles auraient beau-

coup de correspondance avec le pays eiinemi. En même temps

il commettait l'abbé Fromaget, son vice-gérent, pour exécuter

l'ordre d'expulsion et installer madame de Grandchamp.

Le 18 janvier 1680, Fromaget porta aux religieuses l'ordon-

nance archiépiscopale du 5 novembre avec l'arrêt du grand Con-

seil, et leur annonça que madame de Grandchamp viendrait

prendre possession le 22 du même mois.

Les religieuses, dit-il dans son procès-verbal, ont protesté que tout ce

qui serait fait ci-après ne pourrait préjudicier à leurs constitutions, et

ont requis de voir l'original de la commission de mondit seigneur l'ar-

chevêque, donnée à ladite dame de Grandchamp, laquelle nous leur avons

confiée, et l'ont retenue et considérée un notable espace de temps, et

leur avons de ladite commission fait délivrer ensuite une copie coUa-

lionnée.

- Le 22 janvier , Fromaget revint au couvent, accompagné de

madame de Grandchamp, et l'entrée lui l'ut refusée. Il ht briser

la porte et installa de force la prétendue supérieure. Les reli-

' H.I. Mssfr. 15727.
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gieuses se plaignirent au Pape qui leur répondit, le 7 août, par

un bref qui annulait la commission donnée à madame de Grand-

champ, ordonnait le rappel des Lorraines expulsées, et prescrivait

d'élire une supérieure triennale. Elles obéirent, et leurs suffrages

se réunirent sur l'une d'entre elles, Catherine-Angélique Lévesque.

La foudre éclata aussitôt sur le monastère. Le Pape blâmait

dans son bref la témérité de l'archevêque qui avait nommé
une supérieure perpétuelle au mépris du droit commun et des

règles spéciales de l'ordre, et l'attentat du vice-gérent contre

la clôture monasliqiie. Ces deux faits furent niés. Le premier

résultant du texte même de l'ordonnance archiépiscopale du

5 novembre, on la supprima et l'on ne montra plus qu'une or-

donnance datée du 8 novembre , où n'était plus visé le brevet

royal nommant Vabbesse perpétuelle, et qui commettait seule-

ment ad tempus madame de Grandchamp , ce qui est permis

parles canons pour raisons graves et urgentes. Quant au bris de

la clôture monastique, on crut qu'il suflisait, pour étouffer la

vérité, d'avoir enjoint à Fromaget de n'en pas dire un mot dans

son procès-verbal du 22 janvier. Mais on ne put nier longtemps

ce qui était connu de tout Paris. Nous savons par Fleury lui-

même que le procès-verbal de Fromaget est faux\ et le rappor-

teur de cette alfaire à l'Assemblée de 1682 fut obligé d'avouer

que la foule avait un peu rompu la porte de sapin servant de

contrevent^'.

Lorsque le Pioi connut le bref du 7 août et l'élection de ma-

dame Lévesque, il appela tous ses légistes au secours de la mo-

narchie en péril. Dès le 14 septembre, le grand Conseil rendit

un arrêt ; malheureusement pour l'honneur de ces magistrats, le

chanceUer qui les présidait nous apprend qu'ils jugèrent in verba

magistri^ et qu'ils furent obligés d'affirmer dans leur sentence

des choses dont ils n'avaient pas la preuve. Voici ce qu'il écrivait

le lendemain au Procureur général de llarlay :

A Versailles, le 15 septembre 1680.

Monsieur, je vous envoie par ordredu Roi un arrêt de son Conseil, par la

lecture duquel vous serez informé de ce qui s'est passé au monastère de

' Nouveaux Opuscules, p. 212.

- Procès- vcrbdu.c du Clcrçjc, t. V, p. 477.
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Charonne en conséquence d'un bref qu'on a surpris à Rome, etde ce que Sa

Majesté désire de vous en cette occasion. J'y joins les pièces sur lesquelles

cet arrêt a été résolu, et j'ai ordonné qu'on en fît un inventaire qui sera

joint à cette lettre. Vous ny trouverez pas la justification de ce qu'on

expose dans l'arrêt, que la dameOrandchamp a été établie par M. l'ar-

chevêque de Paris à cause du dérèglement qui était dans le monastère,

non plus que de ce qu'on y dit qu'il n'est pas vrai qu'il y ait été fait de

/y'ac<«//'e ^
; mais je fais écrire au sieur Chéron, officiai de M. l'arche-

vêque de Paris, afin qu'il vous fournisse, avec la commission dudit sieur

archevêque de Paris, en vertu de laquelle ladite dame de Grandchamp

a été établie, le procès-verbal de son établissement audit monastère^.

Après le grand Conseil, le Parlement. Le 24; septembre, la

chambre des vacations reçut le Procureur général appelant comme

d'abus du bref pontifical, en défendit l'exécution, confirma au

contraire l'ordonnance de l'archevêque, et son arrêt ne visa que

la commission donnée, le 8 novembre 1679, à madame de Grand-

champ potir un temps seulement'.

La ruine des pauvres religieuses était résolue, et elle fut bien-

tôt consommée. C'est un événement souvent cité, qu'on ne con-

' Les mots imprimés ici en italique sont soulignés dans la pièce que je transcris,

et la couleur de l'encre semble indiquer qu'ils l'ont été par un contemporain, peut-

être par le destinataire même de cette lettre, tant était grave cette observation du

cliancelier !

3 B. I. Mss fr. 17415.
^ A quelles manœuvres recouraient ces évûques et ces légistes lignés contre le

Pape ! Le but de l'arrêt du 24 septembre 1680 était de soulever l'opinion pu-

blique contre Innocent XI , en fiiisant croire que la censure dont l'arcbevêque

de Paris avait été frappé était fondée sur des faits conlrouvés. On publia donc l'arrêt

avec un long réquisitoire du Procureur général où il disait : « Sa Sainteté a ignoré

d'un côté la commission dunnce seulement pour un temps à sœur Marie-Angélique

Leniaître, et elle a été persuadée d'ailleurs que ladite sœur Lemaître n'avait d'autre

titre que la nomination du Roi. »

Ainsi, les magistrats dissimulaient la première ordonnance de rarchevêque

qui confirmait le brevet royal et nommait la sœur Lemaitre supérieure perpé-

tuelle, et citaient uniquement la seconde qui avait été substituée à la première,

pour conserver une apparence de régularité canonique. Et l'on ne peut supposer

que llarlay le magistrat ait ignoré la première ordonnance de llarlay l'arcbevêque,

quand on sait leurs étroites relations et que les deux pièces se trouvent encore

d.ms les papiers du Procureur général! D'ailleurs, l'ordonnance du 5 noveniljre

est mentionnée dans l'arrêt du conseil d'État du 5 du même mois, et deux ans

après, l'official Cliéron, dans un rapport à l'.\.ssemlilr'e de U'S'i (p. 588), était forcé

d'avouer qu'il y avait eu deux commissions; mais il avait soin de cacher que le brevet

du Roi, visé et conGrmé par la première, nommait la sœur Lenmilre supérieure à

periiéluilé!

7
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naît pas encore, et qu'il faut raconter pour la confusion du gal-

licanisme.

L'ordonnance du 8 novembre, substituée à celle du 5, parle

de dissensions qui auraient depuis longtemps troublé le monas-

tère : c'est aussi le thème principal du rapport qui sera fait à

l'Assemblée de 1682. Veut-on savoir quelle personne Harlay

avait choisie pour mettre fm à cette prétendue division? Ecoutons

le secrétaire même de l'archevêque, dont l'emploi spécial était

d'écrire des pamphlets contre la Cour de Rome, l'abbé le

Gendre :

Les bizarreries de cette fille (madame de Grandchamp) et son

humeur insupportable ayant soulevé les religieuses, elles portèrent

plainte à Rome^

Les deux commissions invoquent la nécessité de faire re-

fleurir l'ancienne discipline et de porter remède au désordre du

temporel. Ces motifs étaient-ils sérieux? Pas un seul fait n'est

allégué d'où l'on puisse conclure que ces filles ne fussent pas de

parfaites religieuses : c'étaient les supérieures intruses qui seules

violaient la discipline et apportaient avec elles la discorde et le

désordre.

Quant à la dissipation du temporel, voici la vérité. Le couvent

avait des dettes ; mais yen avait-il un seul à Paris, surtout parmi

ceux de fondation récente, qui n'en eût pas ? Il résulte de l'état

dressé par les religieuses de Charonne et transmis par elles au

Pape, à rarclievèque et au chancelier ^ que leur actif dépassait

leurs dettes de plus de 100000 francs. Veut-on qu'elles se soient

trompées, et qu'elles fussent en effet gênées ? Mais c'était à leur

archevêque de venir à leur secours, eùt-il dû pour cela leur don-

ner ou leur prêter une faible portion des revenus énormes pro-

duits par ses bénéfices cumulés. J'aurais voulu reconstituer

l'état de leur fortune ; cela m'a été impossible jusqu'à ce jour.

Je ne veux pas adopter sans contrôle les chiffres donnés par les

religieuses; mais j'accepte encore moins les allégations produites

contre elles, et qui n'ont pas été soumises à un débat contradic-

1 Mémoires, p. 40.

2 B. I. Mss tr. '25043.
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toire en justice réglée. Pour prouver la dissipation de leurs biens,

on a lu devant l'Assemblée de J682^ un prétendu procès-verbal

dressé par Benjamin, grand vicaire, le 28 décembre 1675 ; mais

on ne peut oublier que Fleury a lévélé à la postérité que ce

procès-verbal de Benjamin est faux-. Parmi d'innombrables

pièces, je n'ai pas encore trouvé un seul acte de poursuite dii igé

par un créancier. Tout a été fait sur l'ordre direct et spontané

du Roi, de Colbert et de l'archevêque de Paris.

Les religieuses de Charonnc n'ont pas eu de juges ; elles n'ont

eu que des ennemis, dont la conduite envers elles fut inhu-

maine et, ce qui est pis, contraire à la probité. Si, en effet,

elles avaient des créanciers, elles avaient des débiteurs, et

le principal était le Roi, qui leur devait : 1°, 500G0 francs que

leur avait transportés Marguerite de Lorraine et dont il ne

payait pas même les intérêts, et 9°^ 28600 francs, prix du grelfe

de la Conciergerie du Palais dont elles avaient depuis long-

temps payé la finance au Roi, et dont celui-ci ne les avait jamais

mises en possession. Le Procureur général, en examinant l'état

de leurs biens, aperçoit ces deux créances, et informe aussitôt la

cour de ses scrupules. Colbert répond de sa main que cela im-

porte peu et n'empêche pas les créanciers de faire décréter les

biens du monastère.

Le Procureur général avoue, dans sa correspondance
,
que

les créanciers ont abandonné leurs poursuites , et que cest

lui-même qui les fait recommencer. D'un autre côté , toutes

les pièces attestent que ïlarlay n'agit que par l'ordre du

Roi. Et le Roi, est-ce l'intérêt des créanciers qui l'excite à

reprendre cette procédure de saisie? Il a un moyen plus sûr de

les faire payer, c'est de payer lui-même les 78600 fr. qu'il

doit au couvent !

Mais ce que le Roi veut, et ce que veulent par conséquent le

Procureur général, le Parlement et l'archevêque, c'est la sup-

pression d'un monastère qui reconnaît le Pape et non le roi de

France pour chef spirituel: « Sa Majesté ^ dit le Tellier, s'est

» T. 5, p. 474.
° Nouveaux opuscules, p. 212.
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expliquée que rien ne pouvait être plus utile que la prompte sé-

paration des religieuses de ce monastère. »

Innocent XI continua de protéger la sœur Lévesque et ses com-

pagnes. Par un second bref du 15 octobre, il confirma l'élection

de la supérieure, et, par un autre bref du 18 décembre, il cen-

sura l'arrêt du Parlement du 24 septembre précédent. Mais, en

France, ces religieuses ne furent défendues par personne. Pas

un évêque, pas un prêtre n'éleva la parole en leur faveur. Elles

s'adressèrent à des avocats qui trouvèrent leur cause excellente,

mais qui n'osèrent pas s'en charger : un seul, autorisé par le

Procureur général, leur prêta son concours pour dresser l'état

de leurs biens. Elles écrivirent au Roi, au chancelier, au Procu-

reur général, à l'archevêque, et je suis forcé de dire que je n'ai

pas rencontré sous la plume de leurs persécuteurs une seule ligne,

un seul mot qui respirât le moindre sentiment de sympathie, de

bonté ou de justice !

Donnons d'abord la parole aux sauveurs des libertés galli-

canes :

LE PROCUREUR GÉNÉRAL AU CHANCELIER.

21 septembre 1680.

Monseigneur, un homme qui m'a fait entendre être un avocat au

Conseil m'a remis aujourd'hui entre les mains le bref du Pape envoyé

aux religieuses de Charonne avec protestation d'obéissance de leur part

aux ordres du Roi, et de ne vouloir point se servir de ce bref, puisqu'il

est désagréable à Sa Majesté et contraire aux règles observées dans le

royaume, suivant lesquelles elles prétendent se pourvoir par-devant

M. l'archevêque de Paris contre la commission qu'il a donnée à la sœur

Grandchamp.

M. Chéron me doit donner demain cette commission et l'élection de

la sœur Lévesque.

Les conséquences de ce bref me paraissent si grandes que je crois

être obligé de m'y opposer avec toute la force possible, et le Roi y est

traité avec si peu de respect que le Pape n'aura pas lieu de se plaindre si

les oltlciers de Sa Majesté répondent à ceux dont Sa Sainteté se sert pour

dresser ses brefs. Je crois. Monseigneur, que l'on en doit appeler comme
d'abus, faire défense de l'exécuter et tout, ce qui a été fait en consé-

quence ; l'aire informer conlre ceux qui l'ont fait venir de Rome et mis
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entre ies mains de ces religieuses ; décréter un ajournement personnel

contre les notaires et ecclésiastiques qui ont contribué à son exécution,

et le porter au Hoi, afin d'en représenter l'importance à Sa Majesté et la

supplier de donner les ordres qu'elle estimera nécessaires ;)0»r arrêter

les suites (Vune entreprise si préjudiciable à S07i autorité, à l'ordre et

à la discipline ecclésiastiques, au repos et à la fortune de tous ses

sujets.

D'ailleurs, j'apprends que ce monastère est dans une si grande pau-

vreté qu'il paraîtrait à propos de le supprimer. Soit dans cette vue, soit

pour contenir ies religieuses dans les dispositions où elles paraissent être

à celte heure, on pourrait ordonner qu'elles nous représenteraient un

état de leurs biens, dettes et charges, pour y être pourvu en coiuiaissance

de cause.

J'attendrai vos commandements pour les exécuter dès mardi, si je

puis, la Chambre des vacations n'entrant pas lundi ^

LE CHANCEMEU AU PROCUREUU GÉNÉRAL.

A Versailles, 22 septembre 1G80.

Monsieur, le Roi, ayant entendu ce matin la lecture de votre lettre du

jour d'hier, m'a commandé de vous l'aiie savoir que Sa Majesté ap-

prouvait tout ce qu'elle contient, même la représentation de 1 état des

biens (jue possède le monastère de Charonne, ensemble des dettes dont

ils sont chargés. J'y ajouterai que, comme l'arrêt qui interviendra sur

ce sujet en la Chambie des vacations devra être envoyé à M. le duc

d'Estrées à Rome, il sera utile que votre remontrance contienne bien

particulièrement les nullités du bref de la Cour de Rome adressé audit

monastère contre le Concordat et l'usage du royaume, afin que les officiers

qui servent Sa Sainteté en des matières de cette nature apprennent que

tout ce qu'ils entrepi'endront contre nos mœurs et la droite raison ne

eur réussira jamais dans le royaume -.

LE MÊME AU MÊME.

A Cliaville, ce 27 noveiubre IC-O.

Monsieur, les religieuses de Chaionne ont envoyé au Roi 1.' bref du

Pape ' ci-joint avec une lettre pour Sa Majesté. Vou-^ verrez qu'elles font

entendre qu'elles n'ont pas voulu ouvrir le paquet dans lequel il était

' B. I. M-s fr. r.727.
- B. 1. Mjs IV. 17 415. — Voir Aiipciidicc B.
'" Le bre! du 15 octobre conlirnianl l'élection de la sœur Lévusquc.

7'
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enfermé, et que l'on le liur a jeté par leur grande giille après vêpres.

Sa Majesté, en ayant entendu la lecture, m'a ordonné de vous l'adres-

ser pour en faire l'usage qu'il conviendra. Je dois seulement vous faire

observer qu'à cette occasion, Sa Majesté s'est expliquée que rien ne

pouvait être plus utile que la prompte séparation des religieuses de ce

monastère ^ Je suis, etc.

LE PROCUREUR GENERAL A COLBERT.

15 décemlire 1G80.

(Juoique l'état que les religieuses de Charonne m'ont enfin aujour-

d'hui remis de leurs biens et de leurs dettes ne soit pas tout à fait en

bonne forme, néanmoins, pour ne pas perdre de temps, j'ai cru ne de-

voir pas différer à vous supplier très-hiimhlement de me faire savoir la

manière en laquelle il plaira an Roi que je parle de deux articles que

j'y ai trouves, dans la réponse que je suis oldigé d'y faire, poiir par-

venir à Vextinction de ce monastère, faute de biens pour subsister.

Le premier de ces articles est une somme de 50000 livres faisant

partie d'une somme de 100000 livres données par le Roi à feu madame
Marguerite de Lormine, duchesse d'Orléans, et cédée par S. A. R. à

tes religieuses, lesquelles, n'en ayant reçu que 50000, prétendent que

i^a Majesté leur doit payer le surplus avec les intérêts.

Le second est de 28600 livres qu'elles prétendent avoir payées au Roi

ie 10 octobre et dernier décembre 1(360 pour la finance du greffe de la

Conciergerie du Palais, et dont elles demandent le remboursement à

Sa Majesté.

Je sais bien, Monsieur, ce que les créanciers de ces religieuses peu-

vent répondre à ces prétentions, et, en attendant les ordres du Roi qu'il

vous pljira me donner sur ce sujet, je fais recommencer les poursuites

qu'ils avaient commencées il y a longtemps pour faire vendre la

maison *.

COLBE! T AU PROCUREUR GÉiNÉRaL.

Monsieur, les deux créances sur le Roi que les religieuses de Charonne

ont employées dans leur état ne méritent guère de réflexion. // me
semble qu'il suffit que les créanciers fassent décréter leurs biens. Je

ne laisserai pas de vous dire qu'à l'égard des 50000 livres dues du con-

trat de mariage de feu Madame, ces sommes ont toujours été promises

» D. I. M>s (V. 17415.

* IbiU. i;.727.
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etjamais payées. Pour la finance de la Conciergerie du Palais, le Roi

lia jamais empêché quelles ne s'en missent en possession.

Je suis, Monsieur, votre très-humble et très-affectionné serviteur.

COLBERT.

A Sainl-Gerinain, ce 16 décembre 1680.

A M. le Procureur général ^

LE MARQUIS DE SEIG.NELAY AU ilÈME.

A SaiiU-Germain, le 17 décembre 1080.

Monsieur, mon pèrem'ayant remis entre les mains la lettre que vous

avez pris la peine de lui écrire, le 14 de ce moi?, au sujet des religieuses

de Charoiiiie, j'en ai lendu compte au Roi, et Sa Majesté m'a ordonné

d'écrire à l'un des deux doyens des Requêtes de l'Hôtel, pour leur ex]di-

quer que Y intention de Sa Majesté est qu on procède à Vadjudicalion

du bailjudiciaire de la maison oii ces religieuses sont logées, afin de

les en faire sortir ^

LE MÊME AU DOYEN DES REQUÊTES DE l'hOTEL.

Le Roi estimant nécessaire au bien de son service de faire sortir de

Charonne les religieuses de la Congrégation de Notre-Dame qui

y sont, et deprocéder avec diligence à l'adjudication du bailjudiciaire

de la maison où elles habitent à présent, Sa Majesté m'a ordonné de

vous écrire pour que vous fassiez faire cette adjudication le plus dili-

gemment que la forme de la justice le pourra permettre, et que vous

communiquiez même, s'il est nécessaire, avec M. le Procureur général

sur ce qui regarde cette affaire. Je suis', etc.

* Celle leUre est lout cnliùre de la main de Colbert. lî. I. Mss fr. 17415.
* B. I. Mss fr. 17415 et 21485. — Je demande pardon de faire ici une petite

leçon de procédure, qui permettra de bien comprendre l'œuvre d'iniquité que

l'on cherchait à dissimuler sous des formes légales. Quoi qu'en eût dit Colliert,

il ne se présentait pas un seul créancier pour faire décréter le monastère, c'est-

à-dire le faire vendre sur saisie immobilière, comme on dirait aujourd'hui. Le

Procureur général ne pouvait pas le faire décréter d'ollîce ; mais on parvint au 1 ut

par un moyen détourné. La législation de cette époque permellait d'enlever au débi-

teur saisi la possession de son immeuble, cl, en attendant la vente, de le louer aux

enchères publiques au profil des créanciers. C'est ce qu'on appelait adjuger le bail

judiciaire d'im immeulde, et celte procédure était surveillée par un commissaire aux
saisies réelles. La manœuvre de Colbert et du Parlement consistait donc à metlre

aux enchères le 1 ail de la maison de Cbaronne, sous prétexte d'ime ancienne saisie

à hiquellc personne ne donnait suite, et au profit de créanciers qui :itteiidaient avec

patience leur pavement !

^ B. I.Mss fr". 21483.
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SEIG.NELAY AU PROCUREUR GE.NEU 'i.r..

Ce 11 janvier 1081.

Le Roi nTayant ordonné d'écrire à M. le premier Président que l'in-

tention de Sa Majesté est {|u'il donne les ordres nécessaires ponr finir

|)romplenient l'allalredu bail judiciaire de la maison des religieuses de

Charonne sans attendre de nouveaux ordres de sa part, cette lettre n'est

(pie ponr vous en donner avis '.

LE CHANCELIER AU MIÎME.

Monsieur, j'ai reçu les lettres que vous m'avez écrites les 14 et 16 de

ce mois; le Hoi, non-seulement trouve bon que vous fassiez imprimer

l'arrêt que vous avez fait rendre au Parlement sur le second bref adressé

par le Pap^^ aux religieuses de Charonne, mais encore Sa Majesté ap-

prouve ceJiti (jue vous avez- fait donner pour la suppression audit mo-

nastère. Sa Majesté souhaiterait seulement, à l'égard de celui-ci, qu'en

l'endroit du préambule où il est dit que, quand même les créanciers se-

raient assez Iteureux pour recevoir du Roi une somme de 50000 livres

donnée, en 1043, pendant la minorité et cédée aux religieuses par feu

Madame, il lût mis seulement ces mots <pie, quand même ils seraient

assez heureuv pour pouvoir profiter d'une somme de 50000 livres

cédée auxdites religieuses par feu madame la duchesse d'Orléans

douairière, afin d'éviter de parler de l'année 1645 et de la minorité^.

Voici maintenant le langage que les religieuses opposèrent à

leurs ennemis :

LES RELIGIEUSES DE CUARON.NE AU PROCUREUR GÉNÉRAL.

Au monastère de Cluironne, le 18 septembre 1080.

Monseigneur, nous venons de recevoir delà part de Votre Grandeur la

signification d'un arrêt en commandement qui aurait affligé notre com-

munauté à n'en point revenir, si eu même temps il ne nous restait la

consolation d'avoir pour arbitre de notre bonne ou mauvaise fortune

notre protecteur. Les trois jours que l'on nous donne pour vous envoyer

» D. 1. Mssir. 17410.
* Ibid. 17ilG. — En tête de celle curieuse lettre, quelqu'un a écrit la réflexion

9uivan!c : « Allrntlon de Louis XIV pour (pie, dans les aricts du Parhmoit, on

ncparlid pas, que l'on ne citât / as vicmc les années de la minoiilc. »
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nos pièces semient suffisants, s;ins qu'il nous impoi-te infiniment d'am-

plement informer Votre Grandeur (jue la seule passion qui nous a fait

a"ir jusqiies à présent a été l'observation de notre règle, sons laquelle

nous nous sommes vouées à Dien et à la religion. Si le Roi a droit de

nommer une supérieure ou uue abbesse, son droit ne nous a jamais été

connu. Nous sommes Irop respectueuses et soumises aux ordres de Sa

Majesté et de Mgr l'archevêque pour résister à leurs puissances contre

notre devoir ; mais nous apprenons qu'où nous condamne sans nous en-

tendre, et, pourcombledemallieur, nousnepouvons trouvera''avocat qui

se soit voulu charger de défendre notre cause auprès de Sa Majesté

et de Mgr i'arclievèque, quoique nous voyions très-bien, à les enten-

dre, quelle soit très-juste. C'est pourquoi nous demandons à Votre

Grandeur un délai pour lui fournir nos titres qu'où nous demande, tel

que l'avocat que nous emploierous et que nous vous prions très-humble-

meut de nous donner, lui demandera pour dresser nos défenses '...

Catherine-Angélique Lévesqup:,

Louise-Marie Former,

Madeleine-Frauç )ise de Rousst:-

REAU,

Anne Mitton,

Madeleiue-P.icifique Groy.n,

Françoise du Pré,

Louise-Hyacinthe d'EsTouTrvir.iE,

Anne-Marie-Marguerite-Madeleine

Mangeolle,

Augustine de I'Arche,

Elisabeth Joi.i.y,

Calherinc-Aldegonde Maillard,

Françoise Dollmaire,

Françoise Mainseau,

Marie-Agnès Tabouret,

Marguerite de la Passion Bollai.n,

Marie de la Croix Joli.y,

Marguerite-Euphrasie Bertrand.

Mario a été conçue sanspéclié.

les MEMES AU MEME.

A Cliiironnc, 29 octobre 1G80.

Monseigneur,... si nous avons manqué, c'e^t notre ignorance qui en

est la cause. Les fautes qu'on commet par ce seul principe ont cpiehjuefois

de mauvaises suites; mais si elles font des malheureux, elles ne peuvent

jamais faire de véritables criminels. Nous ne croyons pas qu'on puisse

nous imputer à crime de n'avoir pas voulu })Our supérieure la sœur

-Marie-Ângéli([ue Lemaître de Grandchamp. Si Mgr l'archevêque avait

été informé de sa conduite et de sou état, il ne lui aurait pas accordé

la commission dont il l'avait honorée. Nous avons toujours cru avec

' B. I. ilss fr. 15727. — Voir Appendice K.
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cerlitiule que les violences que le feu sieur Formaget a exercées

pour la faire entrer dans notre monastère étaient entièrement incon-

nues à Monseigneur. Ainsi, on ne peut sur ce point attaquer notre inno-

cence, non plus que snr les justes plaintes que nous avons faites d'elle

depuis le temps de sa violente et malheureuse entrée. La charité défend

de découvrir les défauts du prochain; mais il y a des occasions où, bien

loin de Tempêcher, on connaît qu'elle le requiert de notre sincérité;

c'est, Monseigneur, quand il s'agit de dissiper les artifices du mensonge,

dont les fourbes et les méchants se servent pour cacher Va vérité aux es-

prits les plus éilairés. Voilà ce qui nous contraint, sans entrer dans le

détail des mœurs et de la conduite de sœur Marie-Angélique de Grand-

champ, de vous assurer par cette lettre que, dans les neuf mois qu'il y a

qu'elle est chez nous, ses actions et ses paroles n'ont été pour toute notre

communauté qu'un triste sujet de doulenr par le peu d'édification qu'elle

nous a donné.

Mais si on ne peut nous accuser sur cela, on le fera peut-être plus

justement snr le bref que nous avons reçu de Sa Sainteté. Trouvez bon,

Monseigneur, que nous vons demandions avec respect si nous pouvons

répondre par quelle voie il est venu, vu que nous ne l'avons sollicité que

par une simple protestation que le sieur Formaget n'avait pas désapprou-

vée. Mais pour l'exécution, on nous allègue que nous devions en avertir

Mgr l'archevêque: c'est la flxute dont nous nous accusons, que nous rejetons

avec justice sur notre ignorance; et, pour vous donner un témoignage de

notre respect pour Mgr l'archevêque et du désir que nous avions que son

autorité concourût avec relie de Sa Sainteté, nous mamlàmes M. Chéron

pour une alfaire d importance, afin qu'il assistât à l'ouverture du bref et

à notre élection ; mais il ne put s'y trouver.

Aous vous protestons, 31onseigneur, que nous n'avions jamais ouï

parler de Concordats ni de libertés de l'Eglise gallicane, et que nons

n aurions pu penser que d'une chose qui 7ie regarde que 7ious seides,

on en voulût faire uneoii le public et les lois du royaume pussent

avoir quelque intérêt ; ce que vous n'aurez pas de peine à croire, s'il

vous plaît de faire réflexion que nous sommes toutes enfermées dès

notre enfance, que nous n'avons appris que les principes chrétiens

pour les pratiquer et les enseigner gratuitement à la jeunesse, à quoi

nous sommes engagées par un vœu solennel
;
que toute notre science

se termine à deux points, desavoir que nous avons l'honneur d'être filles

de l'Église et sujettes d'un prince incomparable par un nombre infini de

rares qualités; et que, s'il est le fils aîné de l'Eglise par sa dignité, sa

puissance et sa piété en sont les plus fermes soutiens. Ces principes

incontestables nous ont persuadé qu'il fallait donner jusques cà sa vie,

quand il s'agissait d'obéir à Sa Majesté et à Sa Sainteté ; et si, suivant
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ces maximes générales, il se rencontie quelque circonstance particulière

que nous ne connaissions pas, sommes-nous coupables d'une manière

qu'il faille nous nommer onéreuses à l'Église et à l'Etat et se disposer à

nous détruire ?

Ah! qu'il est rude, ^lonseigneur, à de pauvres religieuses qui sont

consacrées à servir le public et qui s en acquittent, par la miséri-

corde de Dieu, avec assez de succès^ d'entendre de pareilles choses

de la bouche d'une personne si utile à l'Église et à l'État ! Nous vous

demandons Irès-huniblement pardon si nous osons laisser échappei

cette plainte devant Votre Grandeur. Nous vous protestons que ce sera

la seule (pie vous entendrez jamais de notre part, et, pour honorer le

silence de Jésus-Christ dam sa passion, nous ne nous défendrons

point en justice.

A quoi nous ajouterons encore la raison du respect que nous gardons

inviolablement à Mgr l'archevêque ; et nous prenons la liberté de joindre

à cette lettre la copie de la commission qu'on nous a signifiée de sa part,

vous suppliant de juger ce que nous pourrions dire sur ce sujet' ; mais

comme nous ne connaissons que son autorité en cette rencontre, nous

attendons de sa justice et de sa bonté qu'il ordonne à la sœur Marie-

Angélique de Grandchamp de sortir de notre monastère, et, terminant

par là une affaire dont les suites paraissent dangereuses, il fera une ac-

tion digne d'un juste et illustre prélat.

Pour nous, Monseigneur, que pourrions-nous désirer de plus avan-

tageux sur ce sujet, si ce n'est que vous voulussiez en être l'arbitre, et,

en nous accordant votre protection, mettre en usage pour nous cette

piété si édifiante qui vous rend avec justice l'objet de l'estime de tous les

gens de bien? Que nous aurions de joie, en vous rendant le maître de

nos intérêts, de vous témoigner l'extrême vénération que nous avons

pour votre mérite, et que nous sommes avec un respect infini, Monsei-

gneur, les tiès-liunibles, très-obéissantes et affligées religieuses de la

Congrégation de Notre-Dame de Paix^.

LES MÊMES \D MÊME.

\" décembre 1680.

... Permettez-nous encore de vous faire ici un désaveu d'un état de

nos biens, revenus, dettes et charges qu'on nous a dit qu'on vous a

produit, qui ne peut venir que de la part de nos ennemis. Nous avons

fourni toutes les pièces nécessaires à M. Canmont, notre avocat, qui n'a

pas encore achevé d'y travailler. Il vous fera voir que, sans parler de ce

' .\llusion à la piibstitution de la commission du 8 novembre à celle du ô.

* V,. I. Mss fi-. 157-27. — V. Appendice B.
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que Sa Majesté nous doit du reste de la fondation de feu Madame,

nous avons du bien pour subsister et satisfaire nos créanciers, si bien,

Monseigneur, que tout ce qu'on peut produire d'ailleurs ne sont que des

faussetés qu'on expose pour procurer ou avancer notre ruine. Mais nous

espérons, par des effets de votre puissante et charitable protection, que

nous surmonterons tous les mauvais desseins de la dame de Grandchamp
et que vous contribuerez à sa prompte sortie de notre monastt're, puis-

qu'elle est un obstacle à tous nos avantages, tant spirituels que tem-

porels, après quoi nous nous trouverons dans une entière tran-

quillité ^

LES MÊMES AU MÊME.

15 décembre 1G80.

Monseigneur, puisque notre malheur est sans exemple, n'est-il pas

juste d'avoir recours à un digue ministre qui n'a point son pareil en pro-

bité et en mérite, et si nous manquons aux justes mesures que nous de-

vons garder auprès de Votre Grandeur, n'en serons-nous pas excusées par

l'excès de notre incomparable douleur, que nous pomiions nommer un

désespoir, si ce mot n'était contraire à la modération chrétienne et

n'offensait la boulé de Dieu? Nous osons donc encore vous supplier

très-lmmblement, Monseigneur, de vouloir bien que Sa Majesté reçoive

par les mains de votre Grandeur la lettre que nous nous donnons l'hon-

neur de lui écrire, afin que, dans notre extrême désolation, notre monar-

que puisse entendre nos plaintes et nos derniers soupirs ; car la destruc-

tion de notre monastère, qu'on nous assure être résolue, est une véri-

table et sensible mort. Il semble même qu'on nous ôte l'espérance

du ciel, puisqu'on )ious prive des moi/ens que Dieu nous avait inspirés

pour Vacquérir.

Permettez-nous, Monseigneur, de vous représenter ([u'il y a plusieurs

maisons dans Paris rjf?« ont plus de dettes et moins de bien que nous,

qu'on laisse en repos, quand on allègue des raisons pour nous perdre,

qui ne sont suivies ni reçues en aucune autre rencontre. Nous avons de

quoi subsister et de quoi satisfaire nos créanciers, (]ui ont une charité

pour nous dont Dieu seul sera la récomjiense.

Mais si notre obéissance au Pape et ce que nous avons ignoré de notre

devoir sur ce sujet nous rend criminelles, nous en avons demandé et

nous en demandons encore très-humblement pardon au Roi. Aous croyons

même que notre conduite sur le dernier bref, nous ayant justifiées au-

près de Sa Majesté, lui aura fait connaître que nous sommes autant su.

jettes à son autorité par notre propre volonté que par l'obligation de

« D. I. Mssfr. 157'27. — Y. App inlicc D.
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notre naissance, et que nous ne ferons jamais rien d indigne de la

gloire qui nous assujettit à sa puissance. Nous vous demandons instam-

ment, Monseigneur, d'en parler au Roi, et, si Votre Grandeur le juge à

propos, de lui dire quelque chose de favorable sur l'état de notre tem-

porel que nous prenons la liberté de vous envoyer tel que M. Caumont,

avocat, l'a dressé, vous assurant que nous ne cesserons point de deman-

der à Dieu votre conservation, et que nous sommes avec un profond

respect, etc^

Le Parlement, par un arrêt du 14 janvier 1681, déclara que

le monastère de Charonne était saisi par ses créanciers, et le sup-

prima. L'archevêque de Paris prêta aussitôt le concours de la

puissance ecclésiastique pour assurer l'exécution de cette sen-

tence. Le 24 janvier, il rendit une ordonnance où il prétendait

que depuis dix ans il avait jjris soin d'empêcher les poursuites

des saisies réelles faites par des créanciers pour être payés de

plusieurs notables sommes d'argent-. Cette pièce se relie ainsi à

l'ordonnance archiépiscopale du 5 novembre précédent où llar-

lay déclarait que le Roi avait pris ledit monastère en sa protec-

tion spéciale. 11 ajoutait que, les dettes dn couvent dépassant ses

biens de 80000 livres ^, le commissaire aux saisies réelles avait

fait faire un bail judiciaire de la maison et des biens temporels

desdites religieuses, en conséquence duquel le Parlement, suivant

l'usage du royaume, voyant qu'il n'y avait «uc?/»* moyen de satis-

faire aux créanciers, aurait permis'^ auxdits créanciers de pour-

suivre la vente et adjudication de la maison et des effets desdites

religieuses. En conséquence l'archevêque prescrivait les mesures

nécessaires pour séculariser le lieu consacré, retirer le saint-sa-

» B. I. Mssfr. 15727.
- Avait-il pris soin aussi de faire payer au monastère les notables sommes d'ar-

^enf dues par Louis XIV?
' Ce passage de l'ordonnance de Harlay est bien remarquable. L'archevêque n'a cer-

tainement pas amoindri les cliari;es du couvent. Admettons qu'il ne les ait pas exa-

gérées : or, ce chiffre de 80000 livres est de beaucoup inférieur à la dette du Roi qui

s'élevait à 78600 livres de capital seulement; mais les intérêts dos 50000 livres

étaient dus depuis plus de vinijt ans, cl ceux dos 28000 livres depuis dix ans environ.

En ne con)ptant que les intérèls non prescrits des cinq dernières années, on arrive à

aSOOO livres !

* H y en avait au moins un, c'était de faire payer ce que le Roi devait.
•' Il savait [jourtant que jxis un seul créancier n'avait demandé cette permission I
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crement, les reliques, les vases sacrés, faire l'exhumation des

défunts, etc. ^

Il n'y avait plus qu'à chasser les religieuses. Le Roi, ses mi-

nistres et l'archevêque se concertèrent sans délai pour les dis-

perser de tous côtés : deux d'entre elles seulement, parce qu'elles

étaient sœurs, Elisabeth et Marie de la Croix Jolly, obtinrent la

grâce d'être envoyées dans le même couvent. Pour les faire rece-

voir dans les divers diocèses , le concours des évêques fut de-

mandé : ils l'accordèrent avec docilité, et chacun d'eux reçut

une lettre semblable à celle-ci :

LE ROI A l/ÉVÊQUE DE MEAUX.

16 février 1681.

Monsieur l'évèque de Meaux, le désordre des affaires temporelles du

couvent des religieuses de la Congrégation de Notre-Dame, ordre de

Saint-Augustin, établi à Charonne, et les pouisuites des créanciers ayant

porté le Parlement d'ordonner par arrêt qu'il sera supprimé, et de

permettre auxdits créanciers de poursuivre la vente de la maison et

autres effets appaiienant auxdites religieuses, j'ai estimé, etc^.

La supérieure, Catherine-Angélique Lévesque, fut mise dans

un monastère de son ordre à Coulommiers. Ses compagnes furent

envoyées à Troyes, Reims, Compiègne, Soissons, Etampes,

Rouen, Montfort-l'Amaury, Donzy, Corbeil, Verdun, Houdan,

Provins, Bernay, Gournay, Chàlons en Champagne, Laon, Saint-

Nicolas en Lorraine. Les sœurs converses furent placées à l'Hô-

pital-Général.

L'archevêque de Paris, c'était bien juste, fut chargé de l'exé-

cution de ces lettres de cachet. Il en confia les détails à son officiai,

l'abbé Chéron, que nous retrouverons parmi les Pères de 1682,

et dont nous allons donner une lettre pour conclusion de cette

navrante histoire :

• B. I. Mbs fr. 1Ô727. — Nous copions cela sur l'expédition même de l'ordonnance

de Ilarlay qui a été envoyée au Procureur général avec une telle précipitation

qu'elle est demeurée incomplète; aussi on a laissé en blanc la date du bail judiciaire

elle nom de l'adjudicataire, mentions substantielles pourtant, pui^que cet acte est le

seul qui ait enlevé la possession de la maison aux religieuses et qui ait servi de base à

l'arrêt du 14janvier et à l'ordonnance archiépiscopale du 24 !

- B.I. llss Ir. C657.
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COLBEI'.T A l'archevêque DE PARIS.

A Saint-Germain, le 17 février 1681.

Monsieur, je vous envoie ci-joint les ordres nécessaires aux évèques

et aux supérieures des couvents où les religieuses de Gharonne sont en-

voyées pour les y recevoir ^

l'abbé chéron a la sœur roussereau.

5 mars 1081.

Ma révérende mère, comme je reçus hier ordre de la cour et de mon-

seigneur l'archevêque de Paris de faire partir incessamment et sans au-

cun délai les religieuses de Gharonne pour aller dans les monastères de

leur ordre, où Sa Majesté désigne leur demeure, je vous envoie la lettre

de cachet de Sa Majesté. Il n'y a plus qu'à partir sans aucune remise;

car on veut que tout soit hors de Paris dans cette semaine. Messieurs

vos parents prendront le soin de votre voyage et de vous faire accom-

pagner de quelque dame de piété. G'est ainsi que j'ai ordre de vous le

mander : je le fais en vous assurnnt que je suis, etc-.

1 B.I. Mssfr. GCo7.

- Ibid. 25043.
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LETTRE DE l'aSSEMBLÉE DU CLERGÉ DE 1680 AU ROI

« Oui,di;ent-ils,je veux que l'on me balle. De quoi vousniêlez-

« vous, Saint-Père? nous voulons êlre battus. » El là-dessus

ils se mettent à le battre lui-même.

(Letlre de Madame de Sévigné, 4 août 1680.)

Louis XIV, en recevant le troisième bref d'Innocent XI sur la

Régale, avait été vivement ému dun langage que le Pape seul

,

dans le monde, avait le courage de lui faire entendre. Ses légistes

voulurent se donner carrière, mais il les contint, et quoiqu'il fût

décidé à ne pas satisfaire aux vœux du Pape, il temporisa. Un

mémoire manuscrit du temps ^ renferme d'intéressants détails

sur ce qui fut agité et résolu entre le Roi et ses ministres.

Ce bref a donné lieu à divers conseils qui ont été tenus pour cette

seule affaire, et dans le dernier il y eut trois avis principaux :

Le premier tendait à la tenue d'un Concile national de tous les évêques

du royaume pour mettre l'affaire en délibération. 11 ne fut pas suivi,

parce qu'on dit qu'un Concile était le dernier remède auquel il fallait

avoir recours, et qu'il ne fallait s'en servir que dans les conjonctures

les plus pressantes; outre que, quand on le tiendrait, ilpourrait en ar-

river des conséquences très-fâcheuses, parce qu'on ne savait pas si,

pour les évêques du royaume, il nij en aurait pas un bon nombre

qui, étant obligés de parler, se déclareraient contre la Régale; et

qu'enfin on avait d'aulant plus de sujet de craindre cela nièiiie, qu'on

' Ms. de S. Sulpicc, I" vol.
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savait déjà deux prélats qui ouvertemeut déclamaient contre ce droit

qu'ils appelaient usurpation, et qui l'attaquaient dans des ouvrables pu-

blics; et que d'ailleurs on savait qu'il y avait divers évêqiies qui avaient

fait des protestations secrètes contre la déclaration, pour s'en servir

lorsqu'ils auraient la liberté déparier.

Le second avis de ce dernier conseil fut de ne faire pas de réponse

et d'ignorer d'avoir reçu le bref du Pape ; mais il n'agréa pas non plus

que l'autre, parce que Sa Majesté dit qu'on ne pouvait pas persuader que

le bref ne lui avait pas été rendu. On voulut bien dire qu'il était aisé de

couvrir cela, parce que l'auditeur qui en était chargé, et qui avait ordre

de ne le rendre qu'au Roi ou à M. Colbert de Croissy, étant allé au logis

de ce dernier et ne l'ayant pas trouvé, le laissa à un de ses commis.

Mais on répondit que le Pape ayant en même temps écrit sur le même
sujet aux trois cardinaux, et ceux-ci ayant eu une audience de Sa Ma-

jesté pour lui faire de très-humbles remontrances en conformité du

bref, ils ne pouvaient pas se dispenser de faire réponse à leur chef, eux

qui en sont les membres, avec d'autant plus de raison que chacun d'eux

avait une copie du bref.

On ajouta d'ailleurs que le défaut de réponse pourrait donner lieu à

Sa Sainteté d'aller son chemin et d'user des remèdes ordinaires, ce que

faisant et lançant une excommunication contre le Roi, ce serait une

chose très-fâcheuse de voir un matin qu'on l'eût affichée la nuit aux
principales églises du royaume.

Le troisième avis enfin, et qu'on croit avoir été suivi, fut celui de

faire une réponse fort honnête et pleine de civilité, laquelle, sans entrer

dans aucun détail touchant la Régale, se contentât de dire que l'ambas-

sadeur qui était auprès du Pape l'informerait des motifs qui avaient

obligé Sa Majesté de faire la déclaration de 75
;
que cela ferait naître

une négociation entre le Pape et l'ambassadeur, qu'on tirerait en lon-

gueur autant qu'il se pourrait; et cependant, comme le Pape était vieux,

qu'il pouvait mourir avant qu'il y eût aucun éclaircissement sur cette

matière.

La crainte de l'excommunication était sérieuse. J'avais toujours

cru que le mépris des gallicans pour le Saint-Siège était plus af-

fecté que réel
;
qu'en dépit de nos maximes les hommes de 1682

n'étaient pas sûrs de leur fait, et qu'ils tremblaient humblement,

chrétiennement, devant le glaive spirituel de saint Pierre. iMais

j'étais loin de nratlendre à rencontrer sous la plume d'un des

plus savants et des plus passionnés partisans des Quatre Articles

la profession de foi qu'on va lire. La pièce d'où j'extrais ce qui

8
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suit fait partie des papiers de Charles-Maurice le Tellier. Elle

porte des corrections du docteur Antoine Faure \ et se termine

par des annotations de l'archevêque lui-même. Le style étant

beaucoup moins aisé que celui des écrits authentiques de le

Tellier, l'érudition plus étendue et plus sûre, je crois que Faure

en est l'auteur II suffit, du reste, que l'on soit certain d'entendre

un des membres de l'Assemblée de 1682 :

Le Pape ne serait pas détourné de ce dessein (d'excommunier Louis XIV)

par les maximes des officiers de Sa Majesté qui prétendent que le Roi

ne peut être excommunié, et que les censures fulminées contre sa sacrée

personne sont mdles et abusives. Les sentunents des Romains sont tout

à fait opposés, puisque non-seulement ils prétendent que les papes peu-

vent excommunier les rois, mais qu'ils ont encore l'autorité d'ajouter à

ces censures des peines formidables qui sont assez puissantes pour trou-

bler tout un État en dispensant les sujets du serment de fidélité et de

l'obéissance qu'ils doivent à leur prince. Tous les ultramontains sont dans

ce sens, qui est appuyé de plusieurs exemiiles depuis le pontificat de

Grégoire VII. Ils ne manquent ni de décrétales ni de canonistes pour au-

toriser cette doctrine. Ils n'ignorent pas que tous les moines, même en

France, sont dans ce sentiment ; (jue les Jésuites se sont rendus partout

les plus zélés protecteurs de ces maximes, et qu'excepté ceux qui ont été

élevés dans l'Université de Paris et dans le Parlement, tout le reste

qiiasi n'en serait pas fort éloigné. Ils sont informés que les Jésuites et

les autres religieux font tout ce qu'ils peuvent pour enipèclier que les

catlioli(}ues d'Angleterre n'acceptent le serment fait par le roi Jacques,

parce (ju'il est contraire à cette doctrine, et je ne doute point (jue les

écrits d'un professeur de Sorbonne et la consultation de plusieurs de ses

confrères ne soient venus à leur connaissance, où on prétend que cette

doctrine est probable, contre la censure de la Faculté qui a condamné la

doctrine de Santarel comme erronée et contraire à la parole de Dieu.

Quoique les olficiers de Sa Majesté, depuis les déplorables événements

qui ont suivi les interdits contre Henri III et Henri IV, aient prétendu

que le Roi ne pouvait être excommunié, croyant mettre à couvert, par

cette pieuse nouveauté, la majesté des lois des insultes et de la rébel-

lion des esprits dangereux et aveuglés par leur emportement, néanmoins

ce sentiment est nouveau; il est sans fondement, et enfin il est con-

' Point (le doute sur re point : on peut comparer l'écriture de ces corrections avec

celle d'une lettre adressée par Faure à l'archevêque de Reims et conservée dans le

même dossier. — Cf. sur Faure, qui l'ut député ii !' '\SS'.'mblée de \^'i'2, le cha-

pitre ix° et les Appendices.
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traire à la doctrine de ceux qui les ont précédés et de ceux qui ont rédigé

en quelque ordre les libertés de l'Église gallicane. Les rois de France

5ont soumis à l'Église et à ses chefs dans les choses spirituelles : ainsi cette

Église les en peut priver dans les grandes occasions et après avoir em-

ployé les formes légitimes.

... Le Pape peut aussi se servii' de l'exemple de saint Louis et de ses

successeurs, qui se sont si visiblement soumis aux chefs de l'Église qu'ils

ont demandé au Saint-Siège des privilèges pour n'être pas excommunies

par les évéques et par les légats sans l'autorilé particulière du Saint-

Siège, et qu'ils ne pourraient pas interdire leurs terres, ni excommunier

leur personne ni celle de la reine. Ces privilèges ont été si respectés

qu'on en a conservé les originaux dans le trésor des chartes du Roi ^ et

qu'on en a enregistré les copies au Parlement et à la Chambre des

comptes; on a eu même soin de les faire renouveler par les papes.

Après avoir rappelé les conflits de Philippe leBelctdeLouisXll

avec les Souverains Pontifes, l'auteur continue ainsi :

Voilà ce (ju'on peut opposer de la part du Roi aux menaces et aux pro-

cédures de la Cour de Rome, et qu'on pourrait autoriser par des exem-

ples ; mais les entre[)rises des papes étaient pour lors manifestes ; ils at-

taquaient le temporel de Sa Majesté, et on ne remarqnait que de la cha-

leur et de l'emportement dans leur conduite, dont les uns suivaient

aveuglément les mouvements d'un esprit fier et entreprenant, les autres

consultaient leur inclination guerrière plutôt qne la modération paci-

fique si convenable aux successeurs de saint Pierre, et les autres se lais-

saient gagner par les factions des Espignols. Le Pape d'aujourd'hui ne

semble agir dans cette affaire que {)ar son propre mouvement ; l'affaire

dont il s'agit n'est pas purement temporelle. Il s'agit de collation de

bénéfices : c'est une espèce de patronage, et, quoique la Régale ne soit

pas soumise à tout-^s les règles de la Chancellerie, il y a néanmoins des

règles ecclésiastiques qu'on est obligé de suivre en cette matière ; et

lorsqn'on aura longtemps contesté, qu'on se sera échauffé sur cettiJ af-

faire et qu'on aura beaucoup écrit de part et d'autre, le Roi, ayant

beaucoup de religion, voudra bien entendre à un accommodement sous

ce pape ou sous un autre ; et, entrant pour lors dans une discussion, il

faudra convenir de bonne foi que celte extension est une nouveauté

dans ces églises, et que le Roi, par sa déclaration, a étendu la Régale

* Ils ont été récciiiinent publiés dans le curieux volume intitulé : Priviléyca ac-

cordés à la couronne de Fratice jiar le Saint-Siège, collection des Documents
inédits.
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dans des provinces où elle n'était pas en usage; qu'il Ta fait sans né-

cessité, sans fondement, et dans un temps oii il donne un si grand

nombre de bénéfices! Le public et la postéiilé seront iiilbrmés de ce qui

se sera passé dans cette conteslation, et les moyens dont on se servira

pourront, avec la protection du Ciel, mettre à couvert Sa Majesté des

maux et des fâcheuses suite? qui peuvent accompagner les procédures

qui émaneraient du Saint-Siège et d'un pape pieux et réglé, qui semble

n'avoir d'autre crainte que celle d'offenser Dieu. Mais les grands

princes, qui doivent faire toutes choses pour la gloire et rechercher leur

réputation dans toutes leurs démarches, Jieserfu'e/ii^jas bien aises qu'en

finissant une grande contestation, on fût persuadé que ce qui y avait

donné lieu avait été fait sans beaucoup de fondement ; car enfin il faut

convenir de bonne foi que quelques arrêts du Parlement donnés eu ces

derniers temps et l'avis de M. Mole, Procureur général, ne sont pas

des moyens assez solides pour soutenir et pour justifier cette innovation

contre la possession de ces églises autorisée par les privilèges des rois,

contre la disposition du deuxième Concile de Lyon, contre la plus an-

cienne ordonnance de la Piégale enregistrée dans la Chambre des comptes,

contre la Philippine, contre les ordonnances et les déclarations qui ont

été faites sous Henri IV et Louis XIII, contre les anciens ai rets, et enfin

contre le sentiment de ceux qui ont écrit plus favorablement pour la

Régale. C'est pourquoi il serait peut-être plus expédient de prévenir les

suites fâcheuses de cette contestation, en modérant tout doucement les

ordres qu'o;i a donnés dans ces provinces pour l'exécution de cette dé-

claration ; car, comme le Pape est animé par les plaintes qu'il en reçoit

tous les jours, il se modérerait indubitablement, s'il apprenait que ses

prières eussent obtenu quelque chose auprès du Roi et qu'on n'exécutât

pas cette déclaration dans ces églises avec la même chaleur qu'on faisait

auparavant. Ce tempérament donnerait lieu d'entrer, dans la suite, dans

l'examen et dans la discussion de cette affaire, oiî le Roi pourrait pren-

dre un parti qui donnerait la paix et la tranquillité à ces églises et lui

attirerait les bénéilictions du Ciel '.

On se rappelle sans doute l'extrait cité plus haut^ d'un mé-

moire dressé par l'archevêque de Reims au mois de juin 1680,

et 011 ce prélat, après avoir approfondi cette matière^ suivant sa

propre expression, établit nettement que ïexemption de la Régale

ne peut jamais être regardée par des gens éclairés comme une

grâce et une concession que les souverains aient faite à fEglise;

* Archives, G ^.

2 niiap. 1=', p. 42.
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et que cette exemption nest autre chose que la liberté naturelle

aux églises dont on ne peut les dépouiller que par titre ou pos-

session. Le Tellier nous apprend lui-même qu'il remit ce mé-

moire iiu chancelier, son père. Le Roi fut nécessairement in-

struit de ce que pensaient de la Régale et de rexcommunication

des hommes si dévoués à sa personne, et c'est précisément à cette

époque qu'il résolut d'envoyer le cardinal d'Estrées à Rome

pour ouvrir une négociation spéciale avec le Saint-Siège. La Ga-

zette de France du 29 juin 1680 annonce que le cardinal d'Es-

trées se prépare pour aller à Rome, et le lendemain, 50 juin,

madame de Sévigné écrivait à sa fille : « Vous savez que le cardinal

d'Estrées va à Rome pour la Régale. »

Louis XIV voulut faire appuyer son négociateur par quelque

démarche éclatante de l'assemblée ordinaire du Clergé qui était

en session à Saint-Germain depuis le mois de mai. Mais il n'était

pas facile d'obtenir qu'elle démentît les assemblées précédentes,

qui avaient la plupart réclamé contre les abus de la Régale. Celle

de 1675 ayant été saisie d'une plainte portée parl'évêque d'Alet

contre la déclaration de 1673, Harlay de Champvallon avait im-

médiatement étouffé le débat en disant que l'affaire n'était pas

sans difficulté, que pourtant la compagnie verrait s il y avait lieu

de rendre ses offices à M. l'évèque d'Alet, et en offrant de s'en

chargera 11 n'eût pas été plus sûr en 1680 qu'en 1675 défaire

délibérer publiquement les évéques sur la Régale ; aussi l'arche-

vêque de Paris, qui présidait encore la nouvelle assemblée, dut-

il user de surprise pour faire signer à ses collègues la fameuse

lettre du 10 juillet 1680, rédigée par lui seul, et dont voici les

principaux passages :

Sire, nous avons appris avec un extrême déplaisir que Notre Saint

Père le Pape a écrit ua bref à Votre Majesté, par lequel non-seulement

il l'exhorte de ne pas assujettir quelques-unes de nos églises aux droits de

Régale, mais encore lui déclare qu'il se servira de sou autorité si elle

ne se soumet aux remontrances paternelles qu'il lui a faites et réitérées

sur ce sujet. Nous avons cru, Sire, qu'il était de notre devoir de ne pas

garder le silence dans une occasion aussi importante, où nous souffrons

* Actes et procès-verbaux du Cierge, t. V, p. 268.
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avec une peine extraordinaire que l'on menace le fils aîné et le protecteur

de l'Église, comme on a fait, en d'autres rencontres, les princes qui ont

usurpé ses droits. — Nous regardons avec douleur cette procédure ex-

traordinaire qui, bien loin de soulenir l'honneur de la religion et la

gloire du Saint-Siège, serait capable de les diminuer et de produire de

très-mauvais effels. — Nous sommes si étroitement attachés à Votre

Majesté que rien n'est capable de nous en séparer. Cette protestation

pouvant servir à éluder les vaines entreprises des ennemis du Saint-Siège

et de l'État, nous la renouvelons à Votre Majesté avec toute la sincérité et

toute l'affection qu'il nous est possible ; car il est bon que toute la terre

soit informée que nous savons comme il faut accorder l'amour que nous

portons à la discipline de l'Église avec la glorieuse qualité que nous vou-

lons conserver à jamais, Sire, de vos très-humbles et très-obéissants,

très-fidèles et très-obligés serviteurs et sujets, etc.

Je dis que cette lettre fut surprise aux membres de l'assem-

blée, et ce mot si dur exprime la pure vérité. J'avais repro-

duit à cette occasion, dans mon premier travail, ce passage d'un

écrit contemporain :

Ouoi de moins judicieux que le dessein pris tumultuairement décom-

poser une letlie contre le Pape, de la faire signer dans une matinée aux

prélats et aux autres ecclésiastiques de l'assemblée, dont la plupart n'y

ont souscrit que dans l'antichambre du Roi, sans leur donner le loisir de

la lire ni de l'examiner^ ?

Le fait était si manifeste que je ne croyais pas utile d'en rap-

peler les preuves. On me les a demandées : les voici.

L'assemblée du clergé de 1680 se réunit pour la première fois

au château neuf de Saint-Germain-en-Laye, le 25 mai, et -tint

sa dernière séance le 5 juillet suivant. Le procès-verbal de cette

séance finale est ainsi conçu ^
:

Le 5 juillet, monseigneur le Président a dit qu'il ne restait plus qu'à

prendre congé de Sa Majesté par la harangue de clôture que monsei-

gneur le coadjuteur d'Ai les est chargé de faire
;
que le Roi devant être

de retour à Saint-Germain les premiers jours de la semaine piochaine,

messieurs les Agents pourraient prendre soin de savoir quel jour Sa Ma-

1 B. I. Mss fr. 15960.
* Actes et procès-verbaux du Clergé, t. V, p. 287 et .

^ Ibid., p. 555.
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esté pourra donner audience à la compagnie; et cependant que, comme

1 1111 avait plus d'affaires qui obligeassent la compagnie de se ras-

sembler, on pourrait présentement signer leprocès-verbal et s'embrasser,

pour ni:irque de l'union cpii a été entre tous niessoigneurs les députés

uendant le cours de cette assemblée. Ce qui a été fait, et messieurs les

Agents ont été chargés de savoir quel jour il plairait au Roi de donner

audience à l'assemblée, et d'en' avertir tous messeigneurs les députés,

afin qu'Us puissent se rendre à Saint-Germain.

Le procès-verbal continue en ces termes :

Le 10 juillet, de relevée, messieurs les Agents ayant averti ensuite la

compagnie que le Hoi était prêt de donner audience, et M. le marquis de

Seignelay, secrétaire d"État, étant venu la prendre, comme ce matin,

avec M. le marquis de Uodes, grand maître des cérémonies, et le sieur

de Saintot, maître des cérémonies, on est allé à la chambre du Pioi,

et monseigneur le coadjuteur d'Arles a fait à Sa Majesté la harangue de

clôture^.

Et la lettre? En avait-il été question dans le sein de l'assemblée

avant le 5 juillet, jour où ses membres s'étaient dispersés? Non,

et le procès-verbal n'y fait pas la moindre allusion. Mais remon-

tez plusieurs pages en arrière, et vous trouverez, entre un compte

de décimes et une querelle de bénéficiers , l'histoire entière

de la lettre du 10 juillet telle qu'elle est racontée dans les quatre

lignes de l'auteur anonyme que je citais tout à l'heure :

Le 10 juillet, la compagnie s'étant rendue à Saint-Germain, dans l'ap-

partement lie monseigneur l'évèque d'Orléans, au vieux château, mon-

seigneur le Président a représenté qu'il paraissait dans le royaume trois

brefs, sous le nom de notre Saint-Père le Pape Innocent XI ;
que l'on en

débitait entre autres un du mois de décembre 1679, au sujet de la Ré-

gale
;
que dans tous ces brefs l'on remarquait particulièrement trois

choses. La première concernait les prélats de France, que le Pape traitait

comme des personnes qui abandonnent la cause de l'Eglise, et qui re-

tiemient la vérilé captive dans l'injustice, lorsque, sous le prince le plus

chrétien qui ait régné, ces prélats s'a|)[)liquent avec le plus de force à la

faire connaître et à la défense des intérêts de l'Église, La seconde con-

cernait les hbertés de l'Église gallicane, troivant dans ces brefs des

maximes qui y sont contraires. La troisième regardait la personne du

* Actes et procèii-verbaux du Clergé, t. V.p. 555.
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Roi, que l'on y traitait comme un prince qui envahit les droits et les

biens de l'Église, surtout dans ce dernier bref, dans lequel le Pape fait

à Sa Majesté des menaces, comme si c'était un usurpateur, dans le même
temps que Sa Majesté travaille avec le plus de zèle à la destruction de

l'hérésie et à la conversion des hérétiques, et qu'elle protège l'Église le

plus puissamment. Que ces trois choses S07it d'une telle inipoi^tance

qu'Userait à souhaiter que le temps de rassemblée ne fût pas si li-

mité, et quelle en eût assez pour s'appliquer à l'examen de ces brefs

et aux moyens de faire connaître la vérité à noire Saint-Père le Pape,

afin de lâcher de prévenir les suites fâcheuses d'une contestation que des

esprits séditieux et jaloux de la gloire du Roi tachent de faire naître entre

le Pape et Sa Majesté. Mais comme l'assemblée, étant sur le point de

se séparer, ne peut pas entrer dans le fond de cette affaire, si la com-

pagnie le trouvait bon, on pourrait au moins faire connaître au Roi la

douleur que le Clergé de France ressent de la procédure extraordinaire

qui est contenue dans ces brefs. Sur quoi la compagnie ayant fait diverses

réflexions et ayant approuvé la proposition de monseigneur le Président,

il a été résolu d'écrire au Roi une lettre que tous messeigneurs les dé-

putés signeront, dans laquelle on marquera à Sa Majesté le déplaisir

que la compagnie a de la conduite que la Cour de Rome tient dans cette

affaire, et qu'on lui témoignera ces mêmes sentiments de vive voix en

prenant congé d'elle. Monseigneur le Président a été prié de faire la

lettre, laquelle étant rapportée et lue, elle a été approuvée et signée de

tous messeigneurs les députés, et il a été résolu qu'elle serait insérée

dans le procès-verbal. Monseigneur le Président, étant accompagné de

tous messeigneurs les députés, a présenté à Sa Majesté la lettre qu'il

avait été résolu de lui écrire, pour lui marquer les sentiments de la

compagnie sur le contenu des brefs qui lui ont été adressés sous le nom

de Notre Saint-Père le Pape au sujet de la Régale, et il a témoigné au

Roi que, l'assemblée étant sur le point de se séparer et ne pouvant

entrer présentement dans l'examen de ces brefs, elle avait cru devoir

au moins lui donner ces marques du déplaisir qu'elle a de la conduite

que la Cour de Rome tient dans cette affaire*.

Ainsi c'est le jour même où les députés doivent prendre congé

du Roi que leur président leur parle officiellement pour la pre-

mière fois des brefs sur la Régale. Il ne leur propose pas une dé-

libération régulière ; il ne les réunit pas au château neuf, lieu

ordinaire de leurs séances , dont ils avaient la police et où ils

avaient juridiction ; mais au vieux château, dans l'appartement

* Procès-verbaux du Clergé, I. V, p. 551.
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d'un officier du Roi, chez le grand aumônier, M. de Coislin,

évéque d'Orléans, qui n'était même pas membre de l'assemblée.

Combien de temps purent-ils donner à cette conversation impro-

visée sur la Ré£[ale? On se rappelle que, le 5 juillet, ils ont chargé

les Agents de les avertir du jour où le Roi les recevrait, afin qu'Us

pussent se rendre à Saint-Germain. Un grand nombre étaient en

effet dispersés à Paris, à Versailles et dans les environs. \\s n'é-

taient pas tous à Saint-Germain dès le matin. Supposez-les réunis

d'aussi bonne heure que vous voudrez, il faut placer leur entre-

tien sur la Réi^^ale entre leur arrivée et l'audience de congé que

leur donna le Roi Le procès-verbal n'indique pas l'heure précise

de cette audience, mais il porte : le \0 juillet, de relevée; or cette

expression très- fréquente dans les autres procès-verbaux désignait

le moment où l'assemblée qui tenait (comme les tribunaux à cette

époque) une première séance le matin, reprenait ses travaux après

avoir dîné. L'audience eut donc lieu vers deux heures après midi.

Les députés avaient-ils du moins donné toute la matinée à

l'examen des brefs et du projet de lettre? C'était impossible. Sou-

venez-vous du procès-verbal de l'audience de congé : « Le marquis

de Seignelay vint prendre la compagnie, comme ce matin. » Les

députés avaient eu en effet , le matin, c'est-à-dire avant dîner,

avant midi, une première audience de Louis XIV ', eil'évêque

d'Auxerre avait porté la parole et fait au Roi la remontrance sur

les affaires de la Religion , c'est-à-dire contre les Huguenots.

En outre, avant de prendre congé de Louis XIV, les députés

avaient rempli une fonction im[>ortante et fort longue. Ils avaient

signé le contrat du don, c'est-à-dire l'engagement de payer au

Roi les contributions volontaires votées par l'assemblée. Le pro-

cès-verbal' n'indique pas l'heure, et dit seulement, le \0 juillet,

de relevée ; mais il est manifeste que cette signature précédait

toujours la dernière audience, le Roi ne congédiant les députés

qu'après que l'affaire du don était complètement terminée. Or,

voici le cérémonial de cette signature :

Le 10 juillet, de relevée, la compaguie s'étant rendue dans la salle

qui avait été préparée pour la recevoir, deux huissiers à la chaîne sont

' Procès-verbaux (ht C.lergr, t. V, p. 311.
- Ibid., p. 310.
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venus la prondre, et messeigneiirs les députés du premier et du second

ordre, en manteau long et chapeau, se sont rendus dans la salle du Con-

seil, oiî M. le chancelier et MM. les commissaires du Roi étant debout,

du côté de la cheminée, et monseigneur l'archevêque de Paris, président,

et tous messeigneurs les députés de l'antre, lecture a été faite du con-

trat, et MM. les commissaires du Roi l'ont signé les premiers sur une

colonne, et messeigneurs les députés après, sur l'autre, dans la même
feuille. L'assemblée s'étant retirée ensuite, elle s'est rendue dans l'ap-

partement de madame de Guise, qui avait été préparé pour la recevoir.

Ces derniers mots supposent, si je ne me trompe, que la lettre

était déjà signée et remise au Roi : car ce n'est pas dans l'appar-

tement de madame de Guise, mais dans celui de l'évéque d'Or-

léans que la lettre fut présentée aux députés par l'archevêque de

Paris, et si l'on veut placer le simulacre de délibération entre la

signature du contrat avec le Roi et la seconde audience, on abrège

encore le temps que l'Assemblée put consacrer à cette première

question.

Dira-t-on que Harlay avait communiqué d'avance son projet

de lettre à plusieurs de ses collègues, et que ce n'était pas cho?e

imprévue pour une partie de l'assemblée? Je n'en doute nulle-

ment. Mais si l'on était sûr de l'adhésion de la majorité, pourijuoi

ne pas provoquer une discussion et un vote en séance réglée,

avant ou depuis le 5 juillet? Les juges les plus indulgents ne

peuvent donc regarder la lettre du 10 juillet comme l'œuvre

libre, régulière, légitime et loyale d'une assemblée délibérante

d'évèques et de prêtres, en admettant d'ailleurs, ce qui n'est

pas, que ces prêtres et ces évoques eussent le droit de censurer

la conduite du Souverain Pontife !

Cette lâcheté des évéques, cet oubli de leurs devoirs envers le

Pape , cet abandon des droits de l'Église, furent sévèrement blâ-

més par les contemporains : les lettres de madame de Se vigne

ont conservé fidèlement l'écho de leurs discours :

50 juin 1680. A madame de Grignan. — Vous savez que le cardinal

d'Estrées va à Home pour la Régale, sur laquelle le Pape a écrit au Roi

une lettre conmie l'aurait écrite saint Pierre.

14 juillet. Je vous envoie la lettre du Pape. Serait-il [lossible que vous

ne l'eussiez point? Je le voudrais. Vous verrez un étrange Pape. Corn-
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ment! il parle en maître ; vous diriez qu'il rst le père des chrétiens ^

11 ne tremble point, il ne Halte point, il meuace. 11 semlilc, qu'il veuille

sous-entendre quelque blâme contre M. de Paris. Voilà nu homme
étrange. — J'ai encore daus la tète le pape Sixte.

47 juillet 1680. Au comte et à la comtesse de Guitaut. — J'ai vu une

lettre du Pape, un peu sèche, à son fils aîné ; c'est un style si nouveau

à nous autres Français, que nous croyons que c'est à un autre qu'il

parle. Tous les évèques lui ont écrit après l'assemblée, et disent en gé-

néral que le Roi est le protecteur de l'Eglise, bien loin d'anticiper sur

ses droits. Ce discours général à un homme qui |)arle précisément de la

Régale pourrait ne pas plaire :

Vous parlez de respect quand je parle d'amour-!

Cela me l'ait souvenir de l'opéra. Dieu me pardonne!

Le même jour, à madame de Grignan. — Il est vrai que votre Clergé

est séparé : ce serait à vous à me le dire. Ils ont tous écrit une lettre an

Pape où ils disent que, bien loin que les évê({ues se plaignent du Roi,

ils le regardent comme le protecteur de l'Église. Cette réponse en l'air

contentera bien le Pape ! Ils parlent de la Régale, de M. de Paraiers et

de M. d'Alet; qu'on réponde aux privilèges de ces deux diocèses. Je crois

bien que ce petit freluquet d'Alet^ ne se plaint de rien! Mais l'ombre

de son saint prédécesseur et M. de Pamiers ont-ils signé cette flatteuse

lettre?

24 juillet 1 680. On improuve fort cette lettre du Clergé, n'en déplaise

à vos prélats. On croit M. de Paris interdit, il ne dit plus la messe.

Il faut un sacrilège au peuple pour le remettre en bonne réputation.

51 juillet 1680. On m'a envoyé la lettre de MM. du Clergé au Roi:

c'est une belle pièce. Je voudrais bien que vous l'eussiez vue, et les

manières de menaces qu'ils font à Sa Sainteté, Je crois qu'il n'y a rien

de si propre à faire changer les sentiments de douceur qu'il semble

que le Pape ait pris, en écrivant au cardincd d'Estre'es qu'il vint, et

que par son bon esprit il arrangerait toutes choses. S' il voit cette lettre,

il pourra bien changer d'avis.

4 août 1 680. Votre comparaison est divine, de cette femme qui veut être

battue. Oui, diseut-ils, je veux que l'on me batte. De (juoi vous mèlez-

* Je donne le texte de l'édition Réfînier. Los premiers éditeurs, ne comprenant
pas l'ironie, faisaient dire platement à madame de Sévigné : « Diriez-vous qu'il fût

le père des chrétiens? »

* Quinault, opéra de Tfiésée.

' Valheile, nommé évèquc d'Alot, en rnmplacf^ment de Pavillon, ot qui sera plus
lard de l'Assemblée de 1682. Nous reparlerons de lui.
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vous, Saint-Père? Nous voulons être battus. Et Là-dessus ils se mettent

à le battre lui-même, c'est-à-dire à le menacer adroitement et délicate-

ment. Que s'il pense leur rendre le droit de Régale, il les obligera à
prendre des résolutions proportionnées h la prudence et au zèle des

plus grands prélats de l'Eglise, et que leurs prédécesseurs ont su,

dans de pareilles conjonctures, maintenir la liberté de leurs églises^,

etc. Tout cela est exquis, et si j'avais trouvé cette juste comparaison de

la comédie de Molière^, dont vous me laites pâmer de rire, vous me
loueriez par-dessus les nues.

1" septembre 1680. Ce que je sais en généial du Clergé, c'est qu'ils

ont beaucoup paru cette année, et ils ont traité le Pape comme M. de

Rome, fort familièrement.

Je ne connais aucun écrit du temps en faveur de la lettre au

Clergé, mais j'en ai trouvé plusieurs où l'on en fit, sans tarder,

une sévère et trop facile justice :

Le secrétaire de l'assemblée dit qu'il estbon quela terre soit informée

de la conduite de Nosseigneurs les prélats. On ne sait que trop dansle monde
quelle est la disposition des évêques de cour, et l'on est bien persuadé

que s'ils eussent été du temps des Henri d'Angleterre, ils n'auraient pas

suivi l'exemple de Jean Fisher, évêque de Rochester, ni de Thomas
Becket, arciievêque de Cantorbéry.

S'il y avait quelque mésintelligence entre le chef et le fils aîné de

l'Eglise, c'était aux évêques, que le Pape appelle ses frères dans le bref,

de prendre les intérêts de la maison et de se rendre les médiateurs de la

paiv entre le père et le fds, bien loin de prendre le parti de les animer

l'un contre l'autre.

Nosseigneurs se plaignent que le Pape a écrit d'un ton menaçant au

Roi, et pour montrer, selon leurs maximes, qu'ils sont aussi bien papes

et plus papes que lui, ils le menacent à leur tour de prendre des résolu-

tions convenables et proportionnées à la prudence et au zèle des plus

grands prélats de l'Église.

Le Pape, à l'exemple de saint Paul, écrit que rien n'est capable de le

séparer des intérêts de Jésus-Christ et de ceux de l'Église; mais on

n'avait pas encore ouï dire à des évêques que rien n'est capable, sans

faire aucune exception, de les séparer des volontés des princes de la

terre '.

* Propres paroles des évêques.
* Le Médecin malgré lui, acte I'', scène ii.

'' Ms S. Sulpke, vol. I®^



LETTRE DE L'ASSEMBLEE DE 1680 AU ROI. 125

Cette protestation des députés de 1680 n'était donc ni sponta-

née ni sincère : mais le Roi avait exprimé sa volonté
; et, pour

conserver sa faveur, les plus honnêtes d'entre eux cherchaient à

s'aveugler sur leurs devoirs et sur les droits du Saint-Siège. Les

papiers de le Tellier nous permettent de suivre jour par jour,

pour ainsi dire, la défaillance et la chute de leurs âmes.

Au mois de juin 1680, le Tellier est convaincu et déclare que

le Pape défend contre le Roi les prérogatives spirituelles et tem-

porelles de l'Eglise. Un mois après il chancelle et ne sait plus,

du Pape ou du Roi, auquel il doit obéir : c'est lui qui a écrit les

lignes suivantes, et qui en a fixé la date :

11 n'est pas si facile de prendre dans cette affaire une résolution qui

réponde également à la fidélité que nous devons au Roi et à l'obéissance

que le Pape désire de nous. — Le Pape préfend que c'est à l'Eglise à

juger si le droit de Réiiale se peut étendre sur les églises de ces quatre

provinces, et le Roi au contraire ne reconnaît en cette matière d'autre

juge que lui-même , non pas même un Concile général. — Nous de-

vons obéissance à l'un et à l'autre. La religion nous y soumet et nos ser-

ments nous y engagent. Le Pape croit être bien fondé dans sa prétention,

et il est persuadé qu'elle ne souffi irait aucune difficulté devant les juges

qui examineraieut cette affaire avec soin. Le Roi au contraire, prétendant

qu'elle a été suffisamment discutée en sa présence, ne veut soumettre son

droit à aucun juge, et est dans la résolution de soutenir sa déclaration

et d'employer son autorité pour la faire valoir ^

Le Tellier est, à cette époque, bien éloigné de croire que le

Clergé de France ait le droit de traiter de la Régale avec le Roi

sans le Pape. Le même prélat, qui plus tard affectera de s'étonner

qu'Innocent XI revendique pour l'Église une futile préroga-

tive, se réduit à réclamer pour les évêques français la permis-

sion de soumettre au Saint-Siège un avis respectueux sur une

matière si importante :

« Il ne s'agit pas présentement, dit-il, de donner un consente-

ment réellement et de fait à ce que la Régale soit établie dans les

églises des quatre provinces, comme dans toutes les autres du

royaume. Lorsque le Roi agréera cette proposition et que le Pape

' Archives, G ^.
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en conviendra aussi de sa part , on prendra des mesures si

justes et si canoniques pour V exécution, qiCon n oubliera aucune

des circonstances que VÉglise désire dans de semblables occasions,

« Mais l'assemblée du Clergé peut sans contestation donner

son avis sur cette affaire. Le Clergé étant assemblé, les prélats

qui sont auprès de Sa Majesté et ceux qui se trouvent à Paris

pour leurs affaires particulières ne peuvent-ils pas, dans la ré-

ponse qu'ils feront au Pape^, étant tous instruits des maximes du

royaume, de l'état des églises et de tout ce qui s'y est passé jus-

ques à présent, proposer leur avis sur une matière si importante,

et inspirer au Pape des ouvertures qui contribueront à la paix de

l'Église et de l'État, sans violer le Concile de Lyon, ni l'autorité

du Saint-Siège, ni la sainteté de leur serment^ !

Au commencement de l'année 1681, le Roi maintenant avec

opiniâtreté ses prétentions, le Tellier s'y montra chaque jour

moins opposé. Reconnaissant encore que la justice et la raison

étaient avec Innocent XI , il demandait pourquoi le Pape ne cé-

derait pas au plus grand roi du monde ; et des murmures il pas-

sait bientôt aux premières menaces, \oici comment il s'exprimait

dans un mémoire dont j'ai trouvé le brouillon tout entier écrit de

sa main, et une copie sur laquelle il a écrit iui-même ce qui suit :

« Mémoire que j'ai mis entre les mains de mon frère au 15 fé-

vrier 1681. Je l'ai dressé pour induire le Roi à prendre le

parti d'assembler le Clergé pour finir les affaires de Rome, et il

a fait son effet tellement qiCon peut le regarder comme la source

de ce qui a paru depuis^. »

Ainsi l'affaire n'est pas sans difficulté ; mais devant quels juges sera-

t-elle discutée? Le Pape et le Clergé croient que la Régale est un droit

émané de l'Église; le Jîoi la regarde comme un droit royal, temporel et

inséparable de sa couronne. Philippe le Bel, en la soutenant contre Bo-

* Quand même le Tellier n'aurail pas écrit de sa main juillet 1G80 sur le cahier

qui renferme ce mémoire, nous en aurions dans ces paroles la date précise. — Ce

passade nous apprend ainsi que les évoques les plus dévouée à Louis XIV souhaitaient

seulement d'écrire respectueusement au Pape lui-même, et non pas de l'insulter

dans une leltie adressée au Roi. Si le projet de la lettre du 10 juillet eût été mis en

délibération, il n'eût pas été adopté : il fallut donc enlever les sii;natuics dans les

couloirs et dans les antichambres de Saint-Germain.
' Arc/ùvcs, G **.

' Areldves, G *>.
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niface Vïll, n'a point foit de difficulté de dire qu'elle lui appartenait

jure regio. Le Pape se fonde sur le Concile de Lyon que Sa Sainteté re-

garde comme des bornes sacrées qu'il n'c^t pas permis de passer, et le

Roi ne prétend pas être soumis au Concile pour un droit temporel ; Sa

Majesté au contraire soutient que ses prédécesseurs n'ont pu préjudicier

à ses droits, et que, s'ils ont eu des raisons pour conserver les privilèges

que prétendent ces églises, elle en a eu de plus puissantes pour faire re-

vivre dans ces églises ce droit de Régale qui y avait été suspendu par

ces prétendus privilèges; ([ue les évèques l'ont reconnu pour juge (en

consentant à plaider au grand Conseil), et qu'ayant prononcé un juge-

ment, il n'est obligé d'en rendre com|)te qu'à Dieu seul.

Voilà des dispositions à une grande division entre les deux puissances.

Devant que l'affaire aille plus loin, l'Église de France ne rendrait-elle

pas uu grand service au Saint-Siège et à l'Élat si elle prenait la liberté

de représenter au Pape, par une lettre ou même par une dé[iutation, la

conséquence et les suiles de cette contestation ?

Si le Pape croit que le droit du Roi ne soit pas assez clair et assez

nettement établi, Sa Sainteté, sans entrer dans une plus grande discus-

sion de la difficulté, ne pourrait-elle pas par son autorité lui accorder

ce que S. M. prétend?— Il faudrait ensuite, pour lever tous les scrupules

du Pape, faire entendre à Sa Sainteté que les églises des quatre provinces

et le Clergé de France avec elles sont dans la disposition de consentir,

de leur propre mouvement et sous le bon plaisir de Sa Sainteté, à ce

que le Roi jouisse de la Régale conformément à sa déclaration.

Après avoir fait au Pape tontes ces remontrances, on ferait observer

à Sa Sainteté qu'il y aurait de l'inqirudence de refuser au Roi l'usage de

la Régale, puisque le Cleri;é croit que le consentement que le Saint-

Siège y donnerait ne serait point onéreux à l'Église, et que d'ailleurs

il est dans la disposition de couvrir tout ce qui pourrait se trouver d'obs-

cur et de douteux dans cette affaire par un consentement public, non-

seulement pour éviter les divisions périlleuses qu'il prévoit, mais aussi

pour marquer au Roi et à toute la postérité que ce corps illustre n'est

pas insensible à la protection continuelle qu'il reçoit de Tautorité toute-

puissante de Sa Majesté. Que si Sa Sainteté, ne se laissant pas toucher

à toutes ces raisons, voulait persévérer à s'opposer à l'usage de la Régale,

on aurait lieu de croire que ce ne serait ni linlérèt de l'Église en géné-

ral, ni la liberté de ces églises particulières qui lui inspirerait ce senti-

ment.

On pourrait enfin insinuer au Pape qu'une conduite si sévère et si

pleine d'austérité, dans une matière de si petite conséquence, contre le

plus grand roi du monde qui a si bien mérité de l'Église et de la religion,

pourrait porter S. M. à souffrir que ses officiers recherchassent Vori-



128 CHAPITRE TROISIÈME.

gine des servitudes que la Cour de Rome a établies sur l'Église de

France, et à leur permettre d'y apporter des remèdes convenables ;

ce que Sa Sainteté ne pourrait pas empêcher ni même inipronver, si

elle n'a, comme elle veut qu'on le croie, d'autre but clans sa conduite

que celui de procurer l'exécution des canons et des règles de l'Église.

Tandis que le Roi s'abandonnait à une irritation croissante, et

multipliait les coups d'autorité à Pamiers, à Toulouse, à Cha-

ronne, au Parlement de Paris, le Pape ne se relâchait ni de sa

modération ni de sa fermeté. Il reçut avec joie la nouvelle que le

cardinal d'Estrées allait se rendre à Piome , et garda le silence

sur la lettre du 10 juillet. Quoique le cardinal d'Estrées, retenu

par Louis XIV, n'arrivât auprès de lui que longtemps après le

terme indiqué, il le combla d'affectueuses prévenances ; et quand

le négociateur lui eut appris qu'il ne pouvait rien céder, ni même
laisser mettre en discussion l'universalité de la Piégale, il adressa

au Roi, le 5 mars "1681, un bref où il s'exprimait avec dignité,

force et tendresse :

Quanquam enim, disait-il, ut ex ejusdem (cardinal d'Estrées) ser-

mone conjicere potuimus, non aliud mandatum videtur habere quam

explicandi causas et raliones quibus innititur decretum (de 1673) quod

diximus
;

quâ quideni in consideratione hœsimus dubii (pjid con-

silii caperemus ; sed vieil sensus et vivida vis accensi nostii erga te

amoris. Quamvis eniiu ex certis et indubitatis ratioiiibus et documenlis

perspecta nobis explorataque sit justitia causa? quam tuemur, ut pateat

ipsa per se ac propterea fieri non posse credamus ut cardinalis novi quid-

quam afferat quod nos a sententià dnnoveat, cum verum non sit vero

contrarium, convenire tamen pontificiae erga te caritati nostrse duximus

patienter excipere quse ille nobis exponenda habebat, sicuti fecimus.

Audivimiis enim illum luculenter et quantum ei libuit hàc de re disse-

rentem, et, si quse prajterea addenda habeat, iterum audiemus. Sed toile

moras, fîli carissime, et parentis amantissimi veram tibi solidamque,

non fucatam et umbratilem, gloriam tum in hàc mortali vità, tum in

seternâ, peroptantis verba plena salutis libenter audi : qnae perpeiani

acta sunt celeriter emenda, et nos abluàc molestissimà cura et molestiore

necessitate pastorale officium exsequendi.

Quelque décourageantes que fussent les paroles du cardinal

d'Estrées, Innocent XI ne renonça pas à l'espoir d'un accommode-

ment. Il crut trouver dans le Camus, évéque do Grenoble, dont
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il connaissait la prudence, et qu'il savait être en relations étroites

avec le cardinal d'Estrées lui-même et le chancelier le Tellier,

un négociateur agréable à tous et propre à rétablir la bonne har-

monie entre les deux cours. Il proposa donc d'accréditer ce pré-

lat en qualité de nonce à Paris, afin de mieux ménager l'amour-

propre du roi de France et des évêques français. Mais Louis XIV,

avant bientôt appris par le chancelier que l'évèque de Grenoble

n'approuvait pas la Régale, écarta son intervention, sous prétexte

de ne pas blesser l'honneur du cardinal d'Estrées, lorsque ce der-

nier avait lui-même supplié le Camus d'accepter la proposition

du Saint-Siéije et de travailler avec lui à une pacification dont il

désespérait ! Cet épisode est trop curieux et trop important pour

que je ne donne pas ici les lettres échangées alors entre le chan-

celier le Tellier et l'évèque de Grenoble :

LE CAMUS, EVÈQL'E DE GRENOnLE, AU CHANCELIEli LE TELLIEIl.

A Grenoble, le 22 mais 1681.

Monseigneur, après vous avoir remercié très-liumblement des bons

offices que vous m'avez rendus au sujet du commerce que j'ai eu avec

l'eu M. de Pamiers, en faisant connaître à Sa Majesté que je ne lui ai

écrit que pour répondre à ses lettres et pour le porter à prendre des

tempéraments qui puissent contenter Sa Majesté et maintenir en même
temps la jiaix dans son diocèse, je vous supplie de me permettre de

vous rendre compte d'une affaire qui me p;iraîl de quelque importance

l)our le service du Iloi.

Je ne doute pas que vous ne sachiez que les accusations que quel(piL'S

religieux savoyards firent au Pape, il y a trois ans, touchant ma doctrine

et ma conduite, et que les plaintes que je fis ensuite des entreprises du

Sénat de Chambéry sur ma juridiction m'ol)ligèrent d'écriie pour ma
justification plusieurs lettres latines au Pa|)e, au cardinal Cibo et aux

autres officiers de cette cour. Ce commerce de lettres et les informations

secrètes que le Pape fit faire alors dans mou diocèse de ma vie et mes

mœurs, lui ont fait concevoir plus d'estime pour moi queje n'en mérite.

M. le cardinal d'Estrées, qui a eu connaissance de ce détail, vie

pria de le voir à Lyon à S07i passage, et il m'engagea d'écrire en

cette cour ce qu'il me marquait qui pourrait être utile pour le service

du Hoi. Je l'ai fait comme il l'a désiré, et je puis dire que c'est avec



130 ClIAl'rriiE TROISIÈME.

quelque succès. Mais depuis ce temps-ln le Pape m'a pressé extrêmement

d'aller trouver le Roi de sa part pour lui expliquer restinic et l'affeetion

paternelle qu'il a pour ce prand monarque, et le désir sincère qu'il au-

ra t de chercher des moyens pour rétablir la bonne intelligence entre le

Saint-Siège et le Roi, et que, si je voulais entreprendre ce voyage, il au-

rait une entière confiance en moi. Je m'en suis toujours défendu sur

mon incapacité à tniiter des affaires aussi délicates ; sur le besoin que

j'avais de résider dans mon diocèse ; sur la peine que j'avais de paraître

dans le monde après l'avoir quitté
;
que je ne pouvais même me mêler

d'aucune négociation que par la permission et Tagrément du Roi, et

qu'entiu Sa Sainteté devait considérer qu'ayant accepté l'entremise de

M. le cardinal d'Eslrées, personne ne pouvait entrer dans celte affaire;

que la confiance que le Roi avait en lui, que son esprit pénétrant était

capable d'aplanir toutes les difficultés qui pourraient survenir; et en

même temps je donnais part à ce cardinal des instances qu'on me fai-

sait ; et comme je ne croyais pas que cela pût avoir de suite, je ne crus

pas aussi qu'il fût nécessaire de le faire savoir à Sa Majesté ; et je me
contentais de rejeter cette proposition et d'en informer M. le cardinal

d'Estrées qui était chargé de celte affaire. Mais ayant reçu, par le der-

nier ordinaire, une nouvelle dépêche, par laquelle, nonobslant toutes

mes résistances, on m'apprend que le Pape persiste à désirer quej'aille

Irouver le Roi, et (pi'il me veut envoyer une lettre de sa main pour

rendre en main propre à Sa Majesté, en même temps me donner une

instruction pour représenter tous les moyens par lesquels il estime pou-

voir procurer cette paix tant désirée, j'ai appréhendé que mon silence

ne fût criminel, et que le Roi ne trouvtàt mauvais si je ne lui donnais

avis de ce que le Pape m'a fait dire pour recevoir là-dessus les ordres

de Sa Majesté. Et connne le Pape demande un très-grand secret, j'ai

pris la liberté, Monseigneur, de vous en faire part et de vous prier de

vouloir l'exposer à Sa Majesté, si vous jugez que la chose le mérite, et

de me fiirc savoir sa volonté avant (pie cette lellre et ces instructions

viennent de Rome, afin que j'exécute [lonctuellement ce qu'il plaira au

Roi me commander, et que, s'il n'agrée pas la chose, on fasse en sorte,

sans me commellre avec le Pape, que M. le cardinal d'Estrées arrête le

cours de cette négociation
;
que si, d'autre côté, Sa Majesté veut que la

chose soit secrète et que je lui porte cette lellre, je prenne le prétexte

d'aller en cour pour la démolition du temple de Grenoble.

Le grand secret (pie le Pape exi,i:e de moi a fait que je n'eu ai pas

écrit à M. de Croissy, et j'espère qu'il ne le trouvera pas mauvais. Comme
je n'ai eu cela autre dessein que de suivre exactement les ordres du Roi

et de sacrifier toutes choses pour son service, si j'étais capable de lui en

rendre quelqu'un, je vous supplie très-humblement, Monseigneur, de
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me faire connaître ses intentions afin que je m'y conforme avec tout le

zèle et la fidélité que je lui dois, et qu'en cette occasion et en toute autre,

je ne fasse rien qui me rende indigne des faveurs et des grâces dont Sa

Majesté m'a honoré depuis tant d'années, et de la protection que vous

m'accordez si généreusement et qui m'engage à être toute ma vie avec

toute la reconnaissance et le respect possible, Monseigneur, etc.

LE MEME AU MEME.

A Grenoble, ce 26 mars 1081.

Monseigneur, je profite de l'avis qu'il vous a plu de me donner par la

dernière lettre que vous m'avez fait riionneur de m'écrire, et si, dans la

précédente, j'ai cru être oldigé, pour le S' rvice du Roi, de vous exposer

ce qu'on m'a proposé de la part du Pape, je n'ai pas moins de raison pour

mon intérêt particulier de vous supplier très-humblement , ou de ne

rien dire de la chose à Sa Majesté, si cela peut faire do mécliants effets

pour moi, ou d'eu détourner l'exécution et les suites, me sentant tout

à fait incapable d'un pareil emploi et ne pouvant me figurer que des

Italiens prennent une entière confiance dans un évêque français. Il

suffit pour ma décharge que jeme sois expliqué avec vous, Monseigneur;

mais pour ne point donner lieu à mes ennemis de me faire passer pour

un homme de cabale, et pour ne me point embarquer dans une négo-

ciation qui est au-dessus de mes forces et qui est très-périlleuse en elle-

même, je vous supplie très-humblement de m'en vouloir garantir par les

voies que vous jugerez les plus convenables. Je remets, Monseigneur,

mon honneur, mon repos et tous mes intérêts entre vos mains, et je

Vous demande en grâce,dans cette occasion qui est une des plus délicates

et des plus importantes de ma vie, de ne me pas refuser démo conduire

et de m'accorder votre protection qui m'a mis à couvert jusi|ues à pré-

sent en toutes sortes de rencouties.

LE CHAKCELIEIi LE TELLIEH A l'ÉVÊQUE DE GRENOBLE.

A Saint-Germain, du 29 mars 1081.

Monsieur, j'ai reçu votre lettre datée de Grenoble le 2'-2^ de ce mois. Je

l'ai lue au Roi en présence de M. Colbert le conlrôlcur général, et Sa

Majesté m'a commandé de vous faire savoir qu'elle aurait été bien aise de

vous voir près de sa personne, et elle vous aurait entendu volontiers sur

tout ce dont le Pape vous avait chargé ; mais comme elle a confié la négo-

ciation des affaires présentes à M. le cardinal d'Estrées, avec l'agrémenl du
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Sa Sainteté, Sa Majesté ne pourrait rien entendre sur cela par autre voie

sans témoigner de la méfiance pour ledit cardinal et faire préjudice à sa

réputation. Ainsi, Sa Sainteté peut, si elle l'a agréable, s'expliquer audit

sieur cardinal de toutes les choses qu'elle aurait désiré faire savoir par

vous à Sa Majesté, vous devant ajouter au surplus que Sa Majesté est

tiès-satisfiiite de la conduite que vous avez tenue en cette occasion, c-t

qu'elle vous donnera des marques du gré qu'elle vous en sait en toutes

rencontres. Quant à moi, j'aurais eu une joie particulière de pro-

fiter de la commission que Sa Sainteté avait intention de vous donner

|jour vous embrasser et vous assurer de la considération que j'ai pour

votre personne et pour votre vertu.

Le secret sera gardé et [jersonnc n'aura connaissance de cette lettre

que mondit sieur Colbert.

l'ÉVÊQUE DR GRENOBLE AU CHA>CELIER LE TF.LLIER.

A Champ, du 28 avril 1U81.

Monseigneur, comme le Pape m'a fait savoir que les choses étaient en

termes d'accommodement et qu'il espérait que ce serait avec succès, je

n'ai pas cru devoir vous mander ce que je croyais qui y pourrait contri-

buer, la chose étant peut-être consommée à l'heure que je me donne

l'honneur de vous écrire.

Ce que je crois pourtant vous devoii'dire, c'est que la conduite qu'on a

tenue dans le diocèse de Pamiers et la procédure peu régulière de M. de

Toulouse à cet égard a extrêmement touché le Pape. Je prends la liberté de

vous envoyer la copie de la lettre qu'il m'a fait tenir de Rome, l'ordinaire

passé, qui lui est écrite par le grand vicaire de Pamiers. Les lequêtes de

M. le Procureur général du Parlement de Paris qu'il traite de schisma-

tiques, et l'assemblée des évêques l'ont un peu aigri, mais pas tant que

ce qu'on lui a représenté de l'état de l'église de Pamiers.

Je lui ai eiivoyc un long écrit pour lui montrer la nécessité où il ét;iit

d'accouuuoder promi>tement cette affaire, et je lui ai fait voir l'impossi-

bilité où il était de la pousser à la rigueur et suivant les règles du droit

canon. J'y ai joint quelques preuves qui le doivent convaincre. Il a té-

moigné avoir agréable la liberté que j'avais prise de lui écrire avec tant

de force , et qu'il y ferait attention pour les expédients d'accommode-

ment. Je lui en ai proposé quelques-uns dont il puraît être content; il

ne s'en est pas néanmoins expliqué nettement, et l'on s'est réduit à me
j)rier de lui en suggérer quelque autre, s'il m'en venait dans l'esprit, ce

que je n'ai pas cru devoir faire, voyantqueles choses étaient si avancées,

et ne croyant me devoir mêler davantage de ces i^ortes d'affaires qu'au-

tant que M. le cardinal d'EsIrées m'en prierait.
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Je ne vous dirai pas non pins, Monseigneur, que ce cardinal, voyant,

il y a six semaines, beaucoup d'obstacles à l'acconmiodement, me piia

d'écrire au Pape qu'il Mlail qu'il envoyât un nonce en France, et de lui

faire espérer qu'on lui leiidrail les honneurs qu'on avait coutume de

lui rendre avant que iM. de Paris lut archevêque, et qu'on le laisserait

jouir des droits et priviléi^es dont les nonces ont toujours joui en France.

Le Pape témoigna alors qu'il n'enverrait point de nonce que l'affaire de

la Régale ne fût finie. Par le dernier ordinaire, sur la réponse que je

lui avais faite que Sa Majesté désirait qu'il s'adres^àt à M. le cardinal

d'Estrées et qu'elle n'aurait pas agréable que j'allasse en cour pour cela,

suivant ce que vous aviez pris la peine de m'écrire, il propose de m'en-

voyer en nonce extraordinaire pour terminer les affaires présentes, en

cas que la négociation où on est engagé présentement ne réussisse pas;

et dit que, puisque M. le cardinal (VEstrées lui a fait proposer d'en-

voyer U7i nonce, il a cru que cela ne ferait point de tort à sa réputation

ni à l'emploi oii il est engagé, et qu'envoyant un Français qui a été si

longtemps au service du Roi, il faisait assez- voir l'intention sincère

qu'il avait de sortir d'affaire. Il a ajouté à cela des lettres de change

et la somme qu'il veut donner pour m'engager à commencer ce voyage.

Comme vous m'aviez fait savoir, Monseigneur, les intentions du Roi, je

me suis excusé le mieux que j'ai pu, et les lettres de change sont à pré-

sent à Rome.

J'avais écrit à l'abbé Favoriti sur la conduite cju'il tenait dans l'affaire

de la Régale, et dont M. le cardinal d'Estrées m'avait prié de lui faiic

des plaintes ; il m'écrit une grande lettre pour se justifier sur tous les

chefs dont je m'étais plaint, et dit qu'il a proposé au Pape d'aller se

jeter aux pieds du Roi pour dissiper toutes les mauvaises impressions

qu'on avait mises dans l'esprit de Sa Majesté à son désavantage. Je n'en

ai ricii mandé encore à M. le cardinal d'Esirées, parce que cet abbé m'a

demi.!'.-!'; le secret ; mais je n'en dois avoir ni pour le lîoi ni pour vous.

Monseigneur. Vous ferez l'usage qu'il vous plaira du contenu en cette

lettre. J'ai fait savoir à Rome que j'étais engagé présentement dans une

visite de 90 paioisses de ce diocèse qui m'occuperait plus de trois mois

dans la Savoie ou dans les montagnes, et qu'outre l'incapacité que je

reconnaissais en moi pour les emplois qu'il me proposait et les intentions

de Sa Majesté qui m'étaient assez commes, le canon ancien ne nous

permettant pas d'être plus de trois semaines hors de nos diocèses, à

peine de déposition, et le Concile de Trente ne nous donnant que deux

mois tous les ans, il me serait plus aisé de (piiller mon évêchéque de

faire quelque chose diif.ctemeut contre les règles et d al)nndonner le soin

du lioupeau dont je suis chargé.

l-a permission que vous m'avez donnée de vous éciire eu confiance
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m a engagé à me donner riioniieur de vous écrire tout ce détail et de

vous protester en même temps que je suis, etc.

I.E CHANCELIER LE TELLIER A l'ÉVÊQUE DE GRENOBLE.

A Versailles, ce 10 mai 1681.

Monsieur, j'ai reçu la lettre que vous m'avez écrite le 28*^ du passé, ji;

l'ai lue au lîoi, et Sa Majesté m'a commandé de vous faire savoir qu'elle

était fort contente de votre conduite et qu'elle n'avait rien à souhaiter

de plus.

Pour répondre à la confiance que vous nie témoignez, je dois aussi

vous dire, pour vous seul, que, par toutes les lettres qui sont venues de

Rome, nous n'avons point vu que la négociation de M. le cardinal d'E';-

trées fût pour réussir si promptement, ni même que le Pape ait aucune

disposition de finir l'affaire à la satisfaction de Sa Majesté, qui ne peut

jama'i)t,par quelque raison que ce soit, se départir de lextension de

la Régale établie par la déclaration de 1675.

Ce qu'on a écrit au Pape de l'état du diocèse de Pamiers a été forgé

sous le nom de Cerles
,
prétendu grand vicaire dudit Pamiers, par les

partisans de ceux qui ont ci-devant induit le défunt évèque de cette

église-là à s'élever contre les constitutions du pape Alexandre VII soute-

nues par les Jésuites avec tant de fermeté : et on s'est servi du prétexte

du respect qui est dû aux constitutions des papes pour censurer l'aver-

sion qu'ont ces Pères à présent contre ce qui part de Sa Sainteté dont

la conduite ne leur plaît point.

11 se peut faire que M. de Toulouse ait manqué dans la procédure pour

l'établissement d'un grand vicaire à la place de Cerles; mais les défauts

qui s'y peuvent rencontrer ne pouvant être réparés par les jugements

que le Pape rendra par lui-même, mais seulement par les évêques ([u il

déléguera in partibus, il n'est pas possible que les officiers du Roi ne

se récrient contre les brefs que le Pa[)e a envoyés pour la confirmation

de Cerles et la condamnation de M. de Toulouse ; et si ceux qui ont

l'honneur d'approcher le Pape l'instruisaient sincèrement de nos mœurs.

Sa Sainteté ne jugerait pas de Rome les affaires ecclésiastiques de Franco,

et n'aurait pas donné occasion au Procureur général d'obtenir ni do

faire publier les arrêts qui ont été rendus au Parlement , dont les ex-

posés paraissent schismatiques à Rome parce qu'ils contiennent les maxi-

mes de France qui ne plaisent pas dans cette Cour-là.

Quant à l'assemblée des évêques, la permission en a été poursuivie

auprès du Roi tant à l'occasion de la dureté des termes employés dans

les dcriiieis brefs du Pape au Roi, que pour ne Inisscr pas autoiiscr par
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un silence les entreprises de la Cour de Rome contre la juridiction des

évoques et les privilèges de l'Eglise gallicane. Si les ministres de Sa Sain-

teté avaient bien voulu prévoir la suite que pouvait avoir ce dernier bref

du Pape au Roi, et ceux qui ont concerné le monastère de Charonne et

l'archevêque de Toulouse, ils n'auraient })as fait précipiter le Pape dans

un engagement qui ne saurait qu'il ne lui donne du déplaisir.

Il est vrai qu'on impute ici à la mauvaise disposition de l'abbé Favo-

rili contre la France tout ce fâcheux événement et qu'on prétend qu'il

a fait tout ce qui a dépendu de lui pour porter le Pape à des extrémités

qui ne seraient utiles ni à Sa Sainteté ni à l'Eglise universelle; et

selon les avis que le Roi eu a reçus qu'on croit être de bon lieu, il a

fallu que la modération du Pape ait été extrême pour avoir résisté aux

emportements dudit abbé ; ce qui a fort confirmé les gens de bien

dans la vénération que méritent les grandes qualités qui sont en la \ev-

sonne de Sa Sainteté. Il se peut laire que ces avis-là soient calomnieux

et qu'ils se soient fort allongés en chemin ; aussi ne vous le dis-je que

pour vous instruire de l'état des choses et répondre à la confiance que

vous avez en moi.

Vous avez fait prudenmient de remercier le Pape de Ihonneur qu'il

vous a voulu faire en vous nommant son nonce extraordinaire aupj ùs

du Roi, n'étant jamais convenable qu'un homme de votre condition

accepte un emploi sans peimission de Sa Majesté. Elle ne vous l'aurait

pas accordée, dans l'opinion qu'elle a que l'abbé Favorili, essayant de

se venger des plaintes que M. le cardinal d'Estrées a faites au nom du

Roi contre lui, a voulu \)av cet expédient priver ledit sieur cardinal des

avantages qui lui peuvent revenir des succès de sa négociation ; c'est ce

que je dois répondre à votre lettre, et qui sera pour vous seul; s'il vous

plaît.

Vouti verrez au premierjour la résolut iû)i de l'assemblée du Clergé^

qui pourra être la semence d'une autre plus 7io)iibreuse.

Cette dernière dépêche de le Tellier nous apprend le secret

de la politi(jUC de Louis XIV. Il espérait triompher facilement de

Rome, grâce à l'appui de l'épiscopat qu'il avait habilement en-

gagé dans sa querelle par la lettre du 10 juillet 1680, et qui

lui parut prêt à le suivre jusqu'oii il voudrait le conduire. Il re-

vint avec ses conseillers au projet qu'ils avaient agité d'abord,

puis écarté, d'opposer à Innocent XI une espèce de Concile na-

tional. Toujours attentif à diviser le Pape et le Clergé de France

pour les vaincre plus facilement l'un après l'autre, il voulut que

ses évoques lui denjandasscnt eux-mêmes de les convoquer extra-
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ordinairement, et il prescrivit à cet effet aux prélats présents à

Paris de se réunir chez Harlay de Champvallon pour organiser

cette campagne contre le Saint-Siège. J'ai maintenant à raconter

l'histoire de cette assemblée préparatoire qui devait être, sui-

vant l'expression du chancelier, la semence d'une autre plus

nombreuse.



CHAPITRE IV

LA PETITE ASSEMBLÉE DK 1681

« A'oiis ne devons songer qu'à profiter de concert de l'occa-

sion qui se présente de servir Sa Majesté et de lui plaire. •

(Le Tellier, archevêque de Reims, A rarchevêt/ue de

l'ariH, f.'-vrier 1681.)

MM. les Agents généraux du Clergé furent conseillés de présenter un

mémoire au Roi et de supplier Sa Majesté de leur permettre de convo-

quer les prélats qui se trouvaient à Paris à la poursuite des affaires de

leurs églises, afin que, par leur prudence singulière, ils pussent trou-

ver les moyens de pacifier toutes choses et de les remettre dans l'ordre.

Le Roi ayant permis cette Assemblée extraordinaire, elle se tintauxmois

de mars et de mai 1681 , en l'archevêché de Paris'.

C'est ce qu'on appelle dans l'histoire la Petite Assemblée^

ébauche de l'Assemblée de 1682.

Rien de moins canonique ni de moins autorisé qu'une pareille

réunion de prélats, se rencontrant par hasard à Paris et dévoués

d'avance aux volontés du Roi, auprès duquel les avaient appelés,

non le service de l'Eglise, mais une charge de cour et le soin de

leurs alfaires, de leurs plaisirs ou de leur ambition : il était d'ail-

leurs facile de renvoyer dans leurs diocèses ceux dont on était

moins sûr.

Comment ces prélats de cour soutenaient-ils à Paris l'honneur

Procès-verbaux du Clergé, t. V, p. 5ÔG.
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de l'Église? Nous en sommes instruits par les écrits du temps,

qui sont pleins de traits comme ceux-ci :

L'abbé Anselme, prêchant la saint Bernard aux Feuillants, rue Saint-

Honoré, eut le plaisir de voir devant lui un cercle de vingt-six évêques.

Pas un de ceux qui étaient à Paris n'avait eu garde d'y manquer, parce

qu'Anselme était précepteur du fds de madame de Montespan*.

M. de Rennes, qui a repassé par ici en revenant de Lavardin, m'a

conté qu'au sacre de madame de Chelles^ (sœur de mademoiselle de

Fontanges) les tentures de la couronne, les pierreries au soleil du saint-

sacrement, la musique exquise, les odeurs el la tpiantité d'évêques qui

officiaient, surprirent tellement une manière de provinciale qui était là,

qu'elle s'écria tout haut : u N'est-ce pas ici le paradis?— Ah! non, ma-

dame, dit quelqu'un, il n'y a pas tant d'évêques ^. »

C'est contre la Petite Assemblée que ilacinc lança l'épi-

fframme suivante :

Sur l'Assemblce des Évoques convoqués à Paris par ordre du Roi.

Un ordre, hier venu de Saint-Germain,

Vent qu'on s'assemble; on s'assembie demain.

iN'olre archevêque et cinquante-deux autres

Successeurs des Apôtres

S'y trouveront. Or, de savoir quel cas

S'y traitera, c'est encore un mystère.
;

C'est seulement chose très-claire

Que nous avions cinquante-deux prélats

Qui ne résidaient pas.

Quel esprit domina dans cette assemblée, ou en jugera par

les lettres suivantes de le Tellier, archevêque de Reims, qui, s'é-

tant laissé gagner entièrement aux desseins de Louis XIV, va dé-

sormais rivaliser de zèle avec l'archevêque de Paris.

' Le (îenJre, Mniioircs, p. 12.

* Chelies était une abbine roynlo do 50000 livres de rente que Louis XIV venait

de doiiiiiT à la sreiir de sa nouvelle niaîtrcsse.

5 Madame de Sévigné à sa .llle, Il septembre 1C80.
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LE TELLIER, ARCHEVÊQUE DE REIMS, AU MARQUIS DE LOUVOIS.

De Paris, ce mercredi, i six heures du soii •.

M. l'archevêque de Paris est venu ce matin chez moi. Vous remar-

querez, en passant, qu'il y a plus de dix-liuit mois qu'il ne m'avait ho-

noré de ses visites. 11 a débuté par me diie qu'il venait me remercier de

la manière honnête dont j'avais parlé de lui aux Agents du Clergé quand

ils vinrent me demander comme aux autres évêques, il y a huit ou dix

jours, si je croyais que la censure que le Pape a faite du livre du sieur

Gerbais méritait qu'on demandât au lioi d'assembler les prélats qui sont

ici. Comme je vous dis hier à Saint-Germain la réponse que je lis aux

Agents quand ils me vinrent voir, je ne vous la répéterai point.

Je lui ai répondu que quand nous aurions été plus éloignés que nous 7
ne l'avons été de bien vivre ensemble, l'intérêt (pie le Roi peut prendre

à l'assemblée qu'on propose nous devait réunir, et que nous devions

tant tous deux à Sa Majesté que, sans nous souvenir de nos animosités

particulières, si nous en avions, nous ne devions songer quà profiter

de concert de l'occasion qui se présentait de servir Sa Majesté et de
j

lui plaire, et que c'était par cette considération que j'avais tcMiu aux /

Agents le discours dont il se louait. ->

Cette réponse m'a attiré des douceurs et des éclaircissements aux-

quels je ne m'attendais pas. Comme cela serait long à répéter, je re-

mets à vous expliquer ce détail à la première fois que nous nous ver-

rons. Je vous dirai donc seulement que j'ai reçu les honnêtetés de M. do

Paris de manière qu'il est impossible qu'il ne soit content des miennes.

Après tous nos compliments réciproques, il m'a parlé de celte as-

semblée qu'on projette de faire, et m'a fait une déduction de tout ce

<|ui est contenu dans le mémoire que les Agents donnèrent dimanche

dernier au Pioi. Je l'ai entendu fort patiemment, et puis je lui ai dit

qu'il me paraissait que, pour prendre dans cette assemblée une résolu-

lion qui convînt au service du Roi et à l'honneur du Clergé, nous ne

devions rien faire autre chose dans la première séance que de nommer

' Il est très-facile de délcrniiner la date de cette lettre. Le Tellier y parle du bref

donni; pai- le Pape, le 18 décembre 1680, contre le livre de Gerbais, et qu'il n'a pu

connaître que dans les derniers jours de 16f<0 ou dans les premiers de 11181. L'as-

semblée (ju'on propose est la Petite Assemblée dont la prcmiève séance eut lieu le

19 mars 1G81. Les prélats présents à Paris n'avaient pas encore éié olliiiellement

convoques, et le Tellier raconte les premières ouvertures qun lui fit llarlay en vue de

préparer ensemble cette guerre contre le Saint-Siéi;e. Cette lettre a donc été écrite

au mois de janvier, ou nu jdus lard dans les premiers jours du mois de lévrier 1(J81.
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(les commissaires pom' examinor le livre du sieur Gerbais et toutes les

affaires dont il venait de parler.

Je lui ai ensuite ajouté que, pour tirer de cette assemblée tout l'effet

que le Roi en pouvait espérer, j'estimais que, sur la plainte qu'il ferait

aux évêques assemblés, en qualité de leur Président, ou qu'il ferait faiie

par un des Agents ainsi qu'il trouverait à pro[)Os, des entreprises de la

Cour de Rome sur l'Église de France, et de l'aigreur qui paraissait dans

les brefs écrits au Roi sur la Régale, il serait peut-être bon de faire ré-

soudre par les prélats ainsi assemblés que le Hoi serait très-himihle-

ment supplié de convoquer un Concile national, ou d'ordonner au

moins que, de toutes les provinces qui seraient pour cet effet assem-

blées par leurs métropolitains, on envoyât au temps et au lieu quil

plairait à Sa Majesté démarquer, deux prélats qui, munis des procu-

rations (le leurs provinces, fussent en état de prendre de bonnes résolu-

tions sur les affaires présentes.

Après lui avoir allégué les exemples que nous avons, dans lesquels les

rois, en des affaires de pareille nature, ont assemblé les prélats du

royaume pour avoir leur avis, je lui ai fait un raisonnement auquel il

s'est rendu.

Ce raisonnement est que rien nest plus cajiablede porter le Pape et

ceux qui l'approchent à entrer dans des voies d'accommodement que la

peur qu ils auront à Rome de la proposition d'un Concile national
;
que, si

celte proposition seule fait l'effet qu'on en peut espérer pour le service

du Roi, il ne sera plus question de Concile, et Sa Majesté pourra même
en ce cas mettre an Pape en lujne de compte la bonté qu'elle aura

d'empêcher la tenue de ce Concile, et le soin quelle aura pris d'apai-

ser les prélats de son royaume sur les prétendues entreprises de la

Cour de Rome ; mais que, si le Pape avait dans la suite assez de cbaleur

pour pousser les affaires plus loin qu'elles ne l'ont été jusques ici, le

Roi n'aurait d'autre parti à prendre que celui d'assembler effectivement

un Concile national, dans lequel il faudrait prendre les résolutions con-

venables an bien de l'Église et à celui de l'État ; et qu'ainsi, quoi qu'il

arrivât de la négociation de M. le cardinal d'Estrées, l'ouverture que je

faisais ne pouvait produire qu'un bon effet.

M. de Paris m'a dit qu il était de mon avis et que, si je le trouvais

bon, il ferait vendredi au Roi cette ouveiture. Comme je ne l'ai faite

que dans la vue du service de Sa Majesté, j'ai consenti volontiers qu'il

dît au Roi que j'ai eu cette idée.

Il serait de mon devoir d'aller rendre compte à Sa Majesté de tout ce

que je viens de vous dire; mais comme ma santé m'oblige à demeurer

ici deux ou trois jours, je vous prie de me fiiire Pamitié d'expliquer à

Sa Majesté ce que cette lettre contient, et de l'assurer que, dajis cette
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occasion comme dans tout le reste de ma vie, aucune de ses créatures

n exécidera ses commandements avec plus de fidélité et de soumis-

sion que

L'AnCHEVÊQUK DUC DE PiEIMS^

En tête de cette pièce, Loiivois a écrit de sa main :

M. de Reims m'a donné hier celte lettre. Je la lus au '!oi qui m'en a

témoigné être fort sutisfait.

LE MEME AU MEME.

De Reims, ce jeudi matin 29 mars 1681.

Je trouvai hier en arrivant en cette ville la lettre que vous m'avez fait

l'honneur de m'écrire le !27*^ de ce mois. J'y ai vu ce que vous avez ap-

pris de Rome par l'ordinaire dernier. Quand le i'ape se fâche de ce qu'on

dit que les évèques tiennent immédiatement leur autorité de Jésus-

Christ et de ce qu'on lui fait entendre qu'il y en a une dans l'Église

au-dessus de la sienne, qui est celle du Concile général, il parait bien

qu'il n'a jamais lu les bons livres. Il faut qu'il s'accoutume à entendre

dire toujours sur cela en France la même chose, car ce sont deux prin-

cipes incontestables desquels nous ne nous dé|)artirons jamais.

Je suis très fâché de ce que le Roi est embarqué dans une affaire qui

lui fait de la peine ; mais, outre le plaisir que j'aurai de proliter de

cjlte occasion pour donner à Sa Majesté une marque de mon attache-

ment et de ma reconnaissance, j'y trouve une consolation
,
qui est celle

de voir que Sa Majesté connaîtra, si ceci dure, par sa propre expérience,

que nos maximes, dont les Jésuites sont les plus grands ennemis^ sont

le rempart de la royauté. Nous vous aiderons, s'il plaît à Dieu, de

manièi'e que le Roi sera bien servi et défendu, si on pousse les choses

à quelque extrémité.

Pour maintenir eette doctrine dans le royaume, il n'y a d'autre parli

que celui de laisser une honnête liberté k la Faculté de théologie, et de

bien traiter les <jens (pii y sont distingués par la profession qu'ils ont

toujours faite d'être attachés aux anciennes maximes de eette coni|ia-

gnie. \\ faut surtout s'appliquer à mettre des professeurs in>truits et bien

intentionnés. Une chaire vaquera bientôt par la mort de Grandin. Rieu

ne serait plus utile que de lui donner un bo7i successeur et d'obliger les

autres professeurs à enseigner la bonne doctrine. C'est de là principa-

lement que dépend le salut de l'affaire; car, comme toute la jeunesse

« B.I.Mssfr. 20711.

^
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du royaume s'instruit d;ins cette école, // est impossible, si les choses

durent dans létal oii elles sont, r/u'on n'oublie nos maximes^, et qu'à

la fin l'Euit et la royauté n'eu souffrent un grand préjudice. Je n'ai en

tout cela d'autre intérêt que celui du Roi et de la vérité. Si j'osais, je

vous supplierais de lire ma lettre à Sa Majesté, afin qu'étant instruite

de l'état des choses avec toute la siucérité qu'on lui doit, elle pût prendre

sur le tout les résolutions qu'elle jugerait convenables à son service^.

L ARCHEVEQUE DE REIMS AU CARDINAL d'eSTRÉES.

Du .1 mai 1(18! , à Paris.

Pour rendre compte à V. E., comme elle me l'ordonne, de ce qui

s'est passé dans nos assemblées que nous terminàuies hier, je dois lui

dire que je fis avant-hier après-midi le rapport de la commission. Je par-

lai deux, bonnes heures; le reste de la séance fut consommé par les cinq

autres commissaires; hier matin et après-midi, nous avons fait deux au-

tres séances, la première de trois heures et l'autre de quatre. Nous étions

quarante et un prélats, y compris M. de Paris et les nommés.

Tout le monde ay;uit achevé d'opiner, M. de Paris conclut la séance

par un discours qui (hna une grande heure. Il parle toujours bien;

mais il parla encore mieux qu'à son ordinaire. M. de Condora qui, par

parenthèse, e>t évèque de Meaux, parla hier matin d'uue manière dont

nous fûmes tous ravis et enlevés.

L'avis que j'ouvris avant-hier au nom des commissaires a passé tout

d'une voix. Cet avis allait à supplier le Roi de nous [icrmettre de nous

assembler en Concile national ou du moins en assemblée générale du

Clergé, et cependant à ordonner à nos Agents de faire imprimer le

procès-verbal des différentes séances de notre assemblée, pour être in-

cessamment, à leur diligence, envoyé à tous les prélats du royaume.

La compagnie a ordonné que mon rapport sera imprimé tout entier

dans ce procès-verbal, et a chargé M. de Paris et les six commissaires de

demander au Roi le Concile ou l'Assemblée jeudi prochain. Nous nous

rassemblerons pour signer le procès-verbal, et, le lendemain, nous irons

apparemment à Versailles pour nous acquitter de notre commission au-

près du Roi.

Je rends très-humbles grâces à V. E. du bon office qu'elle a bien

' On ne peut pas avouer plus clairement que les professeurs de la Faculté ilc

llicologie. c'est-à-dire les lionimcs les plus savants du Cicigé, ne sont pas j;allicans

en ICSl. Le lecteur voudra bien se rappeler celle précieuse lettre de le Tellier,

lorsqu il lira le dixième chapitre.

* B, I. Mss fr. 207(39.
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voulu me rendre auprès du Pupe sur le fait de la commission que je n'ai

pu ni dû m'empèclier d'accepter dans le cours de cette affaire ; et, dans

mon rapport, je ne suis point sorti du profond respect que tous lesévèques

doivent <à S. S., et que je lui dois plus qu'aucun autre ; car je suis in-

capable d'oublier la grâce qu'elle me fit l'année passée, et encore moins

la manière dont S. S. me l'accorda. Elle ne peut pas trouver mauvais

qu'occupant la place que j'ai dans le Clergé de France, je sois entré dans

une affaire que je crois bonne à finir pour l'intérêt de l'Eglise et pour

celui de l'Etat. J'ai fondé mon rappoi't sur des principes qui sont incon-

testables, et desquels un évèque de France: élevé dans la Faculté de

théologie de Paris, ne ])ent jamais se départir. Je suis fàcbé de ce que

roccasion présente m'a forcé à m'expliquer si publiquement et si forte-

ment sur ces matières que je sais bien n'être point agréables à la Cour

de Rome. S. S. doit juger par là du tort qu'ont ceux qui l'ont engagée

dans les affaires présentes, qui ne méritaient pas d'être poussées si

avant, et qui devaient au moins être soutenues par des procédures plus

régulières.

J'espère que, devant que nous soyons assemblés en Concile national,

S. S prendra la résolution de donner au Roi la satisfaction que S. M.

mérite par toutes sortes de raisons, et que par là nous serons délivrés

de la fâcheuse nécessité de dire et de résoudre dans une Assemblée, du

pouvoir de laquelle personne ne pourra douter, des choses qui feraient

peut-être repentir trop tard ceux qui ont échauffé le Pape du parti qu'ils

ont pris.

Je supplie très-humblement V. E. de mettre aux pieds de S. S. ce

qu'elle jugera à propos de ce que je me donne l'honneur de mander

à V. E., et de l'assurer que, si j'étais prêt à mourir, je signerais le

rapport que j'ai fait de mon sang, principalement en ce qui regarde la

Régale, parce que je suis persuadé que, le Clergé ayant été condamné

contradictoirement par un tribunal qu'il na pu ni dû s empêcher de

reconnaître, quand même notre cause aurait été meilleure que nous

ne l'avons cru jusqu'à la déclaration de 1675, nous avons du en con-

science nous soumettre et obéir, ne s'agissant en cela que d'une affaire

douteuse et de pure discipline, qui ne fait presque point de tort aux

églises des (juatre [)rovinces, et qui par conséquent ne devait pas faire

la moindre i)artie de l'éclat qu'elle a fait

.

De Versailles, ce vcnilicili 9 mai 1081.

V. E. trouvera dans ce paquet, Monseigneur, le duplicata d'une

lettre que je me donnai l'honneur de lui écrire samedi dernier par la

voie de l'ordinaire. Le couiricr qui paît aujourd'hui rendra à V. E. une

pc~.
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dépêche du Roi, qui accompagne le procès-verbal de nos assemblées,

que S. M. u voulu vous adresser; j'espère que V. E. trouvera que j'ai

rempli mon rapport d'unu bonne doctrine, sur laquelle des gens

éclairés ue trouveront point de prise. J'ai parlé avec de la force et delà

dignité, et cela sans sortir en aucune manière du profond respect que

j'ai pour la personne de notre très-Saint-Père le Pape et pour le Saint-

Siège. Si, après cela, on s'avise de faire paraître quelque chose dans le

public contre ce rapport, je supplierai très-humblement le Roi de me

permettre de le faire réimprimer avec des preuves tirées de toute la

tradition, que je suis en état de donner au public, dèsqu'on m'attaquera.

Je serais très-fàché d'être obligé d'en venir à cette extrémité; mais

mon parti est pris, car je suis, comme j'ai déjà eu l'honneur de le

mander àV. E., incapable d'oublier que je suis archevêque d'une des

premières églises de France, et docteur de la Faculté de théologie de

Paris ^

On peut lire avec intérêt, dans la collection des Actes du Clerfjé,

le procès-verbal ofliciel de la Petite Assemblée^ les rapports de

ses commissaires, le texte de leurs décisions. 11 suffit à notre des-

sein de reproduire ici le résumé qu'en a fait l'abbé Fleury, dans

sa relation manuscrite et encore inédite des querelles entre les

deux puissances sous le pontificat d'Innocent XI :

M. de Paris nomma six commissaires pour examiner les affaires avec

lui, savoir i^s archevêques de Reims, d'Embrun et d'AIbi, les évêques

de la Rochelle, d'Âutun et deTroyes.

Le l" mai, Mgr l'archevêque de Reims, chef de la commission, fit

son rapporta l'Assemblée : 1° sur la Régale, où il conclut que les évêques

de France ont eu raison de se soumettre aux déclarations de 1675 et

1675 pour le bien de la paix.

2" Sur les livres de Gerbais^ et de David. Sur le premier on lit un

a\is des commissaires qui l'approuve et ordoime néanmoins que quel-

ques expressions seraient corrigées. Sur le second, dont on s'était plaint

à l'asseu'blée, connne contraire aux droits des évêques, on lut une ex-

plication de Fauteur.

3** Sur l'affaire de Charonne. Sans entrer au fond, l'archevêque de

' ,\rcluves, G **.

- Gerbaif, docleur de Sorbonne, abbé de fortune, attaché depuis lou<;temps à

MM. Colbert et le Tellier , avait n'cemment attaqué la juridiction du Pape, dan.s un

livre intitulé De Causis majoribus, qu'Inuoceiit XI avait censuré par un hiel' du

18 décembre 1(580. 11 fit partie de l'Asseniblée de 16S2. Yuy. chapitre IX et Ap-

pendices.

N.
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Reims blàmc la conduite de la Cour de Rome, et la forme de liiocédcr

sans entendre M. de Paris.

4" Sur l'affaire de Pamiers. Il conclut de même, s'altacliantà la forme,

et soutenant que l'ordre de la juridiction ecclésiastique, les libertés gal-

licanes sont violées par ces brefs
;
que les évêques ne tiennent point

leur juridiction immédiate du Pape, et que le Concordat n'est point une

grâce. Conclusion générale : demander au Roi un Concile générai natio-

nal ou Assemblée générale du Clergé, et cependant publier le procès-ver-

bal de celle-ci.

En conséquence, le 2 de mai, l'assemljléc résolut de demander au Roi

un Concile national ou une ÂSi^emblée générale du Clergé, conq)o.-ée de

deux députés du premier ordre, et de deux du second de cbaque pro-

vince, qui n'auraient en cette assemblée que voix consultative, et le

reste, suivant l'avis des commissaires ^

Les acte.s de la Petite Assemblée, imprinnés par ordre du Roi

et répandus à profusion en France, en Italie, dans toute l'Europe,

reçurent encore moins d'applaudissements que la lettre du Clergé

de 1680. Les prélats eurent conscience de leur faiblesse, et l'ar-

chevêque de Reims en consignait l'aveu dans son rapport, lors-

qu'il appliquait à ses collègues et à lui les paroles suivantes

d'Yves de Chartres :

« Des hommes plus courageux parleraient peut-être avec plus

de courage. De plus gens de bien pourraient dire de meilleures

choses. Pour nous qui sommes médiocres en tout, nous exposons

notre sentiment, non pour servir de règle en pareille occurrence,

mais pour céder au temps et j)our éviter de plus grands maux

dont l'Eglise est menacée, si on ne peut les éviter autre-

ment ^ »

Louis XIV ne permit pas qu'on attaquât publiquement ses

évêques ; mais il courut une foule d'Observations , de Réflexions,

de Considérations^ manuscrites, où la cause opprimée était dé-

fendue avec vigueur. En voici des passages :

C'est ici, ce me semble, le lieu de demander ii un ennemi de l'auto-

rité de Jésus-Christ, le roi des rois, et de l'autorité de l'Église qni est

' B. I. Mss.fr. 95 17.

- Procès-verbaux (lu Clergé, t. V, p. 7)47.

^ Ms. de S. Sulpicc, t. II (>l III.— IJ. Mazarino. Mss Ir. 2392, 2398, olc, etc.

10
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la reine des nations, s'il est vrai que la Régale et la nomination aux

évêchés, que le possessoire et les appels comme d'abus sont des droits

de la couronne. La foi du prince n'y ajoute rien? Qu'en semble-t-il à celle

nouvelle tliéologie de cour? Si donc un des successeurs du Roi était

assez malheureux pour quitter la foi de l'Église, il ne cesserait pas d'a-

voir le droit de Régale, de nommer aux évêchés, de faire juger par ses

magistrats hors de l'Église le possessoire de l'Église et les appels comme
d'abus de ses ordonnances? J'avoue que je ne sais point de réponse à

cette question, à moins que ceux qui confonelent en la personne du Roi

le sacerdoce et l'empire, la primauté et la royauté, après avoir donné au

sceptre tout ce qui appartient au sanctuaire, ne veuillent encore recon-

naître dans nos rois cette infaillibi'ité qu'ils refusentau vicaire de Jésus-

Christ. Aussi voyons-nous qu'ils ne font pas de difdculté d'établir comme

un principe, que toutes sorlcs de constitutions apostoliques n'obligent

plus en conscience dans ce qu'il y a même de plus spirituel et de plus

canonique, sans des lettres patentes du Roi, qui encore doivent être en-

registrées dans les Parlements, selon les lois du royaume; de sorte que

l'Église, aux pieds de qui les empereurs faisaient gloire de s'abaisser,

va devenir dépendante des juges laïques, qu'on n'avait regardés jusqu'ici

que comme les premiers du tiers ordre ou état.

On pourrait, ce me semble, faire ici une seconde question. Tous les

évèques d'Occident et ceux de France, comme les aulres, jurent une vé-

ritable obéissance au Pontife Romain, reconnaissant dans ce centre de

l'épiscopat l'auteur de l'épiscopat et l'évêque de nos âmes. Qui est-ce

qui peut les dispenser de cette obéissance? Ce ne peut être sans doute

qu'un supérieur. Or, il ne s'agit point ici d'un Concile général qu'on

prétendrait sans doute être au-dessus de lui. Cette question ne nous re-

garde pas : la nouvelle théologie asservit également le Concile et le Pape.

Le Concile de Lyon dira ce qu'il lui plairn, une simple déclaration du Roi,

vérifiée en Parlement, renversera tout ce qu'il pouvait avoir établi, et

fera ime loi salique et fondamentale d'une maxime opposée à toute puis-

sance ecclésiastique. H faut donc, selon la nouvelle théologie, que Sa

Majesté soit au-dessus du Pape et du Concile pour absoudre les évêques

de l'obéissance qu'ils ont vouée au chef de leur ordre, et qu'elle ait par

conséquent le droit de suprématie sur l'Église de France !

Nous n'avons rien cà répondre aux Anglais s'ils s'avisent de nous dire

que nous avons grand tort de leur reprocher comme une hérésie le droit

de suprématie qu'ils reconnaissent dans leur prince. Car pourquoi , di-

ront-ils, trouvez-vous plus juste de borner ce droit de Régale à de cer-

tains temps, qu'à de certains lieux ? La rondeur de la couronne qui, se-

lon vos maximes, demande que ce droit qui appaitient au prince en

ipielque endroit lui appartienne partout, n'exige pas moins sans doute
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que
,

puisqu'il lui appartient quelquefois , il lui appartienne tou-

jours*.

Le Pape opprime donc le Clergé de France, parce qu'il veut mainte-

nir les élections des monastères et la liberté de nos églises ; et l'asservis-

sement de ces mêmes églises à un nouveau joug, rextension de la Régale
,

contre l'expresse défense d'un Concile général, les nominations de pure

autorité sans aucune concession du Saint-Siège, l'entière dispersion des

chapitres, la destruction des monastères , la déprédation des lieux saints

et l'usurpation de plus de quatre mille bénéfices sur la seule congréga-

tion de Cluny, des lettres de proscription qui ont été pour plusieurs des

arrêts de mort, affranchissent au contraire l'Eglise gallicane et lui ren-

dent sa première splendeur-!

On ne peut nier que le Pape ne défendit en effet la liberté de plusieurs

églises de France. Car il ne s'agissait pas seulement de l'église de Pa-

niiers et de l'évèché d'Alet
,
quoiqu'il n'y eût que leurs prélats qui té-

moignèrent du zèle et de la fermeté. Il s'agissait des provinces ecclé-

siastiques devienne, d'Arles, d'Ai\, de Narboiine, de Toulouse, de Bor-

deaux, des évêchés de Bretagne et quelques autres. On voit assez, parce

dénomhiement, de quelle considération était l'intérêt de l'Eglise, et

que les évèques titulaires, et beaucoup moins le Parlement ou quelques

commissaires, n'avaient pas le droit de lui ôter sa liberté'.

Ou ne saurait s'em^jècher de faiie remarquer ici l'artifice de tous les

auteurs des maux dont l'Église de France est affligée, qui, ne pouvant

justifier en aucune façon les conseils qu'ils ont donnés au Roi d'étendre

la Régale aux quatre provinces qui en étaient exemptes, veulent faire

diversion et détourner les yeux du public des usurpations manifestes de

la puissance séculière, en faisant grand bruit des entreprises prétendues

de la Cour de Rome, comme si on ne voyait pas qu'ils se servent de ce

prétexte spécieux , non pas par un amour sincère de nos véritables li-

bertés qu'ils anéantissent eux-mêmes, mais bien pour couvrir sous cette

apparence trompeuse tous leurs desseins pernicieux, velamen hahenles

malitiœ lihertatem'*

.

Les évêques ne passaient pas autrefois pour être trop sévères, dans

l'esprit même des courtisans, lorsqu'ils excommuuiaientlespluspuissants

empereurs ; et nos prélats traitent de rigidité et de dureté la tendresse

d'un Pape qui ne peut voir son fils dans le danger sans l'avertir et lui

représenter que, Jésus-Christ ne distinguant pas ses intérêts de ceux de

* Mx. de S.-Sulpice, l. III. Observatioiiis sur Je procèx -verbal de l'auxemlilrc

erlmordilla ire des mois de mars et de mai 1681.
- Observations sur 1rs inincipalcs maximes des défenseurs de la Régate,

Bilil. Maznrine, ms. fr. 2Ô'J8.

* M('l. Renaudot, vu.

* Ms. de S.-Stdvicn, t 111.
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son Kglisc, c'est l'utlaqucr et se prendre h Ini que de donner la moindre

atteinte aux droits et à la liberté de son épouse... Si l'on veut encore

un exemple qui ne soit pas si éloigné et qui ne puisse pas être suspect

à l'illustre Président, on n'a qu'à lire la remontrance que fit M. Fran-

çois de Harlay, archevêque de Rouen, au feu Roi. On y verra avec quelle

force paile ce prélat pour défendre la lilerté de l'Église et l'abbaye de

Saint-Antoine de Viennois, où l'on voulait introduire un jeune séculier

contre l'autorité des saints décrets (ce sont ses termes), contre la foi des

Concordats, contre la religion des statuts. «Sire, continue-t-il, Votre Ma-

jesté aura dorénavant assez de comptes à rendre à Dieu, sans attirer sur

soi la vengeance du Ciel, que les saintes âmes qui reposent sous les autels

de cet ordre demandent contre ceux qui font obstacle à la réfbrmation

commencée par le dernier abbé, mort en opinion de sainteté, et duquel

aujourd'hui le tombeau est honoré de plusieurs miracles. » On laisse à

juger si l'affaire de la Régale est aussi cnusidéruble et aussi digriC de la

protection du Clergé que celle de l'abbaye de Saint-Antoine de Vien-

nois.

Il n'est question maintenant que de savoir si on doit reconnaître

dans un prince laïque une puissance telle qu'il ne la doive qu'à sa cou-

ronne seule, sans que l'Église et le Saii'.t-Siége soient pour rien, et qui

lui donne le droit et l'autorité de confcrev pleno jtire, quelle que puisse

être la juridiction spirituelle qui y est attacliée, les bénélices que l'évè-

que n"a droit de conférer que par son caractère divin ;
— si leprincejwre

regio, par une prérogative essentiellement attachée à la couronne, a

le droit de s'emparer du temporel et du spirituel des églises vacantes
;

de donner, ploio jure, les jirébendes, les bénéfices et les dignités ecclé-

siastiques, sans que ceux qui sont pourvus par le Roi aient besoin d'au-

cune institution canonique.

On ne peut pas contester au Sciint Père, sans être schismatique, l'au-

torité qu'il a non-seulement comme chef de l'Église universelle, mais

aussi comme pali'iarche d'Occident. On ne peut nier qu'il n'ait un droit

de régime et d'inspection sur toutes les Églises du monde chrétien et

particulièrement sur celles qui sont dans l'étendue de son patriarchat.

Ce droit ne lui donne-t-il pas l'auloiité d'examiner si l'on dégrade et

si l'on prive de leur liberté naturelle les Églises qui le reconnaissent

pour chef; si l'on observe les règles saintes que lÉirlise universelle, re-

présentée dans un Concile œcuménique, a formées par l'inspiration du

Saint-Espiit. Et oseiait-on dire qu'il dépende de quelques Églises par-

ticulières ou des caprices des princes temporels, de lui laisser cette auto-

rité ou de l'en dépouiller ?... Ce qui s'est passé en Angleterre, le siècle

dernier, fait voir combien il est dangereux de ne pas s'opposer de bonne

heure aux entreorises sur la liberté de 1 Église. Quand Henri VIII vou-
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lut envahir les monastères et détruire les moines, les évèques, par un

mauvais conseil, ne se voyant pas attaqués, le laissèrent faire, etc.

Quoi donc! 31. de Reims et les autres prélats de l'assemblée avouent

qu'ils n'ont pas droit d'examiner la piocédure de M. de Paris, et ils au-

ront le droit d'examiner le bref du Pape! Ils déclarent qu'ils ne son!

pas des juges compétents de la conduite d'un archevêque qui est rede-

vable de sa dignité au Saint-Siège, et ils ne craignent pas de commettre

un altenlat en censurant celle du vicaire de Jésus-Christ !

Le Saint-Siège, si nous en croyons leur procès-verbal, au lieu de con-

server la discipline ecclésiastique, ne tâche que d'en ébranler les règles

les plus saintes. C'est contre lui que nous devons nous prccautionner,

de sorte que bien en prend cà l'Église d'avoir un habile homme comme

le Procureur général, et un aussi ferme nppui que le Parlement de Paris.

Jésus-Christ, ce fidèle époux, lassé de veiller toujours à la conservation

de son Église, s'est déchargé de ce pénible soin sur la prudence du

Procureur général et de ses ilhistres collègues !

Une assemblée sans autorité établit un tribunal de six commissaires

qui ordonneront ce qu'il leur plaira aux Agents, et les Agents ensuite

donneront leurs ordres à dix-huit provinces ecclésiastiques. Se peut-il

concevoir rien de plus extraordinaire et de plus irrégulier? On demande

toujours quelle autorité ont des évèques assemblés par hasard de pres-

crire des lois à toutes les églises de ce royaume. Ils n'en ont sans doute

aucune. Le Roi, dira-t-on, y ajoutera la sienne. Mais, en ce cas, ce

serait reconnaître dans le prince une suprématie schismatique, telle

qu'est sans doute la convocation d'un Concile ou d'une assemblée qui

le représente K

Les auteurs de ces pages sont inconnus, me dira-t-on; ne pou-

vez-vous rapporter le témoignage d'un évèque et faire connaître

l'opinion réelle des hommes modérés qui ne rédigeaient ni ces

critiques anonymes ni les comptes rendus officiels? J'ai décou-

vert récemment et je m'empresse de donner une lettre et un mé-

moire adressés au chancelier le Tellier par le Camus, évéque

de Grenoble, le 50 mai 1681, et qui permettront d'apprécier

désormais plus exactement la conduite des évèques de 1682 :

LETTRE DE M. DE GHE.NOBLE , ÉCRITi: DES BAI.NS d'aIX , LE 30 MAI ItiSl,

A MONSEIGNEUR LE CHA^CELIEF,.

Monseigneur, j'ai lu avec un très-grand soin le procès-verbal de l'as-

semblée du Clergé, et j'ai trouvé le rapport de M. l'archevêque de Pieiins

' Réflexions sur le procès-verbal de l'assemblée de 1G81.
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plein de science, d'éloquence et de doctrine; enfin, il m'a paru digne

de son auteur, surtout lorsqu'il mainlient la juridiction des évèques, et

qu'il se plaint des procédures peu régulières qu'on a faites à Rome en

diliéreiiles rencontres. Pour ce qui est de la Régale, comme je ne suis

pas tout à fait de l'avis de M. de Reims sur ce chef, je ne puis aussi ap-

prouver toutes ses vues, bien qu'il appuie ses sentiments avec toute la

force et la délicatesse possible.

... Si Pergama dextrâ

Dcfendi possent, tamen hâc detensa fuissent.

Et puisque vous désirez. Monseigneur, que je vous dise ma pensée

et mon sentiment sur cette affaire, je n'ai jamais pu me convaincre que

le Roi eût un droit de Régale universelle attaché à sa couronne et snr

tous les évèchés de son royaume; et j'ai des preuves démonstratives

qu'il n'en a jamais eu ni exercé aucun sur le diocèse de Grenoble. Je ne

puis non plus convenir que la déclaration de 1675 ait été donnée ensuite

d'un jugement contradictoire, puisque jamais nous n'avons été sommés

de dire nos raisons ni de produire nos titres, et que jamais je n'en ai

produit aucun en faveur de ce diocèse, n'ayant pas su qu'on traitât de

cette affaire au Conseil qu'après que la déclaration du lîoi a été im-

primée.

Je ne puis non plus convenir que le Roi, quand il aurait un droit de

Régale aussi étendu (|ue le prétendent les Parlements, put conférer des

Dovennés, Théologales, Pénitenceries, non plus que les Cures, puisque

ces charges demandent une juridiction spirituelle que le Roi ne leur

peut conférer, et qu'ils ne reçoivent de personne, étant mis en pos-

session sur le simple brevet du Roi sans aucune institution ecclésias-

tique; c'est ce qui blesse le plus les droits essentiels de l'Église et qui

les touche leplus à Rome ; comme aussi que le Roi nommât des chanoines

dans des chapitres réguliers, qui doivent être choisis par les supérieurs

réguliers et être éprouvés dans un noviciat pendant un an, avant que d'ê-

tre admis au canomcat ; et cela est particulier au diocèse de Pamiers et

à quelques autres.

D'ailleurs, bien que le Roi ne fasse aucun mauvais usage de la Régale,

il pourra arriver que ses successeurs différeront des trois et quatre ans

à pourvoir aux églises vacantes, et, pendautce temps-là, priveront les cha-

noines du droit qu'ils ont de nommer, jouiront des revenus pendant plu-

sieurs années, bien que, dans la règle et suivant les Concordats, ils n'en

doivent jouir qu'un an, savoir, les six mois qu'ils ont pour nommer uti

sujet capable, et les six mois dans lesquels l'évèque nommé se doit faire

pourvoir et consacrer, suivant le Concordat et les canons.

Il me paraît aussi fâcheux que le Roi, qui n'acquiert par la Régale
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autre droit que celui (jii'aurait l'évè(jue s'il vivait, se serve de ce droit

au delà du pouvoir des évè [ues. Je u'.ii qu'une voîx, par exemple, avec

20 chanoines, et, l'évèché étant en Réf^ale, le Roi aurait le droit de

l'évèque et des chanoines, et priverait le ch ipitre de sou droit ! Cela me
paraît insoutenable, non plus que les paisibles possesseurs que l'on trou-

ble après trois ans, ce qui est contre la disposition du droit et civil et

canonique.

Il y a une infinité d'autres difficultés que je supprime pour répondre

à ce ([ue vous me faites Thonneur de me demander.

Mon sentiment a toujours été que le Roi, pour sortir avec honneur

de cette affaire qu'on empoisonne tous les jours à Rome et du côté de la

France et des pays étrangers, pourrait, par un ai'ièt de son Conseil, dé-

clarer qu'il ne prétend pas plus de droit, par sa déclaration de 1675 sur

la Régale, qu'en ont eu les Rois ses prédécesseurs ; et que, sur ce qu'il

a appris que quelques évèques des quatre provinces avaient des raisons

particulières pour s'exem[)ter de ce droit, il leur donne une surséance

d'un an pour rapporter devant les commissaires du Conseil les titres et

documents en vertu de<({uels ils se prétendent exempts de ce droit de

Régale ; après lequel tenq)s il serait passé outre au jugement de cette

affaire.

J'aurais cru qu'il eût fallu nommer unévèque au diocèse de Pamiers,

afin qu'il eût agi en son nom auprès du P.ipe, ou en obtenant des bulles

suivant le.-; Concordats, ou un vicariat du chapitre, et qu'il eût tempéré

par ses relations au Pape celles qui sont envoyées de ces quartiêrs-là, et

qui l'aigrissent à un point que j'en appréhende les suites, s'il exécute ce

(pi'il mande par le dernier ordmaire qu'il est résolu de faire, et que

J'ai prié M. de Reims devons représenter. Il m'a paru aussique les évè-

ques, ayant tâché depuis près de quatre-vingts ans de se mettre à cou-

vert de cette Régale universelle et de représenter au Roi, p;;r des haran-

gues et des reiuonlrances très-solides, les raison- qu'ils avaient, ils ne

devaient pas convenir si oiiverlenient qu'ils ont fait que le Roi eût ce

droit de Régale, et appuyer les prétentions du Parlement de Paris aux-

quelles nos prédécesseurs ont ciu se devoir opposer de toutes leurs

forces. P^tj'ai peine à croire que les cvèques pussent en conscience

donner des procurations pour céder dans une assemblée (jaiérale les

droits de leurs églises, dont ils ne sont que les dépositaires , à moins

que cette cession ne se fit par échange et par forme de compensation,

après avoir pris des mesures contre les abus qu'on pourrait faire du

droit de Régale dans la suite.

Je dirai plus : quand même les évèques auraient ce droit et ce dessein,

je croirais que, pour justifier leur conduite, ils devraient, auparavant

que de se déclarer, lâcher d'éclaircir le droit de Régale, parce qu'après
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tout il faut examiner devant Dieu ce qui appartient au Roi et ce qui ne

lui appartient pas légitimement ; et, sur ce dernier article, lui repré-

senter les raisons des diocèses ivec tout le respect possible; et s'il ne

veut pas les goûter, le supplier au moins de pernieltre que cetle cession

se fasse par échange de quelque autre chose que le Roi accorderait à ces

églises exemptes de la Régale, et qui mettrait les évêques eu état de

pouvoir céder en conscience et en honneur à Sa Majesté le droit de Ré-

gale dans leurs diocèses.

Il y a toutes les apparences du monde que M. le cardinal d'Estrées

ne viendra pas à bout de sa négociation pendant la vie du Pape. Il n'y a

personne qui puisse dire si, étant aussi irrésolu qu'il est, il se portera

aux extrémités. Cependant tout est à craindre, et aigri autant qu'il est

et de la dernière représentation de M. le Procureur général et de l'arrêt

du Parlement de Toulouse contre le P. Cerles, et qu'il le sera apparem-

ment du procès-verbal du Clergé, il pourra se porter promptement à

des résolutions fortes et désagréables. Les dernières lettres de Rome

tendent là, et il y est poussé d'une infinité d'endroits.

Le Roi, s'il veut prévenir cet éclat, jieut ou ordonner à M. le cardi-

nal d'Estrées de donner par écrit au Pape les raisons qui appuient la

prétention du Roi, protestant néanmoins qu'on ne le reconnaît pas pour

juge, ou faire assembler promptement les évêques, afin qu'ils écrivent,

aussitôt qu'ils seront assemblés, au Pape avec beaucoup de respect et

sans se déclarer ni entrer en matière; mais lui demander simjilement

sa bénédiction dans le dessein et l'espérance qu'ils ont de pacifier bienlôt

cette affaire au contentement de l'Église, du Saint-Siège, du Pape et de

Sa Majesté; le prier de s'en reposer sur eux et sur le compte qu'ils lui

reiidioiitdu succès de cette affaire ; faire en sorte que le Roi nomme
des co;nniissaires mi-partis de laïques tt d'éveques pour examiner le

droit et les prétentions des églises particulières qui pourraient avoir

des raisons pour prouver leur exemption du droit de Régale ; et en un

mot, pour mettre à fin cette fâcheuse affaire dont tous les gens de bien

et les bons serviteurs du Roi appréhendent les suites. Et je vous supplie

par avance. Monseigneur, si l'on lait une assemblée, de m accorder

votre protection en cette occasionpour faire trouver bon à Sa Majesté

que je nij aille point, et qu'on choisisse MM. de Vienne et de Valence

pour cette députation, BI. de Viviers n'étant plus en état d'aller à Paris,

ni que notre province lui confie sa procuration pour une affaire de cetle

importance. On peut néanmoins compter que je donnerais mes biens et

ma vie pour contenter le Roi notre maître, et que je ne céderai jamais à

personne, quand il s'agira de lui donner des marques de mon obéissance

et de mon attachement inviolable à sa personne.

J'ai mandé à Rome les sentiments de piété et d'attachement pour le
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Sainl-Siége qui vous portaient, Monseigneur, à contribuer en toutes

sortes d'occasions à pacifier les choses et à rétablir la bonne correspon-

dance entre l'Église et l'Etat, le Pape et le Roi; que c'était principale-

ment en vous que TEglise de France trouvait tont son appui et sa pro-

tection auprès du Roi; que M. de Reims était dans les mêmes sentiments,

et que le rapport qu'il a fait ne tendait qu'à cela. Ils ne s'en prennent,

par leurs dernières lettres, qu'à M. de Paris et au P. de la Cbaise ; mais,

quand j'aurai quelque réponse plus positive, je me donnerai l'honneur

de vous le faire savoir.

Je ne doute pas qu'on ne trouve extrêmement à redire à Rome à la

conduite du Clergé, et à la manière dont on a couché ce procès-verbal.

J'aurai l'honneur de vous envoyer une copie, si vous le trouvez à propos,

du mémoire que j'avais envoyé à Rome des raisons que le P;ipe avait de

s'accommoder, que Mgr Favoriti n'a pas approuvées. Je ne sais s'il les

a lues au Pape. Je joins à cette longue lettre quelques réflexions que j'ai

faites, dans mes visites, sur le procès-verbal du Clergé, etsur le rapport.

Je n'ai en ces lieux ni les livres ni le loisir qu'il faudrait pour examiner

à fond des matièi'es aussi importantes ; mais j'ai cru que, comme vous

m'ordonniez de le faire bonnementet en confiance, vous excuseriez aussi

les fautes que je pourrais faire en disant ma pensée avec une entière

ouverture de cœur.

Il est inutile de vous demander le secret, puisque je suis en toute

sûreté en m'abandonnant à votre sage conduite et à votre protection,

que je vous supplie très-humblement de me continuer comme à la per-

sonne du monde qui est avec un plus j)rorond respect, etc.^

RÉFLEXIONS SUR LE PROCÈS-VERBAL DE l'ASSEMBLÉE DU CLERGÉ TENUE

EN MARS ET EN MAI DE l'aNNÉE 1681.

11 ne m'appartient pas de juger mes maîtres ni de dire mon sentiment

sur la conduite et sur le procès-verbal de tant de grands prélats
;

néanmoins une personne, à qui je dois tout et à qui je ne puis rien re-

fuser, ayant désiré que je lui manjuasse en confiance ma pensée sur

cette affaire
,

j'ai cru ne pouvoir me dispenser de mettre par écrit ce

qui m'a paru de ce procès-verbal et du procédé des prélats qui ont été

assemblés à l'occasion des brefs du Pape.

Sur le Rapport des Agents.

1" Il me paraît que les Agents, assemblant les évêques au sujet de la

Ttégale, devaient les prier d'examiner s'il n'y avait rien dans la déclara-

' Archives, G ».
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tion de 1C75 qui fût contraire nux droits de l'Église, pour, en ce cas,

le représenter au Roi avec tout le respect qui lui est dû. Comme il y a

quatre-vingts ans que les évèques, et par des remontrances et par des

mémoires, ont fait les derniers efforts pour maintenir la liberté de leurs

églises, il nctait pas à propos qu'ils passassent ainsi condamnalion

sur cette affaire sans l'avoir examinée auparavant, et cela se pouvait

faire sans manquer à ce qu'on doit à Sa Majesté, puis({u'on en a usé

delà sorte en 1608 et en 1627, lorsque M. de Marillac, le garde des

sceaux, fit paraître son code où il se servait de certains termes qui pa-

raissaient favoriser trop ouvertement la prétention du Parlement de

Paris sur la Régale universelle.

2" On ne devait point faire mention de la lettre écrite au Roi par la

dernière assemblée ' au sujet du li'oisième bref du Pape. Cette lettre

a paru si mal écrite et si mal concertée à toutes les personnes équi-

tables qu'il me semble quêtant indigne du nom du Clergé, il fallait tâ-

cher de l'ensevelir dans un éternel oubli et de n'en point faire mention

dans une assemblée où les choses se sont passées avec plus de dignité

et de maturité.

5" Puisqu'on avait parlé contre ces libelles injurieux que des prêtres

font courir par Paris sans aucun respect pour l'Église et pour ses mi-

nistres, et oii il semble qu'ils agissent plutôt en désespérés qu'en

chrétiens et qu'en prêtres, déchirant la réputation des prélats sans

garder aucune mesure, il fallait y apporter quelque remède; car enfui

Calvin a eu plus d'égards pour les évèques que n'en ont ces messieurs

dans leurs écrits, où il parait beaucoup de venin et point d'esprit de

charité et de religion.

4" Il me semble qu'agissant si hautement contre les brefs du Pape,

il fallait autoriser ce procédé par la conduite qu'ont tenue autrefois Ips

évèques en de pareilles rencontres.

5° Les Agents avancent qu'il y a une excommunication actuelle con-

tre M. de Toulouse , et cela ne m'a point paru par la lecture de ce

bref.

6° Le livre du sieur Gerbais ne méritait pas qu'on prît fait et cause

pour lui, comme on a fait, contre un jugement du Pape. Cela paraît

trop hardi, et il me semble qu'on pouvait prendre des mesures plus

délicates et plus respectueuses sur ce chef que celles qu'on a prises, y

ayant peu ou point d'exemples que des évèques aient approuvé ouver-

tement ce qu'un Pape a condamné.
7" Des jeunes gens comme des Agents ne devaient pas se donner la

liberté de noter les brefs écrits au Roi comme durs et menaçants , cela

ne regardant pas le Clergé, ni marquer que l'Église de France est at-

' Lettre du 10 juillet 1080. Voir chajiiUv m.
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taquée par les entreprises du Pape. Ces termes ne sont ni assez res-

pectueux, à mon sens, ni assez mesurés.

8° Ce n'est point l'usage que les Assemblées prient leur président

dénommer des commissaires, encore moins de s'assembler chez lui, à

moins qu'il ne soit nommé avec les autres. C'est à lui à les proposer, et

à l'Assemblée de les agréer ou d'en nommer d'autres.

Sur le Rapport de M. de Reims.

i° Dire qu'il y a de Vaigreur répandue dans ces brefs, noter la cha-

leur avec laquelle on a engagé Sa Sainteté dans cette aflaire ; dire (ju'ils

sont conçus en des termes forts et durs, surtout le dernier, cela me
paraît trop dur et pas assez respectueux; et ce discours conviendrait

mieux à un ambassadeur ou à un Procureur général qu'à des

évêques.

2° Il ne me paraît pas que le Pape donne à entendre par son bref

qu'il croit que le Roi est capable d'abuser de sa puissance contre le chef

de l'Église.

5" Pour ce qui regarde les menaces, bien que je ne les ap|)rouve nul-

lement, néanmoins, comme les Papes ont eu quelquefois une conduite

forte, d'autres fois une conduite pleine de douceur et de condescendance,

je n'aurais pas voulu relever cela, parce qu'il est constant que, dans

l'affaire des Investitures et en beaucoup d'autres depuis l'an 900, les

Papes se sont servis de termes plus durs et plus menaçants que ne sont

ceux dont le Pape s'est servi dans son troisième bref. 11 ne faut que

lire ce qui s'est passé dans les affaires des empereurs et des rois d'An-

gleterre.

A" J'aurais évité de traiter les domestiques de M. de Pamiers de sédi-

tieux, d'esprits violents qui nont pas épargné l'artifice et le men-
songe, et de Français dénaturés; car, après tout, ils soutenaient la

cause de leur é,::lise et de leur prélat, comme elle a été soutenue de-

puis près d'un siècle. Et, s'il y a quelque chose à redire dans leur

conduite particulière, il fallait ou l'excuser, ou en parler en des termes

))Ius doux, et par lesquels on témoignât qu'on avait plutôt compassion

de leurs excès que de l'indignation et de la colère, en les traitant encore

d'esprits emportés.

0" Il marque qu'il serait de notre devoir de remercier Sa Sainteté

des offices quelle a voulu rendre aux églises des quatre provinces, si

ces brefs n'avaient l'air de monitions canoniques. Mais s'il est vrai que

ces églises soient exemptes de la Régale, comme tous les évèques l'ont

pi étendu depuis quatre-vingts ans, le Pape soutenant ce droit, comment
les evêques ne le remercient-ils pas et ne lui représentent-ils pas en
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même temps qu'il n'est pas à propos, dans la conjoncture présente et

ayant affaire à un Roi aussi pieux et aussi juste que le nôtre, de se ser-

vir de menaces et de monitions canoniques
; que la matière, s'ils veu-

lent, ne le mérite pas; et pourquoi, en même temps, ne tâchent-ih pas

de porter le Roi à adoucir sa déclaration de 1675 et ce qui s'en est

suivi dans quelques diocèses, en suppliant, avec toute sorte de respect,

Sa Majesté de vouloir faire examiner de nouveau les droits et les préten-

tions des églises de ces quatre provinces? Cela paraîtrait respectueux et

pour le Pape et pour le Roi, et plus digne d'évêques qui doivent tâcher

de défendre la liberté des églises. Et ce [irocédé paraîtrait plus capable

de prévenir les suites de cette contestation, qui est le motif qu'on prétend

qui fait agir les prélats en cette affaire ; et même nous pouvons remar-

quer dans l'histoire que c'est la conduite quegaidèrent avec le Pape les

évèques d'Allemagne qui prirent le parti de l'Empereur contre le Pape

et contre l'Église.

6° L'on dit que les évèques qui croiraient ne pouvoir en conscience

se soumettre aux déclarations de 1673 et 1675 étaient obligés de répa-

rer leur faute en se joignant à M. de Famiers. J'aurais évité de traiter

cette matière, parce qu'en effet ceux qui ont fait registrer à la Chambre

des comptes les dons des fruits de leurs évèchés n'ont p.is cru par là se

soumettre absolument au droit de Régale, mais se servir d'un moyen

innocent pour se conserver la paix et leurs revenus, en attendant une

occasion plus favorable pour représenter au Roi le droit de leurs églises.

Et comme il ne s'agit ni de la foi, ni delà discipline essentielle de l'Église,

ni de la pureté de la morale évaugélique, ils ont cru que, sans autoriser

la prétention des Parlements, ils pouvaient tolérer et dissimuler pour

un temps une chose qui ne leur paraissait pas de la dernière importance,

et iaire des protestations dans leurs registres qise l'enregistrement de

leur serment de fidélité et du don des fruits de leurs évèchés ne pour-

rait nuire ni préjudicier à la prétention qu'ils auraient d'être exempts

delà Régale. Et cette conduite est si régulière qu'on ne peut justement

leur appliquer les paioles de saint Cyprien aux libellatiques, ni même
les traiter aussi fortement que le Pape a fait dans son dernier bref; car

enfin, tant qu'on ne concourt pas avec la puissance séculière à une chose

qu'on ne croit pas juste, et qu'on se contente de la tolérer et d'en gé-

mir
;
quand on ne se croit pas en état d"y pouvoir remédier elficacenient,

on ne peut pas être traité de lâches et de personnes qui trahissent hon-

teusement l'intérêt de leurs églises. Ils suivent en cela les règles de la

prudence chiétienne, que saint Augustin conseille en de pareilles ren-

contres; et c'est ce que je dis l\ M. d'Alet, il y a six ans, lorsiju'il me
voulut engager [)ar iirineipe de conscience à entrer comme lui ouverte-

ment dans celte alfaire qui ne faisait que de naître.
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7° J'aurais évité de dire que le Pape était sans doute prévenu des

inipressiotis de ces esprits emportés, que son bref est rempli d'ai-

greur; et, puisqu'on approuve la parole d Adrien il à Charles le Chauve,

j'aurais voulu m'eu servir pour excuser le zèle du Pa|ie pour défendie

l'intérêt des évè^iues de France, quia non oportet ad soniim, sed ad

votum respicere.

8*^ Je n'aurais pas voulu prendre llincmar pour la règle de ma conduite

et pour mon héros. Chacun sait que c'était un évêque artificieux et

politique qui se servait de la science suivant le besoin de ses affaires

et les intentions de la cour; que cet esprit versatile tournait les ca-

nons à sa fantaisie, et qu'il avait plus égard aux temps qu'à la vé-

rité et aux rècjlesde l'Evangile, lorsqu'il s'agissait de régler sa conduite

et de prendre son parti.

9° On se déclare trop ouvertement en faveur de la Régale, et on fait

trop valoir l^s prétentions du Roi et de ses Parlements. Eu 1655, on

traitait cela d'une usurpation sacrilège: c'est ainsi qu'en parlait

M. d'Arles, en parlant au Roi h la tète d'une assemblée.

Il y a quatre-vingts ans que les évê [ues tâchent d'appuyer la cause

de l'Église
; et présentement les évêques appuient celle du Roi, et se

servent des raisons que leurs prédécesseurs ont si souvent réfutées.

Il paraît en cela un trop grand changemL-nt, sans qu'il soit rien survenu

qui oblige les évêques à en user de la sorte, et d'aller plus loin que

les anciens arrêts du Parlement l'apportés dans Fontanon, où les Rois

sont exclus du droit de Régale dans les églises oij ils n'en sont pas en

possession depuis quarante ans. Ainsi j'ainais laissé dire aux Procureurs

généraux que le fondement de la Régale ne peut être contesté, quecette

question n'est pas si aisée à décider en notre faveur quon l'a voulu

persuader au Pape; toutes ces expressions donnent trop d'avantage

aux Parlements, et ils s'en serviront un jour contre les évêques mêmes
;

et que les évêques sont persuadés avec le reste du royaume qu'il n'y a

autre tribunal que le Conseil où cette affaire puisse être traitée.

10" Après avoir établi le droit des quatre provinces sur une déclaration

donnée en 160G en leur favcuret enregistrée sans modification ; et apiès

avoirdit que les prélats s'élevèrent alors avec raison contre l'arrêt du Parle-

ment de Paris donné en 1608, comment ne tâchent-ils pas aujourd'hui

de faire comprendre au Roi la justice de la prétention de l'Église?

Et comment peut-nn blâmer aujourd'hui ce qïCon trouve que les évo-

ques ont eu raison de faire au commencement de ce siècle ?

\\° J'aurais évité de dire que les évêques des quatre provinces ont

produit leurs titres, et qu'ainsi le jugement qu'a rendu le Roi est

contradictoire. La plufiart des évêques des quatre provinces n'ont pas

produit leurs titres. Jamais on n'a produit ceux de Grenoble, et jamais
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on ne m'a sommé ni fait dire de les produire; et c'est faire un très-

grand tort à l Église que de dire que ce jugement est contradictoire,

et qu'ainsi c'est une affaire finie. Au lieu que plusieuis personnes di-

fTiies de foi assurent que les commissaires voyant le droit de quelques

évéchés très-bien etofc/i, notamment celui de Gahors dont l'évèque pour-

suivit pendant trois ans lejui^ement sans l'avoir pu obtenir, et n'osant

juger en faveur de l'Église, avaient cru devoir co7iseiller au Roi de

donner une déclaration en faveur du droit de' la Régale universelle,

afin qu ensuite ils pussent juger les causes des églises particulières

sur le fondement de cette déclaration, comme on juge le droit des

Abbesses nommées par le Roi sur ledit par lequel Henri lïl s'en

attribua le droit, bien que le Pape ne le lui eûtjamais voulu donner

dans le Concordat. Il ne s'agit pas de savoir si ce conseil qu'ont donné

ces commissaires est juste; mais je me souviens qu'en 1670, M. deMo-

rangis, qui était à la tète de cette commission, me dit que c'était son

avis, et de quelques autres commissaires qu'il me nomma pour lors.

1 2° 11 semble qu'après avoir établi que les évèques ont toujours été

persuadés que le droit de Régale estime servitude, qui, principalement

en ce qui regarde la collation des bénéfices, ne peut être imposée que

par l'Église môme ou de son consentement, on témoigne que les églises

qui s'étaient conservées jusque-là dans leur liberté naturelle et canoni-

que, ont eu raison de se défendre jusqu'à la déclaration de 1673 ; car

elles ont la même raison maintenant de se défendre, puisque l'Église

n'a point imposé ni consenti à cette servitude, et que, sans ce consen-

tement, la déclaration de 1675 n'a pu soumettre iiidilféremment toutes

les églises du royaume à la Régale, ni les priver de la liberté naturelle

et canonique, dont on suppose qu'elles ont joui jusques alors. Le prin-

cipe général détruit l'exception qu'on met ensuite, et appuie tout à fait

la conduite de M. de Pamiers.

15° On n'expose pas avec assez d'étendue les droits que le Roi pré-

tend en vertu de sa Régale sur les dignités, Théologales, Pénitenceries

et sur les bénéfices réguliers qui sont en corps de communauté, sur

ceux qui sont en litige, sur ceux où les évèques n'ont que l'alternative

avec les chapitres, et où ils n'ont qu'une voix dans l'élection comme
chanoines, et où il y a quelque chose àreprésenter au Roi. Les évèques,

à mon sens, devaient examiner ces choses, témoigner le zèle qu'ils ont

pour l'Église, et, supplier très-humblement le Pioi de vouloir réformer

les abus que ses officiers avaient introduits insensiblement dans l'exécu-

tion des déclarations. Les prélats auraient évité par là le reproche

qu'on leur fera d'avoir dissimulé les torts qu'on faisait à l'Eglise, et

d'avoir trop généralement pris part pour les droits dn Roi contre leurs

propres intérêts et ceux de leurs églises et de leurs chapitres.
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14° Il est certain que la question de la Régale est une matière de

pure discipline sur laquelle lÉglise peut varier ; mais la collation des

bénéfices où il y a des choses spirituelles annexées semble blesser

VÈglise dans ses droits les plus essentiels, et je ne crois pas (]ue

l'Église puisse permettre aux Rois d'user de ces droits tout spirituels

et qui appartiennent au Clergé privativement à tous autres.

15" Ce qui est dit touchant le Concile de Lyon ne me paraît pas bien

fondé, ni bienséant dans la bouche des évèques. Car, quelque motif

qu'ait eu le Concile de Lyon de faire son canon, quoique l'Église do

France n'ait pas tiré grand avantage de ce règlement, il est certain que,

rÉgiise ayant décidé les choses nettement et du consentement des Rois

en une matière qui la regarde, o/i n'a pas raison, surtout un évêque,

dédire qu'on veuille exciter des divisioiis, lorsqu'on tâche de pro-

curer l'exécution d'un canon approuvé de tout le monde. Quelques

bons règlements que fassent les Conciles, il n'arrive que trop souvent

qu'on y résiste, et que ces règlements ne sont pas exécutés ; mais cela

n'empêche pas que ces canons et ces règlements ne soient des bariières

saintement établies pour arrêter la cu[)idité des hommes, et le Pape et

les prélats sont en droit d'y recourir et de réclamer, et de redresser les

abus qui se glissent de temps en temps. Et si, sur le fondement que les

canons sont mal exécutés et que la coutume prév;iut au contraire, il

fallait laisser aller toutes choses dans le désordre, le Concile de Trente

et les antres qui ont Iravaillé à la réformalion de l'Église l'auraient

troublée en y introduisant des nouveautés prétendues! C'est le reproche

(ju'on a fait à saint Charles et à tant de saints évèques, et le Clergé ne

devrait pas autoriser cette conduite. Car bien qu'il soit vrai qu'on ne

peut pas exécuter les saints canons dans toute leur étendue, cependant

ce sont les règles que le Saint-E^prit a formées et sur lesquelles il faut

corriger tons les abus, qu'il faut toujours avoir devant les yeux. C'est

sur ces règles que sont l'ondées toutes les libertés de l'Église gallicane.

Et la protestation que fit le grand cardinal de Lorraine, archevêque de

Reims, au R'^>i, au nom de tous les évèques de France, dans le Concile

de Trente, apprend aux évèques à ne jamais autoriser le violemenl de

ces canons, sous prétexte qu'ils sont mal observés, et appuyer par là

indirectement la liberté qu'on ne prend que trop souvent de suivre la

coutume et le relâchement au préjudice des lois de l'Église.

16° Les évèques mettent dans un trop grand jour les prétentions des

Parlements, et ne devraient pas dire, ce me semble, que les Rois ont

raison de ne pas se soumettre au Concile de Lyon pour le l'ait de la Régale.

Jamais les Ilois ni les magistrats même n'ont osé aller si loin, et

avancer une propositioyi qui peut avoir des suites si fâcheuses.

17" Je n'aurais pas voulu marcpier que le Clergé a eu des raisons



160 CHAPITRE QUATRIEME.

très-fortes pour se soumeltre aux Déclaralions de 1673, puisqu'en effet

le Clergé ne les a pus acceptées, et ne s'y est pas soumis en reconnais-

sant le droit de Régale, bien qu'il ait exécuté les ordres du Roi à l'égard

de l'enregistrement de leurs lettres à la Chambre des comptes.

18" L'on suppose que l'usage de la Régale s'est introduit contre la

disposition des saints canons. Cela fait voir qu'on doit la réduire et non

pas l'étendre, et ce principe parait contraire à ce qu'on a dit auparavant

en faveur des droits du Roi.

Le passage d'Yves de Chartres par lequel on conclut est admirable
;

mais autre chose est de cédera la nécessité des temps, quand on ne peut

mieux faire, et de tolérer ce qu'on ne peut empêcher après avoir repré-

senté ses raisons au Roi ; autre chose de passer condamnation sans

avoir eraminé les choses et sans avoir fait ses efforts pour obtenir de

Sa Majesté' la liberté dont les églises particulières ont joui jusqu'à

présent, comme ce rapport si éloquent et si savant l'établit en plusieurs

endroits.

Sur le livre du sieur Gerhais.

Comme je n';ii pas lu cet ouvrage, il est mal aisé d'en former un

sentiment sur la délibération de l'Assemblée. Le> précautions que l'on

prend touchant le droit de juger des matières de foi et de discipline, et

d'être jugés dans les provinces et, sur appel à Rome, par les délégués,

sont très-justes. Les deux choses qui me feraient de la peine en ceci,

c'est qu'on approuve nettement un livre que le Pape a condamné, ce

qui paraît contraire au respect qui est dû au Saint-Siège, et qui na
point d'exemple dans l'histoire de l'Eglise, lorsque les Papes ne sont pas

manifestement tombés dans l'erreur. J'aurais mieux aimé autoriser ces

deux maximes simplement, sans louer et approuver un livre que le

Pape a noté si durement, ou j'aurais voulu en particulier voir ce qu'il y

a qui mérite censure^
En deuxième lieu, bien que la prétention des évèques de France soit

très-juste et très-bien fondée, il faut néanmoins convenir que les anciens

canons sur lesquels on appuie ce droit n'ont pas été exécutés depuis

près de cinq cents ans. Et, comme dans le droit de la Régale, on sou-

tient que l'inexécution des anciens canons suffit pour qu'on ne puisse

* Voici ce qu'écrivait conlidenticllemenl au P. de la Cluiisc sur le livre de Gerbais

labbé Dirois, gallican outré, allaclié à la légation du cardinal d'Estrces : « J'ai achevé

de l'aire transcrire les remarques ijue j'ai faites sur le livre de il. Gerbais... Il serait

de dangereuse conséquence que l'assemblée autorisât ce livre, car il y a plusieurs cho-

ses dont cette cour pourrait se prévaloir contre les rois et même contre les évèques,

11 y en a sur lesquelles il conteste mal à propos et contre la vérilé l'autorité du Pape,

et il y en a quantité d'autres qu'il n'est pas à propos que le Clergé appuie pour son

honneur.» Archives. G ^.
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pas tirer de grands avantages du canon du Concile de Lyon, je ne vois

pas comme on peut soutenir, ilans le même écrit, qu'il s'en laul tenir

invariablement aux anciens canons au fait du jugement des évê(jues,

puis(ju'il est constant que les derniers exemples y sont contraires, et,

depuis quatre cents ans, il n'y a presque pas eu en France de jugement

(ré\èques que par les délégués du Pape, et cela du consentement du Roi,

et même, en 1645, du consentement du Clergé ; si bien qu'il paraît sur-

prenant que, dans le même écrit, on veuille s'en tenir au règlement des

anciens canons, bien qu'il y ait très-longtemps qu'ils n'ont été exécutés,

et qu'on croie que le Pape n'a pas raison de demander que le canon

du Concile de Lyon, qui n'est que l'exécution des anciens canons et qui

a été reçu et approuvé de toutes les puissances ecclésiastiques et sécu-

lières, soit exécuté, sous prétexte d'une déclaration donnée en 1675.

Ainsi, ma pensée aurait été d'approuver les deux maximes du livre

de Gerbais sans approuver ni louer ton livre, ou, si j'en avais parlé, c'eût

été pour ordonner simplement qu'on l'examinerait, pour ne pas choquer

directement le jugement du Pape qui a droit de confirmer ou d'infirmer

les nôtres. Il me parait ([n'en cette occasion on devait garder plus de

mesure avec le Saint-Siège, dont on reconnaît si hautement la pi imanté

et le pouvoir dans ce procès-verbal.

Sur les brefs au sujet des Religieuses de Charonne.

1" Il semble que la procédure de M. de Paris a été aussi irrégulicre

que celle du Pape dans l'élection de l'abbesse de Charonne, car, quoi

qu'on en dise et qu'on pallie, il est visible que M. de Paris pouvait et

devait nommer une religieuse delà maison, ou au moins de l'ordre, pour

être supérieure, en attendant que la sœur Angélique Le Maître eîit des

bulles et une permission de changer d'un ordre sévère à un ordre plus

doux, ce qui ne se peut faire que par l'autorité du Pape et avec de

grandes raisons. M. de Paris ne l'a point fait, et lui a donné une commis-

sion pour appuyer la nomination qu'elle avait eue du Roi, et pour la

mettre en possession et dans le régime actuel de l'abbaye d'un autre

ordre. Le Pape, voyant qu'on voulait éluder son refus et les règles de

l'Église, donne des brefs pour confirmer l'élection et pour l'ordonner.

Je veux convenir que, suivant les maximes présentes, ces brefs peuvent

passer pour abusifs; mais au fond, le Pa[ie les doiuie pour maintenir le

droit d'une élection canoni(pie contre l'intrusion de la sœur Angélique.

Comment le Clergé de France reconnait-il (juil n'est ()as en droit A'exa-

miner les 'procédures de M. de Paris, parce qu'il n'est pas son juge,

et justifie-t-il à tout hasard la conduite de ce prélat, disuit quil n'a

pas trouvé d'autre moyen de pourvoir aux besoins de cette maison,

11
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et qu'en toute cette affaire, il na rien fait que suivant les règles ca-

noniques dont il est jxirfaitement bien instruit ? Comment examine-

t-il ensuite si hautement les brefs du Pape, dont il est encore moins Jc

juge et de ses procédures que de celiis de M. de Paris? Comment va-t-il

jusque-là que de dire que l'élection de Catherine Lévèque s'est faite avec

une -précipitation scandaleuse^ et de dire que le second bref du Pape est

encore plus irrégulier que le premier? Je ne parle ici que des expres-

sions dont on s'est servi.

2° Je crois qu'il était de la dignité et de la prudence d'un corps comme
le Clergé de ne pas louer si hautement les Parlements dont on s'est

plaint si souvent, tant au sujet de la Régale que des entreprises de juri-

diction, qui ne laissent pas que d'être très-préjudiciables au Clergé,

bien qu'en d'autres circonstances ils soient favorables aux évèques.

J'aurais évité aussi de louer M. le Procureur général et sa requête

oii il y a beaucoup de choses à redire ; et il paraît en cela quelque affec-

tation que j'aurais voulu éviter.

Sur les brefs écrits à MM. de Toulouse et de Pamiei's.

11 n'y a rien que de beau et de solide ; mais comme M. de Toulouse

a autant entrepris sur les Ordinaires que le Pape sur les Métropolitains,

et comme la procédure de ce Prélat est aussi irrégulière que celle du

Pape, il paiait que, pour l'intérêt de l'épiscopat, // ne fallait pas dis-

simuler ou excuser ses excès, lorsqu'on relève ceux de la Cour de

Rome, satis lui rien pardonner ; le Pape au fond agissant pour la li-

berté de l'Église, et M. de Toulouse favorisant les Parlements contre

ses propres droits et les prétentions de ses prédécesseurs et de ses

comprovinciaux .

Dans la conclusion.

1" Je ne crois pas que, dans la lettre que le Clergé écrirait au Pape,

on dût marquer que le Pape a agi avec trop de chaleur
;
que l'affaire

de la Piégale ne le mérite pas
;
que cette affaire n'est pas d'une grande

conséquence pour l'Eglise. C'est prendre parti trop ouvertement contre

le Pape, et se déclarer trop nettement contre ses propres intérêts.

2° L'affaire méritait bien que l'assemblée écrivît toujours une lettre au

Pape et une lettre circulaire aux évèques du royaume. On en a usé ainsi

dans la protestation de lôoO, et en des occasions moins importantes.

o° Je croirais que les députés du second ordre qu'on choisiiait de-

vraient avoir voix délibérative et non-seulement consultative, et que ces

députés devraient être choisis de tous les chapitres, puisque l'affaire de



LA PETITE ASSEMBLÉE DE 1681. 1U3

laRégale les touche autant que les évêques en ce qui regarde la nomina-

tion aux prébendes. Il n'y a que les seules matières qui regardent la foi

où l'on prétend que les prêtres n'ont pas de voix délibérative ; et encore

cette prétention n'est pas fort ancienne. Et en second lieu, s'il y a quel-

que don à faire au Roi, cession ou échange du droit de Régale, il faut

que la procuration des provinces la porte expressément dans le pouvoir

qu'ils donneront à leurs députés.

4° J'estimerais que rien ne serait plus capable d'ébranler la Cour de

Rome que de les contregager en se plaignant des taxes excessives et des

nouveaux droits qu'on exige dans cette Cour. Les entreprises de la vice-

légation d'Avignon contre les Ordinaires au préjudice du Concordat, les

Savoyards depuis 15 ans ne la reconnaissent plus, la province de Tou-

louse a secoué ce joug; il ne reste que la Provence et le Dauplnné qui y
soient soumis. Ils tirent des sommes exorbitantes; ils donnent des per-

missions et dispenses qui excèdent leur pouvoir ; ils font des confi-

dences ^ publiques et scandaleuses dans la collation des bénéfices sur des

démissions pures et simples, prévenant l'Ordinaire et pourvoyant tou-

jours le porteur de la démission, comme si elle était in favorem. On a

porté des plaintes au Pape, mais il a dit que les magistrats français lem-

pêchaient d'y mettre l'ordre nécessaire.

J'ai écrit ces réflexions dans le cours de mes visites, et je soumets

très-sincèrement mes pensées aux lumières de M. le Chancelier et de

M. de Reims. C'est la seule obéissance qui m'a porté à mettre par écrit

ce qui m'est venu dans l'esprit en lisant le rapport qui est le plus net, le

plus noble et le mieux dressé que j'aie jamais vu*.

Lr Petite Assemblée avait tenu sa première séance au mois de

mars: la seconde n'eut pas lieu avant le mois de mai suivant. On

censura fortement celle interruption, qui faisait ressembler celte

réunion d'évèques à :

« Ces synodes de Constantinople où les évoques étaient tou-

jours proche d'embras.ser les sentiments du patriarche ; où se

formèrent les fréquentes dépositions des évèques mal à la cour,

et enfin la rébellion ordinaire au Saint-Siège : ce qui se doit re-

garder comme la véritable ruine de l'Eglise grecque et de l'em-

pire d'Orient, qui en a été la suite. L'Eglise gallicane est à peu

près dans les mêmes malheurs et par les mêmes routes^. »

* Paclion illicilc de jouir en tout ou en iiaiiic des Fruits d'un bénéfice sous le nom
d'auli ui, sans en posséJcr Ij litre, ou do le posséder pour quelqu'un.

- Archives, G ^.

Ms. de S.-Sulpicc, t. 111.
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L'un de ces écrits* portait l'épigraphe suivante qui sera la

meilleure conclusion de ce chapitre :

« Yœ vobis, flUi desertores! hœc dicitDominus : habuistiscon-

cilium et non ex me ; fecistis conventionem et non per Spiritum

meum-. »

Ms. de S.-Sulpice, l. III.

Isjïe, cap. XXX, apud Cyprian. Epist. 53.



CHAPITRE V

CONVOCATION DE l'aSSEMBLÉE DE 1682. — ÉLECTIONS.

« Monsieur, le Roi ayant estimé que vous pourrez servir

plus utilement qu'aucun autre, pour le bien de son service

et l'avantage de l'Étilise, à l'Assemblée générale du Clergé qui

se doit unir au mois d'octobre procliain, S. M. m'a ordonné

de vous écrire qu'elle a fait choit de vous, » etc.

(CoLBERT à l'évèque d'Avranches, 27 sept, 1 681.

• L'Assemblée se va tenir. On veut que j'en sois. »

(BossuET à Rancé, septembre 1681.)

« Le Roi voulut que l'évèque de Meaux en fût. »

(Notes de Fleury.)

... Cette manière de députation ne me paraissait pas trop

glorieuse. »

{Mémoires de Daniel de Cosnac.)

Quelle devait être, d'après les lois de l'Église et celles de

'Etat, l'autorité de rAssemblée du Clergé convoquée pour le

1" octobre 1681?

Les lois de l'Église ne reconnaissent que les Conciles provin-

ciaux, nationaux ou généraux, suivant qu'on y appelle régu-

lièrement les évèques d une ou de plusieurs provinces ecclésias-

tiques, de toute une nation ou du monde entier. L'Assemblée

projetée ne devait être évidemment ni un Concile provincial, ni|

un Concile œcuménique. Serait-ce un Concile national? Mais

alors il fallait observer toutes les formes canoniques pour le

constituer légitimement, par exemple, y appeler lous les évêques
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(le France sans ancune exception, et reconnaître qu'il ne s'y

ferait rien de valide sans l'assentiment du Pape. Car c'est une

maxime fondamentale que les évèques de tout un royaume

,

ou seulement de plusieurs provinces ecclésiastiques, ne peuvent

se réunir en Concile sans l'autorisation du Souverain Pontife.

Mais Louis XIV ne voulait convoquer qu'un petit nombre de pré-

lats choisis par lui, et ne pensait sans doute pas à solliciter d'In-

nocent XI la permission de lui faire la guerre. Il essaya donc de

tirer parti d'une autre espèce d'assemblées reconnues parles lois

de l'État, et que tenait tous les cinq ans une partie du Clergé

français.

L'entreprise était pleine de difficultés , car on voulait obtenir

des évèques une décision théologique, et les assemblées quin-

quennales du Clergé de France n'avaient, suivant la remarque de

Portalis lui-même, rien de commun avec les Synodes ou Con-

ciles. Elles n'étaient convoquées que pour un objet temporel
;

elles l'étaient dans des formes spéciales et elles avaient une con-

stitution particulière. Le Clergé était convoqué comme ordre de

l'État, sous la protection du Roi, et non comme corps d'évêques

pour juger les questions de dogmes et faire des canons de dis-

icipline*. Comment donc faire délibérer une assemblée pure-

ment temporelle sur des matières purement spirituelles, sans

violer toutes le^ règles de la compétence?

Je dis matières purement spirituelles, et je n'exagère rien.

Toutes les difficultés pendantes entreleSaint-Siége et le Roi étaient

désormais ramenées à des questions de principes : c'est un carac-

tère exclusivement spirituel que Louis XIV entendit donner à

l'Assemblée, et que l'Assemblée elle-même prit solennellement,

.le ne pouvais d'abord me résoudre à le croire , mais j'ai dû me

rendre à des preuves authentiques. C'est d'abord une lettre adres-

sée par le Roi, le 16 juillet 1681, aux archevêques de Cambrai

et de Besançon pour les inviter à réunir leurs assemblées pro-

vinciales. La Franche-Comté et l'Artois étant des conquêtes ré-

centes ot des pays tl'obédicnce, la circulaire envoyée le 16 juin

à tous les métropolitains du royaume ne concernait pas ceux de

' Discouru et Rapporls, p. 176 ol s.



CONVOCATION DE L'ASSEMBLÉE DE 1682. — ÉLECTIONS. 167

Besançon et Je Cambrai. Louis XIV écrivit donc séparément à ces

prélats pour les informer que « dans une occasion où il s'agis-

sait de MATIÈRES pitj:me>'t spiiiiTUELLES, à ladécisiou desquelles tous

les évêques de son royaume avaient un égal intérêt, il estimait

nécessaire d'y faire venir les députés des provinces, tant de l'an-

cien Clergé de France qui se trouvent ordinairement aux assem-

blées tenues pour les affaires temporelles, que des provinces

nouvellement conquises ^ » Et, le même jour, Colbert, en trans-

mettant la dépêche royale aux deux archevêques, prend soin de

leur dire que « Sa Majesté lui ordonne d'ajouter que la convoca-

tion des députés de leurs provinces n'est faite, en celte occasion, /

que pour donner leur avis sur les matières spirituelles qui doivent/

être traitées dans l'Assemblée générale, sans que cela puisse/

tirer à conséquence pour les assemblées qui se tiennent poup

les décimes et autres affaires du Clergé -. »

Lorsque l'Assemblée générale se constitua, quelques députés

du second ordre réclamèrent contre la prescription du Roi qui

les réduisait à la voix consultative, et le procès-verbal atteste

que l'archevêque de Paris fit prévaloir la volonté royale en disant

« que le second ordre a voix délibérative dans les affaires tempo-

relles; mais que, le sujet de la présente assemblée éiani presque

tout spirituel, cela avait donné lieu à l'assemblée des mois de mars

et de mai dernier d'insérer cette clause dans le modèle des pro-

curations ; ce qui, ayant été accepté sans contredit par seize

provinces et seulement contesté par deux, obligeait sans doute le

plus petit nombre de se conformer au plus grand". »

La cour se préoccupait depuis longtemps de la compétence des

assemblées du Clergé, et Colbert, en particulier, se demandait

jusqu'où s'étendaient leurs pouvoirs et quel parti on pourrait en

tirer contre le Pape. Dès 1670, il chargeait le savant Baluze, son

bibliothécaire, de lui faire des rapports, de chercher des précé-

dents sur les diverses questions que soulevaient les Conciles et

les assemblées du Clergé, et, le 26 avril de la mémo année, B;i-

hize, en lui adressant un mémoire, ajoutait ce qui suit :

' Archives, Registres du Secrclarial de la mnisnn du Roi, 1081.
'- Ibid.

5 Proeès-verbfiux du Clergé, t. V, p. 509.
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Je me suis un peu étendu sur l'autorité spirituelle des nssemblées

pour examiner si, en certaines occasions, elles peuvent avoir le pouvoir

d'un Concile national, tant parce que cela était du sujet que Monseigneur

m'a prescrit, que parce que j'estime qu'il est important de donner du

crédit à ces assemblées sous Vauiorité du Roi. 11 peut arriver que le

oi sera bien aise de pouvoir opposer celte autorité aux entreprises de

la Cour de Rome, à l'exemple de Philippe le Bel, de Charles Yll, de

Louis XI et de Louis XII ; ce qu'on ne pourrait pas faire aisément si on

les dépouillait de l'autorité qu'elles peuvent avoir légitimement*.

Cette incompétence manifeste, annulant d'avance tous les actes

de l'Assemblée de 1682, devait embarrasser les légistes ; et, en

effet, les uns ne parlent pas de l'objection par prudence, les

autres lui prêtent plus de force encore en y répondant avec mala-

dresse. Ainsi Portalis, gêné par les définitions qu'il a précé-

demment données des assemblées du Clergé de France et des Con-

ciles, et prétendant néanmoins établir sur une base solide l'au-

torité de l'Assemblée de 1682, affirme que l'on prit alors des

précautions pour la rendre plus complète, plus solennelle, et

pour lui assurer un certain caractère de représentation et une

forme plus régulière ; — que ce n'était plus alors une assemblée

économique du Clergé, mais que, l' autorisation du souverain

lui donnant un nouvel être^ sa compétence n'avait plus de li-

mite que la volonté du Roi^. On reconnaît là le langage de ces

hommes qui ont moins de respect pour les Conciles de Nicée ou

de Trente que pour l'Assemblée de 1682, et qui céderaient la

moitié du Credo pour les Quatre Articles !

On va voir que, si Louis XIV prit en effet des précautions^ ce

ne fut pas précisément pour que les députés représentassent l'É-

glise de France, mais pour qu'ils fissent la volonté du Roi et des

ministres, et que, si l'on entoura de beaucoup de formes la vio-

lence faite au Clergé, ce fut pour prévenir et vaincre sur-le-champ

toute tentative d'opposition.

Les temps étaient favorables aux desseins de Louis XIV. La

puissance de la royauté était alors à son apogée. La volonté du

prince ne rencontrait aucune contradiction dans l'ordre politique,

* Ms Baluze, 6® armoire, paquet 5, ii. I. Bibl. imp.
- Discours et Rapports, p. 182.
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et les assemblées des pays d'États, aussi bien que les Parlements,

enregistraient sans murmurer ce qu'il avait décrété. Les évêques,

répudiant les traditions de ce moyen âge qu'ils méprisaient si

injustement, étaient devenus, avec un empressement criminel,

les plus souples instruments de la puissance royale dans ces as-

semblées où ils tenaient le premier rang, et oii s'étaient réfugiés

les derniers restes de la liberté politique. Rien n'est plus pénible

que de lire leur correspondance avec les ministres, dans le livre

de M. Depping :

Louis XIV, dit cet auteur en résumant ses observations, parvint non

sans peine à réduire les États à la condition de simples corps votants.

Déjà en i672, un évêque consciencieux du Languedoc se plaignit à

Colbert de ce qu'on opinait sans discuter; il voulait qu'on expliquât les

avantages ou la nécessité des ilépenses que les États étaient appelés à

voler. « Cela, dit-il, est agréable au peuple ; » mais son avis ne fut pas

écouté. Depuis 1675 ou 1680, devenus muets, les États votent tout ce

qu'on leur demande, sans opposer la moindre résistance aux volontés

d'un monarque tout-puissant. — Les évèques, dit-il enunauire endroit,

signalent des obstacles, et, en prodiguant les assurances de leur zèle,

se vantent de faire bien voter leurs gens, c'est-à-dire les consuls des

villes de leur juridiction. Il y a lieu de soupçonner qu'ils exagèrent

quelquefois la résistance du tiers-état et leurs propres services, pour

mieux se recommander à la bienveillance du secrétaire d'État à qui ils

adressent leurs rapports
;
quelquefois ils vont jusqu'à rendre suspects,

par esprit de rivalité, la conduite et les sentiments d'un de leurs con-

frères. Quand ils ont réussi, ils attendent et demandent même sans façon

les grâces auxquelles ils croient avoir droit pour avoir mené à bonne lin

l'affaire du don gratuit. L'arcbevêque de Toulouse écrit à Colbert qu'il

a passé buit à douze jours avant la session à caresser les barons et les

évêques. Aussi, dans une lettre du cabinet du I^'^ janvier 1672, le Roi

reconnaît la dextérité du président de l'assemblée.... A son tour \e par-

terre (c'était le nom donné au tiers-état, parce qu'il ne siégeait pas sui-

des bancs élevés) était travaillé par les évêques et les barons pour de-

venir docile aux volontés du Roi, qu'on lui représentait en cbaire

comme l'unique rè::leà suivre ^

Le même recueil nous apprend que Louis XIV ne traitait pas

mieux les assemblées du Clergé que les États provinciaux :

Leur action, dit M. Depping , aurait dû être entièrement libre, puis-

' T. I'^', Introduction.
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qu'il s'agissait de trailer d'intérêts purement ecclésiastiques. Cependant

le Roi s'inquiétait du choix des députés. Si un évêque, si un abbé lui

déplaisait, il le faisait savoir en termes très-clairs, et il ordonnait au

diocèse de procéder à une autre élection : la soumission du Clergé était

si grande, qu'on n'osait pas élever la voix contre cet abus de pouvoir.

Malgré toute son influence , la cour voyait encore de mauvais œil ces

réunions périodiques et s'efforçait d'en réduire et d'en annuler l'action.

Dès 1675, un ordre du Roi enjoignit au Clergé de restreindre la durée

de ses assemblées à quatre mois et le nombre des députés à quatre par

province. Cinq ans après, nouvelle restriction des assemblées à deux

mois et des députés à deux par province*.

Dès le début de son règne personnel, il avait signifié au Clergé

de quelle manière il voulait être obéi, et les évoques s'étaient

empressés de lui témoigner une soumission absolue. 11 a raconté

lui-même cette première scène, qui devait être suivie de tant

d'autres semblables :

L'assemblée du Clergé qui se tenait alors (1601) à Paris, prétendant

différer l'exécution des ordres que j'avais donnés pour la faire séparer,

jusqu'à ce que j'eusse fait expédier certains édits qu'elle m'avait de-

mandés avec instance, yi'osa plus soutenir cette resolution dès lors

que je témoignai quelle me déplaisait^.

Une autre parole de Louis XIV, recueillie par un contempo-

rain, prouve que le progrès de l'âge, les succès de son gouver-

nement et la docilité de tous les ordres de l'État ne calmèrent

jamais l'impatience que lui donnait la seule vue d'une assem-

blée :

Quoiqu'il n'y eût guère plus d'un mois, dit le Gendre^, que l'assem-

blée (de 1685) eiît commencé, M. l'archevêque (Harlay de Champvallon)

et le Roi principalement souhaitaient fort qu'elle finît. Je me souviens

que, quelques jours avant qu'elle s'ouvrît, M. l'archevêque étant allé à

Marly, le Roi lui dit en ma présence : « Eli bien ! monsieur, quand

commencerez-vous? — Le prélat ayant répondu que ce ne pouvait

être de trois jours. — Pourquoi pas demain ? lui dit le Roi ; ajoutant le

moment d'après : Et quand finirez-vous ? )i Tant il est vrai que les

' T. I", Introlnc'.inn.

- Mémoires de Louis XIV, ('dil. Droys'^. f. II, p. i'JO

Mcmoircx, p. 122.
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grandes assemblées, quelque soumises qu'elles soient, font toujours plus

ou moins de peur ou de peine aux princes les plus absolus!

Louis XIV ne voyait d'ailleurs dans ces assemblées que des

commissions de contribuables, auxquels il permettait de se taxer

eux-mêmes ; mais il savait bien qu'elles n'avaient point d'auto-

rité légale et canonique sur toute autre matière. C'est encore lui-

même qui nous l'apprend dans ses Mémoires ^

En 1666, l'avocat général Talon avait prononcé en la grand'-

chambre un réquisitoire qui contestait les droits les plus certains

de la juridiction ecclésiastique. L'assemblée du Clergé, alors

réunie, porta ses plaintes à Louis XIV, qui se contenta de mander

l'avocat général auprès de lui, et d'avertir les évoques qu'il avait

reçu ses excuses :

Voyant, dit Louis XIV, que l'assemblée voulait encore entrer en dis-

cussion des termes de celle excuse, en sorte que cela eût élé à l'infini

,

et sachant même qu'elle pi étendait qu'on ôtât des registres du Parle-

ment ce plaidoyer qui était déjà publié par tout le royaume, je crus que

le plus court était de leur laisser écrire ce qu'il leur plairait dans leurs

prétendus registres, lesquels n'étaient, à vrai dire, que des mémoires

particuliers, ne pouvant jamais tirer à aucune conséquence.

Louis XIV ordonna aux Agents généraux du Clergé de convoquer

une assemblée extraordinaire, dans la forme des assemblées or-

dinaires. Voici le style des lettres de cachet écrites en pareil cas

aux électeurs :

Nos amés et féaux, sur ce que nous avons appris qu'il avait été pris

quelque délibération dans la précédente assemblée de votre province

pour députer N... à l'Assemblée générale du Clergé, nous vous faisons

cette lettre pour vous dire que, pour causes im}iorlantes au bien de

notre service, nous voulons que, nonobstant les engagements que vous

auriez pu prendre sur le sujet dudit N..., vous ayez à faire choix d'un

autre pour le députer en sa place. Si n'y faites faute, car tel est notre

plaisir*.

' Édit. Dreyss, t. II, p. 70.
- Archives, Heg. du Secréf. cir In maiaon du Roi, 1G75.
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La lettre suivante indique avec quelle ponctualité on avait

coutume d'obéir à la cour.

PONCET DE LA RIVIERE A COLBERT.

A Bourges, ce 14 mai 1675.

Monsieur, on a tenu ici aujourd'hui l'assemblée provinciale du Clergé,

dans laquelle M. l'archevêque de Bourges a été nommé pour un des dé-

putés de l'assemblée générale, après avoir fait connaître à ceux qui la

composaient que Sa Majesté le désirait ainsi*.

On prit encore d'autres précautioiis pour notre Assemblée.

Ce n'était pas assez pour la cour d'en désigner elle-même les

membres; elle voulut laisser à ses votes le moins de liberté pos-

sible, et elle rédigea un modèle de procuration que toutes les

assemblées provinciales furent forcées de donner à leurs dé-

putés.

Une commission, choisie dans la Petite Assemblée du mois du

mars et présidée par Tarchevèque de Paris, avait, sous la dictée

de ce dernier, qui ne faisait rien que par ordre du Roi, dressé

le projet de procuration. C'était un fait sans exemple et une usur-

pation flagrante des droits de l'Église, dont les lois n'ont jamais

admis qu'une province se fit représenter par des députés à une

assemblée conciliaire. Le Roi en laissa la honte aux prélats do-

ciles qui l'assistaient, et, de même qu'il voulut paraître ne con-

voquer l'Assemblée que sur les sollicitations de son Clergé, il

ordonna aussi qu'on ne fît pas mention, dans la correspondance

officielle avec les évêques, de la part (ju'il avait prise à la pro-

curation. Colbert écrivait, le 16 juin 1681, à l'archevêque de

Paris :

Monsieur, vous trouverez ci-joint la copie de la lettre du Roi ainsi

qu'elle a été approuvée par Sa Majesté pour la convocalion de l'Assem-

blée générale du Clergé, dans laquelle vous remarquerez qu'il n'a point

été parlé du projet de procuration que vous m'avez remis entre les mains,

Sa Majesté ayant estinié qu'il ne fallait pas qu'il parût rien de sa part

« Mél. Colbert, 171.
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qui déterminât les matières qui doivent être traitées dans ladite Assem-

blée ; et elle a résolu, sur ce sujet, de donner ordre de bouche aux Agents

généraux du Clergé d'envoyer ce projet de procuration aux archevêques,

en leur expliquant qu'il a été dressé par les commissaires nommes par la

dernière assemblée, pour être envoyé partout, afin d'expliquer ce qui doit

être traité dans ladite Assemblée et de rendre les pouvoirs uniformes
;

e(, pour parvenir à faire en sorte que les assemblées provinciales donnent'

des procurations aux députés de l'Assemblée générale, conformément

nu projet, Sa Majesté fera écrire aux intendants des provinces pour

leur donner ordre d'expliquer aux archevêques ses intentions sur le

sujet de cette procuration*.

Le 29 juin, la circulaire suivante fut expédiée par Colbertaux

intendants de toutes les villes métropolitaines :

Monsieur, le Roi a été informé que les Agents généraux du Clergé

ont envoyé, par ordre des députés de l'assemblée des archevêques et

évêques tenue le 19 mars dernier à Paris, un projet de procuration telle

qu'elle doit être donnée aux députés qui seront nommés en chaque pro-

vince, ainsi que vous le verrez par la copie ci -jointe, et, comme Sa Ma-

jesté estime très-nécessaire que ce projet de procuration soit suivi dans

la province de N..., comme il le sera dans toutes les autres, afin d'éviter

la confusion que produirait, dans le commencement de l'Assemblée gé-

nérale, la dilférence des pouvoirs des députés, elle m'ordonne de vou

écrire qu'elle désire que vous voyiez de sa part M. l'archevêque de

(lour lui dire qu'elle estime nécessaire au bien de l'Église et à l'avance-

ment des matières qui doivent être traitées dans ladite assemblée
,
que

ledit projet de procuration soit suivi dans l'assemblée de sa province,

sam y rien changer, ie vous prie de me faire savoir ce que vous aurez

fait en exécution de l'ordre de Sa Majesté sur ce sujet et de me croire*,

etc.

Voici le texte de cette procuration que je copie sur un modèle

annoté de la main du Procureur général de Harlay :

... De se transporter en ladite ville de Paris, suivant les lettres du

Pioi et celle desdits Agents, et là, délibérer, en la manière contenue

dans la résolution desdites assemblées (de mars et mai 1681), des

moyens de pacifier les différends qui sont, touchant la Régale, entre

' Archives, Reg. du Secret, de. la maixin du Roi. IGSI.

* Ibid.
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Notre Saint-Père le Pape d'une pnrt et le Roi notre sire de l'autre;

consentir tous les actes qu'ils estimeront nécessaires avec les dé-

putés des autres provinces pour les terminer, et iceux signer aux

clauses et conditions que l'Assemblée avisera bon être; comme aussi

leur donnent charge et commandement exprès d'employer toutes les

voies convenables pour réparer les contraventions qui ont été commises

par la Cour de Rome aux décrets du Concordat de causis et de frivolis

appellationibus, dans les affaires de Charonne, de Pamiers et de Tou-

louse et autres qui seraient survenues ou pourraient survenir; conser-

ver la juridiction des Ordinaires du royaume et les degrés d'icelle en la

forme réglée par le Concordat ; faire qu'en cas d'appel à Rome le Pape dé-

pute des commissaires en France pour lejnger; procurer, par toutes sortes

de voies dues et raisonnables, la conservation des maximes et libertés de

l'Église gallicane, et généralement prendre, à la pluralité des voix, toutes

les résolutions, et passer, pour les causes ci-dessus expliquées, tous les

actes qui seront requis, encore qu'il y eût chose qui demandât un man-

dement plus spécial que celui contenu en ces présentes; promettant

avoir pour agréable tout ce qui aura été par eux accordé et signé, et de

l'observer inviolablement de point en point, selon sa forme et teneur ^

Une première difficulté se présentait. Le Clergé du second

ordre ne pouvait manquer d'être blessé des ordres du Roi qui

étaient à ses députés la voix délibérative dans la future Assem-

blée. Pour empêcher qu'il ne soulevât dans les provinces des

discussions embarrassantes, le Roi s'empressa de faire créer un

précédent qu'il imposa , comme exemple et comme règle, à tous

les métropolitains. Le Tellier, archevêque de Reims, convoqua

sans retard son assemblée provinciale à Senlis ; le clergé du se-

cond ordre protesta : sa voix fut étouffée et la procuration ac-

ceptée. Un procès-verbal fut aussitôt dressé, transmis au Roi,

qui en fit expédier sur-le-champ des copies à tous les intendants

du royaume, ave® la lettre suivante :

Monsieur, le Roi m'ordonne de vous envoyer la copie du procès-ver-

bal de l'assemblée iirovinciale tie Reims tenue à Senlis, que vous trou-

verez ci-joint, par laquelle vous connaîtrez les l'emontrances que les dépu-

tés du second ordre ont faites sur ce qu'il est porté par le procès-verbal

de rassemblée du Clergé, tenue à Paris le 19* du mois de mars dernier,

que lesdits députés du second ordre n'auront que voix consultative dans

Ms liailay, i:S.
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l'Assemblée générale qui se doit tenir au mois d'oclobre prochain. Et

comme pareille chose pourrait arriver dans la province de..., et que Sa

Majesté a approuvé ce qui s'était passé à cet égard dans ladite assemblée

tenue à Senlis, elle m'ordonne de vous écrire qu'elle veut que vous don-

niez part à M. l'archevêque de... de ce qui s'est passé sur ce point, afin

qu'il puisse se servir, dans son assemblée provinciale, du même expé-

dient, eu cas que de pareilles remontrances fussent faites par le second

ordre. Je vous prie aussi de vous informer et de me faire savoir ce qui

se sera passé dans l'assemblée de ladite province de..., tant à cet égard

qu'à l'égard de la procuration qui doit être donnée aux députés'.

La composition des assemblées provinciales préoccupait beau-

coup le Roi ; aussi détermina-t-il aux niétropolitains le nombre

et la qualité de ceux qui, avec les évêques, devaient y apporter

leurs suffrages. Il tenait surtout à y voir les abbés pourvus ou

nommés par lui et les ecclésiastiques constitués en dignité, c'est-

à-dire, dépendant plus ou moins étroitement de la Couronne.

Quant aux chapitres et aux cures qui échappaient plus facile-

ment à l'influence du pouvoir séculier, ils ne faisaient pas partie

des personnes que Sa Majesté voulait être admises.

LE ROI A l'archevêque DE BESANÇON. >

Monsieur l'archevêque de Besançon, étant nécessaire pour le bien de \

mon service, et pour l'avantage du Clergé de mon royaume d'éviter

toutes les dilficultés et les longueurs qui pourraient se rencontrer dans

la convocation et dans la tenue des assemblées provinciales pour

l'électiondesdéputés qui doivent venir à l'Assemblée générale convoquée

en ma bonne ville de Paris, je suis bien aise de vous faire savoir par

cette lettre que j'estime nécessaire que vous appeliez à voire assem-

blée provinciale l'évêque de Belley avec les abbés pourvus ou nom-

més par moi et les ecclésiastiques constitués en dignité seulement,

sans y joindre les chapitres entiers ni les curés, dont le trop grand

nombre pourrait produire les difficultés et les longueurs qui sont à évi-

ter. Et ne doutant pas que vous ne vous conformiez en cela à ce que

je désire de vous, je ne vous ferai la présente plus expresse, priant

Dieu qu'il vous ait, etc.. C^

Louis. '^^

COLEEKl-.

A FonUiiiieblcaii, le 10 août 1081.

' Archives, Heij. du Secret, de la iiiuisun du llol, 10<S1.

- U. I.Msfr. 6657.
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COLBERT AU MEME.

Même date.

Monsieur, vous verrez par la lettre du Roi ci-jointe ri7ite7ition de Sa

Majesté sur les personnes quelle veut être admises à votre assemblée

provinciale pour la nomination des députés de l'Assemblée générale du

Clergé, à quoi n'ayant rien à ajouter, je profite de cette occasion ^ etc.

Quant au choix des députés, le Roi fit aussi eoFinaître sans

détour sa volonté, qui fut suivie. En passant en revue les mem-
bres de l'Assemblée, nous montrerons que, n'y eût-il aucune

preuve directe de l'intervention royale, leurs noms seuls révéle-

raient quelle influence la cour dut exercer sur les élections. Mais

ce ne serait pas assez. Voici le ton général de la correspondance

qui s'échangea entre les ministres et les évêques :

COLBERT A L ARCHEVEQUE DE ROUEN.

A Fontainebleau, le 21 septembre 1681.

Monsieur, le Roi étant persuadé que M. révèipie de Lisieux peut con-

venir davantage dans la prochaine Assemblée du Clergé qu'aucun autre

des évéques vos suffragants, Sa Majesté m'a ordonné de vous écrire

que vous lui ferez plaisir de faire en sorte qu'il soit nommé pour dé-

puté dans l'assemblée provinciale que vous devez incessamment tenir.

Je profite^, etc.

L'évêque de Lisieux fut donc nommé; mais un accident ayant

empêché ce prélat de se rendre à Paris, le Roi eut la bonté d'é-

pargner à la province l'embarras d'un nouveau choix, et de lui

désigner immédiatement M. de Froulay, évoque d'Avranches,

pour remplacer M. de Matignon. En même temps il fît avertir le

nouveau député de l'honneur qu'il lui faisait et des services qu'il

attendait de lui.

* B. I. Mss fr. f)657.

'•* Archives, Reg. du Secret, de la maison du Roi, 1C81.
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COLBERT A l'aRCHEVÊQUE DE RODEN.

27 septembre.

Monsieur, le Roi ayant été informé de l'accident arrivé à M. l'évèquc

de Lisieux, Sa Majesté a jeté les yeux sur M. l'évêque d'Âvranches pour

remplir sa place de député de votre province, et elle m'ordonne de vous

dépêcher ce courrier exprès, et de vous écrire que vous ferez chose qui

lui sera très-agréable de contribuer, autant qu'il sera de votre pouvoir,

à ce que ledit sieur évêque d'Avranches soit député. Je suis *, etc.

I.E MÊME A l'évêque d'aVRAKCHES.

Monsieur, le Roi ayant estimé que vous pourrez servir plus utilement

qu'aucun autre pour le bien de son service et l'avantage de l'Eglise à

l'Assemblée du Clergé qui se doit tenir au mois d'octobre prochain. Sa

Majesté m'a ordonné de vous écrire qu'elle a fait choix de vo^lS pour

remplir la place de M. l'évêque de Lisieux qui avait été nommé, et elle

fait écrire en même temps ses intentions sur ce sujet à M. l'archevêque

de Rouen. Je ne doute pas qu'il ne fasse ce qui sera en son pouvoir et

que le choix que Sa Majesté a fait de vous ne soit suivi*.

Deux protestations que le vicaire général de Pamiers, le cou-

rageux doni Cerles, publia du fond de sa retraite contre la future

Assemblée, exposent, avec autant d'exactitude que d'énergie,

les mesures que la cour employait pour dominer les élections.

Le 4 août, avant l'ouverture des assemblées provinciales, il

fit afficher aux portes de l'archevêque de Toulouse et de tous

ses sulfragants une première protestation où il disait :

La nomination des députés n'est pas libre, étant de notoriété publique

que Monseigneur l'archevêque de Toulouse a reçu ordre de faire nom-

mer Messeigneurs les évêques de Montauban et de Lavaur, quoique ab-

sents, et MM. l'official et le théologal de Paris, qui, n'étant pas de la

province de Toulouse et n'y ayant aucun bénéfice, n'en sauraient con-

naître ni défendre les intérêts^.

* Archives, Rey. du Secret . de'Ja maison du Roi, 1G81.
* Ibid.

s Bibl. imp. Mss fr. 6902.
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Il ne se trompait pas. L'assemblée, docile aux ordres envoyés

de Versailles, nomma pour députés Coibert de Saint-Pouange et

de Villacerf, évêque de Montauban, Legout de la Berchère, évo-

que de Lavaur, et deux ecclésiastiques inconnus dans la pro-

vince, Chcron, officiai de Paris, et Courcier, théologal du même

diocèse.

Le 16 septembre, quand le résultat d'une partie des élections

fut connu, dom Cerles fit répandre et afficher jusque sur les

murs de l'archevêché de Paris une seconde protestation débutant

ainsi :

Jean Cerles, prêtre, vicaire général et officiai de l'église de Pamiers,

le siège vacant, confirmé par autorité apostolique.

Le soin que Monseigneur l'archevêque de Toulouse a pris de faire con-

damner au feu, par un arrêt du Parlement, l'acte de protestation que nous

iîmes contre son assemblée provinciale, a rendu d'un côté notre opposi-

tion si publique qu'il n'y a sans doute point d'évêque dans le royaume

qui n'en ait eu connaissance ; et de l'autre l'événement qui a confirme

notre prédiction touchant la nomination de Messeigneurs les évêques de

Montauban et de Lavaur pour le premier ordre, de l'official et du théo-

logal de Paris pour le second, a justifié nos protestations contre le choix

de ces députés, qui, comme il est de notoriété dans la province, ayant

été inspirés et même nommés par la cour, deviennent par là entière-

ment suspects aux églises en une affaire où il s'agit de défendre leurs

intérêts contre les prétentions de Sa Majesté ^
L'assemblée provinciale de Toulouse est véritablement nulle, puisque

M. l'évêque de Rieux n'y a pas été appelé, quoiqu'il fût dans la province,

et que ni lui ni personne de sa part ne s'y est trouvé. Peut-être ce prélat

éclairé eût empêché la députation qui y devait être proposée comme

contraire à la liberté de l'Église et entièrement inutile, les affaires pré-

sentes ne pouvant être traitées dans une Assemblée génércde du Clergé,

puisque le jugement en est pendant au Saint-Siège, sur les appel-

lations de feu Messeigneurs les évêques d'Alet et de Pamiers ; outre que,

ces affaires étant générales et pubhques, elles ne pourraient être déci-

dées, supposé que le Saint-Siège n'en fût pas saisi, que dans un Concile

national, dont il faudrait que le Pape aiiprouvàt la convocation, et où

tout le monde aurait la liberté de se rendre ^

Puis il s'exprimait ainsi sur les autres asseniblées provinciales

1 D. l.Mss fr. -IIMÔ.
- B. I. Mss ir. G902.
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du midi de la France, rapprochées du lieu de sa retraite, et dont

les délibérations étaient le mieux connues de lui :

La même nullité est intervenue dans l'assemblée provinciale do Nar-

bonne, où l'on n'a appelé ni M. l'évêque d'AgdeS ni M. Févéque de

Saint-Pons*. Au contraire, on nous a assuré qu'on força le clergé

d'Agde d'y envoyer un député, sans lui donner le temps nécessaire pour

en avertir les évèques.

Les choses ne se sont pas passées plus juridiquement dans l'assemblée

provinciale d'Aucli, car les députés ont été faits par une lettre de cachet,

ce qui doit faire présumer qu'on ne choisit que ceux dont on croit pou-

voir disposer absolument. Il est vrai qu'il nous est impossible, dans

1 état où nous sommes, de prouver ce fait; mais on réclame là-dessus la

bonne foi de Messeigneurs les prélats de cette province qui, pour des

raisons sans doute très-importantes, ont dit en termes exprès, dans le

procès-verbal, qu'ils ne nommaient Messeigneurs de Bazas et de Gonse-

rans que par ordre du Roi
;
par où l'on voit clairement que cette pro-

vince a été obligée de recevoir ces députés de la main de Sa Majesté,

quoiqu'elle soit partie dans cette affaire, au lieu de choisir parmi les

)irélats qui la composent ceux qu'elle croyait les plus capables de dé-

fendre ses droits, ce qui est incontestablement une nullité essentielle.

D'aillems, on y a député pour le second ordre M. l'abbé Soupetz, qui

jouit d'un bénéfice qu'il a obtenu en Régale, et qui, par conséquent, est

tombé dans les censures portées par le Concile de Lyon.

On a commis le même abus dans l'assemblée provinciale d'AlLi, où

on a nommé M. l'abbé de Camps pour le second ordre, quoiqu'il jouisse

d'un béiiétîce de cette Église sur un brevet du Roi. Comment peut-oii

espérer que des régalistes clierchent avec soin les raisons sur lesquelles

la liberté de l'Église est appuyée, et qu'ils veuillent donner, s'il est né-

cessaire, des conseils généreux contre l'introduction de la Régale? Pour

les députés du premier ordre dans ladite province d'Albi, tout le monde

sait qu'ils ont été choisis par la cour, et déjà, un mois entier devant

l'Assemblée, on n'ignorait pas que Monseigneur de Yabres, qui préten-

dait à la dcpulation, ne réussirait pas, et que Sa Majesté s'était déjà

déterminée en faveur de l'archevêque et de Monseigneur de Mende.

Pour l'assemblée d'Aix, comme on sera bientôt informé de ce qui s'y

est passé, et que d'ailleurs il n'est pas bon de hasarder des nouvelles de

celte nature sur la foi d'un bruit naissant et confus, nous n'en parle-

rons pas, et nous attendrons que le temps apprenne au public les nul-

' Frère du suriiiteiulant l'oiiiiuot.

MI. de MonUailkird.
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litésqui y sont intervenues, la brigue de l'intendant pour le choix des

députés de cette province, et le refus qu'a fait Monseigneur de Grimaldi

de signer le verbal de l'Assemblée *.

On est surpris de ne pas voir au nombre des métropolitains

appelés à l'Assemblée l'archevêque de Lyon, qui portait un nom

fort en crédit et qui jouissait d'une grande autorité personnelle,

Camille de Neuville de Villeroy, oncle du maréchal de Villeroy.

Mais l'Assemblée se tenant à Paris, qui faisait partie de la primn-

tie de Lyon, il aurait, en vertu de ce titre de primat auquel a été

attachée jusqu'à la Révolution française une supériorité d'hon-

neur et de juridiction, revendiqué la préséance sur Harlay, et sa

fermeté bien connue donnait lieu de craindre que, comme Prési-

dent ou simple membre de l'Assemblée, il n'y exerçât une in-

fluence contraire aux volontés du Roi. D'ailleurs il exprimait

hautement l'opinion qu'une pareille Assemblée ne pouvait tenir

lieu d'un Concile national, où tous les évêques du royaume de-

vaient être appelés. Il fut donc ordonné à l'assemblée provin-

ciale de ne le pas députer à Paris :

11 commandait à Lyon, dit Saint-Simon, et dans tout ce gouverne-

ment avec une autorité d'autrefois. Les intendants souffraient impatiem-

ment de n'y être rien, d'y faire peu de chose, et l'archevêque était en

attention continuelle sur eux pour les contenir et ne leur rien passer.

Ces dispositions réciproques en avaient fait rappeler beaucoup, à mesure

qu'ils se brouillèrent avec l'archevêque. Le Roi, las enfin d'en changer

sans voir cesser les démêlés, envoya le duc de Villeroy, gouverneur de

la piovince, à Lyon avec tout pouvoir, et eu mèuie temps le chargea

d'une liste entière du Conseil pour la montrer à son oncle, afin qu'il y

choisît pour intendant qui bon Ini semblerait, et qu'après cela au moins

il vécût en repos. Le duc, depuis maréchal de Villeroy, partit tout bouffi

d'une distinction si extraordinaire et ne douta pas que son oncle ne s'en

trouvât comblé ; mais le petit bonhomme loi dit d'abord qu'il n'était

qu'un sot, qu'il n'avait qu'à rempocher sa liste et due au Roi qu'il esti-

mait tant tous ceux de son Conseil qu'il n'y pouvait choisir personne et

que tous lui seraient également bons
;
puis ajouta qu'il ne serait pas la

dupe d'en demander aucun, pour qu'on lui fermât la bouche sur ce

choix dès qu'il s'en voudrait plaindre
;
que c'était une porte qu'il ne se

• n. I. Mss fr. 0902.
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fermerait jamais, et le moyen de les tenir de court ou de les foire ôter, et

lui cependant de demeurer le maître. 11 tint parole, et le demeura si

bien qu'en aucun temps persoiuie n'a été si maître que lui jusqu'à sa

mort, et sous un gouvernement oij qui que ce soit n'avait pu conserver

l'ombre de l'autorité de sa charge ^

Et nous lisons dans un recueil manuscrit, à la date du o avril

1682 :

L'archevêque de l^yon n'est pas content de n'être pas de l'Assemblée,

r.\ssemblée se tenant dans sa primatie; mais il aurait fallu le faire pré-

sider au préjudice de M. de Pans. Cela a été cause qu'il n'a pas été

nommé. // soutient que l'Assemblée ne peut avoir ta force d'un Concile

national, oii tous les évêques sont convoqués-.

Voici maintenant comment les élections se firent dans la pro-

vince de Tienne :

Étant à Bordeaux, raconte l'évèque de Valence qui fut un des députés,

je reçus une lettre de M. l'archevêque de Paris, François de Harlay, avec

lequel je n'avais aucune habitude, par laquelle il nie témoignait que

Sa Majesté serait bien aise que je fusse un des deux députés de ma pro-

vince pour assister à l'Assemblée qui était convoquée à Paris.

Notre province de Vienne n'était composée que de M. l'archevêque,

de M. l'évèque de Viviers, de M. de Grenoble et de moi. M. de Vieinie

refusa cette dépulation : il avait assisté à l'Assemblée tenue en 16<S0,

où il s'était passé des choses qui lui persuadèrent qu'il ne serait pas

agréable à la cour, M. de Viviers était dans un âge qui ne pouvait pas

trop lui permettre d'être en état d'y assistei'. M. de Grenoble, qui com-

mençait dès lors à prendre des mesures pour son élévation du côté de

Home, témoignait qu'il ne serait pas si fivorable à la cour de France

qu'on l'aurait souhaité, de sorte qu'il était de nécessité que je lusse

député, et en effet je le fus seul. M. de Viviers ne fut nommé que pour

faire le nombre de deux, et n'assista point, n'étant plus en état de se

rendre à l'Assemblée.

Cette manière dedéputation ne me paraissait pas tiop glurii'use^.

Cosnac avait raison, et voici une lettre adressée, le '24 juin 1081,

par le chancelier le Tellier à son anu particulier le Camus.

' Journal de Dangeaii, '29 septembre. 1086.

* li. I. Mss iV. 10205.
^ Mémoires de D.iiiicl de Ci)sn;ic, t. I, p. 240, et t. II, p. 107 cl s'.iiv.— L'uncien

cvêquo de Valence a raconté deux ibis l'histoire de son élcclioii.
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évêque de Grenoble, pour l'inviter à se soumettre aux volontés de

Louis XIV, et lui représenter que son opposition, qui le per-

drait dans l'esprit du Roi, serait d'ailleurs inutile, toutes les

mesures étant prises pour obtenir de l'assemblée provinciale une

obéissance absolue.

Quant à voire conduite particulière, je vous dois observer qu'ayant

remarqué que vous croyez qu'une province ne peut céder le droit de

Régale au Roi et que M. de Viviers n'est plus en état que la province de

Vienne lui puisse contier ses intérêts, j'ai eu appréhension que, vous

trouvant en l'assemblée provinciale, vous ne proposassiez d'insérer

dans la procuration une prohibition de céder la Régale au Roi, et que

vous ne vous élevassiez contre la nomination qui pourrait être faite

de M. deViviers, ce qui témoignerait une contradiction aux sentiments

communs, sans aucun fruit pour faire valoir les vôtres; car vous ne

pouvez douter que, le Roi ne donnant pas Vexclusion à M. de Valence

qui est rentré dans les bonnes grâces de Sa Majesté depuis quelque

temps, par Ventremise de M. Varchevêque de Paris, ledit sieur évê-

que de Valence ne donne volontiers ses deux voix à M. Vévêque de

Viviers en s'assurant de la sienne, et que par là M. de Viviers ne soit

indubituldement député, nonobstant votre contradiction et celle de

M. Varchevêque de Vienne. A quoi ceux que vous tenez en discipline

par votre application ne manqueront pas de donner un méchant tour et

de s'en servir d'ailleurs dans votre diocèse pour rendre vos soins moins

efficaces pour le succès de ce que vous ordonnerez. Et comme je connais

parfaitement que toutes vos intentions ne vont qu'au bon règlement de

votre diocèse et à y procurer la conversion des mœurs de ceux qui sont

sous votre conduite, j'ai cru vous devoir avertir d'éviter ces écueils-là,

pour conserver l'opinion que l'on y a de la protection que le Roi vous

donne, sans laquelle le fruit que vous pourrez faire dans votre diocèse

diminuerait notablement. Je vous prie de vouloir bien mesurer cet avis

par mon cœur qui me dicte ce que je vous écrispour vos intérêts et pom^

votre satisfaction ^

Enfin , il n'est pas jusqu'à Bossuet qui ne nous révèle la

contrainte que subissaient les électeurs et les députés. Il écrivait

à l'abbé de Rancé : « L'Assemblée se va tenir ; et non-seulennent

on veut que j'en sois, mais encore que je fasse le sermon de l'ou-

verture. » Cette lettre, datée du mois de septembre 1681, et de

' Archives. G ^.
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Fontainebleau, où était alors la cour, est certainement antérieure

à la tenue de l'assemblée provinciale qui eut lieu à Paris le 50

du même mois.

Qui donc voulait que Bossuet fût élu? Etaient-ce les électeurs?

Les Notes de Fleury, confident de Bossuet, répondent à cette

question :

« Le Roi, (lit-il, voulut que l'évèque de Meaux eji fût\ »

' Opuscules ilu Fleury, \\ 210.



CHAPITRE VI

ÉLECTIONS (suite). — ÉLECTIONS DANS LA PROVINCE d'aIX.

n Peut-être que cette Assemblée, au lieu de servir pour

pacifier les choses, augmentera la division. »

(Lettre du cardinal Grimaldi, archevêque d'Aix, au
chancelier le Tellier, 1" juillet 1681.)

« Tu quoque nos et Ecclesiam galiicanam, mox jussu régie

congregandam, comraendare velis assiduis precibus Optimo

Patri, uti nos pacein seciari donet, atque Ecclesiœ vulnera

curare, non multiplicare. Id futurum spero ; nec sine ti-

moré spes. »

(Lettre de Bossuet à Vévêque de Castorie, 22 sept. 1681.

Je crois utile de consacrer un chapitre entier aux élections

d'Aix, sur lesquelles je m'étais étendu déjà dans la première édi-

tion de ce livre. Je puis maintenant donner presque au complet

le dossier électoral de cette province. On trouvera dans les pièces

publiées ici pour la première fois des éclaircissements précieux,

non-seulement sur la convocation de l'Assemblée, mais sur sa

compétence et sur le fond des questions qu'elle prétendait traiter.

Le siège d'Aix était occupé depuis trente-trois ans par le

cardinal Grimaldi, Génois de naissance, uniquement occupé de

ses devoirs épiscopaux, et qui ne voulut jamais quitter son dio-

cèse pour aller jouir à Rome du pouvoir et des honneurs attachés

à son titre de doyen du Sacré Collège. Madame de Sévigné

ne l'appelle que le saint archevêque \ Il fuyait les occasions

de servir les ministres et de plaire à la cour avec autant

* Lettre du 'il juin 1671, etc.
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de soin que ses collègues en mettaient à les rechercher. On

n'avait pas permis aux Etats de Provence de se réunir depuis

1659 : on tolérait seulement une assemblée des communautés, à

laquelle on faisait voter tout ce que désirait le Roi. D'après les

lois et l'usage, un des premiers rôles dans cette assemblée était

réservé à l'archevêque d'Aix et à son grand vicaire ; mais Gri-

maldi ne voulut jamais concourir à l'humiliation de sa province.

Une lettre du premier Président d'Oppède, du 3 août 1666, ap-

pelle les rigueurs de Colbert sur « l'abbé Duchesne, grand vicaire

de M. le cardinal Grimaldi, une personne à qui les occasions de

servir font autant de peur et de peine*. » On ne saurait trop ho-

norer le souvenir d'un prélat qui refusa d'être l'auxiliaire de Col-

bert expédiant, par exemple, le 25 décembre 1671, à M. de

Grignan, « dix lettres de cachet pour envoyer dix députés des

plus mal intentionnés à Grandville, Cherbourg, Saint-Malo, Mor-

laix et Concarneau*. » Son successeur, Daniel de Cosnac, embar-

rassé de ce précédent qu'il ne voulait pas imiter, a constaté avec

dépit dans ses Mémoires que Gi imaldi n'avait jamais assisté à

ces assemblées dont lui-même devait consommer l'asservisse-

ment, «soit, dit- il, que la cour l'eût désiré de la sorte à cause

de l'humeur difficile de ce prélat, ou qu'il eût cru cet emploi au-

dessous de lui, depuis que les Etats avaient été changés en As-

semblées. » J'ai retrouvé, dans un recueil peu suspect de par-

tialité pour Grimaldi, une note contemporaine annonçant sa mort

et couronnant d'un sincère et suprême éloge la mémoire de cet

archevêque :

iO novembre 1685. — M. le cardinal Grimaldi est mort à Aix, âgé

de plus de 80 ans^. Ce prélat n'était point sorti de son diocèse depuis

qu'il en était archevêque, que pour des affaires de la dernière importance.

Pendant sa maladie, les églises n'ont point été fermées, même la nuit.

C'était le père des pauvres, aimé de tout le monde*.

Grimaldi avait quatre-vingt-quatre ans en 1680.

Lorsqu'il eut reçu la lettre des Agents l'invitant à convoquer

* Deppinfî, t. I, p. 557.
* Méjnoires, l. II, p. 132.
» Né le 20 août 1597, il mourut dans sa 89° année.
* B. 1. Mss fr. 10265.
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son asseiiiItlÔG provinciale pour élire quatre députés, il écrivit la

IcUrc suivante au chancelier le Tellier :

GliîMALDI, ARCIIliVÊQUE D AIX, AU CHANCELIER LE TELLIER.

A Aix, \e\" juillet 1681.

.Monsieur, quoique j'aie reçu une lettre de MM. les Agents du Clergé

pour la convocation d'une assemblée extraordinaire, je n'ai voulu me
résoudre à rien avant que d'avoir prié votre Excellence de vouloir me

favoriser de ses avis sur les affaires présentes. J'y trouve quelques diffi-

cultés que je prends la liberté de proposer à V. E., me confiant qu'elle

aura la bonté de les résoudre avec cette prudence consommée qui

anime toutes ses actions, et que je pourrai me déterminer avec sûreté,

en profitant des lumières que vous m'aurez communiquées.

M. l'archevêque de Reims remarqua très-judicieusement, dans le dis-

cours qu'il fit dans la dernière Assemblée du Clergé, que tous les évêques

ont toujours été persuadés que le droit de Régale est une servitude qui,

principalement en ce qui regarde la collation des bénéfices, ne peut être

imposée que par l'Église même ou de son consentement. Ainsi, Monsieur,

il semble que VAssemblée que l'on veut convoquer n'étant canonique,

elle ne saurait représenter suffisamment les sentiments de l'Eglise

de France su)' les affaires présentes, ni faire entendre la voix de

cette Eglise, qui ne saurait s'expliquer canoniqiiement que dans un

Concile ncdioncd; et par conséquent tout ce qu'on y fera ne sera pas

capable de terminer le différend de la Régale, et peut-être que cette

ASSEMBLÉE, AU LIEU DE SERVIU TOUR PACIFIER LES CHOSES, AUGMENTERA

LA DIVISION. D'ailleurs le Roi, ayant un zèle tout particulier pour la reli-

gion et pour la justice, et donnant tous les jours des marques éclatantes

du désir qu'il a de procurer toutes sortes d'avantages à l'Église, ne

semble-t-il pas qu'il serait à souhaiter qu'on profitât de ces belles dis-

positions de Sa Majesté pour tâcher de la porter à consentir, dans cette

occasion, à la convocation d'un Concile légitime et national, où l'on pût

prendre de justes mesures pour accommoder toutes choses avec une

satisfaction mutuelle.

Il me semble qu'on ne saurait trouver un meilleur moyen pour éta-

blir une solide paix entre l'Église et l'État, pour remédier aux désordres

que Ton voit arriver si souvent parmi les régalistes et pour rétablir la

discipline ecclésiastique, et que cette action serait aussi glorieuse à Sa

Majesté que toutes celles qui ont déjà rendu son nom si illustre par

toute la terre.

Au reste, Monsieur, croyez-vous que les archevêques et évêques
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puissent se conformer au modèle de procuration que leur ont envoyé

MM. les Agents du Clergé sans violer en quelque manière le serment

solennel qu'ils ont prêté le jour de leur sacre, puisqu'il sem-

ble qu'on y condamne ouvertement le Pape et qu'on donne pouvoir

d'agir contre les intérêts du Saint-Siège.

Il faut que je vous avoue que cela me fait beaucoup de peine, et me

voyant à la fin de ma course et en état d'aller bientôt comparaître de-

vant le jugement de Dieu, je souhaiterais fort de n'avoir pas à rendre

compte d'une telle action. La bonté singulière que V. E. m'a toujours

témoignée fait que je lui parle avec liberté, et que j'ose la prier instam-

ment de m'aider de ses bons conseils dans cette rencontre, afin que, sou-

haitant de témoigner au Roi le zèle que j'ai toujours eu pour son service,

je ne fasse point défausses démarches qui puissent intéresser ma con-

science contre l'intention de Sa Majesté, qui est un prince si juste et si

religieux, comme dit M. l'archevêque de Reims dans le procès-verbal,

qu'il n'exige rien des évêques contre leur devoir, et qu'il mépriserait

même ceux de cet ordre qui seraient capables de manquer à la moindre

de leurs obligations.

Le Tellier lui répondit ;

A Fontainebleau, ce 20 juillet 1681.

J'ai reçu la lettre que V. E. m'a fait l'honneur de m'écrire en date

du i"' de ce mois, par laquelle elle me marque qu'elle a trouvé dans le

paquet que les sieurs Agents généraux du Clergé lui ont adressé, deux

choses qui lui ont Ant de la peine : l'une de ce que le Roi ne convoque

qu'une Assemblée du Clergé au lieu d'un Concile national ; l'autre de ce

que la procuration donne pouvoir d'agir contre le Saint-Siège; sur quoi

V. E. désire que je lui envoie des éclaircissements. Elle les trouvera dans

le mémoire ci-joint, et je me promets qu'ils la satisferont. J'y ajouterai

seulement deux choses: l'une que le Roi a résolu la convocation du

Clergé au lieu du Concile national pour complaire à S. S., sur ce qu'elle

s'est fait entendre, par ses ministres à Rome, que S. M. lui ferait plaisir

d'en agir ainsi; l'autre qu'on ne présumera jamais que V. E., tenant

comme elle fait un rang si considérable dans l'Église de France, voulût

abandonner les libertés dont elle a toujours joui et les maximes dans

lesquelles elle s'est conservée, pour favoriser celle des ultramontains qui

ne peuvent être jamais reçues dans le royaume.

La conduite que V. E. a gardée depuis qu'elle gouverne son église ne

permet pas qu'on prenne cette ojùnion-là d'elle, ni que S. M. puisse

appréhender qu'elle entre dans d'autres sentiments en cette rencontre si

important à son service.
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Morant, intendant de Provence, qui avait dans son ressort les

archevêchés d'Aix et d'Arles, reçut, comme ses collègues, la cir-

culaire de Colbert, datée du 29 juin, et se mit aussitôt en rap-

port avec Grimaldi pour assurer l'exécution des ordres du Roi.

Ses premiers efforts n'eurent aucun succès, et, le 12 août, il

adressait à la cour une très-longue dépèche que j'ai donnée tout

entière dans ma première édition, et qu'il est inutile de reproduire

ici. Je puis en effet y suppléer par la correspondance même de

l'archevêque d'Aix avec le chancelier, qui confirme mon récit et

y ajoute des faits nouveaux et importants.

Le même courrier qui emporta d'Aix la lettre de Morant à Col-

bert, fut chargé de remettre au chancelier la lettre et le mémoire

suivants :

l'archevêque u'aix au chancelier le tellier.

Aix, ce 12 aoùH681.

Monsieur, j'ai reçu la lettre que V. E. m'a fait l'iionneur de m'écrire,

avec le mémoire sur les difficultés que j'avais pris la liberté de lui pro-

poser touchant l'Assemblée convoquée pour le mois d'octobre prochain.

[,a déférence respectueuse que j'ai pour les sentiments deV. E., qui

est plus grande que je ne saurais dire, vous regardant non-seulement

comme le premier ministre du plus grand Roi de l'Europe, mais encore

comme une personne aussi distinguée par sa vertu et son zèle pour

l'Église et pour l'État, que par la grandeur de ses emplois, et qui m'a

toujours fait l'honneur de m'aimer ; cette déférence, dis-je, m'aurait

fait déterminer en même temps à convoquer l'assemblée de ma province,

si, en considérant la chose devant Dieu, je n'étais demeuré convaincu

que je ne pouvais faire cette démarche sans intéresser ma conscience et

sans trahir le ministère dont Dieu m'a chargé; d'autant mieux que

j'appréhende que cette assemblée, de la manière que l'on s'y prend, ne

soit aussi peu avantageuse au Roi et à l'État qu'au Pape et à l'Église;

et que, considérant d'ailleurs que l'affaire de la Régale a non-seulement

été réglée par le Concile général de Lyon, mais encore par les Rois père

et grand-père de S. M., comme V. E. le sait mieux que moi; que

Henri le Grand voulant remédier à quelques arrêts donnés par le Parle-

ment, pendant les troubles des guerres civiles, au préjudice des droits

de l'Église, rétablit, par un édit publié en 1606, les affaires delà Régale

aux termes des anciennes ordonnances et du Concile de Lyon ; et que le
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Parlement, sur les conclusions de M. l'avocat général Servin, ayant

donné, nonobstant cet édit, un arrêt par lequel il déclarait que le Roi

avait droit de Régale dans toutes les églises de son royaume, le même
Henri le Grand empêcha l'exécution de cet arrêt et ordonna la surséancc

en faveur de toutes les églises qui se prétendaient exemptes de la Ré-

gale ; et qu'en dernier lieu Louis le Juste, de glorieuse mémoire, publia

une ordonnance en 16'29, dans laquelle, sans avoir égard à cet arrêt tki

Parlement, il déclara qu'il se conformait à l'édit de \ 606, et qu'il ne vou-

lait jouir du droit de Régale que dans les églises de son royaume, dans

lesquelles les rois ses prédécesseurs en avaient joui. 11 nie semble qu'on

devrait se tenir dans ces bornes qu'un Concile général et deux grands rois

ont mises à la Régale, et que l'Assemblée qu'on a convoquée n'y devrait

pas toucher.

Ainsi, j'espère que V. E. aura la bonté d'excuser la liberté que je

prends de recourir à elle une seconde fois, et de lui représenter les

raisons que j'ai de ne concourir pas à celte Assemblée en convoquant

celle de ma province, et de ne me confornierpas au modèle de procura-

tion que m'ont envoyé MM. les Agents du Clergé; elles sont contenui's

dans le mémoire ci-joint.

L'amour qu'a V. E. pour les intérêts de la religion, joint à sa grande

pénétration, lui fournira des raisons beaucoup plus fortes et plus

convaincantes que celles que je lui envoie. Il n'y a que vous. Mon-

sieur, qui puissiez les représenter efficacement au Roi et le porter

à faire voir, dans cette occasion, cet amour pour l'Eglise dont il a paru

tout rempli dans tant d'autres rencontres très-importantes. Au reste, je

supplie V. E, de me faire la grâce d'être persuadée que je n'agis dans

toute cette afiaire que dans la seule vue de satisfaire à mon devoir et

de n'abandonner pas les intérêts de l'Église de France, et que je suis

aussi zélé et aussi attaché à la conservation des véritables libertés do

cette Église qu'aucun autre prélat du royaume. La conduite (Uic j'ai

tenue jusques aujourd'hui fait bien voir que je ne me conforme ])as aux

sentiments particuliers des ultramontains, qui pourraient être contraires

à ces libertés; et la répugnance que j'ai témoignée à quitter la France

fait assez connaître que je ne pense à autre chose qu'à mourir au service

de cette Église et dans l'obéissance que j'ai vouée à Sa Majesté.

Je ne savais pas encore que Sa Sainteté se fût fait entendre par ses

riiinistres qu'elle aimait mieux que Sa Majesté procurât la convocation

d'une Assemblée crénérale du Clergé (|ue d'un Concile national, comme
V. E. me l'apprend. Il semble qu'il serait bon que ce souhait du

Pape fût notifié aux prélats, puisque, si Sa Sainteté leur témoignait

qu'elle approuve la convocation de cette Assemblée, ils pourraient

y concourir avec beaucoup de confiance, qu'elle [troduirait la paix tant
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souhaitée par tous les geus de bien, et que cela mettrait leur con-

science en repos.

MEMOIRE ENVOYE PAR M. LE CARDINAL GRIMALDI A M. LE CHANCELIER

AVEC SA LETTRE KCRITE d'aIX LE 12 AOUT 1681.

Comme il est constant que toutes les démarches de Notre Saiiit-

Père le Pape dans les afi'aires présentes ne vont qu'à soutenir avec beau-

coup de modération, mais pourtant avec un zèle apostolique, les intérêts

de l'Église gallicane, et que ce n'est pas par son propre choix que Sa

Sainteté s'est engagée à empêcher l'extension de la Régale, mais qu'elle

a été comme forcée par la nécessité que lui a imposée sa qualité de chef

visible de l'Église de faire justice à deux évêques de France qui ont eu re-

cours à elle pour la conservation des droits de leurs églises, il semble que

cette considération doit porter les prélats de la même église à témoigner

la reconnaissance qu'ils sont obligés d'avoir pour cette conduite de

Sa Sainteté qui leur est si avantageuse, et que, bien loin de s'opposer aux

mouvements de leur chef, ils ne doivent rien oublier pour faire voir que

la fidélité et le zèle qu'ils ont pour les intérêts du Roi ne les empêchera

pas de concourir de leur part aux justes intentions de Sa Sainteté
;

d'autant mieux qu'ils peuvent aisément satisfaire au devoir de leur ca-

ractère et de leur conscience sans manquer à ce qu'ils doivent à Sa Ma-

esté comme ses sujets, et que la piété du Roi et son zèle pour la reli-

gion font que ces deux devoirs ne sont ni ne paraissent incompatibles

dans cette occurrence.

Cependant ou ne saurait désavouer que les démarches que quelques

évêques de France ont faites jusqu'ici ne paraissent également contraires

à ces deux devoirs, puisque, d'une part, ils blâment outrageusement

la conduite du Pape, qui n'agit que pour le seul avantage de leurs égli-

ses, et que d'ailleurs ils vont contre les intentions, la gloire et les véri-

tables intérêts de Sa Majesté en faisant tous leurs efforts pour la porter

à ne déférer pas aux remontrances paternelles de Sa Sainteté et causer

par ce moyeu un préjudice très-considérable à l'Église, non-seulement

à l'égard des provinces du royaume qui n'avaient jamais été soumises à

la Régale, mais encore dans toute la chrétienté; puisqn'il est sûr que cet

exemple ne manquerait pas d'être suivi par les autres princes qui vou-

draient jouir de ce droit dans toute l'étendnede leurs États; et par ce

moyen l'Église se trouverait bientôt asservie par toute la terre. Ainsi,

les prélats de France qui veulent satisfaire à leuis devoirs ont sujet

d'éviter soigneusement de s'en éloigner dans cette occasion en se laissant

emporter au torrent de ceux (jui so;it les premiers auteurs de la convo-
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cation de l'Assemblée extraordinaire, et qui déclarent déjà ouvertement

quils sont prêts de condamner en tout et pour tout le procédé de

Sa Sainteté et de consentir à Vextension de la Régale, au lieu de

prendre de justes mesures et d'attendre quelque occasion favorable de se

prévaloir du zèle que Sa Majesté témoigne avoir pour les intérêts de la re-

ligion et de la justice, pour pacifier ce différend au commun contentement

du Pape et du Roi, en conservantles droits légitimes de la couronne sans

blesser les immunités de l'Église, ni s'élever contre celui qui en est le

chef visible, dans le temps même qu'il n'oublie rien pour conserver les

droits de l'Église gallicane.

Ainsi, le véritable désir que j'ai de voir bientôt cette parfaite paix et

cet heureux concert des deux puissances spirituelle et temporelle, qui

ferait revenir dans nos jours l'heureux siècle de Gliarlcmagne, m'oblige

de tenir une conduite différente de celle de ces évêques, et j'ai cru ((in',

pour faire connaître les raisons que j'ai de ne déférer pas à la lettre et

de ne me conformer pas au modèle de procuration que MM. les Agents

du Clergé m'ont envoyé, il fallait établir :

1° Que le droit de Régale est un droit spirituel
;

2'' Que nos Rois ont acquiescé pendant 400 ans à l'ordonnance faite

par le Concile général de Lyon
;

5° Que les évêques n'ont pas pu reconnaître la juridiction dn Conseil

sur les affaires de la Régale, et qu'ils ne l'ont pas reconnue en effet
;

4° Que les évêques ne peuvent pas concourir à l'Assemblée extraor-

dinaire convoquée pour le mois d'octobre, ni se conformer au modèle de

procuration envoyé par Messieurs les Agents du Clergé, sans agir contre

le serment qu'ils ont prête le jour de leur sacre
;

5° Enfin, que cette Assemblée n'est pas canonique, et qu'elle ne sau-

rait être utile pour pacifier les différends qui sont présentement entre le

Pape et le Roi.

I. Le droit de Régale est spirituel, puisqu'il donne faculté de confé-

rer un pouvoir spirituel que nul droit temporel ne peut donner ; et

puisque tous les canonistes demeurent d'accord que le droit de patro-

nage, qui ne donne faculté que de présenter au collateur est spirituel

,

il est évident que celui de la Régale par lequel on confère de plein droit,

est à plus forte raison spirituel. Outre cela, on donne tous les jours, par

le- moyen du droit de Régale, les Doyennés, Prévôtés, Archidiaconés et

autres pareils bénéfices qui renferment un pouvoir et même une juri-

diction s]iirituelle dans l'Eglise. Il faut donc par nécessité que le droit

de Régale soit un droit spirituel, et non pas un droit temporel de la cou-

ronne. Mais pourrait-on soutenir que les i)rébendes théologales et celles

des Pénitenceries qui renferment un pouvoir de prêcher la parole de

Dieu et d'administrer le sacrement de iiéuitencc, puissent ètreconlérées
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en vertu d'un droit temporel de la couronne ? Outre cela, le droit de

percevoir les revenus de l'Eglise, et surtout les dîmes quisont des choses

sacrées, quia res Ecclesiœ sacratœ Deo esse noscuntur, est encore un

droit spirituel, qui par conséquent ne peut être attaché à la couronne, et

les rois n'en peuvent jouir que par la concession expresse ou tacite de

l'Église, parce que c'est une chose évidemment contraire au droit na-

turel et divin, qu'un droit purement temporel, provenant d'une puis-

sance temporelle, puisse produire par lui-même un droit véritablement

spirituel.

Je ne m'arrêterai pas plus longtemps à prouver une vérité si con-

stante, d'autant mieux que, comme il est dit dans le procès-verbal , les

évêques de France ont toujours été persuadés que le droit de Régale

est une servitude qui, principalement en ce qui regarde la collation

des bénéfices, ne peut être imposée que par l'Église même ou de son

consentement.

II. La preuve delà deuxième proposition que j'ai avancée sert encore

pour la confirmaliondô la première, puisqu'il n'y a pas d'apparence que

les rois et leurs ministres eussent acquiescé à la décision du Concile de

Lyon pour raison de ce droit, si c'était un droit temporel attaché à la

couronne. Or il est certain qu'ils y ont acquiescé, puisqu'ils l'ont ob-

servée avec exactitude, comme il conste par l'ordonnance de Philippe

le Bel en 1502, où il parle de la Régale en ces termes : « Quantum ad

Regalias quas nos et prœdecessores nosiri percipere consuevimus, et

habere in aliquibus ecclesiis regni nostri, quando eas vacare contin-

git ; )) par celle de Philippe de Valois en 1554 ; celle de Louis XII en

1499, dans laquelle il s'explique en ces termes : « Défendons à tous nos

officiers qu'es archevêchés, évèchés, abbayes et autres bénéfices du

royaume, èsquels n'avons droit de Régale, ils ne se mettent dedans,

à peine d'être punis comme sacrilèges; » et par beaucoup d'autres, aussi

bien que par les registres de la Chambre des comptes et un grand nom-

bre d'arrêts du Parlement, qui font foi que les rois n'ont jamais joui du

droit de Régale dans quelques provinces du royaume, et que, par consé-

quent, ils ont observé fidèlement la défense de l'étendre contenue dans

un canon du Concile de Lyon tenu en France et en présence des ambas-

sadeurs du roi Philippe 111. Et ce qu'avancent les commissaires, dans le

procès-verbal, de Durand, évêque de Mende, n'est pas capable d'aflaiblir

cette proposition, puisqu'il est certain que le canon du Concile contient

deux chefs. Dans l'un, il modère l'usage de la Régale dans les provinces

où elle était établie de temps immémorial ; et, dans l'autre, il empêche

son extension. Il est vrai que, quant à ce premier chef, nous pouvons

croire que l'Église de France en tira d'abord peu d'avantage, comme
dit Durand, et (jue les officiers du Roi ne se modérèrent pas beaucoup à
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l'occasion de ce qui avait été ordonné dans ce Concile. Mais, pour ce qui

est du second clief, c'est-à-dire de la défense d'étendre la Régale, ii

conste, parles preuves que j'ai déjà rapportées et qui sont sans réplique,

qu'elle fut exactement observée et qu'elle l'a été pendant l'espace de

quatre cents ans, puisque même Henri le Grand, ayant reçu des plaintes

de la part du Clergé, de quelques arrêts que le Parlement (quiprolite

de toutes les occasions qu'il peut trouver d'augmenter son autorité, sous

prétexte de travailler pour les droits de la couronne) avait donnés pen-

dant les guerres civiles, par lesquels il tâchait d'étendre le droit de

Régale sans aucun fondement dans quelques églises qui n'y avaient

jamais été soumises, publia un édit en 1606, conçu en ces termes :

« Nous n'entendons jouir du droit de Régale, sinon en la forme que

nous et nosprédécesseurs avons fait, sans l'étendre davantage au pré-

judice des églises qui en sont exemptes . » Et, quoique le Parlement, par

un attentat inouï, eut déclaré, au préjudice de cet édit du Roi, que

Sa Majesté avait droit de Régale dans toutes les églises de son royaume

par un arrêt de 1608, dont le même roi suspendit l'exécution, le feu

roi, de glorieuse mémoire, lit une ordonnance contraire à cet arrêt

en 1629, et se conforma entièrement à ledit de Henri le Grand par ces

paroles : « Nous entemlons jouir du droit de lléyale qui nous appar-

tient à cause de notre couronne, ainsi que par le passé, le tout sui-

vant l'édit sur ce fait par notre très-honoré seigneur et père, en

/'are 1606.»

il faut donc conclure que nos rois et leurs ministres ont reconnu que

le droit de Régale n'est pas un droit temporel attaché inséparablement

à la couronne, mais un droit spirituel provenant de quelque concession

expresse ou tacite de l'Eglise, puisqu'ils ont acquiescé au règlement fait

dans le Concile général de Lyon [)0ur raison de ce droit, en l'observant

lidèlement pendant l'espace de quatre cents ans, nonobstant les injustes

efforts qu'a faits quelquefois le Parlement pour étendre ce droit dans les

provinces du ropume qui en étaient exemptes.

IH. En troisième lieu, les évèques n'ont pas [lu reconnaître la juri-

diction du Conseil dans l'affaire de la Régale, puisqu'il est constant que

la Régale est un droit spirituel, qui ne peut provenir que de quelque

concession de l'Église, comme je l'ai déjà prouvé. Or, c'est une maxime

incontestable de l'un et de l'autre droit, que, lorsqu'il y a (juelcjue dif-

ficulté touchant un privilège ou une concession, il n'appartient qu'à

celui qui l'a accordé de l'interpréter avec autorité; ainsi, l'Église et ceux

(pii la représentent, comme le Pape et les évèpies assemblés dans un

Concile, auraient droit d'interpréter cette concession tacite d'un droit

s|iirituel, comme la Régale; et les évèques particuliers ne pourraient

point déroger à ce droit au préjudice de leurs églises, puisipie même
13
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chacun suit qu'ils ne peuvent pas aliéner les biens temporels de leurs

évèchés sans avoir auparavant prouvé au Souverain Pontife que celte

aliénation ne se fait que pour l'évidente utilité de l'Eglise, et ob-

tenu sa permission, à faute de quoi l'aliénation est nulle. Et ii est

évident que ce droit de juger de l'exlension de la Régaie était beaucoup

plus considérable , à raison des suites, que ne peut être un fonds

appartenant à leurs évêchés , et par conséquent , encore bien que

quelques évêques ou que même les Agents du Clergé ou l'Assemblée

générale eussent reconnu la juridiction du Conseil, tout cela ne serait

pas capable de porter préjudice à l'Eglise ni de soumettre les choses

spirituelles au jugement, d'un tribunal séculier tel qu'est le Conseil.

Mais, en effet, la plupart des évêques de France, non-seulement n'ont

pas reconnu cette juridiction du Conseil dans cette affaire, mais ils n'ont

pas même produit, pour justifier le droit qu'ils avaient d'être exenqits

de la Uégale; du moins, je puis assurer que je n'ai jamais reconnu ce

tribunal dans ce différend non plus que mes prédécesseurs, et qu'ainsi

le jugement qui a été rendu ne peut porter aucun préjudice à mon
Église.

On sait, de plus, que le Syndic du Languedoc, étant obligé par quel-

(jues arrêts qu'on lui avait signifiés de se défendre devant le Conseil, fil

SCS protestations au commencement de son factum en ces termes: <i Mais

d autant que lendits arrêts blessent les libertés naturelles des sujets

du lloi, dérogent aux édits du lioi el constitutions du royaume, même
à l'intention de ledit de Melun, article 26, touehant la présentation

des titres des ecclésiastiques, et à ceux des années 1606 et 1629; et

qu'en effet ils renversent Tancien ordre avec lequel ladite province

a toujours vécu, et sous lequel elle s'est unie à cette couronne, de ne

jamais être obligée à fournir titres pour la justification de ses libertés

naturelles, el de ce dont elle jouit par droit commun, ledit Syndic

requiert acte de ce qu'il ne fait ladite remise de pièces que par la

contrainte desdits arrêts et pour témoigner son obéissance, prétendant

se pourvoir contre ieeux en temps et lieu, s'il en a la faculté et

que le cas ij éehée; et cependant il n'entend que cette représentation

en tout ou en partie, s'il plaît au Conseil, puisse nuire, interrompre,

ni préjudicier à rancien usage dont a joui de tout temps l'état ec-

clésiastique de ladite province. »

Et lors(jue le Cierge porta ses plaintes à Henri IV contre l'arrêt du

Parlement di Paris de l'an 1608, comme une entreprise manifeste con-

tre les libertés de l'Église cl une contravention à l'édit fait par Sa Majesté

deux ans auparavant, il le fit, non par une requête présentée au Roi en

son Conseil, mais }tar une remontrance, sachant bien (|ue ce n'était pas

une matière de pi'orès, puisque son droit était clair et certain, et que
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c'eùl été l'alTaiblir eu quoique manière que de le traiter eouinie une

chose douteuse et indécise , et violer les droits de l'Eglise, que de les

soumettre à la juridiction d'un tribunal séculier. Que si les Agents du

Clergé, aussi bien que quelques chapitres ou prélats, sont iritervenus

dans l'instance qu'on a formée au Conseil depuis le règne de Sa Majesté

pour raison de quelques régalistes particuliers qui molestaient les béné-

ficiers pourvus par les Ordinaires, ce n'a été que pour empêcher ces

vexations qu'on faisait aux véritables titulaires ; et on ne peut pas dire

que le Clergé se soit départi pour cela des remontrances qu'il avait si

souvent renouvelées à Sa Majesté touchant l'extension de la Piégale, qui

sont insérées dans les Mémoires du Clergé, ni qu'il ait prétendu que le

Conseil pût ordonner celte extension par tout le royaume par un juge-

ment délinitif.

Mais, parce que l'on prétend que non-seulement le Clergé a reconnu

la juridiction du Conseil, mais que, outre cela, tous les prélats de France,

à la réserve de feu M. de Pamiers, se sont soumis aux Déclarations de

1673 et 1675 et les ont exécutées, sous prétexte qu'ils ont enregistré

leur serment de fidélité, je me sens obligé de dire, en passant, que c'est

sans aucune raison qu'on avance qu'en faisant faire ces enregistrements

on reconnaît qu'on est soumis à la Régale. Car il est constant ([ue tous

les évèques de France sont obligés de prêter serment de fidélité au Hoi

toutes les fois qu'il l'exige, et l'enregistrement de ces serments n'est

que pour en conserver la mémoire; et c'est contre toute sorte de raison

(ju'on veut conclure de là qu'on a reconnu le droit de Régale et ac-

quiescé aux Déclarations de Sa Majesté qui en ordonnent l'extension,

puisque l'enregistrement ne prouve par lui-même autre chose, si ce n'est

qu'un évêque a promis fidélité au Roi et voulu qu'il constat par acte

public de la prestation de ce serment, qui n'a rien de commun avec le

droit de Régale; et l'on ne peut pas conclure qu'on a consenti à une ser-

vitude de cette nature, parce qu'on a fait une chose que les évêques

qu'on reconnaissait n'être pas sujets au droit de Régale, avant la Décla-

ration de 1675, pouvaient aussi bien faire que ceux qui étaient soumis

à ce droit, quoique les premiers négligeassent ordinairement de faire

cet enregistrement, parce qu'il ne leur était pas si nécessaire qu'aux

autres.

En effet, quoique j'aie enregistré mon serment de fidélité, je n'ai

point cru soumettre par là mon église au droit de Régale, comme il sem-
ble qu'on le prétend dans le procès-verbal, et je ne pouvais avoir ce des-

sein sans me rendre criminel devant Dieu, en agissant contre les droits

légitimes de mou église et violant le canon du Concile général de
Lyon.

IV. J'ai avancé, dans la i[uatrième proposition, (jue les évêques ne
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peuvent pas concourir à l'Assemblée extraordinaire convoquée pour le

mois d'octobre, ni se conformer au modèle de procuration envoyé par

les Agents du Clergé sans agir contre le serment prêté dans leur sacre
;

et la vérité de cette proposition ne saurait être douteuse, si Ton examine

d'un côté les paroles du serment, et de l'autre les termes de la procu-

ration qu'on veut ijue les évèques fassent à ceux qui seront députés pour

celte Assemblée. Le sei'ment prêté par les évêques est conçu en ces

termes : Jura, honores, privilégia et aucloritalem sanctœ Homanœ
Ecclesiœ Domini nostri Papœ et successoruni prœdictoruni cojiservare,

defendere, anyere et promuvere citrabo ; neque ero in consilio vel facto,

seu traclatu, in (juibiis contra ipsuniDoniinnni nostrnm vel eanideni

liomanam Ecclesiam, aliqua sinistra, vel jjrœjudicialia personaruin,

jnris, honoris, status et potestatis eorum machinenlvr. Et si taliaa

quibuscumque tractari, vel procurari novero, impediam hocproposse.

—- Et, par le modèle de procuration, les évêques doiment charge et

mandement exprès d'employer toutes les voies convenables pour ré-

parer les contraventions qui ont été commises par la Cour de Rome.

Et ainsi, les évêques déclarent qu'ils ont déjà jugé le Pape sans l'en-

tendre elsans garder aucune des formalités qu'ils veulent que Sa Sain-

teté observe indispensablement dans tous ses jugements, et qu'ils l'ont

condamné comme ayant agi injusttment dans les affaires de Charonne,

de Pamiers et de Toulouse, qui sont une suite du différend de la Régale

et donnent toute sorte de pouvoir d'agir contre lui et contre les droits

du Saint-Siége, sous prétexte de réparer les prétendues contiaventions

commises par la Cour de Rome, ou plutôt par Sa Sainteté même, qui a

toujours agi par elle-même et de son propre mouvement dans cette oc-

currence.

Après cela, peut-on trouver quelque moyen de réconcilier deux choses

aussi contraires que ce serment et cette procuration? Et un prélat qui

pense sérieusement à faire son salut peut-il, contre le témoignage de sa

conscience, passer une pareille procuration après avoir fait un tel ser-

ment? El, puisque le grand Yves de Chartres, qui est révéré comme un

saint dans l'église de Chartres dont il était évêque, et considéré comme

un des plus illustres prélats qui aient paru dans la France, refusa de se

trouver dans une assemblée convoquée, par ordre du Roi, par les arche-

vêques de Reims, de Sens cl de Tours, seulement parce qu'il apprélien-

dait qu'on n y entreprit quelque chose contre la justice et contre le Saint-

Siège, comme il consle pai une lettre que ce saint prélat écrivit sur cela

au Pape Urbain II, conçue en ces termes : a Sciât viyilantia vestra

(juia, prœccpto Régis, Remensis, Senonensis et Turonensis archi-

episcoji! iiivltavcnuit sHJfraganeos episcopos ut post respvnsa vestra

apud irccu'', prima domiiiicd post festivilatcm Omnium Sanctoruin,
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conveniant : quo invitatua ire dissimula, 7iisi vestro consilio numitus,

timens ne qiiid contra justitinm et Sedem Apostolicam moUntiir illc

conventus. » Sans doute qu'on peut encore moins concauriià l'Assem-

blée dont il s'agit anjourd'lnii, puis(iue le procès-verbal de la dernière,

(piiest comme le préambule de ce qu'on veut faire dans celle-ci, donne

un grand sujet d'appréhender qu'on n'y agisse contre les droi ts du Saint-

Siège, et que la procuration (juc l'on prétend que tous les évèques don-

nent aux députés jiaraît injurieuse au Pape et contraire au serment

qu'ils lui ont prêté. Et ce qu'on oppose que ce serment se doit entendre

secundum régulas sanctorum Patrum, ne fait pas qu'on puisse agir

contre le Pape dans cette conjoncture, puisqu'il est certain que, dans

l'affaire delà Piégale, Sa Sainteté a observé exactement les ordonnances

des Pères assemblés dans le Concile général de Lyon, et qu'ainsi ceux

qui s'opposent à elle en cela n'observent pas les mêmes règles. Et,

pour ce qui est des autres affaires qui ne sont proprement que des

suites de celle de la Piégale, les ordonnances des saints Pères n'ont ja-

mais permis à des évèques de condamner la conduite du Saint-Siège, et

ces ordonnances permettent aux Souverains Pontifes dépasser [)ar-dessus

les formalités ordinaires dans les affaires où l'on ne saurait les observer

sans se mettre dans l'impuissance de soutenir les intérêts de la justice

et de la vérité.

V. J'ai dit, en dernier lieu,([ue cette Assemblée n'était pas canonique,

parte qu'elle n'est convoquée par aucune autorité ecclésiastique, et

qu'ainsi elle n'a point de pouvoir déjuger canoniquement d'une matière

aussi importante cà l'Église qu'est celle de la Régale, avec ses suites qui

regardent les diocèses de Pamiers et de Toulouse. Outre cela, elle n'est

pas canonique, parce que les seuls Conciles peuvent proprement avoir ce

nom, et qu'encore que l'on dise, dans le modèle de procuration, qu'elle

représentera le Concile national, cela n'est pas capable de la rendre cano-

nique, parce que ce mot-là n'est pas assez fort pour changer la nature

des choses et pour l'aire d'une simple assemblée d'évêqnes une assem-

blée canonique et un Concile national. Si c'était un Concile, il faudrait

que le Pape ou les primats de France le convoquassent, et qu'un d'eux

y présidât; et cependant on ne fait en ce cas ni l'un ni l'auiic. Mais,

outre cela, il semble qu'il serait convenable qu'on eût le consentement

du Saint-Siège pour cette convocation, ou que du moins on n'agît pas

ouvertement contre les intentions de Sa Sainteté dans une affaire où il

est bien certain (|u'il n'est pas évident que le Pape ait tort et qu'il agisse

contre les véritables intéiêlsde l'É.i^lise dont il est le chi'f visible. Enfin

il semble que cette Assemblée ne saurait être utile pour pacifier les dif-

férends qui sont présentement entre le l'aoe et le lloi, parce qu'on té-

moigne déjà par avance qu'au lieu de tàchei de porter Sa Majesté à dé-
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férer onx remontrances paternelles de Sa Sainteté, en remettant les droits

de Piégalo au même état où les rois ses prédécesseurs l'avaient laissée,

on ne veut que chercher des prétextes pour condamner le procédé du

Pape dans une affaire qu'il n'a pu abandonner sans manquer au devoir

de sa conscience, et qu'on s'explique si ouvertement contre Sa Sainteté

qu'il n'y a pas d'apparence qu'elle veuille déférer à ce qu'on pourra

conclure dans cette Assemblée, et qu'ainsi elle puisse servir à autre

chose qu'à irriter et aHéner les esprits, et à rendre la paix, tant souhaitée

par les gens de bien, plus difficile qu'elle n'est présentement.

Outre cela, on veut traiter de deux points principaux dans cette As-

semblée : 1" de l'affaire (le la Régale en elle-même, et 2" du procédé de

Sa Sainteté dans les affaires de Gharonne, de Toulouse et de Pamiers.

Quant au premier chef, il semble que, cette affaire ayant été réglée par

un Concile général, il n'appartient pas à une telle Assemblée de la vou-

loir décider de nouveau ; et quand même le canon du Concile de Lyon

ne serait pas clair comme il est, ce serait au Pape ou à un autre Concile

général à l'interpréter, et non pas à une assemblée d'évêques qui n'est

pas canonique. On peut encore dire que, le différend touchant la Régale

ayant été porté j^ar la voie d'une légitime appellation devant le tribunal

du Saint-Siège, et le Pape ayant témoigné qu'il voulait régler lui-même

ce différend, après avoir entendu toutes les raisons que Sa Majesté vou-

dra alléguer par l'entremise du cardinal d'Estrées, envoyé à Rome pour

cet effet, il serait plus à propos d'attendre le jugement de Sa Sainteté

que de le prévenir. Et, pour ce qui est du dernier chef, si quelques ar-

chevêques croient que leurs droits ont été blessés par les dernières

procédures de Sa Sainteté, ils peuvent s'en plaindre à elle et lui proposer

leurs raisons, et ils ont lieu d'espérer toute chose de sa justice. 11 sem-

ble qu'ils feraient mieux de prendre ce [arli que d'entreprendre de juger

et de condamner le procédé du Pape dans cette Assemblée, qui ne sau-

rait avoir une autorité suffisante pour cela, puisqu'il est constant parmi

les catholiques que Sancta Sedes a nemine judicatur.

Je ne puis m' empêcher de vous dire, avant que de finir, qu'il semble

que cette Assemblée nuira à la réputation du Clergé de France, lors-

que tout le monde verra qu'après s'être opposés pendant si longtemps

avec beaucoup de fermeté aux entreprises des Parlements touchant l'ex-

tension de la Régale, et avoir fait plusieurs remontrances aux rois, où

les évêques leur ont dit en face des choses plus libres et plus fortes que

celle? que Sa Sainteté a insérées dans ses brefs, ils changent tellement

de conduite dans cette occ;ision qu'ils parlent hautement contre le Pajie,

parce qu'il n'oublie rien pour maintenir l'Église gallicane dans ses im-

munités, et pour empêcher l'extension de la Régale qui serait si pnju-

diciableà cette Eclise.
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Après cela, Monsieur, croyez-vons qu'un prélat, qui se prépare pour

aller Ijientôt rendre compte de toutes ses actions devant le juste et ter-

lible jugement de Dieu, puisse concourir en quelque manière à la con-

vocation de cette Assemblée, et qn'étant persuadé de la vérité des pro-

pojitions que j'ai avancées, il puisse prendre quelque part à ce qu'on

veut entreprendre dans cette occasion ? Comme je donnerais volontiers

de mon sang pour procurer un bon accommodement entre le Pape et le

Roi, je n'ai garde d'entrer dans des procédures que j'estime plus propres

à prolonger ce difterend qu'à le terminer à l'avantage de l'Église, au

contentement du Pape et à la gloire de Sa Majesté ^.

Aussitôt que ces pièces furent arrivées à la cour, la dépêche

lie rintendant de Provence fut communiquée au Procureur général

de Harlay, qui nous en a conservé une copie, et à l'archevêque

dcParis, qui reçut en même temps de Colbert la lettre suivante :

Monsieur, le Roi m'ordonne de vous envoyer ci-joitit le mémoire que

M. Morant m'a adressé de ce qui s'est passé entre M. le cardinal

Grimaldi et lui; et comme il paraît par ce mémoire que ledit sieur car-

dinal n'est point en résolution de convoquer son assemblée provinciale,

Sa Majesté m'ordonne de vous dire (|u'elle sera bien aise que vous me
fassiez savoir votre sentiment là-dessus, alin que je lui en rende compte,

et elle veut que je vous explique en même temps qu'elle croit que le

seul parti à prendre en celte rencontre est de faire faire la convocation de

l'assemblée provinciale par le plus ancien évèque de la province-.

Harlnyde Champvallon, qui tiouvait légitime d'assembler une

sorte de Concile national sans l'assentiment du Pape et pour faire

la guerre au Pape, devait regarder comme très-canonique de

réunir une assemblée provinciale malgré le métropolitain. Le

25 août, une lettre de cachet ordonna au cardinal Grimaldi de

convoquer ses suffragants, tontes considérations cessantes.

A MON COUSIN LE CARDINAL GIUMALDI, ARCHEVÊQUE d'aIX.

Mon cousin, j'ai appris (jne vous faites ditTiculté de convoquer l'as-

semblée de la province d'Aix, à l'effet de nommer dos députés |)Our as-

sister à l'Assemblée générale dn (Clergé de France que j'ai ordoimé être

' Aicliivcs, G s.

- lirg. (lu Secrétariat ilc la maison du Uni. 1081

.
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tenue en ma bonne ville de Paris au premier jour d'octobre prochain

et, quoique je ne présume pas que vous persistiez dans celle résolution,

après ce qui vous a paru de mes intentions, néanmoins j'ai bien encore

voulu vous faire celle lettre pour vous dire qu'étant en mon pouvoir de

convoque!^ le Clergé de mon royaume toutes fois et quantes je

le trouve convenable pour le bien de l'Eglise de France et celui de

l'État, je désire que, toutes considérations cessantes, vous convoquiez

votre assemblée provinciale pour y être les députés d'icelle, qui doivent

assister à l'Assemblée générale, nommés en la manière ordinaire il

chargés d'une procuration valable, et, me promettant que vous satisferez

à ce qui est en cela de ma volonté, je prie Dieu qu'il vous ait, mon

cousin, en sa sainleel digne garde.

Écrit à Fontainebleau, le 25'' jour du mois d'août 1681.

Louis,

colbert k

Le même jour, Colbert expédiait à l'intendant Morant la

dépêclie et le mémoire que voici :

COLBERT A MORANT, INTENDANT DE PROVENCE.

Fontainelileau, le 23 août 1681.

Monsieur, j'ai lu au Roi le mémoire que vous m'avez envoyé de ce qui

s'est passé entre M. le cardinal Grimaldi et vous sur le sujet de l'Assem-

blée du Clergé qui doit être tenue au mois d'octobre, et, comme il pa-

raît qu'il n'a pas jusqu'à présent pris la résolution de convoquer son

assemblée provinciale, Sa Majesté lui ordonne précisément de le faire

par la lettre de cacbel que vous trouverez ci-jointe. Il faut donc que vous

lui portiez ladite lettre aussitôt que vous l'aurez reçue, et qu'après lui

avoir allégué l'exemple de tous les archevêques du royaume, qui n'ont

fait aucune difficulté d'obéir aux ordres de Sa Majesté en ce point, et lui

avoir déclaré que son intention est de laisser une liberté entière à ladite

assemblée, tant pour la nomination des députés que pour la manière

dont la procuration leur doit être donnée, vous sachiez sa dernière ré-

solution.

En cas qu'il persistât dans le refus de convoquer les évèques de la

1 L'ori<rinal de cette pièce, dont je connaissais seulement l'existence par les Ue-

gistres du Secrétariat de la 7)iaison du Roi, a élé letrouvé par M. l'abbé .\n(lré

dans les Archives de Carpenlras, et communiqué par lui au Comilé des travaux his-

toriques : lievue des Sociétés savantes, t. I", 1805, p. 178.— Il^y en a une aulie

copie aux Archives, G *.
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province, vous vous servirez de la lettre de Sa Majesté à M. l'évèqne de

Riez ci-jointe, par laquelle elle lui ordonne de concerter avec ses co;i -

provinciaux le jour auquel ils pouiront s'assembler à Aiv pour la no-

mination des députés ; et, con)me il est nécessaire, en pareil cas, de sui-

vre des formes qui sont même énoncées dans le règlement du Clergé

(le 1625, vous trouverez ci-joint un mémoire in>tru(tif de ce qui doit

être observé en cette occasion, dont vous vous servirez pour concerter

comme de vous-même avec M. de Riez la manière dont il se doit con-

duire.

Je crois qu'il n'est pas nécessaire de vous dire qu'il serait beaucoiqi

plus agréable à Sa Majesté que cette assemblée se fit sous l'autorité de

M. le cardinal Grimaldi en la manière ordinaire, et qu'ainsi vous ne

devez rien oublier de ce qui doit persuader ledit sieur cardinal de rendre

en cela Vohéissnnce qu'il doit à Sa Majesté.

Si M. le cardinal Grimaldi convoque rassemblée, observez (pi'/Z ne

jaut point lui parler ni de la nomination des députés, ni du projet de

procuration, mais seulement en communiquer avec les évêques de la

province et les porter à faire ce que vous savez être des intentions de

Sa Majesté sur ce sujet^.

MÉMOIRE INSTRUCTIF AUDIT SIEUR MORANT SDR CE QUI DOIT ÊTRE OBSERVÉ

DANS LA CONVOCATION DE l'aSSEMBLÉE, AU CAS DE REFUS DU SIEUR

CARDINAL GRIMALDI.

M. Morant doit remettre entre les mains de M. de Riez et des autres

évêques de la province les lettres de Sa Majesté qu'il trouvera ci-joinles,

et fera convenir lesdits évêques du jour auquel ils se trouveront dans

la ville d'Âix.

Lesdits sieurs évêques, s'étant rendus dans ladite ville, doivent aller

tous ensemble cbez M. le cardinal Grimaldi pour lui donner part des

ordres du Roi qu'ils ont reçus, le requérir de marquer le jour et l'heiiro

pour tenir l'assemblée, et, en cas de refus, en faire l'ouverture où ils

estimeront à propos.

Lesdits évêques assemblés doivent envoyer, le premier jour, deux dé-

putés du premier ordre et deux du second ordre pour sommer une se-

conde fois ledit sieur cardinal de venir présider i\ l'assemblée, et, à son

refus, les mêmes sommations seront faites à son grand vicaire pour y

venir assister, et, en cas que ni l'un ni l'autre ne comparaissent, ras-

semblée doit être remise au lendemain.

Les évêques, étant assemblés le jour suivant, enverront les mêmes

• Beg. du Secrétariat de la maison du Iloi, 1681.
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députes aiidil ^iiMir cardinal [loui lui l'aire une troisième sommation aussi

bien qu'à son grand vicaire, et, au cas qu'ils persistent dans leur refus,

lestiits évêqiies continueront ^a^senlblée et procéderont à la nomination

des députés et à l'expédition des pouvoirs qui leur doivent être mis es

mains en la forme accoutumée.

11 sera nécessaire de dresser un procès-verbal de ce qui se sera passé

et d'y faire mention, non-seulement des sommations faites audit sieur

cardinal, mais aussi des protestations de ludlité qu'il pourrait faire contre

cette assemblée, pour être ledit procès-verbal mis es mains des députés

et en être rendu compte à l'Assemblée générale *.

Les lettres suivantes furent adressées, le même jour, aux suf-

fraganls de l'archevêque d'Aix :

I.E ROI AUX ÉVÈQUES DE SISTERON, GAP, AIT ET FRÉJUS.

M. l'évèque deN..., ayant écrit au sieur évèque de lUt^/, comme plus

ancien de la métropole d'Aix, de convoquer l'assemblée provinciale du

Clergé, au refus de mon cousin le cardinal Grimaldi, pour la nomination

des dépulés qui doivent assister à l'Assemblée générale du Clergé au

mois d'octobre prochain, je vous écris cette lettre pour vous dire que mon
intention est que vous concertiez avep ledit sieur évèque de Riez le jour

que vous aurez à vous rendre à Aix pour ladite assemblée provinciale,

et, m'assurant que vous donnerez en cette occasion des marques de voIie

zèle ordinaiie [lOin- l'exécution de ce que je désire, je prie Dieu, etc.

A Fontainebleau, le 25 aoùl 1081 -.

COLBERT AUX MEMES.

Même date.

Monsieur, vous verrez jiar la lettre du lioi ci-jointe l'intention de

Sa Majesté sur la convocation de l'assemblée provinciale à Aix pour la

nomination des députés de l'Assemblée générale du Clergé, à quoi

n'ayant rien à ajouter, je profite de celte occasion pour vous assu-

rer, etc^.

Entin, ce même jour 'iô août, le Roi lit partir en toute hâte

pour Aix le nouvel évèque ilo Fréjus, F^uc Da(|uin, (ils et frère do

* D. 1. Mss IV. in.'.7.

Ilnd.

Ibid.
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ses médecins, qu'il venait de gratifier, le 7 juillet précédent', des

fruits et revenus de son siège échus depuis la mort de son pré-

décesseur et perçus par un économe royal en vertu de la Régale,

et qu'il chargea de remettre la lettre ci-jointe à l'intendant.

COLBERT A M. MORANT.

Monsieur, M. Tévêque de Fréjus, qui vous rendra cette lettre, ayant

appris les intentions du Roi par Sa Majesté même au sujet de la nomi-

nation des députés de la province d'Aix, et, étant aussi bien inteniionnc

quil le doit être pour tout ce qui regarde le service de Sa Majesté,

elle m'a ordonné de vous écrire qu'elle désire que vous vous concertiez

avec lui sur toutes les affaires qui se présenteront en exécution des or-

dres de Sa Majesté que vous avez reçus par le courrier que je vous ai

expédié aujourd'hui. Je suis, etc. -...

A la lettre du Roi et aux dépêches de Colhert était jointe une

lettre du chancelier le Tellier, pressant l'archevêque de se rendre

aux désirs du Roi, lui promettant que l'Assemblée projetée ne

jugerait pas l'affaire de la Bégaie, et lui donnant l'assurance

formelle que les électeurs de sa province auraient pleine liberté

d'exprimer leurs sentiments et de dresser, dans les termes qu'ils

jugeraient convenable, le pouvoir de leurs députés :

LE CHANCELIER LE TELLIER AU CARDINAL GRIMALDI, ARCHEVÊQUE D'aIX.

A Fontainebleau, co 25 août 1G81.

La lettre dont Votre Éminenco m'a honoré le 12^ de ce mois m'a été

rendue avec le mémoire qui l'accompagnait. Elle m'obliiic à lui dire

que, lorsque j'ai eu l'honneur de répondre à celle qu'elle avait eu airréa-

ble de m'écrire le l^''de ce mois, je l'ai fuit purement pour satisfaire à

ce que Votre Éminence avait désiré de moi, n'ayant jias assez |»résumé de

mes sentiments pour croire que Votre Éminence pût y faire beaucoup

de considération, bien qu'ils fussent conformes aux maximes tenues

de tout temps dans le royaume. Aussi reconnais-je, par les ddticultés

que Votre Eminence trouve à coneouiir à rAssemlilée générale, que je

' n. 1 Mss Ir. Or,j7.

- ibid.
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ne me suis pas trompé dans mon opinion. Cependant ia place dans

laquelle il a plu au lloi me mettre m'oblige à faire savoir à Votre Émi-

iience que Sa Majesté est en droit de convoquer le Clergé de son royaume

quand elle le juge convenable, soit pour les affaires qui regardent l'Église

de France, soit pour le bien de l'Etat, et qu'il est du devoir indispen-

sable de Votre Eminence envers Sa Majesté de convoquer l'assemblée

provinciale, d'y faire nommer les députés en la manière accoutumée pour

assister à la générale, et de les charger d'une procuration valalile pour

délibérer sur les matières énoncées en la lettre du Roi ([ue les Agenis

généraux ont eu l'honneur d'envoyer à Votre Eminence. Je n'entre point

dans le détail de tout ce qui l'ait de la peine à Votre Eminence, mais je

)ie puis m'empècher de lui faire observer que, dans le projet de procura-

tion n étant pas dit qu'on y jugera dans l'Assemblée l'affaire de la

liét/ale, mais seulement qu'on avisera aux moyens de pacilier les diflé-

rends présentement mus sur cette question, ce que Votre Eminence

souhaite sans doute avec tous les gens de bien du royaume, personne

ne peut s'imaginer que la difficulté que fait Voti-e Eminence à cet

égard ait aucun fondement. Et quant à lautre point qui regarde les

entreprises de la Cour de Rome, lorsque votre province sera assemblée,

ceux qui la composeront auront la liberté de dire leurs sentiments, et

on y réglera à la pluralité des voix le pouvoir qui devra être donné en

ce fait-là aux députés qui seront choisis pour assister à l'Assemblée gé-

nérale ; car le jugement qu'ont pu faire de ces entreprises les quarante

évêques dans l'Assemblée dernière tenue à Paris n'impose pas de nécessité

à ceux de messieurs les autres prélats qui ne sont pas du sentiment que

le Pape ait entrepris, de s'y conformer, et ils ont une entière libeité

d'exprimer sur cela le pouvoir qu'ils donneront à leurs députés, selon

qu'ils le jugeront à propos*.

Le vieillard de quatre-vingt-quatre ans, à la fois intimidé et

trompé j)ar le Roi et par ses deux tout-puissants ministres, con-

sentit enfin à convoquer son assemblée provinciale, et annonça

en ces termes sa résolution au chancelier :

L ARCHEVÊQUE D AIX AU CIlANCiaiEn.

A Perricartl, lo 29 août 1081.

Monsieur, j'ai reçu, avec la lettre dont le Roi a bien voulu m'houdier

le 25 août, celle dont Votre Excellence m'a lait rhoimeur de l'acconipa-

' Archives, G **.
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gner, et, voyant mes doutes éclaircis, j'ai, sans perdre un moment de

temps, convoqué l'assemblée de cette province nu ['i de septembre pro-

cliain.

Ce relardemeiit est un effet de la piété du Roi, qui veut bien qu'on

ne fasse rien dans le doute; c'est pourquoi j'ose me promettre qu'au

moyen de la protection de Votre Excellence, bien loin de déplaire à

Sa Majesté, elle voudra bien au contraire l'approuver. Je nie donne

riionneur de lui écrire la ci-jointe à laquelle me remettant, je finiiai la

présente pur les très-humbles remercîments que je dois à votre bonté et

par des protestations très-sincères de ma fidélité inviolable à tout ce qui

est du service du Roi et d'une parfaite reconnaissance envers Votre Excel-

lence, dont je conserverai toujours le souvenir des bontés avec un très-

profond respect, en qualité, Monsieur, de son très-humble, etc. ^.

Les mesures étaient si bien concertées entre l'intendant Mo-

rant et Daquin, évéque de Fréjus, envoyé de Paris, comme on

la vu plus haut, avec les instructions secrètes du Roi, (|ue

l'Assembléo élut pour députes Daquin lui même, et Yalavuir,

évéque de Riez.

Les instructions données par Colbert àMorant, dans sa lettre du

23 août, furent suivies de point en point. On laissa le cardinal

Grimaldi présenter à l'assemblée une procuration qui a été retrou-

vée, il y a quelques années, aux archives de Carpentras par

M. l'abbé André, et que ce savant écrivain résume ainsi -
:

« Mémoires et instniclions données par l'assemblée de la

province dWix à Messeigneurs les évèques et autres ecdésiasticpies

députés à l'Assemblée générale du Clergé convoquée à Paris pour

le l*"' octobre \(jS\.

1' Défense expresse aux députés de violer d'aucune manière la consti-

tution émanée du Concile j^éiiéral de Lyon qui déllnd l'extension de la

Régale.

- 2" Les députés de la province soutiendront i[ue l'extension de la Régale

aux églises qui n'y ont jamais été soumi>es est conliaire au droit natu-

rel, divin et canonique.

3" Us (léinontreront que le droit de Régale est [luremont spirituel, ac-

' Ai-i.liivL>, G"^

* lici'itc des Sockica -stivaiUcs, 1. l'^^', 18li,"i, \<. 178.
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cordé aux rois par l'autorité compétente de l'Église, et non pas un droit

temporel attaché inséparablement à la couronne, et dont [)ar conséquent

l'Église n'aurait pas à juger. Il est spirituel, puisqu'il consiste à conférer

des dignités ecclésiastiques, Doyennés, Archidiaconés, etc., et à perce-

voir les fi'uits des bénétices vacants, qui sont biens de l'Église et aux-

quels les rois ne peuvent prétendre sans permission de l'Église.

4° Ils s'opposeroiit à ce que le droit de Régale soit étendu à la pro-

vince ecclésiastique d'Aix, puisque jamais elle n'a été soumise à cette

servitude.

,j" Ils déclareront que les évêques ne peuvent recevoir la juridiction

du Conseil privé en matière de Régale.

{)" Ils déclareront que la proposition qui se trouve dans le procès-

verbal de la dernière assemblée extraordinaire des évêques, p. 50, à

savoir : le Roi pourrait^ sans qu'on eût aucune raison de senplaindre,

profiter des fruits des églises vacantes et les faire porter à son épar-

gne, est contraire au droit.

7" Ils déclareront qu'en ce qui concerne l'affaire de Charonne, c'est

sans aucune raison qu'on se plaint que le Pape ait violé les libertés de

l'Église gallicane et le Concordat.

8" Enfin ils défendront les prérogatives du Saint-Siège dans l'affaire

de l'excommunication lancée contre l 'archevêque de Toulouse, s'il con-

tinuait à s'ingérer dans l'administration du diocèse de Pamiers.

Mais Colbert avait écrit à Morant :

« // m faut point parler au cardinal ni de la nomination des

députés^ ni du projet de procuration, mais seulement en commu-

niquer avec les évêques de la province, et les porter à faire ce

que vous savez être des intentions de S. M. sur ce sujet. »

En conséquence, l'intendant, véritable mctropolitain d'Aix,

comme Louis XIV était le vrai primat de toute la France, lit dresser

une autre procuration conforme au modèle envoyé de Paris :

c'est celle-là seulement que les députés présentèrent à l'Assem-

blée générale ^

L'expédition authentique de cette pièce, conservée aux Ar-

chives, se termine ainsi :

« Fait et publié dans la maison de M. l'avocat général de

Saint-Martin, en présence de M. Joseph Garoy, bourgeois de

l»iez, et M. Antoine Roux, notaire de Riez, témoins requis et

' Aiclilves, G ''.
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soussignés ; et ayant présenté le présent acte à Son Eminence, a

déclaré ne le vouloir signer, et ausïiMM. de Baresne, Anselme et

Cosle ; et les autres seigneurs et prélats ont signé avec les témoins,

avec la même protestation insérée dans le procès-verbal pour

l'intérêt de la voix délibérative du second ordre. »

Ainsi chaque jour met en lumière une pailie delà vérité.

J'examinerai dans les chapitres suivants les titres de chaque

député. Que le lecteur retienne déjà, de ce qu'il vient de lire,

cpie, (|uel que fût leur mérite, les membres de 1 Assemblée de

168'2 ont été désignés et choisis })ar Louis XIV.



CHAPITRE VII

DÉNOMBREMl-Nr DliS MliMBIlES DE l'aSSEMIILÉE HE IGb^. — LES DEUX IHÉslOEMS

DE l'assemblée.

« Vous me ferej plaisir de suivre les scntimeiUs de M. l'iir-

clievêque de Paris, que je suis |ieisuadé que vous trouverez

bons. >)

(Louis XIV à l'évcquc de Valence, 1681.)

Et>t-il vrai que « jamais aucune assemblée n'offrit un plus

grand nombre d'évèques et d'ecclésiastiques recommandables

par leurs vertus et leurs lumières'? » L'auteur qui parle ainsi

nous renvoie au brillant tableau de l'Église gallicane en lOH'i,

tracé jiar le cardinal de Bausset ; mais il n'en prend qu'un trait

qu'il altère en l'isolant. Voici le passage entier de l'hislorien de

Bossuet :

L'Église de France réunissait alors au plus haut degré les vertus, les

lumières, les talents, la régularité des mœurs, et cet esprit d'ordre et

de soumission qui assurent les succès de la religion et la paix des em-

pires.

On voyait au premier rang des évêques dont les noms sont consacrés

depuis longtemps par le respect et l'admiration de la postérité, ou dont

les vertus, moins éclatantes peut-être, mais non moins utiles, ont rendu

la mémoire chère et précieuse aux diocèses qu'ils ont gouvernés.

Dans un rang intérieur, on com|)lait une multitude d'ecclésiastiques

répandus sur toute la France, dont les uns, par leurs écrits, leurs

' Du|iii], Manuel, lulroducliuii.
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exemples et l'autorité de l'inslruction, entretenaient dans toutes les

classes de la société l'amour de la religion, le goût de la vertu, le res-

pect des mœurs ; et les autres fondaient ou dirigeaient tous les genres

d'établissements que la charité chrétienne a préparés à l'indigence, au

malheur et aux infirmités humaines.

Des ordres religieux, des congrégations séculières et régulières se li-

vraient avec autant de zèle que de désintéressement à toutes les parties

de l'instruction publique, ou se consacraient à ces recherches profondes

et savantes dont les monuments encore subsistants enrichissent toutes

les bibliothèques de l'Europe.

Tel était le beau spectacle qu'offrait l'Eglise de France à l'époque où

s'ouvrit l'Assemblée de 1682 ^

Je souscris de tout mon cœur à cet éloge, et quiconque a étu-

dié à fond l'histoire de l'Eglise catholique en France an dix-sep-

tième siècle reconnaîtra, sous la pompe de ce langage, l'expres-

sion de la vérité. Mais M. de Bausset cesse d'être un historien

exact quand il dit que l'Assemblée de 1682 était l'élite de tout

ce que l'Eglise gallicane comptait alors de plus pieux , de plus

savant, de plus éclairé. On a singulièrement abusé de cette er-

reur, et que de fois nous avons entendu, que de fois nous enten-

drons encore les ennemis de l'Eglise nous répéter : « Pourquoi

ne voulez-vous pas des Quatre Articles, qui ont pour auteurs les

prélats les plus savants et les plus vertueux du grand siècle ? »

Il faut d'abord écarter tous ces ordres religieux, toutes ces

congrégations séculières et régulières qui se fondaient, qui flo-

rissaient, qui se réformaient, que le cardinal de Bausset loue

avec tant de chaleur, et dont pas un seul membre ne fut ni élu

ni représenté à l'Assemblée de 1682 !

Il faut écarter encore cette multitude d'ecclésiastiques répan-

dus sur toute la France, dont trente-huit seulement entrèrent

à l'Assemblée, se recommandant au choix de la cour par des

titres tout différents de ceux qui sont si justement célébrés p.ir

M.' de Bausset.

La question est de savoir ce qu'étaient ces trente-huit ecclé-

siastiques du second ordre et les trente-six archevêques ou é\c-

ques auxquels on les avait associés, et s'il est vrai que l'histoire

' Histoire ilc Hoti.fuct, livre M.

14
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de l'Église n'offre point d'assemblée qui puisse leur être compa-

rée pour les vertus et les talents.

Nous sommes en 1681. Le dix-septième siècle est bien vieux.

Les arts et les lettres ont produit leurs plus merveilleux chefs-

d'œuvre. Turenne est mort : Condé n'a plus que quelques an-

nées à vivie. Parvenu au comble des prospérités humaines,

Louis XIV médite déjà les fautes qui attireront sur son royaume

de cruels revers : bientôt il révoquera l'édit de Nantes, et sa po-

litique outrée soulèvera l'Europe contre la France. L'Eglise aussi

offre des symptômes visibles de décadence ; car Louis XIV, mal-

gré sa piété sincère, lui a porté lui-même ou laissé porter par

ses ministres de funestes atteintes. Les progrès de la réforme

religieuse provoquée par le Concile de Trente sont arrêtés. On

est déjà loin de ces belles années qui arrachent un cri d'admira-

tion aux philosophes eux-mêmes :

L'esprit religieux, dit M. Cousin, après avoir débordé dans les guerres

civiles et enfanté les grands crimes et les grandes vertus de la Ligue,

épuré, mais nonaffuibli par l'édit de Nantes et la politique de Henri IV,

puisait dans la paix des forces nouvelles et couvrait la France, non plus

de partis ennemis armés les uns contre les autres, mais de pieuses in-

stitutions où les âmes f itiguées s'empressaient de chercher un asile.

P.utout on réformait les ordres anciens ou on en fondait de nouveaux.

Richelieu entreprenait courageusement la réforme du Clergé, créait les

séminaires et, au-dessus d'eux, comme leur modèle et leur tribunal,

élevait la Sorbonne. BéruUe instituait l'Oratoire, César de Bus la Doc-

trine chrétienne. Les Jésuites, nés au milieu du seizième siècle, et qui

s'étaient si promptement répandus en France, un moment décriés et

même bannis pour leur participation à de coupables excès ^, reprenaient

peu à peu faveur sous la protection des immenses services que leur hé-

roïque habileté rendait chaque jour, au-delà de l'Océan, an christianisme

et à la civilisation. L'ordre de Suint-Benoît se retrempait dans une ré-

forme salutaire, et les Bénédictins de Saint-llaur préludaient à leurs gi-

gantesques travaux. Mais qui pourrait compter les belles institutions des-

tinées aux femmes que fit éclore de toute part la passion chrétienne,

dans la première moitié du dix-septième siècle^ !

' C'est par respect pour l'auleur que je laisse ce trait qui dépare une rie ses plus

belles pages.

* Cousin, Madame de Lotiguevillc, ciiap. i



DÉNOMBREMENT DE L'ASSEMBLÉE DE 1682. 2il

Mais, en 1681, saint François de Sales et sainte Chantai, le

cardinal de BéruUe et Madame Acarie, saint Vincent de Paul et

saint François Régis, les PP. Eudes etCondren, M. Bouidoise

et M. Olier étaient morts et n'étaient pas remplacés.

Il m'est impossible de ne pas m'arrêter ici pour remarquer

que, parmi ces saintes femmes, parmi ces hommes de piété, de

science et de dévouement, il n'y a pas un seul nom dont le gal-

licanisme puisse se glorifier. Femmes du monde ou religieuses,

fondateurs ou réformateurs, séculiers ou réguliers, tous ceux

qui ont attaché leur mémoire à ces grandes œuvres de la foi et

de la charité catholiques, se sont au contraire montrés les plus

humbles et les plus fidèles enfants de l'Eglise Piomaine.
;

Sans parler des Jésuites nés pour défendre la Papauté et si
'

zélés dans l'accomplissement de leur mission, toutes les congré-

gations de clercs qui furent fondées alors s'inspirèrent des mêmes

principes, et non des libertés de l'Eglise gallicane. César de Bus

et les Pères de la Doctrine chrétienne n'eurent rien de commun
avec les adversaires du Saint-Siège ; et si, au dix-lmitième siècle,

un grand nombre d'Oratoriens, égarés par le jansénisme, affii-

gèrent PÉglise Romaine parleur révolte, il est notoire qu'ils n'é-

taient plus que de nom les fils de Bérulle et de Condren. Olierà

Sainl-Sulpice, Bourdoise à Saint-]Nicolas-du-Chardonnet, Claude

Bernard au Séminaire des Trente-trois, instituèrent des commu-
nautés destinées à resserrer les liens entre le Clergé français et

le centre de l'unité catholique.

Saint Vincent de Paul se prononça hautement contre la secte

naissante à laquelle le gallicanisme prêta un si fatal concours
;

il avait pour ami et pour conseil le célèbre docteur André Duval,

l'un des supérieurs généraux de toutes les Carmélites de France,

doyen de la Faculté de théologie de Paris, et si redoutable aux

jaloux de la Papauté; et la mémoire de ce grand saint fut si

longtemps odieuse aux légistes gallicans, ({u'un arrêt du Parle-

ment de Paris, du 4 janvier 1 738, supprima la bulle de sa ca-

nonisation.

La communauté des Missions étrangères, si utile el si popu-

laire, fut fondée en 1663, sous l'inspiration du P. Bernard de

Sainte-Thérèse , évèque de Babylone, par l'abbé Vincent de
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Meurs et ses confrères que dirigeait le P. Bagot, Jésuite, censuié

par les gallicans de son temps.

L'année 1680 avait vu mourir Jean Eudes, fondateur des Eu-

distes, dont la vieillesse fut affligée par les persécutions parle-

mentaires.

Au moment où l'on élit les membres de l'Assemblée de 1682,

l'Église de France compte encore dans ses rangs un homme dont

le nom va de pair avec tous ceux qui viennent d'être cités, l'abbé

delà Salle, ancien élève de Saint-Sulpice, chanoine de Reims, qui

a fondé en 1681 l'Institut des frères des Ecoles chrétiennes. Est-

il élu député? Non; mais on prend à côté de lui, dans le même
chapitre, un mauvais prêtre, l'épicurien Maucroix I

Les fondations d'ordres nouveaux s'arrêtent en 1680, en même

temps que les reformations d'ordres anciens. La réforme de

Saint-Vannes par D. Didier de la Cour, celle de Saint-Maur par

D. Renaud, celle de Chancelade par Alain de Solminliiac, celle

des chanoines réguliers de Lorraine par Pierre Fourier, celle de

Sainte-Geneviève par Faure, celles de la Trappe, de Septfonds,

de Barbery, de Val-Richcr sont antérieures à 1680, et il n'y en

aura pas d'autres jusqu'à la fin du règne ! Lequel donc de tous

ces réformateurs suivait les doctrines formulées dans les Quatre

Articles?

Ils n'étaient pas non plus gallicans, les prêtres séculiers ou

réguliers qui avaient dirigé la conscience et entretenu la piété

de ces admirables femmes, demeurées sans imitatrices après

l'Assemblée de 1682, Mesdames de Chantai, Acarie, Legras, de

Melun, de Lamoignon, de Dampierre, de Miramion, Polallion,

d'Arbouze et tant d'autres^ !

Les évêques de 1682 et Bossuet lui-même se plaignent souvent

du progrès que firent les maximes ultramontaines en France, sous

Louis XllI et pendant la minorité de Louis XIV : c'est précisé-

ment l'époque où la renaissance catholique y fut le plus floris-

sante.

* Il est impossible d'être complet sur un si riche sujet. Aiii.-i, je u"ai pas parlé des

missionnaires qui allèrent fonder ou renouveler les églises du Canada, de la Chine,

de l'Orient, ni de ceux qui réveillèrent, dans nos provinces, la foi à demi éteinte pas-

nos guerres civiles et religieuses, saint Fran(;ois Régis, le ISoblelz, Mauiioir, etc.

Peut-on citer un seul gallican parmi eux?
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Le Clergé séculier devait seul fournir les membres de la future

Assemblée : or, on ne peut nier qu'asservi presque entièrement

au pouvoir laïque, il ne perdît de jour en jour l'esprit de ré-

forme et de sainteté. Un publiciste moderne a justement re-

marqué :

Que les évêques nommés par Richelieu avaient été presque tous choi-

sis sons d'excellentes influences, et, à quelques exceptions près, d'une

piété fervente; mais que Mazarin n'avait pas porté dans l'épiscopat les

mêmes scrupules que son prédécesseur. 11 avait fait des évêchés presque

autant que des bénéfices ecclésiastiques l'appoint de ses marchés avec la

noblesse frondeuse. Colbert et le Tellier avaient peuplé l'Église de France

de leurs parents et de leurs créatures, et ces deux ministres considérè-

rent toujours le Clergé comme un rouage du système administratif dont

ils étaient les habiles et souples instruments ^

Si l'on est tenté de trouver notre jugement sévère, on ne ré-

cusera pas du moins la parole de Bossuet, qui estima le péril si

grand qu'il jeta un cri d'alarme, et que, le jour de Pâques de

cette même année 16S1, prêchant en présejice de Louis XIV et

de toute la cour, il s'exprima en ces termes :

Ah ! messieurs, je vous en conjure parla foi que vous devez à Dieu,

par l'attachement inviolable que vous devez à l'Église, à qui vous voulez

donner des pusteurs selon voii'e cœur plutôt cpie selon le cœur de Dieu,

et, si tout cela ne vous touche pas, par le soin que vous devez à votre

salut: ail ! ne jetez pas vos amis, vos proches, vos propres enfants, vous-

mêmes, qui présumez tout de votre capacité sans qu'elle ait jamais été

éprouvée; ah! pour Dieu, ne vous jetez pas volontairement dans un

péiil manifeste. i\e proposez plus à une jeunesse imprudente les dignités

de l'Eglise comme un moyen de piquer son ambition, ou comme la juste

couronne des éludes de cinq ou six ans, qui ne sont qu'un faible com-

mencement de leurs exercices. Qu'ils apprennent plutôt à fuir, à trem-

bler et du moins à travailler pour l'Église, avant que de gouverner

l'Église; car voici la règle de saint Paul, règle infaillible, règle inva-

riable, puisque c'est la règle du Saint-Esprit : « Qu'ils soient éprouvés

et qu'ils servent; » et encore : « C'est en servant bien dans les places

inférieures qu'on peut s'élever à un plus haut rang. » Quel ordre,

rpielle discipline y aura-t-i! dans la guerre, si on peut seulement pré-

' Carné, la Monarchie française au dix-huitième aiàlr.
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tendre de s'élever autrement que par les degrés? Ou bien est-ce que la

milice ecclésiastique, oii il faut combattre tous les vices, toutes les pas-

sions, toutes les faiblesses humaines, toutes les mauvaises coutumes,

toutes les maximes du monde, tous les artifices des hérétiques, toutes

les entreprises des impies, en lui mot tous les démons et tout l'enfer,

ne demande pas autant de sagesse, autant d'arf, autant d'expérience et

enfin autant de courage, quoique d'une autre manière, que la milice du

monde? Quel spectacle, lorsque ceux qui devaient combattre à la tête,

ne savent par oir commencer, qu'un conducteur secret remue avec peine

sa faible machine, et que celui qui devait payer de sa personne paye à

peine de mine et de contenance ! malheur, ô désolation, ô ravage

inévitable de tout le troupeau ! Car ignorez-vous cette juste, mais redou-

table sentence, que Jésus-Christ prononce de sa propre bouche : « Si

un aveugle mène un autre aveugle, tous deux tomberont dans le préci-

pice. » Tous deux, tous deux tomberont ; « et non-seulement, dit saint

Augustin, l'aveugle qui mène, mais l'aveugle qui suit! ».... Et pour

voir un effet terrible de cette menace, considérez tant de royaumes

arrachés du sein de l'Église par l'hérésie de ces derniers siècles. Recher-

chez les causes de tous ces malheurs, il s'élèvera autour devons du creux

des enfers comme un cri lamentable des peuples précipités dans l'abîme :

« C'est, nos indignes pasteiirs qui nous ont jetés dans ce lieu de tour-

ments oii nous sommes M »

Un historien véridique de l'Assemblée de 1682 prendra pour

préface cette admirable page de Bossuet.

Dans cette revue des membres de l'Assemblée de lôS^, je

m'arrêterai d'abord et longtemps devant ses deux Présidents, et

je suis sûr qu'on ne trouvera pas superflus les détails où je vais

entrer. Il ne suffirait pas au but que je poursuis d'emprunter aux

lettres et aux mémoires du temps les preuves de cette complaisance

mondaine qui fut commune à ces deux prélats et à la plupart

de leurs collègues. Je tiens à montrer, d'après leur propre témoi-

gnage, ce qu'étaient dans tous les actes de leur vie épiscopale

deux hommes qui sont véritablement les types des évêques gal-

licans. J'adjurerai ensuite le lecteur de se demander, la main

sur la conscience, s'il y a une différence bien grande entre eux

et cet archevêque de Mohilew qui, voyant passer l'empereur de

Russie, s'écriait devant toute la cour : Voilà mon Pape !

*

' T. X, p 182, ériit. Lacliat.

^ J. de Maistre, Letbe à l'archevêque de Rayuse, 18l(>.



DÉNOMBREMENT DE L'ASSEMBLÉE DE lt)8'2. 215

HARLAY DE CHAMPVALLON
ARCHEVÊQUE DE PARIS.

L'Assemblée eut deux Présidents, l'archevêque de Paris et

l'archevêque de Reims. Le premier était François Harlay de

Champvallon, arrière-petit-fils d'un duc de Bouillon par sa mère,

fils du marquis de Champvallon, neveu d'un archevêque de Rouen,

duc de Saint-Cloud et pair de France, commandeur des ordres

du Roi, proviseur de Sorbonne et de Navarre, abbé de Ju-

miéges, etc., etc. Saint-Simon, dont il faut souvent corriger les

jugements, a tracé de ce prélat un portrait dont tous les documents

contemporains attestent l'exactitude :

Harlay, dit-il en racontant sa disgrcàce et sa mort... avait toujours

régné sur le Clergé par la faveur déclarée et la confiance du Roi qu'il

avait possédée toute sa vie... Le mérite qu'il s'était acquis de tout le

royaume, dans l'Assemblée fameuse de 1682, l'avait de plus en plus ancré

dans la faveur du Roi. Son profond savoir, l'éloquence et la facilité de ses

sermons, l'excellent choix des sujets et l'habile conduite de son diocèse,

jusqu'à sa capacité dans les affaires et l'autorité qu'il y avait acquise dans

le Clergé, tout cela fut mis eu opposition de sa conduite particulière, de

ses mœurs galantes, de ses manières de courtisan de grand air. Cet

esprit étendu, juste, solide et toutefois fleuri, qui, pour la partie du

gouvernement, en faisait un grand évêque, et pour celle du monde un

grand seigneur fort aimable et un courtisan parfait, quoique fort noble-

ment, ne put s'accoutumer à cette dt'cadence et au discrédit subit. Le

Clergé, qui s'en aperçut et à qui l'envie n'est pas étrangère, se plut à se

venger de la domination, quoique douce et polie, qu'il en avait éprou-

vée et lui résista pour le plaisir de l'oser et de le pouvoir. Le monde,

qui n'eut plus besoin de lui pour des évêcliés et des abbayes, l'abandonna.

Toutes les grâces de son corps et de son esprit, qui étaient infinies et

qui lui étaient parfaitement naturelles, se flétrirent... Le P. Gaillard

fit son oraison funèbre à Notre-Dame ; la matière était plus que délicate

et la fin terrible ^ Le célèbre Jésuite prit son parti; il lona tout ce qui

* On sait qu'il mourut subitement. Madame de Coulantes écrivait à madame de
Scvipné, le 12 août 1(395 : « Il s'agit maintenant de trouver quoiqu'un qui se charLce

de l'oraison f'unèi)re du mort. On prétend qu'il n'y a que deux petites bagatelles qui

rendent cet ouvrage difficile, c'est la vie et la niorl.»

Ses mauvaises mœurs avaient déjà ébranlé son crédit avant l'Assemblée de 1G82.
Madame de Sévigné écrivait à sa tille, le 50 juin IGSO : « On dit que le Roi se lasse
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inéiitait de l'être, puis (ourna court sur la morale. Il fil un chef-d'œuvre

d'éloquence et de piétés

Il y avait déjà longtemps, en 1681, que ce Pape iVen deçà des

monts, suivant une expression de son secrétaire-, s'était mis au

service de la cour et des ministres. Mazarin, qui Favait fait

nommer très-jeune à l'archevêché de Rouen, avait discerné de

bonne heure en lui la souplesse de caractère et les qualités d'es-

prit qui devaient le rendre un instrument commode et utile de la

volonté royale.

Un portefeuille de Baluze^ contient une note où l'archevêque

réclamait déjà, en 1653, pour prix de ses services, une de ces

quatre choses : une place au Conseil, l'abbaye de Saint-Étienne

deCaen*, la grande aumônerie ou la promesse d'une présentation

pour le Cardinalat.

La volonté du prince fut dans tous les temps la règle unique

de ses actions. S il est un objet qui ne relève que du pouvoir

spirituel, c'est la canonisation des saints, et s'il est un saint

auquel un évéque français dut être heureux et empressé de

rendre un culte, c'est saint François de Sales, qui fut placé sur

les autels par Alexandre VII, le 19 avril 1685. Harlay était

encore archevêque de Rouen : plus d'une année s'écoula sans

qu'il fît honorer le nouveau saint dans son diocèse, et voici ce

qu'il écrivait à ce sujet au secrétaire d'État le Tellier :

HARLAY, ARCHEVEQOE DE ROUEN, A LE TELLIER, SECRÉTAIRE d'ÉTAT.

De Rouen, ce 5 novembre 1666.

Monsieur, les Filles de la Visitation des deux monastères qui sont en

cette ville m'ont présenté la bulle de la canonisation de M. de Sales,

évêque de Genève, et m'ont en même temps fort pressé d'en faire la

de M. de Paris et de sa vie. d Mais on a\ lit besoin de ses talents, et il redoubla de

complaisance pour regagner la faveur du Roi . Voir aussi Corresp. de Bussy, lettres

du 19 avril 1G72 et du 13 janvier 1680 el les notes. Édit. Lalanne.

' Saint-Simon, t. I, ch. ivii.

^ MéîHoires de le Gendre, p. 208 et la note.

3 B. 1. Mss Baluze, 5-27.

* Une des plus riches du royaume.
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cérémonie. Sur la lecture que j'en ai faite, j'ai remarqué deux choses

qui m'ont semblé dignes de considération,

La première est que cette bulle n est pas adressée aux évéques, ce

qui est contraire à la forme accoutumée qui leur prescrit l'exécution des

constitutions apostoliques, conçue en ces termes : Quapropter venera-

bilibus fratribus nostris Patriarchis, Archiepiscopis,Episcopis, aliis-

que loconim Ordinariis mandamus quatenus, etc.

La seconde est que cette bulle 7Ïest pas accompagnée de lettres

patentes de Sa Majesté, bien que cette formalité ail été jugée dans son

Conseil si essentielle et si importante au bien de son État et de son ser-

vice qu'on n'a exempté que les jubilés et les brefs secrets de la Péniten-

ceiie de cette condition.

Je pourrais ajouter, en troisième lieu, qu't^//e ne in a été rendue par

aucune personne qui ait autorité dans le royaume de ni adresser une

bulle ou un bref du Pape.

Ainsi, Monsieur, afin de ne rien faire en cela qui soit contre l'ordre,

et pour ne préjudicier en rien aux droits et aux intentions de Sa Ma-

jesté, je vous supplie d'avoir agréable de lui représenter mes scrupules,

qui ne sont nés dans mon esprit que par l'extrènic passion que j'ai pour

les intérêts de son service. Cependant je sïispendrai toutes chosesjus-

qu'à ce que j'aie appris sa volonté, et me servirai , s'il vous plaît, de

celte occasion pour vous dire ce que j'ai supplié M. le marquis de

Louvois de vouloir bien vous assurer de ma part, c'est, Monsieur, qu'on

ne peut être plus smcèrement ni avec plus de respect, etc'.

Mazarin et Colhert avaient mis Harlay en grand crédit auprès

de Louis XIV, qui l'appela en 1670 à l'archevêché de Paris, et

qui l'imposa comme président à presque toutes les Assemblées

du Clerji,fé. On a vu, au chapitre deuxième, avec quel zèle il se

faisait l'auxiliaire de Colbert et des légistes dans toutes leurs en-

treprises sur la puissance ecclésiastique. Il allait même plus loin

que les magistrats, et ceux-ci défendirent plus d'une fois, malgré

lui, les droits de l'Eglise contre les usurpations trop criantes delà

royauté. En voici un exemple, qui date de cette même année

1681. Chaque jour le Roi s'attribuait la collation de nou-

veaux bénéfices, et réduisait ainsi le nombre des maisons reli-

gieuses où, avec la liberté des élections, pouvait se maintenir la

pureté des règles monastiques. Il suffisait d'un arrêt du grand

' B. I. Mssfr. 20740.
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Conseil pour annuler les canons des Conciles comme les bulles

pontificales. Il avait plu récemment à Louis XIV de donner en

commende cinq prieurés de l'ordre de Cîteaux : Lajoie, Belleau,

Clairmarais, les Rosiers et le Val des Vignes. Or, nous lisons à ce

sujet ce qui suit dans une note manuscrite et inédite de l'arche-

véquede Reims, le Tellier.

... Le Roi ayant nommé pour commissaires de cette affaire l'arche-

vêque de Paris, le P, delà Chaise et M. de Basons, conseiller d'Etat or-

dinaire, qui en était le rapporteur, les deux premiers, contre toutes les

règles de lajurisprudence et de l'Eglise, avalent résolu l'arrêt ci-des-

sus, ce qui étant venu à la connaissance de l'abbé de Clairvaux, il sup-

plia le Roi d'entendre son rapporteur. Sa Majesté, touchée de la plainte

de cet abbé, entendit ces trois commissaires dans son cabinet à Ver-

sailles, vendredi 18 juillet I68I, avant midi. M. de Besons rapporta

l'affaire et soutint que l'arrêt, comme M. de Paris et le P. de la Chaise

l'avaient résolu, ne valait rien. Ils persévérèrent pourtant avec opiniâ-

treté dans leur avis, et le Roi, après les avoir entendus tous trois
,
par un

esprit d'équité qu'on ne peut trop louer, leur dit qu'il voulait être

éclairci sur cette affaire, et pour cet effet ordonna que MM. de Breteuil,

Pussort et d'Argouges, conseillers d'Etat, iraient en prendre communi-

cation chez M. l'archevèqne de Paris, ce qui ayant été exécuté le jeudi

24* de juillet, le lendemain 25, après midi, le Roi entendit une seconde

fois le rapport que M. de Besons lui fit de cette affaire, en présence de

M. le chancelier, de M. l'archevêque de Paris, de MM. de Breteuil, Pus-

sort, d'Argouges et du P. de la Chaise. M. de Besons proposa l'arrêt

lel qu'il est ci-joint. Ses trois confrères, conseillers d'État, et M. le

chancelier furent de son avis, et le Roi, s'y joignant, ordonna l'expé-

dition de cet arrêt, quoique larchevêque de Paris et le P. de la

Chaise, Jésuite, confesseur de Sa Majesté', persévérassent dans leur

premier avis avec une prostitution scandaleuse^

.

Il bravait l'autorité du Saint-Siège, et il n'était pas jusqu'au

Pape lui-même qu'il n'insultât en la personne de son représen-

tant à la cour de Louis XIV.

• B. I. Mss fr. 6902. — L'arrêt, dalé du IG août 1681, porte que, « sans avoir

égard aux brevets de nomination accordés auxdits Guiran, l.umagne el Potel, les

abbé, prieui' et religieux de Clairvaux sont maintenus et gardés dans la possession

et jouissance des fruits, domaines et biens dépendants du Val dos Vignes et Clair-

marais, sans aucune réserve; et Langlois, Deslrecby el Duchesno, dans la possession

et jouissance des prieurés collatifs des Rosiers, Lajoie et Belleau »
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Le nonce Varese était mort au mois de novembre 4678, à

Paris, après avoir reçu les sacrements de la main d'un Capucin

ilalien, son confesseur ordinaire, et demandé que son corps fût

inhumé aux Théatins. L'archevêque de Paris, au nom des libertés

gallicanes, s'empara de force de son cadavre pour le faire porter

à l'église paroissiale et envoya dans les prisons de son ofticialilé

le moine qui l'avait assisté à ses derniers moments ! Supposons un

instant, ce qui n'est pas, que le nonce eût enfreint une règle quel-

conque du droit ecclésiastique. Que n'aurait-on pas dû tolérer plu-

tôt que de mettre la main sur le corps d'un archevêque, d'un am-

bassadeur, d'un représentant du souverain de Rome et du chef

de l'Église? Mais il n'y avait pas l'ombre d'une irrégularité, et

les panégyristes de Harlay sont forcés d'avouer que, dans toute

la chrétienté, à Madrid, à Vienne, à Lisbonne, à Turin, à Var-

i:ovie, les nonces étaient regardés comme les évoques de leur

palais, et n'étaient point soumis à la juridiction territoriale*.

Le procès fut fait au pauvre moine par ce même Fromaget qui

fut ensuite chargé d'enfoncer la porte du monastère de Charonne.

Le Capucin fut déclaré coupable et privé de la faculté d'adminis-

trer les sacrements dans le diocèse. Deux ans après, l'archevê-

que signala ces faits à l'Assemblée du Clergé de 1680, et ne

craignit pas de vanter sa modération à la Compagnie qui trouve-

rait sans doute que Von pouvait imposer an coupable de plus

grandes peines. L'Assemblée couronna l'œuvre en remerciant

son président « de ce qu'il avait soutenu en cette occasion, avec

tant de justice et de douceur, l'autorité des Ordinaires et les

droits des églises paroissiales et des curés, » et en chargeant

nn de ses membres de rendre de très-humbles actions de grâce

au Roi pour la protection spéciale qu'il avait donnée en cette

occasion à l'Eglise gallicane' !

Ces discours d'apparat n'étaient qu'une comédie dont le secret

nous est livré par le confident de Harlay r

Cette affaire fit grand bruit à Rome. En P^rance, on en murmura', et

il y eut bien des gens qui trouvèrent à dire à la vivacité de M. l'arclie-

' M<'innircs ^o le Gendre, p. lô-î.

- Piorès-vcrhaux du (Arrgc, t. V, j). 327 et s.

* \oici un écho de ces nuirniurcs : a Le plus petit évêque de France croit avoir
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vêqne. Il en eut beaiiooup moins en pareil cas, environ quatorze ans

après ; mais il était alors nommé au cardinalat, et, quoiqu'on ne fût pas

encore dans une pleine paix avec la Cour de Rome, du moins on n'était

plus en guerre ouverte. Quelle différence, je ne dis pas d'un homme à

un autre, mais du même homme à lui-même, selon le temps oij il se

trouve ! Et quelle pitié que les plus sages, au lieu de n'agir que par prin-

cipes, ne se conduisent le plus souvent que par passion et par intérêt ^
!

— Si M. de Harlay n'avait témoigné un grand zèle (contre le Pape), il

serait devenu suspect et aurait couru risque, non-seulemont de n'être

point occupé, mais de perdre la confiance que Louis XIV avait en lui.

Cette crainle de perdre son crédit, qu'il estimait plus que la pourpre,

fut peut-êlre ce qui le détermina à ne point garder de mesure, et .à

fournir à ses ennemis, aux critiques et aux jansénistes l'occasion de se

déchaîner contre lui ^.

Harlay était donc de ceux qui donnaient beaucoup de crainte

à Bossuet^, et longtemps après l'événement, le même Bossuet

devait, s'il faut en croire l'abbé Ledieu, laisser tomber ce ter-

rible jugement sur son ancien métropolitain :

Feu M. de Paris ne faisait en to\it cela que flatter la cour, écouter les

ministres et suivre à l'aveugle leurs volontés comme un valet*.

C'est lui qui fut chargé de recevoir les prélats de province à

leur arrivée, de leur transmettre les ordres du Roi, de les sur-

veiller et de régler le prix de leurs complaisances. L'un d'eux,

le spirituel Daniel de Cosnac, évêque de Valence , nous raconte

que le Roi
,

qu'il était allé saluer à son lever , lui dit sans dé-

tour : « Je compte sur vous lors de la tenue de l'Assemblée.

Vous me ferez plaisir de suivre les sentiments de M. l'archevê-

que de Paris, que je suis persuadé que vous trouverez bons. » —

droit de se faire donner les sacrements par ses cliapelniiis domestiques quand il

tombe malade dans un autre diocèse que le sien ; et ils témoignent au l'.oi les obli-

gations qu'ils ont à M. de Paris pour avoir donné atteinte à ce beau privilège, en trai-

tant indignement, jusqu'après la mort, un archevêque exempt de la juridiction du

curé, non-seulement par ce caractère, mais encore plus par celui de la personne qu'il

représente, et en vertu duquel il précède les autres évèques, bien loin d'être sou-

mis aux curés qui dépendent d'eux. » — Réflexions sur la lettre écrite au Roi

par les prélats assemblés à Saint-Germain-cn-Laije. Ms. S.-Sulpice, t. II.

' Mémoires de le Gendre, p. 155.

^ Ibid., p. 50.

^ Lettre à M. de Rancé, septembre IfiSl

.

* Journal de Ledieu.
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« Je ne pus répondre autre chose, ajoute l'évêque un peu confus,

si ce n'est : « Sire, je ne perdrai jamais l'occasion de vous ser-

« vir et de vous plaire'. » Avant de me retirer dans mon diocèse,

M. de Paris me dit qu'ayant rendu compte à Sa Majesté de tous

ceux qui avaient été dans cette Assemblée, il m'avait distingué,

el que le Roi lui avait dit : « Il faut le garder pour un grand

« poste-.

Écoutons maintenant Fénelon , et nous connaîtrons à fond

l'homme qui, avec Louis XÏV et Colbert, exerça le plus d'in-

lluence sur l'Assemblée de 1682 :

Vous avez un archevêque corrompu, scandaleux, incorrigible, fauv,

malin, artiflcieux, ennemi de toute vertu et qui fait gémir tous les gens

de bien. Vous vous en accommodez, parce qu'il ne songe qu'à vous plaire

par ses flatteries. Il y a plus de vingt ans qu'en prostituant son honneur

il jouit de votre confiance. Vous lui livrez les gens de bien; vous lui

laissez tyranniser l'Église, et nul prélat vertueux n'e.-t traité aussi bien

i|ue hii'.

CHARLES-MAURICE LE TELLIER

ARCHEVÊQUE DE REIMS.

L'Assemblée avait pour second Président un prélat doué aussi

(le rares talents, très-érudit et très-leltré : c'était le brillant Char-

les-Maurice le Tellier, fils du chancelier, frère du marquis de

Louvois, archevêque de Reims. Ce qui le distingue de ses colh''.-

gues, c'est qu'ayant voyagé en Italie, il connaissait personnelle-

ment la Cour de Rome qui le combla de bienfaits, et qu'ainsi

sa complaisance pour Louis XIV était doublée d'ingratitude

envers le Saint-Siège.

Dès son plus jeune âge, il avait été l'objet des faveurs de ce
\

pouvoir pontifical qu'il devait jalouser et combattre toute sa vie.

• Mémoires, t. II, p. 110.

- Ibid., p. 118. Il eut en eftVl l'arohcvèché d'Aix.

^ Lettre à Louis XIV. — Cf. iloiix articles Irès-intéressaiils de M. Sainte-Beuve

sur Hailav, youveaiix Lundis, t. V.— Voici comment l'auteur résume le portrait de

cet cvc(jiic de Cour: a Le callioliijue et le clirélien cédèrent le pas au sujet. Dieu

el le Pape ne vimerit qu'à la suite. Le Uoi avant tout, ce lut sa devise. »
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Né en 1642, il avait six ans* lorsqu'on obtint pour lui un bref

de dispense d'âge afin de posséder des bénéfices, et il en avait

huit quand le Pape lui permit de tenir en commende l'abbaye de

Daoulas Plougastel, « à la charge de 1000 francs de pension an-

nuelle en faveur de dame Jeanne-Baptiste, fille légitimée de France,

abbesse de Fontevrault '-. » Deux ans après, le Roi lui donne en-

core l'abbaye de Saint-Pierre de Lagny, ordre de Saint-Benoît,

sur la résignation de Camille de Neuville. Le Pape refuse les

bulles ; mais deux arrêts du grand Conseil (1655 et 1654) ac-

cueillent la requête de l'eiifant-abbé « tendant à ce que les refus

à lui faits en Cour de Rome de lui délivrer les bulles et provisions

de ladite abbaye, sur ladite nomination et résignation, lui vau-

dront titre et bulle de provision, pour jouir d'icelle tout ainsi

qu'il ferait si lesdites bulles lui avaient été expédiées et déli-

vrées^. »

Après avoir fait d'excellentes études, il fut ordonné prêtre

avec dispense à vingt-deux ans, et reçut la même année le grade

de docteur en théologie. Il obtint du Roi, en 1667, la permission

de voyager en Italie, et d'aller à Rome, non sans prendre la pré-

caution de solliciter un bref de non vacando in Curiâ, afin que,

s'il y mourait, ses bénéfices ne pussent pas être, suivant les

canons, distribués par le Pape*. Il était accompagné de Jean-Bap-

tiste Colbert de Saint-Pouange de Villacerf, alors conseiller au

Parlement de Paris, qui siégea comme évêque de Montauban à

l'Assemblée de 1682, et de l'abbé Gerbais, docteur de Sorbonne,

qui fut député du second ordre à la même Assemblée^.

Que la Cour de Rome fît un accueil distingué à ce jeune abbé,

fils et frère de ministres, cela était naturel et ne pouvait pas lui

imposer des devoirs particuliers de reconnaissance ; mais on va

voir que, pendant son séjour, qui fut assez long, le Pape et toute

sa cour s'acquirent des droits exceptionnels à son amour et à son

respect. Voici des lettres adressées par lui à son père : il en écri-

vait les minutes de sa main, et les traduisait ensuite en un des

'B. 1. Mss fr. 20753.

2 //;(>/. 20747.

5 Ibid. 2i)75lt.

* Ibid. 20i55.
= Ibid. 20745 et 20746;



DÉNOMBREMENT DE L'ASSEMBLEE DE 1682. 223

chiffres qu'il avait apportés de Paris ^
: elles expriment donc sa

pensée tout entière et sans réserve.

l'abbé le TELLIER A SON PÈRE.

A Rome, 14 décembre 1G07.

Par l'ordinaire qui partit hier de cette ville, vous aurez vu avec quelle

honnêteté le Pape^ et toute sa famille continue de me traiter. Cela ne

ne se peut, en vérité, pas exprimer, et cela est à un jjoint que, quand

je me réveille tous les matins, j'ai de la peine à croire que ce que

je vois tous les jours soit vrai. Ce matin, j'ai été dans l'antichambre

de Sa Sainteté pour tâcher d'avoir un moment d'audience. Dès que j'ai

jiarlé au maître de la chambre, il m'a fait entrer. J'ai donc baisé les

pieds de Sa Sainteté, à qui j'ai fait mes compliments en forme sur l'heu-

reux retour de M. le cardinal son neveu, et sur la juslice que le Pape lui

rendit lundi dernier en le mettant dans le Sacré-CoUége avecD. Sigismond

Chigi et le prince Léopold. Je ne peux pas vous bien expliquer la ma-

nière obligeante avec laquelle il a reçu mon compliment. Après un petit

demi-quart d'heure de conversation sur le chapitre de Mgr son neveu et

de sa promotion, il m'a dit qu'il me voulait faire le sien sur la grâce

qu'il savait que le Roi me venait de faire en me donnant une grande

abbaye. Je l'ai reçu avec tout le respect que je devais, et j'y ai répondu,

aussi bien qu'à mille amitiés qu'il m'a faites à propos de cette nouvelle

grâce, en lui disant tout ce qui m'est venu dans la tête que j'ai cru

pouvoir lui mieux exprimer la reconnaissance que j'ai de toutes ses

bontés. Mon audience a duré environ une demi-heure, après laquelle,

comme j'étais à la poite de sa chambre pour en sortir, il m'a rappelé

pour me demander quelles nouvelles j'avais eues, par mon courrier, de

votre santé. Je lui ai répondu que vous en aviez une parfaite. Après

quoi, il m'a commandé de vous dire de sa part , la première fois que

j'aurais l'honneur de vous écrire, qu'il vous donnait sa sainte bénédic-

tion de tout son cœur, ce sont ses propres ternies
;
qu'il vous souhaitait

toute sorte de fortune et de prospérité, parce que vous le méritiez, et

qu'il vous estimait infiniment, et qu'en mon particulier il souhaitait mon
avancement pour l'amour de moi et pour l'amour de vous, parce qu'il

savait que vous m'aimiez beaucoup» C'est le compliment qu'il m'a or-

donné de vous faire, par lequel vous connaîtrez la bonté du cœur de

Sa Sainteté, qui n'a en vérité point de bornes^.

* B. L Ms. fr. 20745 el 2074G.
^ Cléiiieiil IX.

5 B. l. Mss tV. 2074G.
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LE MEME AU MEME.

A Rome, ce 20 janvier 1(368.

... Le Pape m'a déjà accordé l'induit pour Saint-Étienne de Caen et

pour Saiut-Arnoul, pnreil à celui que S. S. a donné pour mes autres

abbayes. Je tâcherai de faire étendre le bref etiam ad futura. Sans le

cardinal dataire, qui est le plus difficultueux de tous les hommes et qui

est au désespoir quand le Pape fait une grâce, ce ne serait pas une af-

faire. Je ferai la guerre à Vœil^, et, par le premier ordinaire, je me
donnerai Ihonneur de vous mander le succès qu'aura eu ma négo-

ciation.

Je me donne l'honneur d'écrire à ma mère, cet ordinaire, et je lui

mande que le bref que j'ai obtenu pour elle, pour entrer à Hautes-

Bruyères, ne peut être expédié de trois jours. Mais, mon banquier venant

de me l'apporter présentement, je le mettrai dans votre paquet. C'est

la plus grande grâce que le Pape ait faite depuis son pontificat en cette

matière , sur laquelle ils sont en ce pays-ci extraordinairument i é-

servés.

Mon banquier n'a jamais pu faire passer la pension de l'évêque de

Bérythe sur mon abbaye à la Daterie. Il m'a donné un certificat en

bonne forme du refus ^ qui lui a été fait. La difficulté consiste en ce

qu'ils ne veulent pas donner pouvoir au Roi de continuer une pension

ad nutum sans la participation de cette cour; ils ont voulu la créer pour

les six ans portés par le brevet, sans la clause qui porte que le Roi

pourra prolonger le terme selon que Sa Majesté le jugera à propos ; mais

je ne l'ai pas voulu souffrir, et ainsi, je me suis contenté du certificat de

mon banquier, que je garderai ici avec mes bulles.

Je ne veux pas finir sans vous marquer que le Pape, et tout le monde

à son exemple, ne cesse point de m'accabler d'honnêtetés^.

Le respect que l'abbé le Tellier ne pouvait se défendre d'avoir

pour la personne du Pape, ne s'étendait malheureusement pas à

son pouvoir, si ce n'est lorsqu'il s'agissait de solliciter des dis-

' Faire la guerre à l'œil, observer avec soin toutes les démarches de ceux avec

qui l'on a quelque chose à démêler, afin de profiter des conjonctures.— Dictionnaire

de VAcadémie.
^ Les bénéficiers présentaient ensuite ca certificats de 7-cfiis au grami Consri',

qui les mettait en [losscssion de leurs bénéfices, comme si le Pape eût accordé Ils

bulles!

5 B. I. Ms. iV. i074ti.
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penses, des bulles, des induits, des faveurs de toute sorte^ On^o^ . , \

sent, en lisant d'autres lettres, que le cœur est déjà gâté, et

l'esprit aveuglé par les préjugés de la cour de France. Il flalle

les Jésuites dont il croit Tamitié utile à sa fortune; mais il les

déteste, quoiqu'il n'ait que du bien à dire de tous ceux qu'il ren-

contre. Un cardinal lui lénioigue-t-il de l'amitié, il juge que c'est

un homme qui veut se vendre à Louis XIV, et il propose à son

père de l'acheter. Clément IX lui parle-t-il avec confiance de

certains actes de rarchevêijue de Paris, le jeune abbé trouve

étrange que le Pape se mêle de ce que fait un évêque français;

mais il prend feu dès que le Saint-Siège lui fait espérer un induit

conforme à ses désirs : « VuUù ce qui serai!, dit-il, (P une grande

utilité et une grande fortune pour moi ! »

L ADBÉ LE TELLIER A S0.\ FEUE ".

A Rome, ce dimanche 18 décembre ^1007).

...Je m'aperçois tous les jours de plus en plus que M. l'archevêque de

Paris^ se laisse gouverner jiar les Jésuites qui, sans consulter autre chose

que leur p;issioii, l'ont obligé à défendre Tinipression du Nouveau Tes-

tament et sa publication. Je conviens que j'aurais fait une grande faute

d'approuver ce livre, et j'en ai été si bien couvaincn que, devant que de

partir, je déclarai à tout le monde que je ne voulais pas me mêler de

ce livie.

J'entendis, il y a trois jours, une nouvelle prédication du P. OUva*,

qui, de bonne foi, était très-belle. Je m'applique fort à cultiver ses

bonnes grtices, dans lesquelles je crois avoir bonne part. Je ne le ménage

pas seulement, niais j'ai de grands égards pour tous ceux de sa com-

pagnie, avec lesquels je me mettrai assurément fort bien devant que de

partir d'ici. Il y a ici un P. Poussines, Français de nation, mais qui de-

meure ici depuis plusieurs aimées, qui est, à ce qu'on dit, le liéios de

la Société pour la liltér;iture. Il fait imprimer à Paris, dans l'Imprimerie

royale, un ouvrage assez considérable, et il m'est venu prier en Ibrme

de trouver bon qu'il me le dédiât. J'ai reçu son compliment avec bien de

' C'est à lui que le nonce RoluTli lit celle répartie eniliarrassanlc : .( Ou n'ay^ z

i|u'mii Lénélice, ou crevez àl'autorilé du Pape. » [lUvisE, Fraymcnls /listoiiijiics
)

- B. I. Mss Ir. '2in4n.

5 Hardouin de l'érétixc.

* Général de la Compagnie de Jésus.

15
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l'honnêteté, et je peux vous assurer que lui et tous ses confrères sont

fort contents de ma conduite à leur égard.

J'ai qunsi achevé toutes mes visites du Sacré-Collége, et tous ceux que

j'ai été voir sont venus chez moi avec tout l'attirail de la cérémonie de

ce pays-ci. 11 y en a un qui est mon voisin, nommé Proffelti S qui m'est

venu voir hier matin pour la seconde fois. Par toutes les amitiés qu'il m'a

faites en toutes rencontres et par tout ce qu'il m'a dit, je juge qu'il ne

serait p;is fàclié de se donner cm Roi. Ce serait, ce me semble, une

bonne acquisition dans cette cour; car c'est une têLe de fer, un honmie

de bon sens et d'une très-grande réputation en cette ville. Un homme
comme lui vaudrait dix cardinaux Maidaichini-.

LE MEME AU MEME.

A Rome, ce 17 janvier 1668, au soir^.

... Le maître de chambre que j'ai prié de me procurer une audience

m'a fait entrer sans en rien dire au Pape, parce qu'il m'a dit qu'il avait

ordre de m'introduire dès que je le désirerais. J'ai donc eu riionneur

de baiser les pieds de Sa Sainteté, qui m'a reçu avec son honnêteté or-

dinaire.

Je l'ai d'abord remercié de l'ampliation de mon induit, dont j'ai eu

l'honneur de vous parler par le dernier ordinaire, sur quoi il m'a fait

mille amitiés.

... 11 est tombé sur le retranchement des fêtes fait par M. de Paris.

Je vous avoue que j'ai été fort surpris. En substance, il prétend que

M. l'archevêque n'a pas pu le faire ; et il dit que, quoiqu'il estime fort le

Clergé de France, il ne pourra pas s'empêcher de casser tout ce que les

évêques ont fait, si d'eux mêmes ils ne dêloiit ce (juil dit avoir été fait

sans raison. Comme il ne m'appartient pas de disputer contre un Pape,

d'autant plus que je ne suis pa.> ici pour cela, je me suis contenté de lui

dire que M. de Paris n'avait pas cru rien faire en cela qui blessât le

respect qui était dû au Saint-Siège, duquel j'étais bien assuré que le

Clergé de France ne se départirait jamais. Mais il n'a pas pris cette ré-

ponse pour argent comptant, et, parce que j'ai vu qu'il me pressait, je

lui ai demandé ce que Sa Sainteté me commandait de faire. Il m'a dit

qu'il désirait que, quand je serais à Paris, je disse à M. l'archevêque ce

que je venais d'entendre, afin de le porter à corriger s(in calendrier. 11

' Je ne suis pas sûr d'avoir bien lu ce nom.
* Le cardinal Maidalcliini était en effet un des pensionnaires de la cour de France

a Rome.
5 R. 1. Mss fr. 20740.
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insiste fort sur ce qu'il a retranché des saints qui sont d;uis le canon tic

la Messe, et apporte pour exemple de ce qu'il fera, si M. de Paris ne vient

à résipiscence, une bulle que le Pape Alexandre a donnée en pareil cas,

sur ce que l'archevêque de Milan avait ordonné qu'on fêterait saint Benoît

dans son diocèse. Le Pape le trouva mauvais et cassa l'ordonnance du

pauvre archevêque, sans que le roi d'Espagne y ait jamais tiouvé à redire.

Je ne sais pas ce qui peut jiorter Sa Sainteté à avoir une bagatelle

comme celle-là si fort à cœur.

Il m'a parlé d'une autre affaire de laquelle il est facile de jugt-r du

crédit que les moines ont ici; cette aifiire est la réformalion de tous

les moines que M. l'ambassadeur sollicite de la part du Roi. Sa Sain-

teté m'a fait de grands discours qui aboutissent à faire coiniaîtrc ([u'on

souifre avec peine en ce pays-ci que les évèques se mêlent des affaires

des moines, parce qu'ils prétendent que les évêques, en France, sont

ennemis de l'autorité du Saint-Siège, et que les moines en sont les pro-

tecteurs. C'est sur ce principe qu'ils ne veulent pas nommer des évèques

commissaires apostoliques pour faire celte réforme ^

LE MEME AU MEME ".

(Sans date.)

M. l'ambassadeur ni Mgr le cardinal d'Esté n'ont fait aucune instance,

depuis l'exaltiition du Pape, puur l'expédition des bulles de Cluny. f.e

premier dit qu'il n'a |)oint eu ordre de les demander; le dernier croit

qu'il aurait de la peine à les avoir, à cause que la difficulté que faisait

le pape Alexandre subsiste toujours. Cttte dilliculté consiste en ce qu'ils

prétendent, dans cette cour, que l'élection qui a été faite à Cluny n'a pas

été libre, à cause que Sa Majesté y avait envoyé M. Boueliu et M. de

Gaumont', qui ont, à ce qu'ils di>ent, forcé les religieux à faire l'acte

dont il est question, et dans lequel ils disent qu'il y est fait mention de

l'assistance des ministres du Roi, ce qui, dans leurs maximes, le rend

nul.

J'ai parlé à Mgr le cardinal d'Esté de cette affaire : il dit que, si on

* C'était le moment où Colbert faisait la guerre aux couvenls avec le plus d'ardeur.

Cette demande de r>';rorme était un piège tendu au Pjpe. L'institut monaslii|ue ni

l'Église n'ont jamais besoin du pouvoir liiïi|ue pour se réformer : les événements

accomplis depuis le Concile de Trente jusqu en ItiOO l'avaient bien prouvé. Il n'y

avait peut-être pas un seul abus dont l'origine ou le maintien ne fût imputable à la

puissance civile ; c'était à elle de se corriger. Réforme voulait dire dcslruction; lès

moines et le Pape eurent raison de résister.

2 B. I. Mss fr. 20746.
' Voir plus baut, chap. i".
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pouvait avoir un nouvel acte capitulaire d'élection , les bulles seraient

expédiées dès le lendemain, et il prétend que celte prompte expédition

serait une grande grâce, parce que, outre la difficulté qui se trouve dans

la Daterie pour cet acte d'élection dont je viens de parler, il y en a en-

core une autre, qui est celle de donner un chef d'ordre en commende,

laquelle on n'aurait jamais surmontée dans le dernier pontificat, quand

bien même on aurait présenté au défunt pape un autre acte que celui

dont il est queslion. Je crois que, si on le veut permettre, comme j'ai eu

l'honneur de le mander par mes lettres du 22 du passé, on trou-

vera de la facilité à Cluny pour faire faire une autre élection de la per-

sonne de M. le cardinal d Este, en la forme qu'on la désire en ce pays-ci.

Si l'on ne veut pas prendre ce parli-là, je suis persuadé qu'en ordonnant

à M. l'ambassadeur de proposer l'expédition des bulles de la part de

Sa Majesté, et de les presser, comme il le croira devoir faire pour faire

réussir ce qu'il demandera, parce que Sa Majesté le désire, je suis, dis-je,

p>!rsuadé qu'on eu viendrait à bout, et que, sans nouvelle élection,

M. le cardinal aurait ses bulles. Je tenterais cette voie, selon mon faible

sens, parce que, piemièrement, je crois qu'elle réussira, et que d'ail-

leurs on sera toujours assez à temps de revenir à une nouvelle élection,

si on ne peut pas faire valoir celle qui est ici. On remarquera seulement,

comme j'ai pris la libi-rtc de le mander, qu'il faut donner des ordres bien

précis à M. l'ambassadeur.

Il me semble qu'il serait bon de tâcher de consommer cette affaire

au plus tôt, parce que, si cela pouvait être fait pendant que je suis ici,

il ne serait pas impossible d'obtenir pour M. le cardinal d'Esté le même
induit que celui (jue Sa Sainteté ma accordé pour mes abbayes, ce qui

serait d'une grande uLililc et une grande fortune pour moi.

L'abbé le Tellier rentra en France au printemps de l'année

1668. Deux mois s'étaient à peine écoulés, et il devenait coadju-

teur de l'archevêque de Reims par des voies qui ne sont pas selon

l'esprit de l'Église. Le siège de Langres, auquel était attachée

une duché-pairie, était alors occupé par un évèque des plus

décriés, l'ancien abbé de la Rivière, favori de Gaston, mêlé aux

plus honteuses intrigues du règne de Louis XIII. Le vieux prélat,

circonvenu par Louvois, pria le Roi de lui donner l'abbé le

Tellier pour coadjuteur ; mais une autre intrigue se noua en

même temps, et le jeune abbé se fit demander avec la même

qualité par un prélat aussi peu estimé que la Rivière, par une

créature de Maznrin, le cardinal Antoine Barberini, archevêque
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de Reims. La préférence fut donnée à ce dernier, et l'on peut

voir encore le nom de Reims substitué à celui de Langres sur

les minutes des dépêches déjà préparées pour la Cour de Rome*.

« Une si prodigieuse fortune, dit Saint-Simon^, pour un homme
de l'état et de l'âge de l'nbbé le Tellier, qui n'avait pas encore

vingt-sept ans entièrement accomplis^, fit un grand bruit dans

le monde, et surprit jusqu'à sa famille et jusqu'à liii-mètiie, »

Ce n'était pas assez pour ce porphyrogénèle^ comme dit le même
écrivain. Il rêva aussitôt un chapeau de cardinal. En attendant que

Louis XIV le désignât pour une promotion des couronnes, il

tenta d'obtenir sa nomination de princes étrangers, auxquels le

Saint-Siège voulait bien reconnaître le même privilège :

La reine Christine, dit l'abbé le Gendre, iiyant mis à l'enolière nn

chapeau de cardinal dont on lui avait laissé la disposition, M. le Tellier,

alors coadjuteur de Reims, avait fait ses offres ; mais comme elles étaient

moins foites que celles d'un riche Génois, celui-ci l'avait enqioité.

M. le Tellier n'espérait pas moins d'être revêtu de la pourpre par le

crédit (le M. de Louvois, son frère, par la considéralion où était le chan-

celier leur père, et par les intrigues des jansénistes qui se faisaient fort

de Ca<oni et des antres confidents du Pa[ie^.

Quelques années après, une tentative semblable n'eut jiasplus

de succès :

Le courrier de l'évêque de iMarseille Forbin, dit Racine, qui apporta

en France la nouvelle de l'élection de Sobie.-ki i IGTi) pour roi de Polo-

gne, alla descendre chez M. le Tellier, et lut renvoyé eu Pologne avec

une lettre du cardinal de Ronzi pour la reine. Ce cardinal lui mandait

que, si le roi son mari voulait, on lui donnerait cent mille écus pour

nommer an cardinalat un sujet qui aurait tout l'appui ([u'on pouvait dé-

' B; I. Mssfr. '20749.

* T. I, p. 373. — 11 raconteceltc viLiine lli^loire, qu'il connaissait pnr la Irnililion.

11 n'est inexact qu'en un ou deux points insi^nitiants. — Olivier d'Ormesson élail au

courant de toute l'intrigue, dont il donne nn récit complet dans son Journal, t. II,

p. oiG.

* I.cs lettres du Roi le proposant au Saint-Siège pour la coadjutorei ie de Reims
sont du 14 juin 1(168. L'abhû le Tellier, né le 18 juillet 16i2, n'avait donc pas cncoie

vinr/t-sixans.'—WA. Ms?. fr. '20753.

* Mémoires, p, M .
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eirer pour faire réussir cette nomination, et ce sujet était M. rarchevèjue

de Reims*.

Lorsque le cardinal Antoine Barberini mourut, le Tellier inau-

gura son entrée en fonctions par un acte de mépris pour l'au-

tori'é pontificale que la Cour de Rome ne releva pas, et dont

Harlay lui-même se scandalisa :

M. le coafljufeur de Pieiins, disait-il dans une lettre à Colbert, le

premier dans VEgllxe de Bien, a porté la croix avant que d'avoir sou

pallium et avant que de le recevoir, suivant la cérémonie du Pontifical,

de la main d'un commissaire apostoliijue. S'il a bien fait ou mal fait,

je m'en rapporte à vous ^.

L'ambitieux prélat ne cessa pas pour cela d'implorer les

grâces de la Cour de Rome, qui ne se lassa pas de les lui pro-

diguer. Bornons-nous à citer ce qu'il écrivait, en i680, à

Innocent XI, et au célèbre secrétaire de ce Pape, Favoriti, que

les flatteurs de Louis XIV tenaient particulièrement en haine,

parce qu'il passait pour un des principaux conseillers du Saint-

Père, et qu'il rédigea les admirables brefs sur la Régale :

LE TELI.IEP., ABr.HEVEQUE DE REIMS, A M. FAVORIIf.

•18 mai 1080, à Saint-Germain.

Il me revient de tant d'endroits que vous ne m'avez pas oublié depuis

le voy.ige que je fis à Rome en 1 668, que je crois devoir vous remercier

de toutes les marques obligeantes que vous m'avez données, dans ces

dernières années, de votre amitié. .le parle moins de la peine que vous

avez bien voulu prendre pour l'expédition des bulles de mon abbaye de

Saint-Remi que à'^s bons offices que je sais que vous m'avez rendus en

plusieurs autres occasions auprès de notre très-saint Père le Pape; car,

quoique je sois aussi sensible que je le dois à la grâce que Sa Sainteté

vient de me faire, je fais beaucoup plus de cas de l'estime et de la bien-

veillance d'un grand pape comme celui que Dieîi nous a donné, qne de

tous les avantages temporels qu'on peut espérer de sa protection. Je ne

mérite un si grand boniieur que par mes intentions, qui sont assuré-

' Fragments et notes historiques, édit. Régnier, t. V, p. 145.

- 10 août 1671. — Mél.Coll3ort,157.
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ment très-droites, pour tous les avantages de l'Église, que Dieu ne

pouvait protéger plus visiblement qu'en lui donnant un si digne chef.

Les grands exemples que Sa Béatitude donne à tous les évêques,et le

zèle que S. S. a pour le réiahlis^sement de la discipline ecclésiastique

et pour la réforme des mœurs m'uiiiment tous les jours de plus en

plus à remplir tous mes devoirs dans le gouvernement de ma métropole;

et j'y apporterai d'autant plus de soin que je suis assuré que je ne p2ux

rien faire qui soit plus agréable à S. S. Comme je sais que je vous suis

plus obligé qu'à personne des bontés qu'elle a pour moi, je vous supplie

d'agréer que je vous lasse sur cela les remercimeiits que je vous dois,

et qu'en vous demandant la grâce de mettre aux pieds de Sa Béatitude

les véritables sentiments de mon profond respect et de ma vive recon-

naissance, j'ajoute aux assurances que je vous donne de celle que j'ai

de tontes les marques que vous m'avez données de votre amitié, la pro-

testation d'être toute ma vie entièrement à vous ^

LE ilEME AU PAPE IXXOCENT XI.

Beatissime Pater,

Postremis bisce temporibus, qnnsi totins orbis senfentià, divino mu-

nere Vestra Sanctitas, apostoliro plena spiriiu, sitienti Ecclesia; donata

est, ut priiicipis Apostolorum sedem occuparet, et supremam, ad incre-

dibile omnium Ecclesiarum incremenfum, exercerct auctoritatem ; uf,

cum de omnibus ille judicarct qui omnibus esset melinr, ex infirmis

robusli, et ex bonis optinii tnnto évadèrent exomplo, et iiule snmcrent

omnes ecclesiae, velut de natali sno fonte, unde Sponso suo in dies

fièrent acceptiores. Remensis metropolis cura susceptà, disciplinre me-

moriam et vestigia revocavi, etc. Tu moribus Sauctitatis Yestroe ita pon-

tificii muneris expressam imaginem miratus sum, ut wiam hanc

deinceps lucem in ienchris, hoc robur apostolicum in infirmitate meâ,
et summum illud disciplina studium, inter tôt ScTculi Mandienles in-

sidias, consulere fuerit animus ; ita ut non dnbitem Veslrse Sanclilali

ea oinnia assignare, qure, me curante, m meliusmutata snnt, cum operis

noslri fructus et gloria magis nMlimdot ad eum qui in^tituit, quam ad

eum qui se docibilem snbministravit,

Frequenti antem diœcesis lustratione cum mibi compertuni fuerit

integritatem prœsidentium esse salutem subditornni, unicum mibi

visum estremedium idque ohvium, (juo sanos et iiitegros cooperatores

sollicitudini me?e ac laboribus adjnngerem, et disciplina feliri exitu

» B. I. Mss. fr. 20760.
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pristlnae sanitati restitiieieLiir, si nempe monasteiium Sancti Remigii

in urbe Remensi situm, ad quod regio munere jam iiominatus sum,

Sedis Apostolica? indulgentiâ in commendam mihi concederetur ; et liâc

ralione libéra milii fieret tôt parochorum electio, quos prœsentare solet

in diœcesi meà abbas Sancti Remigii. E scminario, a paucis annis a me
juxta canonicas sanctiones condilo, eos duntaxat assumerem, qui labo-

ribus et experimentis probati essent et quorum viribus, quse concede-

reiUur, sacerdotia optime c&nvenirent.

Veruni quia ingeniii est anbni cui midtum debeas, eidem plurimum

velle dehere, Remensem ecclesiam nobilibus velut dilectissimam filiam

privilegiis, tôt me ut suum Sedes Aposlolica ornamentis auxit, ut

eam Annatarum gratiam a Sanctitate Vestrâ deprecari audeam, quant

loties meœ in ApostoJicam Sedem ohservanliœ beatissimi jn^œdeces-

sores vestri idlro largiti sunl Reneficium, tanti Pontilicis judicio

conspicuum, milii levius oneris pastoralis jugum praîstabit, si mecs

l.ibores et conaliis a Vesirà Sanctitate non improbari sensero.

Cum sancti Leonis in regimine Ecclesiœ et canonum. ciistodià

vestigiis insistentem Beatilxidineni Vestram cuncti suspiciant, iisdem

verbis llnem hiiic epislolîc imponam quibus quondara omnes gallican

i

anlistites Sanctis^iinnmPonlificem allocuti sunt : « Vos ante oculos seni-

per habentes, non desinemus Domino ac Deo uostro gratias agere et pa-

riter supplicare gratulaïUes, quod tantœ sanctitalis, tantaî tidci, tantae-

qiic doctrinse Apostolicœ Sedi, uiide religionis nostra^ propitio Cbristo

fous et origo manavit, antistitcm dederit
;
ijeteiites etiam ut datum con-

cessumque munus Fontificii veslri loiigissimâ ad aedificationem Eccle-

siarum suarum œtate custodiat. » Hoc post bumillima pedum oscula

Yovet ex animo, etc..

E palalio regio Fonlisbellaquaei, die 27^ junii 1G80^ al

Le Pape lui accorda la faveur qu'il sollicitait, et, le 20 dé-

cembre suivant, rarclievéquc l'en remerciait avec effusion:

Realissime Futur,

Ob coiidoiiata milii lani liberaliter jura, quœ pro oxpcditione Abbatiaî

Sancti Remigii exsolvenda oraiit, etc. -...

Au mois de janvier 1681, Favoriti lui adressait encore une

Ictlre pleine de tendresse et de bonté'".

' B. 1. M^s f,-. '207.9.

" hid.

' Inid.
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Et cependant l'encre de ces lettres était à peine séchée que

le Tellier, comme on l'a vu plus haut ^, se réconciliait tout à coup

avec l'archevêque de Paris, et l'invitait à faire taire leurs ani-

mosités partictiUèies pour servir leRoiet lui plaire, en combattant

le Saint-Siège. Le l*"" mai, il faisait à la Petite Assemblée un

rapport qui était une véritable déclaration de guerre contre

Rome. Ce n'était pas assez de s'allier contre le nouveau saint

Léon qui était la veille encore uiia lux in tenebris, robur apos-

tolicum in infirmitate, à un archevêque qui, selon ses propres

paroles, trahissait l'Église avec une prostitution scandaleuse ; il

fallait qu'il s'unît avec les légistes du Roi, avec un autre Har-

lay, le Procureur général, auquel il écrivait en ces termes, le

24 juin de la même année :

LE TELIIER, AUCHEVEQUE DE REIMS, AU PROCUREUR GE.NERAL DE IIARI.AY.

De Reims, ce 24 juin, mardi, à midi.

... Je ne mérite, Monsieur, la bonne opinion que vous avez de moi

que par l'inlenlion sincère que j'ai de faire en toutes occasions mon
devoir avec la l'ermeté et la dignité qui convient à un homme que la

fortune a élevé ? un siège aussi distingué que le mien. Je n'outrerui

jamais, s'il plaît à Difu, la matière; car je réglerai toujours ma
conduite, dans les occasions difficiles de ma vie, par vos conseils et

sur votre exemple. Ceci n'est point du tout un compliment, ce sont

mes véritables sentiments^.

Avant de passer à un autre député, et pour achever de mettre

à nu les dispositions intimes de ces métropolitains si jaloux de

la suprématie papale, je veux montrer quelle conduite ils tenaient

avec leurs égaux et avec leurs inférieurs.

Le Tellier venait (1678) de susciter, par orgueil, à l'archevêque

de Cambrai, la querelle la plus puérile. Cambrai, récemment

uni à la France, avait été détaché de Reims et formait une mé-

tropole depuis 1559. L'intérêt de l'Église, le bien des âmes, les

convenances politiques, tout justifiait cette sé[)aralion que le

« Chap IV, p. 1Ô9.

« B. I. Mss ir. 17ilG.
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temps avait consacrée. Le Tellier prélendit que ce démembrement

de l'immense province de Reims était nul, et que les bulles des

Papes rendues à cette occasion violaient tous les droits. Il

comptait sur son crédit auprès du Roi et même sur la faveur du

Pape pour humilier son collègue; et, afin d'arriver à son but, il

ne craignit pas d'intriguer avec un suffragant de Cambrai contre

son métropolitain :

LE TELLIER, ARCHEVEQHE DE REIMS, A GILBERT DE CHOISEUL,

ÉVÈQrE DE TOURNAI.

Octobre 1G80 ».

. ..Je conviens, entre nous deux, s'il vous phiît, qu'il m'est bon d'accom-

moder l'affaire que j'ai avec M. de Cambrai. Ainsi, si vous voulez bien,

devant que je fasse le voyage que je vous propose, pressentir comme de

vous-même M. de Cambrai et le laire tomber dans l'expédient de faire

i:ne transaction avec moi, par laquelle nous conviendrions réti|iroque-

ment, moi de consentir avec toute ma province à l'érection de sa métro-

pole, et lui, avec ses suffragants, à l'éreclion d'une primatie pour mon
église, je serais satisfait de cet accommodement, quoique je sois bien

persuadé que, pendant ce ])on\if\cal,fobtiendrais plus que cela de ce

Pape, qui me traite personnellement fort bien. Celte considération

et celle de la protection du Roi, que j'aurai assurément, sont de bonnes

raisons pour faire peur à M. de Cambrai. .le vous prie de les mettre

bien en œuvre et de me mander si vous approuvez tout mon projet.

Je n'ai point vu ici votre chanoine, de l'aftaire duquel vous me
parlez. J'ordonnerai^ à mes officiers de lui faire tout le plaisir qui dé-

pendra d'eux.

Le Tellier avait eu tout récemment un conflit avec un de ses

suffragants, Nicolas Ladvocat, évoque deBoulogne-sur-Mer, voici

à quelle occasion :

Lévèqne de Boulogne refuse à un de ses prêtres, nommé Pelet

de la Beausse, de mœurs suspectes, les provisiims d'une cure de

son diocèse. Pelet surprend à l'archevêché de Reims par dol et

fronde, dit l'évêque, un visa qui lui permet d'outrer en possession

de la cure. L'évêque le frappe aussitôt de censures canoniques.

» R. I. Mss fr. G901.
- Do lit (les.
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Pelet appelle à Reims, et l'archevêque, après avoir écrit une

lettre hautaine à son suffragant, le 27 mai 1679, ordonne au

promoteur de son oflicialité de le citer devant lui : pour réparer

l'attentat par lui fait à l'autorité métropolitaine; ])our être con-

damné à prêter à son Église le serment accoutumé, et voir or-

donner que, jusqu'à ce qu'il y ait satisfait, il demeurera privé de

l'entrée des Conciles et Assemblées provinciales, et ne pourra

assister au sacre des évêqnes de la province.

Puis, pour se rendre maître absolu dans sa province, il fait

préparer (janvier lô'^O) de longs mémoires dont la conclusion

est de réserver au métropolitain le droit de juger lui-même ses

suffragants, sans l'assistance des Conciles provinciaux. L'un de ces

mémoires, intitulé : Si le métropoUtain peut infiger des peines

canoniques à ses suffragants sans le Concile provincial, expose

sérieusement des doctrines comme celle-ci :

Enfin, si on était obligé d'avoir recours au Concile provincial pour

châtier les excès ou les entreprises des évêques et qu'on n'eût point

d'autre voie, ils pourraient Hiire impunément contre les règles ce cpi'ils

désireraient, puisquR, Ja liberté des Concilex provinciaux n étant pas

accordée, et ne s'en étant pas tenu dans le royaume depuis près de

cinquante ans, l'Église se verrait dépouillée de tonte autorité pour les

contenir dan< leur devoir et pour les soumettre à la discipline cano-

nique. Pour prévenir donc un inconvénient si dangereux, il eut impor-

tant que les métropolitains pimsent obliger leurs suffragants à exécuter

les règles de VÈglise dans les affaires claires, notoires et décidées,

sous peine de sus^pension, d'interdiction et d'excommunication^ !

Tels étaient les deux Présidents do l'Assemblée de 1682.

» B. I. M<s fr. 207.M.



CHAPITRE VIII

DÉN'OMBRliMENT DES MEMBRIÎS IlE I.'a'^SEMBLÉE DE IGS'2 (suITE). — LES ARCHEVEQUES

ET LES ÉVÈQUES.

« Sire, je ne penlrai jarnais^rorrasiou de vous servir et de

vous plaire. »

(Daniet, nu CosNA'.;, 1081.)

ARCHEVÊQUES.

Si je nomme Jacques-Nicolas Colbert après le Tcllier , c'est

qu'il y avait entre ces deux prélais nne singulière analogie de

fortune et de conduite. Nés l'un et l'autre « dans toute la consi-

dération et le crédit d'un long et puissant ministère ', » ces deux

enfants gcàtés de l'Eglise, nourris de ses bienfaits, furent égale-

ment ingrats envers leur mère.

La famille de Colbert est une de celles qui s'enricbirent le plus

aux dépens du patrimoine ecclésiastiijue. L'ancien commis de

Mazarin, cbargé, en 1660, de Vadministration et du détail des

vingt-trois abhaijes dont le cardinal était pourvu, et qui lui don-

naient de cinq à six cent mille livres de rente ^, n'avait pas

appris de son premier patron à respecter les biens consacrés à

Dieu. Aussi, h mesure que son crédit s'accrut, se jela-t-il sur

cette proie avec plus d'avidité. Il demandait sans cesse à Maza-

1 Expression de S:iiiil-Sinioii, t. II, p. 00.

2 f.rllir (le Colbert à Mazarin, 5 avril iCtH) ; collection P. Clémont.
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lin des prieurés, des abbayes, desévêchés^, et il obtint aussi de

Louis XIV, pour son innombral)le parenté, les plus hautes digni-

tés et les plus riches bénclices de lEglise. Il poursuivait jusqu'à

Rome, avec une rare importunité, le succès de ses sollicitations,

et il prodiguait au Pape les protestations de dévouement, de sou-

mission el de reconnaissance au moment même où il lui faisait,

dans le conseil du Roi, une guerre acharnée.

Deux de ses sœurs tenaient les grandes abbayes de Sainte-Claire

de Reims, et du Lis près Melun. Un de ses frères, évéque de

Luçon, puis d'Auxerre, étant mort en 1676, il lui avait fait

aussitôt substituer son cousin germain André Colbert, qui fut de

l'Assemblée de 1682, avec un autre ne ses cousins, Colbert de

Saint-Pouange, évéque de Montauban. Son fils Antoine-Martin

fut bailli, et grand'croix de Malte. Un autre hls, Louis Colbert,

commenta par recevoir en commende la grande abbaye de Bon-

port, puis renonça à l'état ecclésiastique et se maria. L'aîné de

tous ses enfants, le marquis de Seignelay, avait été investi, dès

l'âge de dix ans% de plusieurs bénélices, quoitju'on ne le destinât

pas à l'Eglise.

Nicolas Colbert, celui dont nous parlons ici, à peine sorti des

bancsde la Sorbonne, reçu depuis deux ans à l'Académie française,

abbé du Bec (60000 livres) et de la Charité, prieur d'Am-

bierte, etc , était âgé de vingt-six ans lorsque son père, jiour

lui assurer une des premières prélatures de France, lit deman-

der par le Roi cà Innocent XI la coadjutorerie de Rouen, qui lui fut

conférée sous le titre d'archevêque de Carthage. La correspon-

dance suivante montre qui'ls ressorts puissants le ministre faisait

jouer pour se concilier la faveur personnelle du Pape, et lui sur-

prendre ou lui arracber des grâces. Les historiens de Colbert

ne nous le représentent pas souvent dans cette attitude suppliante.

Nous connaîtrons mieux son caractère après cette lecture, et, ce

qui importe davantage, nous aurons une vue plus claire et plus

précise de l'état général de l'Eglise gallicane à celte époque. Nous

saurons enfin jus(ju'où Ion poussait envers le Saint Siège cette

* V. collection P.Clt''iiienl, et licviie des (jucsliuiis liisloiiqucs, du h^ avril I8G'J,

p. 427 et suiv.

* Mcl. Colbert, 102.
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ingratitude dont Fleury lui-même s'indignait, et qui lui arrachait

ces plaintes : « Il ne convient pas de traiter la Cour de Rome
fièrement en même temps qu'on lui demande des grâces. Avant

que de parler d'appel au futur Concile et d'autres mesures sem-

blables, il faudrait renoncer à tant de dispenses et de grâces

ordinaires et extraordinaires que l'on demande tous les jours! »

COLBERT A l'ÉVÈQUE DE LAO>" (CARDINAL DÉSIRÉES, A ROME).

A Font;iitiebleau, le 14 août 1671 '.

Le Roi ayant nommé mon frère à l'évèché d'Auxerre, je prends la

liberté de vous envoyer ci-jointes les lettres de Sa Majesté et celle que

j'écris à M. le cardinal Allieii pour obtenir le gratis des bulles dudit

évèché; et comme il y pourra rencontrer quelque difficulté, d'autant que

ces bulles sont très-iiautes, je vous supplie de ne lui pas dénier votre

entremise pour lui faire accorder cette grâce.

LE DUC d'eSTRÉES A COLBERT.

A Rome, '20 juillet 1677.

Monsieur, je parlai, vendredi dernier, dans une audience particulière,

de ce que vous me mandez par la lettre que vous m'avez fait riionueur

de m'écrire du 2ô juin, et aussi de l'abbaye de Gliaillot pour ma-

dame votre sœur, et je priai M. le cardinal Ciho, qui me témoigna

toujours èlre bien disposé pour les choses qui peuvent regarder votre

service et votre satisfaction, de trouver bon que le sieur dé Bru, expé-

ditionnaire, eût une conférence avec lui pour chercher les moyens de

finir au plus tôt les affaires qui regardent les personnes qui vous sont

proches -.

LE MÊME AU MÊME.

A Rome, ce 8 septembre 1(377,

Monsieur, je n'ai pas eu l'honneur de vous écrire toutes les fois que

j*ai pailé au Pape et à M. le cardinal Cibo des affaires qui regardent

monsieur votre tîls et madame votre sœur la religieuse, pour ne vous

divertir pas inutilement de vos continuelles occupations ; mais je n'ai

» Deppin-, t. lY, p. 96.

* Mss. Mûl. Colbcrt, vol. 17 i bis.
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pas laissé de le faire avec beaucoup de force dans mes trois dernières

audiences, deux ordinaires et une extraordinaire ; et enfin M. le cardinal

Cibo m'a dit ce matin que Ton tirerait l'affaire de l'abbaye de Cbaillot

de la Congrégation des Évèques et Réguliers, où l'on l'avait envoyée une

seconde fois, quoique l'on ne la demandât plus que pendant la vie de

madame votre sœur, pour la mettre à une [)articulière, composée de

cardinaux et de prélats que je ne désapprouveiais pas.

Quant aux deux affaires pour monsieur voire lils, dont l'une regarde

un induit pour pouvoir tenir des abbayes, et l'autre le gratis de qualre

mille écus, par lequel il lui est permis de tenir des pensions de cette

somme sur des bénéfices, M. le cardinal m'a dit qu'il ne jugeait pas à

propos de mettre ces deux affaires ensemble
;
qu'il fallait finir la der-

nière, et que, pour cet effet, il avait songé de la faire passer par M. Slu-

sius, secrétaire des brefs, parce qu'il n'y a pas, à ce qu'il prétend,

d'exemple à la Daterie d'un pareil gratis ; et qu'après, l'on verra avec

le temps ce qui se pouna faire auprès du Pape pour l'induit pour tenir

des abbayes

^

COLlîERT AU DUC DEoïRÉES.

22 lévrier 1080.

Monsieur, le Roi ayant eu la bonté d'accorder à mon fils la coadjuto-

rerie de Rouen, Sa Majesté a bien voulu accompagner cette grâce de ses

lettres au Pape et à M. le cardinal Cibo et de ses ordres à ce que vous

fassiez toutes les instances qui seront nécessaires à Sa Sainteté et au Sacré

Collège, pour obtenir le gratis des bulles et la grài e de le faire proposer

par le Pape. J ai fait mettre, entre les mains du sieur Lemaire, banquier

expéililionnaire en Cour de Rome, toutes les expéditions qui sont néces-

saires pour obtenir les bulles et dispenses apostoliques, et je vous envoie

en même temps dans ce paquet les lettres de Sa Majesté au Pape et au

cardinal Cibo; je vous supplie donc, Monsieur, de voidoir bien rendre les

offices que vous porterez au nom de Sa Majesté elficaces par votre appli-

cation et les motifs de votre amitié, dont j'ai reçu des marques en toutes

occasions. J'espère que la grâce du gratis des bulles me sera accordée

par les instances du Roi et voire entremise, et par l'usage qui a été pra-

tiqué jusqu'à présent à l'égard de ceux qui ont l'Iionneur de servir Sa

Majesté ^

' Mss. Mél. Colbcrt, vol. 175.

- Mss. Mél. Cléraiiibault, vol. 4'i8.
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COLBERT AU PAPE.

Trés-Saint-Père,

J'accompagne de ces lignes les instances que le Roi ordonne à M. le

duc d'Eslrées, son ambassadeur, de faire à Votre Sainteté, à ce qu'elle

ait la bonté d'accorder à mon fils la coadjutorerie de l'archevêché de

Rouen, à laquelle Sa Majesté a bien voulu le nommer. Et comme j'es-

père qu'en lui accordant cette grâce Votre Sainteté voudra bien l'ac-

compagner de ses bénédictions, Dieu qui les seconde toujours suivant

les motifs de zèle, de charité et de sainteté de vie qui les animent,

accomplira mes souhaits et ceux de mon fils pour le rendre digne

d'un si grand ministère. Je recevrai la grâce qu'il plaira à Votre Sain-

teté de lui faire avec toute la reconnaissance et le respect que la su-

blime vertu et la sainteté de vie du Votre Béatitude exigent de tous les

chrétiens, particulièrement de celui qui les admire et qui sera tou-

jours*, etc.

LE MÊME AU DUC d'eSTRÉES.

Le 16 mars lliSO.

Monsieur, je ne puis laisser passer cet ordinaire sans vous réitérer la

très-humble su})plicaliou que je vous ai faite pour l'obtention du gratis

des bulles de la coadjutorerie de l'archevêché de Rouen pour mon fils,

sachant bien que les raisons que je puis avoir pour obtenir celte grâce

n'auront de force qu'autant que vous leur en donnerez par vos instances

et par vos sollicitations. Ainsi, comme je suis persuadé de l'honneur de

votre amitié, je m'attends bien que j'en recevrai des marques effectives

dans une occasion aussi importante que celle-ci, et je vous prie d'être

persuadé que j'en aurai toute la reconnaissance que je dois^.

LE MÊME AU PAPE.

I.c \\ riiiii 1(580.

Très-Saint-Père,

Je viens me prosterner aux pieds de Votre Sainteté pour lui pro-

tester de mes respectueux sentiments des grâces extraordinaires et

signalées que je viens de recevoir en la personne de mon fils, et, comme
elle a bien voulu ajouter des termes dans le bref que le Roi mon
maître a reçu de Votre Béatitude, qui marquent une bonté particu-

lière pour moi et pour ma famille, je la supplie très -humblement

d'être persuadée que, ne pouvant trouver de termes qui puissent expri-

« Mss. Mûl. Clôrambault, vol. 't'28.

^ Ibid.
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mer les véritables sentiments de mon cœur sur toutes ces grâces, je nie

contenterai de prier Dieu qu'il conserve Votre Sainteté en une santé par-

faite et qiiil me donne les occasions de lui faire connaître le respect

avec lequel^, etc.

LE MEME AU DUC D ESTREES.

5 avril 1G81.

Mon fils le chevalier ' a besoin d'obtenir du Pape un bref pour l'ha-

biliter à pouvoir tenir des commanderies dans tous les grands prieurés

de ce royaume. C'est ce qui m'oblige de vous supplier très-humblement

de le vouloir assister de vos puissants offices pour obtenir cette grâce de

Sa Sainteté. Le sieur Lemaire, banquier de Paris, envoie ordre à son

correspondant d'en faire les sollicitations sous vos ordres^.

LE MEME AU MEME.

22 août 1681.

Le Roi a bien voulu accorder à mon fils * l'abbaye de Bonport*. J'en

ai fait remettre les expéditions entre les mains du sieur Lemaire qui les

enverra à son correfpoiidant par ce même ordinaire, et je vous conjure,

Monsieur, de vouloir bien employer vos offices, non-seulement pour la

prompte exjiédition des bulles de cette abbaye, mais même pour en

obtenir le gratis, vous envoyant à cet effet les lettres que Sa Majesté

a bien voulu écrire pour me faire accorder cette grâce ^.

On voit avec quelle bonté Innocent XI cédait au.x prières du

Roi et de son ministre, et accordait à Nicolas Colhert la coadju-

toreriede Rouen. Il adressa au jeune prélat les plus paternels et

les plus touchants avis :

In consistorio nostro secreto, lui ccrivalt-il, proxime habito, Fraterni-

« Mss M('l. CltTambault, vol. 428.

* Chevalier de Malte, puis bailli et grand'croix : mort en 1089.

' Mss. M('l. Clérainbault, vol. 428.

* Louis Colbert, quidcvintchef de la branche de Linières. C'est de lui que Dangeau

écrit dans son Journal, le 18 janvier 1695 : « L'abbé Colbert, frère de feu M. de

Seifrnolay, qui avait pour 40000 livres de rente île bénéfices, en adonné sa démis-

sion les jours passés, et s'est mis dans les mousquetaires. La plus jurande partie de

SOS bénéiices étaient à la nomination de l'archevêque de Rouen, son frère, et il n'y

avait qu'une abbaye à la nomination du Roi. »

5 Valant 18000 livres de rente pour l'abbé commendataire.

« Mss. Mél. Gléranibaull, i'i9.

16



242 CHAPITRE HUITIEME.

tatem tuam elegimus Caiihaginensem archiepiscopum, tribnlà nondum

matnrîE aetatis veniâ, teque coadjutorcm, cum spefuturse successionis, de-

putavimus venerabili (ratri archiepiscopo Rotomagensi in eoconsentienli,

ut illi senio morbisque minus valido prsesto possis esse in amplissimà

diœcesi regendà. Remisimus insuper jura quae pro Coadjutoriae expedi-

tione solvi debuissent, quamvis idet prseler morem esset, etCancellarise

Âpostolicœ angustiaî aliud suaderent ; sed oninia libenter indulsimus,

tum ut Cbristianissimo Régi satisfaceremus, qui nos de eis per litteras

salis efficaces regià manu conscriptas rogavit, tum quia existimavimus

hune viituti et prseclaraî ad omneni laudem indoli, qua prseditum esse

te intelligimus, filiali denique tuse et Colbertinœ familiœ in banc Supre-

mam Sedem observantise honorem tribuendum ; cum prsesertim hâc pa-

terni nostri amoris testificatione magis etiam excitatum te iri speremus

ad traditaasummo pâtre familiastalenta, inlatoquitibiproponitnrcampo,

exercenda, magno cum fructu et divinaî glorire incromento. Onus susci-

pis sane grave, quodque, qui de illo judicant, fatentur angelicis humeris

formidandum. Tu vero imprimis, qui per bonas omnes artes ingenium

excoluisti, cito intelliges esse artem artium regimen animarum. Quod

quoniam nondum satis prospectum fibi deprehendimus ex tuis litteris,

suademus atque etiam praîcipimus Fraternitati tuse ut,antequani munus

consecrationis suscipias, attente legas Beati Gregorii librum de cura

pastorali. PUuimum enim inlerest quibns prœsidiis instiuctus, quo

spirilu accédas ad tanti ministerii tractationem. Accinge te itaque ala-

criter operi, et induere Jesum Chrislum, qui bumilibus dat gratiam et

gloriantes in infirmitatibus suis confortât, ut omnia in eo possint. Quod

ad nos atlinet, laboribus ad quos vocaris nullà ex parte deerimus, ubi

Apostolicà aucloritate opus babueris, cum Fraternitalem tuam in visce-

ribus Ghristi geramus, omniaque nobis et Ecclesise sanctœ Dei de tua

virlute ac pielate polliceamur*.

C'est le 1" mai 1680 qu'Innocent XI écrivait cette lettre. Deux

ans n'étaient pas écoulés, et Nicolas Colbert signalait son noviciat

épiscopal en souscrivant les Quatre Articles. Il fut envoyé à l'As-

semblée avec les deux députés titulaires, l'évêque d'Avranches et

l'archevêque de Rouen, pour suppléer ce dernier en cas d'absence

ou d'empêchement, et l'Assemblée reçut l'ordre délaisser prendre

séance au fils du ministre. En effet :

On conclut que M. leCoadjuteur de Rouen pourrait y assister, M. l'ar-

chevêque de Rouen présent ou absent, et que leurs deux voix ne seraient

» M,<. fr, Résidu Saint-Germain, 1379.
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comptées que pour une, et qu'on ajouterait que cela s'accordait à M. le

Coatljuteur, sans conséquence, à cause de son rare mérite et du nom

qu'il portait *.

On le retrouvera plus tard dans le cours de la lutte entre

Innocent XI cl Louis XIV. Je veux seulement noter ici de nou-

veaux traits de ressemblance entre lui et l'archevêque de Reims.

Il voulut, comme le Tellier, se soustraire à l'obligation invio-

lable de recevoir du Pape le pallium*. Cette marque de subor-

dination lui était odieuse, et s'il se décida enfin à la donner, ce ne

fut pas pour obéir aux lois de l'Eglise, mais pour plaire à

Louis XIV. Il chargeait les savants aux gages de son père de

rechercher dans les siècles passés les exemples de désobéissance

(jui pouvaient autoriser la sienne, et de lui dresser des mémoires

dont ils étaient eux-mêmes honteux ou effrayés :

r.Al.UZE A NICOLAS COLBEr.T,

A Paris, le 24 septembre 1691.

Suivant la parole que je vous ai donnée, Monseigneur, je vous envoie

ce que j'ai pu ramasser au sujet de la difliculté qu'on vous fait à

Rome touchant votre pallium.

.le j)rendrai la liberté de vous répéter, iMonseigneur, ce que j'ai eu

riionneur de vous dire ici, que je crois qu'il faudrait tenir secret ce mé-

moire, et cependant écrire à Rome que vous avez de bonnes preuves pour

justifier que les Papes n'ont pas toujours cru que le pallium fût d'une

absolue nécessité aux archevêques pour faire leurs fonctions, que les an-

ciens évèques de France estimaient qu'un archevêque, auquel on refusait

IcpalUum sans cause légitime, n'était pas obligé de s'abstenir de l'exer-

cice de son ministère.

Je vous supplie très-humblemeut, Monseigneur, de me faire savoir

lorsque vous aurez reçu ce mémoire, afin que je n'en sois pas en peine'.

Ce qui suit est de la main même de Nicolas Colbert :

Ecrire au Pape, lui l'aire entendre adroitement que je puis faire sans

' Ms. (le Sainl-Siiliiire, t. IV, p.25-i0.

—

Procès-verbaux du Cierge, tom. V, p. 309
- Nicolas Golbert était seulement coadjuteur de Rouen en 1682. Houxel de Médavy,

étant mort quelques années après, Colbert ne pouvait lui succéder dans ses loncliors

archiépiscopales avant d'avoir obtenu le palliurn. Mais le Pape le lui refusa, jusqu'à

ce qu'il en reçût les satisfactions qu'il avait imposées aux anciens députés de 1(]82

promus à l'épiscopat.

5 Mél. Colbert, t. VII.
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pallium mes fonctions
;
que je n'ai pas voulu suivre l'exemple de plu-

sieurs archevêques qui ont fait toutes leurs fonctions sans pallium ; que

j'ai le pouvoir de droit de faire mes fonctions, pourvu par bulles, con-

sacré, fait les fonctions
;
j'ai donné les ordres, officié pontificalenient.

Plusieurs docteurs m'ayant f lit voir que j'étais fondé à continuer de faire

mes fonctions (m'ont allégué divers exemples dans le royaume), parce

que le pallium n'était qu'une cérémonie
;
que cependant, par le profond

respect que j'ai pour le Saint-Siège dans lequel je révère le successeur de

saint Pierre, j'ai sursis ces fonctions
;
qu'il y a longtemps, à cause de la

vacance du Saint-Siège; lui faire entendre adroitement que je ferai

vies fonctions s'il me refuse le pallium '.

PROJET DE LETTRE DE MCOLAS COI.BERT AU CARDINAL DE FORBIN-JANSON".

... S'il ne peut rien obtenir, qu'il leur fasse comprendre que ce n'est

que par déférence pour le Saint-Siège que je réitère mes sollicitations ;

que, quand ils m'auront obligé par leur refus à l'aire mes fonctions sans

liallium, à l'exemple de mes prédécesseurs, je yieme mettrai peut-être

pas beaucoup en peine de l obtenir, et que mon exemple pourra être

suivi des autres archevêques, qui se passeront bien de cet ornement,

SI l'on se rend si difficile à l'accorder ^.

NICOLAS COLBERT AU ROI.

... Mais, sire, je suis dans un grand embarras ; d'un côté je trouve

qu'on s'est abstenu de certaines fonctions quand on n'a pas eu le pal-

lium. Cela est fondé sur le droit canon et sur l'usage même de France.

J'ai trouvé que M. d'Arles en avait usé ainsi. Quoique je sache bien que

cet ornement ne donne aucun pouvoir, cependant j'ai cru qu il n'aurait

pas été prudent, et même que Votre Majesté aurait eu lieu de me blâ-

mer, si j'avais entrepris sur cela contre les prétentions de Rome, et si

j'avais encore hasardé à avoir une nouvelle affaire avec Rome, y en

ayant assez d'ailleurs à démêler^.

Il aimait le faste comme l'archevêque de Reims. « C'est lui,

dit Saint-Simon, qui a mis ce beau lieu de Gaillon, bâti par le

' Mél. Colbcrt, Vil.— Ce projet était préparé pour son oncle, Coibcrt fie Croifsy,

ministre des ai'faires étrangères.

* Chargé des atiaires de France à Rome.
5 M/1. Colbert, VII.

* Ibui.
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fameux cardinal d'Amboise, au degré de beauté et de magni-

ficence où il est parvenu, et où la meilleure compagnie de la

cour l'allait voir*. » C'est à lui que Fénelon, encore simple

prêtre et indigné de ses profusions, écrivait le 8 avril 1692 :

Ces deux maisons % qui ont paru belles à tant de cardinaux et de

princes, même du sang, ne vous peuvent-elles pas suftire? N'avez-vous

point d'emploi de votre argent plus pressé à faire? Souvenez-vous,

Monseigneur, que vos revenus ecclésiastiques sont le patrimoine des

pauvres
,
que ces pauvres sont vos enfants et qu'ils meurent de tous

côtés de faim. Je vous dirai comme dom lîarthélemy des Martyrs disait

à Pie IV, qui lui montrait sls bâtiments : « Die ut lapides isti panes

fiant. » Espérez-vous que Dieu bénisse vos travaux, si vous commencez

par un faste de bâtiments, qui surpasse celui des princes et des ministres

d'État qui ont logé où vous êtes, etc.?

Saint-Simon, dans son éloge de ce prélat% remarque qu'il

était souvent en butte aux Jésuites; il aurait dû ajouter qu'imitanl

encore en cela le Tellier, qui entretenait une fort grande corres-

p07ulance avec le P. Quesnel, sous le couvert d'un moine de

l'abbaye de Hautvilliers*, il se donna aux jansénistes comme son

cousin, Colbert de Croissy, évèque de Montpellier :

Le pliiisant jansénisme, dit l'abbé le Gendre *, que ctlui de cet arcbe-

vêque ! Il tonnait dans ses mandements contre la morale relàcbée, et il

avait une musique entretenue, et les meubles les plus somptueux ne

l'étaient point assez pour lui. Il criait après les ecclésiastiques (jui étaient

trop du monde, et il aimait passionnément le jeu. la conversation des

dames et la bonne chère. Pour l'avoir faite trop bonne, il mourut jeune

d'un cancer. Son jansénisme consistait àbaïr les Jésuites souverainement,

parce qu'ils ne l'estimaient pas, et à laisser ses grands vicaires, gens des

plus gâtés, gouverner son vaste diocèse selon les maximes du parti.

Le premier député de la province de Rouen était l'archevêque

lui-même, Rouxel de Médavy, dont Nicolas Colbert était coadju-

tcur. Il avait été autrefois évêque de Séez; il était frère du niaré-

« T. IV, p. 73.
- Le châleau de GaiUon et un autre palais des archevêques de Rouen.

5 T. IV, p. 73.

* Ibid., t. II, p. 4G0.

^ Mémobcs, p. 2G8.
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chai de Grancey, et sa famille était toute-puissante à la cour.

Colbert le comptait depuis longtemps parmi ses clients : les por-

tefeuilles du ministre renferment encore bon nombre de ses

lettres
;
j'en tirerai seulement les deux suivantes :

MÉDAVy, ÉVÊQUE DE SÉEZ, A COLBERT

^

Paris, ce mercredi, octobre 1604.

Monsieur, dans la proposition qu'il a plu au Roi de faire à M. l'arche-

vêque de Paris qu'il avait intention de me donner l'archevêché de Bour-

ges, et, pour m'aider à en soutenir la dignité, vouloir bien que je tirasse

récompense de l'évêché de Séez, je connais assez. Monsieur, que c'est

un des coups ordinaires dont vous servez vos amis, sans leur vouloir

faire savoir. Mais permettez, s'il vous plaît, à un de vos serviteurs ce

mot que, s'd plaît au Roi disposer en ma faveur aux mêmes conditions

de l'évêché d'Autun, je n'aurais pas peut-être moins de lieu de lui ren-

dre mes services, soit dans un pays d'États, soit dans les assemblées du

Clergé, où Autun a bien des facilités pour entrer, et qui sont fort rares

à Bourges. En cette occasion, je pourrais proposer au Roi le frère d'une

personne que je sais que vous aimez, qui est le fi ère du marquis de

Mouy, bien sage assurément, et qui a une [letite abbaye en Bourgogne

qu'il me pourrait quitter. Vous savez, Monsieur, qu'Autun veut aussi

bien de la dépense que Bourges pour servir là le Roi. Je prends la liberté

de vous dire tout ceci par avance, parce que M. l'archevêque de Paris

prétend aller rendre demain réponse au Roi, qui sera de ma part une

reconnaissance de ses bontés et de ses grâces et une acceptation de leurs

effets.

LE MÊME AU MARQUIS DR SEIG]SELAY^.

Ce 12 septembre 167"2, à Gournay-en-Bray.

.Monsieur, je reçois avec une grande obligation la nouvelle qu'il vous

plaît me donner de la charge qu'il a plu au Roi doimer à mon neveu.

Je sais assez, Monsieur, que c'est un pur ouvrage de la main de .M. de

Colbert, ou, pour parler des deux mains, de la vôtre et de la sienne. Il y

a longtemps que j'ai fait épreuve de l'inlérêt qu'il prend en celui «le ses

serviteurs, et que ses grâces ne dorment point. J'en ai la reconnaissance

bien gravée dans le cœur, comme celle de toutes les bontés que vous

1 M>^s.Mi'l. Colbert, 124.

2 Ibid., 160.
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avez pour le marquis de Grancey, qui ne cessera jamais d'être non plus

que moi, etc....

Ces liens s'étaient encore resserrés depuis. En 1680, Jacques-

Nicolas Colbert, fils du ministre, fut nommé coadjuteur de Mc-

davy, et l'année suivante les deux familles s'unirent par un

mariage. On lit en effet dans le Journal de Dangeau, à la date

du 11 juin 1681 : « M. le marquis de Médavy-Grancey, petit-fils

du maréchal, épouse mademoiselle de Colbert-Maulevrier, à qui

on donne la valeur de cent mille écus et presque tout en

argent. »

Médavy était uu des trois conseillers d'Etat d'Eglise.

Un autre métropolitain, Phklypeaux de la Vrillièp.e, arche-

vêque de Bourges, fils de l'ancien secrétaire d'Etat de ce nom,

était le propre frère du secrétaire d'État, marquis de Chàteau-

neuf, qui, ayant dans son département le diocèse de Pamicrs,

avait été précisément chargé de faire exécuter les édits et arrêts

sur la Régale*. Ancien conseiller au Parlement de Paris, nommé

évêque d'Uzès en 1674, il avait reçu, en 1675, une faveur excep-

tionnelle et peu recherchée des prélats zélés pour l'autorité

épiscopale : il avait été nommé conseiller d'honneur au Parlement

de Paris et à tous les Parlements du royaume. Il avait été trans-

féré, en 1677, à l'archevêché de Bourges, et il était dailleurs

gorgé de bénéfices ; il avait notamment les abbayes de l'Absie et

de Niœuil (la Rochelle), de Saint-Lô (Coutances) et de Quincy

(Langres). Aussi laissa-t-il, en mourant, à son frère une succession

de cent mille écus-. — Le ministre Châteauneuf devait compter

que ses actes seraient défendus par son frère, au sein de l'Assem-

blée.

Brulaht de Genlis, archevêque d'Embrun, était d'une famille

qui, après avoir fourni un chancelier et un ministre des affaires

étrangères à Louis XIII, continuait à remplir de hautes charges.

Fils d'un lieutenant général des armées du Roi, frère de trois

colonels et d'un capitaine de vaisseau, il s'était fait dans son

* Bibl. imp. Mss.fr. 4503,— et Mémoires de Foucault.

* Journal de Dangeau, 29 avril 1694, mss. ai<bc Dangeau, 7655-7G58.
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diocèse une réputation plus convenable à un général qu'à un

évoque :

Ce prélat, raconte Jean Dûment' qui visitait alors Embrun, s'est si-

gnalé contre les Barbets. Il a campé tout cet été, et se trouva en per-

sonne au combat de Salberlrand, ce qui lui adonné un tel crédit et une

telle autorité dans le pays que, quand je montrai son passe-port à Gap,

le major qui y commandait me dit que, si j'en avais un du Roi lui-même,

il ne serait pas meilleur.

Voici ce que nous apprend de lui le Journal de Dangeau :

12 mars 1714. L'archevêque d'Embrun est mort. Il avait quatre-

vingts ans passés. 11 était de la maison de Genli>, et la maréchale d'Har-

court était sa plus proche héi itière et paraissait être fort bien avec lui
;

cependant il ne lui a laissé que dix francs, parce qu'il faut laisser quelque

chose à ses héritiers naturels. 11 avait beaucoup d'argent; il donne

beaucoup à des établissements de charité qu'il avait faits, et il donne

90000 écus à M. de Genlis, gendre de M. de Puisieux, qui porte son

nom, mais qui était parent plus éloigné.

Sa réputation de flatteur était telle, que Louis XIV l'en raillait

lui-même devant sa cour :

L'archevêque d'Embrun, rapporte Racine', louait fort, au lever, la

harangue de l'abbé Colbert^. Le Roi dit à M. de Maulevrier* : « Pro-

mettez-moi de ne pas dire un mot à M. Colbert de tout ce que va dire

l'archevêque d'Embrun: » et ensuite il dit à l'archevêque : « Continuez

tant qu'il vous plaira. »

L'Église avait un défenseur moins sûr encore dans la personne

de Louis d'A>GLURE de Bourlemont, nommé archevêque de

Bordeaux en 1680, qui avait résidé à Rome pendant vingt-deux

ans, en qualité d'auditeur de Rote pour la France. Il exerçait ces

dernières fonctions quand avait éclaté entre les deux cours le

conflit de 1662. Il avait été plénipotentiaire du Roi au traité de

* Voyages en France, en Italie, etc., en 1699, 1. 1, p. 155. Ce livre, fort peu connu

aujourifliui, est très-intéressant.

* Fragments lihloriques.

5 Sa hariingue à l'Acadéniie française, où il avait été reçu, le 30 octobre 1078, à

l'âge (le vingt-quatre ans. C'est Racine qui lui répondit.

* Frère du ministre Colbert.
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Pise, et il avait dès lors prouvé qu'entre l'Eglise et Louis XIV il

était prêt à sacrifier les droits les plus manifestes de l'une aux

prétentions les plus injustes de l'autre. Il était le digne frère de

cet archevêque de Toulouse dont nous avons rapporté plus haut

deux^ lettres, où il approuvait, en termes cyniques, les violences

de Louis XIV envers Alexandre VII. Il s'était attaché comme ce

frère à la fortune de Colbert, avec lequel il entretint de Rome

une correspondance confidentielle. J'ai lu un nombre infini de

lettres des deux frères. Tandis que l'un se fait l'instrument servile

des volontés ministérielles dans les États de sa province, l'autre,

le futur archevêque de 1682, tient Colbert au courant de ce qui

se passe à Rome, sollicite incessamment pour son protecteur les

grâces de la chancellerie ponlificale, et lui demande en retour,

avec la même persévérance, des pensions, des abbayes et une

mitre :

FR.V.NÇOIS DE BOURLEJIONT, ARCHEVÊQUE DE TOULOUSE, A COLBERT.

A Paris, le 7 juia 1660.

Monsieur, l'abbaye de Fontfroide, en Languedoc, étant vacante par

la mort de M, l'abbé d'Esprez, neveu de feu M. de Narbonne, mes amis

de ce pays-là m'ont envoyé l'état exact de ce qu'elle vaut, lequel je vous

envoie ci-joint, vous suppliant, dans les distributions que le Roi fera,

de faire souvenir à S.i Majesté de mou frère qui est à Rome, et de nie

pardonner la liberté que je prends de ni'adresser toujours à vous. Je me

reconnais votre créature et obligé de tout ce que je suis : c'est pa^' là

que j'espère que vous ne désagréerez pas que je vous découvre tous mes

intérêts et ceux de mon frère '.

A Toulouse, 10 d'^cembre 1606.

..." Je peux ajouter que nous aurons besoin (dans l'assemblée des

États du Languedoc) de gens fermes et bien assurés pour faire réus-

sir les demandes du Roi ; car nous ne manquons pas de faux zélés pour

le bien du peuple qui tâchent à couvrir, sous des prétextes de conscience,

leur mauvaise volonté envers Sa Majesté^.

' Introduction, p. 12.

* ^fss. Mûl. Colbert, lôS.

î Ibid., 142 bis.
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14 décembre 1666.

... Ordonnez-moi ce qu'il vous plaira, car vous savez que je suis

à vous et par obligation et par inclination, et enlin avec un attache-

ment inviolable. Quand vous commanderez, vous serez absolument obéi

et avec joie*.

l'ap.bé louis de bourlemo.nt a colbert.

De Rome, ce "i'i avril IWJl.

Monsieur, manquant à présent de ce que je tirais autrefois de ma
maison pour aider à ma subsistance ici, ayant été avisé comme les dettes

et les embarras de la famille mettent mes parents dans l'impuissance

de mefouiiiir dorénavant les mêmes aides f|ui ont lait la plu[)art de mon

entretien à Rome jusques à présent pendant le cours de six années en-

tières, je me trouve donc, Monsieur, à présent réduit à deux mille écus

pour tout revenu, savoir : mille écns du revenu annuel de la charge

d'auditeur de Rote, et autres mille écus de la |)ension(ju'il plaît au Roi de

me donner en cette qualité. C'est ce qui m'oblige, Monsieur, vu l'im-

possibilité de me maintenir ici avec si peu de chose, de suppher très-

humblement la bonté du Roi de quehjue aide extraordinaire, et de vous

demander très-humblement vos bons ollices proche Sa Majesté, vous

protestant que je serai toujours^, etc.

6 janvier 1065.

Il remercie Colbert d'un don extraordinaire de mille é(;usque le Roi

vient de lui accorder '.

A Rome, 1" décembre 1G6j.

Monseigneur, j'apprends par des Icltn s d'un nommé Verrinay, qui

prend soin à Paris des affaires de M. de Toulouse, comme il a plu au l>oi

de me grafilier d'un don de mille écus pour aider à ma subsistance

ici, et qu'il vous aurait déjà plu, Monseigneur, de donner les ordres

pour me les faire payer. Je vous avoue que la bonté du Roi a été grande

en mon endroit. Sa Majesté voulant songer à moi qui lui suis si inutile

et, pour ainsi dire, à charge, j'appréhende que le besoin ne me rende

importun. Je sais, Monseigneur, combien je vous suis redevable des

» Mss. Mél. Colbert, 1 12 bis.

« IhicL, V>5.

5 lOid., 127,



DÉNOMBI'.EMKNT DE L'ASSEMBLEi: DE IG8-2. 251

bons offices que vous me départez si souvent, si généreusement el si

efficcicement vers le Roi, et il n'y aura jamais personne qui en conserve

plus de gratitude et mieux la mémoire de tant d'obligations, ni qui soit

avec plus de soumission et de respect \ etc.

A Rome, le 24 octobre 1674.

Monsieur, j'ose supplier très-humblement le Roi que si, après un

travail de dix-sept ans continuels que j'ai employés à la charge d'audi-

teur de Rote à Rome, Sa Majesté jugeait que je pusse à ()résent mériter

ses grâces pour la servir à l'archevêché de Toulouse qui est vacant -, je

me remets à tout ce qu'il plaira à saroyale bonté d'enordonner. Je sais que

je ne mérite rien, mais la bonté et la compassion du Roi sont tiès-

grandes vers ceux qui tàclient de faire leur devoir*.

C'était une feinte modestie de dire qu'il ne méritait rien : il

avait déjà reçu beaucoup, et il savait qu'il était en droit de de-

mander encore davantage : il avait notamment la grosse abbaye

de la Grâce- Dieu*. Désigné dabord pour les sièges de Tournai cl

de Lavaur, sacré à Rome évèque de Fréjus en 1679, il fut nommé

Tannée suivante à l'archevêché de Bordeaux. Aussi peut-on dire

de lui ce que Daniel deCosnac disait de son frère François, qu'il

était entièrement dévoué à la cour^. Le Gendre lui-même n'accorde

à Bourlemont que de l'esprit et de l'habileté en affaires : « Yale-

bat is ingenio et usuin habebat". »

A côlé de Harlay siégeait une autre créature de Mazarin et de

Colberl, Seurom, ancien évèque d'Orange et de Mende, et premier

archevêque d'Albi : « Homo versatiHs ingenii, dit le Gendre",

iheologite et juris peritus nec non civili prudentià ornatus. »

Italien et amené en France de bonne heure, « il y avait gagné

lévêché d'Orange à être le coadjuteur de P. Mazarin, archevêque

d'Aix, cardinal et frère fort imbécile du fameux cardinal Maza-

rin \ » Devenu évèque de Mende, [)uis d'Albi, qui l'ut érigé pour

'
' Mïs. Mél. Colberf, 134.

* Son frère François était mort sur ce siège en 16G9.
5 Môl. Ojlberl, Iti'J.

* Journal de Dange.iu, 13 novembre 1697.
5 Mémoires, t. I, p. 316.
^ De vitâ Harlœi, iib. IV. Paris, 1720, in-i".

' Ibul.

** Mémoires de Saint-Simon, t. XII, p. 10.
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lui en archevêché, il prenait les ordres de la cour pour règle

unique de sa conduite, dans les assemblées des Etats de sa pro-

vince comme dans celles du Clergé. Sa réputation n'était pas

nelle sous le rapport des mœurs\ Deux lettres de lui, que nous

avons citées plus liaut^, et une troisième prise au hasard

entre beaucoup d'autres, donnent quelque idée de son ca-

ractère :

SERROM A COLRERT.

A Montpellier, le 2i novembre 167 i.

Monsieur, noire assemblée a opiné ce matin sur le don gratuit que la

province doit donner au Roi cette année, et elle l'a porté unanimement

et p.ir une seule délibération à deux millions de livres. Je ne veux pas

me servir de cette occasion, Monsieur, pour faire valoir mon zèle et ce-

lui (le nos députés; car le service du Roi n'est plus présentement une

affaire dans nos Etats, tout le monde y étant porté avec une passion

extrême, et il est même jiresque impossible de se distinguer aujourd'hui

que par le bonheur qu'on a d'être des premiers à donner son suffrage.

Je m'estimerai bien glorieux, Monsieur, si, après avoir achevé les affai-

res que Sa Majesté pouvait avoir dans notre assemblée, je trouvais les

occasions de vous y rendre mes très-humbles services^.

Deux de ses bénéfices, l'archevêché d Albi et l'abbaye de la

Chaise-Dieu, lui valaient, à eux seuls, près de cent mille livres de

rente*.

Restent les deux métropolitains des provinces de Cambrai et de

Besançon, récemment réunies à la France, pays d'obédience non

soumis au Concordat de 1516, et que la cour n'avait ]ias encore

eu le temps de peupler de ses favoris.

L'un d'eux, Antoine-Pierre de Grammont, archevêque de Be-

sançon, ne vint pas à Paris, empêché, dit le procès-verbal, par

ses infirmités. Sa présence aurait déplu à tout le monde.

Archevêque depuis 1662, il aurait disputé la présidence à

Harlay. Il était , depuis la seconde conquête de la Franche-

* Journal de Bangeau, 30jainlG95, Additions da Saint-Simon.
- Chap. l", p. 57 et 02.

^ Mss. Mél. Colbert, 109.

* Journal de Dangeau, 6 janvier 1087.
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Comté, en 1674, en lutte ouverte avec le Roi qui lui ravis-

sait un à un tous les droits temporels attachés à son siège

depuis un temps immémorial. Ce n'est pas qu'il négligeât pour

des soins terrestres le salut de ses peuples : c'était au contraire

un prélat des siècles passés, et M. Hauréau est forcé d'en con-

venir. Il avait été moine à l'abbaye de Luxeuil, et c'est à la libre

élection du chapitre qu'il devait sa dignité :

Ab 60 tempore (IG?^) mutatus ecclesi?e Bisuntinae status. Xec ultra

de regalibus archiepiscopi juribus decertatum, quœ Ludovicus rex, bail-

livum regium Vesuntione instituens, prorsus abrogavit. Plura quoque

aiia jura incassum Aiitoiiius Petrus sibi vindicavit... Magnam vero idem

arcliiprsesul exercendœ spiritual! jurisdictioni operam adhibuit... Lau-

diitur cuUus, modestia, imo asperitate niorum conspicuus, disciplince

diligentissimus stabiiiendae, in presbytères tamen minimiE culpce reos

beiiignus, imo vigil ipsius piebis pastor ^

Il devait être le dernier archevêque élu. Louis XIV en effet

força bientôt le chapitre de renoncer à son antique droit :

Obiit 1698. ^'ec multo post congregatum capiluhim statuit, ul,

vacante sede, pênes Regem csset arcbiepiscopum Yesunlionenseni eli-

gere'.

Jacques Théodore de Br.L\s, archevêque de Cambrai, avait aussi

été porté à ce siège par les libres suffrages du chapitre et non

par la faveur d'un prince. C'est de lui que Pellisson écrivait le

15 mai 1677^ :

11 se lève dès les (piatre ou cinq heures du matin, va dire sa messe,

passe tout le reste de la matinée dans l'église, soit aux offices ou en

oraison, donne à dîner à qui veut au sortir de là en vaisselle d'étain fort

nette, et de bonnes viandes, mais sans aucun excès ni pour la délicatesse,

ni pour la quanlité
;
passe l'après-dînée à visiter des malades ou des pri-

sonniers, ou d'autres aflligés, excepté tpi'il rend visite soigneusement au

moindre capitaine d'infanterie qui a été chez lui, fait beaucoup d'aumô-

nes, et ne laisse mourir personne dans Cambrai sans l'assister, au moins

sans lui aller donner sa bénédiction apostolique. Cela est tellement établi

' (;oiitinualion lie la Gallia christiana, t. XV, coi. 10'.).

- T. XV, col. 109.

•> l/iltrcs kistoriques.
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que les gens du plus bas
i
euple envoient dire à M. l'archevêque qu'ils

se meurent, et qu'il leur vienne donner sa bénédiction.

C'était, dit Saint-Simon *, un bon gentilhomme llamand, qui fit très-

bien pour l'Espngne pendant le siège et aussi bien pour la France aus-

sitôt après. Il le promit au Roi avec une franchise qui lui plut, et qui

toujours depuis fut si bien soutenue de l'effet, qu'il s'acquit une consi-

dération très-marquée de la part du Roi et de ses ministres qui tous le

regrettèrent et son diocèse infuiimcnt. Il n'en sortait presque jamais, le

visitait en vrai pasteur, et en faisait toutes les fonctions avec assiduité.

Grand aumônier, libéral aux troupes et prêt à servir tout le monde, il

avait une grande, bonne et fort longue table tous les jours; il l'aimait

fort et en faisait grand usage et en bonne compagnie, et cà la flamande,

mais sans excès, et s'en levait souvent pour le moindre du peuple qui

l'envoyait chercher pour se confesser à lui, ou pour recevoir sa béné-

diction et mourir entre ses bras, dont il s'acquittait en vrai apôtre.

Si ce saint prélat, le seul entre ses collègues qui méritât ini

pareil éloge, adhéra aux Quatre Articles, son vote donna lieu à un

incident, et l'Assemblée, pour lui ôter tout scrupule, dut faire

mentionner au procès-verlial qu'elle n'entendait pas rendre une

décision de foi; — ce qui ne s'accorde pas, au reste, avec l'édil

sollicité par les évêques, et qui prescrivit bientôt l'enseignenient

de la Déclaration dans toutes les écoles de théologie du royaume.

Ce fut le dernier archevêque de Cambrai nommé par le

chapitre.

« Juillet 1682. Le comte de Montbron, gouverneur de Cambrai,

et Lepellelier de Sanzi, intendant de Flandre, commissaires du

Roi, firent avec les chanoines un traité par lequelle chapitre céda

au Roi le droit qu'il prélendail avoir d'élire l'archevêque, et le

Roi renonça au droit de Régale sur cet archevêché^ »

Si ce traité permit à Louis XIV d'appeler Fénelon au siège di."

Cambrai, il autorisa le Régent à y nommer Dubois.

ÉVÊQUES.

Des vingt-sept évêques députés à l'Assemblée, vingt-six seule-

ment y siégèrent, et Tabsence de l'évêque de Viviers, qui devait

» T. I, p. 17C.
' M>s. abbé Dangeau, 7652.
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faire le vingt-septième, avait été prévue. Yieux et infirme, on

savait qu'il ne pourrait se rendre à Paris; mais le Roi, ne vou-

lant ni de l'archevêque de Vienne, Henri de Villars, plus ancien

que Tarchevéque de Paris et pouvant réclamer la présidence,

ni de l'évêque de Grenoble, Etienne le Camus, qui devait être,

quelques années après , nommé cardinal malgré la cour de

France, avait forcé l'assemblée provinciale d'élire l'évêque do

Vivieis, pour faire le nombre de deux avec l'évêque de Yalence^

Examinons les titres de ces vingt-six prélats à la faveur de la

cour.

La province de Toulouse, dont faisait partie le diocèse de Pa-

miers et où les débats sur la Régale avaient causé tant de troubles,

n'avait pu, par décence, envoyer à l'assemblée son métropolitain

Joseph de Montpezat, qui opprimait ses inférieurs et se mettait

en révolte ouverte contre le Pape. Mais elle avait, sous l'inspira-

tion de cet archevêque, député deux de ses suffragants, dévuués

à ses intérêts.

L'un était Jean-Baptiste Colbert de Saot-Poia>ge de Yillacerf,

cousin du ministre, ancien conseiller au Parlement de Paris,

évêque de Montauban. Quoique son évêché seul valût 50000 livres

de rente, il reçut encore d'autres bénéfices et notamment l'abbaye

de Mas-Garnier, le 16 août 1686^, et il fut promu en 1687 à

l'archevêché de Toulouse. Il laissa, dans les divers diocèses où il

passa, une réputation moins digne d'un évêque que d'un commis

du contrôleur eénéral des finances. « Multas hnbuit, dit de lui la

Gallia christiana^, cum senatu altercationesnecnoncum capitule,

imo cum omni pêne clero tum sa?culari tum regulari, maxime ob

tributapro Rege ultra modum exacta. »

L'autre était Legout de la BERCHÈrE, fils d'un premier Pré-

sident au Parlement de Dijon, neveu du premier Président au

Parlement de Grenoble, et frère de l'intendant d'Auvergne*.

Ami intime du P. de la Chaise, et aumônier du Roi, il avait été

nomuié évêque de Lavaur, en 1677. Transféré bientôt après à

* V. plus haut, cil. V, et Mémoires dr Cnmac.
* Journal du Danj^eau, et Gallia chri.stiana.

» T. Xlll, col. 71.

* Ms.s. abbé Dangeau, 7652.
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l'archevêché d'Aix (1685), puis à celui de Toulouse (1687), il

mourut archevêque de Narbonne en 1719.

Sa docilité, dit l'abbé le Gendre, avait autant contribué à le faire ce

qu'il était que de petits services qu'il avait rendus à propos au P. de

la Chaise. Ce père, nouvellement confesseur du Roi, n'étant point encore

en équipage ni entretenu, et sans table réglée à la cour, l'abbé de la

Berchère, qui était alors aumônier, l'y menait et l'en ramenait, et sou-

vent même l'y régalait. Le père s'en somint quand il lut devenu tout-

puissant, et combla M. de la Berchère de biens et d'honneurs jusqu'à eu

faire murmurera

Il est juste d'ajouter qu'il laissa la renommée d'un sage et

habile prélat :

C'était, dit Saint-Simon qui ne le connut que dans sa vieillesse, un

grand vilain bomme, sec et noir, avec des yeux bigles, qui avait été ami

intime du P. de la Chaise. L'àme en était aussi belle que le corps en

était désagréable; très-bon évêque et pieux, sans fantaisie et sans faire

de peine à personne, adoré partout où il avait été, beaucoup d'esprit et

facile, et l'esprit d'affaires et sage, possédant au dernier point toules

celles du Clergé, et venant à bout des plus difficiles sans faire peine à

personne, allant au bien, parlant franchement aux minisires, et en

étant cru et considéré-.

Jean de Montpezat, archevêque de Sens, avait un intérêt per-

sonnel à ce que sa province députât des évoques prêts à défendre

contre le Saint-Siège les actes de son frère l'archevêque de

Toulouse.

Aussi le premier désigné fut André Colbert, cousin germain

du ministre.

Ce prélat eut pour collègue de députalion 1 évoque de Troycs,

François Bouthillier de Chavigmy, petit -fils du surintendant

des finances et fils du secrélaire d'État de ce nom, prélat

mondain, qui devait plus tard donner l'édifiant spectacle crune

belle et conrageiise retraite. Mais en 1681, il était livré à la dis-

sipation, et c'est seulement en 1697 qu'il se démit de son

évêché pour faire pénitence dans la solitude. Le 25 juin 1677,

' Mciiioims, |). 100 et s.

' T. XI. [.. 152.
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madame de Sévigné parlait de lui en ces termes à sa fille :

« Monsieur était chagrin et ne parla qu'cà moi, à cause de vous

et des eaux. Madame me fit des merveilles d'abord; mais (juand

l'abbé de Chavigny fut entré, mon étoile pâlit visiblement. Je

diiais volontiers sur cel abbé comme les laquais : il faut qu'il

ait de la corde de pendu; » et deux ans après, en 1679, il luL

nommé évéque de Troyes.

Il eut, dit Saint-Simon*, des bénéfices de bonne beure, l'ut auniônici

(lu Roi, devint, jeune, évèque deTrojes*. Il avait du savoir et possédai!

de plus les aU'aircs tenipoielles du Clergé mieux qu'aucun de ce corps,

en sorte qu'il était de presque toutes les assemblées du Clergé et qu'il

brillait dans toutes. Il avait de plus bien de l'esprit, et plus que tout,

l'esprit du monde, le badinage des femmes, le ton de la bonne compa-

gnie, et passa sa vie dans la meilleure et la plus distinguée de la cour

et de la ville, recherché de tout le monde, et surtout dans le gros jeu

et à travei s toute- les dames. C'était leur favori ; elles ne l'appelaient

que le Troyen, et chien dévêque, et chien de Troyen, quand il leur

gagnait leur argent. Il s'allait de temps en tenqjs eunuycr à Troyes où,

pour la bienséance et faute de mieux, il ne laissait pas de fiire ses fonc-

tions; mais il n'y demeurait guère, et nue fi>is de retour il ne se pou-

vait arracher... Cependant les léOexions vinrent troubler ses plaisns,

puis ses amusements. Il essaya de leur céder, il disputa avec elles ; eulin

rexpérience lui fit comprendre (pi'il serait toujours vaincu, s'il ne rom-

p.iit Ses liens d'une manièie à ne 'es pouvoir renouer... Il avoua au Roi

le besoin tpi'il avait de ntraile et de pénitence, et que jamais il n'eu

auiMJt la Ibrce tant qu'il tiendrait au monde par quelques prétextes. Il

présenta au Roi la déuiis-ion de son évêché, et lui dit que. s'il le voulait

combler, ce serait de le donner à son neveu l'abbé de Chavigny, qui

avait de l'âge assez et encoie plus de mérite, de !«avoir et de vertu... Le

lioi aimait M. de Troyes, malgré la dissipation de sa vie ; d lui accorda

sur-le-chanq) sa demande. Au sortir du cabinet, M. de Troyes gagna

Pans, n'y vit personne, et partit le londemain pour Troyes, où il tint

tiès-exactement tout ce qu il s'élait pio|JO>é, sans vouloir voir qui que

ce soit que son neveu et ses prèlrcs, encore pour afiaires, et sans écrire

ni avoir aucun commerce avec personne, entièrement consacré à la

prière et à la pénitence et à uuj entière solitude.

' T. I, p. 271.

- li élail en nuire :il)l)é d'Oigny cl Je SccUière?, prieur de beaumonl cl de Clu)isy

[Gallia chrisliana.)
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L'archevêque de Cambrai, M. de Brias, était accompagné de

l'évéque de Tournai, qui lui ressemblait peu. C'était Gilbert de

Choiseul du Plessis-Prasli>-, le premier Français nommé à ce

siège depuis la conquête des Pays-Bas. Neveu du premier maré-

chal du même nom, et frère du second qui avait vaincu Turenne

à Rethcl et que Louis XIV traitait en ami, il avait été précédem-

ment évcquc de Comminges, et c'est sous ce titre qu'il figure

dans riiisloirc du Jansénisme, où i\ joua un rôle assez équi-

voque dans les années qui précédèrent la paix de PEfjIise. Il

avait proposé un projet d'accommodement qui laissait planer

des doutes sur sa foi, et qui avait été mal accueilli à Rome.

« L'évéque de Comminges, dit Racine, fut fort piqué du mépris

que le Pape lui avait témoigné*. »

Devenu évêque de Tournai, il se laissait, nous l'avons vu,

engager dans une intrigue contre son métropolitain par l'ar-

chevêque de Reims, et il écrivait lui-même à ce dernier des lettres

comme celle-ci :

A Tournai, le 20= d'août 1680.

Je vous envoie, Monseigneur, le consentement de notre chapitre et

celui de la communauté de Saint-Amant. Ce n'a pas été sans puine que

je l'ai tiré. Le seul respect qiion a pour les volontés du Roi la fait

donner. Plusieurs de notre clia[)itre ont témoigné beaucoup de répu-

gnance à voir sortir cette célèbre abbaye du diocèse, parce que les ab-

bés doivent, à leur installation, une espèce d'iiommage au chapitre et à

Péglise catliédrale aussi bien qu'à l'évéque. Cependant, quand je

leur ai dit que Sa Majesté le voulait, ils ont obéi avec une très-

grande soumission.

La même cliose s'est faite à Saint-Amant. Ils proposèrent de faire des

remontrances à Sa Majesté ; mais, sur ce que je leur ai témoigné que

peut-être cela ne lui plairait pas, ils se sont arrêtés et m'ont donné

l'acte que je vous envoie. Ils m'ont sollicité d'oiïrir à M. d'Airas, outre

la ville d'Orcbies, une partie de mon diocèse qui est en Artois et à la

bienséance de l'évèché d'Arras. Je ne me suis voulu engager à rien tic

nouveau. Mais je suis obligé de vous avertir d'une chose, Monseigneur,

qui pourrait peut-être faire un obstacle réel à notre affaire. Comme il

faut que le concordat que vous aurez la boulé de régler soit autorisé du

* Édition Ré^nier, Abicgc de l'/iistoirc de l'orl-Rotjal, t. IV, p. 5i2 ol suiv.
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Pape, il est à craindre qu'on ne veuille pas consentir à Rome que l'ab-

baye soit soumise à la juridiction de M. d'Arras.

Lorsque l'abbé d'à présent fut confirmé et béni par moi, devant la

cérémonie, on me vint signifier des défenses de la part du Pape de

passer outre. M. le prince était ici commandant les armées. Je lui de-

mandai ce que j'avais à faire ; il assembla M. le gouverneur et

M. Vintendant, et, après avoir pris leur conseil, il me dit de passer

outre, CE QUE je fis. Depuis ce temps-là, l'abbé a été menacé à Rome
d'être déposé comme intrus; on a aussi été fort en colère contre moi do

ce que j'agissais comme supérieur de ce monastère, au préjudice d'un

décret que le fiu abbé avait surpris sans défense et qu'on n'a jamais osé

signifier. L'on ma depuis fort sollicité de défendre cette affaire à Rome;

j'ai répondu que, quand je serais attaqué et S. S. donnerait des com-

missaires m /Jorfi^ws, je me défendrais. Cette affaire enfin est demeurée

là, et il y a un an environ qu'on ne me dit plus rien.

P. S. Je vous supplie. Monseigneur, de ne pas croire que ce que je

vous mande de Saint-Amant est fondé sur aucune ambition de me
conserver la supériorité de celte grande prélature. Je sacrifierais bien

plus pour obéir aux moindres ordres du Roi\

Aussi ne sera-t-on pas étonné de voir un prélat de ce carac-

tère chargé d'un ministère très-important dans l'Assemblée de

1682. Gardant sous la mitre quelque chose de l'esprit guerrier

de sa famille, il poussa plus loin que personne la campagne en-

treprise contre le Pape, et il alla même, dans sa fougue, jusqu'à

exposer le sort de la bataille. Nommé rapporteur de la commis-

sion des Quatre Articles, il prenait une voie qui menait droit à

l'hérésie, quand ses collègues lui retirèrent la rédaction de ces

articles pour la confier à Bossuet'.

Il devait se rencontrer dans cette même commission avec les

trois évêques suivants, qui ont, à des titres divers, laissé un

fâcheux renom dans l'histoire de l'Eglise :

-1° Antoine de Noailles, frère du duc de Noailles, évêque et

comte de Chàlons, pair de France, futur archevêque de Paris et

cardinal, partageait la faveur de sa famille, et déparait déjà des

vertus réelles par celle faiblesse de caractère qui le rendit tour

' B. I. Mss. fr. G901.
- Notes de Fleury.
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à tour le jouet de la cour et des jansénistes. Il avait, entre autres

bénéfices, la domerie d'Aubrac de 15000 livres de rente, sur

lesquelles il servait une pension de 4000 livres au chevalier de

Noailles^

2° Sébastien de Guémadeuc, évêque de S;iint-Malo, avait été

aumônierdelareine mère, et cumulait avec son évêchéles abbayes

de la Noë (Evreux) et de Saint-Jean des Prés (Saint-Malo), et les

prieurés de Sainl-Martin de Signy et de Saint-Pierre^. Le marquis

de Guémadeuc, son frère, était gouverneur de Saint-Malo, et il

était lui-même membre des Etats de Bretagne. Au lieu de

défendre les droits de cette province où il était né, et oià il exer-

çait les fonctions épisc^pales, il avait approuvé et même provo-

qué les rigueurs de la cour contre elle. Le 28 août 1675, il écri-

vait à Colbert :

Saint-Malo.

Me sera-t-il permis, sans offenser votre modestie, de vous faire mes

remercîments d'^s hoiis offices que vous venez encore fout récemment de

me rendre auprès du Roi sur le sujet de la présidence de nos États?...

Vous jugez bien que je feiai assurément tie mon mieux pour ne pas

faire de honte à votre choix, si cela m'est possible, et pour y faire réus-

sir les affaires du Roi conformément à vos ordies ; mais, à présent qu'il

y va un peu de votre honneur de me .soutenir en cet emploi, ayez, je

vous prie, monsieur, la bonté de me faire avertir de bonne heure de vos

volontés sur les choses qui seront de ma partie, et je n'omettrai rien as-

surément pour les fiire passer dans l'assemblée.

... Je me sens obligé de vous dire qu'après les furies de ce peuple bar-

bare et les mauvaises intentions qui ont paru en bien d'autres esprits

et cantons de cette province, si les châtiments ne sont sévères et les

exemples un peu forts, tandis qu'on a la force en main, il est à craindre

que, après le départ des troupes, l'humeur séditieuse ne reprenne bien

des gens, quand il sera question de faire exécuter les édits, etc..

Pour moi, Monsieur, je me contente de vous protester ici tout d

nouveau que, de toutes vos créatures, je suis assurément la plus recoii.

naissante, et, de tous vos serviteurs, le plus fidèle et le plus obéissant à

tous vos ordres^.

* Ms. abbé Dangeaii, 7052
2 Ibicl.

^ Dt'ii|iin.', t. I. p. ôjO
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Le Sdccembre de la même année, madame de Sévigné écrivait

à sa fille :

Les députés sont revenus de Paris. M. de S;iiiit-Malo, qui est Guénia-

deuc, votre parent et surtout une linotte mitrée, comme disait madame

de Choisy, a paru aux États transporté et plein des bontés du Roi, et

surtout des honnêtetés particulières qu'il a euis pour lui, sans faire

nulle atlenlion à la ruine de la provmce, qu'il a apportée agréablemen

avec lui.

Huit jours après, elle écrivait encore :

M. de Roban n'osait, Hans la tristesse où est cette province, donnerl»

moindre plaisir; mais M. île Saint-Malo, linotte mitrée, à^ié de soixante

ans, a commencé... vous croyczque c'est les prières de quarante heures?

c'est le bal à toutes les dames et un grand souper : c'a été un scandale

public. — 15 décembre 1675.

5° Alphonse de Valbelle, évoque d'Alet, était neveu d'un

chef d'escadre' et frère du marquis de Montfuron qui avait

épousé une cousine germaine du comte de Grignan. Il est sou-

vent parlé de lui dans la correspondance de madame de Sé-

vigné, qui l'appelle freluquet^. Sa naissance et ses alliances lui

assuraient la laveur de Louis XIV. Il acheta d'abord une charge

d'aumônier du Roi, et fut élu Agent général de l'assemblée du

Clergé de 1675 avec un des abbés de Grignan. On ne pouvait

douter de son empressement à servir la politique du Roi contre

la Cour de Rome. Le 17 avril 1076, madame de Sévigné écrivait

de lui :

Voilà M. de la Mousse qui conte que MM. les abbés de Grignan et de

Valbelle ont défewdu à tons les prélats de Fiance d'avoir aucun com-

merce avec le nonce du Pape, attendu (jue nous nous plaignons de cette

cour.

Il plut tant à Louis XIV, qu'en 1680 il fut nommé évoque

d'Alet et maître de l'oialoire du Roi, qui rétablit en sa faveur le

* Ms. ablié Dangeau, 7652.
- Edit. Régnier, t. VU, p. li et 70. — « Fri'luquct ne tâtera pns do Miirseille, »

écrit-elle, le 11 septembre 1680, à un moment où il élait question de le nommer à

cet évêché.
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plat de 1200 écus de cette chargea La même plume qui a tracé

le portrait de Guémadeuc nous a laissé aussi celui de Valbelle.

Madame de Sévigné écrivait à sa fille, le 4 août 1080 :

N'admirez-vous point la bonté du Clergé de n'avoir point voulu que

M. de Paris et M. de Ueims, ces deux pauvres prélats m partibus,

payassent aucunes décimes ordinaires ni extraordinaires? Ce fut M. d'A-

let, qui fit sa cour en se récriant pour M. de Paris, M. d'Âlet, courtisan

adulateur, qui joue, qui soupe chez les dames, qui va à l'opéra, qui est

hors de son diocèse, tout cela nous frappe d'abord ; mais voilà qui est

fait, on s'accoutume à tout.

Transféré au siège de Saint-Omer, peu de temps après l'As-

semblée de 1682, Valbelle y rendit sa mémoire à jamais odieuse

par la conduite qu'il tint envers son mélropolilain Fénelon,

lorsque celui-ci fit part à ses suffraganls de la condamnation de

son livre sur les Maa:imes des Saints.

Valbelle, dit Saint-Simon*, Provençal, ardent à la fortune, n'eut pas

honte, comptant plaire, d'ajouter douleur à la douleur. 11 proposa dans

l'assemblée qu'il n'y suffisait pas de condamner le livre des Maximes des

saints, si on n'y condamnait pas en même temps tous les ouvrages que

M. de Cambrai avait faits pour le soutenir. L'archevêque répondit mo-

destement qu'il adhérait de tout son cœur, etc. Il n'y avait rien de si

sage, de si modéré ni de plus conforme à la raison, à la justice et à la

vérité (jue cette réponse. Elle ne satisfit point M. de Sainl-Omer, qui

voulait se dislinguer et faire parler de lui. Il prit feu et insista par de longs

et violents raisoiniementsqueM. de Cambrai écouta paisiblement sans rien

dire. Quand le Provençal fut épuisé, M. de Cambrai dit qu'il n'avait rien

à ajouter à la première réponse qu'il avait faite à la proposition de

M. de Sainl-Omer; ainsi, c[ue c'était aux deux autres prélats à décider,

à l'avis desquels il déclarait par avance qu'il s'en rapjiorterait sans ré-

pliquer. MM. d'Arras et de Tournai se hâtèrent d'opiner pour l'avis de

M. de Cambrai, et imposèrent avec indignation à M. de Saint-Omer, qui

ne cessa de murmurer et de menacer entre ses dents

Valbelle avait été député par la province de Narbonne, avec

Charles de Pradel, évéque de Montpellier. Celui-ci, fils du comte

1 Ms. abbé Dangeau, 7655-58
'^ T. II, p. 3.
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de Pradel, lieutenant général des années du Roi et lieutenant-

colonel de son régiment des gardes, avait été nommé coadjulcur

de son oncle, François Bosquet, évêque de Montpellier, en 1675,

lorsqu'il était encore sur les lianes de la Sorbonne. 11 fut reçu

docteur l'année suivante, et sacré, sous le titre d'évéque de Mar-

copolis in partibus, par le cardinal de Bonzi assisté de l'arche-

vêque de Bourges et de l'évéque d'Uzès. Le lendemain de son

sacre, il apprit la mort de son oncle et prit aussitôt le titre

d'évéque de Montpellier'. Il fallait qu'il eût la même facilité de

conscience que Valbelle pour plaire h une assemblée provinciale

qui soulfrit que le Roi exclut arbitrairement de son sein Mont-

gaillard, évêque de Saint-Pons, soupçonné de jansénisme, et

Fouquet, évêque d'Agde, frère du surintendant. Les élections

avaient été dirigées par le métropolitain, le cardinal de Bonzi,

archevêque de Narbonne, prélat spirituel, poli, habile, mais à

qui ses mœurs scandaleuses venaient d'attirer une disgrâce pas-

sagère. Une autre raison l'écartaitde l'Assemblée de 1682 : il était

cardinal, et cette dignité ne permettait pas qu'on le fit siéger sous

la présidence de lîariay. Bonzi chercha du moins à regagner les

bonnes grâces du Roi par son zèle à seconder ses vues dans

l'assemblée provinciale. L'obéissance aux volontés de la coui

était la règle invariable de son épiscopat : témoin Saint-Simon^,

qui en fait un portrait biillant, et Coulanges' qui le connaissait

mieux encore, l'ayant vu non-seulement à la cour de Louis XIV,

mais aussi à Rome, pendant deux conclaves :

11 regardiiit toujours d'où venait le vent de la faveur.— Sou caiaclère

conq)laisaiit le portait à plaire à ceux devant lesquels il parlait, ce qui

le rangeait toujours du parti du plus fort, sans apjirol'ondir la matière

discutée, à moins que ses intérêts particuliers ne l'y engageassent.

En désignant Valbelle et Pradel au choix de ses suffragants,

Bohzi avait donc consulté le bon plaisir du Roi plutôt que l'in-

térêt de l'Eglise.

' Gallia Chrixtiann, t. VI, col. 823.

- T. II, p. iU5 et s.

'" Mémoires, p. 102 et 144, édil. Moiinierqué. l'aris, 1820, 111-12.
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L'évéqiie de Glandèves, Léon de Bacoué, huguenot converti,

puis Récollet, avait attiré sur lui Tattention et les faveurs de la

cour par un poëme latin sur V Éducation des princes, dans un

temps où l'on cherchait un précepteur pour le Dauphin^ 11 était

étroitement lié avecSerroni, archevê(|ue d'Albi, qui lui fit donner

pour coadjuteur l'abbé de Camps, dont nous aurons bientôt à

parler.

Venaient ensuite quatre prélats de grande famille, fort en

faveur auprès du Roi :

V Gabriel-Philippe de Froulai de Tessé, évêque d'Avranches,

était frère du marquis de Froiilai, chevalier de l'ordre et grand

maréchal des logis, et oncle du comte de Tessé, qui devint maré-

chal de Fiance. C'était à lui que Colbert avait écrit le 27 sep-

tembre 1681 la lettre citée plus haut, où il lui annonçait, sans

j)hrases, (jue le Roi, estimant qu'd pourrait servir plus uti-

lement qu aucun autre, avait fait choix de lui pour être député à

l'Assemblée du Clergé^. 11 rachetait du moins sa complaisance

par une grande pureté de mœurs et une vraie piété. Madame de

Sévigné écrivait de lui le 9 mai 1689 :

Nous avons tr-ouvé le bon évêque de cette ville (Avranches) mort et

enterré depuis huit jours : c'étdt l'oncle de Tessé, un saint évêque,

qui avait si peur de mourir hors de son diocèse que, pour éviter ce

malheur, il n'en soi tait point du tout. Il y en a d'autres qu'il laudrait

que la mort tirât bien juste pour les y attraper.

2° Henri-Marie de Lavai, de Boisdauphin, évêque delà Rochelle,

était fils dir marquis de Sablé et oncle de la maréchale de Roche-

fort. 11 avait été évéqne de Léon, et doyen de Saint-Martin de

Tours. Il changea ce doyenné, en 1681, contre le prieuré de

Bois-Aubry*.

3° Jean de Vintimille du Luc, évêque de Toulon, ancien évêque

de Digne, avait une parenté très-puissante à la cour. Il était

oncle de l'abbé Charles-Gaspar de Vintimille, qui allait devenir

' Dictionnaires de Bavle et de Moreri, et Gallin christiana.

- Journal de Dangeaii, et ms. abbi; Dan^eau, 7055-58.

^ Gallia christiana, t. XIV.
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évêque de Marseille en 1684, et qui devait monter un jour sur

les sièges d'Aix et de Paris : il tenait de près au cardinal de

Forbin-Jaiison, que nous ferons connaître tout à l'heure, et à ce

singulier chevalier de Forbin qui réunissait en sa personne les

qualités opposées de maréchal de camp, d'abbé d'Ardenne, de

Vauluisant et de Preuilly, de titulaire du privilège des chaises à

porteur, et qui mourut en 1684, le jour même où il fut nommé
lieutenant général des armées du Roi*.

4' Jean-Baptiste d'Etampes, fils du marquis d'Autry, nommé
évêque de Perj)ignan en 1675, et de Marseille en 1680, n'avait

jiimais daigné visiter son premier évêché, qu'il trouvait trop

éloigné de sa l'amille. « Quam sedem nunquam invisit, dit la

« Gallia Christiana. Transiatus est ad Massiliensem calliedram,

« anno 1680*. » Cette seconde église, plus commodément située

pour le mondain prélat, était en même temps deux fois plus

riche que la première.

Ces deux derniers avaient été nommés par l'assemblée pro-

vinciale d'Arles, à l'instigation du mélropolitiiin François-Adhè-

mar de Monleil de Grignan, dont la famille était toute-puissante

dans ces contrées, et toute dévouée aux ministres qui la com-

blaient de faveurs. Grignan aurait élè lui-même député, si le

Roi, pour assurer la présidence à l'archevêque de Paris, n'avait

pas exclu tous les métropolitains plus anciens que Harlay.

Un des auxiliaires les plus utiles de ce dernier fut Daniel de

CosNAC, évêque de Valence, si connu par son esprit et par ses

intrigues. Nous avons déjà cité de lui plusieurs traits empruntés

à ses propres Mémoires. Ajoutons-y le témoignage de deux con-

temporains :

Nul homme, dit Saint-Simon', si propre à l'intrigue, ni qui eût le

coup d'oeil plus juste; au reste, peu scrupuleux, extrêmement ambi-

tieux, mais avec cela haut, hariii, libre et qui se taisait craindre et

compter par les ministres. Cet ancien commerce intime de Madame
dans beaucoup de choses, dans lequel le Roi était entré, lui avait acquis

' Il se nommait Louis de Forbin lie la Marthe. Ms. abbé Danj^oau, 7652, et Gallia
christiana.

* T. VI, col. 1074.
* T. II, p. 20li.
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une liberté et une familiarité avec lui, qu'il sut conserver et s'en avan-

tager toute sa vie. — Il vendit sa charge (de premier aumônier de

Monsieur) et n'en fut que mieux avec le Roi, qui lui donna des abbayes

et enfin rarchevècbéd'Âix, où il élait maître de la Provence.

11 était, dit le secrétaire de Harlay *, regardé comme un des espions

de M. de Paris et comme un enfant perdu, si j'ose m'expriraer ainsi,

dont cet habile président se servait dans les occasions pour brusquer

une alTairo qu'il n'aurait osé proposer.

Le même auteur, faisant le portrait de Cosnac dans un livre

d'apparat écrit en latin, y laisse encore deviner toute sa pensée :

« Vir lynceis oculis, pervadendse rei intricatissimse somme ido-

neus*. » On se rappelle ce que nous avons dit de ce prélat en

racontant les élections^, et en peignant le caractère personnel de

Harlay*; il nous suffira de citer ici le second récit qu'il a donné

lui-même de sa députation :

Il fallait députer deux du premier ordre. Noire province n'était com-

posée que de quatre évoques. M. de Vienne, comme j'ai déjà remarqué,

n'était pas agréable. M. de Grenoble s'était expliqué en quelque manière

pour être dans le sentiment du Pape. 11 ne restait que M. de Viviers et

moi. Il f illut donc en venir à nous deux, et même il y avait bien de

l'apparence que la vieillesse et l'état où était la santé de M. de Viviers ne

pouvait pas lui permettre de satisfaire à la députation, et en effet

il ne put s'y rendre. On continua de m'écrire qu'il fallai*. que je fusse

député^.

Il obéit, non-seulement en acceptant la députation que ie Roi

lui imposait comme condition de sa rentrée en faveur, mais

encore en faisant nommer avec lui, comme député du second

ordre, un ecclésiastiquedeParis, étranger à la province deVienne,

l'abbé Gerbais, disciple de Richer, auteur d'un livre que le Pape

venait de condamner et que Cosnac ne craignit pas de défendre

devant l'Assemblée*'.

Mémoires de l'aljbé le Gendre, p. 104.

De vitâ Harlœi, lib. IV.

Cliap. V.

^ (lliap. VII.

•' T. Il, p. 107.

T. II.
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Terminons parle jugement que porte sur cet évèque M. Hau-

rcau, continuateur de la Gallhi cJiristiana :

« Annis 1682, 1685, Parisios adiit, ad comitia cleri Gallicani

« vocatus; in quibus, Regcm sibi conciliandi studiosissimus,

« fréquenter adversus Curiam Romanam, novis rébus obsisten-

« tem, loculus est; non sibi quidem inutiliter, nam', etc.. »

Les deux prélats députés par la province de Lyon n'étaient pas

déplacés auprès de l'évêque de Valence.

Le premier était Roquette, évèque d'Autun, dont le nom

paraît souvent dans les écrits du dix-septième siècle. Saint-

Simon résume ainsi ^ l'opinion qu'on avait de lui :

11 mourut alors un vieux évèque qui toute sa vie n'avait rien oublié

pour faire fortune et être un personnage. C'était Roquette, bomme de

fort peu, qui avait attrapé révècbé d'Autun, et qui à la fin, ne pouvant

mieux, gouvernait les États de Bourgogne à force de souplesses et de

manège autour de ^\. le Prince. Il avait été de toutes les couleurs : à

madame de Longueville, à M. le [irince de Couti son frère, au cardinal

Mazarin, surtout abandonné aux Jésuites Tout lui était bon à es-

pérer, à se fourrer, à se tortiller, etc.

L'abbé Roquette, dit Daniel de Cosnac^, avait tous les caractères que

l'auteur du Tartufe a si parfaitement représentés sur le modèle d'un

bomme faux.

C'est lui qui montrait à le Tellier, arebevéque de Reims, un

beau buffet d'argent en lui disant qu'il était pour les pauvres,

et qui s'attira cette réponse : « Vous pouviez leur en épargner

la façon*. »

Il s'était mis récemment en lutte ouverte avec le Saint-Siège,

et s'était appuyé sur les juges séculiers pour triompber du Pape.

Ainsi, le cbapitre de Vézelay « gaudebat, dit la Gallia christiana,

« privilegiis omni bominum memorià antiquioribus, a pontilici-

« bus Romanis concessis, a regibus conlirmalis : iis omnibus

«illud spoliavit sententiaPrivali Consilii data 5 januarii 1678. »

La Gallia rapporte aussi les démêlés fameux qu'il eut avec l'ab-

' T. XYI, col. 039.
* T. III, p. 381.
^ Mriimires, t. II, p. 195.

* Racine, l'ruyinenls lùstoriqucs.
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besse de Saint-Andoche et le chapitre de sa cathédrale'. Ce

tvran de son diocèse était nécessairement un ardent défenseur

des libertés gallicanes, et il eût été surprenant de ne pas trouver

son nom au bas des Quatre Articles.

Le second député de la province de Lyon était Louis-Marie

Armand de Simiane de Gordes, premier aumônier de la reine,

évèque de Langres, dont les Mémoires de Saint-Simon nous

offrent également le portrait :

Il fut élevé à la cour el de très-bonne heure premier aumônier de la

reine. C'était un vrai gentilhomme et le meilleur homme du monde, que

tout le monde aimait, répandu dans le plus giand monde et avec le plus

distingué. On l'appelait volontiersIebnnLangrrs. Il n'avait rien demau vais,

même pour les mœurs, mais il n'était pas fait pour être évèque. Il jouait

à toutes sortes de jeux et le plus gros jeu du monde. M. de Vendôme,

M. le Grand et quelques autres de cette volée lui attrapèrent gros deux

ou trois Ibis au billard. Il ne dit mot, s'en alla à L;uigres où il se mit à

étudier les adresses du billard, et s'enfermait bien pour cela, de peur

qu'on le sût. De retour à Paris, voilà ces messieurs aie presser de jouer

au billard, et lui à s'en défendre comme un homme déjà lattu et qui,

depuis S!X mois de séjour à Laugres, n'a vu que des chanoines et des

cuiés. Quand il se fut bien fait importuner, il céda enfin. Il jor.a d'aboi'd

médiocrement, puis mieux, et fit gros.sir la partie ; enfin il les gagna

tout de suite, puis se moqua d'eux, après avoir regagné beaucoup plus

qu'il n'avait perdue

Quand il mourut, en 1695, il avait, outre son é\éclié qui

donnait la pairie et plus de 50000 livres de rente, les abbayes

de Saint-Seine en Bourgogne, de la Roë en Anjou et plusieurs

prieurés.

Pierre Diilaurent, évèque de Belley, avait été moine et grand

vicaire de Cluny : dans celte charge, il s'était prèle aux funestes

pratiques de la cour pour dominer l'ordre entier. Un petit évêché

(167'7) et beaucoup de prieurés payèrent ses services. Il avait un

frère conseiller au Parlement de Paris

\

Louis XIV avait, tout récemment et depuis le commencement
des querelles de la Régaie, donné l'évèché de Tulle à Humbert

* T. IV, col. 429.
* T. I, p. 185.

5 Journal de Dangcaii, 28 janvier 1705. — Ms. abbé Dangeau, 7055-58.
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A>'CELm, fils de sa nourrice, et celui de Fréjus à Luc Daquin,

frère de son premier médecin. La faveur seule avait dicté ces

choix.

Saint-Simon nous apprend que le médecin Daquin était « grand

courtisan, mais rètre, avare, avide et qui voulait établir sa

famille en toute fai;on, » etaprès avoir dit que son frère, l'évêque

de Fréjus, était un homme « fort extraordinaire, » il raconte

ainsi la fin peu regrettée de son épiscopat en 1698 :

Il demiuida à se défaire de son évèché en faveur de son neveu. Tout

fut bon au Roi pourvu qu'il se démît, et l'abbé D.iquiu d'nilleurs avait plu

au Roi dans l'exercice de sou agence du Clergé. L'oncle ne fut pas long-

temps d'accord avec lui-même, et il vexa tellement et si mal à propos

son neveu, qu'il abdiqua Fréjus pour n'avou' point à lutter contre son

oncle. Le Roi approuva fort ce procédé et trouva celui du vieil évèquo

extrênioment mauvais. Séez vint à vaquer tout à propos et lut donné au

neveu, et en même temps l'oncle eut ordre de désemparer de Fréjus et

de laisser les lieux libres'.

Le Gendre", qui le préfère à son neveu, avoue qu'il était odieux à son

peuple et mal famé.

Dangeau dit de son côté :

L'ancien évê jue de Fréjus et son frère, que nous avons vu médecin

ordinaire du Roi, ont été exilés, le Roi étant fort uiéconteut de la con-

duite de l'évêque et des conseils que lui a donnés son frère, qu'on pré-

tend qui le gouvernait^.

Ancelin avait reçu, en 1676, une charge d'aumônier de la

reine, avec l'abbaye de Marsillac, de 20000 livres de rente, et

il était devenu évêcpie de Tulle en 1680. Son frère avait un ca-

nonicat à Notre Dame de Paris, et l'abbaye de Saint-Vincent de

Metz, de 50000 livres de rente*. Le fils de la nourrice n'était

pas' plus considéré que le frère du premier médecin. Dangeau

nous apjirend qu'on l'appelait par quolibet l'évêque Téton, et

* T. I, p. C8 el 4M.
* Mémoires, p. 215.
'"• Journal, 7 janvier 1708.

* Ms. abbé Danyeau, 7655-58.
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qu'on ne lui laissa même pas finir ses jours sur son siège épi-

scopal : « L'évêque de Tulle, dil-il à la date du 15 mars 1702,

quitte son évêclié, et le Roi, qui souhaitait (ju'il s'en défît, lui

donne pour le dédommager l'abbaye de llam qui ne valait que

12000 livres à feu M. d'Agde; mais on compte qu'elle vaut

beaucoup mieux. »

Ces deux prélats, quoique les derniers nommés de leurs pro-

vinces, furent envoyés à l'Assemblée, où ils se rangèrent docile-

ment, à la suite des meneurs, avec ceux que nous avons encore à

énumérer :

Nicolas DE Valavoir, évêque de Riez, iils du marquis de Va-

lavoir, gouverneur de Sisteron et commandant en 1674 à Mes-

sine, sous le duc de Vivonne^, était d'un dévouement si sur, que

le Roi l'avait chargé de présider l'assemblée provinciale d'Aix,

au refus du cardinal Grimaldi-.

François-Placide de Raudri de Pi.vincour, abbé régulier de la

Croix-Saint-Leufroi (Evreux), s'était démis de cette abbaye, en

1677, en faveur de Pelot, fils du premier Président au Parlement

de Rouen, et était devenu évêque de Mende (40000 livres)^.

Il était ami de Ilarlay, qui l'avait sacré comme abbé , le

10 février 1669. Il renonça à la vie religieuse pour un riche

évêché, et livra un couvent de plus à la rapacité des abbés com-

mendataires. Il figure dans la Gallin christiaua comme Regu-

Uirimn postremus, et après lui Pelot, « commcndam, quam
« primus a Rege obtinuit mense julio 1677, teuuit ad 1726. »

Le successeur de Pelot n'eut qu'un but, faire chasser les moines,

dont les revenus servirent à doter un séminaire. « Ludovicus

« Guillelmus de Matlian, a Rege nominatus, nibil non molitus

« est ut, expulsïs monachïs^ eorum reditus parvo seminario

« applicarentur, votique compos tandem faclus est'. » Piancour

avait ainsi ])réparé la destruction d'un grand foyer de vie et de

vertus monastiques, créé par saint Leufroi au huitième siècle.

1 Ms. abbé Dangeau, 7655-58.

* Voy. plus haut, chap. vi.

•• Ms. abbé Dangeau, 7052.

* T. XI, col. 637. — « Il avait été abbé régulier de la Croix en Normandie, la-

f|uelle il avait résignée à un fils de M. Pelot, premier Président de Rouen, lequel,

par la faveur de M. Colbert, son parent, avait fait donner l'évêché de Mende à l'abbé

Piancour. » [Mcmoires du marquis de Sourcbes, t. Ij p. 264.)
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Guillaume DE Boissonade d'Ortie, évéquc de Bazas, frère d'un

maréchal de camp; et Gabriel de Salst-Estève, évèque de Con-

serans, abbé de Plaiiipied et de Combelogne avec charge de payer,

sur ce dernier bénéfice, une pension de 1000 livres au chevalier

de Saint-Estève, garde de la manche^^ avaient été désignés au

clergé de la province d'Audi par des lettres de carhet, comme le

constatait le procès-verbal des élections. Il importait, en effet,

d'exclure de la dépulalion le métropolitain Henri de Lamothc

lloudancourt, plus ancien archevêque que Ilarlay, et qui s'était

signalé, en 1065, |)ar son opposition à la faction gallicane. Le

rapport d'un allidé de Colbert sur l'assemblée de la Faculté de

théologie du 1" octobre 1665, nous apprend avec quelle fer-

meté ce prélat défeudait ses opinions. Il prolesta contre un arrêt

du Parlement qui venait de fermer l'entrée de la Sorbonne aux

moines, afin de déplacer la majorité, et demanda qu'on fît des

remontrances au Roi ^ C'était, dit l'abbé Choisy% une tête de fer,

grand théologien, bon cauoniste, de mœurs irréprochables. »

Le même auteur ajoute qu'il était fort avare; je ne sais pas si

ce reproche était fondé, mais je puis affirmer que ce n'est pas

cela qui le fil écarter de noire Assemblée.

François-Ignace de Baglion du Saillant, ancien capitaine do

cavalerie, ancien Oratorien, avait prêché avec un grand succès.

Il quitta l'Oratoire et reçut l'évêché de Tréguier d'où, quelques

années après l'Assemblée, il fut transféré au siège beaucoup [)lus

riche de Poitiers*.

' Ms. abljô Danj^eau, 7655-58.

- Gincj^Cciits Colberl, vol. 155. — V. noire première éilition, p. 519, Appendice.
— V. en outre Études religieuses, 15 juin 1869 : f^uis XIV, Bossuet et la

Sorbonne en 1605, art. <lu R. P. Gazeau.
^ Mémoires.
* Galliachrisiiana, 1. \IV, col. Iin4.



CHAPITRE IX

DÉNOMBREMENT DES MEMBRES DE l'aSSEMBLÉE DE 16S2 (sIITe).— DÉPUTES DU SECOND

ORDRE. — AGE>TS GÉ.NÉR.4.UX DU CLLRGÉ. — ENVOVÉS DE LOUIS XIV A HOME.

« Nous autres gens du deuxième ordre, nous n'avons pas

le mot ;i dire ; nous avons des prélats hiiniles, intelligents,

qui dirij;ont tout, et nous sommes là pour opiner doctement

du bonnet. »

(Ma'jcroiï, secrétaire de l'Assemblée, lettre

du 27 février les-'.)

DÉPUTÉS DU SECO>D ORDHE.

Quoiqu'on eût décidé de ne pas accorder voix délibéralive aux

ecclésiastiques du second ordre, comme ils dev;iient avoir du

moins voix consultative et entrer dans les commissions qui pré-

pareraient les travaux de l'Assemblée, on apporta le plus grand

soin aies choisir, et l'on viola toutes les règles et toutes les con-

venances pour imposer le choix de la cour aux assemblées pro-

vinciaKs.

Les députés devaient, suivant le droit et l'usage, exercer des

fonctions dans les provinces qui les nommaient. La coutume

s'était introduite de regarder la simple possession d'un bénéfice

dans une province comme conférant l'éligibilité; mais c'était

encore une limite aux volontés du Roi, et elle ne tut [)as res-

pectée.

Il importait à la cour que la province de Toulouse, à laquelle

appartenait l'évéché de Pamiers, envoyât des députés prêts à

dés;ivouer et à briser sans scrupule toute résistance aux ordres

de Louis XIV. On connaît déjà une partie des prélats qui gou-
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vernaient cette province ecclésiastique, le métropolitain Joseph

de Montpezat, Legoùt delà Berchère, évèque de Lavaur, et Colbcrt

de Saint-Pouange, évèque de Montauban. Il y en avait cinq

autres : si l'on veut avoir une idée de l'esprit qui régnait parmi

eux, on peut lire la lettre suivante de François-Antoine deBertier,

lils du premier Président as Parlement de Toulouse, évèque de

Bieux de 1657 à 1705.

COLBEhT.

A Montpellier, ce 9 décembre lt37U.

Monsieur, comme je suis Tenu en ce lieu de l'extrémité de la pro-

vince pour continuera servir le Roi aux États avec mon zèle ordinaire,

j'ai cru que je devais attendre à vous en renouveler les assurances après

qu'on a commencé à nous tiîre connaître les intentions de Sa Majesté.

Comme elles seront la rède de ma conduite, je suis certain que je ne

puis faillir, et quoique Tobéissance générale de cette compagnie à tout ce

qui peut plaire au Roi rende les mieux intentionnés de ses serviteurs inu-

tiles, je m'estimerais, monsieur, fort heureux si Sa Majesté pouvait être

persuadée en cette occasion de ma passion et de mon zèle par l'honneur

de votre protection, et de mériter celte grâce par mes très-humbles ser-

vices, et qu'il vous plaise de me croire avec tout l'attachement et tout

le respect possible S etc.

Le gouvernement était donc maître absolu des élections. Il

n'osa pas imposer, pour députés du premier ordre, des évériues

qui ne fussent pas suffragants de Toulouse, et il lui désigna ceux

de Montauban et de Lavaur dont la docilité lui était d'ailleurs

assurée. Quant aux députés du second ordre, la |)rovince dut les

recevoir de la main même de l'archevêque de Paris, quoi(iu"ellc

ne les connût pas et qu ils n'y possédassent pas le moindre béné-

fice : ce furent Nicolas Chéron, ofticial deParis, et Pierre Courcieh,

théologal du même diocèse.

Chéron était, suivant le Gendre, homme de belle humeur, qui aimait

à faire de petits coules, et avait moins de principes que d'usaiie et d'expé-

rience. Sa science était une routine. H ne manquait pas d'esprit, mais

• Msj. Mél. Culbcrl, 155.

18
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d'un esprit borné qui faisait vanité d'avoir six chevaux à son carrosse,

un maître d'hôtel, un aumônier et le reste de l'assortiment d'une mai-

son de prélat, ostentalion mal entendue qui le faisait d'autant moins es-

timer des personnes sages qu'on savait bien qui il était. De porte-croix

d'un archevêque de Tours il était devenu, par le crédit de ce prélat,

doyen de la cathédrale et officiai du diocèse *. — In reforensi, a dit ail-

leurs le même écrivain, atque in negotiis usu peritissimus, ingenio mi-

nus valens quam judicio, non eleganter sed nervose dicens, privatim

hilaris atque ad jocandum promptus, publiée et pro tribunali usque ad

asperitatem gravis*.

Il a été complice de Ilarlay dans l'affaire de Charoniie; chargé

d'expulser les religieuses de leur monastère, il s'est montré en cette

occasion non-seulement un prêtre sans cœur, mais encore le

j)lus grossier des hommes. On n'a pas oublié sa circulaire, citée

plus haut, enjoignant à ces saintes filles de partir dès le len-

demain, parce que le Roi veut que tout soit hors de Paris à la fin

de la semaine. Aussi remplira-t-il dans l'Assemblée les fonctions

considérables de Promoteur.

Voici comment il louera en face Harlay de Champvallon, qu'il

proclamera Scholse orbis terrarum princeps :

Instruit ut Hieronymus; de;truit ut Lacttintius; astruit ut Augusti-

nus ; attollit ut Hilarius; consolalur ut Gregorius; affluit ut Orosius;

narrât ut Eusebius ; delectat ut Ambrosius^ (Séance de l'Assemblée du

24 novembre 1681.)

Et le lendemain, il terminera ainsi, nemine contradicente^

son réquisitoire contre le Sainl-Siége :

En un mot, messiouis, on fut tout à Rome pour de l'argent. C'est à

vous à remédier à tous ces désordres, à mettre des bornes à ce déluge

qui inonderait toute la face de l'Eglise \

Or, veuUon savoir comment cet intrépide censeur des Papes

pratiquait lui-même la discipline ecclésiastique? Aux dignités

lucratives qu'il avait déjà dans le diocèse de Parisj et à la pension

* Mémoires, p. 25.

* De vitâ Harlœl, liv. IV.

5 C'est une citation de S. Siiloiiio ApoUinnirc.

* Ms. de SaiiU-SuIjAcc, t. IV,
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do 4000 livres que lui votaient les assemblées du Clergé^, il

joignit bientôt l'abbaye de la Ghalade (Cîteaux), que le Roi lui

donna au mois de février 1685, et qui venait d'être mise de force

en commende par Louis XIV. Voici l'instruclive histoire de cette

usurpation, qui se répétait chaque jour sur tous les points du

rovaume. Un abbé régulier, élu })ar les moines, avait reçu ses

bulles de Rome. Le Roi, qui n'avait pas à intervenir, nomma ce

même abbé plenariâ ac reglâ potestate. Quand cet abbé mourut,

en 1680, Louis XIV en créa un autre qui fut Gilbert de Clé-

rembault de Palluau, et qui entra en possession sans élection

canonique, sans même attendre les bulles pontificales. Palluau

mourut bientôt, et le Roi lui donna pour successeur Adrien de

Guittoneau, qui mourut aussi sans avoir de bulles, en 168'2.

C'est après celui-ci queChéron occupa Pabbaye en intrus pendant

dix ans. Et quel usage fit-il de ce pouvoir usurpé? L'auteur de

la Gallia christiana, ordinairement si peu sévère pour les adver-

saires de la Cour de Rome, s'exprime sur Chéron dans les termes

de l'indignation la plus vive^ :

Ilic abbaliam inauditis vexationibus devastavit, et, tanquam singu-

laris férus, vineam Domiiii depastus est. Obiit bullis haud donatus

aniio 1692.

CouRCiEn avait ^, dit le Gendre, bien autant de vanité que Chéron,

mais moins de morgue et de luuiteur. C'était un homme délié, peut-être

trop. Passer pour si fin n'est pas un bon renom dans quelque profession

que ce soit. Quoiqu'il fût né fort paresseux, lui-même le disait, il n'a-

vait pas laissé de bien étudier. C'était en chaire un froid et désagréable

orateur; néanmoins, lorsque Thonneur ou l'intérêt l'obligeait de parler

eu chapitre ou en Faculté, il ne manquait ni d'éloipience ni de vivacité

de sorte qu'il y avait plaisir à l'entendre. Quand, avec le temps, il eut

acquis un certain degré de réputation, il redevint si paresseux que
quoiqu'il ait été censeur de livres plus de trente ans, on disait qu'il

n'en avait ])as lu une douzaine entièrement : il les donnait à lire à

quelque jeune docteur, ou bien il les mettait sur le manteau de sa

cheminée, et quand ils étaient restés là plus ou moins de temps en pa*

rade, ils étaient censés approuvés et Courcier donnait son vu*

* Mémoires de le Gendre, p. 98.

T. XIII, col. \ôi'2.
"' Mc/iioires, p. 58.
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La province de Vienne avait nommé, sons la même influence,

un ecclésiastique étranger, un des rares et derniers disciples de

Richer, l'abbé Gerbais, docteur deSorbonne, principal du collège

de Reims à Paris, qui avait été signalé, dès 1665, à Colbert

comme un jeune homme capable, besogneux, mal vu de ses

confrère^ à cause de ses opinions antiromaines, et propre à

devenir l'instrument des ministres :

Gerbais*, bon Français, qui parle bien latin; hardi, aimant à se re-

muer et à donner du chagrin à M. Grandin et à ses amis. Pauvre et qui

pourrait réussir s'il était aidé ; ayant du génie. S'il s'appliquait à la

théologie, ce serait un sujet fort propre pour en faire un professeur,

bien qu'il ti'ouvât beaucoup d'obstacles dans la maison.

Colbert et le Tellier avaient suivi ce conseil et s'étaient attaché

Gerbais, qui tint toutes les promesses faites en son nom. En

16G5, il avait voté dans la Faculté de théologie pour les arrêts du

Parlement contre le Pape. Il avait été mis ensuite auprès de l'abbé

le Tellier, et l'avait accompagné dans son voyage en Italie pendant

les années 1667 et 1668^ 11 composa contre la juridiction pon-

tificale le livre de Causis majoribus qui fut condamné à Rome le

18 décembre 1680., comme renfermant une doctrine schisma-

tiqiie, approchant de lliérésie et injurieuse au Saint-Siège '% et

l'Assemblée du Clergé fut chargée de censurer cette condamna-

tion ! Au mépris de toutes les bienséances, Gerbais fit partie de

cette même Assemblée, où l'on avait besoin de son talent et de

ses rancunes personnelles contre le Pape. 11 avait été, dès l'ori-

gine, dans le secret de ce que l'on méditait contre le Saint-

Siège, et le manuscrit de Sainl-Sulpice nous apprend « qu'il

avait publié partout, avant que l'Assemblée commençât, qu'on

n'en demeurerait pas à la question de la Régale, et qu'il se

vantait que c'était sur ses livres des Causes majeures et de la

Puissance ecclésiastique que les prélats avaient décidé de la

sorte. » Aussi Harlay le lit-il entrer dans la Commission des

Six articles de Sorbonne.

' Mss. Cinq cents Colbert. YoivVAppendice du présent volume.

« B. I. Mss iV. 207 i5 et 207 iO.

5 Le Gendre trouvait lui-nièine te livre « peu exact et dans les exemples que cite

l'auteur et dans li s inductions qu'il en tiic. » [Mciiwiim, p. 318.)
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L'autre député du second ordre pour la même province était

Antoine Argoud, doyen de l'éfrlise de Vienne par droit héréditaire

en quelque sorte, car ses trois prédécesseurs immédiats portaient

le même nom que lui. Il appartenait à la même école que Gerbais,

et quelques années auparavant, son archevêque, Henri de Villars,

l'avait chargé, avec le fameux docteur janséniste Jacques de

Sainte-Beuve et l'abbé du Tronchet, chanoine de la Sainte-

Ciiapelle de Paris, de corriger le bréviaire du diocèse, suivant

|os doctrines mises à la mode par le docteur Launoy, le démcheur

de saints. Quelque prédilection qu'il ait pour ces sortes de ré-

formes, M. Hauréau, continuateur de la Gallin christiann, est

obligé d'avouer que l'archevêque, dont le doyen Argoud avait

accepté si complaisamment cette fâcheuse mission, était plus

lettré que pieux :

Horum Villariorum ultimus, qui Viennensem ecclesiam voluti domcs-

ticam rem vicissim occupavêre. Il!e, antecessorum stiorum exemple,

litteras coluit, lilteratos honoravit. Non tacendum tnmen est eum np-

paratùs maj^iiilici nimis curiosum exstitisse, et plus quam episcopum

tlccct muiidanis delectameiitis induisisse ^.

La réforme du bréviaire fut achevée en 1678. Trois ans après,

Argoud assistait à notre Assemblée. Il fut récompensé de son

zèle par le prieuré de Saint-Siméon de Bressieux :

liic al) anno 1675 usque ad annum 1678 eniendaïulo breviario Vion-

nensi irapigram manum adhibuit. Quod omues tuiic probaverunl opiis,

multi nunc culpant. Laudatus enim fuit Aatonius qui decantatis fabulis

hreviarium Viennense purgaverat : vituperatur hodie qui conciniiatos a

vcLeiibiis centones fastidioso nimis calamo delevit. Anno dein 16S'2

Anlonius in coniitiis Cleri gallicani sedens leirilur. Idem sancti Simcnnis

de Bressiaco prior crat, quo noniine, aimo 1698, contra Blasiiim Cocliet,

llressiaoi cuiionem, litigabat^.

Les évêques les plus ardents s'étaient fait adjoindre comme
collègues de députation des ecclésiastiques ambitieux ou peu

réguliers, qui étaient sûrs d'obtenir, à la suite de l'Assemblée,

« T. XVI, col. 142.

* Ibid.
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des abbayes et des évêchés. Ainsi le Tellier, archevêque de Reims,

amena deux hommes d'esprit et de science, les chanoines Faure

et Maucroix :

Faure avait été désigné, en 1665, à Coibert comme animé

d'un vif désir de plaire à la cour, et ce ministre l'aurait attaché

à sa maison, s'il n'eût été déjà retenu par la famille le Tellier.

Pour M. Faure, écrivait-on à Coibert, une marque de la bonté de ses

sentiments (contre Rome) est qu'd a l'honneur d'être dans l'estime fort

particulièi-e de Mgr le Tellier ^ — M. Faure, lui disait un autre confi-

dent, est un des plus savants du royaume dans les matières ecclésias-

tiques, qui travaille constamment à inspirer les anciens sentiments de

la Faculté et ceux qui sont avantageux pour le Roi. C'est un trésor pour

le pays latin, qui aurait pourtant besoin de quelque petit bien pour lui

ôter l'inquiétude que la nécessité donne, et cela serait d'un grand

exemple parmi ceux qui sont dans les sentiments anciens *.

L'abbé le Gendre a tracé ainsi son portrait :

Acri judicio, tenacissimù atqne ornatissimà memorià, ingénie vero

sterili, gemmas quibus oratio exornaretur ultro suppeditabat; eas au-

tem elaborare , expolire, in loco ponere coucessum ci a naturâ non

erat^.

François Maucroix a mérité une place dans notre histoire litté-

raire par ses traductions, ses poésies et ses lettres. Nommé à

l'importante charge de secrétaire de l'Assemblée de lôS^, il en

rédigeait les procès-verbaux, et en même temps il écrivait à Reims

des lettres dignes de figurer à côté des contes de la Fontaine,

son ami. Il y parle souvent de l'Assemblée, mais en se moquant

de tout et de lui-même :

Fh bien ! il est vrai, dit-il, j'ai mis ensemble quelques pièces de mon-

naie. Ne l'ai-je pas bien gagné, et ne le gagné-je pas bien tous les

jours? Travailler soir et matin, toujours griironncr, hélas! — Hier on

donna trois nouvelles commissions ; trois nouveaux bureaux établis :

1 Mss. Cinq cents Coibert, 155. Voyez Appendice.
- Ibicl.

5 De vUd H(i>iœi,hh. IV.
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l'un pour la religion, le deuxième pour les mœurs, le troisième pour les

réguliers. La morale s'en va être secouée comme il faut. Adieu la pro-

babilité! J'ai pour ma part un moine sur l'assiette tous les jours. Dire

que ce sera moi qui leur remettrai la fête dans le capuchon ! — Nous au-

tres gens du deuxième ordre, nous n'avons posle mot à dire ; nous avons

des prélats habiles, intelligents, qui dirigent tout, et nous sommes là

pour opiner doctement du bonnets

C'était, dit le Gendre, homo lepore et venustate affluens, non tam

suis quam alienis luminibus clarus*.

Ses poésies, datées de la même époque, ne valent pas pour lo

talent les lettres dont on vient de lire quelques lignes, et la

plume qui allait transcrire les Quatre Articles s'y préparait en

traçant des quatrains comme celui-ci :

Étre)iiies de 1682.

Puisqu'il faut faire des présens

Aux belles que l'on idolâtre,

Je vous offre un cœur de vingt ans

Sur un corps de soixante-quatre^.

Colbert, archevêque de Carthage et coadjuteur de Rouen,

était accompagné des abbés Bochart de Champigny et d'Épinay

Saint-Luc :

Guillaume Bochart de Champigny, fils d'un ancien intendant de

Touraine et de Normandie, frère de l'intendant du Canada, ar-

chidiacre et chanoine de Rouen, fut nommé peu d'années après,

en 1687, àl'évèché de Valence. Pelot, intendant de Rouen, écri-

vait de lui eu 1678 à Colbert :

A Rouen, ce 25 novembre 1678.

... L'abbé de Champigny, chanoine de Notre-Dame de Rouen, prétend

aussi à la députation, mais faiblement, à ce (jue l'on m'a dit. Il est fils

d'un Champigny, qui a été intendant en Limousin et depuis en cette

province, et beau-lVère de M. de Vanuouis, conseiller au l'ariement de

' Œuvres diversex, éd. Louis l'àris, 18ji, t. II, p. 131 el suiv.

* Devitâ Harlici, lib. IV.

^ Œuvres diverses, t. I, p. l'Jl.
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Paris, intendant de madame de Longueville, et qui a force amis, étant

très-haliile et intelligent dans son métier *.

C'était, dit le Gendre, un gros garçon qui aimait la joie, pourvu qu'il

ne lui en coûtât rien, et qui, à force de révérences, s'était enlin mis en

place ^.

Louis d'Épinay Saint-Luc, fils du marquis et maréchal de ce

nom, aumônier du Roi, était aussi destiné à l'épiscopat : mais il

mourut deux ans après l'Assemblée.

L'abbé de Saint-Luc, dit Dangeau le 5 octobre 1684, se tua en galo-

pant un cheval qui le jeta à terre. Son abbaye, qui vaut 14000 livres de

rente, fut donnée à l'abbé de Coislin. Par sa mort, il vaque une charge

d'aumônier chez le Roi.

Cette mort était peu digne d'un abbé :

Qui cum, venationis visendœ causa, equum effrenatum conscendis-

sef, ipse equitandi parum gnarus, ab eo praeceps actus et n.ptatus, mi-

sère interiit''.

Si le coadjuteur de Rouen avait pu se faire donner un troisième

collègue du second ordre dans sa provinc ', il aurait choisi son

commensal l'abbé Feu, attaché à sa personne par son père

parce qu'il professait les mêmes opinions que Faure etGerbais*;

mais il le fit accepter pour député par la province de Bourges, et

Ilarlay le plaça dans la Commission des Six articles de Sorbonne.

L'archevêque de Paris réserva la députation de sa province

pour les abbés de Maupeou et Cocquelin.

Le premier, Auguste de Maupeou, doyen de Saint-Quentin,

prieur de Joigny, avocat général-clerc au grand Conseil, fils d'un

président au Parlement de Paris, et frère d'un évêque de Chàlons,

fut nommé dès le 3 juillet 1682 à révêché de Castres, de

40000 livres de rente^. La conduite qu'il avait tenue, quelques

.
1 Ms.Mél. Colbert, 1G9.

Mémoires, p. H<l.

•• Gallia rhristiana, t. XI, col. 275.

* Vovez Appetulice.
^ B.I. Mss (r. 10-2G2.
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années auparavant, lorsqu'il avait pris possession du doyenné de

Saint-Quentin, avait donné la mesure de son respect pour la

hiérarchie ecclésiastique. I! avait été, suivant l'usage, élu par le

chapitre, et ce choix devait être confirmé par le Roi; mais,

comme Louis XIV méditait de s'emparer de la nomination directe

à ce bénéfice et de supprimer l'élection, on eut soin, dans les

lettres délivrées à Maupeou, de ne faire mention que de lin-

vestiture royale. Le chapitre réclama; mais un arrêt du grand

Conseil du 9 août 1677 prescrivit aux chanoines de recevoir

Maupeou sur-le-champ, sous peine de la saisie de leur temporel.

Le chapitre n'osa résister : grâce à la coupable connivence du

nouveau doyen, l'usurpation fut consommée, et quand Maupeou

donna sa démission en 1694, son successeur fut nommé direc-

tement par le Roi, pleno jure a Rege nominatus est. Laissons

Itarier la GalUa christiana :

Electus (1()77) litleras regias impetravit eodeai anno; sed cum litterae

ilUe collUioiieiii reuiam unice enuntiarent, tacitù capituli electione, re-

clamarunt caiioiiici. Jiissit autem Sanctius Consilium, 5 idibusaugusti

admittendum esse Aîigiistum, nullà intercessionis canonicorum rations

habita, nisi mallent illi bona sua omnia suh custodiâ iradi. Inde vero

lactuni est ut ille solemni ri(u iii possessionem inducereUir. -4 cal. octo-

bi'is 1694, Franciscus Prosper Clioart.de Buzeuval, ahdicante Auguste,

nominatus est pleno jure decaniis a Rege cbristiaiiissimo ^

CocQUELiN était chancelier de l'Université de Paris. Voici ses

notes dans les rapports faits à Colbert en 1665 :

11 a l'esprit élevé, beau, net, adroit, de la conduite et du savoir-faire
;

et, pour le désigner en un mot avantageusement comme il le mérite, il

est estimé de M. le TelHer et est cà lui. Rien intentionné ; a fort peu de

bien, parce qu'il e^t cadet d'une maison que son père a minée dans le

service, et que son abbaye est extraordinairement petite. Court risque

de finir le reste de ses jours assez incommodé, quand même le Roi lui

donnerait un évccbc de petit revenu, à cause que, n'ayant plus de bien,

il faudrait qu'il empruntât pour avoir des bulles, meubles, vaisselle,

ornements, chapelle, équipage, sacre, voyage. Il n'aurait pas assez de

vie, étant déjà foit gris, pour payer ses dettes, principalement étant de

' T. IX, col. 105
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qualité à ne pouvoir pas vivre, étant en place, comme un misérable. Le

Roi, ayant entre les mains plusieurs grâces à faire, serait peut-être tou-

ciié en sa faveur, s'il avait la bonté de se souvenir qu'il a fait ce qu'il a

pu pour faire paraître son zèle pour le service, soit dans les dernières

assemblées du Clergé, soit dans la Faculté, oià il a imaginé les proposi-

tions' qu'elle a présentées à Sa Majesté^.

L'abbé le Gendre écrivait de lui après sa mort "

11 savait beaucoup et parlait avec dignité : il avait été précepteur de

M. le TeJlier, archevêque de Reims, et c'est lui qui lut envoyé faire des

propositions à la reine Christine de Suède pour le chapeau de cardinal

dont elle pouvait disposer. 11 avait du mérite eL bien autant de vanité :

il en eut jusqu'à la moi t. Je me souviens qu'avant de recevoir le via-

tique il nous fit lui-même son éloge, s'appliquant ces mots de saint Paul :

( Ronum certamen certavi, cursum consummavi, fidem servavi ; in re-

lique reposita est mihi corona justiliœ ^. »

Voici enfin ce que le même auteur a dit de Cocquelin dans sa

Vie de HarUnj :

Theologiâ quam scholasticam appellant ita imbutus erat, ut ex illius

legibus omnia tractans, fastidio quandoque foret, bis praîsertim homi-

nibus qui rem probari volunt selectioribus Scripturae Sacrœ, Sanctorum

Patrum, Conciliorum necnon historiaî ecclesiasticse locis*.

Taudis qu'une partie de ces députés du second ordre allaient

défendre dans l'Assemblée des doctrines en faveur desquelles ils

étaient depuis longtemps prévenus, d'autres, pourvus de béné-

fices en Régale contrairement aux canons du Concile de Lyon

et aux décisions plus récentes d'Innocent XI, se préparèrent à

soutenir contre le Saint-Siège des intérêts vulgaires et plus per-

sonnels. Tels* étaient Auguste de la Claveriede Soupetz, député

d'Auch, et Jean-François de Camps, député d'Albi.

Ce dernier,

Fils d'un quincaillier et cabaretier, fut amené à Paris fort jeune et

mis à servir les messes aux Jacobins du faubourg Saint-Germain. Le

' Les six propositions de 16(J5.

^ Mss. Cinq Cents Golbert, 155 (voy. Appendice).

^ Mémoires, p. 58.

* Lih. lY.

^ Voy. plus JKUit, chap. v.

I
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P. Serroni, du même ordre, ({ui avait gagné révêché d'Orange à être le

conducteur de P. Mazarin, archevêque d'Aix, cardinal et frère Tort im-

l)écile du fameux cardinal Mazurin, se trouva à Paris logé dans ce cou-

vent. Devenu évèque de Mende, il prit ce pelit parçon qui lui avait plu,

le tint quelque temps clerc chez un notaire, en lit après un sous-secré-

taire et enfin un secrétaire. Il s'en servit en beaucoup d'affaires. Il lui

donna et lui fit donner des bénéfices ; le fit députer à une assemblée du

Clergé où il montra lieaucoup d'esprit et de capacité. Serroni, toujours

en crédit et en considération, et pour lequel Albi, qu'on lui avait donné,

fut érigé en archevêché, le fit coadjuteur de Glandèves, et bientôt après

nommer à Tévèché de Pamiers C'était au temps de l'affaire de la Régale,

en faveur de laquelle de Camps écrivit fortement et s'y intrigua tellement

que, lorsque cette affaire fut terminée, Rome ne put jamais se résoudre

à lui donner les bulles de Pamiers, et que le Roi eut la complaisance de

retirer sa nomination et d'en fiire une autre. Il l'en dédommagea par

l'abbaye de Signy, en Champagne, de plus de 40000 livres de rente,

outre les bénéfices qu'il avait ^

Ipse a Papa, dit la Gallia christiana, huilas adipisci non potuit, sed

ab ipso rege Ludovico Magno impetravit abhatiam Signiacl apud

Remos, quâ unà cum abbntlâ S. Marcelli, in diœcesi Cadurcensi, el

pluribus prioratibus gavisus est usque ad annuin 1725, quo migravit e

vità \

Voilà ce qui attendait les serviteurs du Roi. C'est ainsi que

révéché de Vence était résf^rvc à Jean-Balthasar de Cabanes de

Viens
;

Celui de Tarbes à François-Clément de Poudenx
;

Celui de Bazas à Jacques-Joseph de Gourgues;

Celui d'Yprcs à Ratabon;

Celui de Luçon à Jean-François de Lescuiœ, parent du comte

de Caylus^;

Celui de Glandèves à Charles de Vuxeneuve de Vemce, prévu

l

de l'église de Grasse;

Les sièges de Clermont, de Bourges, de Tours et de Lyon à

Claude de Saint-Georges;

Ceux de Saintes et d'Aiil\iii à l'crnard de Senault;

L'évêché de Fréjus à Hercule-André de Fleury;

* Saint-Simon, t. XII, p. 10.

- T. XIII, col. 178.

^ Mss. abbé Dmigoaii, 7G05.
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Et celui de Rodez* à Paul-Philippe de Lézé de Lusignan, abbé

de Saint-Barthéleiny de Noyon, neveu d'un évoque de Tré-

guier, et fils du marquis de Lusignan, envoyé extraordinaire à

Vienne^;

De grosses et rii^hes abbayes étaient destinées à leurs collègues,

les abbés Léon Poncet de BEKMorsT de Vachèhes, docteur en théo-

logie, prévôt d'Apt
;

Jacques de Boche, docteur es droits, sacristain de l'église mé-

tropolitaine d'Arles
;

Philippe Bausset ; Pierre le Roi ; Claude Ignace de i,a

BoiiEY
;

François Parra, doyen de l'église cathédrale de Belley
;

Lambert, trésorier de l'église de la Rochelle
;

Jacques de Francqueville
;

Pierre de la Paye, docteur ès droits, chanoine prébende de

l'église métropolitaine d'Embrun;

Etienne Lefranc de la Grange
;

Antonin Bigot
;

Claude François de Guénégaud
;

Et Charlcs-Mathurin Lény de Coadeletz.

Tous ces membres de l'Assemblée sont oubliés aujourd'hui;

voici cependant des traits précieux de leurs vies ou de leurs

caractères, retrouvés dans les écrits contemporains.

L'abbé de Poudenx était hls du vicomte de Poudenx et de

Gabrielle de Montluc, et parent du maréchal d'Albret^.

il paraissait toujours en colère, dit le Gendre*, Il bondissait pour

p^n qu'on lui résistât. Quelque chose de plus odieux, c'est que rarement

disait-il du bien de personne. Il avait quelques saillies assez agréables;

mais, etc.

Ratabon, évêque d'Ypres, dit Saint-Simon, ne bougeait guère de Paris

et prétendait qu'd y avait une vapeur dans sa cathédrale qui le faisait

' « Un des plus consi(1('nbIcs de Franco par \o revenu (50000 livres) et par les

béncliccs qui en dépondent. » [Journal deDangeau, S mars 1716.)

2 Mss. abbc Dangeau, 76()5.

s î\lss. abbé Dang^onu, 765J-58.

* Memoires, p. 1 10.
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évanouir toutes les fois qu'il y entrait On lui donna l'évèché de

Viviers S etc.

Comme c'était, dit à son tour l'abbé le Gendre^, un homme à

vapeurs, quelquefois vapeurs violentes, il n'était point capable d'une

application sérieuse.

J'appris, écrit Dangeau, le 15 février 1687, que le Roi avait donné à

l'abbé Ratabon, grand vicaire de Strasbourg, une abbaye considérable

(Herdt) en Alsace. Le Roi a voulu qu'elle fût en coimnende.

En 1699, le Roi lui donna l'abbaye régulière de Vormezelles,

qu'il unit à son évêché, pour en augmenter les revenus, et il eut

encore les abbayes de Saint-Barthélémy de Noyon et de Mortenicr

près Rouen^. Enfin c'est de lui que Fénelon écrivait, le 12 nuii

1709, à l'abbé deLangeron :

Il est naturel qu'on songe à transférer ce prélat, si la France rend

Ypres aux ennemis en faisant la paix ; mais on ne doit lui donner au-

cune place de confiance, et je crois même, par bien des raisons, qu'on

ferait bien de lui donner du revenu sans aucun diocèse.

L'abbé de Cabanes de Viens, fils d'un président à la Chambre

des comptes d'Aix*, était neveu et vicaire géné.ral de Nicolas de

Valavoir, évêque de Riez, qui avait toute la confiance de Colbert,

comme nous l'avons vu plus haut, et qui le fit députer avec lui

par la province d'Aix.

Jacques-Joseph de Gourgues était fils et frcre de présidents ;i

mortier au Parlement de Bordeaux, et frère d'un maître des re-

quêtes, intendant de Limoges^.

Saint-Georges était si bien en cour que le Roi le nomma
successivement aux sièges de Clermont, de Bourges et de Tours :

mais il ne les occupa j)oint, parce que le Pape refusa les bulles.

Il fut enfin nommé archevêque de Lyon, après la mort de Camille

de Villeroy, en 1695, à l'époque même où la paix fut rétablie

entre Louis XIV et le Saint-Siège. Comme les autres ])rèlats de

* T. VI, p. 402.
- Mémoires, p. 59ô.
" Mss. abbé D;inge;iu, 7000 ;

— Gnllia ckrisliana, l. V, coi. 320.
* Gallia c/trisliaiia.

^ 'Iss. abbé Daiii^eau, 7r.55-58.
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1682, il fit sa soumission au Pape et en reçut rinslilulion cano-

nique. 11 était devenu digne de cette grâce et il abandonna la

cour qu'il avait trop fréquentée dans sa jeunesse. Il demeura

dans son diocèse, et, quand il mourut, en 1714, il était un des

meilleurs évèques du royaume, a Saint-Georges, dit Saint-Simon,

y mourut, prélat pieux, décent, réglé, savant, imposant, résidant

et de çjpande mine avec sa haute taille et ses cheveux blancs ^ »

François de Guénégaud, neveu du secrétaire d'Etat de ce

nom, était un nbbé mondnin et courtisan. Il n'est plus connu que

par les Mémoires du jovial Coulanges qu'il accompagna dans son

voyage en Italie, et par les lettres de M""" de Sévigné qu'il im-

patientait par la longueur de ses compliments :

L'abbé de Guénégaud, écrivait-elle le 8 décembre 1688 à sa fille,

s'est mis ce matin à vous bégayer un compliment à un tel excès que je

lui ai dit : « Monsieur l'abbé, finissez donc, si vous voulez qu'il soit fait

avant la cérémonie '^ «

Entre autres bénéfices, il reçut, en 1688, l'abbaye de Lieu-

Restauré, au diocèse de Soissons^.

Etienne Lefranc de la Grange, docteur de Sorbonne, avait été

député par la province de Narbonne où dominait le cardinal de

Bonzi dont il était vicaire général. Il était en même temps archi-

diacre de Gorbières et président de la Chambre des aides de Mon-

tauban. Il devint en outre abbé de Saint-Paul de Narbonne en

1693*.

L'assemblée provinciale de Narbonne lui donna pour collègue

du second ordre l'abbé de Fleury, le futur premier ministre de

Louis XV, qui commençait alors sa brillante carrière.

Le cardinal de Bonzi, dit Saint-Simon % l'av.iit fait chanoine de l'é-

glise de Montpellier, oiî il fut ordonné prêtre en 1674, après avoir fait

à Paiis des études telles quelles dans^un grenier de ces petits collèges

» T. vu, p. Gl.

- Avant le jiuivier suivant, jour où M. de Grlgnan devait être reçu clievalicr du

Saint-Esprit.

^ Gallia christiana,t. X,'col. 504.

4 Ibid., t. YI, col. 152.

M. I, p. 4H.
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à bon maichc. Bonzi, qui cLait, grand aumônier de la reine, se fit une

affaire de lui en faire avoir une charge d'aumônier, ce qui parut assez

étrange. Sa figure adoucit les esprits ; il se trouva diseret, doux, liant;

il se fit des amies et des amis, et se fourra dans le monde sous la pro-

tection du cardinal de Bonzi. La reine mourut, et le cardinal obtint

pour lui une charge d'aumônier du Roi. On en cria beaucoup, mais on

s'accoutume à tout. Fleury, respectueux et d'un esprit et d'une humeur

qui avait su plaire, d'une ligure qui plaisait (leut-ètre encore plus, d'une

modestie, d'une circonspection, d'une profession qui rassurait, gagna

toujours du terrain, et il eut la fortune et l'entregent d'être d'abord

souffert, puis admis, dans les meilleures compagnies de la cour, et de se

faire des protecteurs ondes amis illustres des personnages principaux, en

hommes et en femmes, dans le ministère ou dans les premières places

ou dans le premier crédit. Il était reçu chez M. de Seignelay ; il ne bou-

geait de chez M. de Croissy, etc..

L'abbé Jacques de Fraiicqueville, prévôt et chanoine de l'église

de Cambrai depuis 1672, eut le malheur, non-seulement de

souscrire les Quatre Articles, mais de signer la même année le

traité par lequel le chapitre de Cambrai abdiqua entre les mains

du roi de France le droit qu'il possédait, depuis les temps les plus

anciens, délire l'archevêque de cette métropole.

Hic, nomiue totius capituli, ccssit l'egichristianissimci qnidquid capi-

tuluni liabebat juiis eligendi archiepiscopum, sede vacante, anno 1682,

die 25^ augusti, coram Francisco comité de Montbron, urbis et arcis

Gameracensis praefecto et Michaele Lepelletier, Régis legatis. — Decessit

1688^

Son collègue du second ordre pour la province de Cambrai

fut l'abbé Pierre le Roi, qui était une créature de la famille le

Tellier.

On apprit, dit Dangeau le 21 février 1685, la mort de l'abbé de

Saiiit-Éloi d'Arras. Il était frère de M. le Roi, premier commis de

M., le Tellier sous la régence. Cette abbaye vaut plus de 20000 écus pour

l'abbé et pour les moines.

Vitam clausit, dit la Gallia christiana, non ita bene meritus de mo-

nasterio, quod œre gravatum aheno reliijuit^.

* Gallia christiaixi, t. III, col. (i8 el7i.
* T. III, col. 452.
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Le monastère, dont ce triste abbé tenait la commende, avait eu

saint Eloi lui-même pour fondateur. Ce ne fut pas la seule maison

monastique qu'il ruina et désbonora. Il cumulait avec ce riche

bénéfice l'abbaye Je Marœuil-lèz-Arras, que le crédit de la famille

le Tellier lui avait fait donner, quoiqu'elle eût déjà un abbé. Mais

un arrêt du Conseil cassa la précédente nomination, faite par le

roi d'Espagne avant la conquête, et déclara Pierre le Roi supé-

rieur et abbé de Marœuil au spirituel et au temporel.

Sanctioris Consiiii decreto abb:is et superior, tam in spiritualibus quam
in temporalibus, declaratus adversus iNicolaumdela Tour, nominatun a

Rege catholico. Erat efiam abbas Mentis S. Eligii^

L'abbé Bigot était un esprit chagrin, mais ambitieux et par

conséquent traitable. L'intendant de Rouen, Pelot, s'exprimait

ainsi sur son compte, en 1675, quand il préparait déjà les élec-

tions pour l'assemblée du Clergé de 1675 :

Pour le second ordre, ceux dont on parle sont... l'abbé Bigot, fds du

président de ce Parlement. C'est un esprit brouillon qui aime les procès,

qui est de l'humeur dont était son père quand il n'était pas raisonnable.

Ainsi, il ne serait pas propre pour cet emploi. Son père, néanmoins, en

a écrit à MM. les cvèques. 25 novembre 1673 ^.

Le jeune abbé Bernard de Senault, fils d'un conseiller au

Parlement de Toulouse, chantre et chanoine de l'église d'Autun,

avait été nommé parla province de Lyon avec son oncle. Roquette,

évêque de ce siège, dont il suivit l'exemple et la fortune, et qui

se démit plus tard en sa faveur.

L'abbé de Coadeletz est nommé peu avantageusement dans

une lettre de Bossnet à son neveu, du '20 avril 1698 :

Le Roi avait nomméàrévècbé de Poitiers l'abbé de Coidelet... ; mais,

avant que la feuille lût présentée au Roi pour être signée, quelques

rapports faits à Sa Majesté de la vie de cet abbé, comme peu régulière

pour un évoque, firent qu'elle ne voulut plus ratifier celte nomination...

On dit qu'en effet cet abbé, que je ne connais poiut du tout et dont je

* T. III, col. 44G.
^ .Ms. Mûl. Colbert, 169.
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n'avais jamais entendu parler, est un homme de fort peu de capacité,

qui passe sa vie à tailler à la bassette, et qui est un peu entaché dn vice

qu'on reproche aux Bretons, qui est d'aimer le vin. Il est certain qu'il

n'avait nul air de la profession ecclésiastique '.

Le récit de Saint-Simon lui est jdIus favorable :

C'était un bon gentilhomme de Bretagne, frère d'un capitaine aux

gardes fort estropié et qui avait bien servi. Us étaient parents de la

maréchale de Créqui et souvent chez elle. L'envie de lui voir un si bel

évèché et la rage de n'en avoir point lîrent aller au P. de la Chaise les

plus noires calomnies contre l'abbé de Caudelet, qui avait toujours passé

pour un fort honnête homme et de très-bonnes mœurs, et qui l'était en

effet ; et, entre autres impostures, qu'il avait passé au jeu tout le Ven-

dredi Saint, veille de sa nomination à Poitiers. La vérité était qu'ayant

assisté à tous les offices de la journée, il alla, sur le soir, voir la maré-

chale de Créqui qui était seule et fatiguée de ses dévotions. Elle aimait

à jouer; elle proposa à l'abbé de l'amuser une heure au piquet. 11 le fit

par complaisance, fit collation avec elle et puis se relira : cela fut bien

vérifié ensuite. Le P. de la Chaise, épouvanté de ce qu'il recevait sur son

compte , le dit au Roi qui lui ôta sur-le-champ Poitiers. L'éclat fut

grand... Son frère cependant éclaircit la scélératesse et prouva si nette-

ment la fausseté de tous les allégués que le P. de la Chaise, qui était

bon et droit, fit tout ce qu'il put pour obtenir un gros évèché à l'abbé

(le Caudelet ; mais le Roi tint ferme jusque-là qu'ils en eurent des prises

lui et son confesseur, à qui il reprocha qu'il était trop bon, et l'autre au

Roi qu'il était trop dur et qu'il ne revenait jamais *.

C'est parmi les députés du second ordre que siégeaient les

deux Agents généraux du Clergé, qui complétaient le personnel

de l'Assemblée. La constitution du Clergé français est si diffé-

* Quoique Bossuetdise, en 1C98, qu'il n'a jamais entendu parler de l'abbé de Coidc-

let, celui-ci est, à n'en pas douter, son ancien collègue de 1 Assemblée de 1682, qui

y avait été envoyé par la province de Tours comme suppléant l'abbé du Riveau, député

titulaire, mais empêcbé par la maladie. Le procès-verbal de vérification des pou-

voirs porte Lény de Coadclelz, arcbidiacre de Vaimes, nommé à cet archidiaconé par

Cbarles de Rosmadec, son oncle, évoque de Vannes de 1G48 à 1670, lequel l'ut trans-

féré à Tours en 1011, et mourut en 1072. C'est ce qu'attesti; t'ormellenicnt la Gallia

christiana [t. II, col. 1210). qui contirnie le récit de Bossuet, dans le passage sui-

vant : « Mathurin Leny de Koalletz, nobilis Brito. qui fueral archidiaconus Veneten-

sis sub Carolo de Rosmadec quem consanguinitate attingebat, fuit nominatus a Regc
Pictavorum episcopus po>t Francisa (Igiiace-Franrois de Baglion du Saillant, autre

député de 1082, nommé successiveiiient évoque de Tréguier et de Poitiers) niorteni
;

ad quam tamen diguitatein non porvenit. »

* T. I, p. 335 et s.

19
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rente aujourd'hui de ce qu'elle était avant la Révolution, qu'on

sait à peine parmi nous en quoi consistaient les fonctions des

ecclésiastiques revêtus de ce litre.

Ils sont reconnus, dit un auteur du temps, parties capables de faire

leurs très-humbles remontrances au Roi et à nos Seigneurs du Conseil

pour obtenir la rétractation des édits, déclarations, lettres-patentes et

arrêts des conseils de Sa Majesté, en ce qui pourrait être contraire aux

intérêts de l'Église, et pour y demander la cassation des arrêts du Parle-

ment ou autres cours du royaume qui auraient été rendus par entreprise

sur la juridiction ecclésiastique et sur les autres droits et privilèges du

Clergé. Ils ont entrée aux conseils du Itoi avec la liberté d'y requérir

dans les affaires qui y sont rapportées, dans lesquelles le Clergé a in-

térêt. Ils sont nommés fous les cinq ans, par deux provinces ecclésias-

tiques, chacune d'elles en nommant un à tour de rôle'.

Ces fonctions, exercées avec indépendance, eussent été fort

t)elles et aussi utiles à l'Étal qu'à l'Église. Mais Louis XIV ne put

tolérer celte sorte de magistrature sans la mettre sous sa main.

Il donna aux Agents le litre et les (j(i(jes de conseillers d'État, ce

qui les rangeait dans la classe des fonctionnaires royaux et lui

fournissait un prétexte de forcer les évoques à ne les élire que

parmi des sujets qui lui plussent. Les élus étaient habituellement

déjeunes ecclésiastiques appartenant à de grandes familles, que

le Roi lécompensait ensuite de leurs complaisances par des pré-

latures et des bénéfices.

Les Agents qui assistèrenl à l'Assemblée extraordinaire de

1682 furent ceux qui étaient entrés en fonctions en 1680, et qui

devaient y rester jusqu'en 1685. L'un était Jacques Desmap.etz,

neveu de Colbert, d que la seule recommandation de son oncle

avait fait députer à une précédente assemblée. Les lettres sui-

vantes montrent avec quelle facilité les évoques se prêtaient aux

désirs du ministre :

CHAMBONAS, ÉVÊQUE DE LODÈVE , A COLBERT.

A Montpellier, le 50 janvier 1674.

Monsieur, je n'avais pas besoin d'uic recommandation de votre part

État lie la France, im, t. II, p. 402.
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pour la dcpulatioa de M. Desinarelz. L honneur (|iril a d'èlre volic ne-

veu a fait mon premier engagement, et je lui ai depuis reconnu tant

d" honnêteté et de vertu que le choix que nous ferons de sa personne

nous doit être d'un petit mérite, Notre assemblée provinciale est mandée

au A février. Il aura sans difiicullé tous les sulfrages, et le nden lui est

non-seulement acquis pour cette occasion, mais pour toutes celles où je

lui serai bon à quelque chose '.

LE CARDINAL DE HO.NZI, ARCHEVEQUE DE îsAKBOiMNE, A COLBERT.

A Limoiix, le 21 d'oclobrc IG80.

... Je pi'use avoir pris des mesures assez sûres avec M. de Carcas-

sonne, qui me vint voir ces joins passés à Narboune, pour pouvoir ré-

pondre de sa voix pour la députation de M. l'abbé Desmaretz. Je vous con-

jure de croire queje suis sans réserve absolument h. vous -.

Voici la minute de la circulaire adressée par Colbert aux

évèques de la province de Reims pour les remercier de l'élection

de 1680.

COLBERT AUX EVEQUES DE CIIAI.ONS, AMIENS, SE.M.IS, NOVON, SOISSONS

ET BOULOGNE.

28 mars 1G80.

Monsieur, j'ai appris par l'abbj Desmaretz, mon neveu, la bonté avec

Ia(|uelle vous avez bien voulu lui donner votre voix pour l'Agence géné-

rale du Clergé. Permettez-moi de vous témoigner ma reconnaissance do

la grâce que vous lui avez faite et de me dire^, etc.

Le second Agent l'ut Armand Bazln de Besons, élu à Nar-

bonne.

Tous deux furent nommés conseillers d'État le 22 juillet 1680^

.

' Mél.Colberl.vol. 107.

2 Mél. Colbert, vol. 109.

3 Mél. CléraiTihault, vol. 428.

* Voici Iti lexle de leurs brevets :

« ...Nous vous avons cousliluc et établi, constituons et établissons par ces pré-

sentes signées de notre nom, conseiller en nos Conseil;^ d'Etal, privé et des finances,

pour y avoir duréiiavant entrée, séance et voix délibérative et jouir des mêmes
honneurs, antoriié, iiréropalive, fTcimiticnco cl (Jaç/cs donl jouissent nos autres con-

seillers en nosdils conseils. » Sii^né : I.Duis, contre-si^iné Colbert. 22 juillet 1080.

R. I. m$<. l'r. 2148 j. Copie de; Reijifili'cs du secrétariat de la maison du I',oi.
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Ils jouèrent un rôle important dans la Petite Assemblée de 1681,

et dans les préliminaires de l'Assemblée de 1682. Le traitement

qu'ils recevaient sur la caisse du Clergé, celui (ju'ils touchaient

du trésor royal, les revenus de leurs bénéfices ne suffisaient

évidemment pas à rémunérer ces services extraordinaires ; aussi

un document des plus précieux, acquis récemment par la Biblio-

thèque imjiériale, les Etats de comptant,^ signés de Louis XIV

et de Colbert, portent cet article au second semestre de 1681 :

Aux sieurs abbés de Besons et Desmaretz, Agents généraux du

Clergé de France, la somme de seize mille livres à eux accordée pour

gralili cation.

A peine leurs cinq années d'Agence générale furent-elles expi-

rées, qu'ils furent nommés, Desmaretz, évêque de Riez, et Be-

sons, évèque d'Aire. Desmaretz devint archevêque d'Auch; mais

il passait son temps « à Paris en hôtel garni et en robe de cham-

bre, sans voir personne, ni ouvrir aucune lettre qu'il reçût, qu'il

laissait s'amasser en monceaux. A la fin, le Roi se lassa et dit à

Desmaretz (son frère, le ministre) de le renvoyer à son église*. »

— Besons passa d'Aire à Bordeaux, puis à Rouen, où il cou-

ronna sa vie par un acte de fadjjesse, sans lequel l'infâme Du-

bois ne serait pas entré dans l'Eglise de France. « Besons, frère

du maréchal, tous deux si attachés et si bien traités et récom-

pensés de M. le duc d'Orléans, tous deux, sous leur air rustre,

lourd et grossier, si bons courtisons, avait été transféré de l'ar-

chevêché de Bordeaux à celui de Rouen. » Le cardinal de Noailles

ayant refusé à Dubois le dimissoire nécessaire pour être promu

aux ordres, « les Besons parurent devoir être de meilleure

composition. Ils le furent en effet. L'archevêque de Rouen donna

le dimissoire^. »

La revue des membres du Clergé qui prirent une part directe

aux actes de 1682 ne serait pas complète, si nous n'y compre-

' B. I. mss fr. Nouvelles acquisitions, 208 à 210.
* Saint Sinion, t. VI, p. 575.

3 T. XII, p. 201.
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nions les deux évêques qui furent chargés par Louis XIV de dé-

fendro, en Gourde Rome, l'Assemblée et le gouvernement fran-

çais, les cardinaux d'Estrées et de Forbin-Janson.

Le premier de ces prélats, neveu de la célèbre maîtresse du

roi Henri IV, et fils d'un maréchal de France, fut un des hommes
les plus polis de la cour de Louis XIV, et un de ses agents diplo-

matiques les plus heureux. Comblé de dignités ecclésiastiques

dès sa première jeunesse, il ne paraît pas avoir jamais songé à

servir l'Église. Saint-Simon, qui nous assure que sa mort fut

édifiante et fort chrétienne, raconte ainsi les débuts de sa

carrière :

Entré, par son père, dan- riiitimilé de la maison de Vendôme, il

traita et conclut, en lG6o, le mariage de mademoiselle de Nemours avec

le duc de Savoie, et, en 1666, celui de sa sœur cadette avec Alphonse,

roi de Portugal... Il eut de ce dernier la nomination de Portugal avec

l'agrément du Roi, et les malins Taccusèrent d'avoir fait dans la vue du

chapeau le mariage de son neveu avec la fille du célèbre Lioiuie, minis-

tre et secrétaire d'Ktat des alTaires étrangères, sur quoi il courut d'a-sez

plaisantes chansons dont il se divertit le premier... Il fut cardinal de

Clément Xen 1671 mais inpetto, déclaré enfin l'année suivante; protec-

teur des affaires de Portugal, et se trouva, eu 1676, au conclave où Inno-

cent XI fut élu; six mois après, il fut à .Munich pour le mariaye de Mon-

seigneur. Il se démit, en 1681, en faveur de son neveu, fils du duc

d'Estrées, de son évèché, et, tout cardinal ((u'il était depuis dix ans, il

demanda et obtint un brevet de conservation du rang et honneurs

de duc et pair... Il fut à la fois évèque d'Albano (dans les États-Ro-

mains), abbé de Longpont, du Mont iSamt-Éloi, de Saint-Mcolas-

aux-Bois, de la Staffarde en Piémont, de Saint-Claude en Franche-

Comté, d'Anchin en Flandre , et de Saint-Germain des Prés dans

Paris ^.. Il retourna à Piome pour l'affaire de la Uégale et pour divers

points des libertés de l'Église gallicane qu'il sut très-bien soutenir. On

disait partout qu'on les entendait crier et se quereller des pièces voi-

sines, lui et don Livio Odescakhi, et qu'ils traitaient les affaires à coups

de- poing. Il fut à Rome plusieurs années chargé des affaires de France,

conjointement avec le duc sou frère, qui y demeura (juatorze ans am-

bassadeur, logeant et mangeant ensemble dans la plus grande union.

Le duc y mourut en 1687, et le cardinal dtmeura avec tout le poids à

' LongpoiU, 15000 livros; Saint-Nicolas aux Bois, 13000; livres; Saint-Claude,

20000 livres ; Saint-Germain des Prés, 180000 livres.



294 CHAPITRE NEUVIÈME.

porter. Il eut après à soulenir tout celui de l'étrange ambassade du

marquis de Lavaidin, et tontes les fureurs de ce même pape, peu habi'e,

très-eutèté et tout dévoué aux ennemis de la France, dont il se démêla

avec grande capacité et dignité, conservant une grande considération per-

sonnelle dans une cour où ou se piquait alors de manquer au Roi eu tout.

Il vit enfin mourir cel inepte Pape à qui l'empereur Léopold dut tant, et

l'Angleterre, et le prince d'Orange sa révolution et sa couronne, dont il n'a

pas tenu aux Romains de faire un saint '. A[)rè> réleclion d'Alexandre VIII,

Ottoboni, que la France fit et (jui se moqua d'elle, le cardinal d'Estrées

revnU à la cour après 1689. Il ny fut pas deux ans qu'il retourna au

conclave où Innocent XII, Piguatelli, fui élu en 1G91. Il demeura deux

ans h Rome, chargé des affaires conjoinlemenl avec le cardinal de Jan-

son, à terminer les affaires du Clergé-. .

MM. d Estrées (le duc et le cardinal), a dit un contemporain plus âgé

que Saint-Simon et qui avait pris part à ces événements, étaient haïs à

Rome pour leur morgue et leurs violences. — Le cardinal d'Estrées,

plein de feu et plein de lui-même, semblait, dans les conférences, moins

négocier que commander ; irrité qu'on lui résistât, il accablait ses adver-

saires ou de paroles ou de raisons, et, haranguant sans cesse pour faire

parade de sa science et de son bel esprit, à peine leur laissait-il le temps

de se reconnaître. 11 aurait été un Inmmc illustre, s'il eût pu retenir sa

langue et traiter hommes et alfaires avec moins de hauteur ^

Cet évoque, ce cardinal si dur et si violent envers le Saint-

Siège était, suivant les traditions gallicanes, l'adulateur de

Louis XIV, de ses ministres, et même des chefs du Parlement

de Paris. Il est vrai qu'accablé de dettes, malgré sa scandaleuse

opulence, il était léduit à demander aux magistrats de suspendre

le cours de la justice pour le soustraire aux poursuites de ses

créanciers*. Quelques extraits de sa correspondance avec le Pro-

1 Voyez le chap. xi sur ce grand p:ipo, si iiulignement traité par Saint-Simon.

•^ T. VII, p. 158 et s.

^ Mémoires de le (îendre, p. 89 et 157.

* COLBERT UE flROISSÏ, Mr.\I>TIlE IIES AFFAIRES ÉTllANLiF.UES, AU CARDINAL D ESTl.ÉES

A Versailles, 51 juillet IG'Jl.

a J'ai bien du déplaisir, Monseigneur, de i.c pouvoir donner à Votre Eminence

satislaction sur la demande qu'elle a faite d'un arrêt de surséance pour six mois ;

mais je vous avoue que S. M. s'est fait un point de conscience du tort que cet arrêt
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cureur général de Harlay montreront en lui l'homme le plus

propre à défendre, à Rome, ce que faisaient, à Paris, les

Ilarlay de Champvallon et les le Tellier.

LE CARDINAL d'eSTRÉES AU PROCUREDR GÉKÉRAL DE HAIîLAY.

A Rome, le 2 mars 1681.

... J'ni trouvé un degré de })7'cocaipatio7i dans l'esprit du Pape et

de malignité dans la cabale qui ranime, en arrivant ici, que deux au-

dieuces, quoique fort lougues, n'ont pu surmonter. Je ne sais si je serai

plus heureux dans les suivantes. J'ai taché cependant, en leur offrant

tous les éclaircissements qu'ils peuvent plus aisément trouver dans

un Français que dans l'ignorance de Favoriti, de ne rien faire qui

puisse faire imaginer que Sa Majesté mette le moins du monde en doute

les droits souverains et temporels de sa couronne, auxcjuels il réduit

celui de la Régale, ne prétendant pas s'attribuer rien de spirituel au

préjudice de l'Église ^

LE MÊME AU MÊME.

A Rome, le 6 mai 1681.

Je vous suis bien obligé, monsieur, de la part qu'il vous plaît de me
donner des choses qui se passent daus votre ministère. Je n'ai jamais

douté que le bref dn Pape n'attirât quelque arrêt conlorme à celui dont

vous m'avez fait la grâce de m'envoyer la copie. Je trouve dans ce qui

vient de vous la force, les lumières et l'éloquence d'un grand magistrat.

Il ne faut pas douter que quelques endroits ne soient censurés ici, // est

certain aussi que la forme et les expressions du bref, soutenu d'une

ordonnance séditieuse^, étaient insoutenables. Avec le dégoût de l'ar-

rêt, on a l'inquiétude des délibérations de l'assemblée des évêques^. Et

ferait à vos créanciers, et elle m'a dit qu'elle ne pouvait rien faire de plus que les

lettres d'état qu'elle vous a ci-devant accordées. » B. I. Mss Ir., Harlay 367, vol. 12.

LE CARDINAL d'esTIU.ES AU PREMnCU PRÉSIDENT DE IIARLAV.

Ce li juillet 1G91, à Rome.

« . . .Je ne peux assez vous remercier de tout ce que vous avez f:iit pour la main-

levée, et je connais bien (jue S. M. n'est retenue que par un scrupule de conscience.

Vous avez un excès de bonté pour moi de vouloir bien, après deux aussi fortes instan-

ces, tenter encore celte affaire, etc.. » Ibid.

» C. I. Mss fr. l'iie.
* De CerlL'S, ;;raiid vicaire de l'aniiers, le siège vacant.

^ La Petite Assemblée.
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tout cela, jusques à cette heure, ne tire pas le Pape de l'immobilité où

il est, et ne le fait pas encore songer à profiter des ouvertures que ma

présence et mes discours lui pourraient donner ^

LE MEME AU MEME.

A Rome, ce 28 mai 1681

.

Je vous suis très-obligé des jugements avantageux que vous continuez

de faire de ma conduite, oià vous donnez sans doute un peu trop à l'a-

mitié. Vos dernières conclusions ont été fort amères au goût de cette

cour, et l'on ne vous a été guère obligé de cette primauté de droit divin

que vous y avez si libéralement départie. On aurait eu recours aux cen-

sures; mais quelques gens ont pris soin de faire envisager les représail-

les, et si cela n'a arrêté tout à fait les marques du ressentiment, au

moins il les a suspendues; mais vous avez été oublié dès que l'on a été

informé de la représentation * que Cerles a donnée dans les rues de

Toulouse, et cette diversion ne pouvait venir plus à propos pour vous.

Favoriti, sur la peine exécuLée contre son elfigie, le tient déjà pour un

martyr, et a souhaité en soupirant d'être à sa place.

J'ai reçu les actes du Concile de Paris^ et j'ai vu que l'on y rend jus-

tice à votre mérite et que, comme vous dites, Monsieur, les brefs n'y

sont pas mieux traités que dans vos conclusions. Le rapport de

M. de Reims a été accompagné de tout ce qui peut le rendre esti-

mable. Les vues d'érudition, le clioix des passages, les résolutions et

les motifs par lesquels elles ont été prises, cela lui doit faire un grand

honneur dans le monde'*.

On envisage ici ces embarras, et, quoique le Pape n'y applique pas les

remèdes nécessaires, et que de son côté j'aie peu avancé, au moins j'ai

la satisfaction de voir les esprits changés sur l'intérêt de la Régale et

persuadés que la conduite et les prétentions de Sa Majesté ont des fon-

dements justes et raisonnables qu'on ne connaissait pas ici aupara-

vant^.

Le terme de libelle ^ inséré dans vos conclusions a tiré des larmes

' B.I.Mssfr. 17416.
* Voilà les réflexions qu'inspire à un évèqtie gallican l'exécution par effigie de

l'arrêt qui avait condamné à mort le P. Cerles, coupable d'avoir obéi au Concile de

liVon, au Pape et à son évêque!
^ Il appelle ainsi la Petite As^e/nhlée, et ce qui suit prouve que, malheureuse

nieni, cette expression n'est pas employée par ironie.

* Mais dans l'Église?

^ En elfet, on ne sait jamais rien à Romi^ !

^ C'est la qualification donnée publiquement au bref du Pape dans le réquisitoire

du Procureur général.
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de Sa Sainteté, et l'on s'est fort récrié sur ce que vous dites que, d'un

arrêt même contraire aux canons, toutes les puissances ecclésiastiques

n en peuvent juger ni empêcher Vexécution^

.

Forbin-Janson
,

qui fut adjoint au cardinal d'Estrées pour

mener à fin les longues négociations auxquelles donnèrent lieu

les actes de 168'i, était aussi un des plus habiles auxiliaires de

la politique de Louis XIY; mais, comme son collègue, il se sou-

ciait moins des intérêts de l'Église que de plaire à son maître et

de pousser sa fortune :

Innocent XI, dit l'abbé le Gendre, plus d'une fois, voulant se justifier

des reproches qu'on lui faisait, avait dit en plein consistoire qu'il n'avait

pas tenu à lui que Janson ne fiit cardinal, et qu'il l'aurait été s'il ne s'en

fût rendu indigne; et sur quoi cette indignité était-elle fondée? Sur ce

qu'étant en Pologne, il avait, à ce qu'on disait, fait un traité avec les

Turcs pour les faire venir en Hongrie, hinocent XI ne l'appelait que le

prélat turc. Les rieurs l'appelaient à la cour le cardinal Bontemps,

parce que Bontemps, valet de chambre et favori de Louis XIV, av;iit,

par ses bons offices, contribué autant que personne, peut-être même
davantage, à l'élévation de Janson*.

» B. I. Mss fr. 17417.

* Mémoires, p. 89 et s. — « L'évêque de Marseille ne s'était pas seulement vanté

à la France d'avoir fait la paix de Ziirawno ; il le disait à toute la Pologne. Le monde

entier le crut, tant cette paix entrait meiveille'usi'nient dans les vues de Louis XIV

L'empereur craignit de voir les Turcs Tondre sur les provinces héréditaires. Le bruit

en était déjà public à Paris depuis longtemps. « Que dites-vous de notre bonheur

qui fait « venir notre ami le Turc en Hongrie? » disait madame de Sévigné, le

29 avril 1670. » Salvaiuly, Histoire de Sobieski, t. II, p. 09.

Les archives du ministère des affaires étrangères nous ayant été fermées, nous

avons dû chercher ailleurs la preuve d'une imjiutalion si déshonorante pour la mé-
moire li'uu évêque, et nous avons précisément trouvé, à la Bibliothèque impériale, un

volume extrêmement curieux, renfermant les minutes mêmes, chiffre et traduction,

d'une partie de la correspondance de Forbin-Janson, pendant eon ambassade en Polo-

gne. Les passages suivants suffiront à démontrer que l'évêque secondait avec zèle, et

même avec la passion de l'intérêt personnel, une politique dont le but était de donner

aux Turcs pour ami le roi Sobieski, leur plus redoutable adversaire, et d'ouvrir aux

invasions ottomanes IWutriche et l'Europe centrale !

FORBIX JANSO:* AU MARQUIS DE XOIXTEL, AMBASSADEUR A CONSTANTINOPLB.

A Varsovie, la juin 1674.

« ... Si VOUS nous faites la paix avec la Pologne, nous n'avons plus rien à dé-

sirer. »

LE MÊME AU MÊMB.

A Varsovie, 15 août 167-i.

.Comme la Pc: te a fort désiré l'élection du grand maréchal et lui avait

^MHBHMlMiMIÉBarfhtfM
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Il fut un moment, dit Sainl-Simon, coadjuteur de Digne, puis évêque

de Marseille, où il fut chargé de toutes les affaires de Provence,

au grand regret du comte de Grignan , lieutenant général de la pro-

vince, comme ou le voit par les lettres de madame de Sévigné...

Forbin, son parent éloigné, mais de même nom, mort capitaine des

mousquetaires gris, était dès lors bien avec le Roi et fort ami de Bon-

temps, qui le devint de l'évêque de Marseille et qui le servit très-bien

auprès du Roi toute sa vie. Il y avait déjà sept ou huit ans qu'il gouver-

nait toutes les affaires de Provence, lorsqu'il fut envoyé en Pologne,

eu 1674, à l'occasion de l'éLclion d'un roi. Son habileté y réunit tous

les partis lorsqu'on s'y attendait le moins. Le fameux Jean Sobieski,

grand maréchal et gouverneur général de la couronne, fut unanime-

ment proclamé. La reconnaissance lui fit offrir sa nomination au cardi-

nalat à l'évèquo de Marseille, qui ne voulut l'accepter qu'après en avoir

obtenu la permission du Roi. Peu après son retour, il fut, en 1679,

même offert de l'argent pour en faciliter le succès, et qu'en cela les désirs de Sa

Majeslé se sont trouvés conformes avec ceux du Grand Seigneur, il y a sujet d'es-

pérer qu'il agréera d'autant plus volontiers les ofiices de Sa Majesté, que d'ailleurs

ce Roi fait paraître un grand attachement à ses intérêts et une grande aversion con-

tre la maison d'Autriche. «

I,E SIÊME AU MÊME.

A Krasnobroud en Russie, U novembre 1674.

«Vi. us jugerez facilementdequelle importance cette paix peut être au bien du service

duRoi dans l'élatdcsaffairesd'Allemagne, etdansla conjoncture favorable des mouve-

nienis de la Hongrie, où les exilés ne veulent point recevoir l'amnistie ([ue l'empe-

reur leur offre depuis un an, et tout le pays étant même disposé à une révolte gé-

nérale. Sur quoi, il faut, s'il vous plaît, monsieur, que vous employiez aussi votre

adresse et vos lumières pour pénétrer et découvrir si la Porte ne prend point quelque

intérêt à ces révoltes, et si elle n'a point quelque dessein de s'en prévaloir pour elle-

même, afin qu'on puisse savoir ici ce qu'on y pourrait faire après la paix faite avec le

Turc, s

DUFRESNE AKAKIA AU MÊME.

A Fogaros, le 27 avril 1675.

« ...Au surplus, je ne doute pas que vous n'appreniez avec bien de la joie que les

affaires de monseigneur de Marseille vont très-liien en tous lieux, surtout celle que

vous savez qu'il a à Rome', où il a la protection de Sa Majesté. Il m'a fait l'honneur

de me le marquer par ses dernières que j'ai reçues en ce pays, et qu'il a ordre de

rester en Pologne jusqu'au couronnement de ce roi, dont le lemiis n'est point encore

fixé, et apparemment ne le sera pas que l'on ne voie la paix assurée ou que l'on n'ait

perdu toute espérance.

« Ainsi, outre l'iiiléiét du service du Rui, il y va cxtrcmcmenl de celui de
mo?tseig)ieur de Marseille et de sa satisfaction que la paix de l'oloçjuc se fasse

au plus tôt, puisqu'apparemnient il n'ama pas permission de revenir en France

qu'après sa conclusion. Je m'assure. Monseigneur, que vous agréerez ce détail pour

* 11 était présenté par le roi de rologne pour le cardinalat.
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transféré à Beauvais, et renvoyé un an après ambassadeur en Poloirne et

vers divers princes d'Allemagne. En 1680, il eut l'ordre du Sainl-

Esprit, et le 15 février 1C90, Alexandre Mil, Oltoboni, le fit cardinal.

Ce Pape, que le duc de Chaulnes avait mis sur le Saint-Siège, avait

trompé la France. A sa mort, nos cardinaux allèrent à Rome. Janson y

contribua beaucoup à l'élection d'Innocent XII, Pignatelli, l'un des plus

sages, des meilleurs et des plus saints pap'-s qui eussent occupé le Saint-

Siège depuis bien longtemps. Janson ilemeura à Rome, chargé des affai-

res de France, et y termina tous les démêlés qu'elle avait eus sous les

deux derniers pontificats. — II av;iit l'àme et toutes les manières d'un

grand seigneur, doux et modeste, l'esprit d'un grand ministre né pour

les affaires, le cœur d'un excellent évèque, point cardinal, au-dessus de

sa dignité, tout Français sur nos libertés et nos maximes du royaume,

sur les entreprises de Rome, avec netteté, inébranlable là-dessus jusqu'à

l'éclat, et parfaitement instruit de ces matières jusqu'à avoir dit plus

la grande part que je sais que vous prenez en tout ce qui touclie monseigneur de

Marseille, qui de sa part est dans la même situation à votre égard. »

FORBIX-JASSON AU MARQUIS DE KOINTEL.

Zalkiew en Russie, 17 mai 1675.

a ...Sa Majesté {Louis XIV) ne pouvant voir qu'avec un extrême regret une guerre sr

sanglante entre un empire lié avec le sien par une amitié qu'on peut appeler

éler)ielle, par le temps qu'il y a quelle dure' , et un roi qui a toujours été de ses

amis particuliers et à l'élévatiou duquel Sa Majesté avait si Tort contribué.

« ...Les dispositions de la Porte paraissant à vouloir dunner quelque secours aux

rebelles de Hongrie, il est sans doute que ce serait un gnmd avantage pour les in-

térêts du Roi noire maître qu'il y eût en Hongrie une puissante diversion, et c'e>l

dans cette vue que j'ai envoyé depuis deux mois et par ordre de la cour lu sicur

.Vlvakia en Hongrie.

LE MÊME AU MÈJIE.

.\ Léopol, le 24 novembre lG7o.

« Sa Majesté (Sobieski) aura sans doute, la campagne prochaine, dix ou douze mille

hussards, et les Turcs savent quelle sorte de troupes ce sont : l'on ne peut ignorer à la

Porte le bon usage que ce prince saura faire de toutes ces choses, et si la paix des

princes chrétiens vient à se l'aire cet hiver, comme les apparences y sont tout entières,

elcommelû continuation de la guerre des Turcs conire la Pologne pourra assurément le

faciliter, il ne faut pas douter qu'ils nedonnentensuile des assistances au roi de Pologne

contre leur ennemi comnmn. Si donc, Monsieur, Ion pouva'it /'aire envisager à la

Porte ses véritables intérêts et lui faire connaître que les offres qu'elle a

refusées du roi de Pologne étaient Irés-avantageuses à son empire dans la

situation présente des affaires, on lui rendrait un office trcs-considérablc de Un
ménager cette pa'i.c aux mêmes conditions qu'elle a refusées. t>

Lnlin \e prélat turc est au coniMe île ses vœux, et le Grand Seigneur ii'aur.i pas à

redouter une ligue des princes chrétiens : une lettre datée du l"novcndjre ItJTti, en
Russie, annonce la conchision An traité de Zurawno entre le roi de Pologne et la Porte !

li. I. Mss Ir. 10(355.

Quel lang.ige puur un éviitiue, pou;' l'ambassadeur d'un descendant de saint Louis !
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d'une fois aux ministres romains et au Pape même que, quelque flatté

qu'il fût de sa pourpre, i! se tenait plus honoré de l'épiscopat que du

cardinalat et que son chapeau ne lui tenait à rien*.

Il avait, entre autres bénéfices, les grandes abbayes de Mar-

chiennes et de Corbie : il était évêque-cornte de Beauvais, et

mourut, en 1715, grand aumônier du Roi. Nous sommes heureux

d'apprendre de Saint-Simon qu'à la fin de .sa vie, il ne se plai-

sait nulle part tant que dans son diocèse. Il est inutile de

rechercher si Saint-Simon n'a pas tracé avec quel(|ue partialité

le portrait d'un ami particulier de sa famille, qu'il ne vit que

dans sa vieillesse. Ce qu'il nous dit lui-même révèle quel esprit

Janson dut apporter dans ses relations avec le Saint-Siège. En

voici un trait précieux que nous avons recueilli dans les papiers

du Procureur général Joly de Fleury, premier du nom :

Je me souviens parfaitement d'avoir oui conter à feu M. le cardinal de

Janson toutes les circonstances de sa négociation à ce sujet ^, et les dé-

tours dont il avait été obligé de se servir pour engager le Pape à l'ac-

corder. Il me semble même ([u'il disait que l'ambassadeur de l'Empe-

reur avait pris sur cela audience de Sa Sainteté pour lui représenter que,

l'église de Besançon étant comprise dans les Conconials germaniques,

on ne pouvait, sans y déroger, accorder au Roi un induit pour nommer

à l'archevêché, au préjudice du droit d'élection léservé au chapitre. Sur

quoi le Pape aurait donné ordre de ne pas délivrer l'induit ; mais le

cardinil de lanson, qui n'avait pas perdu de temps à le faire expédier,

répondit à celui qui vint le lui redemander de la part du Pape qu'il

était déjà sur la route de France, quoiqu'il ne l'eût envoyé que bien

du temps après ''.

La ruse ne suffit pas à un prélat gallican pour triompher de la

Cour de Rome : il no craint pas d'y joindre la violence. Janson

fut député par Louis XIV vers le Pape Clément XI, pour obtenir

l'investiture de la couronne de Naples en faveur de Philippe V.

Ne réussissant pas assez vite au gré de ses désirs, il se laissa em-

' T. VI, p. 404 et suiv.

* Il s'agissait d'obtenir un induit qui permît au Roi de nommer à l'archevêché

de Resançon, après la conquête de la Franclie-Comté.

' C. I. iMss. Joly de Fleury. Avis et Mémoires sur les affaires publiques, t. 16.
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porter à une colère qu'il fit partager au duc d'Uzéda, envoyé du

roi d'Espagne. Le marquis de Louville, autre agent de ce prince,

présent à Rome à la même époque, raconte ainsi les étranges

procédés de ces ambassadeurs du Roi Très-Chrétien et du Ro'

Catholique :

Us avaient adopté l'un et l'uutre une singulière méthode de s'insinuer

dans cette cour, c'était de répéter partout et souvent en pleine table,

devant leurs valets, que le Pape était un fripon, que les cardinaux

étaient des marauds, dont leurs souverains feraient bien de secouer enfin

le joug, et d'autres propos diplomatiques de cette nature. Le duc

d'Uzéda surtout, quoique avec plus de finesse que le cardinal de Janson,

ne mettait aucun frein à ses boutades. Il passait pour constant qu'un

jour il avait dit an Souverain Pontife , devant témoins, qu'il voudrait

bien qu'il y eût en Espa^'ne un Parlement de Paris pour redresser ses

orts^.

Voilà donc quels vengeurs s'arment pour ta querelle,

sainte Église ! Voilà les évêques et les prêtres qui ont attaché

leurs noms à la Déclaration de 1(382 ! Est-il donc vrai qu'ils

fussent les représentants ou seulement l'élite de la grande Eglise

gallicane? Si la réponse à cette question devait être affirmative,

je me bornerais à gémir, et je n'aurais pas publié ce récit.

Mais non, l'Église de France n'était pas là.

Est-ce qu'en effet, parmi ces prêtres et ces évêques, il y en a

un seul qui puisse être cité pour avoir aimé, servi et sauvé les âmes

comme les François de Sales, les Charles Borromée, les Vincent

de Paul, lesBérulle, les Olier, les César de Bus? Est-ce qu'il y

en a un seul qui ait attaché son nom à une grande institution

chrétienne, à une réforme importante de la discipline ou des

mœurs? Qui d'entre eux a exercé une salutaire influence sur ses

contemporains? Quel est celui dont les générations bénissent

encore la mémoire comme celle de leur père spirituel ?

Pourquoi ne voyait-on pas à l'Assemblée Henri de Barillon,

évèque de Luçon (1671-1699), qui vivait de son patrimoine,

rendait à l'Église tous les revenus de ses bénéfices, fondait un sé-

minaire et trois hôpitaux, et envoyait des secours abondants aux

* Mémoires de Louville, éd. lsl8, t. 1, p. 255.
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missions d'Angleterre, d'Ii lande et des Indes; — Armand de

Béthune, évêquc du Puy (1665-1703), qui, lors de sa nomina-

fion, n'avait pas voulu conserver Tabbaye de la Vernouse\ qui

ne venait jamais à la cour, qui visitait sans cesse son diocèse,

ouvrant des bospices et des maisons de refuge, décorant les

églises et favorisant la réforme des monastères; — François de

Nesmond, évoque de Bayeux (1661 -1715), digne neveu de

mademoiselle de Lamoignon, qui ne voulut pas avoir d'autres

bénéfices que son évêché, et qui fonda cependant à ses frais deux

séminaires et un hôpital?

Pourquoi avait-on laissé aussi au fond de son diocèse ce saint

évêque de Rennes, dont l'oraison funèbre écrite sur un registre

d'bôpital par de pauvres religieuses, retrouvée et publiée récem-

ment par un bénédictin de Solesmes, renferme une énergique et

touchante protestation contre l'Assemblée (le 1682*?

Jean-Bnplistc de Beaumanuir de Lavardin a vécu et est mort en saint,

ne cherchant que la gloire do Dieu dans toutes ses actions, le bien delà

province et des particuliers qui avaient l'honneur d'être sous sa con-

duite. C'était une âme droite que la laveur ni l'intérêt ne faisaient point

plier. La charité a passé toutes ses autres vertus, puisqu'il vendit pour

quarante mille livres de vaisselle d'argent deux ans avant sa mort, pour

les donner aux pauvres, à sa cathédrale et au petit séminaire, pour as-

sister les pauvres écoliers qui étudiaient pour être prêtres ; il était si pé-

nétré de la dignité du sacerdoce qu'il en faisait Irès-peu. Bref, c'était le

premier évêque du royaume. C'est la justice que le roi Louis XIV lui a

rendue à sa mort, quoitpi'il n'eiùt pas lieu d'êlre content de lui, par la

raison qu'il n'aimait pas les mallôtiers, les persécutant à outrance; et,

entre autres occasions, dans cette Assemblée du Clersé qui se lit pour les

droits (le la Bégaie, il n y eut (|ue lui, Monseigneur de Grenoble et un

troisième à conserver les droits du Pape. Quand le Boi sut la conduite

du Clergé, il dit : « llna pm tenu à ces messieurs que je n aie pris

le turban. Je nai cjue trois évêques dans mon royaume, » parlant de

ces trois ici. La mort nous enleva notre digne prélat le 24 mai 17J1.

âgé de 73 ans, estimé et regretté de tous.

' Diocèso do Bourges.

* Doni Piolin, Histoire de VÉglise du Mans. t. VI, p. o58.— Beanmanoir de La-

vardin l'ut évêque de Rennes île 1077 à 171J. I.e passade cité a été exlrait par Dom
Piolin dos registres manuscrits tics religieuses liospitaiièri's de Tordre de SaiutAu-

guïlin, de l'hôpital de Saint-Yves, à Rennes.
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Si les moines étaient s\>tématiqucmeiil exclus, si Tonne vou-

lait élire que des abbés commendataires, pourquoi la province

de Sens n'avait-elle pas député, pour le second ordre, l'abbé de

Saint-Jacques de Provins, qui n'eût pas seulement honoré l'Assem-

blée par ses vertus, mais qui en eût été la lumière par son expé-

rience des grandes affaires? Il était fils du deuxième chancelier

d'Aligre, mort en 1 67 7 , et avaitsecondé son père, affaibli par Tàge,

dans l'exercice de cette grande charge.

C'était lui, dit Saint-Simon, qui était chancelier et garde des sceaux

d'effet, et qui le fut excellent en exactitude, en probité et en capacité,

et qui, par son esprit, sa douceur, sa modestie et la facilité de son accès,

satisfit également tout ce qui eut affaire h son père et à lui. Il ne mit pas

le pied hors de chez le chancelier pendant plusieurs années qu'il y lu t, y était

présent à tout pour décideret diriger tout, et, le peu de temps qu'il pouvait

ménager, il le donnait à Dieu , retiré dans sa chambre, sans avoir l'air moins

libre et moins agréab!e avec la compagnie dans les heures qu'il était obligé

d'yètre. Aussitôt que sou père fut mort, il porta les sceaux au Roi, dont les

louanges et les désirs ne purent le retenir, comme ils n'avaient pu l'en-

gager d'accepter ni charges ni bénéfices, encore moins d'évêchés. Il de-

meura quelques jours pour rendre compte de plusieurs choses à sa fa-

mille et à M. le Tellier, devenu chancelier, et s'en retourna à Saint-

Jacques, d'oiî rien ne put plus le faire so:tir. Il y entretint toute la ré-

gularité de la règle, sans rien exiger de plus que cette exactitude, mais

pour lui, sans se séparer de ses religieux pour les exercices communs.
Il ne s'épargna aucune sorte d'austérité, et il parvint enfin à celle des

anciens anachorètes. Ses aumônes surprenaient tous les ans par leur

abondance à proportion de ses moyens, et il vécut ainsi croissant tou-

jours en mérite, adoré dans sa maison et eu vénération singulière par-

tout, sans se relâcher jamais jus({u'à sa mort, âgé de (piatre-vingt-seize

ans, avec sa tète tout entière. Cette longueur d'une vie si prodigieuse en

austérités de toute espèce, de douceur de gouvernement, d'agrément de

conversation, lorsqu'il l'tait forcé de parler, de sagesse, de conduite et

d'instruclion, fut un autre miracle qui ne s'était point vu depuis les

anciens pères du désert, quoi({ue au milieu d'une communauté simple-

ment régulière '.

' T. 6, p. 225.— Il ne faut jamais citer Saint-Simon sans avoir vôrifié roxaclitudi;

de ses paroles. Or, tous les contemporains parlent dans les mêmes termes du saini

abbé d'Alifçrc ; c'est pourquoi je ne reproduis pis les documents intéressants que
j'ai donnés ;ur lui dans ma [)reiiiière édition, p. 2d7, et que j'avais tirés d'un ma-
nuscrit de la Bibliothèque impériale.
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C'est dans ce petit nombre de prélats que je cherche l'Église

de France, ainsi que parmi ces curés modestes et zélés dont le

royaume était rempli, dans ces belles et innombrables communautés

séculières et régulières, dans ces séminaires et ces collèges qui

couvraient nos provinces et nos colonies, qui envoyaient des mis-

sionnaires à toutes les parties du monde, — et qui ne comptaient

pas un seul député à l'Assemblée de 1682 ! A l'exception de

Bossuet, elle n'avait pas dans son sein un seul des prédicateurs,

des savants, des maîtres delà vie spirituelle, des écrivains ecclé-

siastiques qui vivaient alors, et qui ont immortalisé le règne de

Louis XIV. Pourquoi n'y voyait-on pas Mascaron, Bourdaloue,

la Rue, Fénelon, MabilKm, Thomassin, Rancé, Grandin, Cha-

millard, Boucher, Tronson, Brisacier, la Chétardie, Grandet,

Kervilio, Maunoir, Barré, Démia, la Salle, Huet, Fléchier et tant

d'autres, plus illusti es encore devant Dieu que devant les hommes?

Les députés de 1682 n'appartenaient qu'à cette partie du Clergé

qui arrêta le mouvement religieux dont le signal avait été donné

quatre-vingts ans auparavant. Ces prélats gorgés de bénéfices,

ces abbés de cour qui usurpaient les titres et l'autorité des

saints moines dont les cloîtres étaient encore pleins, paralysèrent

les progrès de la Réforme catholique, et préparèrent les défail-

lances et les malheurs du dix-huitième siècle. Que l'on cesse donc

de dire que l'Assemblée de 1682 formait l'élite du Clergé contem-

porain. Cela ne serait vrai que si elle eût compris parmi ses

membres les hommes que nous venons de nommer; mais s'ils

avaient siégé dans ses rangs, elle n'aurait pas souscrit les Quatre

Articles !



CHAPITRE X

ACTES DE L ASSEMBLÉE DE 1GS2

1" OCTOBRE lt]81 — 29 JDI.N 1682

« Semblable à une épouse désolée, l'Éf^lise ne fuil que
gémir, et le chant de la tourterelle délaissée est dans sa
bouche. Enlin, elle est éirangère et comme errante sur la
terre, où elle vient recueillir les enfants de Dieu sous ses
ailes; et le monde, qui s'efforce de les lui ravir, ne cesse de
traverser son pèlennage. Mère affligée, elle a souvent à se
plaindre de ses enfants qui loppriment : on ne cesse d'en-
treprendre sur ses droits sacrés : sa puissance céleste c-t af-
faiblie, pour ne pas dire tout à fait éteinte. »

(BossLET, Oraison funèbre de le Tellier, 1C86.)

« Il semble à présent que ce soit une des affaires les plus
importantes que de nous humilier. »

(DossuET, Lettre à l'archevêque de Paris, 27 oct. HOl)

« Depuis l'époque de 108-2, rÉgiise gallicane n'a fait que dé-
choir, et rien n'était plus juste. La puissance temporelle la
traitée comme elle consentait à l'être... Celui qui s'est volon-
tairement lait esclave, s'il est outragé le lendemain, ne doit
s en prendre qu'à lui-même. »

(J. DE Maisthe, de VÉglisc gallicane, liv. H, diap. xiii.)

Aucun récit ne peut donner une idée plus juste ni plus vraie
de cette célèbre Assemblée que les Notes tracées par Fleury
au vol de ses conversations avec Bossuet, et publiées seulement
dans les premières années de ce siècle par M. Émery. Je repro-

30'
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diiis en entier ce document trop peu connu ou trop facilement

oublié :

Chancellerie Tellier et archevêque de Reims, avecrévc- A'chevLque d..-

1
_ .

neims eti par-

que de Meaux, eu font le projet principalement pour Ré- laitau Uoi.Ap-

, r. • 1 1» A 1 HT p< r> Pi'yé p:ir son
gale. Roi voulut qu eveque de 3Ieaux en lut. Personnes père.Ev,-quede

d'

1 . -, » Meaux ne pa-
autOnte. raissait.

Ouestiou de l'autorité du Pape regardée comme néces- Apparemment
."

, ,, , A , r. 1 ' exi:ileparFau-

sau'e a traiter par I archevêque de Reuns et sou père : on rc.

ne la décidera jamais qu'en temps de division.

Évêqiie de Meaux répugnait : hors de saison. Évèque
^'jj^J'a^l'eî'p/e"-

de Tournai voulait la décider; détourné par évèque de saitieRoi.

Meaux: on augmentera la division que l'on veut éteindre. Beaucoup

! que le livre de l'Exposition ait pa-sé avec approbation. Cardinal du

j
Perron et Richelieu avaient dit le même, mais sans approbation for-

I

melle. Laissons mûrir, gardons notre possession. A l'archevêque de

I Reims : vous aurez la gloire de l'affaire de la Régale, qui obscurcie p:u-

j
ces propositions odieuses.

1
Archevêque de Paris, ordre du Roi de traiter cette question. Père de

'la Chaise joint : Pape nous a poussés, s'en repentira. Comptait de fai-

Évê(}ue de Meaux propose examiner toute la tradition, nir''"qiK[nd'on

pour pouvoir allonger tant que l'on voudrait. Archevêque voudrait.

de Paris dit au Hoi que durerait trop. Ordre de conclure et décider sur

Tautorité du Pape. M. Colbert pressait.

Evêque de Tournai chargé dresser les propositions : mal et scolastique^

ment. Évoque de Meaux les dresse: assemblées chez l'archevêque de

Paris où examinées. Disputes. On voulait y faire mention des appellations

au Concile. Évêque de Meaux résista : ont été nommément condamnées

par des bulles de Pie II et Jules II : engagés à Rome à les condamner,

ne reculent jamais. Ne donner prise à condamner nos propositions.

Affaires de Pamiers et Charonne : tort au fond. Mal blâmer évêque de

Pamiers, louer archevêque de Toulouse. Procès-verbal de Formaget et

Benjamin faux. Arrêts du Parlement insoutenables'.

Il fautavoirces lignes précieuses sans cesse présentes à l'esprit

quand on lit le récit ofticiel de l'Assemblée dans le recueil des

Actes et Procès-verbaux du Clergé.

Je ne veux pas refaire ce récit : mon but, en composant ce

livre, étant de préparer les matériaux pour le futur historien de

* Nouveaux Ofiisculfs, p. '210 et s.
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cette Assemblée, je m'attache ici à éclaircir les faits les moins

connus, et à chercher les secrètes intentions des hommes.

Les députés des provinces se réunirent pour la première l'ois

le 1" octobre 1681, et quatre questions principales furent

imposées à leurs délibérations : la Régale, les affaires de Cha-

ronne et de Pamiers, et la Déclaration sur la puissance ecclé-

siastique. Ils se prononcèrent sur toutes ces questions contre le

Pape; mais leurs décisions doivent élrc toutes réformées par

l'impartiale histoire, et je continuerai à invoquer contre eux

leur propre témoignage et celui de leurs contemporains.

1. Régale. — Vingt assemblées antérieures avaient réclamé

contre celte usurpation. Fleury appelle toujours la Régale une des

servitudes de l'Église gallicane ^ Le 6 février 1082, Bossuet écri-

vant sur ce sujet à l'abbé Dirois, qui était à Rome, disait qu'il no

pouvait aller jusqu'à trouver bon le droit du Roi. En face des

prétentions croissantes du pouvoir la'ique, il était urgent de

revendiquer les droits inaliénables de l'Égliee. Si, après tout ce

qui précède, on ne comprenait pas encore l'imj)ortance du con-

flit, voici une lettre du Procureur général de Harlay à Colbert de

Croissy, du 24 mars 1680, qui montre comment les légistes de

Louis XIV en étaient venus à mettre en péril l'existence même de

l'Église dans le royaume, en subordonnant à la suprématie royale

sa discipline et sa hiérarchie :

A l'égard du second Concile de Lyon et de tous les autres qui ont l'ail

des règlements semblables, nous estimons que, le droit de Réiiale n'é-

tant point un privilège accordé par l'Église à nos rois, mais une partie

de la reconnaissance des bien- qu'elle en a reçus, et ainsi un droit de la

couronne qui ue relève que de Dieu seul, l'Église ne peut prendre

connaissance ni de sa nature ni de son exercice, et qu'elle n'a que des

prières envers le Roi pour toutes armes, Sa Majesié étant le seul juge

sur la terre des choses de celte nature, et ne dépendant que de Dieu

dans-lOLit ce (|u'il fait pour le gouvernement de son État. I

D'ailleurs, il est certain que les règlements des Conciles qui ne regar-

dent pas la foi n'ont d'autorité dans le royaume que lorsqu'il plait auv
rois d'en autoriser l exccut'ion ; qu'ainsi, les cauons de dis(i|)line du
Concile de frenle n'ont pas pouvoir de loi en France, parce que les rois

' \qw iiotic Introduvtiim lI Nouveau. r, Oj)uscnlcs île Fleiirv, passim.
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ne les ont |)as acceptés, encore que leurs ambassadeurs y eussent assisté,

de même que le Concile de Bàle a été reçu dans le royaume sous de cer-

taines modifications; de sorte que celui de Lyon, qui n'est antérieur

que de cent cinquante ans, ne se trouvant point autorise' par des let-

tres-patentes d'aucun de nos rois, ses règlements de discipline ne nous

obligent pas ^

.

Cependant l'Assemblée, malgré le Pape sans le consentement

duquel, de son aveu même, une pareille décision ne pouvait être

prise, et qu'elle bravait en protestant de sa soumission, accepta

en ces termes l'universalité de la Régale temporelle, après avoir

obtenu de Louis XIV qu'il renonçât à la Régale spirituelle :

5 février 1682. Nous soussignés, archevêques, évêques, etc
,

, représentant l'Eglise gallicane , de l'avis unanime de toutes les pro-

' vinces, avons résolu de mettre le droit de Régale universelle hors de

doute et de contestation, et pour cet effet, avons consenti et consentons par

ces présentes, en tant que besoin serait, que le même droit de Régale,

dont Sa Majesté jouissait sur la plus grande partie de nos églises avant

l'arrêt du Parlement du 24* d'avril 1608, demeure étendu à toutes les

églises du royaume, aux termes de la Déclaration du 10 de février 1675;

espérant que notre très-saint Père le Pape, voulant bien entrer dans le

véritable intérêt de nos églises, recevra favorablement la lettre que nous

avons résolu d'écrire à Sa Sainteté sur ce sujet, et que, se laissant tou-

cher aux motifs qui nous ont inspiré cette conduite, elle donnera sa

bénédiction apostolifiue à cet ouvrage de paix et de charité*.

Le Pape ne pouvait approuver une pareille transaction. La

Régale spirituelle dont le Roi était en possession et qu'il aban-

donnait ne lui appartenait pas légitimement, et ne pouvait entrer

en compensation avec la Régale temporelle que les évêques cé-

daient, ce qu'ils ne pouvaient l'aire d'ailleurs sans le consentement

préalable du Saint-Siège. Le traité passé entre Louis XIV et l'As-

semblée laissait donc dans le même état la question en litige, et

c'est pourquoi Innocent XI s'exprimait en ces termes dans son

bref du 11 avril 168^2:

Cum praîsertiui per abusum Regaliae non solum everti discipHnam

Ecclesise res ipsa doceat, sed etiam fidei ipsius integritatein in discri-

1 B. I. Mss fr. 6931.
- Actes et procès-verbaux, t. V, p. 455.
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meii vocari, facile intelligatur ex ipsis regiorum decretorum verbis, qure

jus confereudi bénéficia Régi vindicaiit, non tanquam profluens ex ali-

qiià Ecclesiaî concessione, sed tanquam ingonituni et cnaevum legi.'e co-

ronre. lllam vero partem litterarum vestrarum non sine aninii borrore

légère potuimus, in quâ dicilis vos jure vestro decedentes illud in Re-

gem con tu lisse; quasi ecclesiarum, quae curse vestrre creditœ fuère, es-

setis arbitri, non custodes ; et quasi ecclesi?e ipssc et spiiitualia eariim

jura possent sub potestatis saecularis jugum niitti ab episcopis, qui se

pro earnm liberlate in servitutem dare deberent.

2. Suppression du ^ignastère de Charonne. — On peut com-

parer ce que nous avons dit de cette affaire avec le rapport dont

elle fait l'objet dans l'Assemblée. Quelque jugement que l'on en

porte, tout catholique sera surpris et alflioé d'apprendre que la

décision rendue sur cet événement par l'Assemblée ne fut votée

qu'après que les termes en eurent été soumis au Roi par l'ar-

chevêque de Reims. Yoici le texte de cette délibération que je

copie sur la minute autographe de le Tellier, avec celle Uiote

qu'il y a lui-même ajoutée :

J'ai lu cela au Roi à Saint-Germain lundi 20'' avril 1682, et le mer-

credi 22 a été résolu par les commissaires, et le mardi 5 mai, résolu

dans l'Assemblée.

L'avis des commissaires est que l'Assemblée doit déclarer qu'il serait

à souhaiter que notre très-saint-Père le Pape eût été mieux informé de

ce qui s'est passé dans l'affaire de Cliaronne, et que la procédure de

Mgr l'archevêque de Paris eût paru à Rome telle qu'elle a été rapportée

à la compagnie, et qu'entre autres pièces on y eût vu un procès-verbal

dressé de l'ordre de Mgr l'archevêque de Paris, le 23 décembre 1 675,

par feu M" Charles d'Hennequin de Benjamin, pour lors grand vicaire

et officiai de Mgr l'archevêque de Paris, signé de lui et de toutes les

religieuses de Charonne, même de sœur Catherine-AngéUque Lévesque,

par lequel procès-verbal il conste de la dissipation des biens de ce mo-
nastère et de sa mauvaise administration pour le spirituel

;
qu'après

avoir rendu ce témoignage à la vérité, elle ne doit pas entrer plus avant

dans le détail de cette procédure, parce qu'elle n'en est pas ju^e; que,

comme la juridiction des ordinaires est blessée par ces brefs d'une ma-

nière inouïe, elle n'a pas cru pouvoir se dispenser de faire tous ses ef-

forts pour empêcher (jue ce qui a été fait dans cette occasion par la Cour

de Rome ne soit jamais tiré à conséquence ; et que, pour cet effet, elle

a résolu de faire une protestation et de prier Mgr l'archevêque de Reims,
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attendu que cette affaire regarde Mgr Tarchevêque de Paris, de rendre

au Roi très-humbles grâces, au nom de l'Assemblée, de la protection

que Sa Majesté a donnée dans cette occasion à Mgr l'archevêque de

Paris, et, dans .sa personne, à toute l'Église de France ^

Comment pourrait-on justifier cette décision, après tout ce que

nous avons révélé, et après la terrible A'^o^e de Fleury : lespiocès-

verbaux de Benjamin et de Formaget sont faux ?

5. Schisme de Pamiers. — C'est encore le Tellier qui rédigea

la décision suivante que prit l'Assemblée le même jour, 5 mai

i682, où elle vota sur l'affaire de Cbaronne :

Le sentiment des commissaires est (]ue l'Assemblée doit déclarer qu'il

aurait été à souhaiter que la conduite de feu M. l'évêque de Pamiers eût

été plus prudente, plus modérée et plus respectueuse envers le Roi ; et

que, quoiqu'elle /oî<e l'application qu'a eue M. l'archevêque de Toulouse

à éteindre par les voies qu'il a cru les plus canoniques le feu que la

question de l'universalité de la Régale avait allumée dans sa province,

elle juge qu'elle ne doit pas entrer dans la discussion des procédures

qu'il a faites depuis et avant la mort de feu M. l'évêque de Pamiers dans

les affaires de l'église de Pamiers, desquelles on prétend ([ue le Saint-

Siège est saisi. Elle a en même temps résolu de protesler contre les

brefs que cette affaire a attirés.

J'ai dressé cette délibération, et, après avoir passé dans l'assemblée

des commissaires, elle a été résolue dans l'Assemblée générale, le mardi

5 mai 1 682 ^

Cette décision révolta les gallicans eux-mêmes. « Mal, disent

les Notes de Fleury, mal blâmer évêqiie de Pamiers, louer arche-

vêque de Toulouse. » Ce passage était déjà connu : ce qui ne

Test pas encore, c'est le fragment suivant d'un mémoire, écrit

tout entier de la main du célèbre abbé Renaudot, premier commis

des Affaires étrangères, et rédigé pour éclairer les délibérations

du Roi et de ses ministres. J'ai lu de nombreux écrits du savant

abbé sur divers incidents de cette alfaire de la Régale : plût à

Dieu que les ministres de Louis XIV et même les évêques eussent

montré autant de bon sens, de modération et d'équité que Re-

naudot ! Voici comment il s'exprimait, en 1691, sur la conduite

* B. I. Mss fV. 20705.
* Ibid.
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tenue par la cour envers le clergé du diocèse de Pamiers el sur la

juridiction du Pape :

On dit que le pape Innocent XI a manqué dans la procédure et lu'ii

devait donner des commissaires sur les lieux, suivant le Concordat; cette

objection est spécieuse, mais elle n'est pas démonstrative. Car elle au-

rait quelque force s'il avait prononcé une sentence définitive contre

M. l'archevêque de Toulouse, ou contre les pourvus en Régale, ou contre

les grands vicaires nommés par ce prélat, au lien que les brefs n'ont été

que comminatoires. Il ne paraît pas quil y ait matière d'abus, et

quand on en trouverait des moyens dans toute la suite de la [irocédure,

ils ne seraient au plus valables que dans nos maximes, et, comme la

Cour de Rome n'en convient pas, cela ne servirait pas plus à l'accom-

modement que les actes d'appel, les arrêts et les édits qui n'ont servi

qu'à en éloigner la conclusion.

De plus, quand on aurait eu laison dans le fond, on ne l'a pas eue

dans les formes, puisqu'on n'a employé, à l'égard des grands vicaires et

de leurs adhérents, que l'autorité et des violences dont apparemment

le Roi n'a jamais eu connaissance et quil est impossible de justifier.

Si le Pape avait nommé des commissaires, qui auraient été les évê-

ques qui eussent voulu se charger de la commission ? Qui aurait pu

assurer les \icaires généraux fugitifs qu'on ne leur eût pas fait les mê-

mes traitements qu'à ceux qui étaient en prison ou en exil? Quelle

raison de détruire des établissements pieux, comme les écolespour les

enfants établies par la sœur de M. de Pamiers, la réforme du chapi-

tre, etc., puisque cela n'avait rien de commun avec la Bégaie?

Ainsi, les évêques étaient restés sourds aux pressantes instances

d'.\ntoine Arnauld, qui devait cependant applaudir aux Quatre

Articles, mais qui avait écrit ce qui suit, peu de temps avant l'ou-

verture de l'Assemblée '
:

Si tant de prélats assemblés prenaient une voie si peu honnête pour

épargner leur confrère dans une si méchante cause, ne craindraient-ils

point que le monde ne leur dit : « Vous n'êtes donc hardis que contre

le Pape, parce ([ue votre fortune ne dépend guère de lui? Ne pouvant

blâmer ni la pureté de son zèle, ni la sainteté de ses intentions, ni la

justice de la cause qu'il soutient, vous l'arrêtez dans des formalités que

vous voyez bien ne pouvoir avoir lieu dans une affaire aussi exliaor-

' B. imp. Mss fr. Mélanges Renaudot, 9.

* Considérations sur les affaires de l'Église qui doivent être {troposces dans la

prochaine Assemblée générale, 10 août 1681.
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(liiiaire que celle-ci, afin de le réduire dans l'impuissance d'employer son

autorité apostolique pour secourir une église affligée et accablée par la

violence d'un archevêque. Vous voulez que Sa Sainteté ne puisse rien

faire pour piuiir ces attentats ou pour les faire cesser par la crainte des

censures de l'Église, que par des juges pris sur les lieux, parce que vous

savez bien, on qu'il ne s'en trouvera point qui se veuillent charger

d'une commission qui ne leur pourrait qu'attirer toute sorte de dis-

grâces, ou que, s'il s'en trouvait, on les empêcherait bien de se mêler

d'uyie affaire qu'on dirait aussitôt être une dépendance de la Régale,

dont il n'y a que le Roi et ses officiers qui puissent connaître. Pourquoi

donc vous assemblez-vous? Pour autoriser le mal ou pour ôter au Pape

tout moyen d'y donner remède? Pour appuyer l'injustice ou pour la

mettre en état que la plus grande autorité de l'Église ne la puisse ni

punir ni réprimer? C'est ce qu'on croira de vous, si vous vous contentez

de pointiller sur quelques termes des brefs du Pape pour diminuer l'es-

time qu'en font tous les gens de bien, ou de vous plaindre d'une procé-

dure qu'on n'aura pas si exactement observée, paice que Dieu même
n'oblige pas à l'impossible, et qu'il était impossible de le faire en celte

rencontre. Est-ce l'amour que vous avez pour les règles de l'Église qui

vous rend si scrupuleux à vouloir qu'on ne s'en dispense d'aucune?

Faites-le donc paraître, cet amour des lois ecclésiastiques, en em-

ployant au moins vos remontrances envers le Roi pour faire réparer

l'infraction qu'en a faite l'un de vos confrères dans l'église de Pa-

miers.

4. Les Quatre Propositions. — On lit dans beaucoup de livres

qui sont copiés les uns sur les autres que les Quatre Articles

furent la réponse au bref trop sévère par lequel Innocent XI cassa

les actes de l'Assemblce relatifs à la Régale. M. Dnpin, par

exemple, nous dira : « L'affaire de la Régale fut bientôt terminée,

à la satisfaction commune du Roi et de l'Assemblée. Le Pape

refusa néanmoins d'y donner son approbation, et rendit par là

d'autant plus nécessaire de fixer enfin les principes par une dé-

claration sur la puissance ecclésiastique. » Or, dès le 24 novem-

bre précédent, l'Assemblée était saisie du projet des Quatre

Propositions, en même temps que des difficultés sur la Régale.

Deux jours après, le 20 novembre, elle nommait la commission

des Six Articles de Sorhonne. Le 19 mars, elle souscrivait la Dé-

claration, et c'est le 1 1 avril seulement qu'innocent XI lui adres-

sai! son bref!
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Plusieurs des conseillers de Louis XIV voulaient que l'Assem-

blée ne se bornât pas à exprimer sa préférence pour certaines

doctrines, mais qu'elle infligeât une censure théologique aux

maximes contraires. C'eut été proclamer le schisme. Des avis

plus sages furent donnés et adoptés. Les papiers de le Tellier

renferment un mémoire dont j'ignore Fauteur, et dont je crois

utile de reproduire la plus grande partie, parce qu'il exprime,

suivant moi, les sentiments de la fraction modérée de l'Assemblée,

et qu'on y trouve un aveu remarquable de l'antiquité et de l'u-

niversalité des maximes antigallicanes :

On n'a pas eu beaucoup de difficulté à justifier la vérité des deux pro-

positions qui regardent le temporel des rois et l'autorité du Concile gé-

néral. 11 n'est pas si aisé à l'Assemblée du Clergé de France de prendre

une résolution sur cette matière qui réponde tout ensemble à ses lu-

mières, à sa dignité, à son pouvoir
;
qui ne la commette pas dans la

suite avec le Saint-Siège, ni avec les autres égbses catholiques, ni qui

ne puisse pas être affaiblie par les asemblées qui se tiendront dans la

suite... Si l'Assemblée considère ces maximes comme des bornes né-

cessaires et sacrées qu'il n'est pas permis de violer dans le royaume, et

qu'elle estime qu'on doit employer toutes choses pour les conserver dans

leur pureté et les mettre à couvert des attaques et des insultes de ceux

qui travaillent sans cesse à affaiblir les libertés de l'Église gallicane, son

zèle la doit-il animer, dans cette occasion, à condamner la conduite

canonique des autres églises, à prononcer un jugement contre la doc-

trine qui leur est commune, et à lui donner les qualités que méritent

ordinairement les opinions nouvelles et dangereuses, qui excitent de

grandes divisions dans les églises et qui s'élèvent contre la pureté de

la doctrine catholique?...

... La conduite du Saint-Siège, dans les siècles qui ont précédé Gié-

goire Yll, se trouve conforme à ces deux maximes, sa doctrine n'y est

pas contraire. Quelques papes, depuis ce temps-là, n'étaient pas éloi-

gnés des sentiments de saint Léon et de saint Grégoire ; mais il faut

convenir de bonne foi que le plus grand nombre s'est déclaré en fa-

veur de la doctrine de Grégoire VIL Son exemple et ses maximes ont

eu tant de poids sur les esprits, qu'on les a suivies. On les a employées,

et quelques papes ont fait autoriser les procédures qui les supposaient

dans des Conciles très-nombreux ; et, si on a eu assez de retenue pour ne

les pas décider, on a pourtant établi ces opinions, on les a enseignées et

on les a autorisées dans plusieurs occasions. Ne pourrait-on pas donc

présentement approuver et autoriser la doctrine de saint Léon, de saint
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Grégoire et des autres papes qui ont précédé Grégoire VII, sans con-

damner ce qui s'est passé à Rome, et qui a été fait et réglé par ses suc-

cesseurs depuis six cents ans ? Si cette longue suite de siècles ne suffit

pas pour étouffer et affaiblir la doctrine et la tradition des siècles pré-

cédents, il semble du moins qu'elle mérite qu'on apporte une grande

modéiation et un grand tempérament, lorsqu'on voudra autoriser ces

maximes et porter quelque jugement sur la doctrine contraire.

Quoique ces deux maximes soient très-importantes à l'Église galli-

cane, qui s'est conservée dans ces sentiments, nonobstant tous les ef-

forts qui ont été faits de temps en temps pour les éteindre, on ne peut

les regarder comme des vérités capitales de la religion, dans lesquelles

tous les fidèles soient obligés de convenir. Il serait à souhaiter que tou-

tes les églises se fussent conservées dans cette ancienne doctrine et qu'elle

n'eût pas été alTail)lie par Grégoire Vil et par ceux qui lui ont succédé,

et qui ont travaillé à inspirer et à répandie des sentiments tout oppo-

sés ; mais la religion ne semble pas assez intéressée dans la défense de

ces vérités, pour être nécessaire de donner la moindre occasion d'alté-

rer l'union qui s'est toujours conservée entre les autres églises et celle

de France, puisqu'on pourrait peut-être mettre ces questions au nom-

bre de celles dont parle saint Augustin, qui n'appartiennent pas à la

foi, « Longe aliter se habent quœstiones istœ, quas esse prœter fidem

arbitramur, qiiam sunt illœ, in quibus, salvâ fide qiià christiani

sumus, aut ignoratur quid verum sit, aut sententia definitiva suspen-

ditur^. »

La deuxième maxime est, à la vérité, autoiisée par le Concile de

Constance, qui est reconnu comme général et œcuménique dans lÉglise
;

mais pourrait-on appliquer à ce règlement la maxime de Vincent de

Lérins touchant les décisions des Conciles généraux : a Denique quid

unquam aliud Conciliorum decretis enisa est Ecclesia, nisi ut quod

antea simpliciter credebatur, hoc idem postea diligentius crederetur
;

quod antea lentius presdicabatur, hoc idem postea instantius praedicare-

tur
;
quod antea securius colebatur, hoc idem postea sollicitius excolere-

tur? Ilocinquam semper,neque quicquam praeterea, baireticorum novita-

tibus excitata, Conciliorum suorum decretis catbolica perfecit Ecclesia,

nisi ut quod prius a majoribus solâ traditione susceperat, hoc deinde

posteris etiam per scripturai chirographum consignaret ; mignamrerum

summam paucis litteris comprehendendo, et plei unique, propter intd-

ligentise lucem, non novum lidei sensum novse appellalionis proprietale

sienando^. »

De peccato oiiginali, c. 27.

Commonitorium, I, c. 52.
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Avant le Concile de Con.'^tance, tout le monde était-il élevé dans

cette doctrine ? Était-elle commune à toui< loi fidèles ? Se pouvait-elle

justifier par une tradition universellement reconnue ? A-t-on consi-

déré la décision de ce Concile comme si elle proposait à tous les fidè-

les un dogme de foi auquel ils fussent obligés absolument de se sou-

mettre? A-t-on traité d'héréticpies ceuv qui se sont éloignés de cette

doctrine et qui ont publiquement soutenu le contraire?

Lorsque le Pape Eugène IV se fut séparé du Concile de Bâle, qu'il eut

rappelé ses légats et transféré ce Concile dans un autre lieu, il se trouva

des personnes qui lui fournirent des ouvertures pour éluder les décrets

du Concile de Constance, qui était l'unique barrière qu'on opposait à

ses desseins. L'autorité de ce Concile fut si puissante, qu'elle obligea le

Pape de se réunir au Concile de Bùle dans la session xvi'' et d'ap-

prouver ce qui avait été fait jusques en ce temps-là. Mais, s'étant une

seconde fois séparé avec plus d'éclat, les pères du Concile de Bàle cru-

rent qu'il n'y avait pas de remède plus puissant et plus efficace pour

prévenir les desseins d'Rngène et confirmer l'autorité du Concile qu'on

combattait, que de fortifier les décrets du Concile de Constance, et même
de déclarer ces trois vérités comme de foi

,
qui furent longtemps

discutées, examinées et enfin décidées dans la session xxxiii®. « Et

licet lias esse veritates fidei catholicœ constet satis ex plurihus

declaralionibus prœcedentibus tam in prœfato Constantiensi Concilio

quam in hoc Basileensi factis, ad majorem tamen soliditatem et

firmitateni omnium catliolicorum in unanimi professione veritatum

ipsarum, hœc sanctaSgnodus définit, déclarât prout sequitur :

« Veritas de potestate Concilii generalis universalem Ecclesiam

repnesentantis supra Papam et quemlibet alterum declarata per

Constantiense et hoc Basileense generalia Concilia, est veritas fidei

catholicœ;

« Veritas hœc quod Papa Concilium générale universalem Eccle-

siam reprœsentans, actu légitime cougregatum super declaratis in

prœfatâ veritate aut aliquo eorum, sine ejus consensu nullatenus

autoritative potest dissolvere, aut ad aliud tempus prorogare, aut

de loco ad locum transferre, est veritas fidei catholicœ ;

« Veritalibus duabus prœdicti?, pertinaciter repugnans est censen-

dus hœrelicus. »

-Ceux qui ont été les plus attacliés à défendre l'autorité et les décrets

de ce Concile n'ont approuvé ni accepté ces trois vérités. L'Eglise galli-

cane, qui s'est déclarée si publiquement en faveur du Concile de Bàle

dans les Assemblées de 1451 et 1 458, et qui a inséré dans sa Pragma-

tique ses règlements, s'est contentée d'autoriser les décrets du Concde

de Constance pour la supériorité des Conciles, et celui qui ordonne
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l'assemblée des Conciles généraux de dix en dix ans que le Concile de

Bàle avait confirmés et renouvelés. Mais comme elle n'accepta pas la

déposition du Pape Eugène, elle ne se crut pas obligée d'approuver la

décision de ces ti'ois vérités, dans la crainte de fomenter dans toute l'É-

glise une division très-dangereuse. Ainsi, elle s'abstint pour lors très-

prudemment de les insérer dans la Pi'agmatique, parmi les autres

règlements du Concile ; et, de fait, on n'a pas traité en France deschis-

matiques, d'hérétiques, ni même de téméraires ceux qui ont suivi une

doctrine contraire à celle qui est contenue dans ces trois vérités. Les

pères du Concile qui avaient eu part à ce qui fut décidé dans la session

xxxn*^ n'ont pas laissé dans la suite d'avoir commerce et de communier
avec les personnes qui n'étaient pas dans ce sentiment. Us n'ont pas

considéré cetle décision comme un obstacle légitime à l'union qui de-

vait être entre ces églises ; et cette décision ne leur a pas donné occa-

sion de regarder comme hérétiques et schismatiques ceux qui ne les

approuvaient pas, La conduite si sage et si modéi'ée de l'Église galli-

cane dans la même matière dont il s'agit présentement, ne serait-elle

pas assez puissante pour retenir ou tempéier le zèle de ceux qui, après

avoir autorisé publiquement ces deux maximes et pris les précau-

tions nécessaires pour les faire enseigner, prétendraient encore condam-

ner et porter quelque jugement contre la doctrine qui y est oppo-

sée, quon ne peut ignorer être enseignée et soutenue publiquement

dans la plus grande partie des églises catholiques ?

Le Concile de Constance était général; on ne peut pas douter qu'i^

n'ait fait cette décision, et qu'elle n'ait été confirmée dans le Concile de

Bàle et acceptée dans plusieurs occasions par l'Église gallicane. Mais si

Martin V s'est soumis au Concile de Constance et qu'il ait approuvé ses

décrets, on ne peut pas prétendre que ses successeurs aient persévéré

dans ce sentiment. Ils ont joui du bien et de l'avantage que ce saint

Concile avait procuré à 1 Église en lui donnant la paix. Mais la conduite

de ce Concile et les maximes qui y avaient été établies leur ont paru for-

midables, et leur ont rendu les assemblées des Conciles généraux quasi

suspectes. On a évité, même dans le Concile de Trente, de se servir de

la formule du Concile de Constance qui marquait comme le Concile

général représente toute l'Église, de peur qu'il ne semblât qu'on

approuvait ou qu'on renouvelait l'esprit et les maximes de ce Concile.

.Ainsi, il y a lieu de jn'étendre que les papes et la Cour de Home, depuis

Martin V, n'ont pas regardé cette décision comme d'un Concile général, à

laquelle on ïùl absolument soumis. Et, quoique l'Église de France s'y

soit formellement attachée, elle n'a pas fait de rupture avec ceux qui

n'ont pas eu la même déférence qu'elle pour ces maximes, qui avaient

été si saintement établies dans ce Concile. Elle ])eut imiter les évéques
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d'Alrique, qui déclarèrent qu'ils étaient inviolablement attachés aux

canons du Concile de Nicée, et qu'ils ne soulfriraient pas qu'on affaiblit

cette discipline dans leurs églises ; mais ils ne crurent pas qu'il fallût

imposer la même nécessité, ni exiger cette soumission des autres

églises ^ »

Quel que soit l'auteur de co mémoire, on est certain qu'il eut

l'appui de Bossuet. Ou voit ainsi combien le grand évèque avait

raison de dire que d'autres voulaient pousser les choses à une

extrémité dangereuse, et de revendiquer l'honneur (P avoir servi

Rome très-utilement-.

. Voici le texte des Quatre Articles' :

CLEr.I GALLICAM DE F.CCLESIASTICA POTESTATE DECLARATIO.

Ecelesiae gallican» décréta et libertates a majoribus iiostris tanto s^lu-

dio propugnatas, earumque fundamenta sacris canonibus et F^atrum

traditione iiixa mulli diruere moliuntur ; nec desunt qui earum obfentu

primatum B. Pétri ejusque successoruin Romaiiorum Pontificum a Christo

inslitutum, iisque debitam ab omnibus Christianis obedientiam, Sedis-

quc Apostolicœ, in quâ fides prsedicatur, et unitas servatur Ecclesiœ,

revereiidam omnibus gentibus majestaleni inuniiniere non vereantur :

h;eretici quoquenihil prœtermittunt quo eam potestatem (juà pax Ecele-

siae continetur, invidiosam etgravem regibus et populis ostentent, iisque

fraudibus simplices animas ab Ecclesiœ matris, Christique adeo comiaii-

nione dissocient.

Qax ut incommoda propulsemus nos archiepiscopi et episcopi Parisiis

mandalo regio congregati, Ecclesiam gallicanam reprsesentantes, una

cnmcaeteris ecclesiasticis viris nobiscum deputatis : diligenti tractatu ha-

bito lisec sancienda et declaranda esse duximus.

I. — Primum B. Petio, ejusque successoribus Gliri^ti vicariis, ipsique

Ecelesiae rerum spirilualium et ad œternam salutem pertinentium, non

autem civilium ac temporalium a Deo traditam potestatem dicente Do-

mino, ReGMM MEIM >0N EST DE HOC MUNDO, et itcrum, PiEDDlTE ERGO QUA;

suM CiESARis C.tsARi, ET QU.E suiNT DEi DEO ; ac proiude stare apostoli-

CUni illud, OM.MS AMMA POTESTATIBUS SUBLIMIORIBUS SUBDITA SIT, N0>' EST

' Archives, G ^.

- Mémoires de l'abbé Ledieu, p. 155; leUre de Bossuel du 'J dùcembre 1697, etc.

— Cf. ci-après chap. xi, Bossuet et l'Assemblée de 1682.

' CoUalionné sur la minute signée de tous les membres de l'Asseniblée, Arcliivcs,

G ».
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ENIM POTESTAS NISI A DEO ; QU.E AUTEM SUNT, A DEO ORDINAT.î; SUiNT ; ITA-

QUE QUI POTESTATI RESISTIT, DEI ORDINATIONI RESISTIT : BegCS ei'gO et

principes in temporalibus niiHi ecclesiasticse potestati Dei ordinations

sul)jici, neque aiictoritate clavium Ecclesite dii ecte vel indirecte deponi,

auL illorum subditos eximi a fide atque obedientiâ, ac praeslito fidelita-

tis sacramento solvi posse, eamque senlentiam publicae Iranquillitati nc-

cessariam, nec minus Ecclesice quam imperio utiltm ul verbo Dci,

Patrum Iradilioniet sanclorum exemplis consonam omnino retinendani.

II.— Sic autem inesse Apostolicse Sedi ac Pétri successoribusChristi

vicariis rerum spiritualium plenam potestatem, ut simul valeant atque

immota consistant sanctfB œcumenicsesynodi Coiistantiensis aSede Aposto-

licà comprobata, ipsoqae Ronianorum pontificumac totius Ecclesiaî usu

conlirmata, atque ab Ecclesià gallicanâ perpétua religione custodita dé-

créta de auctoritate Conciliorum generalium quse sessione IV et V con-

tinentur; nec probari a galbcanà Ecclesià qui eorum decretorum, quasi

dui>i?e sint auctoritatis, ac minus approbata vobur infrnigant, aut ad

solum scliismatis tempus Concilii dicta detorqueant.

III.— IlincApostolicœpotestatisusummodcrandumpercanonesSpiritu

Dei conditos, ac totius mundi reverentià consecratos ; walere etiam ré-

gulas, mores, et instituta a regno et Ecclesià gallicanâ recepta, Patrum-

(juc terminos manere inconcussos ; atque id pertinere ad amplitudinem

Apostolicse Sedis ut statuta et consuetudines taiitse sedis et ecclesiarum

consensione firmataî propriam slabilitatem obtineant.

I\ . — In fidei quoque ([uaestiouibus praecipuas summi Pontificis esse

partes, ejusque décréta ad onines et singulas ecclesias pertinere, nec

tameii nrerormabile esse judicium nisi Ecclesiœ consensus accesserit.

Ouse accepta a Patribus ad omnes Ecclesias gallicauas, atque episco-

pos, iis Sj'iritu sancto auctore présidentes, miltenda decrevimus, ut

IDirsUM DICAMUS OMNES, SIMUSQLE liS EODEM SEÎNSU ET IN EADEM SENTEN-

TIA '
. »

Bien des jugements ont été portés sur la célèbre Déclaration
;

je n'en ai trouvé nulle part une critique plus exacte, plus mo-

' Ces derniers mois sont soulignés dans la minute, comme les autres textes (jue

Bossuet a empruntés à l'Écriture. Il a voulu terminer la Déclaration par une dernière

citation du Nouveau Testament, et appliquer à l'Assemblée le dixième verset du

chaiiiire i de la première épître de saint Paul aux Corinthiens. Mais il n'a pas osé

citer le passa^^e entier du grand apôtre qui ])arlait pev nomen Domini nontri Jesu

Cfuisli et non mandato regio, et qui condamne piécisémonl toute division, tout

schimne semblable à celui dont les Quatre Articles pouvaient être l'occasion : « <)b-

secro autem vos, f'ratres, disait saint Paul, pernomen Domini nostri Jesu Cliristi, ul

idipsum dicalis onines, el non .si)i/, in vobis sc/iisiiiafa, sitis autem perfecti in co-

dem sensu et in eâdem seiitentiâ. n
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dérée, ni plus forte que dans une pièce conservée dans les pa-

piers de Culberl* et encore inédile. J'ignore l'auteur de cet écrit

qui devait vivre dans l'intimité de Renaudot, de Fleury, et peut-

être de Bossuet lui-même :

REMARQUES SUR LA DtCLARATlOX DE l'aSSEMBI.ÉE DU CLERGÉ TOUCHANT LA

PUISSANCE ECCLÉSIASTIQUE, REÇUE ET ALTOl'.ISÉE PAR l'ÉDIT DU ROI DD

MOIS DE MARS 1G8'2.

11 paraît que le prétexte que les prélats de l'Assemblée ont pris de

faire cette Déclamtion a été de détendre les libertés de l'Église gallicane.

C'est pour cela qu'ils la connuencent : Ecclesiœ f/allicanœ décréta et

libertales a majoribim nostris tanto studio propiujnalas, etc., et c'est

sur cela qu'on a cru devoir faire les déclarations suivantes :

Ce qu'on appelle libertés de l'Église gallicane consiste principalement

dans l'observation du ilroit commun, fondé sur l'ancienne discipline et

sur les canons des premiers Conciles. Selon l'idée même qu'en donnent

les auteurs (rançjis qui ont traité de cette matière, le zèle que l'Assem-

blée témoigne ici pour ces libertés devrait surtout paraître à maintenir

les proviiices non sujettes à la Uégale dans leurs libertés naturelles et

canoniques, et à s'opposer à l'usuipation des olticiers royaux qui ont

entrepris de les en dépouiller, au préjudice du décret d'un Concile gé-

néral, reçu et autorisé dans le royaume depuis plus de quatre siècles.

Il fallait encore témoigner ce zèle en prenant la défense de l'église de

Pamiers, qui est depuis si longtemps dans une extrême oppression par

l'emprisonnement et la dispersion des grands vicaires et de tous les

clianoines du chapitre, par l'entreprise scliismatiquede Mgr l'archevêque

de Toulouse qui s'est attribué, contre tout droit, l'administration de

cette église, durant la vacance du siège, et par 1 infâme arrêt du Parle-

ment de Toulouse ([ui a condamné à mort le P. Certes, l'un des grands

vicaires du chapitre, et l'a fait exécuter publiquement par eftigie, à la

confusion du Clergé et de toute l'Église.

Il fallait témoigner ce même zèle en faisant des i emontrances au Roi

sur le sujet d(; tant d'ecclésiastiques et de reliiiieux de mérite et de vertu,

prisonniers ou bannis depuis plusieurs années, et de tant d'autres que

l'on continue encore tous les jours d'emprisonner ou de bannir, sans

aucune forme de justice, sur des prétextes faux et calomnieux, qui ne

peuvent servir qu'à o()pnmer tous les gens de bien.

Les entreprises de la puissance séculière sur les droits et les libertés

de l'Église dans l'alfaire de l'ordre des chevaliers de Saint-Lazare, dans

' B. I. Mss fr. Mul. Colbort, t. III.
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celle des Urbanistes, dans celle de Cliaroinie et dans plusieuis autres

qui sont notoires et publiques, étaient encore des sujets dignes du zèle

que l'Assemblée témoigne pour la conservation des libertés de l'Église

gallicane.

L'abolition des Conciles provinciaux^ qui est un des plus grands

maux de l'Église et la principale cause de la ruine de sa discipline, mé-

litait bien encore qu'une assemblée si zélée pour les libertés de l'Église

gallicane renouvelât les remontrances que les autres assemblées ont si

souvent faites pour demander le rétablissement de ces Conciles, si ex-

pressément ordonnés par les saints décrets et par les ordonnances du

royaume.

Les entreprises continuelles des Parlements et des magistrats sur

VÉcjlise, sous prétexte des appels comme d'abus, du possessoire et

des cas privilégiés, qui s'augmentent tous les jours et qui vont anéantir

ce qui reste de juridiction à lÉglise, étaient encore un objet digne de

l'applicalioa que l'Assemblée témoigne avoir à servir les droits et les li-

bertés de l'Eglise gallicane.

Cependant l'Assemblée n'a rien fuit jusqu'ici sur tout cela. Ceux qui

la composent sont demeurés dans un profond et respectueux silence à

l'égard de toutes ces choses. Ils se sont seulement expliqués siu' le point

de la Régale (jui est en elfet plus pressant, et pour lequel proprement

ils ont été asseml)lés par l'ordre du Roi, mandata regio, comme ils di-

sent eux-mêmes. Ils avaient témoigné d'abord qu'ils ne prétendaient

point le décider, mais seulement faire l'office de médiateurs entre le Roi

et le Pape, pour trouver moyen d'accommoder ce grand différend dont

les suites étaient si fort à craindre. Mais comment se sont-ils acquittés de

cet ofiice de médiateurs? Après avoir supplié le Roi de se départir, dans

l'usage du droit de Régale, de deux points qui n'étaient qu'une pure

nouveauté et une usurpation des officiers royaux, et dont la cession même
u'empèclie que Sa Majesté ne retienne presque tout ce qu'il y a de réel

et de solide dans l'un et l'autre, ils ont consenti par un acte exprès à

l'extension de la Régale sur toutes les églises du royaume, et, de cette

sorte, ils ont consommé, autant qu'il est en eux, cette imporlante affaire,

sans Icconsi'utement et la participation du Pape, quoique ce foit certai-

nement une des causes majeures dont il est parlé dans le droit, qui ne

peuvent être déterminées sans l'autorité du Saint-Siège, que Sa Sain-

teté eu ait été saisie par des appellations juridiques, et qu'elle y ait pris

beaucoup de part par ses brefs apostoliques qui ont porté Sa Majesté à

députera Rome M. le cardinal d'Estrées; et ils ont ainsi consommé cette

affaire sans s'être mis en peine de faire aucunes remontrances au Roi sur

ce sujet, en même temps qu'ils louent hautement Sa Majesté delà pro-

tection qu'elle leur donne en toutes occasions, et en particulier de ce
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qu'elle leur a accordé si facilement, même contre l'avis de plusieurs

de son conseil, les deux points qu'ils lui ont demandés sur cette matière

et qu'il leur plaît de faire tant valoir. --'

Il est chtir que le Pape, dans ses brefs, n'a fait que défendre les droits

mêmes et la liberté des églises de France, en prescrivant l'exécution d'un

décret d'un Concile général, selon le pouvoir que tout le monde recon-

naît qu'il en a par la primauté de son siège et selon qu'il y est même
obligé par son ministère et par les règles les plus constantes et les plus

inviolables de la discipline.

Que font donc les prélats de l'Assemblée en une occasion si juste et si

favorable, eux qui, par leur caractère, sont les protecteurs nés du droit

et de la liberté de leurs églises? Au lieu de s'unir à leur chef et de lui

témoigner leur reconnaissance de la protection qu'il leur donne, comme
ils ont eux-mêmes avoué dans le procès-verbal de la précédente assem-

blée, ils se joignent à la puissance séculière et appuient autant qu'ils

peuvent les officiers royaux qui ont entrepris de ruiner cette même li-

berté.

Et, parce qu'ils ne peuvent s'empêcher de voir que le Pape n'a rien

fait en tout cela qui ne soit juste et canonique, soit pour le fond, soit

même pour la forme, ils s'avisent de le quereller sur d'autres choses

dont il ne s'agit point, et de lui faire, hors de propos, une espèce d'in-

sulte par cette Déclaration, pour l'obliger par là à se relâcher et à con-

sentir à ce qu'on dépouille leurs églises de leur droit et de leurs liberlés.

On laisse à juger si ce procédé est digne d'évêques, surtout à l'égard

d'un Pape dont tout le monde loue si hautement le zèle et la piété. Il y

a même une circonstance qui rend encore leur coriduite plus mallion-

nête et plus injurieuse au Pape, c'est qu'ayant écrit à sa Sainteté lou-

£liant le consentement qu'ils ont donné à l'extension de la Régale sur

tout le royaume, ensuite de l'édit par lequel le Pioi leur accorde les

deux points qu'ils lui avaient demandés, ils n'ont pas attendu sa ré-

ponse pour faire cette nouvelle démarche et pour donner au Roi

cette Déclaration qu'ils ont bien jugé devoir extrêmement dépliire à

Rome.

Ou ne touche point le fond de cette Déclaration. Elle contient à peu

près la même doctrine que les six articles de Sorbonue présentés au Roi

en 1 663, et enregistrés dans tous les Parlements et dans toutes les ju-

ridii^tions et universités du royaume ensuite d'un édit de Sa Majesté.

Mais il est remarquable qu'on ne fait aucune mentiou de ces articles de

Sorbonue dans cette Déclaration, parce qu'on aurait peut-être ti op té-

moigné pur là que c'était sons nécessité et, pour ainsi dire, de gaieté

de cœur qu'on la donnait. Au contraire, on a affecté de marquer dans

le préandiule plusieurs u.otifs, par lesquels on dit qu'on y a été porté.
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qui pourraient paraître assez plausibles à ceux f[ni ne sauraient pas

comment les choses se passent,

1 . On suppose qu'il y a plusieurs personnes qui s'efforcent de ruiner

i
les droits et les libertés de l'Église gallicane, et les fondements sur les-

quels ces libertés sont nppuyées. Ecclesiœ gallicanœ décréta et liber--

tates a majoribus nostris tanto studio propugnatas, earumque funda-

menta sacris canonibus et Patrum traditione nixa , inidti diruere

moliuntur. On ne voit pas que ces paroles puissent raisonnablement s'en-

tendre que de ce que le Pape a fait dans l'affaire de Charonne et dans

celle des grands vicaires de Pamiers, dont on prétend qu'il n'a pas pu

prendre connaissance, omisso medio, et sans nommer des commissaires

in partibus.

Il serait aisé de faire voir que ces deux affaires ne sont point dans les cas

des appellations ordinaires, marquées par le Concordat, et que Sa Sain-

teté n'a fait en l'une et en l'autre que maintenir, selon l'ordre des ca-

nons, la justice et l'innocence contre une oppression publique et mani-

feste. Mais, sans entrer dans une discussion particulière de ces affaires,

n'est-il pas étrange que les prélats s'en servent en cette rencontre et

qu'ils parlent de la conservation des libertés de l'Eglise gallicane, en

s'arrètant à des formalités qu'ils prétendent qu'on n'y a pas assez obser-

vées, en même temps qu'ils laissent les religieuses de Charonne et le

chapitre ou plutôt tout le diocèse de Pamiers dans l'oppression et

l'accablement où on les tient par des voies de fait et par un manifeste

violemeut de tout droit, sans se mettre en peine jusquici d'apporter le

moindre remède à de si grands maux.

2. On ajoute qu'il y en a au contraire qui, sous prétexte de défendre

les libertés de l'Église gallicane, ne craignent point de blesser la pri-

mauté du Pape établie par Jésus-Christ même, et de diminuer le respect

et l'obéissance que tous les chrétiens lui doivent rendre comme au suc-

cesseur de saint Pierre : Nec desunt qui, earum obtentu, primatuvi

B. Pétri ejusque successorum Romanorum Pontificum, a Christo

institutum, iisque debitam ab omnibus Christianis obedientiam Sedis-

que Apostolicœ, in quâ fides prœdicatur et unitas servatur Ecclesiœ,

reverendam omnibus gentibus majestatem imminuere non vereantur.

Voilà des paroles bien magnifiques, mais on ne sait de qui se doit en-

tendre la plainte que l'on fait ici. Car ce n'est pas apparemment de quel-

ques anciens auteurs et jurisconsultes français qui, traitant des libertés

de l'Église gallicane, semblent avoir excédé en ce point et avoir parlé

avec trop peu de respect de la suprême dignité du vicaire de Jésus-

Christ. 11 n'arrive plus guère que les magistrats et les officiers royaux

tombent dans cette faute : ils sont plus précautionnés dans leurs paroles,

et lors uiênie qu'ils s'opposent i)lus ouverteuiLiit iiu\ décrets du Pape,
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SOUS prétexte de maintenir ce qu'ils appellent les droils de la couronne

et les libertés du royaume, ils ne le font qu'en parlant magnifiquement

de sa primauté, et en reconnaissant en lui une plénitude de piùssaiice

et d'autorité sans bornes pour l'édification de l'Eglise et l'exécution

des saints calions; et, comme ils no font rien en cela que ce que les

évèques font eux-mêmes en cette rencontre, ainsi que tout le monde le

peut aisément remarquer, on ne saurait présumer que ce soit d'eux

que les évèques aient voulu parler en cet endroit, puisqu'ils ne l'au-

raient pu faire sans s'envelopper dans la même accusation et s'attirer le

même reproche.

3. Enfin, on allègue que les hérétiques n'omettent rien pour rendre

odieuse aux princes et aux peuples la puissance du Pape, que Jésus-

Christ n'a établie dans l'Église que pour maintenir la paix et l'union

entre tous les fidèles : Hœ7'etici quoque nihil prœtermittunt que eam

potestatem, quâ pax Ecclesiœ continetur, invidiosam et gravem re-

gibus et populis ostentent, lisque fraudibus simplices animas ab Ec-

clesiœ matris Christique adeo co)nmunione dissocient. On demeure

d'accord que c'est une des calomnies dont les hérétiques se servent plus

ordinairement contre l'Eglise, en lui imputant de tenir sur ce point,

comme des vérités de foi, des opinions qu'elle rejette ou qu'elle regarde

tout au plus comme proMcmaliques; mais on ne voit pas pour celaquelhî

nécessité il y avait que les évèques fissent cette Déclaration au nom de

tout le Clergé, surtout après que les six articles de Sorbonne sur la même
matière ont été reçus et publiés dans tout le royaume ; et d'ailleurs la

manière dont Mgr l'évèque de Meaux a exposé ce que l'Église enseigne

comme de foi touchant la primauté du Pape, dans son excellent livre

qui a été si universellement approuvé jusque dans Rome même, suffisait

pour fermer la bouche aux protestants qui voudraient encore calomnier

l'Église sur ce sujet.

Nos archiepiscopi et episcopi, Parisiis mandata regio congregati,

Ecclesiam yallicanam reprœsentantes... Ceux qui savent comment
les députalions pour cette Assemblée se sont faites dans les provinces,

qu'iV y a eu plusieurs évèques qu'on n'y a pas convoqués, que beau-

coup d'autres n'ont pas daigné venir ni y envoyer, qu'on n'y a eu au-

cune liberté pour le choix des députés etpour les clauses et les conditions

de leurs procurations, comme le P. Cerles, grand vicaire de Pamiers, l'a

fait connaître au public par son acte de protestation affiché dans Paris
;

ceux, dis-je, qui feront réllexion à toutes ces choses auront assez de

peine à se persuader que cette Assemblée représente toute l'Église gal-

licane, ce qui ne peut convenir qu'îi un Concile national légitimement

convoqué et où les évèques aient une entière liberté. D'ailleurs, quand
ces défauts ne se trouveraient pas dans la plupart des députés, le Clergé
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de chaque province ne leur a donné nul pouvoir défaire une telle Dé-

claration au nom de toute l'Église gallicane, et de demander au Roi

un édit qui en ordonne la souscription à diverses personnes, et contient

encore plusieurs autres clauses qui n'étaient pas dans celui des six pro-

positions de Sorbonne, et qui peuvent beaucoup gêner les consciences et

causer des troubles dans le Clergé et dans les communautés, soit ecclé-

siastiques, soit religieuses.

Tout le monde sait aussi comment les choses se passent dans l'Assem-

blée; que souvent, en proposant les matières, on les résout en même

temps
;
qu'on ne les met point d'ordinaire en délibération, les évêques

n'opinant point en particulier et les députés du second ordre n'ayant

l»resque aucune liberté d'en dire leurs sentiments, de sorte que les ré-

solutions qui y sont prises, loin de pouvoir être attribuées a toute l'Eglise

gallicane, ne doivent pas même passer pour le sentiment de toute C As-

semblée.

PREMIER ARTICLE.

B. Petro ejusque successoribus, Christi vicariis, ipsique Ecclesiœ

rerum sjnritualium et ad a'Âernam salutem pertinentium, non au-

tem civilium ac temporalium
.,
a Deo traditam potestatem... Reges

ergo et principes in temporalibus nulli ecclesiasticce potestati, Dei

ordinatione, subjici, neque auctoritate clavium Ecclesiœ directe vel

indirecte deponi, aut illorum subditos eximi a fide atque obedientiâ

ac prœstito fidelitatis sacramento solvi passe.

Il est remarquable que cette Assemblée se porte aujourd'hui d'elle-

même, et sans aucune nécessité, à donner cette Déclaration doctrinale et

à demander au Roi un édit pour en l'aire une loi dans tout le royaume,

au lieu que, dans les États de! 614, la chambre ecclésiastique s'opposa

avec grande force, par la bouche de M. le cardinal du Perron, à une

semblable loi, que les officiers du Roi et le tiers état s'efforçaient de faire

passer, et que plusieurs considérations semblaient rendre alors impor-

tante et nécessaire pour le bien de la religion et de l'Etat.

DEUXIÈME ARTICLE.

Sic autem inesse Apostolicœ Sedi ac Pétri successoribus, Christi

vicariis, rerum spiritualium plenam potestatem ut simul valeant

atque immota consistant Sanctœ œcumenicœ synodi Consiantien-

sis a Sede Apostolicà comprobata, ipso Romanorum Pontificum ac

totiu^ Eccclesiœ usu confirmata , atque ab Ecclesià gallicand

perpétua religione custodita , décréta de auctoritate Conciliorum

genercdium, quœ sessione 4 et 5 continentur.

il semble ijuil était à propos d'insérer tout au long le décret du Cou-
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cile de Constance, et de ne pas se contenter d'y renvoyer les lecteurs et

ceux qu'on prétend obliger de souscrire cette Déclaration. Il semble

aussi qu'on devait faire mention du Concile de Bàle, qui a renouvelé le

décret de celui de Constance, avant qu'Euirène IV l'eût transféré à Fer-

rare, et dans l'une des sessions que ce Pape a confirmées et autorisées.

C'est ainsi qu'en ont usé les derniers Français qui ont écrit de ces matiè-

res, aussi bien que l'Université de Paris et les prélats du royaume, lors-

qu'ils ont fait des remontrances au Roi pour le rétablissement des rela-

tions et la conservation des véritables libertés de rKtjlise gallicane. Peut-

être (jue c'est par quelque retenue que les évêques de l'Assemblée ont

jugé à propos d'user de cette réticence. Mais c'est cela même qui décou-

vre qu'ils ont bien vu que c'était à contretemps et sans aucune nécessité

qu'ils donnaient cette Déclaration, n'ayant pas proposé avec toute la force

qu'ils pouvaient une doctrine qu'ils jugent très-certaine et dont ils sup-

posent que tout le monde doit être instruit.

TROISIÈME ARTICLE.

Hlnc Apostolicœ potestatist iisum moderandum per canones Spiritu

Dei conditos et totiiis mundi rêverentiâ consecratos.

Il n'est point besoin démettre desbornesà l'aulorilé suprême du Saint-

Siège dans l'affaire de la Régale dont il s'agit, et à l'occasion de laquelle

l'Assemblée s'est portée à donner cette Déclaration. Le Pape ne prétend

point s'élever au-dessus des Conciles généraux; il ne fait, au contraire,

qu'appuyer l'exécution du décret d'un de ces Conciles qui a toutes les

marques de l'autorité divine, et qui a été consacré par l'obéissance et la

soumission qu'on lui a rendue en ce royaume depuis plus de quatre

siècles. C'est aux évêques à considérer s'ils n'ont pas eux-mêmes excédé

les bornes de leur pouvoir, et s'ils ne se sont pas mis au-dessus des Con-

ciles, en ruinant d'une part ce décret si solennel, et de l'autre en bles-

sant la primauté du Saint-Siège établie par Jésus-Christ même, et con-

firmée par un usage constant et inviolable de tous les siècles, lorsqu'ils

ont prétendu ainsi terminer une cause, qui est certainement du nombre

de Cilles qu on appelle majeures, sans la participation du Pape, au pré-

judice des appels interjetés au Saint-Siège, et sans avoir égard aux brefs

que Sa Sainteté en a écrits.

Valere etiam régulas, morea et histituta a regno et Eccîestiâ goJli-

cana recepta, Patnimque terminas manere inconcussos ; alque id

pertinere ad amplitudinem Apostolicœ Sedis, ut statuta et consuetu-

dines tantce Sedis et Ecclesiarum consensione firmatœ propriam sta-

hilitotem ohtiyieant.

Il est à craindre (jue les officiers royaux ne se prévalent de ces termes

pour autoriser leurs entreprises, non-seulement dans les matières de la
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Régale oùils ont introduit, de leur seule autorité, un grand nombre de

règles très-préjudiciables et très-injurieuses à l'Eglise, mais aussi dans

les appels comme d'abus, les jugements du possessoire, les cas privilé-

giés et les autres points qui vont à l'anéantissement de la juridiction

ecclésiastique ; car ils comprennent toutes ces choses sous les noms de

coutumes et d'usages du royaume, et ils auront d'autant plus de pré-

texte d'abuser de cet article que la puissance séculière y est nommée

avant celle de l'Église pour la réception de ces sortes d'usages et de cou-

tumes, a regiio et Ecclesiâ gallicanâ recepta. Us pourront encore

mettre en ce rang les commendes des abbayes, les pensions sur les évê-

cbés et autres bénéfices à charge d'âmes, même en laveur de persoimes

laïques, la pluralité des bénéfices soit compatibles, soit incompatibles,

et autres semblal)les abus dont l'Église gémit et qu'elle ne fait que tolé-

rer, ne pouvant y apporter de remèdes ; et il ne sert de rien de dire que

cet article ne parle que des statuts et des usages autorisés par le senti-

ment du Saint-Siège et des églises ; car on sait la pente qu'ont la plupart

des officiers royaux à prendre le silence et la tolérance de l'Église pour

un véritable consentement, et appeler des droits de la couronne et des

coutumes légitimement prescrites tout ce qui contribue à relever leur

autorité et à abaisser celle de l'Église, même dans les choses les plus

spirituelles et les plus ecclésiastiques, jusque-là qu'ils donnent souvent

le nom de libertés de l'Église galhcaneà ce qui devrait plutôt être appelé

ses servitudes.

C'est pourquoi la Faculté de théologie, dans ses six articles, en par-

lant des libertés de l'Église gallicane, avait ajouté le mot véritables,

(jermanœ libertates Ecclesiœ galUcanœ, pour les distinguer de ces

autres libertés dont les officiers royaux sont les pères et les protecteurs,

et qu'on peut appeler illégitimes et supposées. Elle les avait aussi ren-

fermées dans les bornes des saints décrets et des canons reçus dans le

royaume, recepta, etc., et pour exemple d'une de ces libertés, elle avait

marqué les jugements des évèques où il s'agit de leur déposition, qui

ne peuvent se faire, en première instance, que dans les Conciles provin-

ciaux, et par un nombre compétent d'évêques prescrit par les canons.

On ne voit pas pourquoi les prélats de l'Assemblée ne s'en sont pas

tenus à ces expressions des derniers docteurs de Sorbonne, qui étaient

certainement plus canoniques et plus avantageuses à l'Église que celles

qu'on leur a substituées, et qui donnaient moins d'occasions aux ofli-

ciers royaux de couvrir leurs innovations et leurs entreprises sur l'É-

glise. Il semble surtout qu'ils n'ont point pu supprimer cet exemple

des jugements canoniques des évèques, sans blesser leurs propres inté-

rêts et sans fortifier la prétention de la puissance séculière qui veut pou-

voir faire juger, quand il lui plaît, par des commissaires du Parlement
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qu'elle choisit, les évèques accusés, comme on a été sur le point de le

faire à l'égard des quatre évèques dans l'affaire du formulaire, non-

obstant ces articles de Sorbonne, qu'on avait si solennellement publiés,

et les protestations que le Clergé avait faites ci-devant contre de sem-

blables procédures.

QUATRIÈME ARTICLE.

Quœ accepta a Patribus ad oinnes Ecclesias gallicanns atque epis-

copos Us Spiritu sancto auclore prœsidenles, mltteiida decrevimiis,

ut idlpsum dicamus omnes simusque in eodem sensii et in eâdern

sententiâ.

On sait que les assemblées du Clergé les plus légitimes et les plus

libres n'ont point de pouvoir de faire de nouveaux règlements qui aient

force de loi et qui obligent tous les évèques et toutes les églises du

royaume : cela n'appartient qu'à un Concile national. Il est vrai qu'on

supplée à ce défaut de puissance par une autre voie, qui est de deman-

der au Roi unéditqui ordonne l'exécution de ce que l'Assemblée a réglé,

comme on l'a fait en d'autres occasions dont la mémoire n'est que trop

récente. Mais on laisse à juger si ce n'est pas soumettre l'autorité de l'É-

glise à la puissance séculière, et donner à chaque assemblée le même
pouvoir qu'aurait le Concile national, ce qui ne peut avoir que des

suites très-dangereuses pour la foi et la discipline.

Les évèques ne jouirent pas longtemps de la satisfaction

(l'avoir obéi au Roi. C'est le 19 mars qu'ils avaient souscrit la

Déclaration. Le '20, Louis XIV signa un édit qui en prescrivait

l'enseignement dans ses Etats, et le 23, cet édit était enregistré

au Parlement. Peu de jours après, le 11 avril, le Pape adressa

aux prélats le hreî Paternse caritati qui cassait les actes relatifs

à la Régalej.

L'or^uelf gallican fut révolté et menaça de se porter aux extré-

mités les plus violentes. J'ai eu la douleur d'en découvrir un

témoignage irrécusable, ce sont les annotations suivantes, faites

de la main de l'archevêque de Reims, en marge du bref du

Il avril :

Gela s'appelle affecter malicieusement un é(puvoque, etc.

Cela s'appelle vouloir dire une chose piijuante sans autre motif qiio

celui de vouloir fâcher.

Cet endroit est pitoyable.
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Cela s'appelle insulter sans raison.

Nous avons parlé très-sincèrement ; c'est l'auteur du bref qui est

de fort mauvaise foi, en répondant comme si nous n'avions pas obtenu

une compensation très-utile, ou comme si le Pape avait pu l'ignorer.

Puisque notre cession est per se manifeste nulla, pourquoi nous

exciter à la rétracter? Personne ne se repent de l'avoir faite. On est

même bien aise d'avoir conclu cette affaire devant que d'écrire au Pape,

parce qu'on voit par expérience que, si on avait consulté Sa Sainteté,

l'ouvrape de la paix ne serait pas plus avancé qu'il l'est, et l'Église se-

rait privée de l'avantage très-considérable qu'elle tire de la nouvelle

déclaration qu'on ne trouverait peut-être jamais l'occasion d'obtenir.

Ce sont ceux qui conseillent le Pape qui exposent l'Église à de

grands malheurs que l'Assemblée saura prévenir par sa bonne con-

duite.

On doit se souvenir, en travaillant sur ce bref, d'insinuer qu'en

te7nps et lien les remèdes de droit ne manqueront pas à l'Assemblée,

et que la compensation qu'on a obtenue est si avantageuse à l'Église que

le Clergé croit qu'il perdrait beaucoup si le Roi, en révoquant sa décla-

ration de 1673, révoquait aussi celle de janvier 1682, dont on a envoyé

deux copies au Pape dans le même paquet où était la lettre à laquelle

on a répondu par ce bref. Puisque le Pape n'en parle du tout dans ce

bref, on peut dire qu'il est subreptice '.

Les sentiments qui respirent dans ces notes animaient une

partie de l'Assemblée lorsqu'elle signa, le 6 mai, un acte bien

regrettable qui porte en tête le mot de Protestatio, et qui

commence par ces lignes :

« ECCLESIA GALLICANA SUIS SE r.EGIT LEGIBUS
,
prOpriasqUC COUSUetU-

dines inviolate custodit, quibus Gallicani pontifices majores nostri nullà

definitione, uullà auctoritate derogatum esse voluerunt^. »

Il ne fallut rien moins que le bon sens et la droiture de

Louis XIV pour retenir ses évèques au penchant de l'abîme. Ce

grand prince, entraîné par l'orgueil et trompé par ses conseillers,

put bien engager un combat avec le Saint-Siège; mais il s'arrêta

dès qu'il vit l'unité de l'Église mise en péril par le rednublement

de colère et de haine qu'excita autour de lui la fermeté d'Inno-

cent XI. C'est le 6 mai que l'Assemblée rédigea sa Protestatio

» r.il)l. imp. Mss Ir. 20705.
- Prorrs-vcrhnux du Clergé, t. V, |)ièces juslifiLatives, p. 2i0.
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Elle voulait l'envoyer à tous les évoques de France avec une lettre

rédigée, dit-on, par Bossuet. Louis XIY l'en empêcha; le 9 mai,

il suspendit ses séances, et, le 29 juin', il signa l'ordre de disso-

lution immédiate, quoiqu'elle lut loin d'avoir épuisé le programme

quelle s'était tracé*. Ainsi, dit spirituellement Joseph de Maistre,

« le Roi la rompit brusquement avec tant de sagesse et d'à-

propos qu'on lui pardonne presque de l'avoir convoquée^. »

« Mercredi, dit une lettre manuscrite du 5 juillet 1682, la surprise ne

fut pas petite à l'Assemblée du Clergé, lorsqu'on y lut la lettre du Roi

poui- leur séparation, la plupart n'en ayant point été avertis. Le prétexte

est, comme porte la lettre de cachet, qu'il est nécessaire que les prélats

retournent dans leurs diocèses et ne soient pas si longtemps éloignés
;

que le Roi n'a pas le temps de s'appliquer aux affaires du Clergé, les

affaires d'Etat le tenant présentement trop occupé. Mais la véritable

raison est que l'affaire s'accommode à liome, et que, VAssemblée faisant

tous les jours quelque chose de nouveau, cela rompait toutes les me-

sures que l'on pouvait prendre. M. de Paria est fort chagrin de la sé-

paration du Clergé*, etc. «

Le prélat dissimula son chagrin et ne résista pas au Roi. 11

borna son courage à demander que l'ordre de dissolution fût

conçu en termes honorifiques qu'il n'obtint même pas, et il

s'attira de la part de Colbert cette réponse sèche et méprisante :

50 juin.

« Monsieur, vous aurez un peu tard la lettre du Roi à l'Assemblée du

Clergé, mais il m'a été impossible d'en rendre plus tôt compte à Sa Ma-

jesté, qui était aujourd'hui à la chasse. Je lui ai lu l'observation que

vous avez faite; mais elle m'ordonne de l'expédier en la forme qu'elle

vous avait été envoyée, et de vous dire en même temps qu'elle vou.s

expliquerait les raisons pour lesquelles elle n'a pas voulu y rien changei'.

A l'égard du mot de messeigneurs que vous dites devoir être mis au

long, je dois vous dii e que jamais ce mot de monseigneur ni de mes-

seigneurs ne se met au long dans les lettres du Roi. Sa Majesté ne

* On lit le 25 juin dans les procès-voibaux imprimés et presque partout. Il ré-

sulte (les pièces manuscrites, et nolammeiit des Registres du secrclariat de la viai-

s:)n du Hoi, que la date véritable est le 29.

* Procès-verbaux, t. V, p. 57"» et s.

* De l'Éylisc «/allicanc, liv. 11, eliap. xi.

* l!.l. M sir. 102(i5.
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trouve aucune difficulté à la proposition que vous faites do faire signer

demain le procès-verbal de l'Assemblée ^ )<

Le lendemain, P'" juillet, l'Assemblée tint sa dernière séance.

Elle ne profita pas de la leçon que Louis XIV lui donnait, et elle

ne sut pas même finir avec dignité. Constatant son dépit dans un

dernier procès-verbal, elle lança encore un trait gallican contre

Innocent XI, et l'avertit de s'estimer heureux que le Roi Feùt

séparée au moment oii elle allait lui répondre et le couvrir de

confusion devant la chrétienté tout entière.

Voici cette dernière délibération probablement rédigée par

le Tellier, qui en a conservé une copie à laquelle est jointe une

note de sa main :

DÉLIBÉRATION DE i/aSSEMBLÉE DU MERCREDI l*^'' JUILLET 1082.

« LWssemblée, après avoir entendu la lecture de la lettre que le Roi

lui a fait riionneur de lui écrire, a reçu les ordres de Sa Majesté avtc

respect, et a résolu unanimement de se séparer. Elle a déclaré en même
temps qu'e//e ne s'abstient de prendre une résolution sur le bref que Sa

Sainteté lui a écrit en réponse à sa lettre du 5'' février dernier que

pour obéir au Roi, et pour l'amour de la paix, puisque rien ne lui se-

rait plus facile que de justifier sa conduite par des moyens invincibles et

de faire voir à toute la chrétienté que les officiers du Pa[)e ont commis

eu cette occasion l'autorité du Saint-Siège et le nom de Sa Sjinteté avec

aussi peu de nécessité qu'ils ont eu peu d'éj^ard à la dignité de l'épisco-

pat, et à la solidité des raisons qui ont déterminé l'Assemblée au parti

qu'elle a pris.

« Cet acte a été signé par tous les députés, tant du premier que du

second ordre, sur le bureau de l'Assemblée, après quoi ils sont tous sortis

devant midi de la salle des Grands-Augustins oîi on a tenu toutes les

séances de l'Assemblée ^. »

Mais l'humiliation des évêques ne leur ramena pas les sym-

pathies du public, qui leur avaient manqué dès le premier jour.

Leur départ fut salué par des couplets, comme l'avait été leur

arrivée :

* Arctiives, Registres du secrétariat de la maison du Roi, 108"2.

* B. I. Mss ir. 20705.
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Prélats, abbés, séparez-vous;

Laissez un peu Rome et TEglise* I

Un chacun se moque de vous,

Et toute la cour vous méprise-.

Ma foi! l'on vous ferait, avant qu'il fût un an,

Signer à l'Alcoran ^ !

Louis XIV ne voulut pas que le procès- verbal de leurs séani'es

prît place dans les archives du Clergé. Nous savions déjà que celle

pièce n'y avait été déposée qu'en 1710, longtemps après ces

démêlés, à la mort de le Tellier, archevêque de Reims, par l'abbé

de Louvois, son neveu, et Chauvelin, son exécuteur testamen-

taire*. Les mémoires récemment publiés d'un membre de l'As-

semblée nous apprennent qu'il en fût ainsi par la volonté du

Roi.

« Comme il s'était passé, dit Daniel de Cosnac, beaucoup de choses

dans lesquelles on s'était engagé plus avant qu'on ne devait, cette As-

semblée fut révoquée, et il n'y eut point de verbal, ayant été le tout

retiré et remis à Sa Majesté ^. »

Cosnac, disant qu'il n'y eut pas de verbal, semble en oppo-

sition avec Colbert permettant, de la part du Roi, à l'archevêque

de Paris de faire signer le lendemain le procès-verbal par les

députés. Voici ce qui se passa.

Depuis l'ouverture de l'Assemblée, on avait rédigé une relation

de chaque séance, toujours signée de l'archevêque de Paris, pré-

sident, et quelquefois de l'un des secrétaires; mais l'ensemble

de ces relations ne fut jamais relu, ni clos, ni revêtu de toutes

les signatures, comme c'était l'usage à la fin des autres assemblées

du Clergé. Quelques actes seulement furent signés de tous les

* « En la personne (tu Pape, que vous persécutez outrageusement, en vous assem-

blant ainsi et en faisant dos délibérations aussi injurieuses au Sainl-Siége. i; (Note

d'un contemporain.;

* « Gela était vrai. » Jd.)

' « Les prélats assemblés avaient signé, au gré de la cour, beaucoup de propositions

contraires et même injurieuses au Saint-Siège. Le détail en serait trop long ici. Il

suflil de dire qu'ils décidèrent le contraire do ce qu'ils avaient signé en 1665 sur l'in-

faillibililé du Pape, et des questions touclianl la supériorité du Concile sur Sa Sain-

teté, auxquelles jamais on n'avait voulu touclier auparavant. )> [Id. — li I. Mss fr.

Clian!;onnierClérambauil, t. II, p. 428.)

* Procès-verbaux du Clercjé, t V, p. 505, el t. VI, p. 1022.
* Mémoires, déjà cités.
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dépntôs, notamment la Déclaration sur la |)uissance ecclésiastique,

In protestation presque schismatique du 6 mai 1682 : Ecclesia

(juUïcana suis se régît legibiis; et la courte délibération du

1" juillet que nous venons de rapporter. Comme Louis XIV cl

Colbert savaient bien que cette interruption des séances était une

dissolution définitive, la signature de la délibération du l^'juillel

équivalait pour eux à la clôture habituelle du procès-verbal.

Quant aux députés qui étaient, comme M. de Paris, fort chagrins

de leur séparation, ils affectèrent de croire à une simple pro-

rogation. Mais, une fois les prélats retournés dans leuis provinces,

il ne fut jamais question de reprendre les séances ni de les clore

officiellemenl; et Louis XIV, en s'emparant de toutes les pièces,

fit en sorte que cela fût matériellement impossible. C'est ainsi

que Cosnac dit avec raison qu'il ny eut point de verbal, aijant

été le tout retiré et remis à S. M.

En 1710, ces pièces se trouvaient en la possession de leTellier.

Sur la demande d'une assemblée du Clergé, elles furent remises

par SCS héritiers aux Agents généraux. Elles sont aujourd'hui aux

Archives nationales, reliées en un volume que l'on expose au

public sous une vitrine, ouvert à la page où les évéques de 1682

ont signé les Quatre Articles. J'ai voulu tenir entre mes mains

ce précieux volume, et je n'ai pas été peu surpris de ce que j'y

ai trouvé. Il a été relié peu de temps après la restitution des

pièces'; il porte sur les plats un écusson avec les mots : Archives

duClergé^eisuv le dos le titre suivant :

PROCÈS Vf:RBAL DU CLERGÉ.

ANi>jÉi.: 1682.

ET CRITIQUE DE LADITE ASSEMBLÉE.

' l.a reliure île ce volume date de 1710, époque à laquelle les pièces concernant

1 AssenibléeiielG82ontété remises par les héritiers de leTellier, archevêque de Reims,

auxAgeutsgénéraux du Clergé; et elle a été taiteen vertu des ordres de l'Assemblée gé-
nérale qui siégeait alors : « Le '25 juin (1710) Mgr le cardinal (de Noailles, archevê-

que de Paris et Président) a dit que l'original du procès-verbal (de l(i82) lui a été

remis; — que comme il était en feuilles, il serait à propos de le faire relier. Son Èmi-
ncnce a chargé de ce soin MM. les Agents, et leur a ordonné de le déposer ensuite

dans les Archives du Clergé. » Procès-vevbal de V Asscniblcc de 1710, I. VI, c. \{il'l

elsuiv.
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A l'intérieur, immédiatement après le compte rendu de la

séance du l"" juillet 1682, viennent les copies manuscrites des

deux critiques les plus sanglantes qui aient été faites par les con-

temporains contre les rédacteurs des Quatre Articles. L'une est

intitulée : Observations sur le procès -verbal de l'Assemblée

extraordinaire de MMyrs les archevêques et évêques du Clergé

de France (en mars et mai 1681) ; et l'autre: Critique de l'Assem-

blée du Clergé de France tenue en 1682.

J'ai cité plus haut de courts passages de ces deux écrits dont

j'ai rencontré un assez grand nombre de copies dans diverses

bibliothèques. La conduite des évèques de 1682 y est censurée

avec une grande énergie et la légalité de leur Assemblée y est

niée à chaque ligne.

Par quelle providentielle singularité faut-il que le volume qui

renferme les actes de la fameuse Assemblée se termine par ces

paroles de Fulbert de Chartres^ :

« Et jacet intérim victa confusaque fratrum expulsorum hu-

militas; nec est prœsul in Galliis cujus viscera tangat affectio pie-

tatis, aut /élus sacrse religionis inflammel, ut consurgat ad

frangendos impetus errorum et relevandas spes dolore tabescen-

lium. Dcfuncta etenim est Dionysii foriitudo, nec comparet pietas

Martini. Tu quoque dereliquisti nos, béate pater Ililari, (|ui

olim unitalem Ecclesise sancti Spiritùs gladio tuebaris ! de-

relicta, o mœsta, o desolata Galliarum Ecclosia- ! »

' Fulbert i Caruot ep. 21 , aJ Abbuneni.
- Observai ij lis, etc.



CHAPITRE XI

BOSSUET ET l'aSSEMBLÉE DE 1682.

« Votre gloire sera obscurcie par ces Propositions odieuses. »

{Bossuet à l'archevêque de Reims.)

« Bossuet aurait dû mourir après le sermon sur l'Unité,

comme Scipion l'Africain après la bataille de Zania. Depuis

l'époque de 1682 , l'évèque de Meaux déchoit de ce haut

point d'élévation où l'avaient placé tant de merveilleu\ tra-

vaux. »

(J. iiE Maistbe, de l'Eglise gallicane, liv. 11, chap, xii.)

C'est habituellement sous la protection du nom de Bossuet

que l'on place les Quatre Articles, Bossuet, lit-on partout, a été

lame de l'Assemblée; il l'a inspirée, dirigée, dominée.

On a déjà redressé l'opinion publique sur ce point. M. de

Maistre, dans son livre de rÉglise gallicane, et M. Émery, dans

ses notes sur les Opuscules de Fleury, ont réduit le rôle de

Bossuet à ses vraies proportions. Il y a d'abord une autorité

irrécusable qui ne permet |>as de soutenir que Bossuet ait

été le promoteur de l'Assemblée de 1682 ; c'est Bossuet lui-

même qui nous apprend, dans le Journal de son secrétaire, quels

furent les vrais instigateurs des actes auxquels il eut le mal-

heur de participer :

1700. Dans le voyage, on parla de rAssemblée de 1682. Je lui ai

demandé qui lui avait inspiré le dessein des Proiiosilions du Clergé sur

la puissance de l'Église. Il me dit que M. Colbert, alors minislre et se-
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crétaire d'État, eu était véritablement l'auteur, et que lui seul y avait

déterminé le Roi. M. Colbert prétendait que la division que l'on avait

avec Rome sur la Régale était la vraie occasion de renouveler la doctrine

de France sur l'usage de la puissance des Papes
;
que, dans un temps

de paix et de concorde, le désir de conserver la bonne intelligence et la

crainte de paraître être le premier ;"i rompre l'union, empêcherait une
telle décision, et qu'il attira le Roi à son avis par cette raison, contre

M. le Tellier, aussi ministre et secrétaire d'État, qui avait eu, ainsi que
rarchevéque de Reims, son fils, les premiers cette pensée, et qui ensuite

l'avaient abandonnée, par la crainte des suites et des difficultés. Au
reste, feu M. de Paris (Harlay de Chanipvallon) ne faisait en tout cela

({ue flatter la cour, écouter les ministres et suivre à l'aveugle leurs vo-

lontés comme un valet '.

Nous avons dit plus haut quel était le système politique de

Colbert sur les rapports de l'Église avec l'État. II faut ajouter

que, quoiqu'il sollicitât et obtînt sans cesse du Saint-Siège des

grâces de toutes sortes pour ses enfants, ses parents, ses amis,

ses créatures, il conservait une profonde rancune contre le Pape,

qui s'était opposé à quelques-uns de ses pians d'administration.

Voulant étendre l'autorité déjà excessive que le Roi exerçait sur

les monastères, il avait signalé à Louis XIV, dans plusieurs ordres

religieux, des abus dont les usurpations laïques étaient la seule

cause, et dont le pouvoir royal empêchait la réforme en mul-

tipliant les commendes et en prohibant les Conciles provinciaux;

il avait proposé au conseil, en 1666, de limiter les vœux de re-

ligion, et de prendre, sans consulter l'Eglise, diverses mesures

qui devaient conduire à la suppression d'un grand nombre de

couvents et à la sécularisation d'une partie des biens du Clergé.

Il chargea de la rédaction de l'édit l'avocat général Talon, l'un

des plus ardents ennemis delà puissance ecclésiastique; mais il

échoua conire la résistance énergique du Saint-Siège, qui alla

jusqu'à menacer de rappeler le nonce de Paris'. Le ministre prit

sa revanche en 1682.

' Journal de Ledieu, t. I, p. 8 et s.

- « J'ai vu, dit Olivier d'Ormesson dans son Journal, le projet d'édit dresse par

M. Talon. L'on dit <|ue le nonce a parlé au Roi et que toutes les maisons religieuses

sont fort alarmées. Janvier lOUÎ. — Le dimanclie 50 janvier, je fus, le matin, voir

mon (ils l'alibé, et après aux Jésuites, où le P. Cossarl me dit que M. le nonce était fort

emporté sur la déclaration des vœux; qu'il était résolu de dire au Roi que si, comme
prince chrétien, il ne voulait pas déférer au Concile et à l'É^'lise, au moins il suivît
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l/abhé Fleurv, qui avait aussi reçu les confidences de Bossuet,

confirme le récit de Ledieu : M. Colbert, dit-il dans ses Notes^

insistait pour qu'on traitât la question de l'autorité du Pape.

L'archevêque de Paris, le P. de la Chaise même, agissaient de

leur côté dans le même sens. Le Pape nous a poussés, disait-on,

il s'en repentira. Le Roi donna ordre de traiter la question.

Fénelon ne s'exprimait pas autrement dans sa célèbre lettre à

Louis XIV :

« Votre archevêque et votre confesseur vous ont jeté dans les

difficultés de l'affaire de la Régale, dans les mauvaises affaires

de Piome. »

Ainsi, non-seulement Bossuet n'a point eu, comme on dirait

aujourd'hui, V initiative delà Déclaration ; mais il s'y est opposé

autant qu'il a pu ; il disait à l'archevêque de Reims : « Vous aurez

la gloire d'avoir terminé l'affaire de la Régale, mais cette gloire

sera obscurcie par ces propositions odieuses. » Et quand le Roi,

pressé par Colbert, la Chaise et Harlay, eut donné des ordres

exprès, Bossuet proposa encore cet examen de la tradition qui

\ n'était qu'un prétexte de discussion sans fin.

les règles de l'Angleterre où le Roi, qui se prétendait ctief de l'Église, consultait

néanmoins les évêques sur les affaires spirituelles, les Hollandais leurs ministres, le

Turc le moufti, et qu'au moins le Roi devait considérer le Pape comme le nioufti
;

que l'on soutenait en France que le Concile était au-dessus du Pape, mais qu'il fallait

ajouter le Roi au-dessus du Concile
;
que pour une affaire pure spirituelle, le Roi ne

consultait que des personnes laïques : que l'on aurait le schisme; car assurément le

Pape le ferait, et lui se retirerait; qu'il l'avait dit à M. l'archevêque, qui devait en

parler au Roi. — Le mardi matin 1'^' février, M. Boucherat me vint voir, qui me dit

que l'on n'avait point délibéré sur les vœux; que le Roi avait dit que M. l'arche-

vêque lui avait répété les choses que le nonce disait sur cela, si horribles qu'il n'osait

le redire, et qu'il fallait différer cette affaire. Le soir, je vis M. le premier Président,

qui me dit que M. Colbert l'avait visité, et qu'il lui avait parlé de telle sorte de la

déclaration des vœux, que c'était une affaire échouée. » Tous les magistrats ne par-

ta"-eaiontpas l'opinion de Colbert et de Talon. Le sage premier Président Lamoignon,

entre autres, savait bien et avait le cournge de dire au Roi que l'édit projeté dépas-

sait son droit et donnait atteinte à ceux de l'Eglise, a M. le premier Président, dit

Olivier d'Ormessoii, oie montra l'avis qu'il avait donné par écrit sur le dessein de

la réduction des vœux des religieux et religieuses, qui était que le Roi n'y pouvait tou-

cher. » (Jour?ja/ d'Olivier d'Ormcsson, t. II, p. 486,4911,498.)

Louis XIV avoue lui-même, dans ses Mémoires, qu'il s'inclina celte fois devant le

pouvoir supérieur de l'Eglise :

« Sur le point de l'exécution, je fus arrêté par ces sentiments de respect que nous

devons toujouis avoir pour l'Église, en ce (jui est de sa véritable juridiction, et je

résolus de ne déterminer ce point que de cunccrt avec le Pape. » [Édit. Dreyss, t. II,

p. 225;j
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La première édition de ce livre contenait une erreur en cet

endroit. J'attribuais la modération de Bossuet aux enseigne-

ments qu'il avait reçus dans sa jeunesse et qui l'auraient porté

vers les maximes antigallicanes; et j'avais cru pouvoir dire

qu'en 1665 il avait pris hautement parti contre le Parlement

de Paris en faveur des opinions appelées ultramontaines.

Les découvertes du R. P. Gazeau ' prouvent que j'avais tort

et répandent de grandes lumières sur ce point d'histoire. Il

est désormais avéré que Bossuet a été gallican dès sa jeunesse,

et que sa thèse mineure ordinaire de 1651 contient en germe les

doctrines qu'il a développées plus tard sur la hiérarchie ecclé-

siastique. S'il s'était prononcé en pleine Sorbonne contre un arrêt

du Parlement qui supprimait une thèse favorable à raulorité

pontificale, ce n'était point par attachement à la doctrine que les

magistrats avaient voulu proscrire, mais pour défendre l'indé-

pendance de la Faculté de théologie contre les prétentions

tyranniques d'un tribunal séculier. Le P. Gazeau a montré

que deux ans plus tard, en 1665, Bossuet était un des douze

commissaires chargés d'examiner la bulle d'Alexandre VII qui

condamnait des censures prononcées par la Sorbonne ; et

qu'avec ses onze confrères il déclara qu'il ne fallait pas tenir

compte d'une bulle contraire aux droits du royaume très-

chrétien, de l'Eglise gallicane, de l'épiscopat et de la Faculté de

théologie. Le savant religieux a même retrouvé ces mots tracés

par la main de Bossuet, et s'appliquant à la bulle d'Alexandre VII :

« Il y faut résister^. »

Si donc Bossuet entra sans empressement dans l'Assemblée de

1682, ce n'est pas par aversion contre les doctrines qui parais-

saient y devoir triompher, mais par dévouement à l'Église dont

l'unité lui paraissait mise en péril, et sans doute aussi par cet

esprit politique dont il avait donné des marques sur les bancs

mêmes de la Sorbonne, et qui lui valut d'être signalé, sous les

traits suivants, dans des rapports conlidentiellement adressés à

Colbert :

' Etiulcs religieuses, numéro de juin 1809. — Voir plus haul, Introducliun,

page 20 et ?uiv.

« Ibid.

22



338 CHAPITRE ONZIÈME.

M. Bossuet est sans contredit un bel esprit, a bien du savoir pour son

âge, et autant qu'en peut avoir un jeune homme qui se donne à la pré-

dication; mais la considération ou l'exemple de M. Cornet, dont il est

la créature, a été peut-être la cause principale qui l'a fait gauchir en

cette occasion*.

M. Bossuet, esprit adroit, complaisant, cherchant à plaire à tous

ceux avec qui il est, et prenant leurs sentiments quand il les connaît;

ne veut point se faire des affaires, ni hasarder les mesures qu'il a

prises, quil croit sûres pour aller à son but; ne pouvant croire que

ceci^ puisse durer : ainsi, se ménage extraordinairement, et cherche

dans la Faculté quelque milieu à prendre et quelque détour, lorsqu'il

n'est pas contre, et par là il est assez suivi par plusieurs personnes. Ou-

tre qu'il parle latin nettement et agréablement, a même assez de con-

naissance de ces matières, parce qu'il a étudié avant de s'adonner à la

prédication, et par là, il ne manque pas de créance dans la Faculté.

Attaché aux jésuites et à ceux qui lui peuvent faire sa fortune, plutôt

par intérêt que par inclinalion ; car naturellement il est assez libre, fin,

railleur, et se mettant fort au-dessus de beaucoup de choses. Ainsi,

lorsqu'il verra un parti qui conduit à la fortune, il y donnera, quel

qu'il soit, et il y pourra servir utilement. Il gouverne paisiblement le

doyen de Saint-Thomas, et le Plessis-Gesté ' et Thomassin le suivent vo-

lontiers*.

Il n'y aura plus désormais de biographie complète de Bossuet

où ne prennent place ces c\irieux portraits tracés de lui par des

contemporains, peu d'années avant que son génie prît l'essor. Ses

rares talents étaient déjà reconnus de tous les bons juges; mais

il n'était pas dépourvu d'ambition humaine, et on le croyait dès

lors capable de faire quelque sacrifice à l'avancement de sa for-

tune. Il mit tant d'habileté à se concilier en même temps la faveur

des deux puissances, qu'à cette date même de 1682, il était éga-

lement comblé de faveurs par Innocent XI et par Louis XIV. Après

avoir terminé l'éducation du fils du Roi, il avait été attaché à la

cour par la charge de premier aumônier de la Dauphine, et

* B. I. Cinq Cents Colbert, 155.

* C'esl-à-dire la querelle de 1663 avec le Pape.

^ Guillaume de la Brunetière du Plessis-Gesté, de Navarre, plus tard évêque de

Saintes.

* ce. Colbert, 155.
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nommé à l'évêché de Meaux le 3 mai 1681. D'un autre côté, il

avait sollicité et obtenu de la Cour de Rome l'approbation de ses

ouvrages de controverse; il avait rendu compte au Pape, dans

une lettre célèbre, de l'enseignement donné par lui au Dauphin.

Sa correspondance nous apprend qu'il avait des relations étroites

avec les principaux membres du Sacré-Collége, et ceux-ci entre-

tenaient dans le cœur du Pape les meilleurs sentiments pour

Bossuet. Le secrétaire d'Innocent XI, Favoriti, avait été le premier

à lui lire l'admirable lettre sur l'éducation du Dauphin, et

s'était empressé d'écrire en France à l'abbé Renaudot, pour lui

faire part de la joie et des applaudissements du Saint-Père^ Le

Pape accordait à Rossuet toutes les grâces qui dépendaient de

lui, et il venait de lui faire remise des droits dus à la Chambre

Apostolique pour les bulles de l'évêché de Meaux, genre de faveur

particulièrement recherché par Bossuet, qui, mauvais adminis-

trateur de ses biens temporels, avouait qu'il perdrait plus de

la moitié de son esprit^ s'il était à Vétroit dans son domestique*.

Il y aurait donc eu de sa part inconséquence et ingratitude

à s'unir contre Rome avec les Colbert et les Harlay. Aurait-il

pu du moins s'excuser sur le désir de défendre une bonne

cause injustement opprimée par le Saint-Siège? Mais il a for-

mellement avoué que, sur les points en litige entre les deux

cours, Louis XIV avait tort. Les prétendus droits du })rince n'é-

taient pour lui qu'une saqe condescendance de l'ÉyUse à tolérer

ce qu'elle ne pouvait empêcher^— et il ne pouvait aller jusqu'à

trouver bon le droit du Roi^.

Il apercevait mieux que personne les conséquences de la Décla-

ration que l'on voulait obtenir de l'Assemblée sur le pouvoir du

Pape. D'après le récit de Fleury, il lui répugnait de voir traiter

cette question, et il disait à l'évéque de Tournai : « On aug-

mentera la division qu'on veut éteindre''. » Il connaissait l'esprit

peu épiscopal qui animait l'Assemblée et il écrivait à M. de Rancé :

« Vous savez ce ijue c'est que les assemblées du Clergé, quel

* 5 aviil 1070. — Œuvres de Dossucl, l'dit. Lâchât, t. XXVI, p. 2G4, et note.

" Lettre au marcchal de Dellefonds, 19 se|)loiubic 1672.
' lA;tlres à Diroù;, 2'J décembre 1081 , G février 1082.
* Soles de Fleury.
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esprit y domine ordinairement. Je vois certaines dispositions qui

me font un peu espérer de celle-ci ; mais je n'ose me fier à mes

espérances; et, en vérité, elles ne sont pas sans beaucoup de

crainte*; » et à l'évéque de Castorie : « Tu quoque nos et Eccle

siam gallicanamy mox jussn Regio congregandam^ commendare

velis assiduis precibus Optimo Patri, uti nos pacem sedari donet,

atque Ecclesix vuhiera curare, non multipUcare. Id futurum

spero, nec sine timoré spes^. »

11 était sous l'impression de ces craintes, lorsqu'il prononça,

le 9 novembre 1681, le sermon d'ouverlure de TAssemblée.

Tout a été dit depuis longtemps de cet admirable discours sur

VUnité de l'Eglise, où des protestations d'inviolable fidélité au

Saint-Siège précédaient et suivaient quelques passages peu précis,

destinés à satisfaire les oreilles gallicanes. A l'honneur de Bos-

suet, ce chef-d'œuvre d'éloquence et d'adresse, approuvée Rome,

ne fut critiqué qu'à Paris. Le Pape n'ignorait pas les difficultés

qu'avait à vaincre l'évéque de Meaux, et quand il l'entendait dire

à ses collègues : « Tremblez à l'ombre d'une division avec le

Saint-Siège, » il se rassurait et applaudissait. En effet, l'évéque

qui tenait un pareil langage pouvait encore, comme l'événement

l'a prouvé, affliger le Saiut-Père et l'Eglise : mais il ne devait

jamais aller jusqu'à sortir de l'orthodoxie et à rompre l'union.

Attentif à plaire au Roi, il avait ménagé aussi teneras Rotnanorum

aures, comme il disait ailleurs :

Je lis hier, écrivait-il, le sermon de l'Assemblée et j'aurais prêché

dans Rome ce que j'y dis, avec autant de confiance que dans Paris ; car

je crois que la vérité peut se dire hautement partout, pourvu que la

discrétion tempère le discours et que la charité 1 anime ^.

Je puis dire en général que l'autorité du Saint-Siége parut très-grande

à tout l'auditoire. Je pris soin d'en relever la majesté autant que je pus;

et, en exposant avec tout le respect possible l'ancienne doctrine de

France, je m'étudiai autant à donner des bornes à ceux qui en abusaient

qu'à l'expliquer elle-même Je puis dire que tout le monde jugea que

le sermon était respectueux pour les deux puissances, pacifique, de

* Septembre 1681.

* 22 septembre 1681.

' JA-Itre à Dirais, 10 iioveaibie 1681



BOSSUET ET L'ASSEMBLÉE DE 1682. S41

bonne intention, et si l'effet de la lecture est semblable à celui de la

prononciation, j'aurai sujet de louer Dieu.... Tout ce qu'on pourrait

dire en toute rigueur, c'est qu'il n'est pas besoin de remuer si souvent

ces matières, et surtout dans la chaire et devant le peuple; et sur cela,

je me condamnerais moi-même, si la conjoncture ne m'avait forcé et

si je n'avais parlé d'une manière qui assurément, loin de scandaliser

le peuple, l'a édifié *.

Et longtemps après il disait avec une juste fierté : « De

grands cardinaux m'ont écrit de Rome que le Pape avait lu et

approuvé mon discours*. »

Mais enfin si Bossuet était peu disposé à seconder les vues de la

puissance civile, pourquoi a-l-ilrédigé les Quatre Articles? Cachait-

il donc ses desseins, et ce fait capital ne donne-t-il pas raison à

ceux qui le représentent comme l'àme de l'Assemblée? Il n'était

qu'un des douze commissaires désignés pour préparer le projet

de Déclaration : le président était l'archevêque de Paris, et le rap-

porteur, Gilbert de Choiseul du Plessis Prasiin, à qui la rédac-

tion des articles devait appartenir. Comment fut-elle ensuite

confiée à Bossuet ?

Les procès-verbaux de l'Assemblée ne fournissaient aucune

lumière sur ce point; mais un manuscrit de Fénelon, mis au

jour par M. Emery au commencement de ce siècle, nous apprend

que Bossuet, fidèle à ses sentiments, ne s'était chargé de dresser

le texte de la Déclaration que pour écarter des propositions

contraires à la foi catholique et conserver l'unité de l'Eglise.

Fleury, raconte M. Emery^, nous dit bien que les propositions avaient

été mal et scolastiquement dressées pir Mgr l'évèque de Tournai ; mais

il nous laisse ignorer (|iiellcs étaient ces propositions. Nous les avons

inutilement cherchées dans les procès-verbaux manuscrits et imprimes

de l'Assemblée de 1682, ainsi que dans les histoires du temps. Les uns et

les autres gardent aussi un profond silence sur une vive contestation

qui s'éleva à ce sujet entre ce prélat et M. Bossuet. L'évêqiiede Tournai

établissait, dans ses propositions, que le Saint-Siège, aussi bien que le

' L. 1" décembre 1681, au cardinal (VEslrèi-n,

* /.. à Madame de Liiynes, 1693.
' Nouveaux Opuscules, p. 2 14 et .<;.
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Pape, pouvait tomber dans l'hérésie, et par là, il ruinait l'indéfectilnlité

du Saint-Siège. M. Bossuet, choqué de cette doctrine, la combattit hau-

tement. L'évèque de Tournai la défendit avec chaleur; il prétendait que,

si on admettait le principe de l'indéfectibilité du Saint-Siège dans la foi,

il faudrait conséquemment reconnaître l'infaillibilité du Pape. M. Bos-

suet niait cette conséquence et soutenait que cette indéfectibilité devait

être mise en principe incontestable. La dispute dura longtemps : elle

finit, de la part de Mgr Tévêque de Tournai, par renoncer à la rédaction

des articles, et, sur son désistement, M. Bossuet en fut chargé. C'est

M. de Fénelon, dans un traité latin , encore manuscrit, sur l'infaillibilité

du Pape, qui nous apprend cette anecdote et qui raconte en détail toute

cette dispute intéressante, telle qu'il l'avait apprise de la bouche de

M. Bossuet.

Ainsi, l'évèque de Meaux ne prit la plume des mains de

l'évèque de Tournai que,

Pour faire avorter un projet de rédaction contraire au dogme de l'in-

défectibilité de la foi dans le Snint-Siége, et dont l'approbation aurait

peut-être été surprise à l'Assemblée ; et par là il rendit à la religion et

au Clergé de France un service inappréciable. Aussi M. Bossuet se ren-

dait hautement le témoignage qu'il avait bien servi le Saint-Siège dans

l'Assemblée de 1682. Ses adversaires, dans le démêlé qu'il eut avec

M. de Fénelon, voulaient, pour le décréditer à Rome, tirer avantage de

ce qui s'était passé dans cette Assemblée dont on le regardait comme

l'âme; du moins c'est ce que mandait à l'évèque de Meaux l'abbé Bossuet,

son neveu, qui était alors à Rome. M. Bossuet lui répondit, le 9 décem-

bre 1G97 : ;( Sur le sujet de ce qu'on dit du Clergé de France, vous savez

quelle fut ma conduite dans l'Assemblée, et ce que je fis pour em-

pêcher*. »

Et l'abbé Ledieu, traduisant la pensée de Bossuet, a pu dire

avec vérité, dans ses Mémoires, qu'il y avait même servi Borne

très-utilement, car on proposait de porter les choses à une extré-

mité dangereuse'^. Peut-être même les efforts tentés par Bossuet

pour maintenir l'unité de l'Église fnrent-ils plus grands qu'on

ne l'avait cru jusqu'à présent. J'ai découvert récemment une

pièce qui me semble indiquer que le projet des Quatre Articles

* Nouveaux Opuscules, p. 279 et s. Je rectifie la citation de M. Einery. qui n't'tait

pas conforme au texte même de Bossuet.

« P. 175.
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dressé par Bossuet était originairement plus favorable à la supré-

matie du Pape que la rédaction adoptée détînitivement par l'As-

semblée. Tout le monde est d'accord que le quatrième Article est

le plus difficile à concilier avec les paroles de Notre-Seigneur : que

l'on veuille bien en relire le texte ainsi conçu :

In fidei quoque quœstionibus prœcipuas Summi Pontificis esse

partes, ejusque décréta ad omnes et singulas ecclesias pertlnere, nec

tamen irreformabile esse judicium, nisi Ecclesiœ consensus acces-

serit.

Il est certain que la seconde partie de cet article, depuis nec

famm, paraît en opposition avec la divine prérogative de saint

Pierre, et que le rédacteur traduit le Confirma fratres tuos de

l'Évangile par : Tu seras confirmé par tes frères. Il me répu-

gnait de penser que ce rédacteur fût le même évcque qui a pro-

noncé le Sermon sur rUnité. Aussi est-ce avec une grande joie

que j'ai trouvé dans les papiers les plus secrets de le Tellier, ar-

chevêque de Reims, une copie de la Déclaration, exactement con-

forme au texte que nous lisons aujourd'hui, sauf le quatrième

article qui est ainsi conçu :

In fidei quoque quœstionibus prœcipuas Summi Pontificis esse

partes, ejusque décréta ad omnes et singulas ecclesias pertinere

;

quibus quidem decretis si Ecclesiœ consensus accesserit, tum fixa

rataque omnia, nec nisi in eâ capitis membrorumque consensione

certum ac iutum, sub quo omnem intellectum captivari necesse sit,

Spiritûs Sanctijudicium agnoscendum.

Or, sur la copie dont je parle, les mots quibus quidem jusqu'à

agnoscendum ont été raturés, et le Tellier les a remplacés de sa

main, en interligne, par le texte actuel : nec tamen irrefor-

mabile, etc. Cette pièce, écrite par un copiste calligraphe, me
paraît être un des exemplaires du projet distribués aux commis-

saires ou aux membres de l'Assemblée, et celui-là même qui a

été remis à l'archevêque de Reims*. La Commission des Six

* Voici comment ces pièces passèrent dos mains des héritiers de le Tdlier, arcne-

vêque de Reims, dans les Archives du Clerpjé de France. On lit dans le procès-verhal
de r.\ssemblée de 1710 (t. VI, col. 10'2I et s.) :

a Le 13 mars, Son Éminence (le cardinal de Noaillcs) a dit qu'il manquait dans les
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Articles de Sorbonne ou l'Assemblée, trouvant cette rédaction

trop favorable à l'autorité du Saint-Siège*, aura exigé le chan-

gement dans le cours de la discussion, et le Tellier, peut-être

auteur de l'amendement, se sera empressé de corriger l'exem-

plaire qu'il avait entre les mains. Cette pièce est aux Archives

de l'empire', et j'ai été confirmé dans mon opinion en décou-

vrant, quelques jours après, à la Bibliothèque impériale, un autre

exemplaire du projet de Bossuet, qui paraît être celui qui avait

été donné à Nicolas Colbert, coadjuteur de Bouen; car il est

rangé parmi les papiers et manuscrits de ce prélat'.

Telle est la part de louange qu'il convient d'accorder à Bos-

suet; mais la justice et la vérité commandent de faire aussi la

part du blâme, qui malheureusement est plus large que la

première. Bossuet le sentait bien lui-même, et depuis ce jour il

perdit la sérénité de sa conscience. La publication des Quatre

Articles ayant, comme nous le verrons dans un chapitre suivant,

et contrairement à ce qu'on nous fait lire presque partout, pro-

duit un déchaînement de l'opinion publique contre leurs auteurs,

Bossuet, attentif au soin de sa réputation, s'empressa d'aller au-

devant des reproches qu'il savait bien avoir mérités.

Archives du Clergé une pièce originale très-imporlante, qui est le procès-verbal de

l'Assemblée de lfJ8'2; que cette pièce était restée entre les mains de feu Mgr l'ar-

chevêque do Paris, et avait passé, après la mort de ce prélat, dans celles de feu Mgr
l'archevêque de Reims

;
qu'il venait de léguer sa bibliothèque à l'abbaye de Sainte-Ge-

neviève
;
qu'il était à propos que le Clergé tâchât de recouvrer ce procès- verbal, et

que MM. les Agents vissent MM. les exécuteurs testamentaires et les religieux de

Sainte-Geneviève, pour les engager à leur remettre cette pièce afin de la déposer dans

les Archives. — Le 20 mars, MM. les Agents ont dit qu'en exécution des ordres qu'ils

avaient reçus, ils avaient demandé à M. l'abbé de Louvois et à M. de Chauvelin, avo-

cat général et exécuteur testamentaire, le procès-verbal de llJ8'2 et les autres piè-

ces originales, concernant le Clergé; que ces MM. ont marqué qu'ils seraient ravis

de trouver cette occasion de témoigner à 1' .Assemblée leur respect et leur déférence,

et qu'ils remettraient au Clergé toutes les pièces qu'on leur demandait, suppliant

qu'on leur en donnât une décharge. »

Le 23 juin, le cardinal de Pvoailles apprit à ses collègues qu'il avait reçu les pièces

réclamées. Elles furent alors réunies aux papiers de l'Agence générale du Clergé

de France qui n'ont passé qu'en 18C2, je crois, aux Archives nationales où l'on com-
mence à les classer.

* On se rappelle les .Vof« de Fleury : « Evêque de Tournai chargé de dresser les pro-

positions : mal et scolasliquement. Evèque de Meaux les dresse : assemblées chez

l'archevêque de Paris oii examinées : disputes, etc.,, »

* G«.
* Mél. Cu'borl, t. III. — Mcolas Colbert n'a pas corrigé le quatrième article sur sa

copie.
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Ce soulèvement, qui était quasi-général contre les prélats de l'As-

semblée, produisit des écrits piquants où M. de Harlay était le plus mal-

traité, parce qu'on le regardait comme le premier mobile, et quasi comme

l'unique auteur de tout ce qui s'y était fait. Les prélats qui en avaient

été étaient les premiers à le dire, îiommement M. leTellier, archevêque

de Reims, et M. Bossuet, évêque de Meçiux. C'était par ressentiment

de ce que M. de llarlay leur avait, disaient-ils, fait jouer, malgré eux et

par jalousie, un rôle important dans l'Assemblée*.

Bossuet faisait part à Tabbé de Rancé des soupçons dont il se

voyait l'objet :

Il ne faut pas s'étonner de ce que M. de Grenoble' ne m'a pas fait de

réponse. Comme je lui parlais des affaires de l'Eglise, peut-être n'a-t-il

pas voulu s'expliquer avec moi sur cela, n'approuvant peut-être pas ma

conduite, ou ayant des raisons de ne pas s'expliquer sur ces matières. Il

ne m'a peut-être pas assez connu. La règle de la vérité étant sauvée, le

reste est de ces choses où saint Paul permet que chacun abonde en son

sens'.

Vainement il ajoute : « Je ne sens jusqu'ici aucun reproche de

ce que j'ai fait. » Il éprouve le besoin de se défendre, et il a en

effet déjà commencé cette Defensio Declarationis, à laquelle il

travaillera jusqu'au dernier jour, et qu'il n'osera publier, de peur

d'accroître le scandale. 11 ne parlera plus qu'avec amertume de

la Déclaration et de ses principaux auteurs. Il suffit de rappeler

le fameux Abeat Declaratio quô Ubuerit ! et ses paroles à ses

familiers en 1700 : « Feu M. de Paris ne faisait en tout cela que

flatter la cour, écouter les ministres et suivre à Taveugle leurs

volontés comme un valet. » Bossuet eût été plus indulgent pour

les autres, s'il avait été lui-même irréprochable. Entre les membres

de l'Assemblée, les uns, comme Harlay et plusieurs de ses col-

lègues, avaient agi par intérêt et par haine contre la Cour de

Rome : les autres n'étaient coupables que de faiblesse : Bossuet

fut de ces derniers. Il donna, dès les premières séances de l'As-

semblée, une preuve de cette complaisance qui eut des suites si

* Mémoires do le Gendro, p. 4f).

* Etienne le Camus.
* 6 février 168").
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funestes. Le prélat qui jugera plus tard si sévèrement son mé-

tropolitain, est le même qui fit, en termes bien différents, la

motion de lui conférer la présidence :

50 octobre 1681. Mgr l'archevêque de Paris dit que, attendu l'émi-

nente science et les rares qualités qui se rencontraient dans Mirr l'arche-

vêque de Reims, son sentiment était qu'il fallait le supplier de vouloir

présider à une Assemblée de laquelle toute la France attendait de si

grandes choses. Après que Mgr de Paris eut parlé, Mgr l'évêque de

Meaux ajouta que la province de Paris ne pouvait pas s'empêcher de té-

moigner le désir qu'elle aurait que son archevêque, qui a déjà donné

tant de preuves de sa haute capacité, voulût bien se joindre à Mgr de

Reims pour présider à une si illustre Assemblée , et qu'on pouvait lui

donner justement le titre qu'on donnait autrefois au grand Osius, qu'on

appelait le Président des Cunciles. Tout le monde conclut dans la suite

qu'on prendrait Mgr de Paris et Mgr de Reims pour présidents*.

J'ai cherché avidement si, pour racheter cette flatterie, Bossuet

avait en quelque endroit protesté contre les injures que plusieurs

orateurs de l'Assemblée adressèrent au Saint-Siège. Je n'ai rien

découvert jusqu'à présent. Ces évêques et ces prêtres, dont pas un

seul n'était en règle avec les lois canoniques, purent énumérer

avec amertume, avec exagération, avec mauvaise foi, des abus

que la Cour de Rome connaissait et déplorait plus que personne,

faciles à réformer si l'Eglise eût été libre, et dont le pouvoir

civil était le premier auteur, sans que Bossuet ni aucun de ses

collègues prît la défense du Saint-Siège. Un jour seulement, le

* Ms. de Saint-Sulpice, t. IV. — Ce manuscrit nous apprend que, dans la même
séance, Harlay, pour célébrer son joyeux avènement, annonça aux députés du

deuxième ordre qu'on allait a leur faire bailler ce qui serait nécessaire pour leur

subsistance » pendant la tenue de l'Assemblée, ajoutant que, pour ceux du premier

ordre, il croyait qu'ils voudraient bien imiter € les évêques de Rimini, qui voulurent

eux-mêmes faire toute la dépense nécessaire pour ce Concile. » — Ces souvenirs

d'Osius et du Concile de Rimini n'étaient pas heureux. Si Osius avait eu la ^'loire

d'être légat du Pape au Concile de ISicée, il se déshonora plus tard en souscrivant la

formule arienne de Sirmium, qui lui fut dictée par l'empereur Constance. Et le Con-

cile (le Rimini (359], après d'heureux commencements, finit par trahir la foi en

adoptant la formule équivoque, dite de Rimini, pour plaire au même empereur. C'é-

tait placer l'Assemblée du Clergé de France et le Roi qui l'avait réunie sous les aus-

pices d'évêques qui avaient sacrifié leur devoir et leur conscience par lâcheté, et

d'un de ces princes byzantins qui avaient usurpé les droits les plus sacrés de l'E-

glise.
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25 novembre 1681, suivant le même récit, M. Chcron, l'un des

Promoteurs, ayant terminé un discours par ces paroles : « En

un mot, messieurs, on fait tout à Rome pour de l'argent. C'est à

vous à remédier à tous ces désordres, à mettre des bornes à ce

déluge qui inonderait toute la face de l'Eglise, » il y eut plusieurs

membres de l'Assemblée qui témoignèrent être choqués; mais

aucune discussion ne s'éleva : il n'y eut qu'un murmure auquel

l'archevêque de Paris répondit le lendemain en expliquant que

ces paroles s'adressaient non à la personne du Pape, mais aux

officiers de sa cour; il n'eut d'ailleurs que des éloges pour Ché-

ron qu'il « loua de son éloquence et de son zèle pour la discipline

de l'Église de FranceS »

Le récit d'une autre séance achève de peindre les dispositions

des esprits. Le 17 mars 1682, l'évêque de Tournai termina ainsi

son rapport sur les limites de la puissance du Pape :

Je puis dire avec sincérité qu'il n'y a personne qui ait plus de respect

pour l'Église Romaine que moi ; mais il n'y a personne qui ait tant

d'horreur contre la flatterie. — C'est ainsi, continue le narrateur

anonyme, que finit M. de Tournai avec un peu de colère. On fit, après

cela, parler les autres commissaires, même ceux du second ordre qui

parlèrent assez mal. M. Feu dit en parlant qu'il ne croyait pas que les

décisions des Papes fussent infaillibles, à moins qu'elles ne fussent con-

firmées par un Concile général. Il y eut quelques personnes de TAssem-

blée qui murmurèrent entendant cela; mais ils n'osèrent s'en plaindre

tout haut, voyant que ceux qui devaient relever cela ne disaient

mot*.

Si le Saint-Siège était impunément insulté, calomnié dans

l'Assemblée, en revanche on y prodiguait à Louis XIV les plus

serviles flatteries. Depuis les temps du Ras-Empire, jamais prélats

de cour n'avaient rendu un pareil culte à un prince séculier. Les

députés du Clergé faisaient écho à ces légistes qui écrivaient à la

. même époque :

On a toujours tenu en France que les rois n'étaient pas dans un état

purement laïque, mais comme dans un état mixte^

* jWs. de Saint-Sulpice, t. IV.

* Ibul
'" Ilnd.,t. lY, traité manuscrit delà Régale.
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L'archevêque de Paris se servit, en parlant de Louis XIV, d'un

langage qui avait été jusqu'alors réservé au culte de la divinité.

« Le 43 novembre 1681, Mgr le Président a dit que la Com-

pagnie avait satisfait aux devoirs de sa première religion par la

célébration de la messe du Saint-Esprit; mais qu'il y avait une

seconde religion, à laquelle il fallait aussi satisfaire, qui était de

rendre ses respects au Roi^. »

Depuis le premier jour jusqu'au dernier, les orateurs paraphra-

sèrent à l'cnvi le langage tenu dans la séance du 24 novembre

par le Promoteur Chéron, qui, après avoir dit que Louis XIV

surpassait en douceur les David, en sagesse les Salomon, en

religion les Constantin, en valeur les Alexandre, en puissance

tous les Césars et tous les rois de la terre, lui avait appliqué ce

texte byzantin :

In exercitu plus quam rex, in acie plus quam miles, in regno plus

quam imperator, in disciplina civili plus quam prsetor, in consistorio

plus quam judex, m ecclesia plus quam sacerdos*.

Voilà les excès d'adulation, si publics et si dangereux, qui

auraient dû exciter le courroux et les protestations de Bossuet,

plutôt que la dédicace ridicule mais innocente d'un pauvre reli-

gieux d'Aix qui fut déféré à la Sorbonne, sur la plainte de

révoque de Meaux, comme trop flatteuse, oui en vérité, trop

flatteuse pour Louis XIV ! Le seul effet de ces scrupules tardifs

et de cette rigueur partiale fut de faire sourire la cour aux dépens

du Roi et de l'évêque :

Ou nous mande, écrivait madame de Sévigné le 13 juin 4685, que

les Minimes de votre Provence ont dédié une thèse au Roi, où ils le com-

parent à Dieu, mais d'une manièie où l'on voit clairement que Dieu

n'est que la copie. On l'a montrée à M. de Meaux, qui l'a montrée au

Roi, disant que Sa Majesté ne doit pas la souffrir. Il a été de cet avis :

on l'a renvoyée en Sorbonne pour juger : elle a dit qu'il la fallait sup-

primer. Trop est trop.

Bossuet, écrivant à Innocent XI trois ans auparavant, le 24 no-

' Procès-verbaux du Clergé, t. V, p. ."573.

2 IhkI., p. 576.
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vembre 1678, pourleremercier d'avoir approuvé son ExposUion

de la foi catholique, lui disait :

Quant à moi, très-saint-Père, je ne mérite les bontés extrêmes dont

il a plu à Votre Sainteté de m'honorer que par un désir immense

de voir la foi étendue et la discipline ecclésiastique heureusement ré-

tablie.

Quelques jours à peine avant l'ouverture de l'Assemblée, le

1" novembre 1681, remerciant le même Pape d'une nouvelle

faveur, il se prosternait à ses pieds avec la plus grande hu-

milité : « Je ne suis que cendre et poussière, disait-il
; vox ad

me pulverem et cinerem, » etc. Et il soumettait son épiscopat à

la plénitude de puissance du Saint-Siège : « In partem ergo

vocandiis sollicitudinis^ plenitudinem potestatis omni obsequio

venerabor. » Comment accorder sa conduite actuelle avec des

promesses si récentes? N'a-t-il pas mérité une part des reproches

adressés à toute l'Assemblée par Innocent XI, dans ce bref du

11 avril 1682, où éclatent la douleur et la majesté du chef de

l'Église?

Cogimur multis cum lacrymis usnrpare propheticum illud : « Filii

matris meae pugnaverunt adversùm me. » — Id unum timendum vobis

erat, ne apud Deum et homines redargui rite possetis, loco atque honori

vestro et pastoralis ofticii débite defuisse. — Officii vestri erat Sedis

Apostolicae auctoritati vos adjungere, et pastorali pectore, huniiUtate

sacerdotaii, causam ecclesiarum vestrarum apud Regem agere, ejus

conscientiam de totà re instruendo, etiam cum periculo regium in vos

animum irritandi, ut possetis in posterum sine rubore in quotidianà

psalmodia Deum alloqiienles Davidica veiba proferre : « Loquebar de tes-

timoniis luis in conspectu regum et non confundebar. »

Et, retournant contre les faibles évéques les louanges qu'ils

donnaient à leur prince, le Souverain Pontife continuait aissi :

Quanto magis id vobis faciendum fuit, tam perspeclâ et exploratà op-

timi principis justitià et pietate, quem singulari pietate episcopos au-

dire, ecclesiis favere, et episcopalem potestutem intemeratam velle,

vos ipsi scribitis, et nos magnà cum vuluplate legimus in vestris lil-

teris.
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Que pouvaient répondre Bossuet et ses collègues à ces acca-

blantes questions :

Ecquis vestrùm in arenam descendit utopponeret murum pro domo

Israël? Quis ausus est invidiaî se offerre? Quis vel vocem unam emisit

memorem pristinae libertatis * ?

De toutes parts des voix s'élevèrent pour signaler cette pusil-

lanimité. Le 50 avril 168'2, Arnauld écrivait à Dodart :

Les évêques font les généreux contre le Pape qui ne s'est engagé dans

cette affaire que pour soutenir la liberté canonique de leurs églises, et

de l'autre ils se laissent amuser par de prétendues négociations qui leur

font croire que tout tend à une bonne paix, et que le Roi même y est

bien disposé, lorsque les violences continuent toujours à l'ordinaire. .

.

Mais ce qui me paraît plus inconcevable, c'estqu'il ne se soit pas trouvé un

seul évêque qui ait représenté à ses confrères l'obligation qu'ds avaient,

se trouvant assemblés, de faire réparer l'injure qu'on avait faite à TE-

glise, en condamnant à mort le grand vicaire d'un diocèse pour avoir

défendu le droit d'un chapitre. Cette lâcheté universelle me paraît hor-

rible et me fait perdre, je vous l'avoue, la bonne opinion que j'avais de

quelques-uns de ces prélats*.

On peut voir, à la Bibliothèque impériale, à la fin d'un des

manuscrits de Bossuet, un recueil d'anecdotes sur M. Bossuety

évêque de Meaux^ tirées des lettres de M. Arnauld, édition de

Hollande; on y lit ce qui suit :

Dans la lettre 205, M. Arnauld se plaint amèrement des évêques

assemblés et s'en prend principalement à ceux qui font profession d'être

* Les brefs relatifs à la Réjrale sont au nombre des documents les plus remarqua-

bles de la chancellerie pontificale : celui du 11 avril 168'2 frappa surtout les esprits

par la force et la dignité du l.ingage. Kul n'en appréciait mieux le mérite liuéraire

que Harlay de Champvallon, qui était, comme on sait, plein de science et de goût.

En voici un curieux témoignage : « De longtemps on n'avait vu de si beaux brefs.

Quoiqu'on eût tout lieu de se plaindre du zèle de ce secrétaire (Favoriti) qui porta les

choses trop loin, on ne pouvait nier que ce ne fût un bel e^prit, et que, dans les actes

qu'il a dressés, il n'ait fait
|
arler le Pontife avec force et délicatesse et une grande

dignité. — Le P. Dubuc, théatin, causant avec M. de Harlay sur l'Assemblée du Clergé

de 1G82, le prélat lui dit qu'il n'était point content des traductions qui avaient paru du
fameux bref d'Innocent XI à cette Assemblée, et qu'il aurait fort souhaité qu'il s'en

fît une traduction aussi exacte que de bon goût, et qui représentât toutes les beautés

du latin. » Mémoires de le Gendre, p. 22 et .4.

^ Œuvres d'Arnauld, édit. 1783, t, II.
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gens de bien. Il leur applique cette parole de saint Augustin au pasteur

mercenaire, qui abandonne le troupeau, quand il voit le loup : fugisti

quia tacuisti. Il s'agissait alors de la grande affliire de la Régale et des

rigueurs qu'on exerçait à Pamiers contre ceux qui étaient attachés à leur

saint évêque. Les prélats étaient assemblés, et personne n'ouvrait la

bouche pour détromper le Roi. Il y a lieu de craindre que M. Bossuet ne

fût un de ceux que M. Arnauld avait en vue, tant dans cette occasion que

dans d'autres, oiî il flùt les mêmes plaintes.

Lettre 464... Le Roi se serait fait plus d'honneur s'il avait nommé
M. Bossuet au cardinalat. Il y a néanmoins un Verumtamen dont j'ap-

préhende qu'il n'ait un grand compte à rendre à Dieu; c'est qu'il n'a

pas le courage de rien représenter au Roi. C'est le génie du temps à

l'égard de ceux mêmes qui ont d'ailleurs de fort grandes qualités,

beaucoup de lumières et peu de générosité^

C'est bien le même évêque dont M. de Tréville disait qu'i/

n'avait pas cVos.

Bossuet en effet, remarque M. Sainte-Beuve qui rappelle ce mot, était

pliant et un peu faible devant les puissances et il avait bien des égards

au monde. Il était le premier à sentir ce faible de son caractère, et un

jour qu'en quittant la supérieure d'une communauté de Meaux, il lui

disait l'adieu d'usage : Priez Dieu pour moi; comme cette supérieure

lui répondit : Que lui demanderai-je ? Il répliqua : Que je n aie pas de

complaisance pour le monde.

M. Sainte-Beuve ajoute qu'un des hommes les plus distingués

de notre temps,

Parlant de l'évêque politique en Bossuet, et des considérations de ca-

binet qui influèrent si fort sur sa conduite, sur ses discouis officiels en

toute circonstance, disait il y a plus de trente ans : « Après tout, c'est

un conseiller d'Etat^. »

Bossuet cependant a voulu justifier sa conduite : il a exposé et

l'on a développé, après lui et en son honneur, un système de dé-

fense qu'il importe d'examiner : i

Il me semble, écrivait-il, qu'il n'y a rien de plus odieux que les opi-

nions des ultramontains, ni qui puisse apporter un plus grand obstacle

* B. I. Ms fr. 12844.
* Nouveaux Lundis, 19 mai 1862.
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à la conversion des rois hérétiques ou infidèles. Quelle puissance souve-

raine voudrait se donner un maître qui lui pût par un décret ôter son

royaume? Les autres choses que nous disons en France ne servent pas

moins à préparer les esprits au respect dû au Saint-Siège ; et c'est, en-

core une fois, servir l'Égliïe et le Sainl-Siége que de les dire avec modé-

ration. < c,.c
-

J'oubliais, dit-il ailleurs, l'un des articles principaux qui est celui de

l'indépendance de la temporalité des rois. Il ne faut plus que condam-

ner cet article pour acliever de tout perdre. Quelle espérance peul-on

avoir de ramener jamais les piinces du jNord, et de convertir les rois

infidèles, s'ils ne peuvent se faire catholiques sans se donner un maître

qui puisse les déposséder quand il lui plaira ? Cependant je vois par votre

lettre et par toutes les précédentes que c'est sur quoi Home s'émeut le

plus. — On perdra tout par ces hauteurs : Dieu veuille donner des bor-

nes à ces excès. Ce n'est pas par ces moyens qu'on rétablira l'autorité du

Saint-Siège. Personne ne souhaite plus que moi de la voir grande et éle-

vée : elle ne le fut jamais tant au fond que sous saint Léon, saint Gré-

goire et les autres, qui ne songeaient pas à une telle domination. La force,

la fermeté, la vigueur, se trouvent dans ces grands Papes : tout le

monde était à genoux quand ils parlaient : ils pouvaient tout dans l'E-

glise, parce qu'ils mettaient la règle pour eux*.

(
Ainsi, les évéques de France ont fait les Quatre Articles pour

^rairiener au Saint-Siège, malgré lui, les princes et les peuples

protestants que les opinions des ultramontains sur la temporalité

des Rois en tenaient écartés ! Mais Innocent XI nienaçait-il donc

la couronne de Louis XIV'.' Est-ce que la Cour de Rome reven-

diquait alors une de ces antiques et redoutables prérogatives,

que la chrétienté avait répudiées pour son malheur, qui en dé-

finitive n'avaient jamais été funestes qu'aux mauvais princes, et

dont le dernier exercice avait valu à la France l'abjuration et le

règne de Henri IV? Est-ce que, d'ailleurs, les Quatre Articles ont

converti, je ne dis pas un peuple ou un prince, mais un seul pro-

testant? S'il est un fait universellement admis, c'est le scandale

produit dans toute l'Europe par la conduite du Roi et du Clergé

de France, en i^S'I. Le moment choisi par nos évéques était

précisément celui où le grand jiape Innocent XI poursuivait dans

les pays protestants les négociations les plus actives pour ramener

* L. 1" décembre 1681 et 28 octobre 166'2.
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le Nord de l'Europe dans sa communion, et où il avait le plus

d'espoir de réussir. Les œuvres de Leibniz, publiées récemment

par M. Foucher de Careil, nous apprennent quel fut le jugement

porté par les Réformés sur les actes de l'Assemblée de 1682, et

quelle funeste influence ils exercèrent sur l'entreprise d'Inno-

cent XI :

Plusieurs évêques de France, disait Leibniz, ayant abandonné les

droits et les libertés de leurs églises, par une comphiisance peu disne de

leur caractère, le Pape, qui veille pour toutes les églises, a eu le droit de

s'y opposer. La Ilégale est une cbarge imposée à quelques églises par la

connivence ou parla concession expresse. Le Roi Très-Chrétien demande

impérieusement qu'on l'étende aux églises qui en ont été jus(|u'ici

exemptes : le Pape le lefuse. Peut-on l'accuser pour cela d'être ennemi

de la France ? Le Roi Très-Cbrétien, pour se venger de lui, fait tenir

une assemblée des députés du Clergé, gens entièrement dépendants des

volontés de la cour, qui entreprennent de décider bardinient les plus

grandes questions de l'infaillibilité du Pape et de la supériorité du Con-

cile, et tout cela, sans cause et sans besoin, l'esprit de vengeance et de

flatterie paraissant manifestement dans les actions de ces instruments de

la passion d'aulrui. Le Pape, ayant eu soin rfc ne pas souffrir qu'une

poignée d'évêques de cour entreprennent sur les droits de l'Eglise géné-

rale, y oppose des censures et refuse des bulles à ceux qui y ont assisté.

Peut-on dire que c'est une partialité? Pouvait-il moins faire contre des

ecclésiastiques insolents et désobéissants au dernier point, qui s'écartent

de leur devoir, malgré le serment formel de l'obéissance jurée dans leur

sacre, malgré toutes les apparences de l'humilité extérieure et malgré

les mesures que des évêques, au jugement des protestants, devaient gar-

der avec le Pape ' ?

Et il faut ajouter avec M. Foucher de Careil, qui résume

ainsi les faits désormais établis par les documents dont il est

l'éditeur :

Jamais peut-être la réunion ne fut plus près de se faire que dans cette

jiériode marquée par ces dates fatales de 1682 et 1685. On se rappelle

les résultats obtenus à Rome et ailleurs par le zèle infatigable de Spi-

nola; le Pape et le Sacré Collège consultés et exprimant leur approba-

tion par écrit; l'Empereur lui donnant une mission confirmée par le

Souverain Pontife; l'Allemagne protestante enfin se déclarant, pa'- la

' T. m, p. 15-2.
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voix de quatorze princes régnants, favorable à la réunion. Quelle sera la

part de la France dans ce concert? — La Déclaration de i682 portait

ses fruits, et le Pape Innocent XI n'avait pas, parmi les protestants, d'en-

nemi pins à craindre que ce fils aîné de l'Eglise, qui lui prodiguait

l'insulte et rameitume, et le bravait dans Rome même. On savait déjà

tout ce que l'histoii'e a consigné de ces insultes et de la triomphante am-
bassade de Lavardin, et de l'affaire des Franchises et de celle des Réga-

les. Il semblait que la coupe fût pleine ; mais voilà qu'une relation se-

crète du plus infatigable des négociateurs pour la pacification reli-

gieuse, publiée par nous à la suite de cette Introduction, nous apprend

que Louis XIV entravait la paix de l'Église
;
que, non content d'affiiblir

l'autorité du Pape dans ses États par la Déclaration de 1682, il traver-

sait sa politiijue jusque dans Rome, et qu'il s'opposait de tout son pou-

voir, par son ambassadeur, à la réussite de ses projets d'union. Il paraît,

d'api es la r<lation secrète de Spmola, que de sourdes menées du parti

gallican, à la tète duquel était le duc d Estrées, avaient pour but de

iaiie échouer cette alfaire au moment où elle avait le plus de chances de

réussir, et que le Pape était obligé de dissimuler et de se cacher

pour agir dans un intérêt au^si éminemment chrétien, que dis-je,

de transiger avec les ennemis de l'Église élevés dans son sein, et d'or-

donner à Spinola de tenir secrètes les instructions qu'il lui donnait*.

Quelle part Bossuet eut-il à ces faits? Assurément il désirait

la réunion des protestants à l'Eglise, et l'on sait que, pour

la préparer, il entretint plus tard, mais inutilement, une longue

correspondance avec Leibniz et l'abbé de Lockum. Il aurait

pu du moins tenter une démarche auprès de Louis XIV pour

obtenir que ce prince ne s'opposât pas à l'œuvre si heureu-

sement commencée en Allemagne par Innocent XI. On connais-

sait son crédit à la cour, et deux lettres de Leibniz nous appren-

nent que l'évèque de Tliina avait à cette époque écrit par ordre

de l'Empereur à Mgr iévêque de Meaiix de faire son possible

auprès du Pioi pour empêcher le cardinal d'Estrées d'entraver

l'affaire à Rome'^. Mais, comme le fait justement observer

M, Foucher de Careil,

Bossuet eût pu difficilement seconder Innocent XI dans ses projets de

pacification religieuse, car il combattait énergiquement lui-même contre

* T. 1, p. CI.

^ T. il, il. 245 cl 250.
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l'autorité du Pape, rédigeait et signait lu fameuse Déclaration, et pro-

testait avec les antres évèqiies contre les brefs d'Innoctnt XI, par les-

quels on voit, disait-il, la liberté des églises asservie, les formes de la

discipline ecclésiastique détruites, l'honneur de l'épiscopat avili, et les

bornes sacrées que la main de nos ancêtres avait été si longtemps à po-

ser, renversées en un moment ^

Quelle fatale contradiction entre les discours et les actions de

Bossuet ! L'unité de lEglise, qu'il avait si éloquemment vantée

dans son sermon d'ouverture, était-elle possible sans l'union? Le

Pape n'était-il pas le centre de cette unité, et le dédain manifesté

par Bossuet pour le chef de l'Eglise se peut-il accorder avec ses

protestations de fidélité au successeur de.Pierre?

Peut-on, pour excuser Bossuet, alléguer l'indignité ou l'in-

capacité des pontifes qui occupaient le Saint-Siège? Le Pape

contre lequel il soutint Louis XIV est Innocent XI. Or, il eut le

malheur de méconnaître ce grand Pape et de chercher à commu-
niquer à d'autres son dédain. Parce qu'Innof^ent XI n'approuvait

pas la conduite du Roi et des évêques, c'était, à l'enlcndre, un

Pape sans intelligence, et l'Eglise n'avait qu'à gémir d'avoir à sa

télé un pareil chef: « Les affaires de l'Eglise vont très-mal, écri-

vait-il à Rancé ; le Pape nous menace, etc. Une bonne intention

a\ecpeu de lumières, c'e.-tun grand mal dans de si hautes places.

Prions, gémissons\ » Bien mieux, c'est le Pape qui compromet

la cause de l'Eglise : « Nous serions ici bien surpris qu'ayant

trouvé dans le Roi tant de facilité à les obtenir (concessions sur

le droit de Régale), la difficulté nous vînt du côté de Rome, d'où

nous devons attendre toutes sortes de soutien^. x> Bossuet ajouiait

une foi aveugle aux relations des agents envoyés en Italie pour

épier, importuner, critiquer, diviser la Cour de Rome : « Votre

lettre, écrit-il à l'un deux, me fait une peinture de l'état

présent de la Cour de Rome (jui nie fait trembler. Quoi ! Bel-

larmin y tient lieu de tout et y fait seul toute la tratiilionM »

Pourquoi, au lieu de s'en ia|)|)orter à des témoins intéressés,

' T. I, p. cm.
* ôO octobre ll>.^i.

'• K février 108'2.

* 'i« octobre 1(j82.
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n'allait-il pas lui-même ad limina Apostolorum, comme il en

avait prêté le serment à son sacre ? Pourquoi préférait-il à cette

prescription canonique la volonté du Roi qui défendait alors à

tout évèque de visiter le Pape et même de lui écrire une lettre

sans sa permission? Si Bossuet fût allé à Rome, il en eût rap-

porté, comme tous ceux qui approchaient Innocent W, une vive

admiration pour ce pontife. Je n'ai qu'à choisir entre mille

témoignages contemporains : je citerai d'abord un des moins

connus et des plus intéressants, celui du pubhciste Jean Dû-

ment, qui fit un séjour à Rome peu de temps après la mort de

ce Pape :

On ne trouve personne ici qui ne s'empresse de raconter aux étran-

gers curieux les circonstances de sa vie et de faire l'éloge de ses vertus.

Les Protestants et les Juifs mêmes, quoique ennemis déclarés du siège

papal, ne sauraient s'empêcher d'en parler avec éloge, tant il est vrai

qu'une conduite simple, quoique austère, unie avec une piété douce, a

de l'orce pour enlever les suffrages des hommes. La vénération que l'on

a dans Rome pour ce pontife est si grande, que bien des gens ne font

point difficulté de lui adresser leurs prières, et le bruit court déjà qu'il

s'est fait des miracles à son tombeau. Toute sa vie n'a été qu'une suite

d'actions exemplaires... Élu le 21 septembie 1676, depuis ce jour-là on

le vit uniquement appliqué à remplir les devoirs de son pontificat, ré-

formant les abus qui s'étaient glissés dans Rome, visitant les hôpitaux

et secourant les pauvres. La première chose qu'il fit, après son éléva-

tion à la tiare, fut de supprimer le népotisme et même de lui donner le

coup de mort par une bulle que nul autre Pape avant lui n'avait osé ful-

miner. Il secourut de tout sou pouvoir l'Empereur et les Vénitiens con-

tre les Turcs, et il défendit les droits de l'Église avecanc fermelé qui

seule mériterait l'admiration universelle. Ses démêlés avec le Roi Très-

Chrétien sur la Régale et sur les Franchises seront célébrés à jamais

dans rhistoire, et contribueront, comme tout le reste de sa vie, à faire

admirer son zèle et sa patience^.

Mais, sans aller à Rome, Bossuet n'avait qu'à prêter l'oreille

à ce qui se disait autour de lui. A Paris même, d'où l'on attaquait

Innocent XI, on connaissait sa vie apostolique, ses grands des-

seins, son zèle pour les intérêts de la chrétienté. Voici ce qu'é-

• Voijaycs en Fiiince, eu Italie, etc., 1G09, t. I, \>. '.i87 el s.
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crivaitdesa personne, dans ses Mémoires, le secrétairede Harlay

de Chanipvallon, qui fît d'ailleurs la satire de son gouvernement :

Avare pour lui-même,sa dépense de bouche u allait guère qu'à trente

sous par jour. Libéral envers les autres, prodigue dans les nécessités

publiques, c'est lui qui, par son argent, soutint le siège de Vienne en

1683 et qui le fit lever. Ce sont ses profusions qui furent la principale

cause des victoires que remportèrent et des prodigieux progrès que

firent sur les Otioraaus l'Empereur, le roi de Pologne et la république de

Venise^

L'abbé le Gendre s'exprima en termes plus énergiques encore

dans son panégyrique latin et public de Harlay :

« Siimmam morum integritatem, nullam propinqiiormn extol-

lendorum cirram, boni publici invictam sollicitudinem^ fla(]r(intis-

simum reliyionis et ecclesiasticœ disciplinai zelum^magnam demi

frugalitatem, foris incredibilem Uberalitatem, immense in Tur-

cicum bellum profnso auro^. »

Le gallican Baillet, faisant l'histoire des querelles de Boni-

face VIII avec Philippe le Bel, et y introduisant de fréquentes

allusions aux événements dont il avait été témoin, parlait ainsi

d'Innocent XI :

Il était doux et paisible, difficile, à la vérilé, à faire revenir de

ses préventions, mais plein de piété, ne respirant que la charité, la

paix et l'union des fidèles, attentif aux devoirs d'un véritable pasteur,

simple, modeste, ennemi du vice, respecté et chéri des siens ^

Les lettres du temps sont remplies de nouvelles comme
celles-ci :

'22 juillet 1685. Le Pape a envoyé des sommes considérables entre

les mains de ses nonces à Vienne et à Varsovie pour hîs armées alleman-

des et polonaises, et son nonce en France a fait l'achat des remèdes et

des médicaments pour les envoyer, s'y troaviuU bien plus facilement et

meilleurs qu'en Allemagne et en Pologne.

5 janvier 1686. Depuis que le Pape est au Vatican, il n'a donné aii-

' P. 87.

- De vitâ Harlcei, lili. V.

5 P. 6.
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dience à personne. Il ne voit tiue son nev<^u, le cardinal Cibo et son

médecin. Il gémit et pleure, disant qu'il ne verra pas de ses jours les

infidèles chassés de la Hongrie, et l'on sait qu'il est attaqué de la dys-

senterie.

6 février 1686. Le Pape, pour obliger le roi de Pologne de se mettre

celte année en campagne, fait un fond pour lui envoyer une somme
considérable ^

Les cardinaux ont envoyé à l'Empereur cent mille écus^, les dames

romaines autant, et le Pape deux fois autant^.

Voilà quel usage le Pape faisait de ces faibles contributions

que les évêques de France payaient à la Chambre Apostolique sur

leurs riches bénéfices, qu'ils lui disputaient honteusement, et

dont ils sollicitaient d'ailleurs et obtenaient souvent l'exemption,

et Bossuet le premier!

Bossuet au contraire devint (à son insu, sans doute) l'auxiliaire

de cette politique antichrétienne de Louis XIV, qui appelait les

.Turcs en Europe. L'année 1685 vil un événement dont le récit

fait battre encore tous les cœurs catholiques. La défaite des

armées ottomanes sous les murs de Vienne sauva une fois de plus

la chrétienté, comme avait fait, un siècle auparavant, la bataille

de Lépante. Il y eut cependant une cour en Europe qui s'affligea,

comme d'un désastre, de ce succès, des armes chrétiennes, c'est

celle de Louis XIV \ Oui, le fils aîné de l'Église se fût réjoui que

les Turcs entrassent en vainqueurs dans Vienne. Aussi s'em-

pressa-t-il d'ourdir ses trames pour empêcher 1 Empereur de

poursuivre ces succès :

La malheureuse campagne de Vienne, dit l'historien de l'empire ot-

toaian^, rapprocha le Divan du cabinet français.

* Ms. fr. 10-265.

- L'écu romain valait plus de 5 livres.

"• Racine Fragments historiques.
* « 1685. Siège de Vienne, insolence des bourgeois d'Anvers à leur feu d'artiûce.

Ils ont ri'présenté le irrand Turc, un prince d'Europe ' ei le diable, ligui^ tous trois,

qu on a fait saulcr, disent-ils. t:n l'aie, avec lapplaudissenienl de tous les spectateurs, u

Racin.-. Fragments et notes historiques.
s Ha-Timer, t. XII, p. 166, traduction Heiler, 1836

* Evidemment Louis XIV, qui, espérant que TEmpire serait forcé de recourir à la France,

s efforça d'empêcher Soliie^ki d • recourir Vi .nne. On publia à Cologne un pamphlet inti-

tuli' : La Cour de France turbanisée. (Note de M. Paul Mesiiard, édition Régnier.)
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Les historiens de notre pays n'ont pas assez sévèrement jiij^é

cette alliance du Roi Très-Chrétien et du Grand-Turc. Un jour

viendra où l'on fera justice, comme il convient, de cette habileté

que mettait Louis XIV, tantôt à s'unir aux Turcs contre l'Em-

pereur, tantôt à combattre le Pape pour l'empêcher d'aider

utilement l'Empereur contre les Turcs :

Le Saint-Siéire, dit rhistorieii de Sobie-ski, ne pouvait répondre que

par ses vœux aux appels de l'Empereur. Les Quatre Déclaralions de

l'Église gidlicane, alors fulminées par l'Assemblée du Clergé de France,

lui étaient une plus grande affaire que l'invasion ottomane. Peut-être

était-elle la réponse du Roi Très-Chrétien aux dispositions trop anti-

ottomanes jusqu'alors du Souverain Pontife, et une manière de distraire

sa pensée des périls de l'Autricbe par ceux de son autorité , tant il

y a de ressorts ignorés et de faces inattendues dans les choses hu-

mainesM

M. de Salvandy raconte ensuite, à la date de 1688, comment

Louis XIV « offrit à Soliman son alliance contre l'Empire. Les

Turcs encouragés acceptèrent les propositions de Louis XIV, à

condition qu'ils en verraient les effets sur-le-cbamp. Cette con-

dition était absolue. Louis alors prit pour prétexte (6 octobre)

des difficultés survenues dans Télection de l'évèque de Cologne,

pour rompre sa trêve de vingt ans avec l'Empire, Il envova tout

à coup le Danpilin forcer Staliremberg dans Phdipsbourg (29 oc-

tobre). L'incendie du Palatinat, qui fit liorreur à l'Europe et

qu'on a en tant de peine à expliquer, acheva de tranquilliser le

Divan ^ »

Les négociations entamées avec succès pour la réunion des

protestants d'Allemagne, et les subsides donnés à la Pologne, à

l'Empereur et à Venise contre les Turcs, n'annoncent pas cbez

Innocent XI cet esprit étroit dont Bossuet voulait bien gémir. Ce

Pape avait précisément, sui toutes les grandes questions qui

piéoccnpaient le plus alors la chrétienté, les vues 'es plus lar^^es

et les plus généreuses. Il résistait à Jacques II et blâmait juste-

ment son imprudente ardeur à braver les passions et les préju-

* Histoire de SoOieski,\.. Il, \>. Ï'IÔ.

* Jiid., p. 351
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gés (le ses sujets protestants. Il n'approuva pas la révocation de

l'édit de Nantes, et il condamna les violences exercées au nom de

Louis XIV contre les huguenots de son royaume.

27 juin 1685. Dans la dernière audience, disent les nouvelles du

temps, que M. le nonce a eue du Roi, il lui parla des temples que l'on

démolissait eu France, et de tous les édits et déclarations que l'on faisait

contre ceux de la religion, ce qui avait un très-mauvais effet en Alle-

mgne, parce que cela servait de prétexte aux princes protestants de ne

point secourir l'Empereur d'hommes et d'argent pour faire la guerre

aux infidèles.

27 octobre 1 685. Le Pape ne reçoit pas fort bien les nouvelles de tou-

tes les conversions qui se font en France, et a même dit qu'on se rele-

vait d'une erreur pour retomber dans une autre.

5 novembre 1685. Le Pape ne se peut contenter de la manière que

se font les conversions en France, et dit que c'est mettre la main à l'en-

censoir *.

Le croira-t-ou, dit le Gendre^, ce sera sans doute avec peine; cepen-

dant la chose n'en est pas moins vraie. Quelque joie qu'eussent les ca-

tholiques d'un si heureux événement, on ne s'en réjouit guère à Rome,

Innocent XI moins qu'un autre, disant pour se disculper qu'il ne pou-

vait approuver ni le motif ni les moyens de ces conversions à milliers,

dont aucune n'était volontaire.

L'avocat général Talon tonnait contre la Cour de Rome sur

le même texte, et le Pape faisait répondre ainsi à ces invectives

furibondes :

La réunion de tous les protestants de France à l'Église Romaine est

sans doute un ouvrage qui aurait acquis au Roi une gloire immortelle,

si la manière dont on a entrepris d'exécuter ce grand dessein ne l'avait

llétri. Le Pape n'aurait pas manqué de reconnaître, non-seulement de

paroles, mais par effet et par de nouvelles grâces, le grand service que

Sa Majesté aurait lendu en cela à l'Église Romaine. L'Église et tous ses

ministres lui auraient témoigné, par de nouvelles marques d'estime et

de respect, combien elle serait obligée à un prince qui aurait travaillé

d'une manière si puissante et si efficace à augmenter le nombre de ses

enfants, en faisant rentrer dans son sein ceux qui s'en étaient injuste-

ment séparés. Mais le Pape, l'Église et ses plus sages ministres savent

* M^. fr. lO-ic.:).

- McDioitcs, *|). 07 .
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qu'une augmentation de peuple n'est pas toujours un accroissement de

joie, selon ces paroles : « Multiplicasti genteni,sed non magnificasti lœ-

titiam. » (Isaïe, ix, 3.) Ils ont trop de discernement pour se faire un

grand sujet de joie d'une conversion extérieure et apparente de près de

deux millions de personnes, qui pour lu plupart ne sont rentrées dans

le sein de l'Église que pour le souiller par un nombre infini de sacri-

lèges et pour profaner ce qu'elle a de plus saint, en faisant profession

de la religion romaine sans changer de sentiments ^

Si Bossuet avait daigné consulter plus souvent le chef e^le mo-

dérateur de l'épiscopat, il n'aurait pas fait retentir la chaire de

ces funestes paroles :

Que ceux qui n'ont pas la foi assez vive pour craindre les coups invi-

sibles du glaive spirituel tremblent à la vue du glaive royal. Ne crai-

gnez rien, saints évéques : si les hommes sont assez rebelles pour ne

pas croire à vos paroles qui sont celles de Jésus-Christ, des châti-

ments rigoureux leur en feront, malgré qu'ils en aient, sentir la

force; et la puissance royale ne vous manquera jamais'^. — Nos

pères n'avaient pas vu, comme nous, une hérésie invétérée tomber

tout à coup, les troupeaux égarés revenir en foule, et nos églises trop

étroites pour les recevoir ; leurs faux pasteurs les abandonner sans même
en attendre l'ordre, et heureux d'avoir à leur alléguer leur bannissement

pour excuse ; tout calme dans un si grand mouvement ; l'univers étonné

de voir dans un événement si nouveau la marque la plus assurée comme
le plus bel usage de Vautorité, et le méiite du prince plus reconnu et

plus révéré que son autorité même. Touchés de tant de merveilles,

épanchons nos cœurs sur la piété de Louis : poussons jusqu'au ciel nos

acclamations^, etc.

Son zèle pour la conversion des hérétiques était assurément

sincère; mais il y joignait un désir outré de flatter Louis XIV et

la puissance royale. Un de ces convertis de l'année 1685 fut le

jeune duc de Richmond, bâtard de Charles U et de mademoiselle

deKerouen, cette maîtresse française que Louis XIV avait envoyée

au roi d'Angleterre, qu'il pensionnait et pour laquelle il venait

(1084) d'ériger en duché la terre d'Aubigny. Le 21 octobre 1085,

* liéflexions sur le plaidoyer de M. Talon, brocliure iiiipriniée en 1088, et re-

cueillie dans les portefeuilles de lliirlay. Ms. 179, 1"^ vol.

* Discours sur VUnité, 9 noveniiire 1081.
'' Oraison fuiirhie de le Tellier, tif) janvier 1080.



302 CHAPITRE ONZIÈME.

cet enfant de dix ans abjura le protestantisme dans la chapelle

de Versailles, et ce fut Bossuet qui prononça le sermon. Dangeau

lui-même constate avec étonnement, dans son Jownjfl/, que M. de

Meaux y traita toujours M. de Richmond de prince, et Saint-

Simon observe, dans une addition, que Bossuet en usa à la mo-

derne française^ Malheureusement la moderne française était

fort ancienne pour Bossuet qui, en 1651, avait dédié une de ses

thèses à Henri de Bourbon, (ils naturel de Henri IV et de la

marquise de Verneuil, évéque de Metz depuis l'âge de six ans;

et, comme le remarque justement le R, P. Gazeau, la vie scan-

daleuse de ce prélat fait un triste contraste avec les éloges que lui

décerne le futur évèqiie de Meaux, qui le trouve non tam mor-

taUbiis antecellentem quam Snperis proximum- ! Nous avons parlé

plusieurs fois de ces évéquessi nombreux alors, qui abandon-

naient leurs diocèses pour la cour, et se montraient empressés

aux sermons d'un précepteur des enfants de madame de Mon-

lespan, ou au sacre de la sœur de mademoiselle de Fontanges.

Pourquoi faut-il que Bossuet ait autorisé aussi par son exemple

ce culte public des bâtards royaux qui déshonora la monar-

/ N'est-ce pas ce dévouement idolàtrique pour le Roi qui lui fit

' accepter sans murmure la plus honteuse des servitudes gallicanes,

la nécessité du placet royal prescrite par Louis XIV pour tous les

décrets du Saint-Siège, même en matière de foi? N'eut-il pas un

jour le malheur de faire appel à la puissance séculière et de me-

nacer le Saint-Siège de la colère du Roi, pour obliger Inno-

cent XII à prononcer la condamnation de Fénelon? N'est-ce pas

lui qui a rédigé, sous le nom de Louis XIV, la dépêche qui se

terminait par ces paroles inouïes :'

' Il serait trop douloureux à Sa Majesté de voir naître parmi ses sujets un

nouveau schisme, dans le temps qu'elle s'applique de toutes ses forces à

' Journal avec Additions de Saint-Simon. — Ajoutons que le duc de Richmond
ne persévéra pas. Après la révolution de 1688, il retourna en Angleterre, et em-
brassa le protestantisme, tandis que sa mère demeurait en France avec une pension

de 120li0 livr.>s qu'après l'atijuralion du jeune duc, Louis XIV avait porté à 20000
livres. Ms. abbé Danojeau, 7600.

* Etudes religieuses, iJ juin 1869.
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éteindre celui de Calvin ; et si elle voit prolonger, par des ménagements

qu'on ne comprend pas, une affaire qui paraissait être à sa fin, elle saura

ce qu'elle aura à faire et prendra des résolutions convenables, espérant

toujours néanmoins que Sa Sainteté ne voudra pas la réduire à de si fâ-

cheuses extrémités.

S'il traitait ainsi le Pape en matière de doctrine et de foi, il

ne lui témoignait pas plus de respect dans les affaires de simple

discipline. Il voulut avec raison, en 1689, introduire quelques

réformes dans le monastère de Jouarre, qui avait été exempté de

la juridiction des évéques de Meaux sous le règne de saint Louis.

On sait que ces exemptions étaient justifiées à cette époque par

les abus de pouvoir et les désordres de certains évéques, et

qu'elles furent, pendant plusieurs siècles, le plus sûr moyen em-

ployé par les Papes pour rétablir la discipline monastique. Elles

avaient plus tard, comme les meilleures choses, donné naissance

à d'autres abus, et il n'est pas douteux que l'abbesse de Jouarre

n'eût manqué à la discipline claustrale. Cependant, il ne faut

rien exagérer, et Bossuet lui reprochait seulement :
1° d'ad-

mettre des religieuses sans scrutin régulier de leurs com-

pagnes ;
2° de mal administrer le temporel du couvent, et

5^' de s'absenter sans permission de l'Ordinaire. Le désordre

eût-il été plus grave, les lois de l'Eglise prévoient ce cas, et

rien ne lui est plus facile que de mettre (in à de pareils maux, à

la condition qu'elle soit libre, que le Pape puisse exercer son

autorité souveraine, et (|ue les évéques, sous sa haute direction,

aient eux-mêmes la faculté de se réunir en Concile. Mais le gou-

vernement de Louis XIV avu'û peui\ dit Fleury', de quatre

évéques assemblés. Bossuet s'adressa-t-il au Pape? Provoqua-l-il

un Concile provincial? Réclama-t-il en faveur de ces prérogatives

inaliénables de l'Eglise? Non, mais le même prélat qui écrivit un

jour à une autre abbesse de son diocèse : « Oh irez-vous donc

porter vos plaintes, à la justice séculière, dans un cas de cette

nature, dépure discipline monastique? Dieu vous en préserve^; »

le même Bossuet, dans un cas de pure discipline monastique,

appela comme d'abus au Parlement de Paris d une ordonnance

' Nouveaux Opuscules, p. 151.

* Lettre à madame de Soubisr, 25 avril 1604



364 CHAPITRE ONZIEME.

rendue par un légat du Pape plus de quatre cents ans auparavant!

Oui, Bossuet invoqua l'article 71 de Pithou, et fit casser par une

cour séculière, en 1690, une sentence pontificale rendue en

1225!
,. ,,,

Ce procès eut un grand retentissement : ce fut en effet un

véritable événement dans l'histoire du droit canonique. En fait,

l'exemption de Jouarre était consacrée par une possession quatre

fois séculaire ; en droit, elle résultait de décrélales insérées dans

le Corpus juris canonki, et elle était constamment respectée,

même par les tribunaux séculiers. En 1641, un arrêt du Par-

lement de Paris, visant des arrêts antérieurs et conforme aux

conclusions de l'avocat général Orner Talon, l'avait solennelle-

ment reconnue. Vaillant, un des plus célèbres avocats du temps,

rédigea des mémoires remarquables pour l'abbesse de Jouarre,

et pressa vigoureusement l'évéque deMeaux, auquel il fit enten-

dre de sévères paroles :

La procédure, disait-il, que tient M. l'évéque de Meaux serait assuré-

ment désavouée par le Clergé de France, puisque c'est un exemple pour

soumettre à la juridiction royale ce qui est réservé à la puissance ecclé-

siastique. L'usage que M. l'évéque de Meaux voudrait introduire est

préjudiciable aux droits de l'Église et à la juridiction ecclésiastique; et

il est bon que le public sache qu'une abbesse sait défendre les préroga-

tives du Clergé de France, lorsqu'ils sont abandonnés par un évêque dis-

tingué par ses lumières et par une profonde érudition. —
S'il faut rappeler l'ancienne discipline, ce n'est pas le seul retranche-

ment des exemptions. MM. les évêques qui réclament en leur faveur les

dispositions des anciens canons seraient obligés de tracer eux-mêmes le

chemin qu'ils veulent que les autres suivent. MM. les évoques vou-

draient-ils rentrer dans l'obligation de ne rien décider qu'après avoir

pris l'avis de leurs chapitres? Voudi aient-ils être soumis à la visite de

leur métropolitain? Youdraient-ils rendre compte de l'administration

même de leur temporel dans l'assemblée de leurs provinces? Les an-

ciens canons leur miposent encore de bien phis étroites obligations dans

les saintes fonctions de leur ministère. —
Madame l'abbesse de Jouarre peut dire que, dans sa cause, il s'agit de

juger du droit même, et de savoir si on tirera du corps des canons des

décisions qui autorisent l'exercice de tous les droits qui lui sont con-

testés. Elle espère que la cour y fera de sérieuses réflexions. Si les lois

canoniques qui servent de guide à toutes les nations du monde peuvent
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ainsi être changées, altérées ou révoquées, on peut dire que ce n'est plus

do la cause de madame de Jouarre qu'il s'agit, mais du droit public au-

quel on fait le procès, en voulant contester ce qui s'y trouve nettement

décidé ^

Les plaidoieries rennplirent six audiences de la grand'chambre.

Bossuet gagna son procès, mais il perdit le droit de répéter le

mot souvent cité de sa lettre au cardinal d'Estrées : « Je dé-

fends les libertés de l'Eglise gallicane connne les entendent lesj

évèques, et non comme les entendent les magistrats. »
\

Sa conduite envers les moines de Rebais ne fut pas moins pré-

judiciable aux droits de l'Église. Un religieux de cette abbaye

avait reçu du Saint-Siège une bulle contraire aux prétentions de

j^vêque de Meaux. Bossuet obtint du Parlement un arrêt qui la

supprimait, interdisait pour un an l'officier qui l'avait expédiée,

et pour six mois, le notaire et le sergent qui l'avaient signifiée,

admonestait le moine et le déclarait incapable d'office ou d'em-

])loi. Il démentait ainsi par ses actes les belles paroles qu'on

avait autrefois entendues sortir de sa bouche pour revendiquer

les droits de la juridiction ecclésiastique : « La puissance tem-

porelle, avait-il dit en iC86% a semblé vouloir tenir l'Eglise

captive, et se récompenser de ses pertes sur J. C. même. Les

tribunaux séculiers ne retentissent que des affaires ecclésiastiques.

On ne songe pas au don particulier qu'a reçu l'Ordre Apostolique

pour les terminer^. »

Bossuet, si dur envers les autres, donnait-il du moins per-

sonnellement l'exemple du respect pour les anciens canons, pour

la discipline primitive? Nommé à treize ans, par le crédit de sa

famille, chanoine titulaire de Metz, il n'avait été mis en possession

de ce bénéfice qu'après un procès et en vertu d'un arrêt du Par-

lement de Paris. Il obtint ensuite, dans le même chapitre, la

dignité de grand archidiacre, qu'il conserva jusqu'en 1665 pour

passer à celle de grand doyen; mais il fit en sorte que son

archidiaconé fût donné à son père, conseiller au Parlement de

» B. L Mss fr. 15697.
- Le procès de Kebais est de 1696.
•* Oraison funèbre de le Tellier.
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Metz et devenu veuf, comme il voudra un jour faire passer

l'évêché de Meaux à l'un de ses neveux : c'était disposer,

comme d'un bien de famille, de ce que, dans la belle langue

du moyen âge, on appelait le patrimoine du Crucifié. Il eut,

en 1672, la commende du prieuré de Gassicourt, près Mantes

(ordre de Saint-Benoît), qui lui fut disputé par un religieux et

dont la possession lui fut attribuée par un arrêt du grand Conseil:

il soutint à ce sujet des procès qui durèrent plus de cinq ans et

« qui furent apaisés par l'archevêque de Reims, pour lors grand

vicaire de Cluny. qui donna un prieuré au religieux qui disputait

celui-ci-. » Quand il se démit de l'évêché de Condom, le Roi lui

donna encore le prieuré de Saint-Etienne du Plessis (ordre de

Saint-Augustin, diocèse de Bayrux), de 10000 livres de revenu,

qui lui fut cédé par l'abbé de Maiignon, son successeur au siège

de Condom, et l'année suivante, Fabbaye de Saint-Lucien de

Beauvais (ordre de Saint-Benoit), de 25000 liv. de rente : il

cumula ces bénélicos avec révèché de Meaux qu'il eut en 1681^.

Il demandait à Rome la mise en commende de monastères régu-

liers pour en gratifier Phélippeaux, son agent; et il donnait

l'exemple d'un fâcheux népotisme* en sollicitant l'épiscopat pour

son neveu, qui appelait l* énelon une bête féroce^ et que ses mau-

vaises mœurs, son caractère violent, et ses opinions jansénistes

auraient dû faire chasser de l'Eglise^.

« Les libertés gallicanes ne sont, a dit le comte de Maistre,

qu'un accord fatal signé par l'Église de France, en vertu duquel

elle se soumettait à recevoir les outrages du Parlement, à la

* Vie de Bossuet, par l'abbé Réaume, t. I, p. 308.

^ B. I. Mss fr. 7655 à 7658, Dictionnaire des bienfaits du Boi, manuscrit très-

curieux de l'abbé Dangeau.

5 II eut en outre une pension de 12000 livres, et le traitement de conseiller

d'Étal titulaire d'Eglise; s'il cessa d'être aumônier de la grande Daupbine à la mort

de cette princesse, il sollicita (Lettre à M. de la Broue, 4 septembre 1696) et

obtint la même charge auprès de la duclle^i-e de Bourgogne, avec son logement à

Marly comme à Versailles.— Voy. Journal de Dangcau, "29 juin, 10 juidet et 50 octo-

bre 1697, et l'2 avril 17i/4. — Ms. abbé Dangeau, 7652.

* Voy. Corresp. de Bossuet avec son neveu, de 1697 à 1699, et Baut-set, Histoire

de Bossuet, liv. XIII, n" 11. L'indulgent Baussel coadamne lui-même cette espèce

de faiblesse,
"' Bossuet avait Phélippeaux et son neveu pour grands vicaires : joignez-y l'abbé

Ledieu, son secrétaire. Quel entourage à mettre en parallèle avec les familiers de

rénelon, les abbés de Beaumont, de Langeron et de (jbuntérac !
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charge d'être déclarée libre de les rendre au Souverain Pontiie. »

On voit que la conduite de Bossuet lui-uiême justifie cette

observation. Au reste, il expia cruellement sa faute. La puissance

séculière, qui 1 avait trouve si soumis, ne lui épargna pas les

humiliations. Chaque jour rendit plus pesant le joug que les

officiers royaux imposaient au Clergé. Les prérogatives spirituelles

des évéques ne furent pas plus respectées que leurs droits tem-

porels. Bossuet, ayant à porter un jugement doctrinal sur la ver-

sion du Nouveau Testament par Richard Simon, prépara une

ordonnance et une instruction pastorale. Le chancelier de Pont-

chartrain, ancien conseiller au Parlement de Paris, défendit

d'imprimer ces actes épiscopaux jusqu'à ce qu'ils eussent été

souiûrs à l'approbation d'un docteur en théologie qu'il désigna

lui-même. Bossuet ressentit vivement le coup porté à tous les

évèques en sa personne, et il exprima dans le langage le plus

amer son indignation et sa douleur :

Il est teni[)s, éciivit-il au cardinal de Noailles son métropolitain, que

Votre Éminencc lasse les derniers elt'orls pour la défense de la religion et

de l'épis^copat 11 nie sera bien douloureux d'être le premier qu'on

assujltisse à un traitement si rigoureux; mais le plus grand mal est que

ce ne sera qu'un passage pour mettre les autres sous le joug... .. C'est à

quoi je lie consentirai jamais, paice que c'est une injure à tous les é\ê-

([ues qu'on veut mettre par là sous le joug, dans le point qui les touche

le plus, dans ressentiei de leur ministère, qui est la toi H semble à

présent que ce soit une des affaires les plus importantes que de nous

hunnlier ^

Il se plaignit à un autre correspondant que, pour exercer les

fonctions épiscopales, il fallût prendre rattache de M. le chance-

lier et achever de mettre l Eglise sous le jouy.

Pour moi, ajoutait-il, j'y mettrais la tête
;
je ne relâcherai rien de ce

côté-là, ni je ne déshonorerai le ministère dans une occasion où la gloire

de mon métropolitain, autant que l'intérêt de l'épiscopat, se trouve

mêlée. — Ce ne fut jamais, disait-il enlin à Louis XIV lui-même, l'in-

tention de Votre Majesté, ni celle des rois vos prédécesseurs, que les

décrets des évê(iues, leurs statuts, leurs mandements, leurs ordonnances,

dépendissent de vos magistrats, et tous les évéques de votre royaume

' ilaussel, ibtd., liv. XII.— Bossuet, leUies des 24 et 25 octobre 1702.
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sont et ont toujours été dans la possession incontestable de les publier,

selon la règle de leur conscience *.

Pourquoi, pouvait-on lui répondre, les ordonnances des

évêques ne dépendraient-elles pas des magistrats comme les con-

stitutions des Papes? Le Roi et les Parlements ne disaient-ils pas

tous les jours qu'une décision du Saint-Siège ne pouvait être

exécutée en France qu'après avoir été soumise à leur a])probation?

Pourquoi Bossuet et les autres évêques se taisaient-ils devant cet

empiétement du pouvoir séculier, et pourquoi ne réclamaient-ils

que lorsque les ennemis de l'Église, poursuivant avec une inflexi-

ble logique le cours de leurs usurpations, dirigeaient contre

les évêques les mêmes traits dont ils avaient frappé le Pape-?

Et d'ailleurs
,
quel effort énergique fit-il pour affraficfïir

VOrdre Apostolique des entraves séculières? Il dit qu'il y

mettra la tète : on ne lui demandait rien de pareil, et il ne

s'est jamais exposé à un froncement de sourcils de Louis XIV.

Lorsqu'après la condamnation du livre des Maximes des Saints,

• Baussct, ibid. — Bossuet, lettre Hii \^' novembre 1702, et Requête du Roi.

- Les nianislrats de Louis XIV gardaient encore pour le Siiint-Siége une apparence

de respect, et ils étaient en cela fidèles au mot d'ordre du plus habile d'entre eux.

Un jour, le Roi ayant dit au premier Président de Uarlay qu'on ne pouvait avoir trop

d'égards pour les Papes : « Oui, sire, répondit le vieux parlementaire, il faut leur bai-

ser les pieds et leur lier les mains : » (Daguesseau, t XIII, p. 221.) Mnis on n'avait

pas les mêmes ménageuients pour les évêques, et personne ne lira sans une pénible

surprise les pièces suivantes, que le secrétaire de Bossuet a insérées dans >on Jour-

nal et qui ont été publiées récemment :

1° « Le chancelier de Pontchartrain à M. Anisson, directeur de l'imprimerie du

Louvre.

a L'ordonnance de M. l'évêque de Meaux, dont j'ai arrêté chez vous l'impression et

le débit, demeurera supprimée. Il en a lait une autre dont je suis convenu avec lui,

qui n'est dilTérente de cette première qu'à deux ou trois endroits, mais très-impor-

tants. Vous pouvez l'imprimer sur sa parole: envoyez-m'en cependant ou une copie,

ou la première épreuve avant de la débiter. Vous pouvez aussi imprimer son livre

sans y nn-ttre l'approbation de M. Pirot; son mérite personnel m'a engagé à lui don-

ner cette marque de distinction. A Versailles, le 25 novembre 1702. »

2° « Le même au même :

« La nouvelle ordonnance de M. l'évêque de Meaux, dont vous m'envoyez un exem-

plaire, me paraît bien : elle est du moins comme j'en suis convenu avec lui. Vous

pourrez en continuer l'impression et le débit, comme il lui plaira. A l'égard de la

suppression des exemplaires de sa première ordonnance, je consens volonliers qu'elle

se lasse chez lui ou chez vous, comme il voudra ; mais j'exige de vous que, quel-

que part que ce soit, vous y soyez aussi, afin que les exemplaires en soient brûlés

ou déchirés eu votre présence, comme en la sienne ou de qui il lui plaira de sa

part — 2 déienibre 1702. » [Journal de l'abbé Ledieu, t. I, p. 5 il.)
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le Roi lui adressa cette question qui m'a toujours paru assez hu-

miliante : « Qu'auriez-vousfaitsi je m'étais déclaré pour M. de

Cambrai? » il répondit, assure-t-on, « Sire, j'aurais crié plus

fort. » Il fallait crier plus fort, ô Bossuet, en 1682 et en tant

d'occasions où vous avez laissé la royauté étendre et appesantir

son joug sur l'Eglise :

Tum decuit cum sceptra dabas !

Au reste, si Bossuet avait alors voulu résister avec éclat au

pouvoir civil, l'opinion publique ne l'eût peut-être pas soutenu,

tant on était habitué à le voir courber la tête devant la moindre

volonté du Roi. Il est curieux et triste de rapprocher des Notes

de 1665 qu'on a lues plus haut trois lignes d'un manuscrit

intitulé : Caractères de la famille royale de France^ des ministres

d'Etat, et des principales personnes de la coiu\ tracées en 1 705.

A quarante ans de distance, on retrouve dans le vieil évèque le

jeune docteur de Navarre :

C'est un des plus savants ecclésiastiques et des plus raffinés courti-

sans. Défenseur infatigable des sentiments de la cour, cette circonstance

corrompt ses ouvrages. On l'estimerait plus s'il était moins partial'.

Bossuet mourut en 1704. Fénelon, qui vécut encore di.\ ans

après lui, n'était pas moins aftligé, à ses derniers moments, de

l'état où il laissait l'Église de France. L'archevêque de Cambrai,

ayant préparé un mandement contre un livre favorable au jan-

sénisme, reçut défense de le publier delà même autorité qui avait

supprimé les ordonnances de l'évêque de Meaux.

Le Roi, écrivit-il en gémissant au P. le Tellier, m'ordonne de nie

taire; mais Dieu, dans l'Écriture, me commande déparier. Le dépôt de

la foi est confié solidairement à tous les évèiiues en commun. Ceux qui

ne parlent pas pour défendre la maison de Dieu sont nommés par le

Saint-Esprit chiens muets. Malheur à moi, disait un prophète, parce

que j'ai gardé le silence! Quand la puissance souveraine imposa silence

aux apôtres, ils répondirent : Jugez vous-même s'il est juste devant

Dieu que nous vous obéissions plutôt qu'à Dieu. Nous ne pouvons point

nous aljsteiiir de dire ce que nous avons vu et entendu. Saint Paul en-

» B. T. Mss fr. Clérambault, vol. 228.
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chaîné disait : Je suis captif, mais la parole de Dieu n'est point liée.

Elle demeure libre dans ma bouche : nous ne sommes évèques que pour

veiller et pour crier contre ceux qui altèrent le dépôt. Je conclus,

mon Révérend Père, en me jetant en esprit aux pieds du Roi, pour lui

demander, par tout ce qu'il y a de plus sacré dans la religion, la liberté

d'exercer mon ministère ^

Et des notes précieuses, recueillies après sa mort, nous révèlent

toute sa pensée :

Maintenant les entreprises viennent de la puissance séculière, non de

celle de Rome. Le Roi, dans la pratique, est plus chef que le Pape en

France. Libertés à l'égard du Pape, servitude vers le Roi. L'autorité du

Roi sur l'Eglise est dévolue aux juges laïques. Les laïques dominent les

évêques, etc. : Abus de ne souffrir-les Conciles provinciaux; abus de ne

laisser les évèques concerter tout avec leur chef; abus de vouloir que

des laïques demandent et examinent des bulles sur la foi ; maximes
schismatiques du Parlement^, etc.

Mais du moins Fénelon n'avait pas manqué, comme Bossuet,

du courage épiscopal : il ne s'était jamais séparé du Pape, pro-

tecteur naturel des droits de l'Eglise universelle et des églises

particulières, et n'avait rien fait qui pût donner prétexte aux

ennemis de la religion d'usurper son nom pour couvrir et au-

toriser leurs attaques contre le Saint-Siège. Il laissa derrière lui

un monument impérissable de sa soumission à l'Église Romaine,

et l'on ne trouva dans ses manuscrits rien de pareil à la Defensio

Declarationis^.

1 Lettre du 8 mai 1711.

^ T. XXII, p. 586. — Voici encore quelques (rails du tableau que Fénelon a tracé

ailleurs des malheurs de l'Eglise gallicane :

« Episcoporuiii quippo sors ex solo regum nutu omnino pendet. Spiritualis juris-

dictio prostrata jacet ; nihil est, si sola peccata clam confessario dicta exceperis, de

quo laici magislratus ex nomineiegis non judicent, et Ecclesia; judicia non vilipen-

dant. Frequens vero ac jugis ille recursus ad Sedem Apostolicam, quo singuli epis-

copi, singulis tumfidei tum morum quaestionibus, Petruni adiré et consulere consue-

verant, ita jam inolevit ut vix supersit mirabilis hujus disciplinai vesligium. Quan-

tum ad rem ipsam, reges ad nutum omnia regunt et ordinant. Sedes vero Aposto-

lica inani tantum forma et raro compellatur. iNomen est, quod ingens aliquid sonat

et suscipitur ut magni nominis umbra. Neque certe quid possit liœc Sedes jam usu

norunt, nisi dum elllagitant a canonum disciplina dispensari. Unde ipsi laici culpanl

et ludibrio vcrlunt hanc prœcelsam auctoritatem quam non adeunt, nisi ut commodo
suo mserviat. »

[De Auctoritatc Romani Pontificis, cap. xxvi.)

' Louis XIV n'autorisa jamais la publication de cet ouvrage, dont le manuscrit lui
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Heureusejnent Bo^syet alliait à cette faiblesse de caractère,

outré le génie qui éclate .3ans les Oraisons funèbres, dans le

Discours sur Phistoire universelle, dans les Variations, des dons

plus admirables encore et plus précieux, la foi profonde et la

piété qui respirent dans ses lettres spirituelles et dans ses ser-

mons. Et, quelques reprocbes qu'on soit en droit de lui adresser,

il demeure encore au-dessus de toute louange et de toute véné-

ration.

fut remis après la mort du prélat. On ne saurait s'étonner assez île lire ce qui

suit dans un livre fort répandu, que M. Dupin a composé pour l'instruction du
public et spécialement du Clergé' : « Bossuet sentit qu'il était temps de dérouler

aux yeux du monde chrétien les preuves qui appuyaient la doctrine de Li Déclaration

do 1682, et de faire taire ses contradicteurs. Il les confondit par l'admirable ouvrage

auquel il avaittravaillé depuis longtemps, etiju'ii publia seulenientalorssous le titrede

Défense de la Déclaratiun du Clergé de France. » La vérité est que Bossuet n'a

jamais publié la Défense, qui païut vingt-six ans après sa mort, contrairement à sa

volonté, dans un pays étranger et par les soins du parti janséniste! 11 ne déroula rien

de pareil aux yeux du monde chrétien, et ses contradicteurs ne furent ni confondus
ni forcés de se faire. Si l'auteur du Manuel axait seulement soulevé la couveiture

du premier volume de la Defensio, ses yeux auraient rencontré, à la seconde ligne de

la prélace, les mots ojnts ])osthuniuni, et il n'aurait pas écrit la phrase qu'on

vient de lire. — La Defensio a été réfutée plusieurs fois avec une force que l'e.-prit

de parti peut seul méconnaître. Qu'il nous sui'fi se de rappeler ici le jugement qu'en

a porté le grand Pape Benoît XIV et devant lequel tout catholiiiue doit s'incliner :

« Vous devez savoir, disait-il dans un bref du 31 juillet 1749 à l'archevêque de

Compostelle, que d( puis peu d'années on a publié et imprimé un ouvrage dont le but

est de soutenir les propositions établies par le Clergé de France dans r.\sseiiibléede

1682. Quoique le nom de l'auteur ne s"y trouve pas, tout le monde sait qu'il a été

composé par Bossuet, évéque de Meaux. Il serait difficile de trouver un autre ouvrage

aussi contraire à la doctrine professée sur l'autorité du Saint-Siège par toute l'Eglise

catholique, la France seule exceptée. Sous le pontificat de notre prédécesseur Clé-

ment XII, il fut question de lecondanmer, maison s'abstint de le faire par la double

considération et des égards dus à un honnne tel que Bossuet qui avait si bien ménté
de la religion, et de la crainte trop fondée d'exciter de nouveaux troubles »

* Manuel, p. xx\v et xxxvi.



CHAPITRE XII

RESISTANCE ALX QUATRE ARTICLES. — LOUIS XIV, LE PARLEMENT

ET LA FACULTÉ DE THÉOLOGIE.

a De trouver ^i étrange que la Facuilé se plaigne... lors-

qu'une .assemblée du Clergé, dont la plupart changeraient

demain et de bon cœur si l'on le leur permettait, cela n'est

pas tout à fait sans prétexte. »

(Le Procureur général de Karlay, juin 1682.)

« La Déclaration de l'Assemblée de 1682, a dit M. de Bausset,

n'éprouva et ne pouvait éprouver aucune opposition en France.

Llle ne faisait que confinuer une doctrine qui, dans tous les

temps, avait été chère à l'Université et à la Faculté de tiiéologie

de Paris^ » 11 est impossible d'avancer avec plus de candeur un

fait contraire à la vérité. Certains préjugés, régnant encore au

temps où écrivait M. de Bausset, amoindrissaient à ses yeux la

gravité des témoignages déjà publiés et qui contredisaient son

assertion. Ilàtons-nous d'ajouter que des documents qui auraient

modifié son opinion n'ont pas été connus de lui. Si l'on veut dire

que l'autorité royale triompha de toute opposition par la séduc-

tion et par la force, et qu'elle obtint pendant quelque temps un

silence qui pouvait passer pour de l'assentiment, rien n'est plus

exact; mais la vérité tout entière est que les Quatre Articles

furent désapprouvés en France et à l'étranger, et qu'ils ren-

* Hist. de Rnssuct, liv. VI. làj
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contrèrent la j)liis énergique résistance au foyer de l'école de

Paris, en pleine Sorboiine.

Écoutons d'abord un témoin non suspect :

La Déclaration du Clergé, dit lo Gendre, ne fut point d'abord applau-

die. Loin de là, plusieurs l'attribuèrent à la làcneté, disant que c'était

l'effet de l'obéissance servile des évê(|ues pour la volonté de la cour.

D'autres trouvèrent qu'il n'y avait ni prudence ni bonnêteté à s'élever

de gaieté de cœur contre les prétentions du Pape, dans le temps même
que le Pontife risquait tout pour soutenir les leurs. Ce soulèvement,

qui était quasi général, produisit des récits piquants, oii M. de Ilarlay

était le plus maltraité, parce qu'on le regardait comme le premier mo-
bile et quasi comme l'unique auteur de tout ce qui s'y était fait*.

L'édit du 20 mars ordonnait que les Quatre Articles fussent

enregistrés dans toutes les Universités et Facultés de théologie,

et enseignés par leurs professeurs. Si, comme le prétendent

M. de Bausset et beaucoup d'autres écrivains, la Déclaration

n'avait fait que confirmer une doctrine chère, dans tous les

temps, à l'Université et à la Faculté de théo1of.'ie de Paris; si

elle avait été réellement prisca illa sententia Parisiensium,

comme l'a dit Bossuet quelque part, elle aurait été accueillie

avec empressement, avec orgueil, avec enthousiasme, par la

Faculté tout entière, par cette antique Sorbonne, ce concile per-

manent des Gaules, comme on l'appelait quelquefois. Or qu'arri-

va-t-il? Le Parlement, lui ayant enjoint sur-ïe-cHamp d'enre-

gistrer la Déclaration et l'édit, y rencontra une opposition qui

ne céda qu'à la force.

Enseigner les Quatre Articles ! Il était plus facile de l'ordonner

que de le faire exécuter. Qui était chargé alors de l'instruction

du Clergé français? Les_Facul tés de théologie, et surtout celle

deParis, qui, en 1682, comptait 753 docteurs. Les maisons de

Sorboime, de Navarre, des Cholets, de Saint-Sulpice, etc., et les

diverses communautés qui florissaienl à Paris et qui composaient

le corps de la Faculté, formaient la plupart des évê(pies et des

prêtres de l'Eglise de France Le vœu du Roi et de ses conseillers

' Mi'm ires, p. 46.



-.74 CHAPITRE DOUZIÈME.

était donc de forcer la Faculté à recevoir la Déclaration et à la

perpétuer par l'enseignement. S'ils eussent triomphé, c'en était

fait, en France, de l'unité catholique.

La Déclaration se réduit à ces trois règles :
1° soustraction du

pouvoir civil et de ses dépositaires au contrôle et au jugement

del'ÉgHse ;
2" supériorité du Concile sur le Pape ;

5" subordination

des décisions pontificales au jugement de l'Eglise. Or, avec la

première maxime, interprétée par les jurisconsultes, le Roi Très-

Chrétien et le dernier de ses officiers, quelque attentat qu'ils se

permissent contre les lois divines et humaines, se déclaraient

affranchis du pouvoirdes clefs, auquel cependant tout est soumis,

peuples et princes, et se tenaient prêts à braver les censures et

l'excommunication pontificales, comme le fit Lavardin à Rome,

aux portes mêmes du Vatican, en 1688. La puissance laïque

trouvait dans la seconde maxime le moyen d'entreprendre im-

punément sur les prérogatives temporelles ou même spirituelles

de l'Eglise, et de tenir le Pape éternellement en échec par un

appel au futur Concile. Enfin le troisième axiome gallican pou-

vait conduire à de plus étranges conséquences. Comme le Roi

s'était arrogé le droit de placet sur les décrets pontificaux, et avait

usurpé le privilège de permettre ou de défendre la réunion des

Conciles dans ses Etats, il pouvait empêcher les évêques d'ex-

primer leur adhésion aux décrets du Saint-Siège et même de les

connaître. Il pouvait dire au Pape : Vos bulles sont sans force

dans mon royaume tant que l'Église de France ne les aura pas

approuvées, — et se tourner ensuite vers ses évêques en leur

disant : J'ai arrêté cette bulle au passage; je vous défends de la

lire, et à plus forte raison de vous assembler en Concile pour dé-

libérer si vous lui donnerez votre assentiment. — C'était con-

damner le Saint-Siège à l'isolement et à l'impuissance^ Réparer

le troupeau du pasteur, préparer le schisme.

Aussi, quand la Déclaration et l'édit arrivèrent à la Faculté

de théologie, la foi et la piété des docteurs prirent l'alarme.

Quelques auteurs avaient déjà mentionné brièvement cette

opposition de la Sorbonne. Picot, dans ses Mémoires ecelé-

siastiqueSy avait donné quelques détails, mais les historiens le

plus consultés ne disaient pas, le public ignorait jusqu'où avait
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été portée la résistance. On se croyait quitte envers la vérité,

quand on avait dit que quelques ultramontains avaient bien pu

organiser une cabale contre les Quatre Articles, mais que leurs

voix avaient été couvertes par celles de l'immense majorité de

leurs collègues.

Il faudra désormais renoncer à cette commode et banale asser-

tion, et il est permis de croire que les docteurs opposés aux

maximes gallicanes étaient les plus pieux^ les plus savants et les

plus nombreux.

Déjà nous pouvions lire dans le Discours de Fleury sur les

libertés gallicanes (du moins dans les éditions de ce discours qui

n'ont pas été mutilées par les gallicans du siècle dernier^), les

aveux suivants :

En France on ne trouvera guère de Réguliers qui ne soient persuadés
|

de l'infaillibilité; et non-seulement les religieux, mais les communau-|

tés de prêtres, quoique sans privilèges et soumis aux évêques, inclinent

de ce côté comme plus conforme à la piété. Les Réguliers, qui ont con-

servé presque seuls la tradition des pratiques de dévotion, y ont joint

leurs opinions, et les ont fait passer par leurs écrits, par leurs conver-

sations, dans la direction des consciences. La doctrine ancienne

(Fleury appelle ancienne la doctrine dite gallicane ; ce n'est pas ici le

lieu de démontrer que c'est une erreur) est demeurée à des docteurs

souvent moins pieux et moins exemplaires en leurs mœurs que ceux

qui enseignent la nouvelle. Quelquefois même, ceux qui out résisté aux

nouveautés ont été des jurisconsultes ou des politiques profanes et liber-

tins, qui ont outré les vérités qu'ils soutenaient et les ont rendues

odieuses.

Nous pouvons justifier et compléter ces paroles par les rap-

ports secrets que Colbert demandait à ses confidents sur leurs

confriîres de la Faculté de théologie. On y trouve des notes per-

sonnelles sur la plupart des docteurs, qui sont rangés en deux

classes : pour Rome ou contre Rome
; et, comme les rédacteurs

de ces notes sont des gallicans déclarés, les éloges qu'ils décer-

nent à ceux qui sont pour Piome ont une autorité nue personne

ne sera tenté de récuser.

Nous disions tout à l'heure que les antigallicans paraissent 1

* Nouveaux Opuscules, p. 154.



57G CHAPITRE DOUZIEME.

avoir été alors à Pans' les plus nombreux, les plus savants et les

plus pieux. Voici sur quoi est fondée cette opinion :

1" Les plus nombreux.

Le tableau suivant des 753 docteurs de la Faculté de théologie

de Paris en 1682, est tiré des papiers de Colbert^ :

Archevêques et évèques . . , 44 La plup'art de Sorbonne.

Maison de Sorbonne 1 69

Natarre <S5

/ 54 Cordeliers.

58 Jacobins.

33 Augustins.

ii) Cannes.

Mendiants 124

Bernardins et de Cluny. . . 45

Cbanoines de Prémontré et de

Saint-Victor G

Cholets 10

Cardinnl-Lemoine 1

Saint-Sulpice 12

Missions étrangères 3

Ubiquistes 258

Total. ... 755

Eh bien, rapprochons de ces chiffres les renseignements

* il y avait encore moins de gallicans en province qu'à Paris. Une lettre curieuse de

Doniat confirine les révélations de Fieury. Le célèbre ami de Pascal, janséniste comme
lui, délestait également les Jésuites et le Pape. Procureur du Roi â Clermont, il fit

dresser, en 1675, nu procès-verl>al contre un Jésuite de cette ville, te P. Duhamel,
qui avait invotpié en cliairerinfaillibilité du Pontife romain, et demanda au Procureur

général de Harlay, par la lettre suivante, l'autorisation de le poursuivre :

« 1" mars 1673.

« Je crois, monseigneur, devoir ajouter qu'il est d'une conséquence extrême de

réprimer celte entreprise, car je puis rendre ce témoignage que les Réguliers et

quelques ecclésiastiques de leur cabale ont tellement répandu cette doctrine de

l'infaillibilité du Pape, ou dans les confessions, ou dans les entretiens, ou par d'autres

voies qui ne viennent pas à notre connaissance et qu'il ne nous est pas possible de

réprimer, qu'encore que les personnes intelligentes et particulièrement ceux qui sont

instruits de l'arrêt et delà Déclaration du Roi [de 1665) sur cette matière, qui sont

en très-petit nombre, aient été extrêmement scandalisés de ce sermon, le peuple

et la pluralité des personnes même de condition qui ne sont pas instruites de ces

matières ni des conséquences de cette doctrine contre l'autorité légitime de l'Eglise et

contre l'intérêt du Roi et de l'État, se laissent persuader de cette infaillibilité, et je

orcis, Monseigneur, eu cette occasion, que cette doctrine est devenue si commune,
que non- seulement elle passe pour callioliqur, mais que la doctrine contraire pas-e,

dans l'esprit de ces personnes, pour une hérésie.

[Journal des savants, 18 i5. Aiticle de M. Cousin sur Doniat.)

- Mél. Colbert, vol. VII.
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donnés au ministre, non-seulement parles créatures qu'il comptait

entre les docteurs, mais encore par le Procureur général au

Parlement de Paris, sur l'esprit de ces diverses maisons et com-

munautés qui distribuaient alors l'enseignement théologique à

toute la France.

Maison de Sorbonne.

109 docteurs, auxquels il faut ajouter la plupart des évêques

et archevêques.

La maison de Sorbonne, excepté six ou sept, est élevée dans des sen-

timents contraires à la Déclaralion. Les professeurs, excepté M. le syn-

dic*, y ont une si grande opposition, que ceux mêmes qui sont payés par

le Roi n'ont voulu enseigner aucune des propositions qui ont été présen-

tées à Sa Majesté en 1665, quoique dans les collèges de Sorbonne et de

Navarre il y ait des chaires fondées pour enseigner la controverse^

Le nombre de ceux qui demeurent dans le collège de Soibonne est

très-considérable. Ils sont tous unis dans les sentiments ultramontains,

excepté quatre ou cinq. Tous les professeurs, même les royaux, excepté

M. Pirot, syndic de la Faculté, sont dans les mêmes maximes. Ce grand

nombre, qui demeure dans ce collège, est encore fortifié par M. Gran-

din, qui est entièrement lié avec eux, et qui leur attire du monde du

dehors. Le principal du collège du Plessis et ceux qu'il emploie et pro-

tège dans son collège et hors du collège sont ab.Nolument unis avec ceux

de Sorbonne^.

Navarre.

Les professeurs sont pour Rome, ce sont leurs adversaires qui

nous l'apprennent :

Guyard parle facilement latin, a l'esprit fort ouvert et fort propre aux

affaires. Tout à fait dévoué à Rome, aux Jésuites, aux moines rebgieux,

cherchant à se les acquérir aussi bien que les gens ignorants. Sait bien

son métier de docteur; n'a pourtant pas lu les originaux \ et c'est

* C'était Ednie Pirot, nommé et maintenu par l'arclievèque de Paris dans cette

charg;e depuis un ^rand nombre d'annéos, contrairement aux statuts qui voulaient

que le syndic tût élu par ses confrères et pour deux ans seulement.

* Projet (le réforme /wur la Faculté, ÏÙSi. Pap. Harlay. Voyez ci-après.

^ Autre Projet de réfonne, 1085. Pap. Harlay. Voyez ci-après.

* C'est entendu. Nous avons cité, au chap. iv, l'archevêque le Tellier disant avec

candeur qu'Innocent XI est ullramontain parce (m' il n'a jamais lu les bons livres !
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pour cela qu'il est si entêté des opinions de delà les monts. Navarre, les

moines et les ignorants le suivent volontiers.

Saussay, professeur de Navarre. Bon thomiste. Je ne le ouïs parler

dans la Faculté qu'en faveur de Rome et pour applaudir à M. d'Auch.

Ligny, professeur. Tout à fait h Guyard, professeur de Navarre.

Vinot, professeur ; sait quelque chose ; bien la scolaslique ; mais tout

à Guyard S etc., etc.

Voilà ce qu'était Navarre en 1663. Qu'est-il devenu en 1682 ?

Nous entendrons bientôt le Procureur général de Harlay nous

apprendre, dans une lettre du 20 juillet 1685, qu'aucun des pro-

fesseurs n'enseigne les maximes du royaume, à l'exception d'un

seul, le docteur Lefèvre. Aussi propose-t-on de les destituer, le

grand-maître en tète :

Le grand-maîtie de Navarre prétend être obligé d'enseigner en qualité

de grand-maître,... mais la piofession publique qu'il fait est en exécu-

tion de la fondation du Roi qui le paye. Ainsi, on le pourrait priver de

cette chaire, et la conférer à une personne qui fût dans les sentiments

de l'Église gallicane^.

Salnt-Sulpice, Saint-Nicolas du Chardonnet^ Missions étran-

gères, etc.

1665. Saint-Sulpice. On assure que tout y est extrême pour l'autorité

du Pape. Cette communauté est d'autant plus redoutable que l'on y
nourrit plusieurs personnes de qualité et qu'elle s'intitule le séminaire

de tout le Clergé du royaume, où elle a déjà bien des maisons qui la

reconnaissent pour leur mère et maîtresse'^

1682. Ceux de Saint-Sulpice, des Missions étrangères et de Saint-Ni-

colas, qui ont opiné dans cette affaire (des Quatre Articles), ont été de

l'avis des Sorbonnistes,

dont le même écrivain a dit quelques lignes plus haut :

Qu'ils étaient tous unis dans les sentiments ultramontains, excepté

quatre ou cinq*.

' ce. Colbert, t.*)'). Voy. ci-après, chap. xin.

- Projet de réforme, rédigé par le Procureur général lui-même, 1082. Voy. ci-

après, chap. XIII.

^ ce. Colliert, 135,

* Voy. ci-après, eh. .\iii, etci-de?sus, p. 377.
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Les quatre ordres Meudioiits, les (inires moines^ les chanoines de

Prémontré, de Saint-Victor, etc.

1665. On ne peut rien espérer ni des Pères Carmes, ni des Pères Au-

inistins, ni des Pères Cordeliers surtout, qui font profession de favoriser

Sa Sainteté en toutes choses, e(c.

Aussi, le Parlement et le grand Conseil avaient, par un abus

de pouvoir manifeste, décidé que chacun des ordres Mendiants

n'aurait que deux voix dans la Faculté '.

1682. 11 y a, parmi les docteurs réguliers, 34 Cordeliers, 38 Jaco-

bins. 55 Ausustins, 19 Carmes, soit 124 Mendiants dont les voix sont

réduites à huit en Faculté par les arrêts du Conseil et du Parlement,

qui ne laissent que deux suffraires à chaque ordre Mendiant.

Il y a, outre cela, 43 tant Bernardins que de Cluny, et 6 chanoines

réguliers, tant de Prémonlré dont il n'y a qu'un seul, que de Saint-

Victor dont il y a cinq docteurs.

Mais comme ils sont aussi pour Rome, on va les traiter comme

les ordres Mendiants.

Il faudrait réduire de même les docteurs des autres communautés :

2 de Saint-Victor, 2 de Cluny, 5 des Bernardins, 1 de Prémontré où il

n'y en a pas beaucoup, 1 de la Merci, 1 de Sainte-Croix de la Bretonne-

rie, etc., et faire une semblable règle pour les (ommunautés qu'on éri-

gerait dans la suite ^.

Tous ces faits étaient si notoires que, même avant l'ouverture

de l'Assemblée, le 29 mars 1681, l'archevêque de Reims, dans

une lettre déjà citée, avertissait les ministres que, si on ne s'em-

pressait de donner à la Faculté de théologie une honnête liberté,

c'est-à-dire de ne lui en pas laisser du tout, d'obliger les profes-

seurs à enseigner la bonne doctrine, do procurer à ceux qui

allaient mourir de bons successeurs, de bien traiter les gallicans,

on était sur le point d'ouhlier nos maximes. Le passage mérite

d'être remis sous les yeux du lecteur :

Pour maintenir cette doctrine dans le royaume, il n'y a d'autre parti

» Ihid.

- Pap. Harlay, ci-après.
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que celui de laisser une honnête liberté à la Faculté de théologie, et de

bien traiter les gens qui y sont distingués par la profession qu'ils ont

toujours faite d'être attachés aux maximes de cette compagnie. Il faut

surtout s'appliquer à mettre des professeurs instruits et bien intention-

nés. Une chaire vaquera bientôt par la mort de Grandin. Rien ne serait

plus utile que de lui donner un bon successeur, et d'obliger les autres

professeurs à enseigner la bonne doctrine . C'est de là principalement

que dépend le salut de l'alfaire ; car, comme toute la jeunesse du royaume

s'instruit dans cette école, il est impossible, si les choses durent dans

Vétat oîi elles sont, qu on n oublie nos viaximes, et qu'à la fin l'Kfat et

la royauté n'en souffrent un grand préjudice '

.

2" Les plus savants.

En 1665, les confidents de Colbert rangent eux-mêmes à la

tête des ultramontains les plus illustres docteurs de la Faculté,

Cornet, grand maître de Navarre; Grandin, syndic et profes.seur;

les professeurs Ghamillard, de Leslocq, Boust, Leblond, Despé-

rier, Guyard, Saussay, Vinot, Ligny ; tous les membres delà

communauté de Saint-Sulpice, quiestdéjà le séminaire du Clergé

de France ; les séminaires de Saint-Nicolas du Chardonnet, des

Trente-Trois, etc., etc.

En 1682, tous les professeurs de Sorbonne, excepté Pirot^,

tous les professeurs de Navarre, excepté un seul, Lefèvre^,

enseignent les opinions ultramontaines. Est-il besoin de prouver

que les professeurs de la Faculté étaient les plus savants de leur

corps ?

5° Les plus pieux.

C'est encore la même autorité que je citerai avec confiance :

M. Cornet est un bel esprit, \\\\ fort habile homme, à'une vie sans re-

proche., et dans une telle réputation de sagesse parmi ceux de son parti,

qu'il en est sans contredit le chef et comme l'àme de leurs délibéra-

tions.

M. Grandin a beaucoup d'esprit et de capacité, a eu la conduite de

quelques monastères, etc.

M. Chamillard est homme d'esprit, de savoir et d'une piété vraiment

* B. T. Mss fr. 20769.
* V. ci-dessus, p. 577.
^ V. ci-après, lettre du Procureur général deHarlay. du 20 juillet 1685.
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exemplaire. West vénéré comme un oracle dans la communauté de Saint-

Nicolas du Chardonnet, où il demeure, et l'on voit reluire les mêmes
qualités d'esprit, de science et de vertu en la personne de monsieur son

frère.

M. Charton, pénitencier de Notre-Dame, est remarquable encorephis

par sa piété que par son savoir. Il défère fort à M. Grandin.

M. Dufournel suit en tout M. Cliamillard dans les règles de sa doc-

trine et de sa pieté.

M. Gilot, véritable homme de bien, vendant le fond de son bien

pour entretenir de pauvres écoliers qu'il fait étudier pour servir l'É-

glise Incapable de cabale, non moins enclin aux sentiments de Sa

Sainteté.

M. de Meurs est celui qui soutint, l'année passée, la proposition con-

damnée par l'arrêt, et qui devait présidei' l'acte oiî l'on était prêt à la

soutenir de nouveau. Sa vie édifiante le fait passer pour un homme
apostolique, et lui a gagné pins d'autorité dans le monde que n'eût pu

faire sa capacité *.

M. de la Barmondière, jeune homme d'environ trente ans, demeure

à Saint-Sulpice et fait profession de ce zèle ardent qui anime cette ver-

tueuse communauté. Mais ce zèle, un peu mal réglé, lui tit avancer, en

pleine Sorbonne, cette parole surprenante, qu'il ne pensait pas qu'on

pût consentir à l'enregistrement de l'arrêt sans un véritable péché mor-

tel, etc., etc., etc.

Communautés et compaijnies à craindre en cette occasion.

La communauté du P. Bagot, Jésuite renommé par son grand savoir

et sa haute pieté. — Celle de Saint-Sulpice, où l'on élève à la vérité des

ecclésiastiques dans un esprit d'ime parfaite régularité ; mais on assure

que tout y est e.xlrème pour l'autorité du Pape. — Celle de Saint-Nicolas

du Chardonnet n'est pas moins remplie de personn s de vertu et de

zèle, etc.

Celle qu'on appelle des Trente-Trois, conduite par M. Charton, péni-

tencier.

Or:

M. Charton, pénitencier de Notre-Dame, est remarquable encore plus

par sa piélé que })ar son savoir.

Celle de M. Gilot, dont nous avons déjà parlé, est animée à peu près

du même esprit.

' C'est l'un des ionilaleurs Jus Missions étrangères.
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Il y a aussi des particuliers dévots, qui contribuent à l'avancement de

l'ouvrage que les bons Français et les véritables sujets du Hoi essayent

d'empêciier. Les principaux sont M. d'Albon, de la Motlie-Fénelon et

quelques autres que l'on connaît assez. On y range aussi M. khèiy, per-

sonne (Vun mérite si éprouvé en toute sorte d'exercices spirituels et

ecclésiastiques, que Sa Majesté a cru sagement devoir l'bouorer de sa no-

mination à l'évècbé de Rodez ^

Il est inutile de rien ajouter à ces aveux qui confirment si bien

ceux de Fleury, que nous avons cités tout à l'heure.

Voilà donc les hommes auxquels un édit de Louis XIV ordon-

nait de croire et d'enseigner les Quatre Articles. Nous allons

voir ce que firent Colbert et son fils le marquis de Seignelay,

que le Roi avait mis à la tète de cette croisade gallicane, pour

; triompher du nombre, de la science et de la piété. Ils invoquèrent

d'abord le secours des légistes du Parlement de Paris, qui ré-

pondirent avec joie à cet appel. Le premier Président deNovion,

le Procureur général de Harlay et six conseillers de la grand'-

chambre furent chargés de porter la Déclaration et l'édit en

Sorbonne, et de les faire inscrire sur les registres de la Faculté.

La Faculté voulut délibérer sur ce qu'elle avait à faire. On sera

tenté de croire que le Parlement de Paris, qui prétendait lui-

même avoir le droit d'examiner les lois et ordonnances avant de

les enregistrer, trouva naturelle et légitime la demande de la

Faculté. Mais il ne songeait qu'à se venger sur les autres corps

de l'asservissement où le tenait Louis XIV, et il déploya le zèle le

plus passionné dans une entreprise qui, en lui procurant Tocca.

sion de flatter le Roi, satisfaisait sa vieille haine contre le Saint-

Siège et la puissance ecclésiastique.

Le '2 mai 168*2, la députation du Parlement se rendit à la

Sorbonne. Le premier Président elles six conseillers, assistés du

Procureur général, se constituèrent en cour de justice, el, con-

trairement à toutes les règles qui voulaient qu'on ne rendît arrêt

que sur les fleurs de lis, ils ordonnèrent que la Faculté enregis-

trât la Déclaration et l'édit.

Le doyen d'âge de la Faculté, à qui les statuts conféraient le

* ce. Colbert, 155,
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droit de présider l'assemblée, de recueillir les avis et de pro-

clamer la décision, était alors un docteur nommé Bétille, affaibli

par les années, et sur la complaisance duquel on croyait pouvoir

compter. Après avoir prononcé son arrêt, le premier Président

se retourna vers lui :

Le bonhomme, dit un témoin oculaire, ne répondit que trois mots

latins : Gratins agimus amplissimas. Mais M. le premier Président,

continuant de le regarder avec les conseillers comme s'il eût témoigné

n'être pas content de la réponse et attendre quelque autre chose de la

Faculté, le bonhonmie ajouta : Facultas pollicetur obsequium, et aus-

sitôt M. le premier Président se leva et s'en alla avec sa compagnie,

étant reconduit par les mêmes docteurs députés qui avaient été le rece-

voir en entrant. Il est vrai que le Doyen sortit aussi avec eux, quoiqu'on

fût convenu qu'il ne quitterait point sa place; mais tous les autres doc-

teurs, au nombre de près de trois cents, demeurèrent dans l'assemblée,

attendant le retour de leurs députés pour délibérer de cette affaire qui

paraissait assez importante pour être examinée.

Les députés étant rentrés, et M. le Doyen ne paraissant plus, on
proposa au syndic^ de mettre l'affaire en délibération; mais d refusa

de le faire, disant qu'il n'y avait poiut à délibérer sur l'ordre du Roi,

surtout après l'arrêt qui venait d'être prononcé. Quelques docteurs l'en

ayant encore pressé, il répondit que, M. le Doyen n'y étant point, il n'a-

vait rien à proposer. L'on insista que la compagnie n'était jamais sans

chef, mais il n'y eut pas moyen de lui faire changer de résolution. De

sorte qu'il sortit de la salle, et par sa sortie il donna lieu à l'assemblée

de se séparer, chacun raisonnant diversement, mais sans bruit, sur celte

affaire, et la plupart se réservant à en parler en temps et lieu plus am-
plement et plus à fond. Quelques jours après cette assemblée, M. le Pro-

cureur général envoya demander l'acte d'enregistrement de l'édit de Sa

Majesté ; mais, comme l'usage de la Faculté est que ce qui a été conclu

dans une assemblée n'a point de foi ce qu'on ne l'ait relu dans l'assemblée

suivante, on lui répondit qu'on ne pouvait lui rien donner avant le pre-

mier jour de juin'.

* Edme Pirot. «. Son principal talent était d'être souple, rampant, et prêt à tout

faire pour plaire aux puissances. C'était à ces conditions que .Myr l'archevêque, tant de

sa propre autorité que de celle du Roi, l'avait fait maintenir syndic. »

Mémoires de le Gendre, p. j2.

* Ms. de Saint-Sulpice, t. lY.
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La cour voulut étouffer toute discussion et le Roi écrivit au

syndic Pirot la lettre suivante :

Ayant été informé que, dans l'enregistrement qui se doit faire de

l'édil donné sur la Déclaration du Clergé, quelques docteurs de la Fa-

culté de théologie se sont disposés à parler sur cette matière, j'ai bien

voulu vous faire cette lettre pour vous dire que, n'étant question que de

l'enregistrement de cet édit, il n est pas nécessaire (ju aucun des doc-

teurs de ladite Faculté parle sur des matières depuis si longtemps

décidées, et je veux même que, si quelqu'un se mettait en état de le faire,

vous ayez, à l'empêcher, en lui déclarant Vordre que vous avez reçu

de ma part par la présente lettre, laquelle n'étant à autre tin, je prie

Dieu qu'il vous ait, monsieur l'abbé Pirot, en sa sainte gardée — Écrit

à Versailles, le 16« mai 1682.

Mais on ne croyait pas que cette lettre fût suffisante pour em-

pêcher toute discussion. On conseilla au Roi, pour emporter

d'autorité l'enregistrement, d'envoyer une nouvelle députation

du Parlement au sein même de la Faculté. Plusieurs craignirent

l'éclat d'une pareille démarche, et il fut décidé que, si un nou-

veau délai était demandé par les docteurs, le Parlement rendrait

un second arrêt, ordonnant que l'enregistrement se fît enfin au

prima mensis prochain et sans discussion. Les pièces suivantes

font connaître le plan de cette campagne et son résultat:

Mémoire defiolhert pour le Procureur général.

L'expédient proposé pour l'enregistrement de la Décl.tration du Clergé

et de redit donné en conséquence, de taire retourner M. le premier

Président et M. le Procureur général pour faire transcrire cet édit dans

les registres de la Faculté, fait paraître beaucoup d'autorité et ne remé-

die pas à rinconvénient cpCon a craint de faire connaître à la Cour de

Rome que les sentiments de ladite Faculté sur le sujet de la Déclaration

du Clergé ne sont pas conformes à ce qui est contenu dans ladite

Déclaration.

11 paraîtrait plus convenable qu'en conséquence de ce i|ui a été fait

la première fois que le Parlement y a été eu corps, M. le Procureur gé-

néral requît lundi matin que le sjndic de la Faculté fût appelé

1 Depping, t IV, p. 1Ù9.
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pour apporter le registre dans lequel l'édit et la Déclaralion ont dû

être transcrits ; en-uite de quoi, ledit syndic appelé et ayant ré[iondu

que l'enregistrement en a élé diiféré ta l'assemblée du prima vwnsis, il

serait ordonné par arrêt qu'un commissaire du Parlement se lrans[)or-

terait dans ladilo assemblée pour voir enre;;istrer ladite Déclaration en

sa présence, et // serait fait défense par le même arrêt à toutes per-

sonnes de délibérer dans ladite assemhhe sur cette matière, alltudu

qu'il n'est plus question ({ue de l'enregistrement, conl'ormément au pre-

mier arrêt donné par le Parlement, fe qui pourrait être fortifié par une

lettre de cachet du Roi que le syndic aurait entre les mains, et dont il

ne se servirait qu'eu cas que quelqu'un, nonob^tant la défense du Parle-

ment, entreprit de parler sur celte matière'.

La veille du prima mensis^ Colbert, in(|uiel de ce qui se passe-

rait le lendemain, réclamait aussi le concouis de l'archevêque de

Paris :

Leôl mai (1682).

Le Pioi ayant examiné la proposition qui a été faite de renvoyer le

Parlement en corps h la racnlté de théologie pour l'enregistrement de

la Déclaration du Clergé et de l'édii donné eu conséquence, et ayant en-

tendu sur cela M. le Procureur général. Sa Majesté a estimé plus à pro-

pos que M. le premier Président envoyât quérir le syndic pour lui donner

ordre de rapporter au Parlement ce qui sera fait demain sur ce sujet,

et de hii défendre de permeltic que personne parle sur ce sujet de la-

dite Déclaiation dans l'assemblée, ce qui, étant fortifié par la lettre de

cachet du Roi, qui a été remise es mains dudit syndic, a paru suffisant à

Sa Majesté pour empêcher les suites qui seraient à craindre. C'est de

quoi j'ai cru devoir vous donner avis, et vous dire en même temps qu'il

est bon que vous fassiez vaiir le syndic et que vous lui ordonniez de

ne se servir qu'en cas de nécessité de la lettre de cachet qui lui a été

remise ^

Comme on s'y attendait, la séance du l*"" juin se passa sans

que l'enregistrement fût ordonné; il se manifesta une opposition

beaucoup plus vive encore qu'on ne l'avait prévu, et le soir

même, Colbert, tout en émoi, écrivait la lettre suivante au Pro-

cureur général :

• l'eppirifr, t. IV, p. 120.
* Ibid., p 120.

25
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A Versailles, le 1" mai 1682.

J'ai rendu compte au Roi de ce que vous avez pris la peine de m'écrire

sur ce qui s'est passé dans l'assemblée de la Faculté de Paris, et je com-

mencerai par vous dire que Sa Majesté a reçu en même temps une lettre

par laquelle il paraissait que tout était perdu, et que la faute qu'on avait

faite de n'y point faire aller le Parlement était irréparable. Sa Majesté a

eu la pensée de chasser dès demain les sieurs Mazure, Despérier et

Blanger, qui paraissent avoir plus de part à ce qui s'est passé dans la-

dite assemblée, et, quoiqu'elle ait fait réflexion depuis que c'était en

quelque sorte manquer au principe qu'on a suivi jusqu'à présent dé-

viter autant qu'il se peut qu'il ne paraisse de la contradiction de la

part de la Faculté, et de l autorité de la part de Sa Majesté, elle n'a

pas laissé de m'ordonner de vous demander votre avis sur le sujet de ces

trois docteurs, et surtout oe que vous estimez nécessaire de faire dans la

conjoncture présente. Je vous dirai même qu'elle ma ordonné d'écrire

la même chose à Mgr l'archevêque de Paris qui fera réponse eiiire ci

et demain malin, et (pj 'ainsi il serait bien nécessaire, s'il était possible,

que vous prissiez la peine de me renvoyer cet extrait pour demain matin

neuf heures

^

L'habile Procureur général prévit les suites funestes des me-

sures de rigueur dont on menaçait les opposants. Un éclat

aurait rendu manifeste à tous les yeux et jusqu'à Rome cette

division du Clergé qu'on tenait à présenter comme unanime. Il

répondit aussitôt, cherchant à calmer Colbert et ne craignant

pas, pour désarmer le courroux du Roi et du ministre, de

plaider la cause des docteurs menacés, et de faire sur les sen-

timents réels de l'Assemblée de 1682 des aveux que l'histoire a

ignorés jusqu'aujourd'hui, mais qu'elle va relever pour ne les

oublier jamais. Nous avons trouvé dans ses papiers le mémoire

qu'il adressa, le 2 juin, à Colbert, sous le litre de Projet de

Règlement pour la tenue des assemblées de Sorbonne :

LE PROCURKUR GÉKÉKAL A COLBEKT.

2 juin 1682--'.

Monsieur, je n'ai rien à ajoutera la relation que je vous envoyai hier

au soir, et de la vérité de laquelle on ne peut douter, puisque l'un des

' Doppin;;, t. IV, p. UO.
' b. 1. .M>s fr. 17417.
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articles est écrit de la main du syndic qui est un honnête homme et

dépendant de M. l'archevêque de Paris ; et si j'étais capable de dire mon
avis de choses qui ne sont point renfermées dans le palais, je croirais

peu utile au service du Roi de chasser des docteurs pour avoir ouvert et

appuyé l'avis de nommer des commissaires pour dresser un acte de re-

lation qui dépend d'eux et que l'on ne peut pas empêcher qui n'en

dépende. Quand ils seront chassés, cela marquera de l'autorité, et il en

faudra revenir à leur permettre de faire leur relation avec les pré-

cautions que Von peut prendre par prudence et satis éclat, afin que

les députés, parmi lesquels il y a bien d'honnêtes gens, n'y lueltent

rien qui affaiblisse, comme quelques-uns le désireraient, la validité et

la force de Tenregistrement ; et, s il est nécessaire, on y pourra ap-

porter de lautorité dans la dernière nécessité; mais si l'on veut remé-

dier véritablement an désordre essentiel à la Faculté de théologie et sans

violence inutile, c'est de pourvoir, comme on le doit, à la maison de

Sorbonne, c'est de faire faire le devoir aux professeurs , et de faire

à l'égard des séminaires de Saint Sulpice et des Missions étrangères

particulièrement , et, si Ion veut, de ceux de Saint-Niculas-du-Cliar-

donnet et des Bons-Enfants, le règlement que ion fit, en 1665, à l'é-

gard des Mendiants, qu'il n'y entre que deux dans les assemblées de

la Faculté. Ce sont des choses solides et qui ne blesseront point la li-

berté delaFaculté de théologie^ , laquelle il ne faut pas étouffer, si l'on

veut que ce qu'elle fera soit de quelque poids dans le public.

De trouver si étrange qu'elle se plaigne de la forme de l'édit du

Roi et pour la nouvelle soumission et pour le chancelier de lÉgli^e de

Paris, et enfin pour l'obligation d'enseigner une doctrine, iorsqu'UNE

ASSEMBLÉE DU CLEHGÉ DOiNT LA PLUPART CllAiNGEUAlEM DE-

MAIN ET DE BON CŒUR, SI L'ON LE LEUP. PERMETTAIT, cela n'est

pas tout à fait sans prétexte; mais enlin aucun n'a manqué de respect à

l'édit du Roi et n'a parlé contre la doctrine du Clergé; plusieurs ont

parlé en faveur de ces sentiments, et, s'ils avaient opiné au fond, d hon-

nêtes gens m'ont assuré qu'il aurait passé pour prendre le bon parti.

A l'égard de ce que l'on dit encore que nous devions y aller, l'évé-

nement montre que c'était un effet et une marque inutile d'autorité, le

mal que nous eussfons fait étant plus grand qu'il n'y en a (jue des doc-

teurs aient la liberté de dresser un acte qui leur est propre et qui doit

demeurer dans les registres de la Faculté. Ils en auraient eu deux à

examiner le 1" juillet au lieu d'un seul du \" mai, à moins que nous

n'y fussions retournés le reste de notre vie. Sous quel prétexte y aller ?

Douter de leur obéissance? Us ne révoquent pas eu doute eu.v-niêmes

* Voici ce qu'on apiielle ne pas blesser la liberté de iii l'acuité: uii n'y laissi'ra

entrer que ceux dont on est sûr, el on les lais.-cra voter librenieul !
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qu'il ne l'aille obéir. Assujettir les arrêts du Parlement à leurs formes,

cela aurait été bien plus préjudiciable au service du Roi. Ainsi, Monsieur

il n'y a que Tobéissance qui nie put soumettre à cet avis. Je le crois très-

mauvais, et le succès le justifie, puisqu'aucun des docteurs n'a parlé

contre l'édit du Roi et contre la Déclaration du Clergé*.

Enfin, je vous ai déjà mandé que, si l'on juge à propos de n'attendre

pas au 1*'' juilbt où personne d'eux n'a marqué ne vouloir pas obéir,

et faire, en attendant, lesclioses que je vous ai expliquées, on peut leur

ordonner de s'assembler extraordinaire ment; et si l'on craint que quel-

qu'un ne s'échappe plus avant, je ne sais pas si ce serait un bon re-

mède, mais je sais bien qu il réussit en 1665 et en d'autres occasions,

qui est que quelques-uns des prélats les plus qualifiés qui sont de ce

corps y assistent ; c est ce que fit M. de Peréfixe au sujet de l'en,

registrenient d'un arrêt lu Parlement et des propositions négatives

que ladite Faculté présenta au Roi. Gela est beaucoup plus naturel,

quand il ne s'agit que de rédiger un acte qui dépend de leur police inté-

rieure, que d'y envoyer des officiers du Roi pour y être présents avec in-

décenct^, s'ils ne Tout autre chose que d'y assister, ou pour achever de

rebuter les honnêtes gens et faire paraître dans le public que l'on ne

veut pas laisser à ce corps la liberté de dresser leur registre, si ion

passe plus avant.

Au surplus. Monsieur, il ne m'appartient que d'obéir, et je ne suis

pas capable de dire mon avis sur les résolutions que l'on doit prendre

Pour mon intention, elle est conforme à mou devoir; mais comme la

faiblesse de mes lumières ne me permet pas de voir les conséquences de

ces choses et de les voir dans toute l'étendue où d'autres plus sages et

plus éclaiiés les voient, je ne saurais que désirer que l'autorité du Roi

n'éclate pis si souvent, lorsque les choses se peuvent faire par d'autres

voies, et sur des gens qui se rebutent et s'aigrissent, mais qui ne se

conduisent point assurément par ces voies qui leur ont déjà donné tant

d'éloignement de certaines personnes. J'espère que le l'ioi aura la bonté

d'excuser ma liberté et d'être persuadé que je me trompe au moins de

bonne foi ; et peut-être que, si plusieurs personnes parlaient en sa pré-

sence sur ces matières, il ne serait pas impossible que l'on ne trouvât

des raisons pour soutenir des avis si différents.

Le document que je viens de citer est une copie retouchée

* On verra qu'à la séance suivante les doc'eurs ont attaqué directement l'édit du

Roi et la Déclaration du Clergé. Ds se sont attachés aux questions de forme, le i^' juin

pour retarder l'éclat de la colère royale; mais leur opinion était faite depuis long-

temps.

* C'est précisément ce que l'on fera le 16 juin.
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par le Procureur vénérai lui-même de sa lettre à Colbcrt. Une

autre pièce, récemment mise en lumière', confirme les paroles

de Harlay : c'est une relatior de ces événements faite par Bou-

cher, l'un des docteurs chassés de Paris pour leur résistance aux

ordres (lu Roi, et qui, se rencant au lieu de son exil, s'était arrêté

chez l'abbé Grandet, l'un des curé-; d'Angers. Ses confidences faites

cœur à cœur furent recueillios précieusement et consignées dans

une histoire encore manuscrite du séminaire de cette ville. Or,

le récit de Bouclu'r est absolument conforme à ce qui est raconté

en ce chapitre, et nous apprend de plus que beaucoup d'évêques

appuyaient secrètement la résistance des docteurs et désiraient

leur triomphe. Laissons parler ce contemporain :

Beaucoup d'évêques, après avoir fait cette belle affaire (la Déclaration

(le 1682) lui en avaient paru au désespoir vl lui avaient dit^ : Monsieur,

tirez-nous de là par ce que vous ferez en Sorbonne. li leur avait ré-

pondu qu'il ne savait p;is comment ils lui faisaient leur demande;

([u'étaut éclairés comme ils étaient, ils n';iv:iient pas dû s'engager dans

un si mauvais pas; qu'au contraire, ils devaient représenter fortement

leurs raisons. Â quoi les évèques n'avaiiiut pas manqué de répondre

que d'abord ils s'y étaient 0|q)osés
;
qu'ils avaient dit toutes leurs rai-

sons ; mais qu'on leur avait répondu qu'il y en avait de plus fortes

que les leurs qui les obligeaient à faire celte Déclaration; et, comme il

leur demanda quelles élaient ces raisons plus fortes, ils répondirent

qu'on ne les avait pas dites. Sur quoi, il avait jjris la liberté cîe leur

dire (jue c'était un grand mal de ce qu'eux, qui devaient soutenir la vé-

rité et l'honneur de l'Éiilise, avaient eu la faiblesse de céder et de se

soumettre eu cette occasion, qui était capable de bouleverser toute l'É-

glise et de faire un schisme. M. Boucher leur répondit : (( Eli ! que vou-

lez-vous que nous fassions, Messeigneurs? Nous qui sommes de simples

docteurs, pourrons-nous nous opposer à !a Déclaration de Nosseigneurs

et de tout le Clerg(' ? Et ces seiqneurs lui avaient, témoigné qu'ils eus-

sent souhaité que la Sorbonne eût réparé leur faute''.

• Revue des sciences ccclcsia.iliques, mni 1867.

- Bouclier avait dans le Clert;é(ie Pnii-;, el même delà France entière, une position

considérable. 11 était vicaire général de l'arclievèque de Paiis, curé de Saint-ISicolas-

du-Gliardonnet et supérieur du séminaire de ce nom ; il avait élevé un grand nom-
bre de prêtres et d'évêques et il était resté l'ami et le directeur delà plupart d'entre;

eux. Rien de plus naturel que le choix lait de lui par beaucoup d'évâtjues pour lui

révéler leurs secrels sonUments.
' Ms. Grandet, Revue des sciences ecclésiastiques, mai 1867.
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La cour, mieux insiruile encore que Harlay de ce qui se

passait, rejeta le conseil qu'il lui donnait, le 2 juin, d'envoyer

des prélats à la Sorbonne, et enjoignit à la Faculté de théologie

de se réunir extraordinairement, le 15 juin, pour procéder à

l'ciiiegistrement sans remise et sans discussion.

Jamais, écrivait le 20 juin un membre de TAssemblée^, jamais on

n'a tant vu de docteurs ensemble : il en est venu de plusieurs provin-

ces, et [ilusieurs de Paris, qui n'y venaient jamais, s'y sont rencontrés.

Tous étant ainsi assemblés dès sept heures du matin, les choses furent

agitées avec beaucoup de chaleur jusqu'à midi.

La lettre suivante écrite le soir même à Colbert par le Pro-

cureur général apprit à la Cour que la partie était perdue, et

qu'il ne restait plus qu'à terminer cette affaire par les voies que

le Roi jugerait les moins mauvaises, c'est-à-dire par la vio-

lence :

LE PROCUREUR GÉNÉRAL DE HARLA\' A COLBERT.

Le 15 juin 168'2.

Je ne doute point que vous ne soyez déjà informé de ce qui s'est passé

ce matin dans la Faculté de théologie; mais, pour plus grande précau-

tion, je ne laisserai pas de vous informer que le sieur Grandin ayant ou-

vert l'avis d'obéir aux ordres du lîoi et de faire ensuite des remontran-

ces à Sa Majesté sur la difficulté d'en-eigner et de soutenir les Proposi-

tions du Clergé, le sieur Cliamillard et plusieurs autres de cette secte

après lui ont été d'avis de l'aire ces remontrances avant d'obéir, et parti-

cuhèrement sur l'article quatrième, qui regarde l'infaillibilité du Pape,

prétendant que l Assemblée du Cler(jé, tenue en \ Qbb, 7i'avait pas été

dans les sentiments oit celle qui se tient présentement- se trouve, et

plusieurs parlant avec peu de respect de cette Assemblée. Le sieur Pau-

celier d'autre part ayant été d'avis d'ajouter à la relation, dont vous

avez vu le projet, qu'ils n'approuvaient pas apparemment cette doc-

trine, plusieurs ont opiné pour ajouter ces termes non approbantes ou

improbantes. Et, comme les deux opinions qui se seraient réunies

eussent été les plus fortes, et qu'il eût au moins passé à ajouter ces

deux paroles, le syndic, par l'avis de ceux qui sont dans les bons

sentiments, a fait remettre l'assemblée à demain pour achever d'opi-

' Ms. Grandet, ibid.

- L'Assemblée lut dissoute le 29 du même mois.
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lier. Mais, comme la disposition do ces esprits ne changera pas, il sem-

ble nécessaire de prévenir la fin de cette délibération par les voies que

le Roi jugera les moins mauvaises pour finir cette affaire, où l'on a en-

gagé si avant son autorité avec des gens que l'on ne gouverne pas si

aisément que d'autres. M. le premier Président, qui m'a retenu très-

longtemps, m'a chargé de vous mander qu'il ne vous écrivait pas parce

qu'il savait que je le faisais, et de vous supplier on même tf'm|)s de sa

part de présenter au Roi une lettre par laquelle il mande à S. M. que je

vous écris le détail de ce qui s'est passé, et que si elle juge que nous

puissions la servir utilement en quelque chose, nous obéirons à ses or-

dres. Nous les attendions bien prompfement s'ils regardent nos fonctions,

paraissant nécessaire de ne laisser pan nchei'er demain une chose qui

ne peut finir que très-mal, étant aussi emiagée qu'elle l'est. Du reste,

je ne suis ni assez sage ni en même temps assez indiscret pour en pro-

poser des moyens, et, en attendant les commandements du Roi, je de-

meure avec respect*, etc. »

L'opposition aux ordres de la cour et aux Quatre Articles

avait été vigoureuse, et il faudra désormais donner place dans

l'histoire aux harangues des docteurs Boucher et Chamillard,

telles qu'elles sont résumées, l'une dans le manuscrit de Grandet,

l'autre dans le manuscrit de Saint-Sulpice.

Boucher et Chamillard étaient, le premier, curé, et le second,

vicaire de Saint-Nicolas du Chardonnet, et dirigeaient tous deux

la communauté de ce nom. Tous les contemporains, les galli-

cans comme les autres, font le plus grand éloge de leur piété, de

leurs vertus et de leur science^

M. Boucher tut d'avis d'abord d'enregistrer et de mettre nec facultas

deliberavit, quiatlex prohibuit. Le syndicdit que leRoi ne l'avait point

défendu : Bex non prohibuit. Quelques autres appuyèrent ; il dit : Si

non pj'ohibuit, ergo permittit, deliberemus ergo ; sed saltem prohibuit

Senatus ; que la puissance qui les soumettait à cet enregistrement ne

pouvait être que laï(iue ou ecclésia>tique, el que la matière, sur laquelle

on les obligeait, regardait la religion ou ne la regardait pas : que si elle

regardait la religion, il n'y avait point d'apparence que le Roi, en qui

' Depping, t. IV, p. 14-2.

* « On les plaignit, dil le Gendre, parce qu'ils étaient fort estimés, principalement

pour leurs vertus. Il n'y eul que les jansénistes qui témoignèrent de la joie de ne

les plus voir à Paris, parce i[ue ces deux docteurs éiaient des plus attentifs à les

veiller de près. » Mémoires, p. 55.
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réside la souveraineté de la piiissanre laïque voulût les obliger à croire

une chose purement spirituelle; que Sa Mnjesté avait toujours fait

gloire d'obéir à l'Église et non pas de lui commander
;

qu'il apprenait

d'elle ce qu'il devait croire, et que sa piété et son zèle jiour la toi n'a-

vaient garde de rien prétendre sur la créance de ses peuples; que les

Rois, ses prédécesseurs, avaient bien voulu autrefois consulter la Sor-

boMue sur des points de doctrine et qui regardaient la religion, pour en

savoir les sentiments
;
qu'ils n'avaient jamais commnndé aux docteurs

de s'arrêter aux leurs
,
que ce Roi, qui surpassait tous les autres en piété

et en zèle, n'aurait garde d'en u^er d'une autre manière
;
qu'ils étaient

tiop heureux d'être nés sous le règne d'un aussi grand prince, dont

l'esprit elles lumières si vives et si pénétrantes n'avaient garde de per-

mettre qu'il s'attribuât une chose qui ne lui peut appartenir
;
qu'au

reste, outre la qualité de Roi très-chiétien qu'il avait, on pouvait dire

qu'il exerçait encore celle de père à l'égard de tous ses sujets par sa

clémence et sa bonié, et que toute la Faculté devait êire persuadée que,

bien loin que Sa Majesté trouvât mauvaisleurs très-humbles remontrances,

elle devait croire an contraire qu'elle les recevrait avec joie; que d'ail-

leurs, ce corps ayant riioaueur d'être npiniyé de la protection de

Mgr l'archevêque de Paris, il n'y avait rien à craindre.

Q le si l'on regardait la chose proposée du côté de la puissance ecclé-

siastique, il avait deux raisons pour soutenir qu'on ne devait pasenre-

gisti'er la Déclaration du Cleraé à l'aveugle, sans une mûre délibéra-

tion : 1° parce que, quoiqu'ils eussent beaucoup de respect et de

véuéralion pour tous les sentiments de Messeigneurs du Clergé, néan-

moins ils ne reconnaissaient point en Sorbonne leur autorité ni leur ju-

ridiction; que dans toutes les matières qui leur avaient été proposées

autrefois de sa part, ils avaient délibéré avant que de les recevoir
;
qu'il

ne fallait point chercher dans l'histoire des siècles passés pour avoir des

preuves de cette vérité; que nous en avions une toute récente en celui-

ci
;

qu'il y a vingt ans que le Clergé fit un tbrmuiaire de profession de

foi touchant la condamnation des cinq propositions de Jansénius
;
que

Messeigneurs avaient bien plus de droit de statuer en cette matière

qu'eu celle dont était question, parce que c'était une matière de foi
;

que deux dé[)utés de l'assemblée firent l'honuuur à la Sorbonne d'y

apporter le formubire du Clergé pour le recevoir et le faire enregistrer
;

que la Faculté conclut qu'on en délibérerait ; et apiès (!e sérieuses ré-

flexions et des délibérations très-particulières, la Faculté a. aiit vu que ce for-

mulaire était très à propos et fort judicieusement dressé pour empêcher

tous les subterfuges et les détours des jansénistes, que d'ailleurs il était

conforme à ses anciens usages et pratiques en semblables occasions, elle

le loua, l'approuva el le reçut, et obligea d'y souscrire et de le garder
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dans ses registres ;
2" que, pour les obliger à enseigner une doctrine

extraordinaire et des dosmes adoptés, ils ne reconnaissaient point une

autorité infaillible en MM. du f.liMgé, h la(]uelle ils pussent déférer
;
que

la matière n'était point du tout de foi, touchant la faillibilité du Pape;

qu'on le tenait infaillible à Rome et dans toute l'Italie, et en Espagne;

que jamais on n'avait traité d'hérétiques les auteurs qui l'enseignaient,

entre lesquels il y en avait plusieurs de la Faculté; que l'on imposait

une loi nouvelle qui n'était point soutenue d'une autorité infaillible et

que cela paraiss.iit aussi rude à des professeurs que de les obliger d'ensei-

gner les sentiments des Thomistes ou des Scotistes, qui sont des opinions

adoptées par desauteurs particuliers, et non pus ceux de l'Eglise, quoi-

qu'elles n'y aient rion de contraire. Que la Faculté avait bien dit autre-

fois que son sentiment n'était pas que le Pape fût infaillible, mais qu'elle

n'avait jamais dit qu'il fut faillible
;
qu'il y avait bien de la différence et

qu'il paraissait rude d'obliger des enfants à enseigner que leur père

n'est pas noble : (jue d'ailleurs, il lui semblait que, si on rabaissait ainsi

l'autorilé du Suint-Siége par cetle Oéclaralion, on devait au moins mar-

quer en même temps tous les avantages qui y étaient attachés, afin que

les ennemis de notre religion ne prissent pas de In occasion de le mé-

priser et d'en vovdoir absolument détruire l'autorité, comme ils font tous

les jours; qu'au reste il lui paraissait rude que des docteurs qui ne

doivent procurer que la paix et l'iuiion de l'Église et particulièrement

entre le sacerdoce et l'empire, le Pape et le Roi de. l'intelligence des-

quels dépend tout le bien de la Religion et de l'État, contribuassent de

leur part à établir une chose qui serait peut-être la cause d'une riq^ture

très-fàcheuse
;
que leur devoir était plutôt de trouver les moyens de

paix, d'union et d'accommodement
;
que d'ailleurs si le Pape, sachant

leur conduite sur cela, les allait excommunier nominatimet les interdire,

leur défendre d'enseigner ces Propositions sous peine d'excommunica-

tion, en quel trouble et en quelle consternation se serait jetée leur Fa-

culté, qui a toujours fait gloire d'être si fortement attachée au Saint-

Siège, d'oii elle tire ses plus beaux avantages ! Que si cette affaire ne

regardait point le spirituel et la religion, et qu'on en fît un point pure-

ment civil et [)olititjue, qu'il était étrange qu'on le leur proposât, à eux

qui sont uniquement dévoués au sanctuaire et qui ne doivent point se

mêler des affaires de politique et d'État. Tout cela, nous dit-il, était

délicat ; mais je le dis avec flegme et réflexion, étant persuadé qu'il faut

qu'un chrétien et un prêtre ait quelque chose à sacrifier à Dieu. Enfin

on lui demanda son sentiinenf, et il conclut que son avis était (ju'on sus-

pendît l'enregistrement, et cpTon ferait ses très-humbles remontrances

au Roi^

' Ms. Grandit, Brriic des sciences ecclésiastiques, in;ii 1867.
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Harangue de M. Chamillard, vicaire de Saint-Nicolas-du-Chardonnet,

dans l'Assemblée de Sorhonne, Ib juin 1682.

Il ya deux choses qui piraissent fâcheuses dans l'enregistrement qu'on

nous demande de l'éditdu Roi et des Propositions du Clergé.

L'une, que plusieurs grands personnages de ce royaume et de cette

sacrée Faculté, également célèbres et par leur doctrine et par leur piété,

et même des plus attichés aux intérêts du Roi très-chrétien, ont soutenu

avec vigueur la partie contraire à quelques-unes de ces propositions,

je dis à quelques-unes, et non pas à toutes.

Le Clergé de France, dans sa dernière Assemblée, n'a pu les détermi-

ner de manière quelles puissent passer pour êlre tout à fait certaines et

d'une créance indubitable. C'est un pouvoir réservé aux seuls évêques

nssemblés en un Concileœcuménique. 11 n'a pu même les établir dételle

manièr(j que la sacrée Faculté, qui juge souverainement des points de

doctrine et dont l'autorité n'a rien de commun avec celle du Clergé,

Soit obligée de les recevoir. Que si un bacheher ou quelque professeur

se ïcnt fortement persuadé de la vérité des propositions contraires,

comment peuvent-ils être obligés de défendre dans leurs thèses ou

d'enseigner en public des choses qu'ils ne croient pas? 11 est donc de

notre devoir de délivrer nos bacheliers et nos professeurs de ce poids

qui ne chargerait pas moins notre conscience que la. leur.

L'autre chose qui fait de la peine est qu'il sera plus dangereux qu'utile

d'enseigner publiquement quelques-unes de ces Propositions. Car qui

est celui qui voudrait donner des louanges à un homme qui dirait aux

enfants d'une fauiille : « Enfuits, gaidez-vous Lien de croire tou;ours

à votre père, parce qu'il peut mentir quelquefois? » Je veux qu'il puisse

mentir: ne serait il pas toujours plus sage de le taire que de le déclarer

en la présence des enfants?

Pardonnez-moi, mes très-sages pères, si j'ose appliquer ici un exem-

ple profane à de? choses sacrées. Les Perses, qui adoraient le soleil,

n'osaient le regarder dans son couchant; ils appiéhendaient, dit saint

Jérôme, que la lumière défaillante de cet astre mourant ne laissât dans

leurs esprits quelques impressions désavantageuses à sa divinité. Je di-

rais la même chose à ce sujet. Que le Souverain Pontife puisse quel-

quefois faillir ou qu'il no le puis-e pas, qu'est-il nécessaire, non-seu-

lement d'examiner ce défaut, mais même de le divulguer ouvertement

partout? L'esprit de la religion n'êst-il pas déjà assez affaibli parmi les

peuples fidèles, sans qu'il soit besoin de l'affaibhr davantage?

Ces choses étant si véritables, je juge qu'il est à propos de députer

quelques-uns de la sacrée Faculté vers Mgr l'illustrissime archevêque

de Paris, qui lui redisent ce qui embarrasse dans cette alfaire la sacrée
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Faculté, nfin ou qu'il lui soit permis de présenter dans un placet une

Irès-liumble remontrance au Roi, ou, s'il le juge à propos, qu'il ait la

bonté de lui demander qu'elle en soit délivrée, et principalement de

robli<.'ation qu'on veut imposer à nos bacheliers de soutenir les Proposi-

tions dans leurs thèses, et à nos professeurs de les enseigner publique-

ment, et que cependant l'enregistrement soit différé.

Voilà quel est mon sentiment, que je ne crois point contraire ni à

l'édit du Roi ni à l'arrêl du Parlement ; car, s'il vous souvient de ce

qui sr pnssa dans la sacrée Faculté, l'an i66ô, le 9^ février, au sujet de

la thè-e du sieur de Villeneuve, alors bachelier, comme l'on signifia

l'arrêt du Parlement à la Faculté, elle déclara dans une assemblée ex-

traordinaire que cet arrêt, comme il était conçu, ne devait pas être

inséré dans les registres, mais qu'il fallait aller à M. le premier Prési-

dent lui demander, avec l'honneur et le respect qu'on lui doit, qu'il

voulût bien avoir la bonté d'expliquer son véritable sentiment là-dessus,

après lui avoir fait connaître qu'il ne lui appartenait pas de porter un

jugement de doctrine en matière de foi et dans les dogmes de l'Eûlise,

ni de blesser les droits de la Faculté '.

Le péril fut jugé si grand que, dans la nuit mpme, le Roi

envoya Seignelav à Paris, pour préparer avec l'archevêque et les

chefs du Parlement, un petit coup d'État qui fut accompli le

lendemain.

Le 16 juin, sur les six heures du matin, l'huissier Huby vint signifier

au doven de la Faculté un arrêt du Pailement donné le même jour, par

lequel, sur ce que le Procureur général avait remontré que les docteurs,

au lieu d'enregistrer l'édit, ainsi qu'on leur avait ordonné, avaient voulu

délibérer sur les Article? du Clergé, bien qu'ils n'eussent aucun droit de

le faire et qu'ils n'eussent aucun jugement doctrinal que par tolérance,

Il cour leur défendait de continuer leurs assemblées et mandait au

doyen et aux six professeurs de Sorbonne, aux grand-maître et quatre

professeurs de Navarre, et à tous ceux que le Procureur général indi-

querait, de se trouver au Parlement, au parquet des huissiers, à sept

heures du matin.

MM. Cliamillard, Blanger, Humblot, etc., turent du nombre des in-

diqiiés. La cour ne pouvait avoir été assemblée assez matin pour donner

cet arrêt, et l'on dit qu'il avait été résolu le lundi au soir fort tard,

entre M. l'archevêque, M. le premier Président, le Procureur général et

M. le marquis de Seignelay que le Roi avait chargé de cette affaire, et

* Ms. de Saint-Sulpice, t. IV, page 2405
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qui, sur les nouvelles qu'on avait portées à Versailles de ce qui s'était

passé à la Faculté, était venu exprès à Paiis pour y mettre ordre*.

Aussitôt que les députés de la Faculté parurent devant le Par-

lement, le premier Président les apostropha en termes d'une

insolence inouïe :

« Nousapprenoiis avec douleur, dit-il, que l'esprit de paix nerègneplus

parmi vous et que la cabale em| èclie la soumission que vous devez aux

ordres de la cour. On vous méconnaît parmi ces voix indiscrètes, que le plus

yrand nombre aurait dû étouffer. Ce n'est plus cette sage conduite qui

fit rechercher les avis de vos prédécesseurs et qui leur acquit, sans au-

cun titre, la liberté de s'assembler dans les occasions de doctrine. La

cour n'aurait jamais cru que vous eussiez osé différer Venregistre-

ment quelle vous avait ordonné. Votre dé-^obéissance lui fait regretter

les marques d'estime dont elle vous avait honorés. Persuadée que vous

ne méritez plus sa confiance, elle vous défend de vous plus assembler

jusques à ce qu'elle vous en ait prescrit la manière, ce qu'elle aura soin

(le faire devant le l^'' juillet-. »

Il demanda ensuite si le greffier de la Faculté était présent, et comme

on l'eut fait approcher et qu'on lui eut demandé s'il avait apporté ses

registres, on lui ordonna de passer au greffe et d'y aller faire l'enre-

gistrement de ledit du Roi, de la Déclaration du Clergé et de l'arrêt

qui lui serait dicté parle grel'fierde la cour. Ce qui fut exécuté à l'heure

même, et les docteurs s'en retournèrent^.

Harlay sentit quel coup mortel la Faculté venait de porter à la

Déclaration. Le jour même de cet enregistrement forcé, il en

rendit compte au chancelier le Tellier, dans une dépêche très-

remarquable :

10 juin 1682.

Monseigneur, après avoir évité autant qu'il a dépendu de mes soins

d'employer avec éclat l'autorité qu'il plaît au Roi de nous donner pour

faire obéir la Faculté de théologie, dans l'espérance que j'avais que les

docteurs, lesquels y sout en très-grand nombre très-savants et bien in-

tentionnés, remporteraient sur le parti contraire, les commencements

qu'eut hier leur délibération, eil'assurance que Ion avait que le mau-

vais parti prévaudrait aujourd'hui environ Je 15 voix, ainsi que vous

en avez sans doute été informé, m'ayant fait changer d'opinion , je n'ai

' Ms. He Sfiint-Sulpice, t. IV, pair? 2787.
- Ibid, t. IV, p. '2789.

* Depping, t. IV, p. 145.
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plus pensé qu'à exécuter les ordres du Roi, que 7ious apporta hier au

soir)il. deSeignelay. Vous verrez. Monseigneur, par l'arrêt dont je vous

envoie copie aussi bien que du discours (jue M. le premier Président a

{i\it aux docteurs qui sont venus au Parlement, la manière en laquelle

nous y avons procédé, avec bien du déplaisir de ma part qu'avec autant

de peine que je suis obli;:é d'en avoir pour ces affaires, nous apportions

des remèdes presque aussi fâcheux que le mal, et que nous soyons

encore exposés à beaucoup de cboses désagréables.

Cependant, Monseigneur, ce serait une grande consolation, si l'on vou-

lait profiter de cette extrémité pour le service du Roi, en travaillant

sérieusement à la réforme nécessaire de ce corps, pour le conserver

en étal de servir, et les laissant passer le 1" juillet sans avoir permis-

sion de s'as-embler. La douleur de l'interruption de la tenue de leur

tribunal, les projets de réduction du nombre inlini des docteurs et

même des licenciés, de règlement pour le collège de Sorbonned'oîi vient

principalement le désordre, d'une bonne léforme des professeurs, de

l'exécution de l'édit du Roi à leur égard afin de faire préparer dès à

présent ceux qui devront enseigner l'année prochaine, enfin de la ré-

duction des séminaires et de toutes communautés à certain nombre

pour entrer d,ms les assemblées, toutes ces choses répandues engage-

ront les docteurs à tâcher de les éviter par quelque démarche de leur

part qui pût réparer leur faute auprès du Boi, comme ils firent leurs

articles en 1665, par les soins que vous en prîtes après l'interdiction

du sieur Grandin, et à quoi MM. les prélats qui sont de ce coips pour-

raient travailler utilement. Et si ces réflexions et les offices ne faisaient

point rentrer ces docteurs dans leur devoir, on exécuterait tous ces

projets de règlements, sans lesquels ce corps, non-seulement ne sera

pas utile au Boi, mais même il y deviendra enfin contraire, si l'on

le laisse sans règles, et si l'on continue à le traiter comme on fait depuis

quelques années.

Je vous explique. Monseigneur, mes pensées peut-être trop librement,

mais votre bonté me donne cette confiance ; et d'ailleurs celte affaire me
paraît si importante qu'il me semble que tout le monde doit y travailler

avec affection. Je ne doute pas, Monseigneur, que l'on n'y tiouve beau-

coup de contradiction, et vous voyez bien mieux que moi d où elle vien-

dra. Mais si vous en faites connaître l'importance au Roi, l'utilité qu'on

en peut tirer pour son service et la nécessité de n'avoir autre considéra-

tion que le bien et de ne pas reculer quand on aura avancé, j'espère que

le malheur aura un bon succès qui le pourra faire oublier ^

La relation suivante, que j'ai trouvée depuis la première édition

' B. I. Mss Harlay, fr. 165.
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de ce livret nous apprend quelle vengeance la cour tira de

Bouclier, de Ghamillard et des plus courageux parmi leurs

confrères :

RELATIOiN DE QUELQUES PARTICULARITES SUR L AFFAIRE DE LA RÉGALE.

Après avoir rompu l'assemblée de Sorbonne, on a résolu d'éloigner

les docteurs qui avaient parlé avec plus de liberté, avant de permettre à

la Faculté de tliéologie de s'assembler. L'on a commencé par le grand

vicaire de M. de Paris et par le supérieur de son séminaire, qui sont

MM. Boucher, curé, et Chamillard, vicaire de Saiiit-Nicolas-du-Cliardon-

net. On a traité le premier avec la dernière rigueur en l'envoyani à

Guingamp, dans la Basse-Bretagne, et on en a usé plus humainement

envers le second en l'envoyant à Issoudun, qui est le lieu originaire tle

sa famille. On leur a donné un joui' pour se disposer à partir, comme ils

ont fait le lendemain. Un abbé de famille, qui demeurait chez M. le ruré

de Saint-Nicolas, a pris la résolution de le suivre dans son exd et de ne

le point abandonner, sacrifiant ainsi généreusement les bonnes grâces

peut-être de la cour à la consolation de son ami. Dans le jour qu'ds

restèrent à Paris, M. l'archevêque envoya leur faire compliment et leur

témoigner la douleur qu'il avait de ce coup, et les assurer des soins qu'il

avait pris de le détourner. Sitôt qu'ils fuient partis, il manda la conmiu-

nauté de l'Église de Saint-Nicolas : il leur témoigna les mêmes choses

et leur dit de continuer leurs fonctions ordinaiies, soit pour l'adminis-

tration de leur paroisse, suit pour les affaires du diocèse, jusqu'à samedi

prochain qu'il leur enverrait ses ordres.

Le lendemain de leur départ, on porta des lettres de cachet à deux

autres docteurs, M. Humblot, ancien ecclésiastique de la paroisse de

Saint-Etienne-du-Mont, que l'on envoie à Lescar, dans le fond du pays de

Béarn, et M. Paucelier, sous-pénitencier de Paris, que l'on envoie à

Bazas.

Et un jour aprèi, on a cherché deux autres docteurs, M. Joisd et

M. Blanger. On ne les a pas trouvés d'abord à Paris, l'un étant allé à

son prieuré du Sépulcre, proche Dammartin, tirer quelque i.rgenl

de ses fermiers pour faire le voyage dont il était menacé ; et le second

ayant voulu témoigner par sa retraite de quelques jodis qu'il était prêt

de satisfaire aux ordres qu'il savait avoir été envoyés de la cour à M. l'é-

vè([uedeCoutaiices, dont il est grand vicaire, dele rappeler auprès de lui.

Mais les valets de pieddu lloi aput déclaré l'ordre qu'ils avaient de [ireii-

* B. I. Mss lat. 14G15. — Ce volume conticnl cliverse> piècus latines et ^rallçai^es

sur l'histoire ecclésiastique. Il appartenait à l'aLb.ije de Saint-Victor.
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dre la poste pour les aller chercher quelque part où ils fussent, et, celui qu

portait la lettre de M. Joisel étant allé eifectivement le chercher à son

prieuré du Sépulcre, M. Blangera bien voulu épargner au porteur de la

sienne et à lui-même aussi un voyage inutile à Contances. Le premier

courrier ne trouva plus M. Joisel à son prieuré : il était retourné à Paris,

sur l'avis qu'il reçut de monsieur son frère que l'on le cherchait. Il y

a reçu l'ordre du Hoi avec un visage fort gai pour aller à Brioude, en

Auvergne, et partit le lendemain. Le second hit averti que M. Blanger

était piès de recevoir son ordre, qui lui a été apporté le samedi matin,

et qui s'est trouvé ètre[)Our Yillefranche, en Roiiergue,et il est parti le

lendemain pour aller coucher à quatre lieues de Paris, et là, prendre

lundi en passant la diligence de Lyon.

Sur ces ordres de la cour qui envoient des docteurs en dilfércntes

provinces du royaume', quelqu'un a fait la même réflexion que les

Pères de rÉgli>e ont faite de la dispersion des Apôtres dans lous les

royaumes du monde par la persécution qui leur fut faite à Jérusalem.

Car, comme les Pères ont dit (jue, par cette persécution, la Providence

de Dieu avait en\oyé les Apôtres prêcher la foi dans toutes les parties de

la terre, ainsi, dans ce rencontie, Dieu envoyait des docteurs dans

toutes les provinces du royaume pour y maintenir les peuples dans l'u-

nité de l'Église. De sorte que ce qui est pour eux un exil de la part de

la cour est de la part de Dieu une mission. Et l'on aurait de la j)eine à

concevoir la politique de la cour en ce rencontre, si l'on n'était per-

suadé que la Providence de Dieu permet que les hommes travaillent à

l'établissement de la religion lors iLiême (ju'ils semblent la vouloir dé-

truire.

Dans le temps du départ de ces derniers docteurs, le bruit se répand

dans Paris que le Roi a reçu eiitin un nouveau bref du Pape qui lui

donne tant de contentement et de satisfaction sur tout ce qu'il pouvait

souhaiter, qu'il a aussitôt révoqué et congédié l'Assemblée de messieurs

du Clergé. Ceux qui se piquent de raisonner sur les nouvelles se persu .-

dent plus facilement que le nouveau bref est foudroyant contre l'Assem-

blée
;
que, pour en empêcher l'éclat, on juge plus à propos de la ' on-

gédier, et que, pour sauver les apparences, on le l'ait sous le prétexte

spécieux d'être content, ce qui s'éclaircira par la suite.

M. l'archevêque de Paris, qui souliaile avoir ici toujours une assem-

blée d'évèques pour contrebalancer ce (jui se pourrait faire à Rouie et

autoriser son entreprise paitictdière du nom de 1 Eglise gallicane, cher-

' Notre relation ne parle pas de MM. Chaillou et de Berlise, qui t'ureiil evilés,

l'un à Tulle, et l'autre à Fonlenay-le-Comte eu Poiluu.

Ms. de Sainl-Sulpice, t. IV, — el lieyislies du secrétariat de la maison du Hoi,

1()82.
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che de nouveaux prétextes pour la maintenir et la continuer. U s'est

servi du prétexte de la conversion des huguenots pour la renouveler la

dernière fois. U avait même proposé de faire, comme on fit sous

Henri IV, des conférences avec les hérétiques pour la prolonger ; mais

peu de personnes ont donné dans son sens.

L'on rapporte d'agréables compliments que M. de Paris s'attire chaque

ioiir. Soit qu'ils soient véritables, soit qu'ils soient inventés, ils sont

trop solides et trop spirituels pour les passer sous silence. On dit qu'étant

la semaine dernière à la cour. Madame la Dauphine lui dit agréablement:

« Au moins, Monsieur de Paiis, je vous déclare que je veux mourir ca-

tholique; » — et que le nouveau résident d'Angleterre lui dit qn'il ne

pouvait point s'empêcher de le congratuler des peines qu'il se donnait

pour réunir les deux Églises, et qu'il espérait que dans peu, par ses

soins, l'Angleterre et la France seraient d'une même religion. — C'est

la manière dont tout le monde reconnaît son zèle.



CHAPITRE XIII

RESISTANCE AUX QUATRE ARTICLES. — LOUIS XI/, LE PAIÎIEJIE.NT

ET LA FACULTÉ DE THEOLOGIE. (SL'ITE.)

La Snrbonne dcfenil la foi,

Et le Clergé, l'édil du Roi.

{Chanson du temps.)

Tandis que la Faculté de théologie résistait ouvertement,

Rome menaçait, et l'Assemblée du Clergé qui avait voté les

Quatre Articles était encore réunie; une réaction pouvait .se pro-

duire parmi ces prélats (pii auraient diangé le lendemain et de

bon ca'U)\ si on le leur avait permis, ou même la contradiction

et l'ardeur de la lutte pouvaient les entraîner à de nouveaux actes

d'hostilité contre le Saint-Siège. L'opinion publique se prononçait

chaque jour avec plus de vivacité en faveur de la Sorbonnc. Des

couplets satiriques, dont voici quelques-uns, se répandant de

Paris et de Versailles dans toute la France, popularisaient la ré-

sistance des docteurs :

Chanson (sur l"air de Joconde) sur le Cierge de France, 1082.

Que chacun pleure comme il doit,

J'entends, à toute outrance,

L'état pitoyable où Ion voit

Ce grand Clergé de France!

Ce corps que l'on vit si lirilhmt

De luinièris si vives,

26
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A recours à saint Innocent

i

Pour faire des missives.

Chanson (sur l'air de Ofiliiet filise) sur les Propositions du Clergé

de France, 1082.

La Sorbonne défend la foi,

Et le Clergé, Téditdu Roi;

On ne sait qui l'emportera
;

Alléluia.

Ilarky, la Chaise et Champv;dlon

Et le président de Novion,

A'ont voulu que le Roi cédât
;

Allfluia. :

Qu'on nous tienne pour insensés

S'ils sont jamais canonisés

A moins d'un bon meâciilpâ;

Alléluia -^

Louis XIV ne perdit pas un instant, et mit tous ses soins à

calmer les esprits. C'est !e 21 juin qu'il avait signé les ordres

d'exil contre huit docteurs"' : le 29 du même mois, il écrivit à

l'Assemblée une lettre de cachet, pour lui enjoindre de se

séparer.

Déba^ras^é des évêques, il négocia plus librement avec Rome.

Restait la Faculté. On profita de la terreur inspirée par l'exil et

* « Pour rinlelligence de ceci, il faut savoir qu'à Parisily a sons les charniers de

l'église des Saints-Innocents, vLdLjairenient dite de Saint-Innocent, des écrivains qui

écrivent des lettres pour de l'argent. Le Pape s'appelait Innocent et l'auteur joue ici

sur ce mot, et parle en cet endroit d'une lettre que le Clergé assemblé écrivit au

Pape, s (Note d'un contemporain. B. imp. Ms. Chansonnier Cléranibault, t. II.)

- Ibid. — Dès l'origine, le Roi se préoccupa de ces critiques et de ces chansons,

comme le témoigne la lettre suivante :

I.E MARQUIS IpE SEIGNELAY A LA REYXIE.

13 décembre 1681.

« S. M. a été informée qu'on a fait plusieurs cliansons sur le fait de la Régale et

de l'Assemblée du Clergé, dans lesquelles le P. delà Chaise est nommé. Elle m'ordonne

de vous écrire que vous fassiez toute sorte de diligences pour en découvrir les au-

teurs, et que vous m'en informiez aussitôt, en cas que vous en appreniez quelque

chose. » Depping, t. II, p. 571.

^ On pirut lire la copie de ces ordres sur les Rcy. du Secret, de la maison du
Roi, aux Archives.
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la destitution d'un certain nombre de ses membres, et l'on solli-

cita de plusieurs de leurs collègues une démarche qui pût sauver

€n apparence l'honneur de la cour et du Parlement.

Douze docteurs, membres de l'Assemblée du Clergé, Gerbais,

Faure, Feu, Cocquelin, Courcier, Chéron et autres, déjà connus

du lecteur, reçurent l'ordre de présenter à la signature de leurs

confrères une supplique dont le texte avait été rédigé à la cour et

qui avait pour objet d'obtenir le rétablissement des assemblées

de Sorbonne. Si la supplique avait promis adhésion, obéissance,

soumission au\ Quaire Articles, elle n'eût rallié personne. Mais

les rédacteurs de cette pièce n'ayant osé parler que de respect

pour l'édit du Roi et pour la Déclaration du Clergé, le docteur

Grandin, dont les opinions antigallicanes étaient si notoires.

Consentit à la signer, et son exemple fut suivi par plusieurs de

^eux qui étaient dans les mêmes sentiments. Les docteurs moines

étaient attachés au Saint-Siège, et, pour écarter leurs voix, le

grand Conseil et le Parlement, d'ailleurs tout à fait incompétents

pour régler cette matière, avaient ordonné à plusieurs reprises

que chacun des quatre ordres Mendiants ne comptât que deux

suffrages dans la Faculté. Le Parlement viola lui-même cette

règle pour avoir quelques noms de plus au pied de la requête

qui devait lui être présentée. On trouva quatre Cordeliers, cinq

Jacobins et six Augustins qui consentirent à signer, et l'on prit

leurs signatures, tandis que chacun de ces ordres ne comptait,

d'après les magistrats, que deux votants. Combien de noms,

avec toutes ces manœuvres, parvint-on à réunir? La Faculté

comptait alors plus de 750 docteurs : 162 seulement donnèrent

leurs signatures^ !

On trouvera plus loin, à l'Appendice, un récit détaillé et fort

•curieux des intrigues auxquelles cette requête donna lieu. Nous

iplacerons ici deux lettres seulement du Procureur général de

Harlay à Colbert, qui prouveront à quel degré de servitude les

magistrats se réduisaient eux-mêmes et voulaient réduire le corps

le plus savant de l'Fglise :

' Ma. de Saiiit-Suljiicc, t. lY. — L";inùt dit à tort IG". Il y a l)ien 103 .-i;îmlii-

res, mais le 160' nom est celui du procureur dea supplicnila, le fameux Pé-Foui-
jiier, immortalisé par la preiiiière sat re de Boileau.
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LE PROCUREUR GiLnÉRAL DE IIARLAY A COLBERT.

1682.

M. Faure et M. Conrcier, lliéologal, m'élant venus direliier qu'outre

cent et Ironie doctenrs qui avaient signé leur requête, ils espéraient

qu'entre ci et dimanche vingt autres la signeraient encore et qu'ils fai-

saient état de la présenter ensuite an Parlement dans la confiance d'y

obtenir la permission, pour la Faculté de théologie, de s'assembler le

l"du mois d'août, je me contentai de louer leur zèle et de leur donner

espérance, en termes généraux, qu'ils recevraient un traitement favora-

ble. Mais comme ils viient que je ne leur répondais pas précisément

sur ce terme dans lequel ils prétendaient avoir leur arrêt, ils m'expli

quèrent les raisons qui leur faisaient désirer de l'obtenir avant le

l*^"" août, et comme elles m'ont paru foit considérables, lorsqu'ils me
les sont encore venus répéter aujourd'hui, j'ai cru qne je devais vous

en informer, afin qu'il vous })lùt en rendre comple au Roi et me faire

savoir la volonté de S. M. sur ce sujet.

Les mauvaises disi)osilions dans lesquelles sont quelques docteurs, et

particulièrement dans le collège de Sorbonnc, font craindre que si le

!•" août se passe sans que l'on rende à la Faculté la liberté de se ras-

sembler, ils ne se servent de ce délai pour engager quelqnes gens fai-

bles qui ont signé par différents motifs à se rétracter, et que l'on ne fasse

au moins quelque chose contraire en particulier, suivant le bon exemple

de ce qui se passa en 1663 sur les six Propositions de la Faculté de

théologie. Si l'augmentation du nombre ne donne pas la hardiesse de

paraître, on doit craindre que ce retardement fasse perdre à ceux qui

se sont employés si vtilement à procurer la signature de cette requête

toute la confiance qu'ils ont dans leur corps et les rende inutiles dans

une autre occasion où l'on aurait besoin de leurs services.

Ce même délai troublera la discipline de ce corps, selon laquelle les

étudiants qui finissent leur cours de tbéologie dans le mois de juillet, se

présentent ordinairement à la Faculté le l*^'' août pour avoir des exami-

nateurs, afin de se préparer pour subir l'examen et soutenir ensuite

leurs actes de tentative dans les mois de décembre et de janvier.

Enfin, dîitre' qu'il ne paraît pas d'inconvénient à permettre à la Fa-

culté de théologie de se rassembler, il semble que la durée de son in-

terdictiondonne un prétexte apparent à la Cour de Home de se flatter

que ce corps est tout à fait dans ses intérêts et dans ses opinions,

puisque les officiers du Roi 7iejugent pas qu'ils doivent et puissent lui

permettre de recommencer ses assemblées ordinaires.

L'estime que i'ai pour ce? messieurs et l'amitié qui est entre nous me
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préviennent peut-être trop aisément en faveur de ces raison.?, mais si le

Hol les condamne, la soumission que j'aurai en cela comme en toutes

autres choses pour les commandements de S. M., me fera Jutjer que

710US nous sommes trompés \

I.E MÊME AU MEME.

Outre que je n'ai rien à ajouter à ce qucje vous écrivis jeudi, et à cccjue

M. Feu vous aura dit encore aujonrd'Inii sur le temps dans lequel ils dé-

sirent que le Roi trouvât bon que le Parlement rendît arrêt sur la

requête de la Faculté de théologie, que j'apprends que M. l'arcbevêque

de Paris a envoyé ce matin à S. M. par M. le lliéoloyal, qui Ta ensuite

remise entie vos mains, je n'ai plus rien à dire après avoir su la volonté

du Roi. Mais je crois être obligé de vous représenter que, presque tous

les docteurs qui ne l'ont pas signée s'en étant défendus comme d'un

piège qu'on leur tendait pour leur tirer leur signature et ne leur pas ac-

corder ensuite ce qu'ils demandaient, quelques-uns, et de très-lionnètes

gens, ayant témoigné dans la même défiance qu'ils la signeraient lors-

qu'ils y verraient mes conclusions, et enfin quelques-uns de ceux qui

l'ont signée ayant marqué depuis qu'ils entraient dans celle appréhen-

sion, il est à craindre qu'il n'arrive chose désagréable, lorsque les uns et

les autres sauront que cette requête est entre vos mains et qu'ils n'ont

point l'arrêt que nos amis leur ont fait espérer.

Je suis encore obligé de vous dire que lorsqu'il plaira au Roi qu'on

leur donne un arrêt, cela ne peut êlre exécuté dans un moment, étant

nécessaire qu'au moins le syndic etquelques-up.s de ces docteurs aillent

présenter cette requête à M. le premier Président, ne paraissant pas

convenable au service duRoi que son autorité agisse pour faire rer.die un

arrêt sur une requête de cette nature, qui ne peut être que l'ouvrage .lu

propre et unique mouvement de ceux qui la présentent, et n'étant pas

aussi à propos que ces bons docteurs sortent, en aucune manière, de

la dépendance du Pcuiement qu'ils doivent reconnaître comme leur

juge, et qu'ils s'imaginent que l'on les recherche jnsques au point de

leur porter un arrêt ; et enfin j'ai sujet de croire que M. le premier Pré-

sident, tout facile qu'il est pour les choses qui regardent le service du

Roi, ne trouverait pas bon qucje lui portasse seul celte requête.

Je ne puis m'empêcher de laisser échapper, peut-être indiscrètement

mais avec bonne intention, ([ue les premières assemblées de la Facidié

de théologie cpii suivront les repliements ({ue l'on [iidjctte, seront ou

fort solitaires, ou fort tumultueuses s'il y assiste phisiours docteurs, et

' n. I. Mssfr. 157-28.
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je laisse à ceux qui sont infiniment plus éclairés que je ne suis, à juger

s'il serait mauvais qully eût au moins une assemblée tranquille de ce

corps après cette requête, qui paraîtra présentée en son nom, et qu'il

ratifierait par une assemblée de cette nature.

Au surplus, quoique cette requête ait paru assez importante pour être

présentée au Roi, ceux qui en ont conçu le dessein et qui ont composé

ce bel ouvrage, ne prendront pas la liberté d'informer le Roi du grand

service qu'ils ont rendu à S. M., et il leur suffira quelle soit servie

et satisfaite^.

Les débats de la Faculté étant assoupis, la cour cherchait à se

rendre maîtresse de ses délibérations dans l'avenir pour n'avoir

plus à user de violence. Mettre l'enseignement théologique à la

merci du pouvoir civil, asservir le Clergé à l'infaillibilité royale

et parlementaire, était le but ardemment poursuivi par le Pro-

cureur général de Harlay qui révèle sa pensée tout entière dans

le projet de réforme suivant qu'il soumit successivement à Colbert

et au chancelier :

Ce qui s'est passé le 15 juin dernier dans la Faculté est l'ouvrage

d'une pure cabale. Ceux qui l'avaient ménagée s'étaient appliqués à ga-

gner les esprits depuis le 'i" mai, sous prétexte que la forme de Venre-

f/istrement blessait les immunités et les privilèges de la Faculté. C'est

pouniuoi ils ne se sont déclarés contre la doctrine que lorsqu'ils ont vu

qu'ils avaient attiré beaucoup de personnes dans leur sentiment, qui

craignaient de bonne foi que cet exemple ne fit préjudice dans la suite à

la liberté, dont la Faculté usait depuis plusieurs siècles, de donner son

jugement doctrinal sur les matières qui se présentaient.

Dans l'assemblée du l^' de juin et dans les conférences des députés,

ils n'ont fait aucune plainte que touchant la forme, et lorsqu'ils ont vu

qu'on leur accordait une partie de ce qu'ils pouvaient espérer pour

mettre à couvert les immunités de la Faculté, et qu'on leur faisait espé-

rer qu ils seraient délivrés du reste lorsqu'ils auraient obéi, ils ont porté

les sieurs Grandin et Chamillard à se déclarer contre la doctrine, et

comme ils avaient fait venir à la Faculté plusieurs personnes qui n'a-

vaient pas accoutumé de se trouver aux assemblées, ils espéraient don-

ner atteinte à la Déclaration par le nombre des suffrages qui se seraient

trouvés conformes à celui du sieur Chamillard.

Si le collège de Sorbonne el les professeurs peuvent être considérés

« B. I, ILss fr. 15728.
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comme luiiique source de cette cabale, on doit se servir de cette occa-

sion pour y apporter des remèdes si efficaces qu'on prévienne dans la

suite de semblables désordres. La maison de Sorbonne, excepté six ou

sept, est élevée dans des sentiments contraires à la Déclaration. Les

professeurs, excepté M. le syndic, y ont une si grande opposition que

ceux mêmes qui sont payés par le Roi n'ont pas voulu enseigner au-

cune des Propositions qui ont été présentées à S. M. en IG65, quoique

dans le collège de Sorbonne et de Navarre il y ait des cbaires fondées

pour enseigner la controverse.

On ne saurait empêcher le mal que cette cabale a fait dans cette occa-

sion et le bruit qui s'en est répandu partout, mais il fout prévenir de

semblables entreprises et tirer même quelque avantage de ce desordre

pour la Faculté.

Si par un arrêtduConseil on privait du suffrage et des droits delà

Faculté ceux qui ont opiné avec si peu de respect pour Sa Majesté,

pour les arrêts de la cour etpour la Déclaration duClergé, cette peine

permanente qui serait toujours devant les yeux de ceux qui composent ces

assemblées les tiendrait dans le devoir, et la mémoire de cet exemple se

conserverait longtemps dans la Faculté et y produirait de très-bons effets.

11 faudrait y comprendre ceux qui sont exilés et même quelques-uns qui

ont opiné aussi séditieusement qu'eux, comme Boucher, chanoine de

Notre-Dame, Gobelin, curé de Saint-Laurent, Boust, professeur de

Sorbonne, etc.

Comme on ne s'applique d'ordinaire, lorsqu'on est docteur, à soutenir

avec fermeté que les sentiments dans lesquels on a été élevé pendant les

premières années des études de théologie, afin que loute la Faculté se

puisse trouver uniforme dans ses maximes et que la plus grande partie

se déclare ouvertement et sans crainte, // faut que les professeurs de

Sorbonne et de Navarre enseignent publiquement la doctrine contenue

dans la Déclaration. Il y a deux sortes de chaires dans ces deux collèges.

Les unes ont été fondées par Henri IV, Louis Xlll et Louis XIV ; les autres

ont été fondées par des particuliers. MM. Leslocq, Despérier et Boust

occupent les trois chaires de fondation royale en Sorbonne, et M. Gui-

chard, grand-maître du collège de Navarre, et M. Marion sont pourxiis

de celles qui ont été fondées par nos rois dans ce collège. Ces cinq doc-

teurs promettront d'enseigner cette doctrine ; mais comme dans la suite

on ne veillera pas à l'exécution de cet édit avec tant d'application [acrio-

ribus initiis et finis i)iclinat) ^, il leur sera facile de violer leur pro-

messe ou de s'en acquitter si faiblement que la jeunesse ne sera pas soli-

' Le savant Procureur général se rappelle et mêle ensemble deux passages de Ta-
cite qui ont le même sens : AcriOus initiis, incurioso fine, — Initia magistraluum^
nostrorum meliora clfirma; finis inclinât.
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dément instruite dans ces maximes et la Faculté ne recevra pas le fruit

qu'on peut espérer de cette réforme. Il faudrait absolument y faire

quelque changement et on ne trouvera jamais une occasion si favorable.

Les trois professeurs de Sorbonne ont des bénéfices qui demandent

résidence, et si le Roi pour cette fois nommait d'autres docteurs qui fus-

sent affectionnés à cette doctrine, ils l'enseigneraient avec fruit, et l'école

sera ainsi changée lorsque la maison aura la liberté d'en choisir d'autres

après leur décès. Ce n'est pas une affaire que ce chnngenient en Sor-

bonne. La maison mérite bien d'être jyrivée de la tiberté d'y nommer

dans cette occasion, puisqu'elle a laissé si longtemps ces chaires occu-

pées par des personnes qui avaient des bénéfices, contre la fondation

qui porte que l'on doit pourvoir aux chaires six semaines après que les

professeurs seront pourvus d'un bénéfice qui demande résidence.

Le grand-maîlre de Navarre est professeur royal; mais il e^t archi-

diacre d'Avranches, et on lui ôterait en même temps sa chaire et la

charge de grand-maître si on l'envoyait à son bénéfice , et le Roi y
vourrait nommer une personne capable qui rétablirait ce collège. Le

grand-maître prétend être obligé d'enseigner en qualité de grand-maître
;

mais cette obligation ne regarde que les théologiens boursiers de la mai-

son dont il est grand-maître pour conduire leurs études. Le collège le

paye et le loge à cet effet : les bacheliers mêmes lui donnent de l'argent

lorsqu'ils prennent le bonnet; mais la profession publique qu'il fait est

en exécution de la fondation du Roi qui le paye. Ainsi, on le pourrait

priver de cette chaire et la conférer à une personne qui fût dans les

sentiments de Œglise gallicane, et lui laisser la charge de grand-

maître.

M. Marion a l'autre chaire royale qui a été fondée en 1649 pour les

cas de conscience; mais c'est un médiocre sujet. Si on obligeait M. du

Saussay de se retirer à son bénéfice à Tours, on pourrait donner sa chaire

à Marion et en établir un autre à sa place. Si cela recevait quelque dif-

ficulté, on pourrait obliger Marion à accepter la chaire que M. Lefèvre

occupe, et on donnerait à M. Lefèvre celle de Marion qui est royale, et

il serait capable d'enseigner cette doctrine; et par ce moyen on met-

trait un professeur à Navarre à la place du grand-maîlre; et par le

changement de Marion, Lefèvre se trouverait aussi en état d''enseigner

ce qu'on lui ordonnerait. Le grand-maître est cassé et fort vieux; il est

élevé dans les maximes contraires à cette doctrine; ainsi il n'y a es-

pérance qu'il la puisse utilement enseigner. Le sieur Marion n'est pas

capable de l'entendre et par conséquent de l'enseigner. Ainsi, quel-

ques protestations que CCS messieurs fassent, on ne doit espérer aucun

secours de leur travail.

Dans les provisions de la chaire qui est occupée par M. Guichard, on
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trouve cette clause de celles qui furent expétliées à M. de Saiiit-Martui

en 1631 : tant qu'il 7wus plaira. Cette circonstance est considérable.

Après qu'on aurait pourvu aux j)rofesseurs de ces deux collcges, on

pourrait dans la suite obliger les moines à enseigner, et comme il y en

a peu qui entrent dans les assemblées, les séculiers l'emporteront tou-

jours d'un grand nombre de suffrages.

L'occasion est favorable pour apporter quelque remède qui empèclic

entièrement les cabales dans la suite.

Comme ce sont les communautés qui y donnent lieu, et qu'elles sont

plus faciles à y entrer et à les fortifier, on pourrait réduire le nombre

de ces communautés qu'on a grossies et augmentées dans le dessein de

s'en servir dans de semblables occasions. Celle de Sor bonne est la

plus nombreuse et la plus irrégidière. Ces messieurs étudient peu; ils

mangent ensemble ; le temps qui n'est pas occupé à l'étude peut facile-

ment être employé à cabaler. Ceux qui ont l'aulorilé dans ce collège l'ont

tellement dominé qu'ils ont fait recevoir des esprits faibles, propres à

entrer dans les sentiments qu'ils leur voudront inspirer, et par ce moyen

ils sont devenus les maîtres de toute celte communauté.

Il ne faut pas seulement régler le nombre de ceux qui demeure-

ront actuellement en Sorbonne, mais aussi de ceux qui sont logés dans

le voisinage et qui y mangent ordinairement, parce qu'on doitciaindre

le même inconvénient de leur conduite. Le grand-maître de Navarre de-

meure seul docteur dans son collège; mais plusieurs docteurs logent

au collège de Boncour. Ils entrent volontiei s dans les sentiments qu'il

leur vent inspirer. Ils mangent ensemble et sont ordinairement gouver-

nés par le grand-maître. M. Cornet, à l'imitation de Sorbonne, a obtenu

l'union des collèges de Boncour et de Tournai pour établir cette com-

munauté, afin de ménager par ce moyen un nombre de docteurs qu'on

pourrait facilement réduire à un petit nombre. Mais, quoique les doc-

teurs qui ne mangent pas ordinairement en Sorbonne, et qui sont néan-

moins de la maison, ne soient pas si susceptibles de cet esprit de cabale

que ceux qui composent la communauté, nèaimioins ils se voient fré-

quemment, ils mangent souvent ensemble, ils se trouvent aux festins de

réception des baclieliers de la maison, et lorsqu'ils font leurs actes ou

qu'ils prennent le bonnet de docteur. La même cliose se fait au collège

de Navarre, et si ces jours de festin précédaient de peu de temps l'as-

semblée du l^''du mois de la Faculté, il serait aisé à ces communautés

de ménager les esprits et de leur inspirer ce qu'on désirerait faire réus-

sir. D'ailleurs, lorsqu'il s'agit de quelque affaire oi^i les collèges pren-

nent quelque part, ceux du deliors s'unissent en même temps avec ceux

qui demeurent dans ces collèges, parce qu'ils sont dans la même
maison.
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// faudrait réduire de même les docteurs des autres communau-

tés : 2 de Saint-Victor; 2 de Cluny ; 2 des Bernardins ; 1 de Prémontré
,

parce qu'il n'y en a pas beaucoup; 1 de la Merci; 1 de Sainte-Croix de

la Bretounerie ; 1 de la compagnie de Saiiit-Sulpice ; 1 du séminaire des

Missions-Étrangères; 1 delà communauté de Saint-Nicolas, et faire une

semblable règle pour les communautés qu'on érigerait dans la suite. Et

il y a quelques collèges de théologiens, comme les Cholets, Harcourt, le

Cardinal-Lemoine ; il faudrait que le plus ancien de chacun de ces col-

lèges pût assister aux assemblées de la Faculté.

Toutes ces communautés ainsi réduites, on fixerait le nombre des

docteurs régents, c'est-à-dire de ceux qui composeraient la Faculté. Il

faudrait faire en sorte que les docteurs ubiquistes, qui ne sont d'au-

cune maison et par conséquent sans cabale, fussent en plus grand nom-

bre et même le plus considérable, parce que ceux des maisons, demeu-

rant liés, pourraient attirer quelques ubiquistes.

Si on réduisait l'assemblée à cent docteurs, il faudrait voir comment
on se conduirait à l'égard des autres qui demeureraient à Paris et qui ne

fréquenteraient pas les assemblées. Si on les privait en mèrne temps des

autres dioitsde la Faculté, les assemblées seraient plus tranquilles et ils

pourraient avec le temps, par le moyen de l'âge, participer à tous ces

droits. Si cela parait dur et difficile, il faut considérer que, s'ils ont la

liberté d'examiner, de présider et d'assister pour cet effet aux assemblées

cil ils seront obligés de faire le rapport des actes et des examens, elles

deviendront aussi fréquentes et aussi nombreuses qu'avant la réforme;

et on aurait de la peine à distinguer ceux qui composeront cette assem-

blée réglée par la cour de ceux qui ne seront pas de ce nombre. Et tous

les premiers du mois fourniront de nouvelles contestations sur cela, oiî

il faudra appeler ceux qui devront opiner et avoir pour cela la liste sur

le bureau.

Il faut observer qu'il est important d'insérer dans le règlement qu'on

ne suppléera pas le nombre de ceux qui doivent composer l'assemblée

par absence, mais seulement par mort, et les plus anciens, qui suivront

immédiatement ceux qui seront décédés, entreront à leur place dans

l'assemblée de la Faculté.

Pour punir la maison de Sorbonne d'avoir fait cette cabale, et pour

I

l'humilier en quelque manière et en tirer un fruit solide dans la

suite, il faudrait ordonner que les assemblées de la Faculté se tien-

draient aux Jacobins, jusqu'à ce que la Faculté eût choisi ou se fût

pourvue d'une maison fixe oii elle put les tenir. Rien n'est capable d'a-

battre l'orgueil de ce collège que cette conduite, et, dans la suite, il ne

serait pas difficile à la Faculté d'obtenir une salle où elle pourrait tenir

ses assemblées et faire ses actes et ses examens.
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Les réformes précédentes qui ont été faites par la cour, par ordre du

Roi ou par des légats du Saiut-Siége, regardent princi[)alement la con-

duite des étudiants. Mais les nouvelles maladies qui se forment dans les

compagnies obligent à employer de nouveaux remèdes. Pourquoi le

Parlement ne pourrait-il, pour éviter les cabales et rétablir la Fa-

culté dans sa première splendeur, faire des rè'jlements qui eussent la

force d'y faire revivre cet ancien esprit de simplicité, de candeur et de

désintéressement ^ ?

Le Procureur général rédigeait mémoire sur mémoire pour

persuader les ministres de la nécessité des réformes : en voici

encore un, où il s'occupait des professeurs :

PROFESSEURS.

... Il semble nécessaire qu'il plaise au Roi donner une déclaration pa-

reille au projet que je crois que M. le cbancelier avait l'ait dresser il y a

quelques années, qui déclarât incompatibles les chaires de théologie avec

tous les bénéfices qui désirent résidence*; c'est l'esprit des canons et

la disposition expresse des fondations faites de deux de ces chaires par

le roi Louis XIII en 1616 et par le Roi en 1659, aussi bien que de celle

fondée en 1606 par le sieur Pelgeay "'

et l'on peut charger ceux qui au-

ront l'élection de ce-ô chaires de faire observer cette disposition, à peine

d'être déchus du droit de choisir ceux qui les doivent remplir.

Il semblerait plus sur et plus juste que l'élection de ces professeurs

royaux, que les rois ont donnée au collège de Sorbomie et à quelques

docteurs de Navarre, fût faite par la Faculté de théologie tout entière et

qu'elle présentât trois docteurs au Roi, l'un delà société de Sorbonne,

l'autre de celle de Navarre, et le troisième de ceu\ qu'on appelle ubi-

quistes, dont Sa Majesté choisirait celui quelle jugerait plus agréable;

et, si elle n'en trouvait pas dans ce nombre qu'elle jugeât digne de cet

emploi, ladite Facidté procéderait à une autre élection ^, et l'on pourrait

l'ordonner par la même déclaration.

Il semble que le Roi pourrait soulaqer la conscience du professeur

qui possède la chaire fondée en 1616 avec un canonicat, et, attendu la

faute commise par ceux qui, ayant droit d'élire, ont négligé de le faire

*. B. I. Mssfr. 15529.
- C'est à l'Église seule qu'il apoarliont de prononcer rinco:niiatil)ilité de deux

charges ecclésiastiques.

' Maître des comptes à celte époque.

* Ainsi le Roi qui, avec ou sans droit, nommait déjà un si grand nombre de digni-

taires ecclésiastiques, allait s'emparer derenseignemenl tliéologique !
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depuis que ladite chaire est vacante aux termes de la fonJalio!), y

mettre pour cette fois un autre professeur, ny pouvant avoir de sûreté

avec un homme qui 7iest pas touché d'un scrupule si légitime que

celui de posséder des choses incompatibles et contre une fondation ', ni

avec tous ceux qui s'engageront par inlérêt à enseigner la bonne doc-

trine sans en être sincèrement persuadés.

On pourra, dans la suite des temps, et lorsque le Roi le jugera à pro-

pos après cette déclaration, mettre encore quelque antre professeur à la

place de ceux qui y sont, dont aucun, à la réserve de Pirot, n'y a fait son

devoir; et comme il n'y a que ce remède efficace entre tons ceux que

l'on peut proposer pour remédier au mal, c'est i\ quoi l'on doit particu-

lièrement s';ittaclier. 11 semblerait à propos defaireenseigner dans le Col-

lège Royal - quelqu'un de ces trois professeurs que le Roi paye en Sor-

hown'è, èi^ sans quelques considérations, on aurait aussi proposé d'y

faire tenir les assemblées de la Faculté^....

Certains membres de la Faculté, se prêtant aux vues des mi-

nistres, leur adressaient eux-mêmes des dénonciations contre

leurs confrères et des projets de réforme. J'ai retrouvé plusieurs

de ces mémoires anonymes dont on reconnaît l'origine à la croix

qu'ils portent en tête et aux détails techniques et personnels

qu'ils renferment.

Un de ces faux frères confirme d'une manière bien remarquable

les témoignages produits plus haut à l'appui de celte opinion que

la grande majorité des docteurs de la Faculté était anligallicane.

Dans un chapitre intitulé Réduction des docteurs opinants, il

avoue que, pour sauver les a])parences et ménager la dignité du

corps, le nombre des membres appelés aux Assemblées ne doit

pas être inférieur à cent; mais c'est assez. La suppression des

' ^"'admirez-vous pas la conscience limori'e du Procureur gônéral ? l'n professeur

de Sorbonne a un Ijénéfice en province : il faut soulager sa conscience. S'il ne re-

nonce pas à sa chaire ou à son bénéfice, on ne peut se fier à lui, c'est un mauvais Fran-

çais. Malheureusement pour Ilarhiy, le fameux professeur Grandin, qu'il avait en vue,

avait depuis longtemps soulagé lui-même sa conscience, sans attendre les scrupules

du Procureur général. L'n contemporain a écrit en marge du mémoire de Ilarlay :

« Grandin dont M. le Procureur général parle n'a plus de bénéfices. r> Pourrait-on

citer i/H.se!/Z membre de l'Assemhléede 1()!S2 dont la con^cie^ce n'eùl pas besoin d'êlre

soulagée de vraies irrégularités? L'auteur de cette curieuse annotation apparte-

nait certainement à la Faculté, car on trouve dans le même volume un classement de
tous les docteurs, écrit de la même main, et contenant des renseignements ptrson-
nels qu'un confrère seul pouvait connaître.

'^ Le Collège de Irancr.

5 Mél. Colbeit, t. Yll.
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volants est, en effet, un moyen assuré de prévenir des votes dé-

favorables. Cet auxiliaire des ministres leur indique ensuite où

devront être clioisis les cent docteurs conservés :

Quond ces seuls règlements seraient fails, dit-il, je ne crois pas qu'il

restât plus de cent docteius dans la ville qui pussent opiner. Près de qua-

tre-vingts de ceux qui sont à Paris perdraient leurs suffrages, et aussi

un grand nombre th la maison de Navarre et des maisons religieuses et

des séminaires'.

L'auteur de ce mémoire adressé à Colbert y développe un

projet dont il vient d'être parlé dans un raj)port de IIarlav,mais

que ce magistrat proposait avec une extrême timidité, tant il lui

paraissait à lui-même arbitraire et odieux, — c'était de trans-

férer au Collège de France les assemblées de la Faculté de théo-

logie :

MOYENS POUR ÉLOIGNEH LA CABALE.

Il serait utile pour cela d'ordonner que les assemblées de la Faculté

et tons les actes, à la réserve de la Sorbonique, se feraient dans des

lieux où il n'y aurait pas comnuuiauté de docteurs opinants dans la

Faculté.

Si le lîoi ])àtissait dans le Collège des professeurs royaux une grande

salle pour faire tous les actes de théologie, et deux salles médiocres aux

deux côtés pour y faire les assemblées de Faculté et les examens de

théologie, et une autre pour les professeurs royaux en théologie qui

sont de Sorbonne ou de Navarre pour y enseigner la tbéoloijie le matin

et l'après-midi, Sa Majesté laisserait à la postérité des monuments qui

porteraient dans les siècles les plus reculés la gloire de son nom et qui

rendraient sou histoire très-familière à tout le monde, si, dans la salle

OLi tous les actes se feraient, il y faisait peindre les actions de sa vie par

rappoit à la religion, et s'il faisait continuer cette même histoire dans

les autres salles. Sa Majesté pourrait dès à présent ordonner que les

assemblées de la Faculté se feront dans le Collège Royal ^.

Un autre ecclésiastique conseillait aussi au même ministre de

bouleverser la Faculté, de réduire à cent le nombre des opinants

dans les assemblées générales, et de répartir arbitrairement ces

» M.;i. Colbert, l. VII.

- Ihid.
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cent voix, de manière à s'assurer une majorité gallicane. Je prie

le lecteur de ne pas se lasser de ces citations; elles sont indis-

pensables pour montrer qu'en 1682 le plus grand nombre des

docteurs de la Faculté de théologie de Paris, de la Schola Pa-

risiensis, étaient contraires aux Qualre Articles :

Faculté. — Réduire aux cent plus anciens docteurs le nombre de

ceux qui pourront opiner sur toutes nialières dans la Faculté, et, dans

le partage que Von en fera entre les uhiquistes et les sociétés de Sor-

bonne et de Navarre, rendre les premiers les plus forts. Ordonner qu'il

n'y en pourra avoir dans ce nombre de cent qu'un de cbaque séminaire.

Régler de même le nombre des Bernardins et autres religieux auxquels

on n'a pas encore ponrvu. Laisser la libellé au surplus des docteurs de

présider aux ados et d'examiner les bacheliers, afin qu'ils s'entretien-

nent dans l'étude et dans l'habitude de parler latin quand leur rang

d'antiquité viendra, et prendre les précautions nécessaires afin qu'ils

se retirent des assemblées de la Faculté après y avoir fait rapport

desdits actes et examens. Exclure des assemblées de la Faculté tous

docteurs ayant bénéfice hors de Paris sujets à résidence, à moins qu'étant

grands vicaires ou officiaux d'archevêques ou évêques, ils ne soient en

cette ville à leur suite ou qu'ils n'y viennent seuls par leurs ordres.

Et si la première ouverture reçoit trop de difficulté, celle-ci pourra

produire le même effet avec quelques-uns des règlements que l'on pro-

posera danslasuite. Régler à cinquante ou soixante au plus lenombredes

licenciés, et n'eu donnera la société de Sorbonne qu'un nombre certain,

à proportion de ce que l'on lui laissera de docteurs qui aient voix dans

la Faculté. Établir deux censeurs pour veiller à l'observation de la disci-

pline, et pai ticnlièrement aux actes et aux examens, et s'il plaisait au

Roi leur donner quelque petite chose aussi bien qu'au syndic, cela se-

rait aussi bien employé que ce que l'on donne à un professeur. On pour-

rait ordonner que les assendjlées de la Faculté se tiendraient au Collège

Royal, s'il se pouvait, ou aux Jacobins ou Coriloliers

Professeurs.— Ordonner par deslettres-patcntes du Doique la Faculté

de théologie entière, au lieu du collège de Sorbonne et de deux docteurs

de Navarre, présentera à Sa Majesté trois docteurs, l'un de Sorbonne,

l'autre de Navarre, et l'autre ubiquiste, afin qu'elle puisse choisir celui

des trois qu'elle aura plus agréable pour remplir la chaire de théologie

qui sera vacante. Etendre par une déclaration à tous les professeurs la

clause insérée dans les lettres du roi Louis XIII pour la fondation que

Sa Majesté fit en 1616 de la chaire que tient M. Lestocq en Sorhonne,

et dans celle que Sa Majesté a fondée à Navarre en 16'i9, suivant celle

que M. Pelgeay, maître des comptes, avait mise dans la fondation qu'il
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fit en 1606 d'une autre chaire en Sorbonne, qui déclare les professeurs

privés de leurs chaires s'ils acceptent des bénéfices sujets à résidence. Chan-

ger en conséquence ceux des professeurs que Von jugera à propos, et

mettre à leurs places des gens qui soient capables d'élever la jeunesse,

et ne les payer que sur un certificat de quelque personne digne de foi

^11 ils auront enseigné au moins les deux premières propositions du

€lergé.

Sorbonne.— Rétablir certain nombre de boursiers, au choix des doc-

teurs de la maison et à la collation du Proviseur, sll approuve la pré-

sentation qui lui en sera faite^. Laisser des docteurs autant qu'il sera

nécessaire pour les consultations, pour l'assi-tance des condamnés et

pour enseigner la théologie. Ordonner que ceux qui ne seront pas logés

dans la maison n'y mangeront pas, et supprimer les festins qui s'y font

en certaines occasions, à cause des cabales. Et, pour éviter l'éclat que

pourrait faire un règlement qui ne regarderait que lecollégede Sorbonne,

on pourrait faire rapporter, en vertu d'arrêt du Parlement, les fonda-

tions, statuts et comptes de plusieurs autres collèges où l'on doit ensei-

gner la théologie, et pourvoir en même temps aux désordres qui pour-

raient s'y trouver à l'égard de cette étude.

Navarre.— Révoquer, si l'on l'estimait à propos, les lettres-patentes

du Roi qui ont uni en 1659, sans aucune utilité, au collège de Navarre

ceux de Boncour et de Tournai |)our y établir une communauté de théo-

logiens à l'imitation de celle de Sorbonne, et en faire exécuter les fon-

dations -.

La cour paya des professeurs ])0»>' parler ; elle en paya d'autres

pour se taire, comme le demandait l'auteur de l'observation que

voici, écrite par un membre de la Faculté, à la suite d'un

mémoire rédigé par le Procureur général :

Si le Roi veut payer aux professeurs ce qu'ils retirent de leurs chaires,

ou pourrait proposer à ceux qui ne sont pas persuadés des bonnes maxi-

mes de se retirer, et il y en aurait plusieurs qui accepteraient ce parti,

en leur donnant quelques pensions sur des bénéfices^.

Le ministère trouva particulièrement heureuse l'idée de ne

* C'est donc le Proviseur Ac Sorbonne qui acceptera ou refusera les boursiers. Or

celte charge n'était plus éicclivc qu'en apparence : c'est le Roi qui désignait aux

docteurs lo candidat auquel ils devaient donner leurs suffrages. A Mazarin succédè-

rent Hardouin de Pcrélixe el Harlay de Gliampvallon, archevêques de Paris, et le

Tellier, archevêque de Reims.

* Mél. Colbert, t. Vil. — Depping, t. IV,
i^.

lôG.

3 Mél. Colbert, t. VII.
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pas payer les appointements des professeurs qui n'enseigneraient

pas les bonnes maximes, et la mit bientôt en pratique, comme

l'attestent les billets suivants du marquis de Seignelay :

A 1,'archevêque de paris.

Le IG juillet 1687.

Le Roi m'a ordonné, avant que de faire payer les appointements des

professeurs en théologie de Soibonne et de Navarre, de savoir de vous

s'ils enseignent conformément à ce qui est porté par la Déclaration au

sujet des sentiments du Clergé, et s'il n'y a rien à l'égard de ces profes-

seurs quipuisse empêcher le }iayement de leurs appointem.cnts

Le 26 août.

J'eus l'honneur de vous écrire, il y a près de deux mois, pour vous

prier de me faire savoir si les professeurs de théologie de Sorbonne et de

Navarre enseignent la doctrine conforme aux sentiments du Clergé,

afin qu'il soit pourvu au payement de leurs appointements de l'année

dernière, qui a élé jusqu'à présent différé. Je vous prie de vous en sou-

venir ', etc.

La conquête de cette nouvelle liberté gallicane avait frappé

l'attention publique, et il en est parlé dans les nouvelles du

temps :

11 août 1085. — L?s professeurs de Sorbonne étant allés au trésor

royal demander leur payement, selon la coutume, on en a payé trois.

Pour les trois autres, on leur dit que, n'ayant pas satisfait à l'ordonnance

du Roi qui les obligeait d'enseigner les Propositions du Clergé, ils ne

seraient point payés qu'ils n'eussent satisfait^.

Nous pourrions multiplier ces témoignages de l'opposition

faite par la Faculté de théologie de Paris à la Déclaration de

1682. jN'ous n'en rapporterons plus qu'un des plus curieux

épisodes :

Parmi les nombreux écrits qui furent bientôt publiés dans

toute l'Europe contre les actes de l'Assemblée, on remarqua la

* Depping, t. IV. p. 151 et siiiv.

- h. l. Mss fr. 10'2Go.
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censure prononcée par Georges Szelepcheny, archevêque de Gran

ou Strigonie, primat de Hongrie. Cet archevêque, que Bossuet

eut l'inexcusable tort de traiter avec dédain, ne blessait aucun

droit ni aucune convenance, et remplissait un devoir en défen-

dant l'introduction dans sa province d'une doctrine nouvelle

qu'il jugeait mauvaise.

Voici en quelles termes la censure de Strigonie était conçue :

Prœfatas Quatuor Propositiones configimus et proscribi)nus, nec

eus légère nec tenere, niultominus docere audeant , donec iiuper iis

prodierit infallibilis Apostolicœ Sedis oraculum, ad quam solant

divino et irmnutahili privilegio spectat de controversiis fidel judi-

care.

La cour de France et les chefs de l'Assemblée de \GS1 ressen-

tirent une profonde irritation, et décidèrent de répondre au

prélat hongrois de façon à intimider ceux qui seraient tentés de

suivre son exemple. L'archevêque de Reims reconnut lui-même

qu'il était impossible de censurer l'acte de l'archevêque de Stri-

gonie, parce qu'il est constant^ disait-il, qu'un évêque a Vau-

torité d'empêcher dans son diocèse qu'on ny débite une doctrine

qui n''est pas de son goût quand l'Église n''a pas prononcé; mais

il conseilla la singulière résolution à laquelle les ministres s'ar-

rêtèrent, et on ne lira certainement pas sans tristesse la pièce

suivante écrite tout entière de sa main :

H ne faut pas négliger de faire quelque chose contre cette censure,

parce qu'il est d'un côté'constant que, si elle passe impnnément, cela

aidera au succès du dessein qu'ils ont à Rome d'en attirer de pa-

reilles, et de l'autre, on nen peut jamais faire une qui donne si beau

à la tourner en ridicule et à la décrier^.

M. le Procureur général pourrait envoyer quérir le doyen et le

syndic et leur donner cette censure qu'il faudrait poui' cet effet faire

imprimer, non pas pour la censurer parce qu'il est constant qu'un évè-

<|uea l'auloiité d'empêcher, dans son diocèse, qu'on n'y débite une doc-

trine qui n'est pas de son goût quand l'Eglise n'a pas prouoncé, [mais

* Quel mépris ces évoques gnllicans avaient pour les autres évèques qui ne pensaient

pas comme eux! Bossuet lui-mùnie s'exprime bien duremont sur ce prélat hongrois,

sur Roccaberli, archevêque de Valence, et sur tous ceux qui écrivirent contre les Pro-

positions de 1G82.

27
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pour leur ordouner de lui rapporter l'avis doctrinal de la Faculté sur

la proposilion adquam solam, etc

Quand la Faculté ne voudrait pas qualifier cette proposition d'héré-

tique, elle ne pourrait pas s'empêcher de la qualifier erronée, contraire

à la tradition et même à l'Ecriture sainte. En procurant cette censure,

on ne ferait que renouveler les sentiments de la Faculté sur l'autorité

de l'Église, comme dans la censure de Malagola elle a renouvelé les

sentiments qui avaient paru dans la censure de Santarel, Jésuite. Après

cette censure de la Faculté, je voudrais que le Parlement de Paris

donnât un arrêt ipii ordonnât la suppression de celle de l'archevêque de

Strigonie. Je voudrais de plus qu'on composât un écrit qui, en expliquant

les ignorances et les contradictions de cette censure de Hongrie, établit

invinciblement la doctrine des Quatre Articles par l'Écriture et la tradition,

et cela poiu' apprendre à M. de Strigonie qu'il se trompe quand il dit

que sa doctrine est claire par l'Écriture et par les Pères et les Conciles,

et pour apprendre à l'anonyme de Louvain qu'il a eu tort de dire que
les prélats de l'Assemblée ont décidé sans examiner. Je voudrais donc

que cette pièce parût dans le public comme faite par un député de l'As-

eemblée qui dirait qu'indigné du procédé de M. de Strigonie et de cet

anonyme de Louvain , il a résolu de donner au public ce qu'il a entendu

dire dans l'Assemblée par M. de Tournai, chef de cette commission, et

partons les o""*'^urs lorsqu'on a résolu cette Déclaration. Par là on ap-

prendrait à Rome, dans tout le royaume, dans tous les pays étrangers et

même à la postérité que l'al'faire a été mûrement délibérée.

Par les brocards quon donnerait au Hongrois, on détournerait

d'autres prélats de suivre son exemple.

On instruirait tout le royaume, où peu de gens le sont sur cette ma-
tière, et cela servirait beaucoup dans les Universités aux docteurs, aux

professeurs et aux bacheliers.

Gela est de plus nécessaire pour la réputation de l'Église de France,

qui a déjà asse^- souffert en gardant le silence sur le brefdelà Régcde.

Me charger de faire l'écrit. Proposer à M. de Paris d'eu faire aussi nu

de son côté; sur cela le secret.

J'ai relu le rapport de M. de Tournai, qui est languissant. Il a 07nis

des preuves et n'a pas bien répondu à toutes les objections '. Ce sera

plustôlfoit de composer une autre pièce que de retoucher celle-là.

• Si les gallicans ont beaiicDup de mépris pour leurs adversaires, ils ont peu d'es-

time les uns pour les autres. 11 est curieux de rapprocher ces paroles de celles que le

même prélat avait prononcées, l'année précédente, dans le sein même de IWssem-

blée, en motivant son vote. Je viens de relrouver ce discours éi rit tout entier aussi

de sa main : .t Mf/r de Tournai, dans son savant rapport, a si solidement réfuté

les maximes des ultramontaius en rétablissant les nôtres avec une force invin-

cible, que je ne comprends pas comment on pourra, elc » Archiv., G*, 1(382.
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Si les affaires s'aigrissaient à Rome et qu'on y prévit une constitution,

je suis d'avis d'un appel du Procureur général au Concile^ et il'uue

menace de Concile national -.

Confornnément à cet avis, le Parlement, sur l'ordre du Roi,

enjoignit à la Faculté de théologie de Paris d'examiner et de con-

damner l'écrit du prélat hongrois, et de solliciter elle-même un

arrêt qui en interdit la puhlication dans le royaume. On tenait

surtout à ce qu'elle inQigeàt une note dhétérodoxie h la phrase

od quam solam, où Ton faisait semblant de croire que l'arche-

vêque de Slrigonie réservât à la seule personne du Pape le droit

déjuger les questions de loi, tandis que le sens natuiel de ces

paroles, déterminé par ce qui les précède et par les circonstances

où elles étaient prononcées, était que toute doctrine, celle des

Quatre Articles par exemple, a besoin, pour être obligatoire

dans l'Eglise, d'être sanctionnée parle Pape, avec ou sans l'assis-

tance des Conciles.

La Faculté ne voulut pas se rendre complice d'une pareille

manœuvre. Elle ne tint pas moins de quarante-cinq séances pour

adopter en définitive la conclusion suivante :

Hœc propositio, quatenus ercludil ah episcopis et Conciliis, etiam

generalibusjudicandi de fidei controversiis auctoritateni, quam liabent

immédiate a Christo, falsa est, temeraria, erronea, praxi Ecclesiœ

adversa, verbo Dei contraria, doctrinam renovans alias a Facultate

reprobatani.

La Faculté se bornait donc à dire que, si l'auteur de la pro-

position dénoncée avait entendu supprimer absolument la juri-

diction des évêques et des Conciles, même généraux, en matière

de foi, il avait émis une doctrine erronée, etc. ; mais elle ne disait

point que l'archevêque de Strigonie eût réellement professé cette

doctrine erronée, et elle ne niait point l'infaillibilité du Pape,

qui n'exclut nullement l'autorité des évêques et des Conciles.

La lenteur calculée des débals avait irrité le Parlement

contre les docteurs. Il fallut demander au grand Conseil deà

' C'est en effet ce qui eut lieu quelques années après.

* D. I. Mss.fr. 207 tJ6.
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arrêts pour bouleverser l'ordre accoutumé des délibérations.

Le 9 mai 1685, Harlay écrivit à Colbert la lettre suivante :

9 mai 1685.

Monsieur, j'eus l'iionneur de dire à M. de Seignelay, avant son départ,

que M. Faure et M. le syndic de la Faculté de tliéologie estimaient

nécessaire d'expliquer par un arrêt du Conseil un des statuts de cette

compagnie qui ordonne que les suffrages des docteurs, qui ne sont point

présents lors delà conclusion dune délibération, ne seront point comptés,

et de régler que cet article n'aura lieu que lorsque les délibérations

finissent dans le même jour qu'elles commencent, ou dans tel autre

temps que l'on trouverait à propos, et que cet atrêt étant mis entre les

mains du syndic, il ne le ferait paraître qu'en cas que les docteurs du

collège de Sorbonne, ou autres ma! intentionnés, voulussent se prévaloir

de cet article le jour que l'on comptera les suffrages dans cette délibéra-

tion qu'ils font durer depuis plus de trois mois. J'ai eu l'honneur de dire

la même chose à Mgr le chancelier, et je lui ai laissé lesdits statuts impri-

més. Depuis, M. Faure, qui a contribué plus qu'aucun autre au peu de

succès qu'aura cette affaire, m'a répété la même chose plusieurs fois.

D'autres docteurs m'ont dit que ces mal intentionnés mettent le reste de

leur espérance dans cette chicane. Ainsi, Monsieur, commeje crois qu'il

est de mon devoir de vous supplier d'en informer le Roi, il est aussi de

mon intérêt de vous supplier en même temps de vouloir bien dire à S. M.

qu'encore que j'estime que cela puisse être utile à son service, néan-

moins, après ce qui s'est passé depuis un an dedans la Faculté de

théologie, je ne serai pas assez indiscret pour proposer aucune chose qui

regarde ce corps, justju'à ce que les affaires de l'État, beaucoup plus

importantes, aient permis de réformer le collège de Sorbonne et de

changer presque tous les professeurs ; et que, dans cette affaire particu-

lière, je ne fais qu'une simple relation de ce que m'ont dit des gens bien

intenlionnés et qui connaissent leur corps. J'espère cette grâce de votre

bonté et demeure toujours avec le même respect \ etc.

En même temps il effrayait les docteurs par des lettres sem-

blables à celle-ci^ :

A MONSIEUR PIROT, SYNDIC.

Monsieur, j'ai dissimulé jusques à cette heure les longueurs affectées

« B. I. Mss fr. 15728.
2 Mss. Harlay, vol. 105.
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qu'apportent aux délibérations de la Faculté, particulièrement les doc-

teurs du collège de Sorbonne; mais quand, à des discours peu convena-

bles à la réputation el à l'intérêt du corps dont ils fout partie, ils

ajoutent des éloges de l'Inquisition, comme on prétend qu'a t:iit le sieur

Fromageof, il serait difficile de garder la même conduite. Ainsi, Mon-

sieur, je vous prie de me mander la vérité de ce qui s'est passé sur ce

sujet, afin qu'en étant informé par une personne en qui j'ai une con-

fiance entière, je fasse, à l'égard de ce dernier, ce (|ue je jugerai à

propos. Au surplus, nos Sorbonistes peuvent être assurés que, s'ils nous

apportent quelque oracle dans l'obscurité duquel ils prétendent cacher

des sentiments contraires à ceux que des théologiens français ont eus

jusques à cette heure, nous les i'erons déclarer s'ils croient le Pape

supérieur au Concile et infaillible, et s'ils renoncent au Concile de

Constance. Je suis, etc.

Les magistrats revirent et corrigèrent eux-mêmes la phrase

équivoque que la Faculté intimidée finit par souscrire, et la

requête quelle leur présenta. Nous avons encore les brouillons

de ces deux pièces avec des corrections de la main même de

Harlay*.

L'avocat général Talon, portant la parole dans cette affaire à

l'audience publique du 22 juin 1683, eut ordre de chanter

victoire; mais le Procureur général, écrivant confidentiellement

au secrétaire d'Etat, ne dissimule pas que cette soumission de la

Faculté n'est qu'apparente, et ce défenseur des libertés de l'Église

gallicane ne cherche qu'à enchaîner encore plus étroitement le

Clergé français, parce qu'il se montre rebelle aux maximes parle-

mentaires :

20 juillet 1683.

Monsieur, je vous envoie une copie de l'arrêt rendu sur la censure de

l'archevêque de Strigonie. Je ne doute point que vous n'ayez été infor-

mé de la déclaration qu'a faite le sieur Pirot de vouloir quitter le syndicat

de la Faculté de théologie ; et comme le Roi aura sans doute appris la

source véritable des contradictions qu'il a fallu essuyer au sujet de la

censure de l'archevêque de Strigonie, et que S. M. connaît mieux que

personne condjicn il est important à son service d'empêcher le progrès

' Ibid., vol. 178.
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que font dans la Faculté de théologie les cabales et la mauvaise doc-

trine du collège de Sorhonne, elle décidera sur ce sujet ce qu'elle esti-

mera plus convenable, afin que cette place soit remplie^ par un homme
qui n'ait aucune dépendance ni d'inclination que pour bien faire, et pour

conserver la bonne doctrine dont il sera persuadé par lui-même, n'y

ayant de sûreté qu'avec ceux qui agissent par leurs propres sentiments.

M. Faure et M. Feu ^, qui sont ceux avec qui j'ai plus de commerce et

qui ont plus de considération dans leur corps, aussi bien que de mérite,

jettent les yeux sur M. Lefèvre. Vous pourrez, Monsieur, vous en infor-

mer plus particulièrement à votre retour pour en rendre compte au Roi,

et je sais seulement qu'il a de la capacité, que c'est le seid professeur

qui enseigne nos maximes, et qu'il est très-juste d'interrompre la pres-

cription que le collège de Sorbonne prélendrait avoir acquise par l'élec-

tion ou par la nomination que l'on a faite des derniers syndics ; et si l'on

laisse faire ces messieurs, oprès la dernière épreuve que Von a faite de

leurs forces, il y a lieu de croire qu'ils feront encore sur ce sujet une

bonne partie de ce qu'ils entreprendront pour le bien. Je suis avec

respect^, etc.

A quelques jours de là, l'auteur de celle lettre adressait à Col-

bert un nouveau plan de réforme plus rigoureux encore que ceux

de l'année précédente :

1685.

Si la conduite , disait-il, qu'on a remarquée dans les docteurs qui

demeurent dans le collège de Sorbonne, lorsqu'on a désiré l'enregistre-

ment des Articles du Clergé, de l'édit du Roi et de l'arrêt du Parlement

dans la Faculté, et lorsqu'il a été question de signer la requête pour

obtenir la liberté de tenir les assemblées ordinaires, avait inspiré la

pensée d'apporter quelque remède à une cabale si dangereuse, ce qui

s'est passé dans l'examen de la proposition sur laquelle le Parlement a

fait l'honneur à la Faculté de lui demander son avis doctrinal, oblige

indispensablement ceux qui ont l'autorité et qui aiment le bien public,

les maximes et les libertés de l'Église gallicane, de prévenir par des

précautions fortes et permanentes les maux et les désordres qu'on

' Ainsi la cour avait fini par lasser la complaisance de Pirot lui-même, qu'elle impo-
sait à la Faculté depuis vingt ans, contre toutes les règles, et llarlay avoue claire-

ment que ce docteur défendait, parmi ses confrères, une doctrine dont il n'étaitpas
persuadé par lui-même.

* Créatures <le Colljert et de le Tellier et membres de l'Assemblée de 1682. Il en
a été question plus haut. Voyez aussi l'Appendice.

5 Ms. Harlav, vol. 165.
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pourrait craindre dans la su'Ae d'une cabale si liée, si piiissauie et si

e'cJiatiffe'e.

Le nombre de ceux qui demeurent dans ce collé'je est très-considé-

rable, lis sont tous unis dans les sentiments ultramontains, excepté

quatre ou cinq.

Tous les professeurs, même les royaux, exceptéM. Pirot, syndic de

la Faculté, sont dans les mêmes maximes.

Les jeunes docleurs qui prétendent aux emplois qui dépendciiL de la

maison ou y avoir des chambres commodes et s'y faire quelque consi-

dération, sont obligés indispensablement de suivre les sentiments de

ceux qui sont les plus puissants, et dont ils ne peuvent rien espérer s'ils

ne sont entièrement dévoués à embrasser leur doctrine. C'est pourquoi

ils la soutiennent dans les occasions avec chaleur pour se faire du mérite

auprès de ceux qui les peuvent proléger dans les chaires, charges ou

emplois qu'ils désirent.

Ceux qui ont du crédit dans ce collège par leurs discours familiers

entretiennent les jeunes docleurs dans ces maximes, et comme ils sont

les maîtres de recevoir ou d'exclure ceux qui se présentent pour être

reçus dans ce collège, il leur est facile de n'y admettre que ceux qu'ils

jugent propres à entrer aveuglément dans les sentiments qu'ils voudront

leur inspirer.

Ce grand nombre qui demeure dans ce collège est encore fortifie

par M. Grandin qui est entièrement lié avec eux, et qui leur attire du

monde du dehors. Le principal du collège du Plessis et ceux qui,

emploie et protège dans son collège ou hors du collège, sont absolument

wiis avec ceux de Sorhonne. M. Despérier ne s'est jamais éloigné, et il

est regardé comme une des colonnes de cette cabale.

Les professeurs peuvent facilement engager des personnes qui ont

étudié en Sorbonne. Ceux de ce collège qui président aux actes ou qui

sont grands-maîtres des bacheliers ont la liberté de leur inspirer leurs

sentiments. On voit d'ailleurs qu'i/s ont une liaison certaine et assurée

avec les docteurs qui demeurent dans les séminaires ou dans d'autres

communautés semblables. Ceux de Saint-Stilpice, des Missions-Etran-

gères, et de Saint-Nicolas, qui ont opiné daiis cette affaire, ont été

de l'avis des Sorbonistes. Ils sont unis avec les Mendiants, et il est

tout public que c'est M. Lestocq quia obligé le P. Frassen, gardien des

Cordeliers, à quitter le sentiment des députés, avec lesquels il avait été

d'avis de condamner la proposition, pour suivre celui du collège de Sor-

bonne, et il a fait opiner un ancien Cordelier en leur faveur, pour

«mpêcherque leP. Dubuisson n'eût pas la liberté de dire son sentiment,

qui aurait été pour les députés. Par le même' moyen ils ont engagé deux

jeunes Auguslins à parler.
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Afin d'apporter quelques remèdes présents et efficaces pour affaiblir

cette cabale^ et donner quelque liberté aux docteurs qui ne sont pas

ainsi liés par des communautés et qui ont de bonnes intentions,

\° On peut ordonner que, dans la discussion des affaires de doctrine

qui occuperont plusieurs assemblées, nul docteur n opinera plus d'une

demi-heure ou de trois quarts dlieure. On pourrait excepter le syndic

et celui des députés qui fera le rapport. On s'est servi de ce remède

dans la censure de M. Arnauld : on fut obligé de régler le temps à une

demi-heure. Par ce moyen on contribuerait à tinirplus tôt ces examens,

maison empêcherait que les docteurs qui opinent si longtemps ne laissas-

sent échapper des propositions dangereuses, ainsi que plusieurs Strigo-

uiens ont f.ùt et qu'on les a obligés derétracter. M. deLamet et M. Les-

tocq ont parlé deux jours. MM. Bureau, Presset, Dnret et Lefèvre, tous

de Sorbonne, et plusieurs autres ont parlé quatre, cinq ou six heures.

Un Augustin les a imités, et ils ont protégé ce moine et l'ont soutenu

contre la Faculté qui était ennuyée de l'entendre si longtemps. MM. de

Lamet, LesLocq et Gilot étaient proche de lui pour l'appuyer et le forti-

fier dans son discours que personne n'entendait; mais il consumait du

temps, ce qui leur suffisait.

2" Comme tous les docteurs ne peuvent pas parler si longtemps ni

apprendre par cœur leurs suffrages, ils leur dressent des cahiers qui sont

comme des lieux communs : ils se les communiquent et ils les lisent

ensuite avec une hardiesse incroyable et répètent plusieurs fois les

mêmes choses. Il y en a eu seize qui ont ainsi opiné en lisant, et qui

ont été quasi les plus longs. 11 est aisé de réformer cet abus, et d'ordon-

ner que les suffrages de ceux qui liront leurs avis ne seront pas comptés.

Par ce moyeu on abrégerait fort le temps, et on empêcherait la corrup-

tion qui se pourrait faire par cette sorte de communication de cahiers.

o" En exéculion des arrêts du Parlement contre les moines, et en les

interprétant, à cause de l'abus que les deux Augustins ont fait dans

cette occasion, on pourrait ordonner que le prieur ou le gardien et

l'ancien de cJiaque couvent des Mendiants auraient seuls suffrage, et

que les autres ne pourraient opiner. Par ce moyen, les Mendiants ne

seraient pas si capables d'entrer dans la cabale, car le supérieur et l'an-

cien garderaient des mesures, au lieu que les jeunes qu'on gagnerait

feraient comme les deux Augustins qui ont fait tant de folies. Et d'ail-

leurs, lorsque ces deux ne se trouveraient pas, le nombre des Mendiants,

qui d'ordinaire sont contre nous dans les aft'aires de la hiérarchie, se trou-

verait diminué. On pourrait même envoyer les autres dans leurs couvents,

ainsi qu'ils promettent par leur serment lorsqu'ils prennent le bonnet, et

ils ne erraient pas à charge à la Facullé, ainsi qu'ils sont tous les jours.

;j
A" Le plus important et le plus facile remède, c'est le changement
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(les professeurs royaux du collège de Sorbonne. Ils sont Ions béiiéfi-

ciers. Il y a longtemps qu'ils enseignent, et ils sont tous trois dans les

sentiments ultramontains et les véritables auteurs de la cabale. Si on ne

fait rien sur cette affaire présentement, on ne pourra jamais rien faire

contre Lestoeq, qui est le plus dangereux . 11 s'accommodera avec M. Gran-

din, et il se fera facilement élire dans sa chaire qui dépend du collège :

ainsi il ne sera plus sujet à aucun cliangement. S'il demeure dans cet

emploi, le changement qu'on ferait des autres serait inutile, ou du moins

on n'en tirerait pas un grand avantage, puisque, demeurant dans ce

collège, il aurait toujours la même créance et le môme crédit sur la

jeunesse. Il n'enseigne pas, depuis qu'il est professeur, les traités et les

matières de controverse, ainsi qu'il est obligé par la fondation de sa

chaire. M. ls;»mbert en fut privé par ce seul motif. Mais, sans faire un

si grand bruit, il faudrait renvoyer ces professeurs dans leurs bénéfices,

se servir des prétextes qu'on jugerait à [iropos et qui sont canoniques
;

ne pas laisser à la maison la liberté d'élire des professeurs à leurs

places ; car, ou elle 7ie procéderait pas à une élection, ou elle en choi-

sirait de la même cabale. Il faut que le Roi les nomme, et que dans

la suite le choix soit renvoyé à la Faculté; et afin de faire un bien qui

soit permanent, il est nécessaire de choisir trois jeunes docteurs bien

intentionnés et qui soient capables de travailler longtemps et de bien

instruire la jeunesse. Ce changement feiait un grand bien. La jeunesse

serait instruite dans de bonnes maximes, et on ne craindrait rien pour

l'avenir ; et même ceux qui sont actuellement dans la maison et qui ont

de l'esprit, pourraient se réunir à ces professeurs, se voyant délivrés de

la servitude et de la contrainte que les autres leur imposaient. On peut

facilement procurer cet avantage à ce collège, à la Faculté, à l'Eglise de

France, et c'est le plus grand qu'on puisse désirer et sans attirer les

plaintes que de ces trois docteurs.

En même temps qu'on humilierait si justement ces trois professeurs,

Lestoeq, Boust et Despéricr, dont laconduite s'est fait remarquer de tout

le monde dans cette occasion, on ferait un grand bien par un exem-

ple qui est de conséquence, si on augmentait de quelque chose le

revenu de la chaire de M. Lefèvre, de Navarre, qui enseigne les

maximes du royaume, qui est capable de rendre de grands services,

qui en a rendu de très-efficaces dans cette occasion, et qui a toutes les

qualités pour être un bon syndic. Les revenus affectés à cette chaire sont

si diminués par le retranchement des reutcs, qu'il ne jouit presque de

rien. Cette protection, qui serait publique et qui marquerait l'inten-

tion qu'on a de bien établir ces sentiinents, serait capable de produire

de grands biens et d'attirer les jeunes gens*.

» B. I. Jlssfr. 15529.
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L'œuvre poursuivie par le pouvoir royal ne tarda pas à être

consommée. La Faculté de théologie tomba, comme tout le reste,

dans la servitude : elle vit rompre un à un ses liens avec le

Saint-Siège qui l'avait créée, de qui ses privilèges émanaient, et

dont elle avait longtemps défendu les droits avec tant de gloire.

La vie se retira peu à peu de ce grand corps, et pendant tout le

dix-huitième siècle elle ne fut plus que mcKjni nominis innbra.

Et non-seulement les évéques de Louis XIV n'élevèrent jamai^ la

voix pour défendre ses immunités, mais ce sont eux qui rivèrent

ses chaînes. Nous savons ce que fit Harlay de Champvallon. Il

était cependant Proviseur de la maison de Sorbonne. Quand il

mourut, un autre prélat de 1682 s'offrit pour lui succéder, et les

suffrages des docteurs ne manquèrent pas à un candidat qui

avait pour lui la volonté du Roi. Les élections n'étaient plus

qu'une vaine formalité depuis que Mazarin, dont le ministère

fut si funeste à l'Église, s'était fait élire à cette charge' pour mieux

tenir sous sa main les derniers partisans du cardinal de Retz.

-Voici Ja lettre que le Tellier écrivit à Louis XIV à cette occasion :

l'archevêque de REIMS AU ROI.

Lundi, 8 août 1695».

La place de proviseur de Sorbonne vaque par la mort de feu M. l'ar-

chevêque de Paris. J'avoue à Votre Majesté que raniour que j'ai pour

les lettres, pour la conservation de la bonne doctrine dans la Faculté

de théologie de Paris et pour la maison de Sorbonne, dont je suis doc-

teur depuis plus de vingt-neuf ans, me fait désirer d'avoir cette place de

proviseur, qui naturellement dépend des docteurs de la société de Sor-

bornie. J"ai lieu de croire que, si Votre Majesté leur lai'^sait la liberté

d'en choisir un, ils pourraient jeter les yeux sur moi; mais je neveux

rien, en cela ni en toute autre occasion, que ce qui sera de la vo-

lonté^ et du goût de Votre Majesté. Je la supplie très-humblement de

me donner ses ordres dans cette conjoncture et d'être bien persuadée

• En i6tJ0. — B. I. Mfs fr. 6898. Rapport manuscrit du cliancelier Séguier qui

eonduisit cette intrii^ue.

« B. I. M<s fr. 20769.
' Ces mots sont soulignés par le Tellier lui-même dans la minute autographe que

j'ai sous les yeux.
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que Je les exécuterai toute ma vie, comme je le dois, avec une obéis-\

sance aveugle.

L'élection eut lieu le 20 du même mois, et, sur les sept évoques

docteurs qui vinrent y prendre part', je trouve cinq membres de

l'Assemblée de 1682, Nicolas Colbert, archevêque de Rouen;

Cbavigny, évèqiie de Troyes; Bezons, évéque d'Aire; Maupeou,

évcque de Castres, et Desmaretz, évéque de Riez.

Par le crédit de le Tellier, Lefèvre, signalé par le Procureur

général de iïarlay comme le seul professeur de Navarre ensei-

gnant nos maximes en 1683, capable de rendre de grands ser-

vices et aijant toutes les qualités pour être un bon sipulic, fut en

effet nommé syndic de la Faculté de théologie. Or, nous avons le

portrait de Lefèvre tracé par lui-même dans les Mémoires du

secrétaire de l'archevêque Harlay, qui l'avait fort connu ; on lui

reprochait un jour d'être entré dans je ne sais quelle cabale :

« Nous sommes plus à plaindre qu'à blâmer, dit ingénument le syn-

dic, la Faculté a toujours été et sera toujours le jouet et l'esclave des

puissances qui la dominent : de la cour, parce que d'un trait de plume

elle peut casser nos privilèges; du Parlement, parce qu'il les restreint

et les étend comme il lui plaît, et principalement de l'archevêque de

Paris, parce que, la 'plupart de nous ne vivant que de confesse et de prê-

che, il peut, quand il lui plaira, nous ôter le pain de la main. Quelle

pitié, ajoute le Gendre- qu'une compagnie d'ecclésiastiques qui font

serment de soutenir la \ériléjusquà Veffusion de leursang^, chan-

* V. Ibid., le procès-YcrLal de l'élection.

* P. 228 et s.

' C'était en effet la lielle formule des anciens temps, que répétait le Tellier lui-

même, et qui paraît bien déplacée sur ses lèvres. Voici le projel autogriiplie du dis-

cours qu'il fit aux nouveaux bacheliers qui lui furent présentés le 2 dcceudjre 1095
;

le discours fut prononcé en latin, elle Tellier l'avait préparé dans les deux langues;

je donne le texte français :

« Nous approuvons voire élection et nous ferons donner nos lettres aux bacheliers

que vous nous présentez, parce que le seul choix que la maison de Sorbonne vient d'en

faire nous (lersuade qu'ils méritent hi grâce que vous nous demandez pour eux. Nous

les exhorton?dc se rendre dignes du nom qu'ils vont porter et de se souvenir qu'ils ne

le peuvent faire qu'en sel forçant d'approi lier de la vertu, de la capacité, du courage

et de la simplicité des docteurs qui ont formé la réputation de ce premier et plus fa-

meux collège de la chrétienlé. Vous devez, pour la soutenir, aimer uniquement la vé-

ritc'etla dire, lorsque vous scrcT; docteurs, avec une fermeté que nulle considération ne

puisse ébranler. Vous la trouverez, si vous la clicrcliez sans aucunes préventions hu-

maines, dans l'Écriture sainte et dans la tradition, et Dieu vous donnera le courage de

la défendre, comme vous le devez, nscjiic ad cffuaionctii .saiif/uinis. » R. I. JIss fr.

20769.
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genf, selon le temps, de maximes et de sentiments en clioses même
les plus graves !

Voilà, au moment où se clôt le dix-septième siècle, les évêques

et les prêtres qui président le Concile permanent des Gaules !

Mais n'anticipons pas sur le sombre avenir qui se prépare pour

rÉglise de France, et revenons à d682.

Si les Quatre Articles soulevaient les esprits à Paris même et

au cœur de la France, quelle opposition ne devaient-ils pas ren-

contrer dans les pays récemment enlevés à la couronne d'Espagne,

et où le gallicanisme ne comptait pas un seul adhérent'/ L'Uni-

versité de Douai fit parvenir jusqu'à Louis XIV d'énergiques et

persévérantes protestations :

Il y a environ Imit mois, lui disait-elle à la fin de l'année 1682, que

le zèle que nous avons pour le service de Votre Majesté nous a obligés de

lui représenter avec tout le respect possible la grande aversion de tous

ses fidèles sujets, qui sont dans ces pays réunis à sa couronne, de la

doctrine contenue dans la Déclaration du Clergé de France, qui re-

garde la puissance ecclésiastique. Ils disent que celte doctrine est

inouïe dans ces pays; qu'on y a toujours tenu pour des opinions erro-

nées celles rpii cboquent la primauté absolue et l'infaillibilité du Sou-

verain Pontite

Cette très-liumble supplication nous a été renvoyée, et on nous a dit

que Votre Majesté ne voulait recevoir aucune requête là-dessus avant

que son édit touchant ladite Déclaration lût enregistré, ce que nous avons

fait pour obéir à ses ordres. Bien que peu après on nous avait assuré que

1 intention de Votre Majesté n'était pas d'obliger ses fidèles sujets à sou-

tenir les Propositions du Clergé contre leur conscience, nous n'avons

point cependant laissé d'appliquer de nouveau tons nos soins et nos étu-

des à chercher les moyens de pouvoir soutenir et enseigner ladite doc-

trine. Nous avons même consulté les plus savants théobeiens, tant sé-

culiers que réguliers, et nous n'avons encore pu trouver aucune raison

solide pour nous former une conscience qu'il nous est permis d'ensei-

gner lesdites Propositions. De sorte que nous nous trouvons présente-

ment dans la dernière perplexité par l'intimation que nous a faite

M. l'intendant le Peletier de lui envoyer les noms des professeurs qui

doivent avoir été députés pour enseigner celte doctrine et de lui signifier

si on a commencé de le faire.

Nous nous prosternons à vos pieds, Sire, et nous supplions Votre Ma-

jesté de nous excuser de soutenir et enseigner une doctrine contraire à
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celle qui a toujours élé reçue dans ces pays et enseignée dans cette Uni-

versité, qui est en péril d'èlre ruinée si on l'oblige d'entrer dans tous

les sentiments de la dernière Assemblée du Clergé de France, d'autant

que la plupart semblent inieuc aimer d'abandonner nos écoles, voire

même renoncera toute promotion et dignité, que de se soumettre à des

opinions répugnantes à leur conscience. Et l'expérience nous fait voir

que depuis qu'on a enregistré l'édit de Votre Majesté, personne n'a pris

aucun degré dans la Faculté de théologie, et que ceux qui étaient venus

à ce dessein se sont retirés. En outre, les fond;itions des séminaires dont

les revenus sont du district des Espagnols seront sans effet, parce qu'ils

retireront leurs séminaristes, ce que nous croyons d'autant plus qu'i/s

nous imputent déjà, quoique témérairement, iVavoir perdu la liberté

de conscience....

Nous espérons, Sire, que Votre Majesté, ayant un fivorable égard à

toutes ces raisons, aura la bonté de nous dispenser d'enseigner et de

soutenir lesdites Propositions, et qu'elle se contentera d'un silence res-

pectueux ',

Longtemps après ces événements, les magistrats reprochaient

encore avec amertume au Clergé français son opposition aux

Quatre Articles. L'intérêt du Parlement de Paris était, en 1682,

de dissimuler cet échec du gallicanisme, afin de tromper la Cour

de Rome sur l'état des es|)rits en France et de servir les desseins

de Louis XIV. Un siècle plus tard, nos légistes, mal contenus par

Louis XV, soulevaient l'opinion publique contre le Clergé et dé-

chiraient tous les voiles. Voici ce qu'on lit dans le fameux livre

anonyme de la Tradition des faits^ publié en 1760, au cours de

la grande polémique qui précéda la suppression de la Compagnie

de Jésus, et dont l'auteur était l'abbé Chauvelin, conseiller-clerc

au Parlement de Paris, futur rapporteur du procès des Jésuites,

et ennemi acharné des évèques qui défendaient la Société :

Lorsqu'on voulut obliger tous les ecclésiastiques à avouer les maximes

de France, que de difficultés n'eut-on pas à essuyer! Il fldlut arracher

le consentement de plusieurs d'entre eux. D'autres y formèrent des ob-

stacles que toute l'autorité du Parlement eut bien de la peine à vaincre.

On eut besoin de tout le zèle et de toutes les lumières de quekjues

prélats et de quelques docteurs attachés aux véritables maximes, pour
ramener le grand nombre d'ultramontains ;qui se trouvèrent dans le

* Mss.fr. 15695.
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Clergé (le France. On compte jusqu'à dix-sept arrêts que le Parlement

fut obligé de rendre pour forcer la Faculté de théologie à enregistrer les

règlements de 1665, ou les docteurs à s'y conformer. Les savants prélats

qui dressèrent la célèbre Déclaration de 1682 n'éprouvèrent pas moins

de contradiction })Our la faire adopter. Les ecclésiastiques ne cessèrent

de î^emuerjusqu'à ce que le Parlement usât de son autoritépour les

contenir. Lorsque le Parlement voulut faire enregistrer l'édit de 1682

dans les Facultés, les prétextes et les subterfuges pour s'en dispenser se

multiplièrent sans fm. L'Université et la Faculté de droit se soumirent

sans aucime difficulté. Mais il fallut en venir aux voies d'autorité pour

faire obéir la Faculté de théologie '

.

1 l\ 258 et s.



CHAPITRE XIV

REFUS DES BULLES. — QUERELLE DES FRANCHISES : AMBASSADE DE LAVARDIX.

APPEL AU FUTLR CONCILE.

Constitution Intei' mnltiplices.

1682.1 691.

Qu'a-t-on gagné à se moquer
De Rome et du Saint-Père?

]1 faut maintenant lui réder,

Et craindre sa colère.

Les Romains sont de fines gens;

On les connaissait mieux du temps
De Jean de Vert.

{Chanson du lenips.)

Louis XIV pouvait bien séduire ou intimider les prélats et les

docteurs de son royaume; mais il ne tarda pas à s'apercevoir

qu'il avait à Rome un adversaire contre lequel sa puissance

devait éclîouer. Innocent XI opposa, dès le premier jour, à ses

agresseurs une fermeté qui présageait leur défaite. Il ne prononça

aucune sentence contre la Déclaration. Ne voulant pas même être

soupçonné de venger une injure personnelle, et fidèle d'ailleurs

à la lenteur traditionnelle de la Cour de Rome, il laissa ce soin

à son successeur, mais il avertit bientôt le Roi et l'Eglise de

France de la faute qu'ils avaient commise.

Louis XIV, ayant élevé- à l'épiscopat plusieurs ecclésiastiques

du second ordre qui s'étaient nionlrés favorables à ses desseins

dans l'Assemblée de 1682, et demandé pour eu.\ des bulles au
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Saint-Siège, essuya un refus péremptoire qui fut renouvelé chaque

fois qu'il choisit pour évêques d'anciens membres de la même
Assemblée. Le Pape ne voulut pas donner aux peuples pour

pasteurs des hommes qui avaient manqué de courage sacerdotal,

et attaché leurs noms à un acte qui ne pouvait plaire qu'aux

ennemis de l'unité catholique. Louis XIV, feignant d'être offensé

d'un refus si légitime, défendit même à ceux des évêques nou-

vellement nommés qui n'avaient point pris part à la Déclaration,

de solliciter à Rome leur institution canonique, et reprocha au

Saint-Siège le veuvage des églises de France. Innocent XI con-

fondait cette calomnie en se déclarant prêt à instituer les évêques

qui n'avaient pas souscrit les Quatre Articles. Iln'y en avait d'abord

que deux^ qui eussent mérité d être exclus par le Pape, et il dé-

pendait bien du Roi de n'en accroître pas le nombre. L'Eglise

gallicane fut bientôt dans un désordre que les ennemis mêmes

du Saint-Siège imputaient à l'obstination du Roi, à la complai-

sance et à lambition des évêques :

Ce quia Ijcaucoup augmenté, disait Antoine ArnauKl, la confusion

que la suite de ce refus (des bulles) a causée à l'Église de France, c'est

qu'au lieu de se contenter de nommer aux: églises vacantes par mort

des personnes capables de les rem[ilir selon les lois de l'Ei^lise, on a fait

des translations doublées et triplées qu'on a ingénieusement nommées

des cascades. Après la mort, par exemple, du dernier archevêque de

Sens, on lui a nommé pour successeur M. de la Hoguette, évêque de

Poitiers^; et pour Poitiers M. du Saillant, évêque de Tréguier ; et pour

Tréguier M. de Kerkado. D'où il est arrivé que, chacun préférant sa

future épouse ou liaiicée plus riche à sa vraie épouse moins riche, M. de

la Hoguette s'est allé transplanter à Sens avec un ordre du Roi qui oblige

le chapitre de le nommer son grand vicaire ; M. du Saillant est allé (à

* C'était l'abbé de Camps, qui avait composé des pamphlets contre le Saint-Siège,

nommé à l'évêché de Pamiers ; et l'abbé de Maupeou, nommé à l'évêché de Castres.

Voy, ch. VII.

' Une lettre manuscrite du temps nous apprend un des incidents soulevés par

celte translation anlicanonique : « 50 janvier 1086. Le siège de l'église de Sens étant

vacant, le chapitre a nommé quatre grands vicaires pour exercer toute la juridiction

qui lui était dévolue. Ils ont été avertis que cela serait fort mal reçu ici, et qu'on

pourrait bien envoyer les quatre grands vicaires exercer leurs fonctions aux quatre

coins du royaume. Ils ont pris meilleur avis en nommant pour grand vicaire l'évèque

de Poitiers, nommé par ia Maje^té à l'archevêché de Sens, qui ne peut avoir ses

bulles à cause des démêlés que nous avons avec la Cour de Rome. » (Bibl. imp. Mss.

fr. 10265.)
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Poitiers pour gouverner cette édise en qualité de grand vicaire de M. de

la Hoguette, et M. l'abbé de Iverkado est allé prendre soin de l'église de

Tréguier comme grand vicaire de M. du Saillaiit. On ne volt pas bien

par quelles règles de conscience cela s'est pu faire ; car est-ce Dieu,pai'-

lant par son Église, qui a dispensé M. de la Hoguette du soin des âmes

de l'église de Poitiers pour le charger de celles de Sens, dont la conduite

appartient au chapitre pendant la vacance? Et est-ce de même par

un ordre de Dieu que M. du Saillant laisse là ses brebis de Tréguier,

dont Dieu lui demandera compte, pour aller à Poitiers être sous-pasteur

d'un autre pasteur qui a abandonné les siennes' ?

Les gallicans laïques étaient en désarroi. Arrivés à la limite du

domaine spirituel, ils n'osaient pas la franchir. Faire desévèques

sans le Pape, c'est un problème qui arrêta Napoléon lui-même.

Un mémoire manuscrit du Procureur général de Ilarlay nous

montre l'embarras des légistes de Louis XIV, et, disons-le aussi,

ce qui leur restait d'honnêteté, de sagesse et de foi :

M. de Croissy ayant pris la peina de me dire qu'entre les ordres que

le Roi donnait à M. de Lavardin en l'envoyant son ambassadeur à Piome,

Sa Majesté le chargeait expressément de faire tons les eflorls qui lui se-

raient possibles pour obliger le Pape à donner des bulles à quelques ec-

clésiastiques que le Roi a nommés, il y a quelques années, poui- remplir

des archevêchés et évêchés qui ont vaqué dans son royaume; et que,

pouvant être utile au succès de cette négociation que les Parlements,

excités par les réquisitions des gens du Roi, se tissent représenter dos

certificats du refus que le Pape fait d'accorder ces bulles et suppliassent

ensuite le Roi d'adresser aux évèques comprovinciaux les nominations

que Sa Majesté ferait des archevêchés et celles 'des évcchés aux arche-

vêques, (pie Sa Majesté voulait bien souffrir que je donnasse mon avis sur

ce sujet ;

Pour obéir à ce commandement, et après avoir représenté que des

officiers, qui n'ont aucune connaissance du caractère de l'esprit du Pape

ni de l'état de la Cour de liome, ne peuvent qu'exécuter, en des matières

si importantes, les ordres qu'il plaît au Roi de leur donner, j'aurai

l'honneur de dire qu'il ne sera pas malaisé de faire voir, lorsque Sa Ma-

jesté le trouvera à propos, que ces refus que le Pape a faits sont fort

préjudiciables au service de Dieu; qu'ils sont extrêmement injustes, puis-

qu'ils ne sont fondés ni sur la foi ni sur les mœurs'de ceux à qui ils sont

* Œuvres d'Arnauld, t. XXXVII, p. (582.

28
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faits; que le Pape se constitue Jui-même seul juge de son autorité pour

ne lui donner plus de bornes, et que tous les ecclésiastiques qui puise-

ront leur science dans les sources de l'histoire ne pouvant être dans d'au-

tres sentiments ([ne ceux que le Pape condamne dans la personne de

cens à qui il fait ces refus, il anéantit par ce moyen le droit qu'a le Roi

de nommer aux prélatures de son royaume suivant le Concordat, puis-

que Sa Majesté ne peut nommer de bons sujets pour les remplir qui ne

soient dans ces mêmes sentiments.

Et si Ton pouvait rendre les chapitres des églises cathédrales et les

ordres religieux où il y a des abbayes sujettes à la nomination du Roi,

capables de reconnaître les droits que nos rois de la première et de la

seconde race ont exercés sur la nomination des prélats, les désordres

que les élections rétablies sous la troisième race avaient causés dans les

temps qui ont précédé le Concordat, et combien il est avantageux pour

leur repos et pour la discipline régulière que le I^oi nomme à leur place

à ces prélatures, il serait bien facile de proposer des ouvertures pour se

délivrer du joug que le Pape veut imposer. Mais le succès de cette en-

treprise parait si malaisé que l'on ne peid proposer aucune chose sur

ce sujet. Cependant, comme les rois de la race qui règne heureusement

depuis tant de siècles dans le royaume ne se sont réservé, des droits

que leurs prédécesseurs avaient exercés sur le choix des prélats, que

celui de donner permission de les élire, de recommander certaines per-

sonnes, d'autoriser les élections et de recevoir les serments de fidélité de

ceux qui étaient élus, et qu'ils ne sont rentrés dans celui de les nom-

mer que par le Concordat fait entre Léon X et François l*"^, la prudenc

ne permet pas de donner la moindre atteinte à ce traitéjusques à ce

que l'on fût assuré d'avoir un autre titre aussi authentique que celui-là

pour jouir d'un droit si important.

Aussi ce n'est pas dans le dessein de l'abolir, mais au contraire

dans le désir de porter le Pape à l'exécuter avec plus de sincérité,

que l'on a formé le projet expliqué dans le commencement de ce mé-

moire, et lorsqu'il plaira au Roi que l'on travaille à son exécution
;

Sa Majesté aura pour agréable de considérer si ses officiers, lesquels

sont demeurés près de cinq ans dans le silence sur le sujet de ces refus

pour ne pas prévenir ses ordres, s'en plaindront à cette heure sans qu'il

paraisse quelque raison nouvelle de le faire, ou si, afin que leurs procé-

dures ne soient pas regardées comme la seule exécution des comman-

dements de Sa Majesté, on ne ferait point faire quelque démarche à

M. de Saint-Georges pour s'attirer le refus des bulles de l'archevêché

de Tours, comme on lui a refusé celles de l'évèché deClermont.

Sur ce refus qu'il paraîtrait dans Tordre d'avoir ou au moins de sa-

voir aveccertitudeauparavant quedcs'en[tlaindre, le Parlement pourrait
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faire au Roi des remoutranées par écrit, clans les temps que Sa MLljo:^Lé le

trouverait à propos.

Ces remontrances pourraient expliquer les droits fini ap|)artiennent

au Roi pour la nomination aux prélatures, ceux des métropolitains

pour rinstilution des évèques, et ceux des évèques coniprovinciaux pour

celle des métropolitains. On pourrait marquer les temps où les Papes ont

commencé à s'arroger le droit de donner des bulles, les différents movens
dont ils se sont servis pour y parvenir et la solidité du fondement sur

lequel ils ap|iuient la prétention qu'ils ont, qu'ayant seuls reçu de Dieu

l'autorité pour le gouvernement de sou Eglise, ils en distriijuent la con-

duite et la juridiction ainsi qu'ils l'estiment à propos. Et l'on expliipierait

enfin les avantages que le Concordat a donhés aux Papes en autorisant

un droit si utile et si nouveau à leur égard.

Et comme les chemins les plus longs pieuvent être les meilleurs sur ce

sujet, on pourrait peut-être se contenter de supplier d'abord le Roi d'o-

bliger le Pape à déclarer s'il veut observer le Concordat qui est un traité

fait entre le Saint-Siège et le royaume, et d'expliquer les causes de ces

refus qui l'anéantissent absolument, afin de pieiidre une résolution

convenable à l'injustice de ce procédé et de se délivrer de la servitude

qu'il veut imposer aux nominations du Roi, s'il persistait" dans une con-

duite si éloignée de ses obligations.

Si le Roi jugeait ensuite utile à son service de continuer à faire a^ir ses

Parlements, sur la part que Sa Majesté lem- donnerait des réponses qu'elle

aurait reçues du Pape, ils pourraient, selon la disposition des choses,

proposer au Roi les changements provisionnels que l'on trouverait à

propos, avec les précautions convenables, pour marquer (jue la seule

nécessité d'éviter un plus grand mal force à prendre ces ex| édients et

que l'on rétablira les choses aussitôt que le- Pape, mieux informé ou
plus équitab'e, ou enfin ses successeurs, voudront les rétablir suivant le

Concordat.

Sur cela, le Roi pourrait mander quelijues-uns des ofliciers de ses

Parlements pour entendre leurs sentiments. On pourrait même, pour
allonger encore et donner plus de poids à ce que l'on ferait, assembler

des gouverneurs de provinces et autres personnes notable^ pour conférer

ensemble et proposer au Roi les choses que l'on jugerait convenable,

et, dans une assemblée de cette sorte, des prélats qui sont le premier

des corps de l'État pourraient servir utilement le Roi sans craindre les

inconvéni; nts auxquels une assemblée du Clergé seul les expose.

11 reste à souhaiter que la crainte des suites que pourraient avoir ces

démarches fasse sur l'esprit du Pape les effets que l'on en désire. Mais

comme il a paru jusqu'à cette heure insensible aux considérations les

plus pressantes et que j'en ne peut exécuter, sans des incoiivénicnts
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Irop grands, aucune de (outes les choses que l'on ferait proposer par

les olîiciers du Roi, Sa Majesté jugera par sa prudence ce qui peut être

convenable an bien de son service, l'effet que cela peut produire pré-

sentement et dans la suite des temps sous d'autres ])oiitiiicats, et celui

tini écrit ce n:émoiie exécutera au moins avec beaucoup de zèle et

(l'exactitude ce qui lui sera commandé'.

Innocent XI fut inébranlable, la vacance prolongée de tant de

sièges lui paraissant offrir moins de danger que l'admission

d'évêques qui avaient accepté le joug des ministres et du Parle-

ment. L'avocat général Talon trouva dans ce refus des bulles un

beau sujet d'invectives contre le Pape :

Ce refus, dit il, qui n'a pas la moindre apparence de raison, ne laisse

pas d'exciter un très-grand scandale et de produire des désordres qui ne

peuvent s'exprimer. Eu effet, l'opiniâtreté du Pape est cause que trente-

cinq églises cathédrales demeurent destituées de pasteurs ^

Mais on répondait péremptoirement à ce réquisitoire :

Le Pape prétend qu'aux termes du Concordat c'est à lui et à ses suc-

cesseurs à examiner si les sujets qu'on a nommés ont les qualités

requises ou non, et que ceux en qui elles ne se trouvent pas sont déchus

du droit de la nomination faite par le Roi, qui est obligé, trois mois

après le refns du Pape, d'en nommer d'autres qui aient les qualités

requises. Le Pape n'est pas obligé de donner les causes de son refus, et

personne n'en peut juger que lui. Il est vrai que le Pape ne peut faire

ce refus qu'il n'en ait des causes légitimes ; sa conscience en est chargée

devant Dieu; mais aucune puissance sur la terre n'a droit de connaître

de son refus, encore moins d'en juger et de prétendre le forcer à donner

t des provisions à des indignes ou à rompre le Concordat.

Le Pape refuse des provisions à plus de trente-cinq évoques nommés !

M. Talon se troiiipe. Le Pape d'abord n'en refusa que deux, qui avaient

été de l'Assemblée de 1082, et qui avaient souscrit à toutes les résolu-

tions qui s'y étaient prises. Mais ceux qui étaient chargés de cette affoire

à Rome, soit qu'ils en eussent reçu l'ordre du Roi, ou qu'ils aient agi

en cela de leur propre mouvement^, déclarèrent qu'ils n'en propose-

1 Ms. fr. 15728.

- Rûqnisiloirc du 25 janvier 1688.

5 Telle est la vérité, ainsi que l'alleslent les Mcnwircs de Coulanges sur les con-

claves de cette époque : « Le cardinal d'Estrées, dit-il, avait cru devoir empêcher

l'expédition des bulles de ces derniers (évêqucs non membres de l'Assemblée) à moins

qu'on n'expédiât en même temps les bulles des premiers (évoques membres de l'As-

semblée). Cependant S. M. jugea, aussi bien que son conseil, qu'elle devait soutenir
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raient aucun, puisque S. S. refusait d'admettre ces deux-là. Ce qui est /

certain, c'est qu'aux termes du Concordat, les brevets de nomination aux /

évêchés vacants n'ayant pas été présentés au Pape dans les six mois de la

vacance, S. S. serait en droit d'y pourvoir et d'y instituer des évèques

de sa pleine autorité^.

Enl687, un nouveau différend s'éleva, qui mit le roi de 1

France aux prises non plus seulement avec le chef suprême de

l'Eglise, mais avec le souverain tem])orel de Rome. Nous avons

exposé plus haut^ les monstrueux abus auxquels donnaient neu

les immunités que les ambassadeurs étrangers s'étaient arrogées

dans Rome. Les protestants eux-mêmes, depuis Leibniz jusqu'à

Sismondi, ont loué Tes efforts des Papes pour mettre fin à ces

maux, et flétri la résistance que leur opposèrent les princes sé-

culiers :

Jules III, dit le P. d'Âvrigny, voulant remédier à ce désordre, avait

ordonné aux ofliciers de justice de rechercher les coupaMcs dans toutes

les maisons sans distinction. Pie IV, Grégoire XIII et Sixte V avaient

fait des décrets semblables qui n'avaient pas été mieux exécutés. Inno-

cent XI agit plus efficacement. A peine fut-il sur le trône pontifical,

qu'il résolut de n'admettre aucun ambassadeur qui ne renonçât au droit

des franchises ^ ce qu'il exécuta en 1680 à l'égard de l'ambassadeur

extraordinaire de Pologne; en 1683, à l'égard de l'ambassadeur d'Espa-

gne, et en 1686, ;'> l'égard de celui d'Angleterre. L'Empereur voulut

bien subir la loi commune ^.

Louis XIV seul ne consentit pas à ce que le Pape fût le maître

dans sa capitale. Innocent XI n'avait cependant rien négligé pour

ménager son orgueil, quoiqu'il n'y eût rien qui pût offenser

personnellement le roi de France dans une mesure si légitime,

annoncée depuis si longtemps et qu'avaient approuvée toutes les

tètes couronnées de l'Europe. H eut même soin d'attendre qu'un

ceUe démaithe durant et apivs le pontificat d'Innocent XI, quoique Ls mini.-tres de

France dissent alors assez puliliqucinent que cet engagement avait été pris à Rome
fort nfial à propos, et sans que S. M. l'eût ordonné. » [Mémoires, p. 100. Édil. 18-26.

)

* Remarques sur le ]>laidoijer de M. Talon, qu'il ne faut pas confondre avec les

Iléflexioiis sur le jilaidoyer de M. Talon, brochure du temps, conservée par llarlay,

Ms. 179.

* Introduction.

5 Mémoires chronologiques, t. III, p. 304.
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changement d'ambassadeur en rendît rexécution plus facile. A la

mort d'Aimibal, duc d'Estrées, (jui arriva le 50 janvier 1687, le

nonce Rannucci fît de nouvelles instances auprès de Louis XIV

et ne fut point écouté. C'est alors que le Roi fit cette réponse

souvent citée, « qu'il ne s'était jamais réglé sur l'exemple d'au-

trui ; que Dieu l'avait établi pour donner l'exemple aux autres

et non pour le recevoir. » Il fit partir le marquis de Lavardin

pour remplacer le duc d'Estrées et lui ordonna de maintenir les

Franchises '.

Cette conduite trouvait des censeurs en France, même parmi

les hommes qui, par intérêt ou par conviction, prodiguaient ha-

bituellement les louanges h Louis XIV :

L'opinion publique, avoue M. Camille Rousset, n'était pos du côté du

Roi. Un courtisan disgracié, qui n'en était que plus courlisau, Bussy-

Rabutin, osait écrire à madame de Sévigué : « Il faut dire la vérité, les

Francliises sont odieuses quand elles vont à rendre les crimes impunis.

Il est de la gloii e d'un grand Pape de réformer ces abus, et même de

celle d'un grand roi de ne s'en pas trop plaindre. Comme le Pape est

un grand bomme de bien, il est fort entier dans ses résolutions, et

quand il est bien persuadé qu'il a raison, rien ne saurait le faire

changer. Il est vrai qu'il est fâcheux de trouver eu son chemin de ces

saints opiniâtres. Mais sa vie est si sainte, que les rois chrétiens se

décrieraient s'ils se brouillaient avec lui. 4 juin 1G87. » Bussy jugeait

bien \

Madame de la Fayette écrivait de son côté :

Je crois que l'on ne doit pas trouver mauvais que le Pape ait aidé l'Em-

pereur, le roi de Pologne et les Vénitiens dans la guerre qu'ils avaient

conti e les infidèles ; 07i peut même soutenir le parti quil a pris sur

l'affaire des Franchises, et il est excusable d'avoir été offensé contre

les ministres de France sur tout ce qui s'est passé dans les assemblées

du Clergé'.

Le Pape fit alors publier la bulle, depuis longtemps préparée,

qui abolissait les Franchises, et, contormémcnt aux anciens

' Si>moniIi, t. XXV, p. 55i. — D'.\vrigny, ibid.

* Histoire de Louvois.

^ iléni. sur la cour de Fiance en 1G88.
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canons, renouvelés à Trente, qui ont place do tout temps le do-

maine temporel de TEglise sous la sanction des jicines ecclé-

siastiques, menaça d'excomnumication ceux qui, en violant sa

défense, attenteraient à la souveraineté du Pontife PiOiTiain.

Le marquis de Lavardin était le dernier liomnic de son royaume

que Louis XIV dût envoyer à Rome en cette occasion. Plus va-

niteux encore que Créqui, dont on sait la conduite dans Paffaii-e

des Corses en 1662, il n'était propre qu'à envenimer la querelle

au lieu de la paciiier. On ne peut douter que le Roi ne Peut

choisi à dessein pour intimider le Pape. Toutes les difficultés

étaient prévues, et la cour de France se disposait sans scrupule

à donner le scandale d'un ambassadeur français luttant contre le

Pape dans sa propre capitale. Nous avons trouvé parmi des ma-

nuscrits de cette époque' un mémoire demandé par Louis XIV à

un abbé Melani, ecclésiastique italien, son pensionnaire-. En

voici un passage :

M. de Croissy ayant parlé en même temps de la bulle que le Pape a

fait publier contre le quartier des Franchises et de l'excommunication

qu'elle déclaie encourue par tous ceux, de quelque qualité qu'ils soient,

qui prétendent avoir ces quartiers, l'on aura l'honneur de représen-

ter, etc.

Il serait bien malaisé de trouver des remèdes pour prévenir ou pour

empêcher l'effet d'une excommunication que l'on prononce et qui s'exé-

cute à Rome. Les exemples du passé ne nous apprennent d'aulre voie de

droit pour s'opposer à un excès de cette nature que l'appel au Concile,

soit par l'andjassadeur même, soit par quelqu'un des principaux offi-

ciers de Sa Majesté en son nom ; et, quoique les papes Martin V et Pie II

aient défendu ces procédures, elles n'eu sont pas moins légitimes dans

1 M>'. fr. 7121. BiLl. imp.
^ Le cardinal d'Estiécs, évêque de Laon, écrivait à Colbcrl :

« À Itoine, ce 21 septembre 1071.

«... Je vous supplie trcs-instnmmeul, Mon.-ieur, de donner votre protection à

l'abbé Melani, qui par un zèle très-louable, a servi utilement dans mon affaire (sa

nomination au cardinalat) et s'est fort conmiis avec cette cour. » iMs, Mol. Colbert,

157 -tw.)

Le licyhtrc du secrétariat, année 1G71, fait connaître la création : 1° d'une pen-
sion de 1000 livressur l'abbaye de Beaubec pour le sieur Atlo Melani, clore dudiocèse
de Pisloie, outre celle de 2000 livres que Sa Majesté a ci-devant réservée audit sieUr

Melani sur les fruits de ladite abbaye i)ar son brevet du 15 mai 1008; — 2° d'une
autre pension de 1000 livres au même sur l'évêcho de Béziers,
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les sonliments où nous sommes que les Conciles sont sujiérieurs aux

Papes.

Et si l'on appréhendait d'être obligé de s'en servir, il paraîtrait né-

cessaire que l'ambassadeur qui va dans une conjoncture si fâcheuse eût

avec lui des ecclésiastiques qui sussent distinguer les anathèmes de

l'Église véritablement redoutables à tous les chrétiens qui les attirent

par la corruption de leur foi ou par celle de leurs mœurs d'avec des

excommunications qui n'ont pour fondement que l'ignorance, l'ambition

et l'emportement de celui qui les prononce, qui pussent lui donner, à lui

et à sa famille, en cas de maladie, les secours que la religion nous oblige

de donner.

Et l'on ajoutera à ce mémoiie que Guillaume de Nogaret et Guillaume

du Plessis, et même le roi Philippe le Bel et presque tout le royaume,

s'étant unis pour la poursuite que ces premiers avaient déclaré qu'ils

voulaient faire contre le Pape Boniface VllI, ils estimèrent nécessaire

d'interjeter appel au Concile.,

Le roi Charles VII trouva à propos d'en user de même en 1460, et les

Pi'ocureurs généraux du Roi ont interjeté quelques appellations de cette

nature au nom même des sujets du Roi, pour des causes qui ne touchaient

pas davantage que celle-ci le res[iect et les droits de Sa Majesté.

Lavanlin, préparé à tout, se lit précéder par quatre cents

, militaires et anciens officiers qui pénétrèrent dans Rome, dégui-

sés efîsolés, comme de simples voyageurs, et qui allèrent prendre

leurs logements autour du palais de l'ambassade; et il entra lui-

même dans la ville à la tète de huit cents hommes bien armés,

la plupart officiers ou gardes de marine'.

On pense bien que le Pape refusa toute audience à ce singulier

ambassadeur du Roi Très-Chrétien. Lavardin, conservant partout

son appareil de triomphateur, alla faire ses dévotions, la nuit de

» Lavanlin s'était déjà signalé, en 1G71, par un exploit analogue. La publicalionde

nouveaux édits ayant provoqué des troubles en Bretagne, il y avait été envoyé avec

des troupes par Colbert. Une lettre qu'il écrivit alors à ce ministre permet d'imagi-

ner ce que furent ses rodomontades à Rome ;

« Itennes.ce 9 seplpml)re 1671.

« Monsieur, entrant d;ins Rennes avec plus de huit cents cbevaux, avec une récep-

tion qui n'a été jusqu'ici que pour des souverains, toute la ville étant sortie au-de-

vant de moi, la première action que j'y veux faire est de remercier mon bienfaiteur

de m'avoir mis dans une place que je ne méritais pas, mais où je tâcberai de me rendre

digne de la grâce que vous m'avez l'aile et de vous témoigner combien respectueuse-

ment, » etc. (Met. Colbert, vol. 157 bix.)
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Noël, dans l'église de Saint-Louis, au mépris des censures ecclé-

siastiques qu'il avait encourues. Cette église ayant été, dès le

lendemain, mise en interdit, il protesta et ne changea rien à sa

conduite.

11 continua, dit un historien prévenu en faveur de la cour de France,

de paraître dans Rome avec tout l'éclat qui pouvait accompagner un

homme revêtu de son caractère, de visiter les églises quand il en avait la

dévotion on la fantnisie. Quelque peu d'apparence qu'il y eût qu'on pen-

sât à attenter à sa personne, il prit les mesures convenables pour se

mettre à couvert de toutes les surprises. On faisait exactement la garde

chez lui, où il y avait plus de monde qu'il n'en fallait pour exterminer

la soldatesque du Pape ; la nuit on faisait la ronde, en sorte que son

palais ressemblait plutôt à une citadelle environnée d'ennemis qu'à un

hôtel d ambassadeur ^ — Il y avait dans les dehors, dit un autre con-

temporain, des troupes sur les avenues et si bien retranchées, que les

sbires, milices et archers n'eussent assurément osé entreprendre de les

forcer. Cette précaution était sage, mais inutile; le Pape était résolu de

laisser le marquis se morfondre dans sou [lalais, et de l'obliger par là

à sortir de Rome bientôt avec autant d'ignominie qu'il avait témoigné

d'audace et de bravade en y entrant^.

Aussitôt que la nouvelle de ces événements prévus par

Louis XIV parvint à Versailles, le Parlement reçut ordre de com-

mencer ses procédures gallicanes. Le 25 janvier 1688, l'avo-

cat général Talon, aussi servilc envers le Roi^ qu'insolent

envers le Pape, prononça dans la grand'chambre le plus vio-

1 D'Avripny, ibid., p. 307.

- Mrinuires deleGendie, p. 7(5.— Lavardin fui d'ailleurs Iraitô parles Romain?,

et même par les élrangers qui abondtiient dans leur ville, avec le mé|)ris qu'il méri-

tait. « Il n'était reaardé par la plupart des gens que comme un excomnmn'é, et il

n'y fréipientait même aucune personne de considération. » [Mémoires de Coulanges,

^ Témoin notamment Olivier d'Ormcsson, qui raconte ainsi, dans son Journal, un

lit lie justice où le lîoi lit enregistrer vingt ou trente édits dont il n'avait pas daigne

donner coimaissance même au chef du Parlement : a Le mardi 15 août illiOO) le Roi

vint „u Parlement. M. le |)remier Président lit son compliment Tort respectueux, dit

([u'il ne pouvait jjarler sur les édits, parce qu'on ne lui en avait donné aucune coni-

nuinication, soutint fort délicatement ce qu'il avait dit par ses remontrances, sans

rien dire ni de trop faible ni de trop sec. Enfin tout le monde fut très-satislait de son

discours, et tout le Parlement particulièrement. Les édits furent lus ensuite, c'est-

à-dire quatre lignes du préambule de ciiacun, et l'adresse à la lin. Il en fut lu

vingt-c nq sur différentes matières, sans qu'on puisse dire encore ce que c'e>t. M. Ta-

jon parla ensuite avec une flatterie bas e, louant généralement tous ces édits par
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lent de ses réquisitoires. Cette pièce est assez connue, et quel-

ques citations vont en donner une idée suffisante :

Que le Pape se fasse un point d'honneur d'ôter les Franchises aux

miiiisties de tons les princes, et qu'il y veuille comprendre ramba>sa-

deurduRoi qui doit avoir des prérogatives au-dessus de tous les autres,

c'est ce qu'un roi que la victoire suit partout, et qui par sa seule mo-

dération a mis des bornes à ses conquêtes, ne souffrira jamais; et nous

sommes assurés qu'il n'est point de résolution vigoureuse qu'il ne prenne

pour empêcher que, pendant son règne glorieux, la France ne soul'fre

cette flétrissure.

N'est-il pas juste que celui qui aurait droit de se faire reconnaître

à Rome en qualité de souverain reçoive dans la personne de ses mi-

nistres toutes les marques du respect et de la déférence que l'on doit à

la dignité de sa couronne et à sa personne sacrée?

Cela rappelle le passage célèbre d'une lettre de Napoléon à

Pie Vil : « Votre Sainteté est souveraine de Rome, mais j'en suis

l'empereur. » Mais cette menace, odieuse sous la plume du

persécuteur couronné, n'excite que le mépris dans la bouche du

légiste.

Le mauvais usage, continue ce dernier, que les Papes ont fait en tant

de renconlres de l'autorité dont ils sont déposit lires, en n'y donnant

point d'autres bornes que celles de leur volonté, a été la source des

maux presque incurables dont l'Église est affligée et le prétexte le plus

spécieux des hérésies et des schismes qui se sont élevés dans le siècle

dernier.

Si nous interjetons appel au futur Concile, c'est parce que non-seule-

ment les décisions des Papes, mais leur personne même, qu;ind ils man-

quent à leur devoii' dans le gouvernement de l'Église, est soumise à la

correction et à la réformation du Concile général, en ce qui regarde tint

la foi que la discipline.

Le refus que fait le Pape d'accorder des bulles à tons les évèques nom-

més par le Roi cause un désordre qui augmente tous les jours et qui dé-

sire un remède pi'ompt et efficace. Puisqu'il refuse de joindre à la no-

mination du Roi le concours de son autorité, la dévolution qui se fait~en

cas de négligence, quelquefois même du supérieur à l'inférieur, peut

lesquels le Roi donnait une marque de sa tendresse pour ses sujets, de sa pru-

dence et de sa fermeté, et conclut. Son discours fut beau, long, et il déplut à

tous les officiers, qui disaient assez haut qu'il fallait le chasser à coups de pied de la

compagnie qu'il déshonorait et ruinait par cette conduite basse. » J. II, p. 570.)
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autoriser les évêques à donner l'imposition des mains à ceiu qui seront

nommés par le Roi aux préblures, sa nomination ayant autant et plus

d'effet que l'élection du peuple et du Clergé.

Que si nous proposons de rompre ce commerce, ce n'est que paife

qu'il cesse d'être réciproque. En cela nous ne faisons que repousser fai-

blement rinjure qui nous est faite. Malheur et anatlième à ceux qui, par

intérêt ou par caprice, troublent la correspondance qui doit èti e entre le

sacerdoce et la royauté
;
qui semblent n'avoir d'autre vue que de susciter

un schisme dans l'Église, et de troubler par de funestes divisions la paix

dont toute l'Europe jouit, et qui lui a été procurée par la valeur et par

la sagesse de notre invincible monarque!

Chose étrange, disait-il encore, que le Pape dont le principal soin doit

être de conserver la pureté de la foi et d'empêcher le progrès des opi-

nions nouvelles, n'a pas cessé, depuis qu'il est assis sur la chaire de

saint Pierre, d'entretenir commerce avec tous ceux qui s'étaient déclarés

publiquement disciples de Jansénius, dont ses prédécesseurs ont con-

damné la doctrine! Il les a comblés de ses grâces, il a fait leur éloge,

il s'est déclaré leur protecteur, et cette faction dangereuse qui n'a rien

oublié, pendant trente ans, pour diminuer l'autorité de toutes les puis-

sances ecclésiastiques et séculières qui ne lui étaient pas favorables, érige

aujourd'hui des autels au Pape, parce qu'il appuie et fomente leur ca-

bale, qui aurait de nouveau troublé la paix de l'Église, si la prévoyance

et les soins infatigables d'un prince que le ciel a fait naître pour être le

bouclier et le défenseur de la foi, n'en avaient arrêté le cours!

Paroles dignes de réprobation, et qu'ont flétries en effet les his-

toriens les plus hostiles à l'Église :

Il y avait, dit Sismoudi, d'autant plus de bassesse dans celte accusa-

tion, que Talon lui-même et le corps auquel il s'adiessait étaient en

secret attachés à ces opinions qu'il nommait jansénistes ^

On lit en effet (et ceci n'est qu'une preuve entre mille), sou.s

la date du 29 janvier 1688, dans le Journal manuscrit du jan-

séniste Feydeau - :

On m'écrit que M. Talon avait dit dans son plaidoyer : Chose étrawje

que le Pape, etc. M. Talon, son père, avocat général, a dit à.M. de

Chancel et à moi que le parquet, M. Bignon et lui, étaient jansénistes,

* T. XXV, p. 557.

• h. 1. 10499, fr.
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et il allait souvent entendre M. Singlin à Port-Royal, et on disait en ce

temps-là qu'il voulait lui faire une confession générale.

Les insultes et les menaces étaient prodiguées au Pape :

M. de Croissy ne voyait le nonce que pour lui dire des duretés ; il lui

déclarait, par exemple, qu'Avignon avait été donné aux Papes contre les

lois du royaume, et que le Roi, n'étant pas content du Saint-Père, allait

faire exécuter les lois et reprendre Avignon.

Louvois, de son côté, mandait à l'intendant de Provence de préparer

des gîtes pour une quinzaine de bataillons que le Roi se proposait d'en-

voyer à Civita-Veccliiaau printemps prochain^.

Si ce corps d'armée ne prit pas la mer à Tépoque fixée, c'est

que Louis XIV, contre lequel se préparait alors la ligue d'Augs-

bourg, jugea utile à sa politique en Allemagne de faire nommer

le cardinal de Furstemberg à l'électorat de Cologne, chose im-

possible sans le concours du Pape. Il chargea le marquis de

Chamlay- de se rendre à Rome secrètement et sous un faux nom,

et de traiter avec Innocent XI, à l'insu de ses représentants at-

titrés. Il était porté à celte démarche par la nécessité seule et

non par aucun sentiment de justice, ni par le désir de donner

satisfaction au Pape. Prévoyant le cas où Innocent XI n'accepte-

rait pas ses conditions, et croyant qu'un Roi Très-Chrétien devait

rougir de faire des avances au chef, de l'Eglise, il prescrivit à

Chamlay de menacer le Pape d'un démenfi' solennel, s'il parlait

des propositions de la cour de France. Même après les outrages

que le Saint-Siège a subis depuis cette époque, on a peine à croire

que Louis XIV soit descendu à de pareils procédés. Mais il faut

laisser raconter cette négociation étrange par M. Rousset, qui, le

premier, en a découvert et révélé le secret :

Louis XIV résolut alors de faire auprès du Pape une tentative extraor-

dinaire dont il confia le soin délicat à Chamlay. Chamlay, déguisé en gen-

tilhomme llamaudjSous le nom de vicomte d'Orchamp, reçut le G juillet

ses instructions dressées par M. de Croissy. Rien de pins étrange que ces

instructions. Tout y est mystère. Le négociateur doit quitter furtivement

' C. Rousset, Histoire de Louvois, 11" partie, t. II, p. 05 et s. — L'auteur rap-

porte, en entier, une dépêclie du 31 déceml)re 1087, où Louvois désigne tous les ré-

giments et les corps qui doivent composer cette armée.
* Mort en 171'J maréchal général des armées du Roi et grandcroix de Saint-

Louis.
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Paris, gagner Venise, y demeuier caché jusqu'à nouvel ordre, et, la pos-

tulation du cardinal de Fursteniberg aussitôt connue, s'en aller vite à

Rome. Là, toutes sortes de précautions à prendre, afin de n'être vu ni du

marquis deLavardin, ni du cardinal d'Estrées, ni d'aucun Français; eu

cas de décou verte, récliuuer le secret, et laisser seulement entendre qu'ay>nit

quelque gros péché sur la conscience, il a besoin de voir le Pape et d'ob-

tenir de lui quelque grâce singulière pour son propre repos; après

quoi, et toujours sous les dehors d'un gentilhomme flamand, faire de-

mander au Pape une andience secrète dans sa chambre, acheter même
cette audience, etc. L'audience obtenue, se faire connaître au Saint-Père

et lui remettre une lettre du Roi, mais à condilion que le Pape prenne

d'abord, et sous le secret de la confession, l'engagement de n'en parler

à personne. Ces conditions acceptées, régler trois points : la paix de

l'Europe, les bulles des évèqnes et les difficultés de la Régale... Ces trois

points réglés, aborder la question des Franchises... En cas de refus, se ,

retirer. Cependant, avant de prendre congé du Pape, non-se ilement se
|

faire rendre bien exactement la lettre royale, mais encore ne pas cacher

au Saint-Père que, s'il publie jamais les avances qui lui sont foites, le

Roi et Chamlay lui-même le démentiront et nieront tout

Cependant le vicomte d'Oi champ arrivait à Rome. Casoni, sur lequel

il avait ,complé pour être secrètement introduit auprès du Pape, de-

meura sourd à toutes les raisons, insensible à toutes les séductions. Le

cardinal Cibo, à qui Chamlay s'adressa ensuite, fut aussi inflexible que

Cisoni. Xe sachant plus que faire, et malgré la teneur de ses inslruc-

tions, le vicomte d'Orchamp se découvrit au marquis de Lavardin. Le

cardinal d'Estrées, mis dans la confidence, après une nouvelle tentative

sur le cardinal Cibo, alla droit au Pape, lui demanda audience pour

•l'envoyé secret de Louis XIV, et n'obtint qu'un refus sec à n'y plus re-

venir. .

.

Le 18 août, Louvois et Groissy, chacun pour sa part, envoyèrent à i

Chamlay l'ordre de revenir. Le 20, Louis XIV accusait expressément le

Pape de semer, au profit des protestants, la division parmi les catho-

liques. Le 6 septembre, une lettre royale fut envoyée au cardinal d'Es-

trées. C'était un réquisitoire virulent, plein de récriminations et de me-

naces, une déclaration de rupture à l'adresse du Pape. Dès que le Pape

en eut entendu la lecture, pour toute réponse, il invoqua la justice de

Dieu, puis il fit appeler son secrétaire, et, devant le cardinal, lui com-

manda d'expédier sur-le-champ les bulles qui conféraient au prince

Clément de Bavière rarchevêché de Cologne, en ajoutant : '( Precipiti

il mondo; Dio giusto punira che è colpevole. Pereat niiiniltis, ut fiai

jus. )) (Saint Paul K)

• Histoire de Ijntvois, ibid.



446 CHAPITRE Ql'AROl! ZIÈME,

Louis XIV osa enfin déclarer la guerre au Pape.

Louvois avait fait ses dispositions. Une instruction datée du 13 sop,

tembre prescrivait au marquis de la Trousse de se tenir prêt à cliasser

d'Avignon le vice-légat, au premier ordre. L'ordre venu, M. de la

Trousse eut bientôt fait de renvoyer le vice-légat et de se mettre en son

lieu. Ce n'était pas tout : il y avait dans le Gomtat-Veiiaissin un évéïpie

de Vaison, sujet du Pape à tous les titres, et qui ne devait rien au roi de

France; mais cet évêque était signalé comme ayant commerce avec les

quel(jues prélats français qui, dans les questions religieuses, ne pensaiei't

pas selon le gré de Louis XIV. L'évèipie devait être arrêté d'abord avec

toute sorte (riitanilité, nvànhieniol, ayant été jugé plus méchant qu'on

n'avait cru, il fut pris sommairement, mis sur un cheval entre huit

dragons, et envoyé tout d'un trait à la citadelle de Ré. « Vous prierez

M. de B iville, mandait Louvois au marquis de la Trousse, de faire don-

ner quarante sous par jour à chaque dragon, à l'olficier une demi-pistole,

et un écu pour la nourriture de Tévêque et de ^on cheval, et, comme

c'est un insolent qui a manqué souvent de respect an Roi, il est bon que,

sans manquer à la considération que l'on doit à son caractère, il flisse

le voyage avec peu de commodité et qu'on lui fasse croire qu'on le mène

au Canada

^

Le '24 septembre, le Roi, en présence du P. de la Chaise et de

l'archevèiiue de Paris, donna ordre au Procureur général d'in-

terjeter appel au futur Concile de toutes les procédures faites ou

à faire par le Pape contre lui. Nous avons trouvé dans les papiers

de Ilarlay et nous donnons ci-après une pièce dont la vue nous

a causé une vive émotion. Ce sont des notes abrégées, des mots

sans suite tracés par le Procureur général dans la chambre de

Louis XIV, où il était, lui quatrième, avec ce prince, son confes-

seur et l'archevêque Ilarlay de Champvallon. On croit, en lisant

cet écrit, assistera cette grave délibération où Louis XIV, trompé

par les directeurs de sa conscience, commençait un schisme que

son bon sons et sa piété l'empêchèrent de consommer. Toute la

pièce est de la main de Ilarlay; ce qui est imj^rimé en lettres

italiques a été écrit en présence du Roi, sur le genou peut-être,

ou sur le coin d'une table, et est à peine lisible. Le reste a été

ajouté par le Procureur général, dans son cabinet, à loisir, et est

de son écriture ordinaire.

* lihtoirc de Louvois, ibld.
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Mémoire écrit dans la chambre tlu Roi, par ordre de Sa Majesté, le

24 septembre 16S8, pour recevoir les commandements sur Tacte qu'elle

m'ordonnait de dresser ^

Devant M. l'anhevêque de Paris, le P. de la Chaise.

Porté à M. de Louvois.— Approuvé.

Sujets de plainte, régale, franchises, partialités, envoyé, lettre ^.

Par respect pour l'Eglise, et afin que le Pape ne soit en état de

tomber dans les excès oîi quelques-uns de ses prédécesseurs

.

Précaution ordinaire de droit et usage : France et Charles VU.
Protestation, respect, obédience telle quiin roi, etc. Toujours com-

munion sans commerce, quoi qu'ils fassent.

Appel concile toutes procédures griefs faits et à faire contre les

droits, royaume, sujets.

Style : respect Saint-Siège, dignité Pape. Rien que les faits néces-

saires et contre sa personne. Douleur de ces remèdes publics^.

L'acte d'appel fut dressé le 27 septembre. On demandait à

Louis XIV d'aller plus loin, d'assembler les notables, de convoquer

un Concile national. Mais le Roi s'arrêta aussitôt qu'il s'aperçut

qu'on le poussait dans la voie du schisme. Il permit bien à

ses magistrats d'interjeter appel au futur Concile, mais il ne

demanda pas à un seul évèque de son royaume d'adhérer à cet

acte: il voulut seulement en faire lire le procès-verbal devant les

prélats alors présents à Paris. Ces évoques se tinrent encore cette

fois sur lextrême limite de l'orthodoxie; mais ils ne la frà'nclii-'^^'j

rent pas, et leur conduite, examinée à Rome, ne parut pas mériter

'es censures ecclésiastiques. L'un d'eux, M. de Forbin-Janson,

ayant été présenté pour le cardinalat, le conseil du Pape se de-

manda s'il ne s'était pas placé sous le coup de la bulle de Pie II;

mais,

« On passa outre, dit un écrit italien du temps, après avoir

pesé chaque ligne et chaque mot de la réponse faite par l'arche-

vêque de Paris, d'où l'on conclut que les évêques présents

n'avaient nullement adhéré à l'appel ni approuvé cet acte dont ils

se bornaient à entendre la lecture*. »

* « Par onire exprès ilu Pioi et de concert avec le pri'lal [rarclicvrque.tlc Paris),

M. le Procureur iréiK'ial appela au futur Concile, » etc. [Mémoires do le Gendre, p. 84.)

^ Allusion à la Itlre royale portée par Cliamlav, et que le Pape refusa de recevoir.

3 Ms. H.irlay S. G. 108.

* Bibl. irnp. Ms. ital. G90.
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Le Clergé, dit Joseph de Maistre, avait fait aussi ses réflexions. Il

sonda d'un coup d'oeil l'abîme qui s'ouvrait. Il lut sage; il se borna à

remercier très-humblement Sa Majesté de l'honneur qu'elle avait fait à

l'assemblée en lui donnant communication de ses actes. On pourrait

encore trouver de la faiblesse et même de la servilité dans cette réponse

des évèques, qui remerciaient le Roi de l'honneur qu'il leur faisait en

leur communiquant un acte exclusivement relatif à la religion, et qui

ne tendait tout au plus qu'à faire disparaître l'Église visible. Mais ce n'é-

tait pas le temps de l'intrépidité religieuse et du dévouement sacerdotal.

Louons les évèques de ce qu'avec toutes les forme-^ extérieures du respect

ils surent néanmoins amortir un coup décisif porté à la religion. Au

défaut d'un rempart pour amortir le boulet, le sac de laine a son

prix^

Le représentant du Pape en France était en butte aux plus

indignes traitements. Ambassadeur du Saint-Siège et accepté

comme tel par Louis XIV, fidèle à ses devoirs envers les deux

souverains, il avait droit à tous les respects de la cour de France.

Il n'en était pas de lui comme de Lavardin, que Louis XIV, en

violation du droit des gens, avait voulu imposer au Saint-Siège, et

qui n'avait jamais été admis par le Pape. On a vu plus haut les

procédés de Croissy, ministre des affaires étrangères, envers le

nonce. Dès que l'appel au futur Concile fut résolu, le Roi le fit

garder à vue plus étroitement, et ordonna même qu'on affectât

envers lui le dernier mépris. Le marquis de Seignelay écrivait de

sa part au lieutenant de police :

Le 28 août.

Sa Majesté m'ordonne de vous écrire de charger ceuxqui ontsoin de

l'observer, de redoubler leur attention sur toutes ses démarches; en cas

qu'il se mît en état de s'en aller, Sa Majesté veut qu'd soit arrêté.....

Le 8 octobre.

Le Roi a nommé un de ses gentilshommes ordinaires pour demeurer

à l'avenir près de M. le nonce et rendre compte de sa conduite Sa Ma-

jesté veut qu'on continue à observer la maison toutes les nuits, et que

ceux qui seront préposés pour cela voient tous ceux qui entreront et

' De l'Église gallicane, liv. II, ch. vu.
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sortiront, et qu'ils les obligent à se faire connaître , ce qu'ils doivent

faire sans prendre de mesures pour empêclier que M . le nonce sache qu'on

l'observe soigneusement.

Le 20 noveiiiliro.

Si, pour plus grande sûreté, il est besoin de mettre un archer à la

porte de sa chambre, il n'y a rien qui doive vous empêcher de le faire*.

Le scandale était grand dans toute la chrétienté. Les bruits les

plus sinistres se répandaient partout :

En France, le zèle des légistes eut besoin d'être contenu sé-

vèrement. En effet, Talon et ses collègues de Paris trouvèrent en

province des imitateurs dangereux, qui allèrent jusqu'à proclamer

dans des discours publics que Louis XIV était le chef visible de\

VEglise (jallicane, ainsi que l'atteste une lettre curieuse de Lou-

vois adressée à l'intendant Foucault, le 4 décembre 1688 :

A Vorsailles.

Le Roi a été informé que le lieutenant général du présidial de Poitiers

a dit, dans sa harangue à la rentrée du palais, que c'est un fait constant

en France que Sa Majesté est le chef visible de l'Éi^lise gallicane ; et,

parlant du Pape, que le saint Pontife n'avait retenu de la sainteté de

saint Pierre que le nom de saint. L'intention de Sa M.ijesté est qu'en

cas que ce que je vous mande soit véritable, vous lui fassiez entendre

en particulier qu'il doit s'abstenir de pareils discours à l'avenir; et, si

cela n'était pas, je vous supplie de me mettre en état d'en rendre con)[)te

au Roi *.

En Angleterre, la traduction anglaise de l'arrêt du Parlement de Paris,

rendu sur la déclaration, et celle du plaidoyer de l'avocat générai Talon

qui l'avait précédé, firent croire que la France était sur le point de se

séparer du Saint-Siège, et celte opinion y prit assez de consistance pour

que Louis XIV se crût obligé de la faire contredire officiellement à

Londres par son ambassadeur, qui demanda et obtint la sup[)ression de

cette traduction .

Le roi de France avait espéré soulever l'opinion publique

contre le Saint-Siège. Indépendamment des libelles qu'il payait

* Depping, t. II, p. ;)81.

* Mémoires de I^icolas Foucault, p. 541. — Coll. des Documents inédits.

5 Étal du Saint-Sicge et de la Cour de Rome, Cilo;;iic, chez Marteau, t. II,

p. 15. — J. de Maistre, De l'Église (jallicane, liv. II, cli. v.

29
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et faisait répandre dans toule l'Enrope, il donna une publicité

retentissante à un manifeste rédigé à Versailles sous la fornfie

d'une lettre adressée par lui-même au cardinal d'Estrécs, et que

ce dernier dut communiquer à la Cour de Rome. Le Pape ne crai-

gnit pas de plaider sa cause devant les mêmes juges. Par ses

ordres, mais sans signature officielle, un mémoire composé en

ilalien et traduit en français répondit point par point au manifeste

de Louis XIV '. Voici cette pièce qui fut recherchée si activement

par la police que nous n'en avons pas rencontré un seul exem-

plaire imprimé. C'est un résumé énergique des griefs que le

Saint-Siège avait contre le roi de France, et une grave et triste

protestation du bon droit désarmé contre l'injustice et la force.

Leibniz lui-même a constaté le succès de cette réponse : « Le

public, dit-il, a été satisfait de ce qu'on a répondu à Piome à la

lettre au cardinal d'Estrées-. »

RÉFLEXIONS POUR SERVIR DE REPONSE SCr. L\ LETTRE E.N FORV.E DE MANI-

FESTE QUE M. LE CARDINAL d'estrées DISTRIBUE. — Tudduites dc l'i-

talien.

Si le Pioi très-chrétien avait été bien informé de la véi ilé, et que les

choses ne lui eussent pas été représentées autrement qu'elles ne sont,

par des gens pleins de passion et peu affectionnés à sa véritable gloire,

il ne serait pa? possible que Sa Majesté eût jamais donné entrée dans son

esprit et dans son cœur à des sentiments tels que sont ceux de la lettre

en forme de manifeste que M. le cardinal d'Estrées a lue au Pape et qu'il

continue de distribuer aux cai'dinaux d'une manière qu'on pourrait qua-

lifier de séditieuse. Et, à dire le vrai, c'est une chose qui doit paraître

assez surprenante qu'un cardinal de la sainte Eglise Romaine, si étroite-

ment obligé par serment à en défendre la dignité et les droits, ait pu se

résoudre en cette occasion à faire la fonction de héraut contre elle, et

donner lieu par là de le soupçonner d'avoir voulu troubler la joie que

Sa Sainteté et toute cette cour venaient de recevoir par la nouvelle de

la prise de Belgrade, et faire comme une espèce de diversion en faveur

des Turcs par la publication de cette lettre, qui se trouve datée du

• Nous ne reproduisons pas ici cette lettre qui a été souvent imprimée et qu'on

trouvera notamment au tome V des Proc'es-vcrbaux du Cfcrgé, pièces justificatives,

page 505.

' Œuvres, t. III, p. 152, édit. FoucIkt de Careil.
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même jour que cette importante place a été soumise aux armes chré-

tiennes.

Ces sentiments paraissent d'autant mieux fondés que tout le monde

est témoin que le Pape, depuis le commencement de son pontificat, n'a

cessé de se conduire comme un véritable père commun envers tous les

princes chrétiens, et spécialement à l'égard de la France, n'ayant point

manqué, toutes les fois que sa conscience lui a permis, de donner à

Sa Majesté très-clirétienne des marques très-effectives de l'estime parti-

culière et de l'affection paternelle qu'il a toujours eue pour elle, comme
il seiait aisé de le montrer en rapportant un grand nombre de grâces

qu'il lui a successivement accordées. /^ oî^.

Ainsi, loin que Sa Sainteté ait jamais témoigné la moindre aversion

ou fait la moindre chose qui pût donner un juste sujet au Roi très-chré-

tien de s'offenser de sa conduite, c'est plutôt elle qui a tout sujet de se

plaindre de tant d'injures et de violences qu'il lui a fallu souffrir jusqu'à

présent de la part de la France, presque dans toutes les affaires oiî le

Saint-Siège est obligé de prendre part. Il serait trop long d'en faire un

dénombrement exact. On se contentera d'en rapporter les principales.

1. S. M. T.-C, de sa seule autorité, a étendu la Régale sur plus de

la moitié des églises de son royaume, contre la disposition expresse du

second Concile général de Lyon et la possession inunémoriale de ces

églises, confirmée et autorisée par les ordonnances des rois ses prédéces-

seurs, par les arrêts du Parlement de Paris, par les registres de la Cham-

bre des comptes et par le sentiment universel des plus célèbres juris-

consultes français. ^

2. On a entrepris d'assujettir aux nominations royales le monastère

de Charonne, ceux des Urbanistes et plusieurs autres, quoique, par

leur institut et selon le droit commun, les supérieures y fussent électi-

ves et même triennales; ce qui a été cause, d'une part, qu'on a entiè-

rement détruit la maison de Charonne et dispersé les religieuses en d'au-

tres monastères pour s'être pourvues pardevers le Saint-Siège; et, de

l'autre, qu'on a introduit de force et à main armée dans la plupart des

maisons des Urbanistes des religieuses ambitieuses en qualité d'abbesses

nommées par le Pioi, ce qui a causé une extrême confusion et nu très-

grand scandale.

a. On s'est efforcé de s'emparer de cinq abbayes de la congrégation

de Chezal-Benoît, pour les donner en commende, quoiqu'ils fussent unis

à la congrégation de Saint-.Maur, (pii est en possession depuis longtemps

par l'autorité du Saint-Siège et du consentement des Rois très-chré-

tiens.

4. Par un simple arrêt du Conseil et une déclaration du lioi, on a

réuni à l'hôpital des Invalides de Paris les revenus de plusieurs maisons
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religieuses de l'ordre de Saint- f,rizaro et ceux d'un très-grand nombre

d'iiôpllaux établis dans tous les diocèses du royaume, quoique ces biens

fussent destinés pour le soulagement des pauvres des lieux, selon la vo-

lonté des fondateurs et les propres termes des fondations autorisées par

les évoques et confirmées par les décrets Apostoliques.

5. On a empêché les évèquesde France d'écrire au Pape et de recou-

rir au Saint-Siège sur des matières de doctrine et qui regardaient la

religion, selon qu'ils sont obliges par la subordination hiérarchique et

qu'ils l'ont de tout temps pratiqué.

6. On a laissé vaquer longues années l'abbaye de Cluny chef d'ordre

et relégué l'abbé canoiiiquemcnt élu, afin de la faire tomber en com-

mende en obligeant d'autorité absolue les religieux à choisir M. le car-

dinal de Bouillon, qui s'en est mis en possession sans avoir pu oblenir la

confirmation et les bulles de Sa Sainteté.

7. On a traité très-indignement le cor| s de feu M. Varese, nonce, le

ais?ant plusieurs jours sans sépulture parce iju'on prétendait qu'il était

sujet aux droits parocbiaux, bien que ce prélat fût arclievèque, et qu'en

qualité de nonce il représentât le Souverain Pontife.

8. On refusa d'admettre ;\ Taudieuce M. Lauri, qui était demeuré à

Paris, en qualité de ministre de la nonciature, et il ne put obtenir de

M. de Croissy, secrétaiie d'État, le même traitement qu'on ne refuse pas

aux envoyés des moindres princes.

9. On a dépouillé feu M. l'évêque de Pamiers des revenus de son évê-

ché parce qu'il défendait la libeité canonique de son église contre l'usur-

pation de la Régale ; et, après sa mort, on a persécuté à toute outrance

les chanoines réguliers de l'église cathédrale et un très-grand nombre

d'ecclésiastiques de piété et de mérite du même diocèse, les emprison-

nant, les reléguant et leur faisant souffrir toutes sortes de mauvais trai-

tements, tant parce qu'ils ont lefusé d'acquiescer à l'iulroduclion de la

Régale que parce qu'ils n'ont point voulu reconnaître les grands vicaires

scbismatiques que l'archevêque de Toulouse avait entrepris de nommer

pendant la vacance du siège , au préjudice des grands vicaires canoni-

quement élus par le chapitre et confirmés par le Saint-Siège, et l'on en

est venu à un tel excès qu'on a donné arrêt de mort contre le P. Gerles,

l'un des grands vicaires, et qu'on l'a exécuté publiquement en effigie,

revêtu de sou habit de chanoine et de religieux.

10. On refusa, à Nimègue, d'exprimer dans le traité de piix qu'il s'était

fait par la médiation du Pape, sous prétexte que dans la commission

du nonce on s'était servi, selon le style et l'usage ordinaire, des termes

ntnimqîie rege)n, sans distinguer le roi de France de celui d'Espagne,

encore qu'on n'eût point fait celte difficulté à l'égard des ambassadeurs

d'Angleterre qui se trouvaient dans le même cas, et qu'ensuite, lorsqu'il
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fallut siuner le traité chez les ambassadeurs des États généraux de Hol-

lande, on convînt de choisir uuc salle tellement disposée pour les portes

et les sièges qu'il ne parût point que l'une des couronnes eût été préféice

à l'autre.

11. On a usé de représailles sur les biens du Comtat d'Avignon, parce

que le vice-légat, selon l'ancien usage qui s'observe en ce juiys-là, avait

pris par droit de spolium les biens meubles que l'évêque de Saint-Paul-

Trois-Cliàteaux avait laissés dans l'étendue du Comtat.

12. On n'a point fait rendre les barques enlevées par des corsaires au

commandant de vaisseaux fiançais sur les cotes d'Italie et à la vue des

forteresses de l'État ecclésiasli([ue, non pas même celles cpii apparte-

naient à des sujets de Sa Sainleté, quelque instance qu'elle en ait fait

faire, en même temps qu'on a fait rendre celles qui appartenaient aux

Etats de Venise et de Gènes.

15. On a refusé des passeports pour des vaisseaux de HolLmde char-

gés de grains qui venaient en un temps de cherté pour le secours de la

ville de Rome, en prétendant que c'était aux Hollandais à les demander.

14. D;uis le premier acconnnodemeut avec la république de Gènes, on

affecta de déclarer que ce n'était point en considéi'ation du Pape qu'on

le faisait, quoique Sa Sainteté s'en fût entremise.

15. En 168!2, on convoqua l'Assemblée du Clergé à Paris, après avoir

pris pour cela les voies et les mesures que tout le monde sait, dans la-

quelle on lit deux choses : l'une de faire céder au Roi la Régale sur les

provinces qui n'y avaient jamais été sujettes, quoiiiuc cette cause, étant

une de celles qu'on appelle majeures, fût réservée au Saint-Siège, et

qu'elle lui fût encore dévolue par les appels de MM. les évèques d'Alet

et de Pamiers ; l'autre fut de publier les Quatre Propositions sur la

jiuissance ecclésiastique qui sont si injurieuses au Samt-Siége, et de les

faire ensuite autoriser par un édit du lioi, qui ordonne à tous ses sujets

de les recevoir et de les embrasser, ce qui est une entreprise nouvelle

et sans exemple, et qui a eu jusques ici des suites très-fàcheuses.

16. On a vu paraître divers livres pleins de pro[)ositious contraires à

l'autorité du Saiut-Siége et de discours injurieux à Sa Sainteté, dont

quelques-uns, comme ceux de Maimbourg, du P. Alexandre et autres,

sont dédiés au Roi et imprimés à Paris avec privilège. On a de plus

soutenu solennellement en Sorbonne une thèse dédiée au Roi par le

recteur de l'Université et au nom même de l'Université, quoiipi'elle n'y

eùl pas consenti, dans laquelle on combattait les droits et l'autorité du

Pape, et l'on eut même la hardiesse d'attacher une de ces thèses à la

porte du nonce.

17. On a supprimé par un sinqde arrêt du Conseil la congivgatioa

des filles de l'Enfance de Notre-Seigncur Jésus-Christ, fondée par ma-
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dame de Mondonville, quoique leur institut eût été approuvé depuis plus

de vingt ans par les ordinaires des lieux et autorisé par un décret du

Saint-Siège. Et dans l'exécution de cet arrêt on a commis des \iolences

el des injustices inouïes contre ces filles.

18. Sa Majesté s'est attiibué la nomination de l'abbaye de Murbach et

de plusieurs autres abbayes et monastères de l'Alsace, en ôlant aux reli-

gieux la liberté des élections, contre la disposition expresse de la paix de

Munster, et forçant ceux de Murbach à postuler un ecclésiastique non

régulier qui s'en est mis en possession sans aucune bulle ni confirmation

du Saint-Siège.

49. M. Ranucci étant allé en France nonce extraordinaire pour porter

les langes bénits au premier fils de Mgr le Dauphin, selon la réquisition

qu'en avait faite M. le cardinal d'Estrées de la part de Sa Majesté, on no

lui fit point rendre les honneurs accoutumés à Marseille ni dans les au-

tres villes de son passage, et, lorsqu'il fut arrivé à Orléans, on l'y retint

assez longtemps comme dans une espèce de prison, sans lui permettre

de passer à Paris ni d'aller trouver la cour, y ayant toujours cependant

auprès de lui des personnes pour observer toutes ses démarches.

20. On a fait sortir de Rome et ensuite relégué en Bretagne M. l'abbé

Servien, quoiqu'il fut actuellement au service du Pape, qui le prit au

commencement de son pontificat pour être l'un de ses camériers secrets

du nombre de ceux que l'on appelle participants : en quoi Sa Sainteté

crut faire une chose qui agréerait au Roi très-chrélien.

21. On a souvent arrêté et maltraité les courriers dépêchés de la se-

crétairerie d'État de Sa Sainteté pour l'Espagne et dans le Comtat d'A-

vignon ; on a empêché qu'on ne continuât d'envoyer un homme de pied

pour porter les lettres jusqu'à Nice comme on avait fait par le passé, ce

qui était une grande commodité pour tout le pays.

22. Enfin, M. de Lavardin, étant parti de Paris nonobstant toutes les

remontrances et les protestations du nonce, est entré à Rome à main

armée comme dans une ville de conquête, s'est emparé du prétendu

Ouartieret s'y maintient jusqu'à présent par voie de fait, en foulant aux

pieds l'excommunication qu'il a encourue. A quoi il faut ajouter le plai-

doyer de l'avocat général Talon, l'appel du Procureur général au futur

Concile, l'arrêt du Parlement et tant d'écrits impies et insolents impri-

més et affichés jusque dans Rome, par un mépris public du respect dû à

Sa Sainteté et au Saint-Siège Apostolique.

Voilà une partie des injustices et des violences commises de la part

de la France contre la dignité du vicaire de Jésus-Christ et la liberté de

l'Eglise, qui n'ont point été capables d'altérer les bonnes dispositions du

Pape ni d'effacer de son cœur les sentiments de père commun, comme
toute la terre l'a pu remarquer, en ce qu'il n'a jamais voulu entrer en.
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aucune ligue, ni cesser de [»rocurer de tout son pouvoir la conservation

de la paix générale et la satisfaction particulière de Sa Maiesté très-

chrétienne, soit dans le dernier accommodement de la réimblique de

Gènes, soit sur la trêve accordée à l'Empire, soit dans le traité lait avec

l'Espagne sur les différends arrivés à Cadix.

On laisse après cela à juger si ce n'est pas le Pape qui a tout sujet de

se plaindre de la conduite de la France à son égard ; niais on a cru qu'il

serait bon d'ajouter encore quelques observations pour achever de l'é-

pondre .à divers points de la lettre dont il s'agit.

1. 11 paraît, par toute la conduite qu'a tenue M. le cardinal d'Estrées

depuis son arrivée à Rome, qu'il n'y avait pas été envoyé pour accom-

moder l'affaire de la Régale d'une manière juste et raisonnable, mais

plutôt pour seconder les intérêts et les vues de la cour de France, n'ayant

jamais allégué que des raisons chimériques et mal fondées pour autori-

ser l'extension de ce droit faite par la seule autorité royale, au lieu que

les traités et les écrits qui ont paru pour la défense du droit de l'Eglise

sont si solides et convaincants que personne n'a pu jusqu'ici y faire au-

cune réponse pertinente.

!2. Ce n'est pas le Pape qui ne veut pas d'accommodement avec le

Roi, mais c'est Sa Majesté qui n'en veut point qu'aux conditions qu'elle

même a prescrites, c'est-à-dire en maintenant l'extension de la Ré-

gale et les autres entreprises faites contre le droit et la liberté des

églises.

3. C'est avec justice et fondement qu'entre un grand nombre d'ecclé-

siastiques nommés par le Roi aux évêchés vacants, Sa Sainteté a refusé

et refuse encore d'admettre ceux qui ont été de l'Assemblée de 1682,

pour avoir, contre leur devoir et sans aucune autorité léiiitime, concouru

à confirmer l'extension de la Régale et à établir luie doctrine telle que

celle des Quatre Propositions, étant certain que, de droit commun et par

les termes exprès du Concordat, c'est au Pape à juger de la capacité et

des qualités des sujets présentés par Sa Majesté.

4. Il n'est pas possible que ces mêmes ecclésiastiq,ies soient aussi

propres qu'on les représente dans cette lettre pour travailler à l'instruc-

tion et à la conversion des hérétiques, ayant paru si mondains et si.

courtisans qu'ils n'ont point fait difficuité d'abandonner les droits et les

libertés de l'Église et de se soulever contre leur chef, lorsqu'il ne faisait

que défendre ces mêmes droits et ces mêmes libertés. Ainsi, ni les an-

ciens ni les nouveaux catholiques ne sauraient s'offenser de ce qu'on leur

refuse leurs bulles; mais il n'y aura, au contraire, personne qui n'ait

été scandalisé de ce que, oubliant ce qu'ils devaient à Dieu et à leur

conscience, ils ont suivi aveuglément les intérêts et les passions de la-
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cour, jusqu'à concourir, dans celte Assemblée, à la publication d'une

doctrine si injurieuse au Saint-Siège et si contraire à celle qui s'enseigne

généralement dans l'Église aussi bien qu'aux sentiments des légitimes

assemblées du Clergé, sans qu'ils aient voulu jusqu'ici reconnaître leur

faute ni en ftiire aucune satisfaction, et tout cela sous le pontificat d'un

Pape que son zèle, son désintéressement et ses autres grandes vertus ont

rendu recommandable même aux ennemis de l'Église, et qui n'est in-

quiété et travaillé que parce qu'il persiste à défendre constamment le

droit et la liberté de l'Église.

5. Le vrai moyen de ramener dans le sein de l'Église les bérétiques

et d'y conserver ceux qui y sont rentrés n'est pas que le Pape se désiste

de défendre la liberté canonique et les droits des églises, mais bien que

la cour de France cesse ses violences et ses entreprises en se rendant aux

remontrances de Sa Sainteté et en faisant voir aux bérétiques, par son

exemple, qu'elle reconnaît, non de paroles et par grimaces, mais en vé-

rité et par les effets, la primauté de juridiction que Jésus-Cbrist a laissée

à saint Pierre et à ses successeurs.

6. Ce n'a point été par aucune aversion que le Pape a refusé d'ad-

mettre à l'audience i'bomme que Sa Majesté avait envoyé en dernier

lieu, puisque Sa Sainteté bii fit dire qu'il pouvait communiquer sa com-

mission à M. le cardinal Cibo, son premier ministre et secrétaire d'État;

erj quoi elle n'a fait que suivre ce qui se pratique communément à la

cour de Fiance, où on ne permet à qui que ce soit de s'adresser au Roi

immédiatemeiit et avant d'avoir conféré avec le ministre ou secrétaire

d'État. Mais, de plus, la plainte qu'on fait à cet égard et, sur laquelle on

appuie si fort dans cette lettre, est d'autant jikis mal fondée que, dans

le diflérend qui survint à l'occasion de M. de Créqni, Sa Majesté ne vou-

lut point recevoir une lettre que le pape Alexandre Yli lui avait écrite

de sa propre main, et qu'elle n'a fait aucune réponse au bref que

Sa Sainteté lui a adressé sur l'aff lire de la Régale, il y a plus de buit ans.

Outre que M. Uanucci, nonce, est actuellement exclu de tout commerce,

non-seulement avec la cour, mais avec foute autre sorte de personnes,

ceux mêmes qui avaient accoutumé de le voir auparavant n'osant plus

venir cbez lui, de crainte d'offenser la cour.

7. Pour le nommé Carlo Cavari, on n'a dû le regarder à la cour de

France que comme un bomme «ans aveu et un imposteur, après la dé-

claration que le nonce de Sa Sainteté en a laite diverses fois à M. de

Croissy, secrétiiire d'État.

8. Le traité de Pise, loin de donner la moindre couleur à la prétention

du Quartier, la détruit absolument, comme on l'a montré ti'ès-claire-

ment dans des écrits imprimés qui sont entre les mains de tout le monde

et qui ont été reçus avec un applaudissement général.
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9. Pour être ambassadeur, il ne suffit pas d'être envoyé par un prince,

mais il faut de plusèlrercçuen cette qualité parle prince vers lequelouest

envové.ce qui est un principe établi par le droit des gens et enseigné par

tous les auteurs qui ont écrit sur cette matière. Ainsi, non-seulement

S. S. n'a rien fait contre Tordre en refusant l'audience à M. de Lavardin,

mais elle a témoigné une extrême patience en soufflant qu'il soit entré à

main armée dans sa ville capitule, ce qui n'a peut-être jamais eu d'exem-

ple parmi les nations les plus barbares
;
qu'il se soit emparé par voie de

fait du prétendu droit de Quartier, et qu'il s'y maintienne de même
jusqu'à présent par une insulte manifeste à la souveraineté du Pape et

un mépris scandaleux des censures de l'Eglise ; et de prétendre, comme
on fait dans la lettre, qu'en cela c'est le Roi, et non pas le Pape, qui a

sujet de se plaindre, c'est changer la raison et vouloir se mettre au-

dessus du jugement de tous les hommes.

10. Comment aurait-on pu supposer que le marquis de Lavardin,

venant ainsi contre le gré du Pape et à main armée usurper le prétendu

droit de Quartier, avait des ordres pour rétablir une bonne correspon-

dance entre Sa Sainteté et le Roi très-chrélien? Et n'y avait-il pas plu-

tôt lieu de croire que son dessein était de forcer le Pape par ses vexa-

tions à accepter telles conditions qu'il plairait au Roi son maitre de

prescrire, sous le spécieux prétexte de rétablir uiie bonne paix entre Sa

Majesté et le Saint-Siège?

11. Quant <à l'affaire de Cologne, le Pape, en accordant au prince

Clément de Bavière l'éligibilité pour cet ai chevêche et éleclorat vacant

parla mort du dernier électeur, n'a en vue que le bien public, et joint

les mérites des ducs de Bavière ses aïeux et ceux que l'électeur son frère

s'est acquis et s'acquiert journellement par ses victoires contre les

Turcs. En quoi Sa Sainteté n'a fait (pie marcher sur les pas des Papes

ses prédécesseurs, qui ont souvent accordé de semblables grâces et en-

core de plus grandes, même à l'instance des rois de France et de prin-

ces moins favorables et moins âgés que le prince Clément. Que si Sa

Sainteté a ensuite confirmé l'élection du même prince, ce n'a été qu'une

justice qu'elle lui a rendue après que l'affiire a été soigneusement

examinée et décidée tout d'une voix par la Congrégation consisloriale.

A quoi il faut ajouter qu'on ne voit pas de quel droit le Roi très-chrétien

se rend partie à celte alfaire, où il s'agit de pourvoir à un archevêché

d'Allemagne, à un électoral de l'Empire, ce qui ne peut dépendre que

du Pape et de l'Empereur, puistiue, après que l'élu a été confirmé par

le Saint-Siège, c'est à l'Empereur à lui donner l'investiture de la prin-

cipauté temporelle et à l'adm'ittre dans le collège électoral, c'est-à-dire

à le fjire l'un de ses principaux ministres et officiers, avec l'autorité et

le pouvoir, non-seulement de concourii à l'élection d'un nouvel em-
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})ereiir, mais encore, si le cas y échet, de veiller sur la conduite même

de Sa Majesté Impériale et d'avoir une grande part dans toutes les af-

foiresqui concernent l'Empire.

i2. Pour le différend de la succession Palatine, Sa Sainteté a bien

souhaité qu'il se pût terminer à l'amiable, mais elle n'a point cherché à

en être le médiateur.

15. Que s'il arrivait, comme on le suppose dans la lettre, que l'af-

l'aire de Cologne allumât une guerre dans l'Europe et dans l'Empire, ce

qu'à Dieu ne plaise, ce ne serait point le Pape qui en serait responsa-

ble, n'ayant lait que rendre la justice selon qu'il y était obligé ; mais on

ne s'en devrait prendre qu'à ceux qui auraient préféré leurs passions et

les règles d'une fausse politique avec ce qui est de la justice et du bien

public.

14. On ne peut savoir au vrai le dessein des Hollandais dans ce grand

appareil de guerre qu'ils font présentement ; mais, supposé qu'ils vou-

lussent tourner leurs armes contre l'Angleterre, le meilleur moyen

d'empêcher le préjudice qu'en pourrait souffrir la religion dans ce

royaume par l'appui qu'ils donneraient aux hérétiques, serait de ne

point engager sans sujet, et comme malgré eux, les princes catholiques

à une guerre qui les mettra hors d'état de secourir Sa Majesté Britan-

nique. Mais de plus, y ayant déjà si longtemps que l'on parle de ces

desseins de guerre de la part des Hollandais contre l'.^ngleterre , d'oii

vient que le Roi très-chrétien a témoigné si peu d'empressement à se-

courir le roi d'Angleterre et qu'il a attendu à s'en expliquer lorsqu'il

prétend qu'on lui en ôte le moyen en le mettant dans la nécessité d'en-

trer en guerre avec les princes d'.\llemagne? On ajoute à cela que, s'il

y a quelque chose capable d'augmenter l'opiniâtreté des protestants

d'Angleterre dans leurs erreurs et leur animositô contre l'Église, c'est

bien moins de voir paraître tant d'écrits anonymes et de libelles diffa-

matoires qui se répandent secrètement en Hollande contre un roi si

pieux et si zélé pour la religion que de lire les satires injurieuses et im-

pies qui se débitent publiquement dans Paris contre le vicaire de Jésus-

Christ. Enfin le roi d'Angleterre, outre cette éminente sagesse qu'il a

reçue de Dieu et les forces considérables qu'il a pour résister à tout ce

qui pourrait s'élever contre lui, soit au dedans, soit au dehors de son

royaume, peut encore se confier pleinement sur la protection du ciel

qui s'est déclaré si hautement pour lui en tant d'occasions, et pour la

conservation de laquelle le Pape, qui le chérit tendrement et le regarde

comme un des plus grands ornements de la religion, et toute l'Eglise

catholique ne cessera point d'offrir ses prières à Dieu.

La lettre finit par des menaces de porter la guerre en Italie et de dé-

pouiller le Saint-Siège des États d'Avignon et de Castro. On laisse à ju-
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ger, après tout ce qu'on vient de dire, si ces menaces ont le moindre

fondement de justice et de raison. Mais, quoi qu'il en arrive, on sait que

le Pape a une fermeté d'âme et une piété si héroïque qu'il y a tout su-

jet de croire qu'il regarderait comme une grâce très-particulière de

Dieu de souffrir en cette occasion pour la justice et de terminer, s'il en

était besoin, ce (jui lui reste de vie par le martyre ^

La lecture de cette pièce nous a rappelé une lettre où le plus

sage et le plus honnête ambassadeur que nous ayons jamais

envoyé à Rome, le spirituel et excellent Cacault, faisait honte à

son gouvernement de l'ingratitude, des outrages et de la tyrannie

que le Pape avait sans cesse à subir de la part de ses chers fils,

les potentats de la chrétienté. « Il n'y a pas, écrivait-il dans sa

dépêche du 28 juillet 1802, de fétiche qui ait été aussi battu et

maltraité par son nègre, que le Saint-Siège, le Pape et Sacré

Collège l'ont été depuis dix ans par les fidèles catholiques. »

Louis XIV battait déjà le fétiche, et, malheureusement pour sa

mémoire, iSapoléon invoqua plus d'une fois son exemple dans le

cours des exécrables persécutions qu'il exercja contre Pie YIl et la

Gourde Rome.

Mais enfin, ayant à combattfe une grande partie de l'Europe,

il ne voulut pas pousser plus loin sa lutte avec le Pape. Il ne tarda

pas à rappeler de Rome le marquis de Lavardin, qui revint à

Versailles essuyer les brocards de la cour sur « celte étrange

ambassade, comme dit Saint-Simon, où il se fit excommunier

par Innocent XI sans avoir jamais pu obtenir audience de lui'. »

Innocent XI étant mort peu de temps après^, Louis XIV s'em-

pressa de profiter du changement de pontificat pour rétablir des

» B. I. JIss fr. 17053.
- a Un g;i'os homme, extrêmement laid, de beaucoup d'esprit et fort orné, et d'une

médiocre conduite, h etc. Saint-Simon, t. II. \>. 241. On fit aussitôt sur son retour le

couplet suivant :

Chanson (sur i'air de Tamponne) smc le retour en France du marquis île LavuriUn.

La colère

Du Saint-Père

^'aura-t-ellc point de lin?

Que lui faut-il davantage ?

On le défait du visni^'e

Du marquis de Lavardin.

[Clmnsonnier Clérambaull, Mss., t. III.)

^ Nous avon- tracé plus haut, d'après les contemporains, le portrait d'Innocent XL
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rapports réguliers avec le Sainl-Siége. 11 députa le duc de

Chanlnesà Rome, avec l'ordre formel de renoncer aux Franchises,

restitua le Comtat-Yenaissin et entra eu négociation avec le nou-

veau Pape ^

Mais ce fut sans succès, nous dit Daguesseau lui-même, que l'on né-

gocia, pendant le court pontificat d'Alexandre YIII, pour faire cesser le

refus des bulles. Ce pontife voulut, à l'exemple de son prédécesseur,

que ceux des évèques nommés qui avaient assisté à l'Assembiée de 1 682 -

fissent une rétractation aulhentique du décret quil supposait qu'elle

avait fait sur la puissance ecclésiastique.

Daguesseau ne dit pas toute la vérité. Alexandre VIII exigeait

aussi que Louis XIY révoquiât son édit. Il connaissait bien la

France, et savait que malheureusement ses évèques, en votant

les Quatre Articles, avaient obéi, non à la voix de leur conscience,

mais aux ordres du Roi : il savait aussi qu'ils n'exécuteraient pas

moins docilement des ordres contraires :

Dans une audience qu'il donna an cardinal de Bouillon, il fut parlé

longtemps de l'affaire des bulles, et il y eut aussi bien des répliques de

part et d'autre. Le Pape dit au cardinal qu'il comptait pour tout, ce qui

viendrait du Roi, et pour fort peu de chose, ce que feraient les évèques

nommés
;
qu'il connaissait assez bien le système de la France, et à quel

point l'autorité du Pioi y était parvenue, pour savoir que les évèques n'y

auraient d'autres sentiments et d'autre religion que celle du Roi; que,

si le Roi voulait que les évoques de France lissent schisme avec le Saint-

Siège, ils ne tarderaient guère à lui obéir; que si, au contraire, l'inten-

tion du Roi était qu'ils déclarassent le Pape infaillible dans le droit et

dans le fait, ces évèques donneraient sur cela telle déclaration qu'il

leur demanderait; que c'était l'idée qu'il avait de l'Église de France^

Tous les historions, même protestants, sont unanimes à louer a sa vertu, son dé-

sintéressement, sa modestie et la soumission où il contenait sa famille, » et à dire

que « depuis longtemps l'Église n'avait eu un chef plus chéri de ses sujets, plus

considéré de la chrétienté, plus recommandahle par ses vertus et la fermeté de son

caractère. » îSismondi, t. XXV, p. 553. — Ranke, édit. Londres, t. II, p. 417.)
» D'Avrigny, t. III, p. 350.— Ilanke, ibùL, p. 424. — Sismondi,t. XXVI, p. 4i.
* T. XIII, p. 418. — L'Assemblée avait si bien fait et voulu faire un décret,

qu'elle avait demandé immédiatement au Roi de lui doiumer force de loi civile et d'en

prescrire l'enseignement dans tout le royaume.
^ Mémoires de Coulanges, ami particulier du cardinal de Bouilioa et qui avait fait

plusieurs séjours à Rome, p. 182, édit. 1820, 12».
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Dès la première année de son règne, Alexandre YIII avait signé

la constitution Inter multiplices :

Dans laquelle il déclarait nuls, invalides et sans force, et annulait, in-

validait et cassait tous les actes du Clergé de France et les articles posés

par lui, concernant la puissance ecclésiastii^ue, dans ladite Assemblée
,

avec tous les effets qui s'en étaient suivis. M;iis le désir qu'il avait d'é-

touffer plutôt ce différend par un accord amiable, ou de voir le Clergé

de France rétracter lui-même ses propositions, lui lit remettre à un au-

tre temps la publication du bref ^

Enlin, se voyant au lit de mort, pour ne pas laisser indécise une af-

faire aussi grave dont il sentait sa conscience cbargée, il appela près de

lui douze cardinaux et deux protonotaires apostoliques, et fit lire et pu-

blier en leur présence ladite constitution sous la date du 50 janvier 169 1

,

comme on le voit par l'acte et rinstruineut officiel de celte publication.

Le même jour, qui fut l'avant-deinier de sa vie, il écrivit aussi un bref

au roi de France, pour informer ce prince que, se trouvant sur le point

de finir ses jours et d'aller rendre compte au souverain tribunal de Dieu

de la manière dont il avait administré son Éiilise, il croyait de son de-

voir de déclarer nuls, sans force et sans valeur, tous les actes faits et

toutes les projiositions formulées contre l'autorité du Pontife Romain et

du Siège Apostolique; qu'en conséquence il le priait de prendre en

bonne part cette dernière disposition de son apo.>tolal, et de donner

ses soins à ce qu'elle lut acceptée et n)ise à exécution dans tout son

royaume. Ces sentiments d'un Pape aussi bien disposé que l'était Alexan-

dre Vin pour les souverains et particulièrement pour le roi de France,

exprimés dans un moment où ils ne pouvaient lui être inspirés ni par

l'envie d'étendre les prérogatives de la papauté, ni par les intrigues de

ses courtisans, mais uniquement par l'apprébension du redoutable ju-

gement de Dieu, méritent d'autant plus d'être pris en considération

qu'il était alors plus à l'abri du respect bumain et moins exposé à subir

l'intluence des intérêts privés ^.

' La fcrincU' d'Alexanilre ne mit pas 1rs rieurs du côté de la cour de France. Voici

un des meilleurs couplets qui coururent alors :

Chanson (sur Tair de Jean de Verl), 1690.

Qu'a-t-on j;aj;nc à se moquer

De Rnnie et du Saint-Père?

Il laiil niainlenant lui céder,

Et l'on craint sa colère.

Les riornain» sont de Unes gens :

On les connaissait mieux du temps

Dl' Jean de Vert.

(Mss Chansonnier Clcrambaull, t. IV.)

- liianclii, Traité de la puhxancc cccirsinsfiquc, t. II, v. 781, trad. Peletier. —
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Tous les historiens bien informés s'expriment de la même

manière :

Âgé de quatre-vingt-un ans, dit M. Marius Topin dans son livre de

VEurope et les Bourbons sous Louis XIV, infirme, malade et se voyant

sur le lit de mort, il dicte pour Louis XIV la lettre la plus touchante. Il

le supplie de considérer qu'il ne peut pas condamner ce qu'Innocent XI

n'a fait qu'en bonne conscience et conformément au devoir de sa charge.

L'abbé de Polignac poita cette lettre au Roi, et c'est après f entretien

dans lequel il en commenta les termes et ajouta son éloquence à celle

du Pape, qu'il mérita que Louis XIV dît de lui : « Je viens de causer

avec un homme et un jeune homme, qui m'a toujours contredit sans

que j'aie pu me fâcher un seul moment ^ »

Louis XIV opposa aux censures pontificales les procédures ha-

bituelles de son Parlement de Paris. La Cour de Rome ne s'en

émut point, et Innocent XII se montra fermement résolu à dé-

fendre les actes d'Innocent XI et d'Alexandre VIII. Louis XIV,

qui comptait sur son amitié, avait favorisé son élection, et

jusqu'à la fin de son pontificat il trouva en lui les mêmes dispo-

sitions pour la France. Ce Pape donna, on le sait, un témoi-

gnage mémorable de ses sentiments lorsque, consulté par le roi

d'Espagne Charles II sur le choix d'un héritier, il lui désigna le

petit-fils de Louis XIV, à l'insu même du cabinet de Versailles".

Saint-Simon n'était que le fidèle écho de l'opinion publique en

s'exprimant comme il suit :

Le Pape était mort le 27 septembre 1700, après avoir longtemps me-

nacé d'une fin prochaine. Celait un grand et saint Pape, vrai pas-

teur et vrai père commun, tel qu'il ne s'en voit plus que bien rarement

sur la chaire de Saint-Pierre, et qui emporta les regrets universels, comblé

de bénédictions et de mérites... Sa mémoire doit èlre précieuse à tout

Français et singulièrement chère à la maison régnante'.

Avant de inourlr, Alexandre adressa aux assistanis une allocution comnicnçaiil par ces

mois: Dcficiunl vires, scd non déficit aninnis. Cette scène imposante n'a inspiré

ù M. Dupiii (jue cette pasqiiinade : et Alexandre VIII, dit-il, n'o-:a publier ce bref

que la veille de sa mort :

C'est ain?i qu'en partant je vous fais mes adieux. »

(QriNACLT, Opéra de Médée.)

[Manuel, Introduction, p. xxu.)

1 Pasîc 25.

* Jlignet, Introduction à r/iisfoirc de la succession d'Espagne ; Txanke, etc.

3 T. 2, p. H4.
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A l'exemijle de ses deux prédécesseurs, Innocent XII exigea,

dès le début de ses négociations avec la cour de France, que ceux,

des évêques nommés qui avaient assisté à l'Assemblée de 168'2

désavouassent la Déilaration, et que le Roi lui-même renonçât à

son édit. A ces deux conditions seulement les bulles sollicitées

depuis si longtemps seraient expédiées. Noys allons voir les

efforts des ministres de Louis XIV pour faire fléchir la fermeté du

pontife, et nous jetterons une nouvelle lumière sur des faits incon-

nus ou racontés d'une manière incomplète.



CHAPITRE XV

RETRACTATION DES EVEQUES.

« Désavouer les Quatre Arlic'es, comme firent les évêques

dans leur lettre à Innocent XII, et pronietlrc au Pape une
profonde obéi?snnce par opposition à ces articles , n'était-ce

pas abandonner làclienicnt son souverain et se rendre cou-

pable d'une infidélité formelle envers lui? »

(Abbé CiiAUVELiN, Tradilion des faits, etc., p. 274.)

Pour bien comprendre le sens du traité, il importe de con-

naître exactement les prétentions de chacun des belligérants,

telles qu'elles furent exprimées dès l'origine du conflit.

Louis XIV voulait ne lien accorder au Pape, et que les bulles

fussent données sans conditions aux anciens membres de l'As-

semblée. Le Saint-Siège refusa les bulles jusqu'à ce (pi'il obtînt

le désaveu des actes de 1682.

On a beaucoup diseulé sur la forme et la portée du désaveu.

Si je ne puis ctôre la controverse sur ce point, j'espère que je

lui aurai du moins fait faire un nouveau pas. Malgié un premier

refus, j'ai encore une fois frappé à la porte des Archives du

ministère des Affaires étrangères. L'accès m'en a été interdit.

J'ai alors redoublé de soins pour suppléer à cette source d'infor-

mations, et j'ai été assez heureux pour mettre la main sur la copie

d'une relation composée par le cardinal d'Estrées, représentant

du Pioi à Rome, et qui résume, au point de vue royal et gal-

lican, les négociations de Louis XIV avec le Saint-Siège pendant
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plus de dix années, jusqu'à une époque très-rapprochée de la

conclusion de la paix^

Innocent XI ne demanda, pas plus que ses successeurs, que les

évêques nommés souscrivissent quatre propositions contraires à

celles de 1682, et la constitution Inter multiplices d'Alexandre VIII

ne condamnait point la doctrine des Quatre Articles. Mais, quoique

cette doctrine fût encore abandonnée à la libre discussion des

fidèles, le Saint-Siège réprouvait expressément l'entreprise des

évêques français qui avaient voulu rendre obligatoire la profes-

sion des maximes gallicanes. La Cour de Rome exigea donc,

depuis le premier jour jusqu'au dernier, que les anciens mem_
brcs de l'Assemblée déclarassent, avant leur institution cano-

nique, qu'ils renonçaient à leur décision de IGS^, et qu'elle

serait désormais pour eux comme si elle n'avait pas été rendue.

Tous les efforts des négociateurs français tendirent à démontrer

que l'Assemblée n'avait rien décidé ni décrété. S'ils emportaient

ce point, les plaintes du Pape étaient sans fondement et devaient

rester sans suite. Le Pape, pour toute réponse, montrait :

1° Les dispositions suivantes de la Déclaration :

Nos archiepiscopi et episcopi, Parisiis mandato régie congregati, Ec-

clesiam goUicanam reprœsentantes.... hœc sancienda et declaranda

esse duximv.s

Quse accepta a Patribus, ad omnes Ecclesias gallicanas, atqiie episco-

pos iis Spiritu Sancto auctore présidentes, mittenda decrevimns , nt

idipsuni dicamus omnes , simusque in eodem sensu et in eâdem sen-

tenliâ.

2" Le passage ci-dessous de la lettre d'envoi écrite par l'As-

semblée aux évoques :

Sicque evenict ut, quemadmodum Romance Si/nodi Patrum cou-

sensione Constantinopolitana universalis et œcumenica Synodus ef-

fecta est, ita et coirimimi nostrûm omnium seiitentià nosler consessus

fiât nationale totius regni Concilium ; et quos ad vos niittimus doc-

trinse nostrre articuli, fidelibus venerandi et nunquam intermorituri

Ecclesiœ gallicanœ canones évadant^.

» R. I. Mss. fr. \hlil. — Je donnerai cette pièce tout entière à rAppciulice E.

* Dès le 21 novembre IG81, le Promoteur Cocquolin, expliquant à l'Assemblée ce

que le Roi altendnit d'elle, l'invite publiquement à « changer ce qui n'est qu'une

30
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Quant aux mots dedaratio et declaranda mis en tète des

Quatre Propositions^ ils sont bien loin d'affaiblir la portée du

mot sancienda. Sandre et dedarare ont souvent le même sens

dans la langue théologique, et dedarare sert aussi à résumer la

force et la valeur des mots definire, staiuere,ordinare et decernere

employés par les Conciles. Pour n'en citer qu'un exemple que les

gallicans ne récuseront pas, le Concile de Constance n'a pas

trouvé d'expression plus précise ni plus solennelle pour formuler

les célèbres canons de la quatrième et de la cinquième session

rappelés dans le second des Quatre Articles, et spécialement le

prétendu dogme de la supériorité du Concile sur le Pape :

Haec sancta SynodusConstantiensis, générale Concilium faciens,... or-

dinat, définit, statuit, decernit et dedarat, ut sequitur :

« Et primo dedarat, quod ipsa in Spiritu Sancto, etc

« Item dedarat, quoii quicunique, etc

(( Item ordinat et définit, quod D. Johannes, etc...

« Item ordinat et detinit, qnod omnes, etc. .

« Item dedarat, quod idem Johannes, etc » ,

Les évêques de 1682, qui se portaient pour les disciples et les

continuateurs de ce Concile, se sont donc servis à dessein du

même mot, et lui ont évidemment donné le même sens que les

Pères de Constance.

Si ce n'est pas là une décision, un décret, qu'appellera-t-on

jamais de ce nom? Non-seulement on emploie les termes qui ont

toujours désigné les lois, les règles auxquelles les consciences

sont soumises; mais de plus, à la requête des évêques, un édit

de la puissance civile vient prêter sa force à leur décret, qui,

simple déclaration d'un jnn;ement doctrinal de la Faculté de théologie (les six Articles

de 1665) en une décision de l'Église gallicane, qui tienne lieu de chose jugée, au

7noins poiir toute la France. » Procès-verbaux du Clergé, t. V. p. 420.

Non contents de se comparer aux Pères des Conciles œcuméniques de C. P. et de

Chalcédoinc, les évêques de 168'2 ne craignirent pas de mettre aussi sur la n)ème ligne la

Petite Assemblée de 1681. Le 16 novembre, après avoir fait lire le procès-verbal de

cette dernière Assemblée, Harlay ajouta : « Que dnns le Concile de Chalcédoine on

en avait usé ainsi; que l'on y avait lu et approuvé les actes du Concile de C. P., et re-

jeté, après les avoir lus, ceux du conciliabule d'Éphèse. Mgr le Président a parlé en-

suite de la modération dos quarante-deux prélats assemblés aux n)ois de mars et de

mai derniers, lesquels n'ont rien voulu décider sans la convocation générale de Mgrs

leurs confrères, bien que, suivant le ynême Concile de Chalcédoine, ils en eussent

rautorité. *> Ibid., p. 574.
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dès lors, outre l'assentiment intime, exige une profession pu-

blique, générale et perpétuelle. Et si le lien du serment n'est

pas ajouté par l'édit à ses prescriptions impératives, c'est par la

seule grâce du Roi, qui a rejeté la demande expresse que les

prélats lui en ont faite

^

Le sens des actes de 1682 pris en eux-mêmes n'est donc pas

douteux. Comment, de plus, leurs auteurs les interprétaient-ils

personnellement dans la pratique? On sait déjà, par l'histoire de

la Faculté de théologie de Paris, ce qu'on exigeait des corps en-

seignants. On va voir quelle surveillance était exercée sur chaque

docteur en particulier. Un P. Domart, Cordelier, professeur au

grand couvent de son ordre à Paris, avait fait, en 1688, sur

VExemption des Clercs, des leçons qui excitèrent contre lui le

courroux des gallicans. L'année suivante, il fut dénoncé au Par-

lement comme n'enseignant pas la doctrine contenue en la Décla-

ration de 1682, et voici comment on s'exprimait dans un Mémoire

rédigé contre lui par un auteur que nous ne connaissons pas :

...L'année après ce beau traité des Clercs, obligé qu'il fut il'enseigner

quelqu'une des Propositions du Clergé, et ayant pris celle-ci : an Con-

ciliiimsil supra Papam, il dit les sentiments des autres sans qu'il sem-

ble déclarer le sien, car voici comme il commence le traité : Articulas

primus complectens placita magistri Guidonis ; et. ;iprès avoir exposé

fort au long les scntimentsde cet auteur, il fait un second article de ceux

de Gerîon : Arliculus secundus, in quo adducuntur et fidelibus expo-

nunturplacita Johannisde Gerson ; et Articulas tertius, quid placuerit

cardinali Cameracensi ^de illâ quœstione ; et c'est sous le nom de ces

auteurs qu'il dicte les Propositions du Clergé, et il ne peut en certains

endroits dissimuler que ce n'est pas son sentiment, comme dans la section

quatrième de Potestate Papce, où l'on voit : Conclusio : Ecclesia sive

Concilium est in hâc parte superius Summo Pontifice, si habeamus

rationeni de iis quce reperiuntur in Conciliis Constantiensi et Basi-

leensi; et dans la réponse qu'il fait à une objection dans le même en-

droit : ïnnocentius Ul sibitribuit auctoritatem in teniporalia regum ;

sedjure an injuria, de hoc disputatur, et secunduni doctrinain regni

gallicani hoc fieri non potest ^.

' Comparer la requête des évêques avec l'édit.

* Pierre d'Ailly, arclievêcjue de Cambrai et cardinal, contemporain de Gerson.

' Une basse jalousie avait inspiré le délateur. Il prétend que, d'après les statuts,

le P. Domart ne devait conserver sa chaire que pendant douze ans
;
que sans doute il
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Le Procureur général et rarchcvèque de Paris accueillirent la

dénonciation, se firent remettre les cahiers du professeur, et

l'obligèrent non-seulement à rétracter dans les termes les plus

humiliants un syllabus de quinze propositions qu'il leur plut de

trouver répréhensibles dans ses écrits, mais encore à souscrire

des propositions contraires, telles qu'il leur convint de les

dicter. Après qu'il eut signé cet acte, ils infligèrent au mallieureux

moine la honte de le lire tout haut devant eux, et en présence de

ses confrères du même couvent et de ses écoliers ! Et tout cela

fut constaté, le 9 février 1689, dans un procès-verbal dont on

dressa immédiatement trois expéditions, sur l'une desquelles je

copie ce qui suit :

Sachent tous présents et à venir que, Mgr l'archevêque de Paris et

Mgr le Procureur général ayant été informés par quelques religieux Cor-

deliers que le P. Domart, du même ordre et professeur de théologie au

grand couvent de cette ville, avait enseigné depuis peu dans ses écrits,

particulièrement dans un traité de VExemption des Clercs, une mau-

vaise doctrine, contraire à l'autorité des deux puissances ecclésiastique

et civile, et cet avis leur ayant été confirmé par M. l'abbé Pirot, syndic

de la Faculté de théologie, qu'ils avaient prié de s'informer de la ma-

nière en laquelle tous les professeurs de théologie séculiers et réguhers

s'acquittaient des obligations que leur impose l'édit fait par le Roi en

l'an 1682 d'enseigner les Propositions présentées à S. M. par les députés

du Clergé de France, mondit seigneur l'archevêque et mondit seigneur

le Procureur général, en ayant conféré ensemble, jugèrent à propos

d'entendre leP. Domart. Il se rendit à l'archevêché le samedi, deuxième

jour de ce mois, en présence dudit sieur syndic; l'on lui fit lecture de

quelcpiesunes des propositions que l'on avait tirées de ses écrits, et ayant

reconnu, avec des témoignages d'une douleur et d'un repentir sincère,

que ces propositions lui étaient échappées contre la vérité, contre son

devoir et même contre ses propres intentions, et ayant déclaré qu'il les

condamnait même et qu'il les désavouerait bien volontiers par écrit, mondit

y avait été maintenu par une dérogation qu'un arrêt du grand Conseil avait approu-

vée, mais qu'il avait surpris cet arrêt en faisant un faux exposé dans sa requête au

Roi. Or, quelle était celte fausseté insigne que sijrnale avec une si vive indignation

un confrère qui aspirait à la chaire du P. Domart? C'est qu'on il enseignait pas au
grand couvent les Propositions du Clergé. Si le pauvre moine avait employé quelque

manœuvre blâmable pour obtenir l'arrêt du granJ Conseil, le procès-verbal que je

cite Y ferait quelque allusion ; loin de là, le Procureur général et rarchcvèque rendent

hommage à la vertu du P. Domart, qui n'a été manifestement dénoncé et frappé que

pour ses opinions antigallicanes.
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seigneur l'archevêque et moiidit seigneur le Procureur i:énéral ayantcon-

sidéré que ces propositions n'avaient point été répandues dans le public,

et d'ailleurs que le P. Domart était un ancien religieux qui avait vécu

avec édification dans son ordre, ils estimèrent, suivant l'avis dndit sieur

syndic, que l'on pouvait recevoir, sans plus grand éclat, la rétractation

que ledit père oll'rait de faire par écrit, même en présence des pères de

leur couvent qu'il plairait à mondit seigneur l'archevêque de choisir, et

de ses propres écoliers que l'on obligerait de donner les écrits qu'ils avaient

pris, alin de les supprimer. Et ils jugèrent particulièrement nécessaire

d'en informer le Roi, afin qu'il pliit à S. M. révoquer, à la fin de cette

année académique, l'arrêt de son Conseil en vertu duquel ledit P. Do-

mart avait été continué professeur en théologie nonobstant les statuts et

l'usage dudit grand couvent.

En conséquence de cette résolution, le P. Domart porta ses écrits le

lendemain chez ledit sieur syndic, lequel en ayant tiré quinze proposi-

tions qui lui parurent les plus dangereuses, ledit P. Domart fit écrire et

signa de sa main un acte de rétractalion de ces propositions, et, en ayant

lais-é un exemplaire audit sieur syndic, il en porta deux autres à mondit

seigneur l'archevêque et à mondit seigneur le Procureur général, les-

quels l'ayant approuvé, ils arrêtèrent que le P. Domart lirait ledit acte

en présence des religieux Cordeliers qu'il plairait à mondit seigneur l'ar-

chevêque de mander chez lui, cequi s'est aujourd'hui samedi, neuvièii.e

des présents mois et an, ainsi exécuté.

Mondit seigneur l'archevêque a expliqué auxdits religieux que, le Roi

ayant chargé par son édit de l'an 1682 messieurs les Ordinaires, dans les

lieux où il yades Universités, et messieurs les Procureurs généraux, de

tenir la main à ce (jue la doctrine contenue d;ins la Déclaration du

Clergé de la même année s'enseignât exactement dans toutes les Uni-

versités du royaume, ils y veillaient à Paris, lui seigneur archevêque

et monseigneur le Procureur généial; et que, dans la leclicrche qu'ils

avaient voulu faire des écrits qui se donnaient sur cettematière, ils avaient

été informés que le P. Domart, quoi(iue obligé d'enseigner d'office cette

doctrine, s'en était néanmoins écarté, et que, particulièrement dans un

traité qu'il avait fait de VExemption des Clercs, il avait avancé des pro-

positions qui y étaient directement opposées et contraires au bien de

l'État et de la religion; que, comme ils lui en avaient fait reproche, il

avait reconnu sa faute et avait dressé, de l'avis du syndic delà Eaculté,

une rétractation authentique dont il avait remis trois copies signées de

lui, une entre ses mains, une autre en celles de monseigneur le Procu-

reur général, et la troisième en celles du syndic
;
qu'ils avaient estimé

qu'il devait mander le grand nombre de religieux du grand couvent

qu'ils avaient mandé pour entendre la rétractation que ferait le P. Do

50*
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mait, afin que les antres professeurs de théologie reconnaissent avec

quelle exactitude ils doivent enseigner la bonne doctrine ; que le Pré-

sident du couvent tienne la main qu'elle s'enseigne dans toute sa pureté,

et que les écoliers apprennent à éviter les propositions que ledit P. Domart

condamne dans sa rétractation et autres semblables. En même temps,

il a donné audit P. Domart sa rétractation signée de lui, et lui a ordonné

de la lire tout baut et d'ij ajouter la date d'aujourd'hui qui n'y était

pas. Ledit P. Domart l'a lue tout haut et y a mis la date d'aujourd'hui

samedi, 9 juillet 1689, rétractation conçue en ces termes, etc..

Pour abréger, je donne ici seulement les dernières propositions

proscrites par le Procureur général et l'archevêque, et le désaveu

qu'ils exigèrent du pauvre Cordelier :

Si Pa tribus adhaereamus, problematica erit opinio de infallibilitjte

Papce. Ideo ad rationem Conciliiuiiiversalis requiritur confirmatio Papae,

quia, si Papa renueret coufumare, Concilium non essel universatis Ec-

clesite ; deesset namque Papa prœsidens tel per se vel per suos lega-

tos, et ex eo quod Concilium, ad hoc ut sit œcumenicum, non débet

iantummodo confirmari à Papa, sed ultra hoc débet reprœsentare

universam Ecclesiam qiiam facto non reprœsentaret, si Papa Con-

cilium confirmare recusaret.

Quas quidem propositioncs et alias similes si sumantur ut jacent,

non possum, cum serio et attente perpendo, non fateri a vero aliénas.

Eas hanc ob causam incauto nec advertenli excidisse vehementer doleo

et supplex revoco. Quas quasi non emissas haberi cuperem, mihique eo

nomiiie condonari enixe rogem, quod non consulto, i^ed imprudens in

eas impegerim, a quibus abhorreo; totoque jam animo profiteor, etc.

Ici viennent les propositions contraires dictées par le Procu-

reur général et l'archevêque, et dont je donne seulement les der-

nières, qui correspondent aux propositions critiquées que j'ai

insérées plus haut :

Sententiam quce Pontificis judicium, non accedente Ecclesiœ con-

sensu, emendari posse asserit, non esse in Patribus problematicam,

sed eorum testimoiiiis fidciri. Concilii universalis auctoritatem a Dec

esse immédiate, non a confirmatione Summi Pontificis, qui eitenetur

morem gerere, atque haîc omnia tanquam vera et ingenua sensa mea
accipi velini.

Sic signatum F. C. Domart.
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Die noiià Julii aniiï Doniini 1689. Sic iteium signalum, F.-C. Do-

mart.

Cette rétractation, ainsi lue et datée par ledit P. Domart, monseigneur

rarchevèque a repris la parole pour lui ordonner de prendre, dans ce

qui reste de la régence de cette année, occasion de faire connaître à ses

écoliers cpie sa rétractation est sincère, et de mettre l'original de ses

écrits tant sur VExemption des Clercs que sur les Propositions du

Clergé entre les mains du père Président. U a enjoint aux écoliers pré-

sents de mettre aussi les écrits qu'ils ont du P. Domart sur les mêmes

matières entre les mains dudit père Président, et lui a commandé à lui-

même de retirer tous les écrits semblables des mains des autres écoliers,

et de porter le tout chez le syndic de la Faculté pour y être supprimé,

afin qu'il n'y ait plus m original ni copie de ses écrits ; et enfin a dit que

de tout ce qui s'est passé en celte affaire serait dressé procès-verbal, et

en serait fait trois expéditions pour être mises. Tune entre ses mains, la

seconde en celles de monseigneur le Procureur général, et la troisième

en celles du syndic.

Ce qu'ayant dit, il a congédié les Cordeliers, les exiiortant à vivre en

union entre eux et à s'acquitter avec une fidélité inviolable de ce qu'ils

doivent à l'Église et au Roi ; dont et de tout ce que dessus j'ai, notane

apostolique à Paris, dressé, de Pordre de Mgr l'archevêque, le présent

procès-verbal pour servir ce que de raison.

Fait dans le palais archiépiscopal l'an 1689, le 9 juillet, sur les cinq

heures de relevée. Et a Mgr l'archevêque signé : Fr., archevêque de

Paris*.

A-t-on jamais rien fait de pareil pour le symbole des Apôtres?

A-t-on jamais été aussi dur et aussi rigoureux, lorsque, de nou-

velles hérésies déchirant l'Église, les Papes et les Conciles ont

dressé des professions de foi et des formulaires obligatoires pour

tous les catholiques? Au surplus, le cardinal d'Estrées, dans le

secret de la correspondance diplomatique, s'inclinait devant l'in-

vincible vérité, et, en terminant son mémoire, adressé à Louis XIV

ou à Colbert de Croissy, il avouait qu'il ne croyait pas un mot

de ce qu'il avait déclaré au Pape :

Au reste, dit-il, il faut avouer que les évêqnes ont donné assez de

fondement de prendre leur Déclaration pour un décret par le terme de

snncienda, dont la signification ordinaire et naturelle marque nn dé-

cret, un statut ou une décision ; et ce terme joint aux antres que l'on

* B. I Mss fr. 15G97.
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a déjà remarqués, mais surtout au nunquam intermoriluri Ecclesiœ

gallicanœ canones évadant, n'ont donné que trop de sujet à la Cour de

Rome de considérer cet acte de l'Assemblée du Clergé pour un véritable

décret. C'est par ce principe qu'elle a refusé des bulles à ceux qui en

sont les auteurs, et, après avoir insisté si longtemps sur Yinfecta et

sur Yid quod decretum fuit, ce n'est pas peu qu'on l'ait pu ramener à

une expression aussi douteuse que celle de censeri potuit.

Voici comment, d'après le même cardinal d'Estrces, la question

avait été posée entre les deux cours, sous les pontificats d'Inno-

cent XI et d'Alexandre VIII :

I.xNOCEM XI. — Il n'est pas indigne de remarquer que, dans l'espace

de huit ans, parmi tant de cabales et d'artifices, tant de sujets d'aigreur

et d'animosité qui se renouvelaient par de nouveaux incidents réitérés,

qui s'accrurent beaucoup plus par l'affaire des Franchises que la mort

du duc d'Estrées fit naître et par les grandes et dangereuses suites

qu'elle eut, l'interdit de Saint-Louis, les bulles de la coadjutorerie de

Cologne refusées à M. le cardinal de Furstemberg, et la confirmation ac-

cordée au prince Clément de Bavière avec imprudence et par pur ressen-

timent; que, malgré, dis-je, toutes ces choses et nonobstant tant de dé-

goûts et de mortifications que la partialité du Pape lui avait justement at-

tirés dans les deux dernières années de sa vie, on le conduisit jusques à la

fin de son pontificat sans que, dans un si long intervalle, les ennemis de

la France aient pu arracher de lui aucun acte réel et positif contre les

délibérations de l'Assemblée, les édits du Roi, les arrêts du Parlement,

les plaidoyers, protestations émanés ou de cette compagnie ou de mes-

sieurs les gens du Roi, ou contre l'assemblée tenue chez M. l'archevêque

de Paris, le 50 se[)tembre 1688; et que, son aliénation étant fomentée

avec une profonde et continuelle malignité par Casoni et par ses amis, bien

loin que le Pape se soit emporté à l'aire des plaintes de la France dans

les consistoires, il n'y ait parlé que deux fois pour faire l'éloge de la

piété, du courage, du zèle, de la grandeur d'àme et de la générosité de

S. M., l'une dans l'extirpation du calvinisme, l'autre dans la protec-

tion donnée à un roi et à sa famille royale chassés pour l'intérêt de la

foi catholique.

Il est vrai que, dans ces années, on ne l'avait pu réduire à fixer et à

suivre une négociation pour l'accommodement de ses démêlés avec la

France. Il lui venait rpielquefois de bons mouvements ; mais une cabale

incessamment appliquée à nous traverser s'efforçait de les réprimer aus-

sitôt en lui remettant devant les yeux des objets qui le confirmaient dans

ses chagrins, de sorte que les contestations que luniversaUté de la Ré-
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gale avait fait naître, et que la Déclaration sur la puissance ecclésiastique

avait accrues, subsistaient toujours quand il mourut.

Le refus qu'il faisait de donner des bulles à ceux qui avaient été de

l'Assemblée, dont le nombre par différentes nominations s'était accru

jusquesà seize ou dix-sept, tenait suspendues les expéditions des autres

qui ne souffraient pas la même difficulté, S. M., dans ces commence-

ments, ayant jugé d'une périlleuse conséquence de séparer les unes des

autres et de convenir en quelque sorte, par cette séparation, que l'ex-

clusion qu'on donnait aux premiers avait au moins un fondement ap-

parent et qu'ils devaient être regardés comme d'une condition différente

de celle des autres.

Cette suspension avait multiplié les vacances des évêchés, et lorsqu'on

représentait au Pape combien sa conscience était intéressée dans l'aban-

donnement de tant d'églises dépourvues de leurs pasteurs, et quel scan-

dale en recevaient non-seulement les gens de bien, mais même les héré-

tiques, il témoignait qu'il était prêt à pourvoir ceux qui n'avaient pas

assisté à l'Assemblée, et qu'il n'était pas cause de cette nombreuse va-

cance. Ou lui répondit que, suivant les règles de l'Église et les conven-

tions du Concordat, on ne pouvait exclure de l'épiscopat des personnes

sans tache pour les mœurs, d'une grande érudition et prêts à justifier

l'intégrité de leur doctrine en souscrivant de leur propre sang, s'il était

nécessaire, la profession de foi du Concile de Trente, qui comprend tous

les dogmes qui distinguent les orthodoxes des hérétiques. ]/ disait que

ceux de VAssemblée avaient fait des canons, des décrets, des déci-

sions dans une matière où. le Saint-Siège était intéressé; que c'était

une témérité inouïe, et qu'ils avaient passé plus avant dans le juge-

ment de ces questioiis que même le Concile de Trente n'avait estime

devoir faire; qu'il ne pouvait souffrir cet attentat, ni admettre ces

évêques sans une satisfaction convenable

.

On lui répliqua que ce qu'il appelait décrets, canons et décisions n'é-

tait qu'une simple exposition de la doctrine tenue et professée depuis

plusieurs siècles dans le royaume; qu'on ne prétendait pas que ces ac-

tes fussent des décisions, ou pussent être considérés comme une loi ;

que ces évêques étaient prêts d'en assurer le Pape par une lettre pleine

de respect et de soumission, de la rendre publique et d'y protester à S. S.

qu'ils lui donneraient à l'avenir toute sorte de marques de la sincère

obéissance qu'ils doivent au Siège Apostolique

Alexandre VIII. — Les choses étaient en cet état quand Innocent XI

mourut, et se trouvèrent dans la même situation jusqu'au temps de

l'exaltation d'Alexandre VIII. Son pontificat ne dura que quinze mois et

finit le 1" février 1G9I. On avait d'abord tout espéré de lui pour l'af-

faire des églises de France, mais avec peu de fondement. Elle aurait été
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sans doute moins épineuse, si Ton s'était prévalu de la cession des Quar-

tiers que le Pape et le Sacré Collège regardaient comme le point le plus

important des contestations, tant qu'ils ne le purent obtenir, et qu'ils

traitèrent selon le style de cette cour comme une chose insoutenable et

une justice qu'on ne pouvait leur refuser, dès qu'il fut accordé ; mais la

facilité avec laquelle on l'abandonna sans mesure et sans conditions ayant

fait perdre ce grand moyen ^ de traiter sur les autres points avec avan-

tage, la négociation des bulles ne produisit que des épines et de nouveaux

embarras.

On commença à négocier avec lui sur l'expédition des bulles, après

l'abandonnement du Quartier ; la matière fut agitée dans un grand

nombre d'audiences que le Pape donnait volontiers et dans lesquelles il

croyait avoir de la supériorité. 11 accompagnait la fermeté de ses objec-

tions de paroles toutes de sucre et de miel. On faisait de fréquentes con-

férences avec ses ministres; cependant le progrès était lent et la résis-

tance ne diminuait pas du côté du palais; il fut question de venir au

détail, et, après diverses propositions, on convint d'un projet de lettre

qui devait être écrite et dont on rapporte ici les endroits essentiels :

Cujusquidem rei cum eam fuisse rationem perceperimus quod nos

comitiis ecclesiasticis de extensione juris Regaliai et potestale ecclesias-

ticà lempore Innocentii XI prœdecessoris vestri habitis interfuerimus,

nibil nobis magis curae esse débet quam ut Sanctitas Vestra intelligat

quam arcta sit nostra cum Apostolicà Sede conjunctio, quamque singu-

lariserga Sanctitatem Vestram obedientia. Hoc animo, Beatissime Pater,

ad pedes Beatitudinis Vestrai provoluti decîaramus et protestamur quod

quemadmodum omnia et singula quae circa prsemissa in supra dictis

comitiis innovata fuerunt et Sanctitati Vestrœ ac Sedi Apostolicae displi-

cuerunt, si possibile esset, infecta esse vellemus, ita nullam tam de iis

quam de cœteris omnibus inde secutis rationem uilo unquam tempore

nos habituros esse quantum in nobis est poUicemur, etc.

Ce projet de lettre fut souscrit par M. le duc de Chaulnes, sous le bon

plaisir de S. M., mais sans ordre, et l'on assure qu'il ne le fut pas par le

cardinal Oitoboni, et que le Pai)e, désirant encore des termes plus exprès,

ordonna au cardinal Âlbani, comme on le voit par l'instruction envoyée

à Nicolini, de dire à M. l'abbé de Polignac qu'il voulait qu'on mît ces

mots : Ita ea pro irrltis et non extantihus reputamiis, nnUamque tam

de iis qîiœ ad Begaliœ extensionem et ad supradictani Declarationem

de potestate ecclesiasticâ periinenl, quam de cœteris onmibus inde

secutis rationem idlo unquam tempore nos habituros esse poUi-

cemur.

Le projet que M, de Chaulnes avait signé fut désapprouvé et rejeté

' C'est un prêtre, un cardinal qui parle ainsi!



RÉTRACTATION DES ÉVÊQUES. 475

par s. M., quoique ces derniers termes, si durs et si outrés, n'y fus-

sent pas insérés. On ne l'apprit à Rome qu'au mois de septembre, et le

Pape témoigna qu'il ne pouvait comprendre qu'on se lût avancé si avant

sans un ordre exprès de S. M. Il ne lai-sa [las ce[iendant de reprendre

la négociation, et l'on passa le reste de l'année à former d'autres projets,

sans qu'il fût possible d'en fixer un qui fût conforme aux intentions

de S. M. et à celles du Pape, qui continua cependant à dire aux minis-

tres de France qne, outre la lettre des évoques, il ne pouvait meitre à

couvert la dignité du Saint-Siège sans publier une constitution pareille à

celle d'Innocent X contre les traités de Weslplialie.

Cette constitution est datée du 4 août 1690, et il la reconimt le 51 jan-

vier suivant, veille de sa mort, en présence de douze cardinaux appelés

pour cela dans sa chambre et de deux prolonolaires qui dressèrent un

acte et le signèrent pour le rendre authentique. Que si elle ne fut pas

publiée par la ville et affichée dans les lieux ordinaires comme elle le

devait être le lendemain, on le doit à la diligence et à la vigueur avec
' Do

laquelle M. le cardinal de Jmison prévint celle publication en obligeant

le cardinal Ottoboni et D. Antonio son père, par la force de ses repré-

sentations mêlces de quelques menaces, à empêcher cette publication.

Le successeur d'Alexandre VIIl poursuivit les nôgocialions dans

le même esprit.

Antonio Pignatelli prit possession du Saint-Siège, le 12 juillet

1691, sous le nom d'Innocent XII; et, le 9 janvier suivant, il

entretenait les cardinaux réunis en consistoire de l'étal des affaires

de France. Il déplorait le veuvage d'un grand nombre d'églises,

et racontait ses efforts pour y mettre un terme. Il offrait, comme

ses prédécesseurs, l'institution canonique à ceux des évêques

nommés qui n'avaient pas été membres de l'Assemblée, mais il

maintenait. les conditions mises aux bulles des autres.

On agita dans le conseil du Roi si l'on permettrait aux premiers

de se faire instituer par le Pape. Cette proposition rencontra la

[)Ilis vive résistance, comme le prouvent les pièces suivantes où

se découvre à nu la poldique des gallicans :
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M. DE CROISSY AUX ARCHEVÊQL'ES DE PARIS ET DE REDIS

Le 2« novembre 1091.

Le Roi m'a commande de vous dire ou de vous informer, comme je

fais par celte lettre, craignant de n'avoir pas si tôt l'honneur de vous

voir, qu'ayant été proposé dans son conseil de permettre à MM. les arche-

vêques et évoques nommés, qui n'ont point assisté à l'Assemblée de 1 682

et qui sont chargés dans leurs diocèses d'une grande quantité de nou-

veaux convertis, ou qui ont d'autres raisons pressantes pour obtenir

des bulles, de les solliciter eu Cour de Rome et de les retirer, sans

néanmoins que S. M. abjudoiine la poursuite de celles qui doivent être

accordées à ceux qui étaient de ladite Assemblée, S. M., avant que de

prendre sa résolution sur une matière si importante, a jugé à piopos de

vous demander vos sentiments, et elle désire que vous lui expliquiez à

fond toutes les raisons de douter et de décider, atin que, sur vos avis, elle

se puisse déterminer au parti qu'elle jugera èlre le plus convenable au

bien de son service. Elle a même voulu que je vous envoyasse le mémoire

informe que je fis, à la première ouverture de cette alVaire. des raisons

qui me tombèrent dans l'esprit, ([ui ne serviront qu'à vous faire voir un

peu plus amplement de ipioi ii s'agit ; et sur tout cela, S. M. vous de-

mande un secret inq^éiiétrable ^

M. de Croissy adressa une demande semblable à son nieveu,

Nicolas Colbert, archevêque de Rouen, qui lui envoya en réponse

un mémoire dont voici des extraits :

Je ne crois pas qu'il soit à propos de prendre des bulles pour quelques-

uns des évèques qui n'ont pas été de l'Assemblée de 1G82. Cet expédient

a des suites très-fàcheuses, et Rome ne peut rien souhaiter de plus

avantageux pour ses intérêts. On n'a point voulu jusques à présent

prendre des bulles pour les uns qu'on n'eu accordât aux autres en même
temps. On en a fait le point capital de la difficulté, parce qu'on a cru

qu'il n'y avait point d'autre moyen pour engaj^er le Pape à donner des

bulles poiu' ceux de l'Assemblée. Ce serait donc abandonner la négocia-

tion.

Quand on aurait |)U, dans le commencement de la négociation, pren-

dre le parti qu'on propose à présent, il n'est plus temps de se relâcher,

si on ne veut que cela soit regardé à Rome comme une victoire ga-

' Mélaïu/es Colbert, III, el Dc^pping, t. IV, p. 1G7. — M. Depjinga commis ici

une double erreur. Il a lu 109"2 au lieu de 1691, et ii a pris pour le Mémoire de

M. de Croissy la pièce que je domie ci-après, et qui est au contraire la réponse de

Nicolas Colbert à son oncle.
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gnée, et par là retrancher le seul motif que nous ayons pour les obliger

à donner dans la suite des bulles pour ceux de l'Assemblée. Il faut se

persuader que le seul but de la Cour de Rome, c'est d'exclure des évêchés

ceux qui soutieunent des sentiments qui ne lui sont pas favorables. Si on

se relâche, en souffrant que ceux de l'Assemblée demeurent sans bulles

dans le temps qu'on les sollicitera pour les autres, Rome, qui aura ce

qu'elle souhaite, accordera-t-elle à la France humiliée, à la France qui lui

aura cédé, ce qu'elle lui aura refusé quand elle paraissait résolue à résis-

ter et quand la négociation était en son entier ? Tous les nonmiés auront

eu des bulles ; il n'y aura que ceux qui auront été de l'Asseaiblée qui

en seront privés, et on veut que, quand ils seront seuls à les solliciter,

ils puissent engager le Pape à leur en donner ! . .

.

Il est très-important, dans la conjoncture présente, de ne pas faire une

fausse démarche qui fasse connaître aux Italiens qu'on est près de leur

céder. Il y a à craindre que l'affaire de l'Assemblée de 1682 ne <.oit pas

la seule qui empêche de donner des bulles aux évêques nommés. Outre

les autres difficullés, comme celle de la Régale, etc., il y en a de parti-

culières pour nos évêques nommés, sur lesquelles ils s'arrêteront peut-

être beaucoup à Rome, surtout sur ces trois points : 1° plusieurs trans-

lations qui ne sont pas faites pour des raisons canoniques ;
2" h s évêques

nommés se sont mêlés du temporel des églises auxquelles ils sont nom-

més, sous prétexte d'économat, et du spirituel, en se faisant élire grands

vicaires : ils prétendront à Rome que ces deux choses sont défendues

par le droit ancien et nouveau; 3° plusieurs évêques ont quitté les églises

dont ils étaient titulaires pour gouverner comme grands viiaires celles

auxquelles ils étaient nommés. Il y a sur cela un bref d'Innocent XI.

... Il faut tenir pour constant que, si on prend des bulles pour ceux

qui n'ont pas été de l'Assemblée, sans avoir aucune sûreté d'olitenir ce

qu'on prétend, on abandonne ceux qui ont été de l'Assemblée. 11 faut

voir s'il est à propos de les abandonner. Cela serait d'une dangereuse

conséquence :

1° Le Pape s'attribuerait une autorité pour la confirmation des évê-

ques que le Concordat ne lui donne pas. Par le Concordat, lorsque le Roi

nomme au Pape une personne âgée de vingt-sept ans, licencié en théo-

logie ou en droit, et qui a les qualités nécessaires pour ré[)iscopat, et

alias idoneum, le Pape est obligé de le confirmer. Or, on ne peut pas dire

qu'un ecclésiastique n'est pas propre pour être évêque parce (in'il a as-

sisté à une Assemblée où on a soutenu des propositions qui ont toujours

été le sentiment de l'Église gallicane...

2" Le parti d'abandonner ceux qui ont été de l'Assemblée est la ruine

de la doctrine de France. Personne ne voudra plus se déclarer pour elle.

Car qui voudrait être la victime d'une doctrine problématique et qui peut
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être soutenue de part et d'autre sans blesser la foi, selon la Déclaration

du Clergé?

La raison pour laquelle les sentiments des ultramoiitains sont aussi

répandus, c'est la constance avec laquelle ils les soutiennent et comblent

de biens ceux qui les favorisent : aussi trouvent-ils plusieurs savants per-

sonnages qui se rangent de leur parti. Us ont trouvé le cardinal d'A-

guirre, qui a été récompensé du chapeau; Schelestrate a obtenu une

commission honorable ; l'abbé de Saiiit-Gall a été revêtu d'une belle

charge. Ils ont trouvé Lupus et plusieurs autres savants auteurs. Outre

cela, la Cour de Rome entretient un parti puissant en France; elle tient

plusieurs ecclésiastiques en respect, en leur faisant entrevoir des grâces

dont ils ne veulent pas se donner l'exclusion, et en les retenant par des

espérances prochaines ou éloignées de parvenir aux dignités.

La conduite de France n'est pas si constante pour soutenir sa doc-

trine : elle s'est laissé souvent aller aux mouvements que la nécessité

des affaires lui a fait prendre. Nous avons vu cette doctrine persécutée

par ceux mêmes qui avaient le plus d'intérêt de la protéger.

A quelles disgrâces Gerson n'a-t-il pas été exposé? Il lut à la fin con-

traint de se réduire à enseigner à Lyon les petites écoles. Richer fut per-

sécuté pendant plus de vingt ans par le crédit du cardinal du Perron.

On a vu plusieurs de ses partisans qui sont morts à la Bastille et dans

les prisons de l'Inquisition, étant livrés par le cardinal de Richelieu. On

a vu le cardinal de la Rochefoucauld traiter de schismatiques ceux qui

défendaient les sentiments de la France. M. de Marca rapporte un ar-

rêt du Conseil qui fut rendu pour supprimer les libertés de l'Eglise

gallicane.

Aussi cette conduite peu uniforme a diminué infiniment le nombre

des défenseurs de cette doctrine.De là vient que nous avons eu si peu

d'écrivains qui l'aient soutenue. C'est pour cela que, dans les assem-

blées qui ont été faites dans la Faculté, on a trouvé tant de résistance

a y faire recevoir les Propositions du Clergé, et c'est ce qui a fait dire

à M. Pithou qu'il n y avait rien à attendre en soutenant les sentiments

de la France que l'honneur de défendre la vérité. Mais si tout ce que je

viens de rapporter a fait tant de tort à notre doctrine, que sera-ce si le

dénoùment d'une aussi longue négociation que celle-ci est d'abandon-

ner à la vengeance de la Cour de Rome ceux qui n'ont d'autre démérite

que celui d'avoir bien servi le Roi et d'avoir soutenu les Propositions?

Que sera-ce si on ne leur donne pas d'autre récompense que celle de se

voir exclus pour toute leur vie de toutes les grâces et de tous les em-

plois de leur profession ? Qui trouvera-t-on après cela qui veuille soute-

nir ces Propositions? Le pur zèle de la vérité est bien rare, et il y a peu

de personnes qui ne soient aussi sensibles à l'intérêt qu'à la gloire de la
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défencho. Cependant rien n'est plus important que de maintenir la Dé-

claration du Clergé dans toute sa force. Les malheurs des siècles passés,

les renversements des États à l'occasion de l'autorité prétendue par

Rome, font assez connaître combien cela est important pour la tranquil-

lité des peuples et pour la sûreté des souverains.

Mon sentiment est donc qu'il est de la gloire du Roi de ne pas aban-

donner ceux qui ont été de l'Assemblée; que, dans l'état présent des

affaires, ce serait les abandonner que de demander les bulles pour les

autres évêques
;
que ce serait un moyen sûr de faire croire à la Cour de

Rome que, dans toutes les causes injustes qu'ils voudront entreprendre,

la crainte de nous brouiller avec eux nous portera toujours à leur céder

quand ils voudront tenir ferme
;
qu'ils n'auront qu'à menacer ceux qui

voudront s'opposer à leurs injustes entreprises, et que ces menaces fe-

ront d'autant plus d'impression qu'on saura par une triste expérience

qu'on est accoutumé de leur livrer ceux qui leur résistent ou qui leur

déplaisent

—

3° Ne pourrait-on pas proposer un expédient qui, sans rien risquer,

embarrasserait la Cour de Rome? Ce serait d'engager les églises vacantes

à faire des sommations aux évêques nommés par le Roi de se faire con-

sacrer incessamment pour venir servir leurs églises. Elles exposeraient

que les temps portés par les canons sont écoulés depuis longtemps. Elles

feraient le récit de tous les désordres qui sont les suites d'une longue

vacance. Elles protesteraient qu'en cas de refus de la part des évêques

nommés, elles se retireront vers les métropolitains pour demander qu'il

leur soit pourvu par les voies de droit.

Après les délais légitimes, ces mêmes églises vacantes présenteraient

requête à leur métropolitain ; elles y joindraient les sommations faites

aux évêques nommés ; elles demanderaient qu'il fût pourvu à leurs

églises par l'autorité métropolitaine; qu'autrement elles se pourvoieront

par les voies de droit où besoin sera.

Les métropolitains informeraient le Roi du contenu en la requête et

dans la sommation. Ils prieraient S. M. de leur permettre de s'assem-

bler pour délibérer sur ces sommations canoniques. Les métropolitains

assemblés conviendraient, sous le bon plaisir du Roi, d'écrire au Pape

une lettre où ils lui représenteraient que, quoique les métropolitains

soient en droit de régler les affaires de leurs provinces et de remédier

aux désordres
;
que, quoique les Conciles anciens leur aient ordonné par-

ticulièrement de veiller sur les églises vacantes et d'y faire pourvoir

dans les temps marqués, pour éviter les désordres qu'une longue va-

cance cause dans le spirituel et dans le temporel des églises
;
que, quel-

que douleur qu'ils aient ressentie des maux causés parla longue vacance

des églises de leur province, ils n'ont pas cependant voulu y
pourvoir
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pour ne pas violer le Concordat quoique leurs prédécesseurs n aient

jamais approuvé ce traité qui leur retranche la plus belle partie de

leur autorité métropolitaine ; qu'ils ont souffert celte diminution de

leur autorité pour ne pas blesser l'unité et qu'ils sont prêts delà souffrir

encore ; mais que les justes plaintes des églises vacantes les obligent de

représenter à S. S. que, toute autorité ecclésiastique n'étant donnée que

pour l'édiûcation, ce traité ne peut avoir lieu quand il cause des maux
aussi grands dans l'Église; que S. S. ne veut plus le tenir, puisqu'elle

n'en garde pas les conditions; que, si elle continue de refuser les nom-

més par le Roi, ils seront forcés de reprendre l'usage de leur autorité

métropolitaine selon les canons anciens et la Pragmatique, jusques à ce

que S. S. veuille bien exécuter toutes les conditions du Concordat...

Rome ayant fait réponse ou ayant refusé de la faire, les métropolitains

prieront le Roi de permettre au Clergé de s'assembler.

Le Clergé assemblé examinera les sommations faites aux métropoli-

tains, la lettre des métropolitains au Pape. Il entendrait les députés de

la Cour de Rome, et il déclarerait que, quelque opposition que l'Église

de France ait eue contre le Concordat, quelque zèle qu'on eût marqué

pour les élections et pour la Pragmatique, néanmoins, pour ne pas

troubler la paix de l'Église et pour rendre au Souverain Pontife le res-

pect qui lui est dû, il approuve la députation faite au Pape par les mé-

tropolitains pour obtenir l'exécution du Concordat...; qu'ils estiment

que, pour remédier aux désordres causés par les vacances, les métropo-

litains doivent user de leur ancien droit et ordonner les nommés par le

Roi jusques à ce que les Souverains Pontifes veuillent exécuter le Con-

cordat ;... que le Roi, qui protège si puissamment l'Église, continuera

de nommer aux églises vacantes, qui est un droit que ses prédécesseurs,

dans la première et la deuxième race, ont exercé sans opposition
; qu'au

reste, on continuera toujours le même attachement pour le Saint-Siège,

qu'on doit marquer par les termes les plus respectueux
;
que les métro-

politains n'ordonneront les nommés qu'après qu'ils auront envoyé à

Rome leur profession de foi et qu'ils auront payé l'annate.

Ces mesures canoniques, prises avec modération et sans précipitation,

donneront lieu à Rome de changer de conduite peu à peu. Elle ne pourra

ni excommunier ni même menacer d'excommunication, et les peuples

demeureront dans le respect dû au Saint-Siège *.

Divers expédients furent encore proposés. Un antre mémoire

demande qu'on tourne la difficulté en persuadant aux membres

de l'Assemblée promus par le Roi à des évêchés de renoncer

' Mél. Coil.ert, t. III.
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à la nomination royale, mais sous la promesse de les dédom-

mager bientôt en leur donnant de grandes abbayes :

...Ils seront, dit-on, ravis d'avoir cette occasion de sacrifier leurs in-

térêts^ au bien de l'Église et de donner à S. M. cette marque de leur

soumission à ses volontés. Ils espéreront que le Roi voudra bien les ho-

norer de sa jiroteciion et d'une bonté singulière. S. M. pourra les ré-

compenser par des abbayes , en nonnnant àleuis évêchés des personnes

qui, s'en trouvant pourvues, en donneraient la démission en leur laveur,

soit en les gratifiant de celles qui vaqueront dans la suite.

Cet expédient retrancherait une grande partie des inconvénients'

qu'on a trouvés dans le parti proposé, et Rome n'aurait pas ce qu'elle

souhaite, puisque son dessein est toujours d'obliger à une rétractation

ceux qui ont soutenu des sentiments qui ne lui sont pas favorables. Il

paraîtrait, au contraire, que ceux qui ont été de TAssemblée seraient plus

fermes que jamais dans les sentiments de la France. Elie veut punir

ceux qui ont soutenu ces sentiments, et ils s'en trouveraient récom-

pensés, puisqu'ils seraient pourvus de grandes abbayes ; entin on ne

pourrait pas reprocher à la France qu'elle aurait abandonné ceux qui

ont soutenu ses sentiments, puisgu ils jouiraient de grands bénéfices

et quils seraient honorés de la considération du Roi^

Mais le bon sens de Louis XIV lui fit rejeter ces avis.

Il commença par accepter les bulles offertes dès l'origine aux

évêques qui n'avaient pas été de l'Assemblée. C'était une pre-

mière satisfaction donnée au Pape : Daunesseau en fait l'aveu

exprès :

Le Roi voulut bien, dit-il, que ceux qui n'avaient pas assisté à l'As-

semblée reçussent dès lors leurs bulles, et l'on convint qu'elles ne se-

raient plus refusées aux autres, après qu'ils auraient écrit à S. S. la lettre

dont il s'agissait de concerter le projet '.

« Le Pape, dit M. de Maistre, demanda une rétractation et des

excuses formelles de la part de tous les évéques nommés qui

avaient assisté, comme députés du second ordre, à l'Assemblée

de 1682. Ces évoques y consentirent et le Roi approuva tout. Il

en existe certainement des preuves directes qui ont péri, qu'on a

* On va voir ce qu'on appelle sacrifier leurs intérêts!

* Met. Colbert, III.

5 T. XIII, p. 422
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cachées on riuoj" ignore; mais, au défaut de ces preuves, la vérité

résulte heureusement des seuls faits avec une évidence qui ne

çouffrç pas de contradiction raisonnable. Non-seulement le Pape

exigea une rétractation explicite; mais il paraît que la formule

de celte rétractation fut rédigée à Rome. Sans doute qu'il y eut à

cet égard une infinité de pourparlers, d'additions, de retranche-

ments, de variations, d'explications, comme il arrive toujours

dans ces sortes de cas', » etc.

Les preuves encore ignorées à l'époque où M. de Maistre écri-

vait, ont été enfin produites au jour, et les suppositions de l'é-

minent écrivain ont été trouvées exactes jusqu'au plus petit détail.

Non-seulement le Roi sut que les évêques avaient écrit au Pape,

mais il connut leur lettre avant eux, car le texte en fut débattu

directement entre Louis XIV et le Saint-Père. Déjà, au commen-

cement de ce siècle, M. Émery avait publié trois projets de lettre

préparés par les prélats français, ou par le ministère de concert

avec eux, et que 1 leury avait recueillis^; mais M. Depping^ a le

premier fait connaître le projet préparé à Rome et le débat qu'il

souleva.

Vers la fin de l'année 1691, le ministre des affaires étran-

gères, Colbert de Croissy, écrivait en ces termes à l'archevêque

de Rouen :

A Versailles, le 21° décembre 1691.

Le Roi m"a ordonné de vous envoyer le mémoire ci-joint, qui com-

prend trois projets au sujet de l'affaire des bulles. L'un, coté C, a été

donné par les ministres du Pape, et les deux autres, cotés D et E, par

M.M. les cardinaux d'Estrées et de Forbin. L'intention de S. M. est que

vous les examiniez et que vous lui donniez votre avis sur ce qu'ils con-

tiennent.

Projet coté C

Ex corde dolemus super rébus geslis quoe Sauctitati Vestraî valde

displicueiunl, ac pioiude id qnod cirai poteslatem ecelesiasticam et

Pontificiam auctoritalem decretum, vel in Ecclesiarum preejudicium de-

* De l'Église (jitUicane, liv. II, cliaji. vu.

* ^ouv. Opitsc, |). 201 et s.

' T. IV, p. !Gl.
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liberatuni censeri potiiit, quod a mente nostrà prorsiis alionum fuisse

testamur, pro non decreto et non deliherato habemus et habendum

esse declaramus.

Le troisième portefeuille des Mélanges Colbert contient divers

jugements portés sur ce projet. Les conseillers de Louis XIV se

demandaient s'il n'était pas possible de voir dans ces paroles

nettes et précises autre chose qu'une rétractation :

Raisons pour admettre ce projet :

i° Que decretum pro non decreto, etdeliberatum pro ?ion deliberato

n'est point une rétractation, ci cause du ternie de videri ou censeri

potuit, et de ceux-ci : qiiod alieniun a mente nostrâ fuisse testamur.

L'idée générale qui résulte de tous ces termes n'est autre sinon que l'on

n'a jamais eu la pensée de faire aucun décret contre l'autorité ecclé-

siastique, ni de rien délibérer au préjudice des églises, comme, en effet,

on eu convient
;

2° Que l'on ne peut rétracter que les choses que l'on avoue avoir faites,

et qu'un acte ne peut être la rétractation de celles auxquelles ce même
acte déclare qu'on n'a jamais pensé

;

5" Que les évêques ont toujours protesté qu'ils u ont eu aucune in-

tention de faire des décrets ni des statuts, mais d'exposer simplement

leurs sentiments
;

4** Que les mêmes évêques prétendent que, loin d'avoir voulu appor-

ter quelque préjudice aux églises, ils ont ménagé leurs intérêts.

Raisons de le rejeter.

1" Que l'apparence eu paraît rude, et présente d'abord l'idée d'une

rétractation
;

2^ Qu'il faut au moins donner un autre arrangement aux paroles.

Réflexions :

Quoiqu'on ne croie pas devoir faire attention à ce projet, il aurait

néanmoins cet avantage qu'il donnerait jour aux évêques d'expliquer

en leur faveur ce que la Cour de Rome voudrait interpréter à son avan-

tage. 11 est à observer que ce projet n'a point été présenté avec offre de

signature du cardiu.d Spada, qu'd semble que la Cour de Rome ne

veuille accorder qu'en finissant ^

' Depping, t. lY, p. 161 et s.
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Nicolas Colbert, ancien membre de l'Assemblée de 1682,

fit la réponse suivante à la lettre du 21 décembre 1691^ :

Réflexions sur le projet de lettre calé C.

Il renferme d>e kétractation formelle de tout ce qui a été fait

DANS l'assemblée. Ls seiis favorable est trop caché, et il n'y a personne

qui, en le lisant, y puisse donner une explication aussi peu naturelle.

Dolemus, etc.; on a une douleur sincère de tout ce qui a été fait qui a

déplu au Pape. C'est se repentir d'abord de tout ce qui a été fait dans

l'Assemblée et le condamner ; car il ne s'y est rien passé sur les matières

en question qui n'ait déplu au Pape. Je crois donc qu'il faut ou rejeter

ou changer cetle première période qui me parait cependant être sup-

posée dans les autres projets cotés D et E, qui commencent par ac

promde.

L'idée que le reste du projet présente à l'esprit, c'est que tout ce

qu'on peut croire que nous avons décidé sur la puissance ecclésiastique

sera regardé désormais comme non décidé, et qu'on a pu croire que ce

que 710US avons délibéré était au préjudice des églises, et que, pour

cette raison, nous le regardons comme s'il n'avait jamais été mis en dé-

libération. Il sera d'autant plus difficile que cela soit expliqué dans le sens

qu'on a dit que nous y pouvons donner, qu'il est certain que tous ceux qui

ne sont pas instruits à fond de la matière ont regardé la Déclaration du

Clergé comme un décret, d'autant plus qu'on ne s'est pas contenté d'ex-

: voser son sentiment, mais quon a obligé d'enseigner cette doctrine

1 da7is les écoles de théologie et de la soutenir dans les thèses. Il faut

(
donc faire entendre plus clairement que nous n'avons pas eu intention

de rien statuer, mais seulement de déclarer le sentiment de l'Église de

France; autrement les ultramontains, qui ont toujours regardé comme

j
un décret la Déclaration du Clergé par la conduite qu'on a tenue,

persuaderont aisément que nous avons fait une rétractation de ce

prétendu décret de l'Assemblée, et nous aurons bien de la peine à

persuader le contraire ^.
. .

.

L'auteur des premières réflexions sur le projet C s'était ex-

primé ainsi sur les projets D et E rédigés, comme on vient de

le voir, par les cardinaux d'Estrées et de Forbin, chargés des

affaires du Roi à Rome :

* Cette pièce n'est pas signée, niais elle est tout entière de la main de Nicolas

Colbert, dont on peut voir des lettres autographes et signées dans plusieurs volumes,
et notamment dans le 155'' des Mélanges Colbert.

* Depping, t. IV, p. ICI et s.—Mcl. Colbert, t. III.
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Projet coté D.

Ac proimle id quod ex quibusdum verbis, circa potcstatem ecclesias-

ticam et Pontificiam auctoritatem decretum, vel in Ecclesiarum prfeju-

dicium deliberatum censeri potest, pro non decreto circa dictam potes-

tatem et auctoritatem, et non deliberato in Ecclesiarum prœjudiciiim

habemus et habendum esse declaramus : aliennm enim a mente nostrâ

prorsus fuisse testamur, aut decornere aut ullum Ecclesiis inferre prse-

judicium.

Ce projet explique les intentions du Clergé : il a plus de rapport aux

expressions que l'on a offertes et qui sont contenues dans les diffâ'cnts

projets envoyés, qui marquent qu'on n'a voulu ni statuer, ni définir, ni

apporter aucun préjudice aux églises.

Projet coté E.

Ac proinde quod sive circa potestatem ecclesiasticam, sive Pontifi-

ciam auctoritatem decretum censeri potest, sive in prrejudicium Eccle-

siarum deliberatum, id tam a mente nostrà alienum fuisse testamur,

ut pro non deliberato et non decreto habeamus et babendum esse decla-

remus.

Ce second implique le même sens, mais il n'est pas si marqué ^

Voici maintenant l'opinion de l'archevêque de Rouen sur ces

deux projets :

Sur le deuxième projet coté D.

Les termes pro non decreto et non deliberato habemus et haben-

dum declaramus semblent porter le caractère d'une rétractation et me
font de la peine à passer. Cependant cela peut signifier dans un sens

assez naturel que ce qu'on pourrait, sur quelques termes, regarder

comme un décret, ne doit point être ainsi regardé, parce que nous

n'avons prétendu statuer ni définir, et que nous déclarons (pie nos

délibérations ne doivent point être regardées comme étant faites au pré-

judice des églises (parce qu'elles n'y sont pas en effet) et que rien n'était

plus éloigné de notre intention que de porter préjudice aux églises de

France.

Les derniers termes alienum, etc. , déterminent le sens des premiers.

Pourquoi regardons-nous ce qui a été fait pro non decreto circa dictam

potestatem ? Parce que nous n'avons jamais prétendu statuer, mais seu-

* Depping, Ibid.
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lement dire notre sentiment. Pourquoi déclai ons-nous qu'on ne doit pas

regarder nos délibérations comme faites au j)réjudice des éj^lises? Parce

qu'elles n'y sont pas, en effet, et que rien n'était plus éloigné de nos

intentions que de porter préjudice aux églises de France.

Sur le troisième projet coté E.

Il a le même inconvénient que le premier ; il n'explique pas assez le

sens qu'on veut marquer, à savoir que notre intention n'a pas été de

statuer, mais .seulement de dire notre sentiment. Il est difficile qu'en le

lisant, deux choses ne se présentent à l'esprit : 1 ° que nous nous sommes

attribué le pouvoir de définir sur la matière ;
2° que nous rétractons

cette définition qu'on peut croire que nous avons faite. Les termes censeri

potest in prœjitdiciiim ecclesiarnm deliheraiinn semblent marquer que

nous reconnaissons qu'on peut regarder ces déliliérations comme faites

au préjudice des églises ; et par les termes yro non deliberato il semble

que nous nous rétractons au moins sur ces délibérations, après avoir

reconnu qu'on peut croire qu'elles sont au préjudice des églises.

Ainsi, après avoir examiné ces projets, je rejetterais absolument le

premier. Je souhaiterais que les termes pro non decreto et non deli-

berato, etc , ne fussent pas dans le second, ou que le sens dans lequel

on les doit entendre fût encore un peu plus expliqué; mais je passerais

par-dessus cette difficulté, s'il s'agissait d'un accommodement.

Il me semble que de ces tiois projets on pourrait en former un, par

lequel on remédierait à la plupart des inconvénients. Le voici :

Ex corde dolemus super rébus gestis quôd Sanclitati Vestrse displi-

cuerunt ; atque eô quidem gravius dolemus, quod nihil unquam a mente

nostrà magis alieiaun fuerit quam quicqnam decernere aut in prœjudi-

cium ecclesiarum definire. Ac proinde si ex verbis quibusdam aliqui-

quid decretum circa potestatem ecclesiasticam, aut in ecclesiarum prae-

judicium definitum censeri potuit, id pro non decreto habcndum esse

declarare non dubitamus ^

Le projet romain impliquait si bien un désaveu formel des

actes de 1682, que Louis XIV ne voulut pas l'accepter, et qu'il

continua la négociation dans l'espoir d'obtenir du Pape des

conditions moins rigoureuses. Au commencement de l'année

1695, il ordonnait encore à son ministre des affaires étrangères

de consulter l'archevêque de Rouen sur de nouveaux projets de

lettre :

Mél. Colbcrt. t. III
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M. DE CROISSV A l'aRCHETÊQUE DE ROUEN.

A Marly, ce 27 février 1693.

Le Roi m'ordonne de vous communiquer dans le dernier secret le pro-

jet ci-joint, et S. M. souhaite que vous lui fassiez savoir par moi si vous

croyez que, sans blesser la doctrine de France et pour terminer une af-

faire aussi importante qu'est celle de l'expédition des bulles en faveur

des évêques qui ont assisté à l'Assemblée de 1682, on peut admettre

ledit projet coté A, au cas qu'on ne puisse pas obliger la Gourde Rome
à se contenter de la manière dont il est réformé au projet coté B, et elle

désire sur toutes choses que vous empêchiez que qui que ce soit ne puisse

pénétrer ce que je vous écris par ses ordres.

Projet A.

Ac proinde quidquid actum deliberatumque in praejudicium Pontificiae

auctoritatis et Ecclesiarum censeri potuerit, pro irrito et non deliberato

haberi volumus.

Projet B.

Ac proinde quidquid deliberatum in prœjudicium Pontificioe aucto-

ritatis et Ecclesiarum censeri potuit, quod a mente nostrà alienum fuit,

pro non deliberato haberi volumus *.

Bossuet lui-même avait été invité à donner une formule de la

principale phrase :

Projet de M. de Meaux.

Du 16 février 1693.

Ac proinde quidquid actum deliberatumque in prœjudicium Ponti-

ficiaî auctoritatis et Ecclesiarum censeri potuit, pro irrito et non deli-

berato haberi volumus.

Supplier le Roi de surseoir ou révoquer la Déclaration sur la Régale
;

moyennant cela , on ne parlera plus de la satisfaction ad arbitrmm

Papœ^.

On proposa une déclaration où, sous les expressions les plus

' Depping,t. IV, p. 162 et suiv.

* Dcpping, t. IV, p. 16i, — et Nouv. Opusc. de Fieury, p. 256. — Le texte donné
par M. Émery est un peu différent : après le mot potuit, on lit : quod a mente nostrâ

prorsus alienum fuit, et il y a pro infccto au lieu de pro irrito.
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humbles de respect pour le Saint-Siège, on cherchait à éluder le

désaveu exigé par le Pape :

Je déclare et proteste que le dessein de l'Assemblée n'a point été de

rien décider ou établir comme de foi, mais de dire purement et sim-

plement ce qu'elle pense être le sentiment de l'Eglise gallicane. ^e dé-

clare et proteste, en second lieu, qu'il n'y eut jamais rien de j lus éloigné

de la pensée et de l'inclination des évèques de l'Assemblée, que de rien

prononcer contre l'autorité des Pontifes de Rome, même en faveur de

celle des Conciles, puisque tout ce qui se dit de l'autorité des uns

doit toujours s'entendre et s'expliquer sans préjudice de l'autorité des

autres.

Mais je déclare principalement, et je le proteste dans toute la sincérité

de mon cœur, que, quoi qu'il puisse y avoir été ou fait ou prononcé, rien

ne l'a été que dans l'esprit d'une parfaite soumission à l'autorité et au

jugement de l'Rglise et conséquemment du Pape même; et je jure et

proteste, devant Dieu qui connaît le cœur de tous les hommes, que je

suis encore dans la même disposition de respect et d'obéissance pour

lui laisser et lui abandonner le jugement de toutes ces choses, étant

tout prêt de rejeter tout ce qui pourra se trouver de contraire en quel-

que part que ce soit et nommément dans les actes de l'Assemblée'.

Commp le remarque le cardinal d'Estrées lui-même, le Saint-

Siège ramenait toujours la négociation à son point de départ :

... Les réflexions dont plusieurs personnes mal intentionnées avaient

rempli les ministres d'Innocent XII sur l'importance de la chose, la di-

gnité du Saint-Siège, l'entreprise injurieuse de l'Assemblée qui s'était

attribué le pouvoir de prononcer sur cette matière, les rendirent plus

difficiles et les portèrent à demander, dans quelques conférences qu'ils

tenaient avec les cardinaux français, qu'on mît dans le projet, en parlant

des actes de l'Assemblée du Clergé, quelqu'une de ces clauses : infecta,

irrita rejmlamus, pro non exstantibiis hahemus, illa aversanmr, de-

testamur.

Comme en ce temps-là on agissait auprès du Pape par des canaux

confidents et mieux disposés que ses ministres pour lui faire accepter

le projet que S. M. avait renvoyé de France avec son approbation, et

comme il n'avait pas encore conçu toutes les» craintes et toutes les dif-

ficultés que nos ennemis lui ont inspirées, et qu'il témoignait une plus

* Depping, t. IV, p. 163. — Mcl. Colhert, t. III. CeUe pièce est de la main de
Mcolas Golbcrt,
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grande envie de terminer au plus tôt ce dilïéiend, il prit une fois la ré-

solution d'accepter le projet proposé en y ajontant ex corde avant dole-

nms et après de rébus gestis. Les cardiiianx français témoignaient de

la répugnance pour celte addition, ce qui l'obligea de les presser davan-

tage d'y donner les mains.

...Les ministres du Pape ne recevaient aucun de ces projets sans y

vouloir ajouter \ infecta ou Virrita ou quelque équivalent, et ils s'y at-

tachaient avec d'autant plus de chaleur qu'on leur avait persuadé que

les cardinaux français auraient pu les accorder et qu'ils ne les refusaient

que pour faire valoir le mérite de leur négociation par-dessus ceux qui

en avaient été chargés auparavant et qui n'y avaient pas résisté...

... Ilsontci té Bellarmin et lenrs théologiens ultramontains pour montrer

quela doctrine contenuedans la Déclaration sur la puissanceecclésiastique

était une opinion tendante à schisme, et réprouvée plusieurs fois par les

Papes. Ils ont dit que la Déclaration du Clergé était un acte de rébellion

injurieux, scandaleux, fait sans légitime autorité et de propos délibéré,

pour faire outrage au Saint-Siège dans un temps auquel le Pape, pour la

défense des évêques de France contre l'extension de la Régale, s'était

commis avec S. M. Ils se sont fort récriés contre les paroles de la Décla-

ration et de la lettre circulaire de l'Assemblée qui semblent marquer

qu'on a voulu faire un décret, une loi et une définition : Scincienda,elc...

Ils ont dit que des personnes qui, par de telles paroles, avaient marqué

un esprit de schisme, de division et d'irrévérence vers le Saint-Siège,

ne pouvaient être admis aux dignités ecclésiastiques sans faire paraître

auparavant leur repentir et satisfaire par une réparation convenable,

qui ne pouvait être jugée suffisante sans une foimelle révocation de

l'acte qu'ils avaient publié
;
que le Saint-Siège, se contentant d'une

moindre satisfaction, semblerait l'avoir approuvé.

Le cardinal d'Estrées avoue ensuite que les ministres du Pape

disaient :

Qu'il ne s'agissait pas de condamner la doctrine de France, à laquelle

S. S. ne prétendait pas toucher, mais seulement d'abolir nu acte dans

lequel l'Assemblée s'était portée jusques à limiter par un décret et un

jugement décisif Pctendue de l'autorité du Pape, de quoi le Concile de

Trente même s'était abstenu

..: Poui obtenir le circa^ et la restriction an non deliherato, il ny a

point de moyens que les cardinaux français n'aient employés, point de

* Au lieu ilo contra ecclcsiasticam polestatem.
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raisons qu'ils n'aient apportées. Ils ont menacé de rompre toute négo-

ciation; ils ont fait paraître désordres de ne se point relâcher sur ces

deux articles; ils ont fait envisager qii' il importait peu à la France
d'avoir dix évéquesqui ne fussent pas sacrés ; qu'étant grands vicaires

des chapitres et jouissant des revenus des évèchés par la libéralité du

Roi, ils attendraient leurs bulles avec peu d'incommodité; que, si le

Pape n'accommodait pas cette affaire, il n'aurait jamais aucune

satisfaction; qu'à la fin le Parlement romprait le silence sur le

bref d'Innocent XI et la constitution d'Alexandre VllI ; que tous

les docteurs et les professeurs en théologie signeraient et enseigne-

raient éternellement ces mêmes Propositions du Cltrgé qui déplai-

saient tant à la Cour de Rome. Tant de différents motifs ont ému '

le Pape, etc.

Mais Louis XIV, toujours plus sage et plus loyal que ses con-

seillers, céda enfin, et le 14 septembre 1695, chacun des évêques

nommés écrivit au Pape la lettre suivante dont le principal pas-

sage est conforme au projet romain du mois de décembre 1691' :

Beatissime Pater',

Cum in liàc tandem exultantis EcclesisB felicitate juges Christiani

omnes [laterna) providentirc frnctus percipiant facilemque in sinum pa-

ternae beneficentise veslra3 aditum experiantur, nihil accidere molestius

mihi potuit qnam qiiod eo eliamnum loco res meœ sint, ut aditus in

gratiam Sanctitalis Vestrae mihi hactenus interclusus quodam modo
videatur. Cujus quidem rei cum eam laisse rationem perceperim, quod

ego Cleri gallicani comitiis anno 1682 Parisiis habitis interfuerim, id-

circo ad pedes Beatitudinis Veslrse provolutus, pvofiteor ac declaro nie

vehementer quidem et supra omne id quod dici potest ex corde dolere

de rébus gestis in comitiis prœdictis, quaî Sanctitati Vestra:» et ejusdem

prsedecessoribus summopere displicuerunt, ac proinde quidquid in

iisdem comitiis circa ecclesiasticam potestatem et Ponlificiam aucto-

ritatem decretum censeri potuit, pro non décrète habeo et haben-

duni esse declaro. Prselera pro non deliberato habeo illud quod in proe-

judicium jui'ium Ecclcsiarum deliberatum censeri potuit; mens nempe

mea non fuit quidquam decernere, et Ecclesiis prœdictis pra^judicium

' On le serait à moins. Le cardinal a dit vrai : il n'y a point de moyens qu'il

n'ait oniploycs : le gallicanisme est là tout entier.

- Voy. ci-dessus p. 482.
•' Mél. Colbert, 5. — Je transcris ce texte d'après la copie remise par le ministre

des aflaires étrangères à Colbert, archevêque de Rouen, qui dut lui-même adresser
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inferre
;
promptus sane in insigne piofundissinii obsecfuii quod Saiic-

titati Vesirse profiteor, et demissœ reveientia; pignus, ita me gercre nt

de débita meà, quam ad extremum vit» meœ spiritum Sanctitati Vestrae

impensissime prœstubo, obedientià, et de meo firo tuendis Ecdesiarum

juribus zelo, nihil nnquam possit desiderari. His itaqne perlectis nostris

litteris spero et Sanctitatem Vestram humillime obtestor, ut me in

gratiam benevolentiamque suam tandem receptum, Ecclesiae ad quam

rex noster Christianis-simiis me nominavit prœficere non dedigiietur,

quo maturius animai um saluli et Ghristianœ rebgionis ulilitati, ipsa-

rumque Ecclesiarum juribus et dignitati, ut sincère Siinctitati Vestrie

profiteor, sludium omne meumetcuram impendam. Intérim Beatitudinis

Vestrae, tanquam Beati Pétri, Apostolorum principis, successori, Christi

Domini vicario, totius militantis Ecclesise capiti, veram et sinceram

obedientiam quam jani promisi, iterum promitto, voveo el jure, ac

multos et felices annos pro bono totius Ecclesiae ex animo precor,

Sanctitatis Veslra;

Humillimus, devotissimus et obsequentissinius filins.

Les gallicans ont soutenu quelquefois que les évêques de

1693 n'étaient pas compétents pour toucher aux actes de 1682.

C'est ici le lieu de faire encore une fois remarquer leur du-

plicité.

S'agit-il, en France, de nous imposer la célèbre Déclaration,

ils répéteront avec Bossuet que c'est tme délihéralion prise dam
une Assemblée générale du Clergé et envoyée par toutes les

églises, et que la lettre de 1695 n'a aucun effet, piiisqu' elle n est

que de quelques particuliers'^ !

Mais, à Rome, ils tiennent un autre langage, et quand le

Saint-Siège exigeait (ju'on regardât pro non décréta, pro non

deliberato, cette délibération prise dans une Assemblée générale

du Clergé et envoyée par toutes les églises, les mêmes hommes

ne trouvaient pas de termes assez dédaigneux pour rabaisser le

pouvoir des Assemblées du Clergé, et ils juraient au Pape, foi de

la même lettre au Pape pour obtenir son pallium. Il a corrigé de fa main sur cette

copie la phrase qui ne s'appliquait pas à sa situation particulière. Ainsi, aux mots :

Ecclesiœ ad quam rex noster, etc., il a subs-titué : pallii ornamenliim concédât,

etc.... En tête de cette pièce se trouve la note suivante : Pour M. iarchevcque de

Houcn, de la main de M. de Croissy lui-même.
' L'abbé Ledieu, Journal.
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gallicans, que les décisions de pareilles assemblées étaient nulles

en France. C'est le cardinal d'Estrées qui Tavoue lui-même

ingénument :

Les cardinaux français ont fait voir que la Déclaration de 1682 n'est

point un décret, et ne peut être regardée comme un décret, puisque,

suivant les maximes mêmes du royaume et les règlements du Clergé,

ces assemblées nont point l'autorité défaire des décrets^ non-seule-

ment en matière de doctrine, mais même en matière de discipline,

cette autorité n'étant reconnue en France que dans les Conciles légiti-

mement assemldés, comme il leur a été facile de le prouver par la suite

de l'histoire de France, et que cette maxime est si constante dans le

Clergé, que les évêques absents de l'assemblée n'exécutent les délibéra-

tions qui leur sont communiquées qu'autant qu'ils le jugent à propos,

et qu'elles n'ont la force d'un décret dans leurs diocèses que lorsque les-

dits évêques en ordonnent l'exécution*.

Fatale politique de ces évêques de cour ! Et comme ils en ont

été sévèrement châtiés ! Leur double langage a été aussitôt re-

tourné contre eux par les magistrats. Harlay et Daguesseau

s'accordent avec eux pour porter aux nues l'Assemblée de 1682

parce qu'elle a rédigé les Quatre Propositions, qu'ils appellent la

décision inviolable du Clergé de France, les dogmes de VÉglise

gallicane-. Mais quand d'autres assemblées du Clergé prennent

des décisions qui leur déplaisent, voici comment ils en parlent :

Le premier Président de Harlay veut « prendre des précau-

tions dans l'arrêt d'enregistrement contre Vimagination de

quelques évêques qui transformaient une assemblée du Clergé en

Concile nationaP. » Et Daguesseau montre ailleurs qu'il partage

l'opinion de son collègue :

Le premier Président, dit-il*, nous parut ensuite fort blessé, et avec

raison, de la pensée de quelques évêques de l'assemblée du Clergé, qui

croyaient représenter toute l'Église de France dans l'acceptation de la

constitutiou du Pape, comme si une assemblée du Clergé qui nest,

• Mémoire inédit. Appendice E.
* Œuvres de Daguesseau, t. XIII, p. 512.
' IbuL, p. 245.

4 Ibid., p. 241.
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à proprement parler, qnune Chambre des comptes ecclésiastique

pouvait jamais passer pour un Concile national'^ !

D'ailleurs, une vérité domine et termine toute discussion sur

ce sujet : l'Assemblée de 1682 n'avait pas plus que les autres

assemblées du Clergé le droit de rendre, sur des matières de foi

et de doctrine, une décision obligatoire même pour l'Eglise de

France. Peu importe, dès lors, que la forme du désaveu ne fût

pas canonique, puisque celle des Quatre Articles ne l'était pas

davantage.
,

-,

On ne peut pas même se prévaloir de ce que tous les prélats de

1682 n'ont pas signé la lettre de 1695; car la rédaction en avait

été concertée, comme nous l'avons vu, entre la cour et les

membres les plus influents de l'Assemblée, Harlay de Champ-

vallon, archevêque de Paris et Président, le Tellier, archevêque

de Reims et second Président, Colbert, coadjuteur, puis arche-

vêque de Rouen, et Bossuet lui-même.

Le triomphe du Saint-Siège produisit une impression profonde

dans toute la chrétienté :

Cette lettre, dit le secrétaire de Harlay de Champvalloa*, fit grand

bruit, et comment n'en aurait pas fait une palinodie si extraordinaire?

En pays étianger, elle fut regardée comme une abjuration expresse

et comme une satisfaction que le Roi, dans le désir de la paix, avait bien

voulu donner au Pape et à la Cour de Rome, pour lui faire oublier

* Il s'agit, dans ce passage, de l'assemblée de 1705, qui venait de recevoir la bulle

Vineam Domini, portant condamnation du célèbre écrit janséniste, le Cas de Con-
science. Et cependant cette assemblée, que les légistes traitent avec tanl d'insolence,

n'avait pas moins de titres à leur respect que celle de 1G82 ; car elle avait été convo-

quée, non-seulement pour régler les affaires temporelles du Clergé, mais encore pour

délibérer sur des questions de foi et de discipline ; et Daguesseau lui-même, dans un

moment de distraction sans doute, nous apprend que l'Assemblée qui, dix pages

plus loin, va être qualifiée par lui de Chambre des comptes ecclésiasti(jiie, avait

reçu des électeurs une procuration absolue, tant pour le spirituel que pour le

temporel. — Daguesseau, t. XIII, p. 250. — De tout temps, les Parlements ont

montré le même mTpris pour les assemblées du Clergé, dès qu'elles résistaient aux

usurpations du pouvoir séculier, comme il arriva si souvent au dix-huitième siècle.

Ainsi, un arrêt du Parlement de Paris, du 4 septembre 17G5, déclara nuls les actes

de l'assemblée du Clergé de celte année, comme faits incompétcmnient par aucuns

évêquesde France et autres ecclésiastiques, comme excédant les j>ouvoirs d'assem-

blées purement économiques. » Actes et procès-verbaux du Clergé, t. VIII, 2'' p.,

pièces justificatives, col. 45.J.

* Mémoires deh Gendre, p. 159.
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l'aii-TCur des choses passées. En France, au contraire, on disait que ce

retour, parce qu'il n'était fait que par des particuliers, ne donnait

point d'atteinte à ce qui avait été arrêté en 1682.

]\ Suivant le même auteur, c'était une condition himUiante^

.

' Saint-Simon l'appelle aussi une lettre honteuse^", et elle est éga-

lement qualifiée de satisfaction honteuse par Bayle, dans son

article Marca, daté du 18 décembre 1695^

Qu'on juge maintenant si Daguesseau et les légistes gallicans

ont pu dire de bonne foi que le Pape n'avait demandé aux évêques

qu'une lettre (rhonnêteté'% et que les termes en furent «ménagé s

de manière qu'elle ne pouvait être considérée que comme un

témoignage de la douleur que ces évêques avaient ressentie, en

apprenant les préventions où le Pape était entré à leur égard, à

l'occasion de ce qui s'était passé dans l'Assemblée du Clergé tenue

à Paris en 1682^. »

Je sais bien que Bossuet lui-même écrivait que le fond, à le

bien prendre, n^est qu'un compliment qui laisse la doctrine en

son entier; mais il était si peu sûr de son iiîterprétalion qu'il

ajoutait aussitôt avec dépit : « On appellera cela rétractation

parmi ceux qui veulent toujours tourner tout à l'avantage de

Rome. »

Le cardinal d'Estrées, cherchant à dissimuler son échec, dit

aussi dans le mémoire déjà cité :

Tout leur discours ne peut signifier autre chose que ceci : « Vous

avez cru que nous avions fait un décret ; or, nous étions bien éloignés

de cette pensée, et par conséquent, nous déclarons bien volontiers'' pour

votre satisfacîion que nous ne regardons pas coFiime décret ce qui a pu

paraître décret. On ne peut rien découvir en tout cela qui blesse le

moins du monde la Déclaration.

Mais il disait plus haut, du projet de décembre 1691 oîi les

cardinaux romains avait inséré le pro non décréta, que le tour

' Mémoires de le Gendre, p. 158.

- T. VI, p. 407.

^ Dictionnaire, art. Marca.
* T. XIII, p. 419.

3 Ibid, p. 422.
•^ LeUre à madame d'Albert, 25 septembre 1693.
''

Si volontiers que cette déclaration a été refusée pendnnt plus de dix ans!
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doniié à ce nouveau projet avait une apparence plus favorable au

Pap e!

Admettons un instant les explications de Bossuet et du car-

dinal d'Estrées ; il en résulte donc que les évêques ont adressé au

Pape une lettre équivo'|ue et sans valeur. Est-ce là une défense

qui fasse honneur à l'Eglise gallicane?

Mais non, le sens et la portée de la lettre sont manifestes, et

personne en Europe ne s'y méprit. J'opposerai à Bossuet et à

d'Estrées le témoignage d'un ancien membre de l'Assemblée, du

fils de Colbert, le même qui voyait dans le projet de 1(391, si

semblable à celui qui fut accepté en 1695, une rétractation for-

melle de tout ce qui avait été fait en 1682. Yoici en quels

termes, dans un mémoire écrit de sa main et composé à l'occasion

d'un autre projet de lettre, il signalait le caractère et Timpor-

tance extrême de ces négociations :

...Tout ce que Ton pourrait peut-être penser serait que cette rétracta-

tion ne s'attribuerait qu'à un petit nombre d'évèques qui, forces par la

nécessité d'avoir des bulles, auraient usé d'une excessive complaisance

à l'égard de la Cour de Rome ; mais les personnes éclairées ne croiront

pas que ce ne soit que l'action particulière de quelques évêques inté-

ressés. C'est une contestation formée entre le plus grand royaume du

monde et la Cour de Rome, et la suite d'une des plus longues négocia-

tions que nous ayons eues avec cette cour. Toute l'Europe considère

quelle en sera l'issue ; la postérité ne manquera pas d'en d'être bien

informée, et Rome, à la première occasion, se prévaudra de tout l'avan-

tage qui lui aura été accordé.

On ne peut pas dire aussi que ce n'est qu'une lettre de compliment

et non pas un acte aulbentique. Toute la terre sait que le déni des bulles

dépend Je cette condition, qui par conséquent devient l'atlaire de toute

l'Église de France^.

D'ailleurs les écrivains hostiles au Saint-Siège n'ont pas tou-

jours tenu le même langage, et, quand ils lont jugé utile à leur

cause, ils sont convenus de ce désaveu, qu'ils ont même repro-

ché comme un crime aux prélats. Voici, par exemple, comment

s'exprimait à ce sujet le conseiller-clerc Chauvelin, dans son

' Mél Culbcrt, 5.
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livre déjà cité de la Tradition des faits, dont la lecture était spé-

cialement recommandée par M. Dupin^

Quel scandale ne donnèrent pas lesévêques qui, oubliant qu'ils étaient

Français, se détachèrent du reste de la nation pour reconnaître ces in-

justes prétentions et demander humblement pardon de ce qui s'était fait

dans l'Assemblée du Clergé de 1682 ! Désavouer les Quatre Articles,

comme firent les évèques dans leur lettre à Innocent XII et promettre au

Pape une profonde obéissance par opposition à ces articles, n'était-ce pas

abandonner lâchement son souverain et se rendre coupable d'une infidé-

lité formelle envers lui ? Une démarche aussi criminelle ne montrait

que trop visiblement que la plupart de ceux qui avaient signé la Décla-

ration du Clergé en 1682 ne s y étaient prêtés que par respect Itumain,

et que, dans le fond du cœur, ils conservaient cos sentiments ullra-

montains '.

Daunou écrivait aussi en 1810 :

' Innocent XII obtint une lettre qu'il accueiUit comme une rétractation.

—Quoi qu'en dise Daguesseau, la lettre de ces évêques leurfaitpcu d'hon-

neur.— Elle Cït une des preuves de ce que nous avons dit ailleurs du

secret penchant qui, depuis 1560, entiaînait le Clergé français au sys-

tème ultramontain '".

Il est donc certain que la Déclaration de 1682 a été aban-

donnée par ses auteurs en 1695, et je ne saurais mieux finir ce

chapitre que par les paroles suivantes de M. de Montalembert :

Lui-même, le gallican Saint-Simon, a mieux que personne constaté

la défaite de Louis XIV et des Quatre Articles par l'inaltérable

fermeté du Saint-Siège. Il dit expressément : « Alexandre VIII, à qui

on se hâta de sacrifier tout et dont on ne tira pas la moindre chose. »

Et ailleurs : c. Alexandre VIII, qui avait promis merveilles sur les Fran-

chises et autres points plus importants qui avaient brouillé le Roi avec

Innocent XI se moqua de la France en Pantalon (Vénitien) qu'il

était, en sorte qu'il la fit passer à tout ce qu'il voulait, et à ce qui

aurait tout terminé, même avec Innocent XI. » L'aveu est formel et

non suspect. Ne nous laissons pas arrêter par l'irrévérence du langage,

alors trop habituelle et qui scandaliserait à juste titre aujourd'hui
;

* Manuel, p. 2Ô7. — il. Dupin ne l'a%Mit cerlainenient jamais ouvert.
- P. 2G6 et 274.

^ Puissance temporelle des Papes, t. I, p. 358 et la note.
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mais constatons le fait proclamé par le partisan le plus adiarné des

libertés gallicanes. Il n'eut sans doute pas connaissance de l'engagement

pris par Louis XIV de ne pa? observer la Déclaration de 1G82, dans sa

lettre du 14 septembre 1095 à Innocent XIl. Mais il décerne à ce Pape,

qui scella la résistance triomphante de l'Eylise, les plus magnifiques

éloges : « Grand et saint Pape, vrai pasteur et vrai père commun, tel

qu'il ne s'en voit plus que bien rarement sur la chaire de saint Pierre,

et qui emporta les regrets universels, comblé de bénédictions et de

mérites... dont la mémoire doit être précieuse à tout Français et sin-

gulièrement chère à la maison réguantc'. »

' Correspondant, 2~i janvier 1857. — Œuvres, t. YI, p. 496.

ï2



CHAPITRE XVI

RETRACTATION DU ROI.

« Confidimus Rogem omiiino facturiim ut, quemadmotlum
pluries nos sperare fecit, regmm edictum quo... Declaratio

firniatur, viribus et effeciu vacuum, re ipsâ vacuum ha-

beat. »

{Allocution d'Innocent Xll au Consistoire

du d janvier 1692.)

La rétractation des évêques ne donnait pas pleine satisfaction

au Saint-Siège. Le Pape regardait déjà comme essentiellement

invalide l'acte de la puissance royale qui créait de nouveaux

dogmes dans l'Église; mais il exigeait que Louis XIV l'abandonnât

expiessément, et, dans son allocution consistoriale du 9 janvier

1692, il révéla sa pensée tout entière au Sacré Collège :

Cseterum, dit-il, de eximiâ Christianissimi Régis pietate filialique iii

hanc Sanctsni Sedem observaiiliâ, confidimus ipsiim omnino faclurum

ut, qmmadir.odum pluries sperare nos fecit, regium edictum, quo in

pra'fatis coniitiis édita de potestate ecclesiasticà Declaratio fîrmatur

viribus et effeciu vacuum, re ipsâ vacuum haheat^. '

La rédaction de la lettre du Roi ne paraît pas avoir donné lieu

à de longs débats. Le cardinal d'Estrées n'en dit que quelques

mots :

Les cardinaux français proposèrent le projet d'une letlre que

S. M. voulait bien écrire au Pape pour l'assurer qu'à sa considéra-

1 B, I. Mss fr. Mél. Renaudot, iO.
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tioii, elle donnerait ordre qu'on cessât l'exécution de son édit de 1682.

Il n'y eut pas de contestation. Le palais seul représenta qu'au lieu de

dire que S. M. donnerait ordre, le Pape désirait qu'on mît qu'elle avait

donné oràie, ce qui se réduisait à changer un futur en prétérit *.

Ce changement était plus important que ne veut bien le dire

d'Eslrées, attentif à tourner toute chose au désavantage du Pape

et à la gloire du négociateur. Il n'est pas indifférent d'annoncer

un fait accompli, ou de faire une simple promesse dont l'exécution

peut être ajournée sous mille prétextes.

Chose étrange, mais qui surprend moins quand on sait de quoi

l'esprit de parti est capable, pendant plus d'un siècle les écri-

vains français ont dissimulé cette condition du traité entre les

deu.x cours, et se sont même abstenus de citer la lettre que

Louis XIV écrivit de sa main à Innocent XII pour déclarer qu'il

regardait désormais son édit comme non avenu, re ipsd vacuum !

Dès l'année où celle lettre fut écrite, en 1695, le cardinal

Sfondrate la faisait entrer dans le domaine de la polémique", et

elle ne cessa plus d'être invoquée par les écrivains italiens, tels

que le Dominicain Serri, dans son livre de Romano Pontifice,

imprimé en 1752; l'auteur du Romani ponlificis privilégia,

imprimé en 1754'; le P. Bianchi, Observantin, dans son traité

de la Puissance ecclésiastique^ [mhVié en 1745, etc. Cependant,

comme l'abbé Emery le faisait observer, EUies Dupin et d'Avri-

gny, qui discutent amplement la lettre des évéques, ne disent

rien de celle du Pioi. Il en est de même de l'abbé Racine dans

son Histoire ecclésiasliciue, de tous nos historiens et de tous nos

jurisconsultes. Elle fut publiée pour la première fois en France,

dans le treizième volume des Œuvres de Daguesseau, en 1 789^.

Mais le premier de nos auteurs qui en ait donné le texte fidèle

est le chevalier Artaud, qui copia l'original même aux Archives
|

du Vatican ^ En voici les termes exacts :

* Mémoire nianuscril di'jà ci(é.

* Gallia vindicata. — Fleiiry, Soiivcaux Oinisculcs, p. 72.
s Ibid., p. 71.

* Récemment tradiiil par ral)lié Peltier. Paris, 1857.

» P. 423.

« Histoire de Pie VU, Ti-' édit., 1" vol., p. 171. — « Quand M. Radet, dit Cft

écrivain, a envoyé à Taris les Archives du Valitan, Vutile et Vinidilc, suivant $<•
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Très-Sainl-Père,

J'ai toujours beaucoup espéré de l'exaltalion de Votre Saintelé nu pon-

lificat potir l'avaulage de l'Eclise et l'avancement de no!ic sainle reli-

gion. J'en éjirouve maintenant !es effets avec lien de la joie dans tout ce

que Votre Béatitude fait de grand et d'avanlagcux pour le liieii de l'une et

de 1';; u trc. Cela redouble mon respect fdial envers Votre Sainteté, et , comme
je cherclie de lui fhire connaître par les plus foi'tespreuves que j'en puis

^Zo/î«(?r,jesi:is bien aise aussi de fairesavoirà Votre Sainteté i\Ui;j'aiilonné

les ordres nécessaires pour que les choses contenues dans mon cdit

du 22*^ mars 1682, touchant la Déclaration faite par le Clergé de

France, à quoi les conjonctures passées m'avaient obligé, ne soient

pas observées. Désirant que non-senlenieiit Votre Saintelé soit informée

de mes senliments, niais aussi que tout le monde connaisre par une

marque particulière la vénération (jue j'ai pour ses grandes et saintes

qualités, je ne doute pas que Votre Déatilude n'y réponde par toutes les

preuves et démonstr.ilions envers moi de son aiiection pateriiell >, et je

piie Dieu cejiendunt qu'il conserve Votie Sainteté plusieurs années et

nibsi beureusesque le soubaite, Très-Saint-Père, votre dévot fils, Louis.

— A Versailles, le 14 septembre l'îl),".

La lettre du Roi fut communiquée sur-le-champ' aux chefs

du Parlement et on la trouve dans les papiers de Ilarlay à côté

de celle des évoques". Les magistrats avaient été tenus au courant

\ des négociations suivies avec la Cour de Rome, et Louis XIV ne

\ leur avait pas laissé ignorer que le Pape exigeait qu'il renonçât à

son cdit. Voici une pièce qui l'atteste, et qui prouve en outre

que les principaux memhres du Parlement reconnaissaient que

les aeles de 1682 étaient sans valeur. C'est un mémoire de llar-

oxprcssiuns, la lettre a élé déposée aux Archives du royaunio, liôlel de Soiitise, où If

directeur en a pris un suin piirticuiier. f^nsiiilc il et.t dit dans l'ouvrante de îl. de

l'iadt [les Quatre Concordats) : « Lorsque les Archives de Rome lurent Iran-porlées

« à Pans, ^"apoléon se rendit un jour à l'hôtel de Souhise, dans lequel ell s c'iaicfil

K déposées, il se lit représenter la lettre de Louis XIV. il la piit avec lui, et lajetanl

« au l'eu, à ta rentrée aux Tuileries ; « On ne viendra plus, dit-il, nous troubler avec

« ;es cendres. » — .Vprès une assurance aussi foriiicUe, je demanderai la permission

de déclarer que, le '25 avril 1825, j'allai aux Archives du Vatican où je trouviii

JI"r Marir.: Jlarini, depuis longtemps revenu de sa mission en France, d'où il avail

rapporté la lettre de Louis XIV. Ce prélat cul la honte de la niellrc entre mes main»

et j'en fis sur-le-champ une sorte de fnc-siniilc, en conservant .'^oigneuseuient l'or-

Ihogiaphe et les abréviations. »

* Yoy. plus loin la leUre de Ponlcliartraiii au premier Président de llarlay, du

21 fe|itemhre 1095.

n- s Ms. llarlay, r.C7, vol. XIV.
^
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lay, devenu premier Président, qui n'hésite pas à conseiller au

Roi de rétrader son édit, si le rétablissement de la ])ai.\ est à ce

prix :

Février IC91'.

Pour obéir au conuuandonient que j'ai reru du Roi d'examiner quel

préjudice un bref donné par le définit Pape Alexandre VIII, du i du

mois d'août dernier, pouvait faire à Sa M.ijeslé, etc.

...Ce n'est pas que ion doive avoir itn grand attaclienient pour icdit

donné snr les Proimsitions dn Clergé, et que si sa rétractation pou-

vait conlriLiucc "i l'acconnuodenieut de ces malheureuses contestations,

on dût faire grande difficulté de le révoquer...

Ilarlay est d'avis qu'une protestation soit faite par les L;ens du

Roi contre le bref du Pape qui avait, de sa propre autorité, cassé

l'édit royal:

11 seml}le, ajoute-t-il, que celte protestation devrait regarder presque

uniquement l'entreprise faite par le Pape contre l'autorité du Roi en

cassant l'édit de Sa Majesté, et, passant légèrement sur ce qui concerne

les actes faits en 1682 par les députés du Clergé, expliquer avec la

force nécessaire l'indépendance de la couronne et ce qui est de l'.iutorité

souveraine du Roi.

Mais nos légistes voulaient dissimuler devant le public la ré-

tractation royale de l'édit de mars. Dagucsseau, qui a connu la

lettre du Roi, puisqu'il la cite dans un commentaire où il cherche

à en alfaiblii' la portée, se garde bien de la divulguer, et il se

borne à l'expliquer dans un mémoire destiné à rester ma-

nuscrit et à propager clandestinement les maximes parlemen-

taires-.

Un document émané de Louis XIY Ini-méme, et coiuiu depuis

longtemps, attestait que le Roi avait été fidèle à sa jiaiolc : nous

voulons parler de la lettre qu'il écrivit en 1715 au cardinal de

la Tréinoille, voici à quelle occasion. L'abbé de Saint-Aignan,

frère du duc de Bcauvillicr, qui avait défendu dans une thèse la

doctrine des Quatre Articles, venait d'être nommé à révéché de

' B. I. Mss. fr. 10054.
- T. XIII (le SCS OEiH'rcs, 1789.
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Beauvais. Le bruit s'était répandu, comme nous l'apprennent les

lettres de Fénelon, ami de la famille du jeune j)rélat, que cette

thèse avait été soutenue par ordre du Roi. Le Pape crut que

Louis XIV manquait à l'engagement pris en 1095, et refusa les

bulles au nouvel évêque'. Le Roi, qui n'avait pns donné un pareil

ordre, pensa de son côté (pie le Pape, non content de ce qu'Inno-

cent XII avait obtenu, voulait qu'on ne pût même défendre, en

France, les maximes de 1682. La dépêche suivante qu'il adressa

au cardinal de la Trémoillo, son ambassadeur à Rome, avec ordre

de la montrer au Souverain Ponlifc, fit cesser ce malentendu :

Le Pape Innocent XII ne me demanda pas d'abandonner les maximes

que suit l'Église de France, lorsque je terminai avec lui les différends

commencés sousie pontificat d'Innocent XI ; il savait que cette demande

serait inutile, et le Pape, qui était alors un de ses principaux ministres,

sait mieux que personne que rengagement que j'ai pris se réduisait à

ne pas faire exécuter l'éditque j'avais fait en 168'2.

On lui a supposé, contre la vérité, que j'ai contrevenu à l'engage-

ment pris par la lettre que j'écrivis à son prédécesseur; car je n'ai

oblige' personne à soutenir, contre sa propre opinion, les Proposi-

tions du Clergé de France; mais il n'est pas juste (pie j'empêche mes

sujets de dire et de soutenir leurs sentiments sur une matière qu'«7 est

libre de soutenir de part et d'autre, comme plusieurs autres questions

(le théologie, sans donner la moindre atteinte à aucun article de foi.

Sa Sainteté n'est donc pas fondée à se plaindre que je manque aux en-

gagements que j'ai pris avec son prédécesseur. Mais j'aurais moi-même

de trop justes sujets de me plaindre qu'elle ne satisferait pas aux Con-

cordats faits entre le Siint-Siége et ma couronne, si elle persistait à re-

fuser des bidles à un sujet dont la doctrine ne peut être reprise. Je ne

puis sans peine envisager les suites d'un semblable refus, et je m'assure

qu'un Pape aussi plein de zèle et de lumières en ser.i lui-même assez

frappé pour se désister d'une prétention toute nouvelle et sur laquelle

je ne puis admettre aucun expédient.

Ainsi, le 14 septembre 1693, Louis XIV prenait l'engagement

de ne plus faire exécuter son édit, et à partir de ce jour, ses

' Plût à Dieu qu'il eût persisté dans son refus, et que l'Eglise de France n'eût ja-

mais cuiiiplé parmi ses piélals un évoque « que ses désoriires éclatants et persévé-

rants lirONt enlin reniernier dans un nionaslère pour le reste de ses jours, presque

^'arJé à vue, et forcément démis de son évèclié pour éviter la dégradation et la dé-

position juridique 1 » Saint-Simon, t. VI, p. 407.
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sujets purent dire et soutenir leurs sentiments sur une matière

quil était libre de soutenir de part et d'autre. Le Roi annonçait

au Pape qu'il avait donné des ordres à cet effet; mais M. Emery

disait encore au commencement de ce siècle :

« Nous ignorons quelles mesures Louis XIV avait prises pour

arrêter l'exécution de son édit. Nous présumons qu'il avait notifié

ses intentions et donné des ordres aux Procureurs généraux des

Parlements'. »

« De quelle nature étaient ces ordres, disait aussi M. de

Maistre, comment étaient-ils conçus? C'est ce qu'on ignore. La

passion a su les soustraire h l'œil de la postérité, mais nous savons

que ces ordres ont existé^. »

Sans doute, tout homme de bonne foi pouvait affirmer que

ces ordres avaient été donnés. Un écrit posthume de Daguesseau^

contenait ces paroles expresses :

Cette lettre du Roi Louis XIV au Pape Innocent XII fut le ?ceau de

raccommodement entre la Coiu* de Home et le Clergé de France, et,

conformément à rengagement quelle contenait, Sa Majesté ne fit plus

observer l'édit du mois de mars 1682 qui obligeait tous ceux qui vou-

laient parvenir aux grades de soutenir la Déclaration faite en celte même
année par le Clergé de son royaume sur l'étendue de la puissance ecclé-

siastique, Sa Majesté cessant d'imposer à cet égard l'obligation, comme

pendant le temps de l'exécution de cet édit, et laissant au reste,

comme avant cet édit, tonte liberté de sontenir cette doctrine.

Il semble qu'après cet aveu de Daguesseau, qui confirme la

lettre de 1715, M. Dupin ne devait plus dire en 1844 :

« Louis XIV, par amour pour la paix et lorsqu'il n'en coûtait

rien à son autorité, a pu se montrer disposé à se relâcher un

Fu de la sévère exécution de son propre édit. » Quoi !

Louis, XIV s'est indigné qu'on le soupçonnât seulement d'a-

voir manqué à la promesse de IG93; Daguesseau atteste qu'en

vertu de cet engagement le Roi n'avait plus fait exécuter son

édit, et qu'il avait rendu la liberté qu'on avait avant 1682, et

• Nouveaux Opitsc. de Fleury, p. 275.

- De iÉylisc ynllicane, liv. II, cliap. vi.

* T. XIII, p. 4'25.
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M. Dupin interprète tous ces textes en ce sens cpie LonisXIV a pu

se montrer disposé à se relâcher un peu de V exécution sévère de

son édit^ !

Il serait bon cependant que les ennemis de l'Église s'enten-

dissent entre eux. Comment accorder ces paroles de M. Dupin

avec celles de Daunou au sujet du même document? « La Cour

de Rome, dit l'ancien Oratorien, prévoyait déjà^ le futur affai-

blissement des facultés intellectuelles et morales de Louis XIV.

En 1695, elle parvint à l'effrayer assez pour obtenir de lui la

lettre suivante^. » C'est la lettre du 14 septembre, qu'un peu

plus bas il appelle une ignominieuse épître. Si cette pièce a le

sens que lui donne M. Dupin, elle n'est pas ignominieuse comme
le dit Daunou

; et si elle est ignominieuse, comme ce dernier

le prétend, il faut que M. Dupin et ses confrères conviennent

qu'elle renferme une rétractation et un désaveu des actes de

1682.

Mais voici bien autre cbose. Quel commentaire nos légistes

d'aujourd'hui peuvent-ils donner des pièces suivantes, retrou-

vées dans les papiers des légistes de Louis XIV?

LE COMTE DE PONTCIIARTRAIX, SECRETAIRE D ÉTAT, AU l'REUIER

PRÉSIDENT ACHILLE DE HAR[,AY.

21 scplcmlire '1093.

Le Roi m'ordonne, Monsieur, de vous envoyer les deux lettres que je

joins ici, afin que vous soyez informé de tout ce qui se fuit dans une af-

faire si importante et qu'on doit compter finie par ces deux lettres,

* Manuel, p. xxii. — Phrase bien digne d'altcntion. L'aulpiir y laisse percer à

chaque syllabe la crainte de trop concéder encore à ses adversaires. Avouer que

Louis XIV s'est relâché de Vcxcciition de son édit, tout serait perdu. p;rand Dieu!

Disons qu'il s'e.-t seulement relâché un peu de sa sévère exi'eution. — .Mais c'est

encore trop mettons qu'il se montra simplement disposé à, etc. — Mais n'est-ce

pas encore l'aire trop de plaisir aux ultramontains ? Bornons-nous à dire qu'il a pu
se montrer disposé, etc.!

- En 1(J95, quand Louis XIV âgé de cinquante-sept ans, tenait tcle à toute l'Eu-

rope ! — .V quel moment d'ailleurs devint-il imbécile? Est-ce en 1712, quand il écri-

vait à Villars qu'il était prêt à périr ou à sauver l'Élat avec lui? Est-ce sur son lit de

mon, quand il demandait pardon de ses fautes à la cour, et qu'il tenait cet admirable

langage que son arrière-petit-fds devait si vite oublier?
'" Essai sur la puissance temporelle des Papes, t. II, p. 194 et s. — Éd. 181S.
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afin que vous donniez ton; les ordres nécessaires et qui dépendent de

vous pour rexccnlio)i de la parole que le Hoi donne dans sa lettre. Je

suis, Monsieur, lidèlcment à vous'.

21 sepleiiibro.

J'appréliende de ne m'ètic assez expliqué, Monsieur, dans la Icllie

que je vous ai écrite ce malin, et de ne vous avoii'pas dit (pie, lors([ue

le Roi veut que vous fassiez exécuter la parole qu'il donne au

Pape par la lettre dont je vous ai envojé copie, Sa Majesté, néanmoins,

ne veut pas ni qu'il y ait rien d'écrit sur cela de votre part, ni rien de

public jusques à ce que, par le retour du courrier qu'elle a dépêché à

Rome, elle ait nouvelle de l'exécution de ce qui s'y doit faire-.

LE PREMIER PRÉSIDEiNT DE H.^RLAY AU COMTE DE POiNTCHARTRAI.X

.

'24 septemlirc 1C9".

Pour réponse aux deux lettres que vous prîtes la peine de m'écrire

avant-hier, au sujet de l'accommodement avec le Pape et de la promesse

que le Roi a faite à Sa Sainteté touchant son édit de 1682, j'aurai

l'honneur de vous dire que, l'exécution des articles 1^ et 4'' tle cet édit

regardant précisément les fonctions de M. le Procureur général, il est

nécessaire qu'il soit informé des volontés du Roi et que j'y obéisse de

ma part très-ponctuellement.

Dans ce dcs<ein, Monsieur, je vous supplie de m'éclaircir précisément

de l'intention de Sa Majesté sur le premier article dudit édit qui défend

d'enseigner et d'écrire dans le royaume aucune chose qui soit conlrairc

aux Propositions du Clergé qui expliquent nos anciens sentiments sur

l'autorité du Roi, sur la dignité de la couronne etsur le pouvoir du Pape

et de l'Eglise. Je conçois aisément que le Roi ne veut pas que l'on exé-

cute les nouveaidc's (\\\e l'on trouva ta propos d'établir par cet édit; mais

je crois en même temps que Sa Majesté ne trouverait pas mauvais que,

si l'on enseignait ou si l'on imprimait quelque livre dans son royaimie

•contre les droits de sa couronne et son autorité, enfin contre nos véri-

tables et justes libertés, nous fissions avec prudence et modération ce

qui serait de notre devoir pour son service, et que nous exécutions la

substance dudit article, non pas connne une disposition de cet édit dont

nous ne parlerons plus, mais comme une ancienne obligation qui nous

€st imposée^.

' Ms. Ilarlay, 507, vol. XIV.
* Ibid.

' Ms. llailay, 105. — Les trois pièces qui prôcùdent n'ont pas paru jusqu'à ce

jour. La suivante a été publiée par Deppinjr, t. IV, p. 170, jusqu'aux mots jnct'oir
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LE COMTE DE PONTCHARTRAIN AU PREMIER PRÉSIDENT.

2i septembre,

...Vous prenez parfaitement, Monsieur, les intenlions du Roi sur

l'exécution de sa Déclaration de 1682. Sa Majesté ne veut point quon

exécute aucune des nouveautés qu elle trouva pour lors à propos d'éta-

blir; mais elle ne veut pas non plus que, si l'on enseignnt et si l'on

imprimait quelque livre contre les droits de sa couronne et son auto-

rité, etc., vous cessassiez de faire avec [irudeiice et avec modération ce

qui serait de votre devoir et ce que vous auriez fait avant la Déclaration

de i 682 ; et, comme eu ce cas même il n'y aurait rien d'assez pressé

pour (jue vous ne pussiez pas prendre les ordres du Roi avant que

d'agir, il est inutile de prévoir ce cas-là. J'enverrai demain à M. le

Procureur général les mêmes copies de lettres que je vous ai envoyées

et les mêmp> ordres du Roi qu'à vous, puisque vouslt; jugez à propos ^..

On a dit quelquefois que le Roi ne pouvait pas révoquer par

un simple acte de sa volonté un édit enregistré au Parlement de

Paris. Mais où donc Louis XIV, quelque absolue que fût alors la

royauté en France, avait-il puisé le droit de créer de nouveaux

dogmes pour les Français? La Déclaration du Clergé, n'ayant pas

force obligatoire par elle-même, ne pouvait pas tirer cette force

d'un édit royal. Nos rois étaient, avant la Révolution, acceptés par

ce cas-là. —Je ne rappellerais pas ici que le premier Président se hâta de faire lui-

même sa paix avec Rome et de rendre des homm ges publics au nonce du Pape,

si je n'avais trouvé, dans les papiers de llarlay, une pièce qui révèle un trait pi-

quant de l'attitude respective de ces deux personnages pendant que les deux cours

étaient divisées et au moment même où le différend touchait à sa fin :

Billet autographe du lieutenant de police la Reynie au premier Président.

« Ce 16» (le juillet 1693.

« ...Je sais, Monsieur, que M. le nonce a quelque peine et qu'il a l'esprit embar-

rassé d'une mauvaise relation qui lui est tombée entre les mnins, par laquelle il est

marqué, entre autres choses, que vous avez eu ajiréahle de dire au sieur Vaillant, à

l'audience, que les affaires de l'Église se décident par le canon; et, quoiqu'il soit

aisé, Monsieur, d'entendre le mécompte de cette relation, ce canon au singulier

choque M. le nonce, et il voudrait bien être assuré du fait. » (Ms. llarlay, .'307,

vol. XIV.)

.\ussitot que la bonne intelligence fut rétablie entre le Pape et le Roi, Harlay sol-

licita de Louis XIV la permission de recevoir officiellement le nonce, et le comte de

Pontchartrain lui répondit :

« IS novembre.

« Le Roi approuve fort que vous traitiez honnêtement M. le nonce et que vous lui

fissiez tous les honneurs que vous croirez lui devoir faire. » Ibid.

* Mss llarlay, 165. — Le commencement et la fin île cette lettre, qui est très-

longue, traitent d'affaires très-différentes.
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'Eglise comme protecteurs de ses canons, mais ils ne pouvaient

les modifier, ni lui en imposer de nouveaux ^ De môme que le

Clergé intervenait souvent, du consentement des princes, dans

l'administration des affaires temporelles; de même les princes,

avec l'assentiment de l'Église, rendaient quelquefois des ordon-

nances qui touchaient à sa discipline; mais jamais le pouvoir!

séculier ne réglait rien qui concernât la foi. Si les rois portaient!

des peines contre les hérétiques, s'ils donnaient ainsi l'appui de

la loi civile à des décisions de l'Église, c'est à celle-ci qu'il ap|)ar-

tenait de définir l'hérésie, et de déterminer la croyance ortho-

doxe. Il n'est donc pas possible de prétendre que, si les Quatre

Articles sont nuls, il faut du moins obéir à un édit du Roi; cela

ne souffre même pas la discussion. L'édit, en sanctionnant la Dé-

claration, décida des questions de foi, et ajouta quatre articles au

Credo des catholiques français. C'est bien ainsi que les juriscon-

sultes gallicans l'ont toujours entendu. Daguesseau donnait aux

Quatre Propositions le nom de dogmes de fEglise gaUlcane^j et,

de nos jours, M. Dupin assurait encore qu'elles sont de foi^. Or,

c'est proclamer la nullité radicale de l'édit qui en prescrit la

profession et l'enseignement.

' Les droits et les devoirs respectifs de l'Eglise ot de l'Etat, même dans un pays

où, coiniiifi autief'ois en France, la religion catlmlique est dominante et protégée par

le prince, ne sont nulle partmieuxdéterminés qu'en ce passage souvent cité de Féne-
lon : « >'on-seuiement les princes ne peuvent rien contre l'Eglise, mais encore ils ne
peuvent i-icii pour elle au spirituel qu'en lui obéissant. Il est vrai que le prince

pieux et zélé est nonniié l'évèque du dehors et le protecteur des canons, expressions

que nous répéterons sans cesse avec joie dans le sens modéré des anciens qui s'en

sont servis. Mais l'évèque du dehors ne doit jamais entreprendre la l'onction de celui

du dedans. 11 se tient, le glaive en main, à la porte du sanctuaire ; mais il prend
garde de n'y entrer pas. En même temps qu'il protège, il obéit; il protège les déci-

sions, mais il n'en fait aucune. Voici les deux fonctions auxquelles il se borne : la

première est de maintenir l'Eglise en [ileine liberté contre tous ses ennemis du dehors,

afin qu'elle puisse au dedans, sans aucune gène, prononcer, décider, approuver,

corriger, enfin abattre tuute hauteur qui s'élève conlie la science de Dieu; la seconde

est d'appuyer ces mêmes décisions dès qu'elles sont laites, sans se permettre jamais,

sous aucun prétexte, de les interpi-éter . A Dieu ne plaise que le iirotecteur gou-

verne, ni prévienne jamais en rien ce que l'Eglise réglc'ra ! Le protecteur de la li-

berté ne la diminue jamais. >ii proleclion ne serait plus un secours, mais un joug

iléguisé, s'il voulait déterminer l'Eglise au lieu de se laisser déterminer par elle

C'est par cetexcès fune^te que l'Anglelerre a rompu le sacré lien de l'unité, en voulant

faire chef de l'Église le prince qui n'en csl que le protecteur. » — Discours pour
le sacre de l'Électeur de Cologne.

* T. Xin,p. 512.

' Manuel, p. 128, note; éd. 1844.
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Il semble en effet que tous les efforts des so|iIiistes doivent

échouer devant ce simple raisonnement : les Quatre Piopositions

ne sont pas des dogmes, elles ne sont pas de foi, puisqu'elles

n'ont jamais été reconnues à ce titre par l'Eglise universelle,

qu'au contraire elles ont été combattues, non-seulement à Rome,

mais dans toutes les parties de la chrétienté, et que le petit

nombre d'évêqucs français qui avaient paru leur attribuer celte

autorité, ont ensuite déclaré qu'ils n'avaient rien voulu décréter,

pro 7ion decreto Juibeiukim qiiod dcrretum censeri potuil. Les

légistes auraient volontiers compté au nombre des libertés de

lEglise gallicane celle de faire des dogmes ; mais les évo-

ques l'ont répudiée comme tant d'autres prétendues franchises

qu'on a voulu leur imposer. Et puisque l'Eglise catholique n'ad-

mettait pas ces dogmes gallicans, qui donc avait le droit, en dehors

d'elle, d'en exiger la profession dans le royaume? La foi est une,

comme la vérité ; elle est la même pour tous les catholiques, et

les Français ne peuvent pas avoir un symbole particulier. Si

Louis XIV a pu dicter quatre articles de foi à ses sujets, il faut

dire qu'il était maître absolu de leurs croyances, et qu'il pouvait

les conduire à l'hérésie. Se récriera-t-on contre l'invraisemblance

de cette dernière supposition? Mais alois on n'aura donc nié

l'inlaillibilité du Pape que pour proclamer l'infaillibilité du roi

de France?

/ L'infaillibilité du roi de France ! telle est la conséquence

'nécessaire des liberlés de l'Église gallicane, et cela n'avait pas

échappé aux contemporains de Louis XIY. En voici un curieux

témoignage : je lis dans le Joiirncd manuscrit de Fcydeau*, doc-

teur de Sorbonne, à la date du '27 janvier 1C88, quelques jours

après le fameux réquisitoire de Talon :

« On m'apprend querinfaillibilité de la cour ne vient point

du Mazarin qui changeait aisément, mais de M. Colbert qui l'a

suggérée au Pwi. »

Un ami de Feydeau a ajoulé en marge :

« L'infaillibilité est ôtée au Pape; la cour s'en saisit. »

Admettons enfin, pour un instant, que l'édit fût ré( llemcnt

' B. I. Mss fr. I0i99.
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obligatoire. Est-il vrai que Louis XIV ne put l'annuler que par

un éclit rendu dans la même forme et enregistré au Parlement?

Mais le Roi, qui devait le savoir mieux que personne, aurait donc

indignement trompé le Pape en lui faisant une promesse dont il

connaissait rinefficacitc? Pour ménager la majesté royale, Inno-

cent XH s'est borné à dire à Louis XIY : « Vous avez rendu un

('dit qui par lui-même est sans force; mais, comme vous avez

voulu porter atteinte à la dignité du Saint-Siège, et que vous

avez mis en péril la paix et l'unité de l'Église, une satisfaction

m'est due; promettez-moi que cet édit sera regardé comme nul

par vous-même, et qu'il ne sera plus observé. » Le Pape s'est

contenté de la signature du Roi, et cette modération aurait donné

au Parlement le droit doutrager à la fois les deux majestés, en

déliant le roi de France de l'engagement pris envers le Saint-

Père! Ne s'est-il pas rencontré un jurisconsulte, M. Dujdn, pour

soutenir que la promesse de Louis XIV était nulle en vertu d'un

texte du Digeslo, et pour nous citer, à |)ropos des rapports de

l'Église avec l'Elat à la fin du dix-septième siècle, la loi 55 au

titre de RegiiUfi jurïs^ !

Qui d'ailleurs, en France, pouvait prétendre que le Roi n'était

pas lié |»ar sa lettre, puisque, vingt ans plus tard, il rappelait

encore lui-même qu'il s'était engagé envers le Pape, et s'indignait

d'avoir été soupçonné d(; manquer à cet engagements'^ Qui donc

' Manuel, p. x\iii. — Kncaro la cilalinn cst-'^lle incxacli\ nt poitc-t-ellc à faux,

comme la plupart do colles de M. Dupin. Voici ce qu'on lit dans le Mnnucl : « Seciin-

dum naluraiii est fpiœqiiecod(Mn modo dissoivi quo colligala sunt. b Tandis que le viai

texte est celui-ci: « Niliiltam iiaturalc est quam eo f;onere quiilve dissdvere que coUi-

galum est, » et le Digeste ajoute immédiatement : « Meo verlioruui oldigalio verbistol-

litiir. .Nudi consensus oblijratio contrario consensu dissolvitur. v — Le fragment cité du

Digeste contient donc une règle, non de droit public, mais do droit ;)r/i'r; il ne veut donc

pas dire qie lescdits ou ordonnances d'un prince ne peuvent être révoques que dans

la même forme où ils ont été portés. Il n'a en vue que les obligations contractuelles

qui, en droit romain, se forment re, vcrbis. liltcris, consensu, et il pose en principe

qu'il est très-naturel que les liens des contractants se dénouent de la même via-

nicrc qu'ils se sont formés, c'est-à- lire, consensu, litteris, verbis, re. Est-ce que

l'édit de IG82 était un contrat? — Si M. Dupin tenait à citer la loi 55, c'està la con-

vention de 1G9j qu'il divait l'appliquer, et voici comment il fallait raisonner : le Pape

et le Roi se suit enj:agés l'un envers l'autre, le premier à recevoir en ses bonnes

grâces le Cf'rgé de l'rance, le fecon<l à ne plus faire observer l'édit de 1G8"2 ; le l'ap'.

a -promis i^ar ses ministres ; le Moi a promis par une leltre signée de lui ; or, « 7ii/iil

tani naturulc est quam eo gcncrc,it> etc. Donc ce doulib; engagement devait être res-

pecté jusqu'à ce qu'une nouvelle convention en eût délié les contractants.

* Lettre au cardinal de la Trémodle.
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a déterminé d'une manière précise les limites de la puissance

royale quand elle reposait sur la tète de Louis XIY? En vertu de

quel article de Charte ou de Constitution aurait-on pu lui dire :

« Ce que vous avez fait n'est ni légal ni constitutionnel ? »

Mais ceux qui respectent si obstinément l'édit de \ 682 affectent

de méconnaître le vrai caractère de la lettre de 1695. « Elle

fut, dit Daguesseau, le sceau de raccommodement entre la Cour

de Rome et le Clergé de France, et, conformément à l'engage-

ment qu'elle contenait, Sa Majesté ne fit plus observer l'édit du

mois de mars^ » 11 y eut donc entre les deux puissances une

convention, aux termes de laquelle le Pape devait donner des

bulles aux évêques, et reprendre avec le Roi et l'Église de

France les mêmes rapports qu'avant 1682, à la condition que le

Roi et les évêques lui écrivissent les deux lettres que l'on connaît.

On ne contestera pas, je suppose, à Louis XIV le droit de traiter,

soit avec des princes étrangers, soit avec le chef de l'Eglise catho-

lique. Voudrait-on critiquer les formes de l'accommodement? Mais

est-ce que les rapports des princes catholiques avec le Saint-Siège

ont jamais été assujettis à des formes invariables? Les arrange-

ments conclus entre les deux puissances ont toujours revêtu des

formes diverses, suivant les temps, les hommes et les lieux.

L'accord de 1695 était principalement constaté par une lettre

royale, et il était aussi sacré qu'aucun autre pour Louis XIV et ses

descendants, comme pour Innocent XII et ses successeurs. Le

Pape n'a jamais violé cet accord, et cependant il n'avait pas même
écrit de lettre. De quel droit un roi de France Taurait-il violé?

Louis XIV avait, comme nous l'avons vu plus haut, fait commu-
niquer au Parlement pnr ses ministres sa lettre et celle des

évêques, conditions de la paix avec Rome. Le premier Président

et le Procureur général avaient reçu l'ordre, le commandement
exprès de faire exécuter la parole^ donnée par leur souverain au

Pape. Quand Louis XIV obéissait à sa propre parole, personne en

France ne pouvait se dispenser d'y obéir.

Je puis aujourd'hui ajouter à ces témoignages les dépêches

officielles et inédites du chancelier Daguesseau, réprimandant

' T. Xlil, p. 42").

^ Ce sont les termes des lelLies de Poutcliarliain du 21 seplonibre 1093.
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les chefs du Parlement de Paris, lorsque cette compagnie, quinze

ans après la mort de Louis XIV, \oulut, de sa seule autorité,

remettre en vigueur l'édit de 1682.

C'était en 1750, et les temps étaient mauvais pour l'Église. Le

jansénisme, en effet, la déchirait, et les Parlements embrassaient

ouvertement la défense de l'hérésie. Le 3 avril, Louis XV, accom-

pagné du chancelier, porta au Parlement un nouvel édit qui

donnait encore une fois à la bulle Uiiigenitus la force de loi de

l'État. Les magistrats l'enregistrèrent en frémissant; mais ils

répondirent bientôt à cet acte d'autorité par un coup d'audace.

Le 10 mai suivant, à l'occasion d'une thèse soutenue chez les

Jésuites, au collège Louis-le-Grand, et dont la suppression fut

ordonnée, le Parlement fit « inhibitions et défenses aux Jésuites

et à tous autres de soutenir aucune proposition contraire aux

libertés de l'Église gallicane et notamment aux Déclarations de

1663 et de 1682 sur l'autorité du Pape, la supériorité des Conciles

généraux, et autres matières contenues dans ladite thèse. »

Tout rompu qu'il était aux pratiques parlementaires, Dagues-

seau fut surpris, et il écrivit le jour même au Procureur général

Joly de Fleury :

Les posilions de la thèse dont le Parlement a ordonné la suppression

me paraissent très-mauvaises, Monsieur, par l'idée que vous m'en

donnez ; mais avouez aussi qu'une condamnation si secrète, si précipitée

et, pour ainsi dire, si soudaine, a dû me surprendre. 11 serait bien dif-

ficile que, dans un pays oîi l'on est sujet à la défiance, on ne sou[içonnàt

qu'une si grande altention à prévenir la connaissance du gouvernement

cache un mystère. Mais puisque le secret a éclaté, je crois qu'il est au

moins de votre prudence de ne pas vous exposer aux suites que cet

événement pourrait avoir, s'il y avait des choses, ou dans le discours de

M. l'avocat général, eu dans l'arrêt, dont le Roi n'eût pas lieu d'être

content, et d'en suspendre l'impression jusqu'à ce que Sa Majesté ait

pu voir l'un et l'autre^

Ce mystère était la résurrection de l'édit de 1682. Daguesseau

n'avait pas encore vu l'airét, lorsqu'il écrivit ce qu'on vient de

• Bib. Imp. Mss Joly de Fleury, Avis et Mémoires sur les affaires publiques,

vol. 85.
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lire. Il était à Fontainebleau, où il n'en reçut le texte que dai.s

la matinée du 12 mai. Il écrivit en toute liàte aux gens du Roi :

J'ai reçu, Messieurs, avec votre lettre d hier au soir, la copie de

l'arrêt qui fut rendu avant-hier, sur vos conclusions, contre une ihèse

soutenue au collège des Jésuites, dans le mois de mars dernier.

Sa Majesté , a[irès y avoir fait les réflexions nécessaires, m'oidoni.e de

vous faire savoir que, la chose étant faite et l'arrêt signé, il n'était plus

temps d'y penser, mais qu'il fallait au moins empêcher que cet arrêt

ne fût crié dans les rues par les colporteurs, parce que cela serait re-

gardé à Rome comme une espèce (l insulte, et le Roi ne doute pas que

vous ne donniez tous les ordres nécessaires sur ce sujet.

Au surplus, Sa Majesté désapprouve entièrement la thèse dont le Par-

lement a ordonné la suppression; mais elle me charge devons dire

que, si vous vous étiez souvenus qu'elle avait exigé de vous de ne faire

aucune réquisition sur des matières qui peuvent intéresser l'Etat sans

avoir pris auparavant .-es ordres, elle n aurait pas laissé passer dans

votre discours ce que vous y avez mis sur i\dit de 1082. Vous ne

sauriez avoir oublié ce qui vous fut dit, il ij a quelque temps, de

Vatlention quon devait avoir aux engagements que le feu Roi avait

pris avec le Pape sur cette matière, sans cesser cependant d'approuver

et de soutenir rancienne doctrine de France^

On ne peut donc pas honnêtement nier (jue Louis XIV et les

évoques n'aient rétracté les actes de 1682. Les deux lettres du

14 septembre 1695, venant s'ajouter au bref d'Alexandre VIII,

les ont aiîéantis, même pour les gallicans. Telle était incontesta-

blement l'opinion des contemporains; nous en avons déjà donné

quelques j)reuves. Voici d'autres témoignages :

Il y a parmi les manuscrits de la bibliothèque impériale un

mémoire sur les libertés de V Eglise gallicane, composé par ordre

de Mgr Louis, dauphin de France, duc de Bourgogne, mort en

Fannée 1712, où on lit ce (|ui suit' :

Nous faisons en France beaucoup de bruit de nos libertés, et nous

sommes à Rome les moins ménagés. Quand il arrive quelque chose du

côté de la Cour de Rome qui nous fâche, on croit lui faire du chagrin

en faisant rendre au Parlement quelques arrêts, après une longue et

' B. I. Ms?. .lolvdc Fleurv, vol. 83.

2 Mssfr. 15801.'
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forte remontrance des gens du Roi. Rome regarde cela comme un feu

follet et comme l'effet du sang bouillant des Trançais; car c'est ainsi

qu'ils parlent. Cette cour continue toujours ce qu'elle a commencé, et

fort souvent nous ohliye à retracter ou altérer ce que nous avons judi-

cieusement et nécessairement fait contre elle. Rien ne le prouve mieux

que l'histoire de TAssemblée de 1682.

Un autre gallican plus connu, Adrien Baillet, écrivit à la

même époque une histoire du Démêlé de P]nlip])e le Bel avec

Boniface VIII, qu'il compara aux différends de Louis XIV avec

les Papes de son temps, et il s'exprimait ainsi sur des événements

auxquels il avait assisté :

Ceux qui servaient Philippe le Bel avaient le cœur droit et parais-

.«aicnt n'agir que par un zèle véritable, mais un peu trop \cbément,

pour les droits de la couronne, cm lieu que, parmi ceux dont Louis XIV
suivait les avis, il y en avait quelques-uns qui, sous le prétexte du
bien public, ne cherchaient qu'à se venger par des voies obliques et

détournées de ceux qu ils regardaient comme les censeurs de leur

condxiite et de leurs sentiments... Pour finir ce parallèle d'oppo<ition,

il faut ajouter que, dans le premier différend, c'est la Cour de Rome qui

a fait satisfaction à celle de France ; dans le second, cest celle de France

qui vient de la faire à celle de Rome '.

Bayle réfutant, dans une note de l'article Braunbom^, une

des prophéties de Jurieu, tenait le même langage :

Tant s'en faut que la France ait rompu avec le Pape entre l'an 1690

et l'an 1701, qu'au contraire elle est devenue plus papiste. On sait la-

vantage qu Innocent XII remporta en faisant remettre les choses sur

Vayicien pied en 1695.

L'historien [trotestant Larrey, après avoir dit une première

fois que cette affaire fut terminée à la satisfaction de la Cour de

Rome^ beaucoup plus qu'à Vavanlage de celle de France'% raconte

ailleurs avec des détails exacts et curieux l'accommodement de

1695. Il était bien informé de tout ce qui s'était passé de son

temps, et il est, à notre connaissance, le premier auteur qui ait

» Éflit. 1712, p. 10.

* Diclionnairc.

' Ilisloirede Louis XIV, édit. Rotlcniam, 17-22, chez Bolim, t. V. p. 46G.
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cité, dans un ouvrage écrit en français, la lettre de Louis XIV à

Innocent XII :

... Ce ne fut qu'après que tout eut plié sous l'autorité du SainVSiége

et que le Roi et les prélats, pour obtenir leurs bulles, lui eurent fait la

satisfaction et la réparation la plus soumise, pour ne pas dire la plus

honteuse du monde. L'accord fut précédé par le bref du Pape et par le

projet d'accommodement envoyé à Rome. Aussitôt que le Roi en eut

ouï la lecture, le marquis de Croissy écrivit par ses ordres à huit des

seize évêques que la Cour de Rome refusait de reconnaître, qu'ils eus-

sent à se trouver le lendemain à Versailles. S'y étant rendus, le Roi leur

dit que, les difficultés pour l'expédition de leurs bulles étant surmon-

tées, ils allassent chez le nonce du Pape pour faire leur profession de

foi, ordoiniant aux huit autres, qui étaient dans leurs diocèses, de la

faire entre les mains de leurs archevêques. Cela fait, il leur ordonna à

tous d'écrire au Saint-Père une lettre en ces termes, etc.

Pouvaient-ils faire de bonne foi une telle rétractation et qui leur était

si injurieuse? On n'en demeura pas là. Le 29 de septembre, le cardinal

de Janson présenta au Pape la révocation des évêqiies avec une lettre du

Roi (|ui ne fait pas honneur à ce prince. Après bien des compliments

et des protestations de son respect et de son obédience fdiale , il

ajoute, etc..

C'est ainsi qu'une dévotion superstitieuse l'emporta sur la fermeté du

Roi, qu'il avait encore témoignée en 1691. Le Pape, ayant lu la lettre

du Roi et la révocation des évêques, fit tenir un Consistoire le lundi sui-

vant, où, après avoir fait lire l'une et l'autre pour rendre la soumission

et la rétractation plus authentiques, il déclara la résolution qu'il avait

prise d'accorder les bulles aux évêques, aux instantes prières du tils

aîné de l'Église, etc... Était-ce honorer la dévotion du Roi ou l'insulter?

Ainsi triompha et ainsi triomphera toujours la Cour de Rome, tant

que l'Église gallicane et la cour de France n'auront pas plus de fer-

metés

Le duc de Luynes, annotant en 1756 ce que Dangean rapporte,

dans son Jo»r»n/, à la date du 27 juillet 1695, exprime avec

dépit la même opinion :

11 faut avouer que c'a été là un étrange dénoûment d'une affaire où

tout le droit et toute la justice étaient du côté de la Fronce. La fermeté des

évêques de l'Assemblée de 1682 céd;i à la trop grande complaisance du

Roi pour la Cour de Rome. On abandonna les saines maximes, et par

* Hist. de Loius XIV, t. Y(, p. 70.
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deux lettres, l'une du Roi, l'autre des évèques nommés, on supplia le

Saint-Père d'oablier tout ce qui s'était passé dans cette fameuse Assem-

blée, et on lui promit que tout ce qui y avait été décidé n'aurait pas

de suite ^

Il est temps de terminer, et je ne puis le mieux l'aire qu'en

citant les paroles de plusieurs évêques de nos jours :

« Nous ne pouvons nous taire, disait en 1844 le cardinal de

Bonald^, sur celle étrange et inconstitutionnelle prétention de la

puissance temporelle, de vouloir nous imposer des opinions,

lorsque la Charte^ a déclaré que les opinions sont libres. Ainsi,

par une loi de l'État, on veut nous obliger à reconnaître et à

enseigner la supériorité du Concile sur le Pape, la faillibililé du

Pontife Romain et l'obéissance qu'il doit aux canons. Et les évê-

ques et les professeurs des séminaires, prêtant les mains à ces

actes inconstitutionnels du pouvoir séculier, forceraient les élèves

du sanctuaire, en dépit de la maxime de saint Augustin, m dubiis

libertas, à adopter ces articles de la Déclaration de 1682 ! Mais

les élèves ne seraient pas obligés de porter jusque-là l'obéissance

envers leur supérieur ecclésiastique. Les évèques ne doivent

pas se laisser imposer la Déclaration. De quoi s'agit-il en effet?

Il s'agit de l'interprétation de quelques textes de rÉcriture. Il

s'agit de déterminer, d'après la tradition, le sens de ces paroles

de l'Évangile: Vous êtes Pierre, etc., fat prié pour vous, etc.

Or, à qui appartient-il d'interpréter l'Évangile? A la puissance

civile, aux Parlements, aux Cours royales? Ces corps n'ont pas

reçu cette mission. C'est là le privilège exclusif de l'Église. »

« Il n'y a pas, disait un peu plus tard l'archevêque de Bor-

deaux, il n'y a pas, à l'heure qu'il est, un évêque de France

qui, quels que puissent être ses sentiments personnels sur les

maximes proclamées comme des opinions libres en 1682, con-

sentit à obéir, dans une question si évidemment de l'ordre spi-

rituel, aux injonctions du pouvoir civil, à recevoir un formulaire

de ses mains, à l'imposer au Clergé secondaire, à abdiquer son

' Journal ai; I)anp;eau, édit. Diissimix.

* Mandement dn '21 iiovonibrc 1844.

^ CeUe prétention e,<l plus contraire encore à la Constitution de 18o2,, dont l'arti-

clo I" reconnaît, ccnfirnie et ttaranlit les principes de 89.
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indépendance, et à faire de son autorité un instrument d'oppres-

sion*. »

« Ces docteurs de palais, disait de son côté MgrDoney, évêque

deMontauban-,veulentobligerle Clergé etlesévêques à adopter les

Quatre Articles, à les croire, à les professer, parce que les évêques

avançais, en 1682, les décrétèrent. Mais si celte raison est bonne

iàns un cas, elle l'est dans tous. Si je suis forcé, en ma qualité

Je catbolique, de me soumettre à la Déclaralion des évéques de

1682, comment se fait-il que je ne le sois pas, quand il s'agit

des déclarations faites par les évêques de 1G59 ou de 1845?

Pourquoi les uns peuvent-ils se tromper et les autres pas?

Les évéques de 1682 déclarèrent que les décrets du Saint-

Siège ne sont irréformables que lorsqu'ils ont été acceptés par

l'Église, c'est-à-dire par l'Eglise universelle. Or, nous voulons

bien qu'il en soit ainsi. Mais ce même consentement, cette même

acceptation ne serait-elle point nécessaire pour rendre irréfor-

mable la Déclaration de quelques évêques, faite d'ailleurs par

eux à contre-cœur, et par l'ordre formel du prince ? Si elle est

nécessaire, l'ont-ils obtenue? Et s'ils ne l'ont pas obtenue, leur

Déclaration est-elle irréformable? Le consentement, l'acceptation,

l'adoption du Roi, des Parlements, des magistrats d'alors et

daujourd'bui, peuvent-ils tenir lieu du consentement de l'Église,

c'est-à-dire du Pape et des évêques, exigé par la règle de foi

catbolique, telle que les prélats de 1682 la comprirent et la pro-

mulguèrent. Nous avons peine à le dire, mais l'évidence nous y

contraint : on se moque de l'Église et de ses ministres, ou l'on

ignore jusqu'aux premiers éléments de sa constitution divine .

La vérité est que l'Église catbolique est Hbre par l'institution

divine, selon la belle expression du Pape Pie YIII, d'beureuse

mémoire; que cette liberté, en ce qui concerne l'enseignement

doctrinal, est indépendante de toute autorité bumaine, et qu'elle

l'a toujours exercée à ce titre, sans craindre les persécutions, pas

même le martyre. »

« Vouloir, écrivait encore le cardinal de Bonald, vouloir nous

imposer les Quatre Articles, ce serait peine perdue. Nous ne

* Lettre du 5 mars 1845.

2 Jtccucil des actes épiscopaux. 18i0, t. IV, p. 276 et suiv. Lecoffre.
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pouvons oublier qu'il n'appartient qu'à l'Eglise seule d'inter-

préter l'Écriture. Ainsi, nous enseignerons librement rinfaillibilité

du Pape, si cette opinion nous paraît vraie. Nous dirons dans

nos écoles que le Pape est supérieur au Concile, si l'Ecriture et la

tradition nous semblent être favorables à ce point contesté. Nous

soutiendrons avec Bossuet que le Pape peut s'élever au-dessus

des canons en cas de nécessité, et avec Fleury que, lorsqu'il

s'agit de faire observer les canons, la puissance du Pape est sou-

veraine et s'élève au-dessus de tout, si cet enseignement nous

paraît utile à propager. Nous voulons rester maîtres de l'ensei-

gnement théolo^ique dans nos séminaires, et jamais un évéque

ne doit se laisser imposer une doctrine, quand c'est à lui de

prêcher l'Évangile aux grands et aux petits, aux maîtres de la

terre et aux hommes les plus obscurs. C'était la seule prétention

des Apôtres, elle est celle du Clergé de France ^ »

« Il est vrai, disait enfin le cardinal Gousset, que malgré

l'engagement pris par le Roi de ne plus faire observer son édit,

les Parlements ont continué à le faire exécuter, et que les articles

organiques du Corps législatif, en 180'2, en ont ordonné l'exé-

cution ; mais, ni le Corps législatif, ni les anciens Parlements ne

pouvaient donner à cet édit une vertu qu'ils n'avaient pas, et

que Louis XIY lui-même n'avait pu lui donner. Ce n'est point

aux gouvernements temporels, quelle qu'en soit la forme, à fixer

les limites de la puissance spirituelle, et à régler l'enseignement

de l'Eglise. Aussi le Saint-Siège a-t-il réclamé contre les articles

organiques, que nos hommes de loi ont affecté de confondre

avec le Concordat de 1801; ils sont radicalement nuls, par cela

même qu'ils n'ont point la sanction du vicaire de Jés^ls-Ch^ist^ »

' Mandement du 21 novembre 1844. _J
* Théologie dogmatique, t. I, p. 729. — Édit. 1855.
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(Tirés du voL 155* dos Cinq cents Colhert : Bibliothèque impérinle,

départi'inent des ma^u^crits.)

I

ste des, Docteurs qui ont vote pour ou contre Venregistrement de farrêl

du Parlement du 22 janvier 16Q5.

Pro :

MM, Coi'iN,

De Miscé,

Patu,

DeBréda,

Les curés de Saint-Paul et de

Saint-Eustache,

Bourgeois, bernardin.

DruVON,

Vaillant,

Bétille,

Tédenat, bernardin,

Leroir,

Descures,

Gosset,

Grenet,

Fortin,

GoDlN,

Dagneaux,
,.

Contra :

3IM. Morel,

Pignat,

Bail,

^'iCULAÏ ,

Chailloo,

G0B1.NET,

Aleaume,

Poussé,

JoiSEL,

Leblond,

Chamillard, et tous les profes-

seurs de Sorbonne,

BoSSLET,

Charton,

La Moklière,

Leblond, de Saint-Sulpice,

La Ble,

Dez iie Fontaine,
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Pro .

Basneret,

lonkrgax,

Payex,

gobillo.v,

GriGNARD,

Haeert,

ReïTOCT,

fluOT,

Faure,

Petitpied,

Becherel,

Marais,

Basile

Gerrais,

Casiart,

Ratoiix,

Boileau,

Templeux,

RODERT.

Contra :

Le Bbetox, de Saint-Sulpice,

Blaxger,

La Barmoxdière,

Du FOURXEL,

ouvET, bernardin,

Hermaxt, id.,

Et tous les moines à l'exception

de deux on trois.

11 y a outre cela une troupe

d'indifférents.

II

Image ou blason des Docteurs qui ont mal agi ou que l'on soupçonne

d'être opposés à la bonne cause en cette rencontre.

Avant de faire un tableau de ces messieurs, je proteste sincèrement que je

les considère tous comme gens de bien et pleine d'un zèle vraiment ecclésias-

tique, mais qui, en celte affaire, ne me paraît pas tout à f.iil conduit selon la

science.

M. Corxet est un bel esprit, un fort bnbile homme, d'une vie sans reproche,

et dans une telle réputation de sagesse parmi ceux de son parti qu'il en est le

chef sans contredit et comme l'àmc de leurs délibérations. Ceux qui s'attachent

le plus à lui sont MM, Grandin, Chamillard, Morel, mais les deux premiers

avec retenue et ménagement, et le dernier avec plus d'ouverture et de fran-

chise.

M. Graxdix a beaucoup d'esprit et de capacité. Il est censeur des livres

qu'on doit imprimer ; a eu la conduite de quelques monastères ; explique en

Sorbonne l'Écriture-Sainte, ne sachant point l'hébreu, à ce qu'on m'assure,

quoique la fondation de la chaire qu'il occupe porte que ce professeur sera

versé dans cette langue. Il est aussi chanoine en Normandie, quoique la même
fondation veuille que le professeur n'ait point du bénéfice qui l'obliue à rési-

dence, et, par ces deux raisons, si on le jugeait nécessaire, on pourrait l'ôter
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pour en metire un autre qui eût les qualités requises, et qui se trouvât égale-

ment éloigné des nouveautés du jansénisme et de celles que l'on combat à pré-

sent depuis le nouvel arrêt de la cour, et en ce cas-là, pour avoir égard au mé
rite de ce professeur, on le renverrait seulement à la cliaire qu'il a quittée de-

puis peu et que M. Despérier remplit maintenant.

M. Lestocq ne cède en rsprit et en suffisance à nul de ses collè<Tues. Il a eu
la chaire de M. de Sainte-Beuve, et l'on pourrait, ce semble, songer s'il ne se-

rait pas un jour à propos de la rendre audit sieur de S-ùnte-Beuve, puisqu'cn

ce qui touche le jansénisme, il parait avoir témoigné toute la soumission et la

déférence qu'on peut exiger d'un ecclésiastique ; en sorte que MJI les grands

vicaires et tout le chapitre de l'Église de Paris, qui a maintenant la juridiction

spirituelle dans le diocèse, lui ont accordé volontiers des provisions delacurede

Saint-Leu en qualité de gradue nommé ; M. Jlorel même, Tun des grands vicaires

le portant ouvertement et avec éloge dans cette uccasion, ce qui pourrait ser-

vir non-seulement de prétexte, mais de raison pour le traiter plus favorable-

ment qu'auparavant, puisqu'on ne ferait que suivre en cela le préjugé de ceux

qui gouvernent l'Eglise de Paris. Ce serait un coup d'importance, à moins que

d'ailleurs on n'y trouvât quelque inconvénient, pour les intérêts du Roi, du

royaume et de l'Église gallicane : étant certain qu'il attirerait par sa suffisance

et par sa réputation la meilleure pai t des écoliers de Sorhonne, qui en peu de

temps paraîtraient remplis des véritables et anciennes opinions de la Faculté,

lesquelles on entreprend aujourd'hui, quoique sans malice, de détruire. —
Mais comme il s'agit démarcher et de se conduire au milieu de deux précipi-

ces et de deux dangers, l'un de tomber dans le soupçon de favoriser le jansé-

nisme par le soudain rétablissement d'une personne qui Ta autrefois appuyé,

et l'autre de donner cours à des sentiments préjudiciables au royaume sous

prétexte de combattre le jansénisme, j'avoue que la chose n'est pas moins dé-

licate qu'iniporlante, et je n'ai d'avis sur cela sinon que l'affaire mérite d'y

penser. Je suis même si disposé à faire jusiicc et aux autres et à moi-même en

cette occasion que, quoiqu'il n'y ait nui sujet, grâce à Dieu, de se délier de

mes sentiments dans la foi, je pardonnerai néanmoins volontiers à ceux qui par

un scrupule ou une tendresse de conscience en auraient encore cpjel que doute,

n'y ayant que Dieu qui pénètre dans le fond de l'âme et du cœur des hommes.

M. CiiAMiLLARD cst houimo d'esprit, de savoir et d'une piété vraiment exem-

plaire. Il est vénéré comme un oracle ilans la communauté de Saint-Nicolas du

Chardonnet où il demeure, et l'on voit reluire les mêmes qualités d'esprit, de

science et de vertu en la personne de M. son frère.

M. Leblond est habile et modéré, quoiqu'il n'ait pas en cette rencontre ob-

servé peut-être toutes les mesures qu'il fallait.

M. BousTJeune, professeur, a vivacité et suffisance pour son âge ; et si on

lui donnait un bénéfice un peu considérable qui l'appelât ailleurs, il céderait

peut-être aisément sa place à un autre également opposé aux erreurs du jan-

sénisme et favorable à l'autorité des Conciles œcuméniques.

M. Despékier, professeur, ayant enseigné environ vingt ans la philosophie
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dans le collège de Lisicux, s'est acquis la réputation du plus habile de l'Univer-

sité dans celte science. Ou ne sait pas s'il réussira tout à fait si bien en cellede

la théologie, oîi il enseigne le traité de la Trinité. En tout cas, M. Grandin

venant à rentrer dans la chaire qu'il occupe, on se déferait par ce moyen d'un

homme savant et vertueux 'a la vérité, mais peu ami de la puissance souveraine

des Conciles.

M. JoisEL a signalé son yèle dans le voyage qu'il a fait à Rome pour y pour-

suivre la condamnation des cinq fameuses propositions de Jansénius, mais il

n'a pas mérité la même louange en ce qui touciie le nouvel arrêt du Parle-

ment dont on assure qu'il a dissuadé l'enregistrement avec chaleur.

M. PiG.NAY accompagne un esprit doux cl un s;ivoir assez considérable d'une

intention pure pour l'honneur et le service de Dieu, ce qui ne l'a pas néanmoins

empêché d'être contraire à la bonne cause en celte occasion.

M. MouEL est collègue de M. Grandin dans la charge de voir les livres qu'on

veut donner au public. Sa suffisance, pour n'avoir pas un fort grand éclat, ne

laisse pas d'être assez profonde et étendue, ce qui lui a donné de l'estime et de

l'accès auprès de Mgr le chancelier ; mais il s'est laissé si fort alarmer ou pré-

venir sur le sujet dont il s'agit que, ne pouvant pas réussir dans son dessein,

on lui vit jeter en Sorboime des larmes de douleur, pour ne pas dire de dé-

pit.

M. Ch.vrtov, pénitencier de Notre-Dame, est remarquable encore plus par sa

piété que par son savoir. 11 défère fort à M. Grandin, et s'emploie aussi à la

conduite d'une école particulière, donl nous parlerons ci-dessous.

M. GoBixET, principal du collège du Plessis, réussit assez heureusementdans

cet emploi, et l'on publie qu'il se laisse gouverner entièrement par M. Gran-

din.

M. Amiot, curé de Saint-Merri, ne manque pas de talent pour la direction

des âmes; mais il a, dit-on, témoigné de la chaleur avec excès dans ces der-

nières occasions.

M. Poussé a lâché les rênes à son zèle à peu près de la même sorte.

M, Alealmi:, modéré de son naturel, ne s'est échauffé contre sa coutume

dans cette rencontre que pour appuver son écolier qui devait défendre en Sor-

bonne la thèse qui a l'ait du bruit.

M. Demeuhs est celui qui soutint, l'année passée, la proposition condamnée

par l'arrêt, et qui devait présider à l'acte où l'on était prêt à la soutenir de

nouveau. Sa vie édifianle le fait passer pour un homme apostolique, et lui a ga-

gné plus d'autorité dans le monde que n'eût su le faire sa capacité.

M. Maonet, ci-devant précepteur de .M. l'abbé de Pontchateaux et mainte-

nant confesseur de Mgr l'archevêque de Houen, a science et probité ; mais il a

cédé en cette occurrence "a ceux qui ont |)Ouvoir sur son esprit.

M. Qu.\.TrîEiio>nu:s n'a d'ordin:iiic d'aulres sentiments que ceux que lui in-
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spire M. Grandin, par où Ton peut aiséinorit juger comme il s'est conduit dans

les dernières assemblées de la Faculté.

M. BossuET est sans contredit un bel esprit ; a bien du savoir pour son âge

et autant qu'en peut avoir un jeune bomme qui se donne à la prédication; mais

la considération ou l'exemple de M. Cornet, dont il est la créature, a été peut-

être la cause principale qui l'a fait gauchir en cette occasion.

M. DE LA Barmoxdière, jeune homme d'environ trente ans, demeure à Saint-

Sulpice et fait profession de ce zèle ardent qui anime cette vertueuse commu-

nauté ; mais ce zèle, un peu mal réglé, lui fit avancer en pleine Sorbonne cette

parole surprenante, qu'il ne pensait pas qu'on pût consentir l'enregistrement

de l'arrêt sans un véritable péché mortel, et, comme M. le curé de Saint-An-

dré voulut lui fiire comprendre la témérité de son jugement, il ne put souf-

frir Tavis charitable de ce vieux docteur, et lui répondit avec colère qu'il avait

tort de l'interrompre.

M. Leblanc, delà même communauté, un peu plus âgé, mais, au reste, de

la même force et du même esprit.

M. Dez de Fontaine, aumônier de Monsieur, a de la lumière, mais on tient

qu'il a encore plus de feu. Il témoigne un zèle tout particulier pour la recher-

che et la réforme des désordres publics, et il serait à souhaiter qu'il n'eût pas

moins de passion pour le soutien des vrais sentiments de sa patrie.

M. Bail a donné des marques de sa diligence et de son étude dans une

Somme qu'il a publiée des Conciles, où il les met fort au-dessous du Pape,

comme il a fait aussi dans les dernières assemblées.

M. DuFOURNEL demeure en la communauté de Saint-Mcolas du Chardonnet,

et se propose par conséquent d'imiter en tout M. Chamillard dans les règles de

sa doctrine et de sa piété.

M. DE Pinteville ne s'écarte guère des sentiments de M. Morel, son pa-

rent, et l'on croit même qu'il pourrait un jour lui succéder en la charge de

théologal.

M. DE LivERDY n'a pas laissé de s'opposer à l'arrêt de la cour, quoique M. son

père ait eu l'honneur d'être conseiller de la grand'cbambre.

M. Blanger, jeune bomme, ci-devant précepteur de M. l'abbé de Brienne, a

esprit et suffisance, d'un naturel assez doux, mais si ennemi de l'arrêt de !a

cour qu'il n"a paru chaud et violent que celte fois dans la Faculté.

M. Dlmav passe pour habile, mais il a suivi dans cette occasion les sentiments

de la communauté de Saint-Nicolas, où il demeure.

MM. les deux Malet frères, dont l'un est curé près de Torfou, et l'autre

grand vicaire à Rouen, sont estimés contraires au parti des Conciles œcu-

méniques.
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M. GiLOT est un bon docteur et maître d'une école d'où peuvent sortir des

défenseurs de la nouveauté qu'on veut établir aujourd'hui.

M. l'abbé LE Camcs. d'un esprit vif et bouillant, qui a paru longtemps eu

Sorbonne avec éclat, et qui d'ordinaire avait témoigné de l'inclination |iourles

Conciles, a cru devoir les abandonner tout à coup et leur ôter la première

place que la France leur a toujours donnée.

Image des Docteurs Religieux.

Le P. Nicolaï, Jacobin, est sans contredit des plus fameux et des plus éclairés

de son ordre. Il a de la suite et des habitudes en grand nombre, et beaucoup

de part dans les conseils de ceux de son parti. Il s'est montré en Sorbonne fort

contraire à l'exécution et à l'enregistrement de Tarrèt.

On ne peut rien espérer d'avantageux ni des Pères Carmes, ni des Pères

Augustins, ni des Pères Cordeliers surtout, qui font profession de favoriser Sa

Sainteté en toutes choses, parce, dit-on, qu'ayant grand besoin de leurs pri-

vilèges pour prêcher et exercer les autres fonctions sacerdotales avec le moins

de dépendance qu'il se peut des prélats ordinaires, ils se croient tous obligés

de faire valoir une autorité qui est le fondement de ces mêmes privilèges.

Deux Pères Bernardins ont paru fort raisonnables; mais le P. Louvet, du

même ordre, quoique spirituel, capable et doux pour l'ordinaire, s'est fort em-

porté cette fois-ci.

Cinq ou six Pères Bénédictins que l'on ne soupçonne d'aucune sorte de cabale

ont bien fait aussi, mais le P. Du Laurens, de la même religion, s'est échappé

et n'a pas cru les devoir imiter.

Les Pères Augustins, comme j'ai déjà dit, ne s'en sont pas fort bien acquittés ;

mais on excepte le P. Diel, quoique, selon quelques-uns, il ne se soit peut-être

ménagé que pour ne point choquer .M. le président de Mesmes dont il est

l'écolier, comme ayant eu une place de bachelier, fondée par ce président ou

ceux de sa maison.

III

Communautés ou Compagnies à craindre en celte occasion.

Celle du P. Bagot, Jésuite renommé par son grand savoir et sa liante piété,

s'assemble en deux maisons, l'une au faubourg Saint-Victor, et l'autre au

moins ci-devant au faubourg Samt-Michel, et l'on assure que cette nouvelle

•congrégation a quelque rapport à celle de l'ermitage de Caen, dont on a tant

parlé.

Celle de Saint-Sulpice, où l'on élève, à la vérité, des ecclésiastiques dans

l'esprit d'une parfaite régularité; mais on assure que tout y est extrême pour

l'autorité du Pape. Elle est d'autant plus considérable que l'on y nourrit plu-

sieurs personnes de qualité, et qu'elle s'intitule le séminaire de tout le Clergé
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du royaume, où elle a déjà bien des maisons qui la reconnaissent pour leur

mère et leur maîtresse.

Celle de Saiiit-Mcolas du Chardonnet n'est pas moins remplie de personnes

de vertu et de zèle ecclésiastique, mais elle a peut-être un peu trop d'inclina-

tion pour les sentiments d'au delà des monts. Elle a grand'part dans l'intendance

spirituelle du diocèse de Paris .où elle donne, par exemple, des examinateurs

de ceux qui se présentent pour les ordres, des confesseurs et des directeurs en

beaucoup de communautés religieuses.

Celle qu'on appelle des Trente-trois, parce qu'on y élève des jeunes gens

en ce nombre à l'hôtel d'Albiac, près du collège de Navarre, est conduite par

M. Charlon, pénitencier, pour en faire, à ce que l'on dit, des précepteurs et

des régents.

Celle de M. Gilot, dont nous avons déjà parlé, est animée à peu près du même
esprit.

Il y a aussi des particuliers dévots qui contribuent 'a l'avancement de l'ou-

vrage que les bons Français et les véritables sujets du Roi essayent d'em-

pêcher. Les principaux sont : iMM. d'Albon, de la Mothe Fénelon et quelques

autres que Ion connaît assez. On y range aussi M. Abély, personne d'un

mérite si éprouvé en toute sorte d'exercices spirituels et ecclésiastiques, que

Sa Majesté a cru sagement devoir l'honorer de sa nomination à l'évèché de

Rodez.

Je laisse le blason des huit docteurs que j'ai désignés ci-dessus pour avoir

agi tout à fait bien dans cette rencontre, leur doctrine, leur vertu et la pureté

de leur intention n'étant ignorées de personne; mais, comme on pourrait

seulement les soupçonner de partialité pour le jansénisme, il me suffira de re-

marquer en ce lieu-ci que, dans les affaires du même jansénisme, M. de Mince

a paru toujours indifférent, MM.deBréda et Cocquelin, positivement contraires,

et qu3 les cinq autres au moins étaient des premiers à se rendre, et à témoi-

gner par leur signature leur soumission aux ordres de l'Église.

Pour M. Faure, une marque de la bonté de ses sentiments est qu'il a l'honneur

d'être dans l'estime fort particulière de Mgr le Tellier.

Et quant à M. Copin, il a cela de recommandable d'avoir été toujours déclaré

passionnément pour les intérêts de feu Son Éminence, et en même temps pour

ceux de Sa Majesté.

IV

Les Docteurs de la maison de Sorbonne.

Messier. — Accablé de vieillesse, âgé de 92 ans.

Ue Mince. — L'esprit et l'àme d'un vieux gentilhomme français, aimant son

prince et son autorité, et haïssant tout ce qui y est contraire. Incapable de

fourbe; dont le sens commun et la présence d'esprit dans les occasions, pour

tourner une affaire dans le bon sens et se défaire de tout ce que l'on peut

lui opposer pour lui faire de la peine, est sans contredit extraordinaire aussi

bien que sa fermeté
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Mop.EL. — Bon naturellement, honnête, emporté par premier mouvement,

cherchant à être bien à la cour et avec les grands, et avec tous ceux qui ont

crédit; attaché à M. le Chancelier par sa pension pour les livre:^, et par re-

connaissance de ses caresses. Bon serviteur du Roi, que Ton gouverne

fort facilement, étant fort raisonnable, et point trop attaché à ses sen-

timents.

Patu. — Rien. Gouverné quebiuefois par M. Morel, lorsque M. de Mince ne lui

parle pas; sans intérêt ni vue, bon homme.

DucHESîîE. — Homme qui est toujours bien intentionné, suivant toujours son

sentiment; n'en changeant jamais quelqu'il soit; s'estimant seul infaillible.

Il ne faut point prétendre le gouverner, mais seulement chercher ses incli-

nations pour lui cacher les choses si elles ne lui plaisent pas.

Bétille. — Bonne tête, Normand, prenant bien son parti, indifférent et pro-

mettant volontiers. Il a été commissaire dans l'affaire des Propositions et a

fait son devoir.

Bréda. — Homme qui a été toujours porté d'inclination pour les sentiments

anciens de la Faculté; qui, dans sa jeunesse, les a sus, en sorte que les prin-

cipes lui restent; mais l'application à sa cure, ses sermons Tempêchent de

savoir les choses à fond. Ainsi, il ne peut pas examiner les thèses, voulant

être employé par M. de Paris et fort attaché à lui. Le dernier qui lui parle,

pourvu qu'il le flatte, l'emporte et lui fait même dire un sentiment, bien

qu'il se soit auparavant déclaré pour le contraire. Sujet à des inconmiodités

et des fièvres; mettant sa félicité dans une maison de campagne qu'il a, où

il se tient ordinairement; aussi ne peut-il pas faire exactement sa charge de

svndic. Il est suivi dans la Faculté à cause qu'il prend souvent le bon parti;

et comme il suit le sentiment de ceux qui lui parlent, il ne se fait rien d'un

côté et d'autre dont on ne lui parle, gardant toujours sa société et son com-

merce, et même de petits divertissements avec M. Grandin et autres. 11 est

plutôt conduit qu'il ne conduit les autres. Il parle purement latin, et tourne

assez bien les affaires.

Flavigny. — Gentilhomme picard, emporté naturellement, et opposé aussi,

dès sa jeunesse, à tout ce qui peut plaire à M. Grandin et à ses amis. C'est

un homme propre à faire proposer tout ce que Ton veut, pourvu que cela soit

violent. Opposé 'a Rome et à ceux qui suivent les opinions de ce pavs-là,

pourvu aussi que l'on l'assure qu'il ne sera pas abandonné. Sacliant bien la

langue hé!)raïquc et rien que cela ; assez bon humaniste. Il a toujours eu

des procès pour sa famille. 11 est pauvre, devant partout, liardi et va vite.

Ses ennemis ne manquent pas de le calomnier. Sait bien sa bible hé-

braïque.

Dr.iYOS. — Attaché à ses intérêts, homme rustique, pédant, point de considé-

ration pour la cour, ce motif le clioquanl. Homme caché, faisant réussir ses

desseins par dessous main, et ne parlant point en public; mais tout à fait

opposé aux sentiments de Rome quels qu'ils soient et à ceux qui les suivent.

Aimant sa liberté et haïssant toute contrainte et domination dans ses senti-
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menls. Assez riche pour un hamnie de sa condition, et pour ne rien sou-

liïiter. ['ropre, quand une chose lui plait, à parler a ses amis pour la faire

réussir.

HoDENCQ. — Naturellement chagrin et hargneux, faisant profession d'aimer la

reconnaissance; fier et allier dans ce qu'il s'est mis à la tète; point trop in-

téressé et n'aimant pas assez le bien pour en acquérir par ses actions, mais

seulement pour le conserver; fort attaché au parti des jansénistes, fortattaché

à M. le cardinal de Pietz ; haïssant tout ce qui peut sentir la violence et cho-

quer sa libellé; fixé, s'il ne change, à vivre et mourir le reste de ses jours

en Sorbonae.

RouLLÉ. — Méprisé par tout le monde, personne n'ayant de créance en lui.

Parlant facilement, uial latin, mais emporté quand il suit son naturel; étant

pourtant fort opposé aux jansénistes, et voulant tout ce que l'on lui dit pour

plaire à la cour. Je ne croirnis pourtant pas "a propos de lui faire proposer

les ciioses que l'on pourrait vouloir, de peur de rebuter plusieurs per-

sonnes.

PoNCET. — Homme d'honneur, honnête homme, homme de bien.

Porcher. — Sage, beaucoup de feu, qu'il retient pourtant, savant, le meilleur

officiai du royaume; aimant les jansénistes, opposé à tout ce qui vient de

Rome; ne voulant point se commettre avec personne; cherchant souvent pour

cela, dans les assemblées, des tiers-partis qu'il prend pour ne choquer pas

les gens. Secret, caché, aimant les livres, les connaissant; n'aimant point

le bruit ni le désordre, ferme dans ses desseins plus en particulier qu'en

public. Propre à être syndic, s'il n'y avait rien à craindre des jansénistes, ou

s'il ne fallait pas que la Faculté y eût quelque part, auquel cas il y faudrait

bien penser.

Masup.e. — Curé de Saint-Paul, homme de cabale et à !a conduire sûrement,

sourdement; qui veut ce qu'il veut; haïssant les Jésuites el la Gourde Rome.

Qui se sert bien de ce qu'il sait; lassé des persécutions des Jésuites, mais qui

y résiste par bravoure, plein de fierté; aim.ant, si je ne me trompe, les

affaires, et un peu dangereux à ce que l'on dit; qui a beaucoup de créance

dans les lieux où il a entrée; qui voudrait pourtant se reposer honorablement,

et être à l'abri de l'insulte. Intrépide et homme de service pourvu qu'il l'ait

promis et qu'il le veuille, fort ami de tout ce qui approche du jansénisme et

qui est opposé à Rome. Fort propre à proposer et soutenir ce que l'on voudra

qui soit conforme à ses sentiments, et qui prend bien son parti dans le

moment.

Héron. — Bien intentionné, honnête dans ses sentiments; de la coterie de

MM. Hodencq et Druyon. Prédicateur et par conséquent peu savant, mais qui

sait les principes contre les entreprises de Rome, desquels il nest pas difficile

de le faire servir.

GraNDiN. — A beaucoup d'esprit pour les lettres, fort bon humaniste et qui sait

les belles-lettres, composant extrêmement bien en latin, mais le récitant

mal, faisant bien des vers, el s'attirant l'estime de ceux djvant qui il parle.
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Voyant dans ies affiiires tout ce (jiie l'on y peut voir et quelquefois même
plus qu'il ne faut. D'un naturel extrêmement timide, aimant son repos plus

que toutes les choses du monde, attaché à son collège, respectant naturelle-

ment les puissances ; attaché d'inclination aux sentiments de Rome, et aux

Jésuites et à toutes leurs opinions, en connaissant parfaitement le fort et le

faible des unes et des autres, et ayant même un fond d'indifférence pour

toutes les opinions, Ls croyant assez probables. A'e se souciant guère de sa

réputation, infatigable au travail, fort savant dans les matières de l'école et

des thèses. Peu sur pour ses amis, ne faisant nul état des lois et des règles

de l'amitié, quand il veut faire quelque chose. Plus caché et couvert que tous

les hommes du monde. Affectant une simplicité et naïveté, avec quoi il fait

passer les choses qu'il veut adroitement. Ses ennemis disent qu'il a l'esprit

fort dangereux, captieux; je ne le crois pas pourtant, ni qu'il soit un homme
de grande cabale. 11 se peut bien gouverner pourvu que Ton le prenne selon

ses faibles et que Ion ne le cabre pas : il est plus propre à être conduit qu'à

conduire si l'on se sait servir des connaissances qu'il a, et, l'en faisant res-

souvenir, il y a fort peu de chose dont on ne le fasse convenir. Il a beaucoup

de faiblesse à l'égard de ses amis qui prennent ascendant sur lui, aussi bien

que pour ses ennemis qui se peuvent faire craindre. 11 n'aime nullement les

affaires et les embarras, et je ne pense pas qu'il soit à gages pour les intérêts

de Rome, l'argent ne venant pas de ce pays-là où ils sont accoutumés d'en

recevoir et de n'en pas donner. Il faut beaucoup de patience et de flegme

pour le conduire et ne se rebuter pas de ses inégalités qui paraissent quel-

quefois bizarres : cela vient d'un fond qu'il a de défiance et de soupçon contre

tous ceux avec qui il parle.

Gamache. — Esprit pesant, homme de bien et d'honneur, mais faible, peu de

science, beaucoup de probité et de bonne intention, fort obsédé par les dé-

vots et religieux et religieuses ; enclin et attaché aux sentiments de Rome,

n"'ayant jamais lu autre chose.

Gbexet, curé de Saint-Benoit. — Homme fier dans ses sentiments, hardi, ne

craignant rien. Attaché pour tout ce qui est contre Rome, non pas avec em-
portement, mais quand on l'y oblige, il le fait paraître. Inquiet, actif, en.

treprenant quand on le pousse.

Ghaillou. — Homme naturellement fort emporté, et beaucoup pour Rome, avant

pour son premier principe que Papa omnia potest. Plus jésuite que les Jé-

suites, faisant par son impétuosité naturelle beaucoup de bruit, mais ayant

peu de créance. D'ailleurs homme de bien, mais persuadé que tous ceux qui

ne sont pas dans ses sentiments sont jansénistes, et qu'ils veulent perdre

l'Église, et qu'il faut s'y opposer. Pouvant proposer toutes choses, s'il t si

excité et s'il n'est pas fortement retenu.

GoBi.NET. — Intime de M. Grandin, suivant en tout ses sentiments, et le gou-

vernant même quelquefois, mais il a l'esprit rude, entend difficilement rai-

son, et ainsi ne pouvant être gouverné : sachant bien les affaires.

Banneret. — Rien, et gouverné par M. de Flavigny ; sachant assez, de la lan-

gue hébraïque.
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DeTilloy.— Vit honnêtement
;
qui a bien prêché autrefois; indifférent dans

ses opinions, et gouverné facilement par la cabale de Rome. L'on dit même
qu"il y est plus attaché qu'il ne paraît, et qu'il leur donne volontiers les avis

qu'il peut ; mais je ne le sais que par ouïr dire.

Desgraves. — Est extrêmement médiocre, à la réserve qu'il est fidèle à ses

amis et qu'ordinairement il prend le bon parti, et s'absente volontiers ; aime

son repos.

goj)jî(. — Voulant plaire à tout le monde et ne pouvant se déterminer par lui-

même à rien
;
parlant facilement latin, tout à fait attaché à M. de Paris, et

ne fait que ce qu'il voudra, et ainsi il ira toujours bien
;
prédicateur, et fort

peu savant; ayant bonne opinion de tout ce qu"il fait; mais point de suite

dans la Faculté, à moins qu'il n'agît dans le cloître Notre-Dame avant de ve-

nir à la Faculté auprès de quelques chanoines qu'il y a. Patelin de son mé-

tier.

Sachot, curé de Saint-Gervais. — Homme atlacbé à ses plaisirs, aimant et af-

fectant l'extérieur. Ne dit jamais son sentiment dans la Faculté ; aussi de

nulle suite; gouvernant ses dévotes. Il est assez intéressé et ambitieux pour

faire ce que l'on voudrait pour et contre, mais que l'on s'en voulût donner la

peine. Je ne le connais pas par moi-même.

Cappelain. — Un des hommes de l'Europe qui sait le nn'eux les langues orien-

tales, plus estimé dans le pays étranger que dans le royaume où à peine il

est connu : c'est un trésor caché. Etant naturellement timide ; d'une humeur

difficile dans la conversation, extraordinairement particulier. A plus de bien

qu'il n'en veut, bien qu'il n'en ait pas beaucoup. A de grands desseins sur

les sciences, mais libertin dans ses éludes, cela veut dire, n'étudiant que ce

qui le divertit et qui lui vient en fantaisie ; de nulle cabale, opposé pourtant

à Rome, mais ne s'en souciant point, préfère à toutes les choses du monde

la conversation d'un misérable juif ou oriental, quand il en trouve qui sa-

vent quelque chose.

Magxet. — Médiocre, est tout à fait à M. l'archevêque de Rouen; fort porté

pour Rome, mais qui ne parle point latin en public.

La Magdelaine Camus. — Fort doux et paisible; l'esprit facile, délicat, en ré-

putation dans la maison de Sorbonne et dans la Faculté d'homme de pro-

bité. Se retirant volontiers pour ne se faire pas des affaires, quand il ne voit

pas sûrement par où il en sortira. Il est ami et obligé à M. 1 abbé de Rancé

qui lui a donné un de ses bénéfices. L'inclination des gens savants et mo-

dérés, a du discernement pour les choses ; n'a pas déclaré ses sentiments

dans les dernières affaires de la Faculté d'où il s'est absenté.

Qlatrehommes. — Rien; cela veut dire, qui ne parle pas dans la Faculté, ni qui

n'acit pas au dehors, et qui dit son idem avec ceux qui sont pour Rome, ne

sachant point ses matières ni beaucoup d'autres.

Galet. — Encore rien.

Des Ruols. — Neveu de feu M. de Mondial, archevêque de Toulouse, qui
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avait donné de beaux commencements à ce neveu ayant assez de dispositions

pour le monde et pour les sciences ; mais, depuis la mort de son oncle, il n'a

plus travaille. Il vient dans les assemblées quelquefois, mais de nulle suif r,

n'ayant point pris de parti déterminé, bien que d'inclination il soit contre

Rome.

Lamet. — Esprit délié, pénétrant, secret, et parlant peu ; savant, aimant les

anciens sentiments de la Faculté, les sacbant bien ; ne se commet point,

néanmoins hardi quand il s'est déterminé à quelque chose. Quia été toujours

avec M. le cardinal de Retz ; de fort bonne maison, et homme d'expédient

et d'ouverture.

Chamillard, le professeur. — Naturellement chaud, aimant sa réputation, ferme

et vigoureux : quand il entreprend quelque chose, n'en démordant point, si

ce n'est que des vues essentielles l'en détournassent ; d'une grande régula-

rité extérieure, et aussi, sans doute, intérieure; qui a du revenu en béné-

lices; homme de sens et de conduite. Attaché aux sentiments de Rome et

d'incUnation, et à cause de la dévotion et des connaissances qu'il a prises,

et principalement par les grandes déclarations qu'il en a faites dans ses le-

çons publiques. Aimant la discipline de l'école et de la Facidté, en faisant

un grand capital, naturellement enclin à la sévérité pour la discipline de

l'Eglise. Il s'absentera plutôt que de faire quelque chose qui déplaise à la

cour, mais aussi, sans la dernière violence, il ne se déclarera point contre

Rome. Il chercherait volontiers un milieu. Le meilleur est de ne pas songer

à lui pour le syndicat, à moins qu'il ne fût nécessaire de pousser les jansé-

nistes par la Faculté, au quel cas il faudrait prendre beaucoup de mesures

pour s'assurer qu'il ne souffrirait pas (pie l'on fît rien pour détruire ce qui

est fait.

Lestocq, professeur. — L'esprit beau , extraordinairement facile , se pique

d'être agréable dans les conversations, sait les belles lettres, aime qu'on

fasse cas de lui et que l'on l'estime; voulant assez dominer, fort agissant et

courant volontiers les maisons pour faire réussir ce qu'il veut ; sait les affai-

res, parle latin très-facilement ; tom-nant a^sez bien les affaires; très-propre

à être syndic ; déclaré contre les jansénistes, bien qu'ils crussent en être as-

surés ; c'est pour cela qu'il y aurait de la peine à le faire réussir; dans le

fond de l'àme ne croyant point et n'étant point attaché aux opinions de Rome,
il s'est fort expliqué à moi là-dessus, mais pourtant il garderait beaucoup de
mesures lionnéles pour Rome. Ayant ses liaisons avec les Jésuites et s'est

même déclaré dans le cours de ses leçons, étant professeur à la place de
M. de Sainte-Beuve. Il loge chez M. Catinat; se piquant de n'être pas gou-
verné, mais plutôt de gouverner. S'il y avait à se ménager entre Rome et

les jansénistes, prenant des mesures avec lui, il serait très-propre pour lu

syndicat, car il sait, parle facilement, entend les affaires. 11 y aurait pourlant

quelque peine pour le faire élire, la maison de Sorbonne aurait peine de se

réunir pour lui.

Chamillabd le jeune. — Sage, modéré, dévot, bel esprit, laborieux, aimant
uniquement ses livres, savant, naturellement timide, régulier, n'a point la
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connaissance du inonde, le fuyant par dévotion
;
qui juge sainement sur les

sciences et qui se donnerait assez de liberté dans ses sentiments et dans ses

paroles, sans l'obsession des dévots et de son frère.

BouST, professeur. — Professeur de Sorbonne, fort sage, fort modéré, crai-

gnant Dieu ; froid, mais qui voit avec un peu plus de temps ce que les au-

tres voient plus vite. Exact, parlant peu, honnête, qui ne s'est pas voulu dé-

clarer sur ses opinions dans ses leçons, parce qu'il n'a pas encore assez

étudié ces matières pour en juger par lui-même, et il ne s'en veut pas

rapporter aux autres. C'est un homme fort propre à servir quand on le

sait ménager, connaissant bien les esprits et leur portée. N'a pas de bien

et garde une chanoinie à Chartres à regret et par nécessité ; ï^i on lui en

voulait faire pour l'excitera se déclarer, il faudrait que ce fût dans le

dernier secret. S'il y avait quelque changement dans les chaires de profes-

seurs, l'on aurait peine à mettre une autre personne (pe lui à la place, à

cause que la sienne est de petit revenu, et qu'il y a peu de sujets propres

pour remplir ces places parce qu'il faut de la science et parler bien et faci-

lement latin.

Lebloxd, professeur. — Professeur de Sorbonne, d'un naturel impétueux, bon

pourtant dans le fond, qui va brusquement la où il croit devoir aller en

onscience. Est persuadé des opinions romaines autant que l'onlepeut être,

et dehonne foi ; a fort lu sur ces matières M. du Perron. Bon ami, sûr, plein

de foi, donnant tout à l'amitié, c'est ce qui fait qu'il a quelque crédit, ses

amis l'estimant et craignant de le fâcher, ce qui arrive fort souvent. Quoi-

qu'un des plus emportés en faveur de Rome, à moins de voir lieu de réussir,

il ne proposera rien, mais aussi jamais il ne dira un mot directement ou in-

directement contre, étant homme de bien et persuadé de bonne foi, n'y ayant

point d'espérance qu'il revienne; peu suivi dans l'école ; à qui il ne faut pas

parler que pour lui faire craindre qu'on pourrait aller plus loin qu'on ne

veut aller, et par là il se modère dans les occasions, voyant qu'il ne reçoit

pas tant de mal qu'il craignait. Fort ami de M. Grandin, et que M. Grandm

appréhende extrêmement. Ne peut comprendre qu'il soit de l'intérêt (iu Roi

de s'opposer à l'établissement de la souveraineté de la puissance du Pape

expliquée dans la manière romaine.

GoBiLLON. — L'esprit souple, s'insinuant hardiment, déclaré contre les jansé-

nistes dans l'affaire de M. Arnauld. Assez d'élévation dans son esprit, sa-

chant assez les matières de Rome et son saint Thomas. Député dans l'affaire

des Propositions, et tint bien ce qu'il m'avait promis. Sûr quand il est ap-

puyé, il ne s'est jamais trop déclaré ni pour ni contre ; fort attaché à M. de

Paris. 11 serait propre à être syndic; il n'y aurait que les bacheliers d'in-

commodés, à cause qu'il est curé de Saint-Laurent. D'inclination contre

Rome.

Chap.ton. — Homme fort médiocre en tout, ne le croyant pas être; étudiant

seulement les cas de conscience. Tout à fait pour tous les sentiments de

Rome, ne pouvant rien faire contre Rome, si ce n'est qu'il fût conduit, sans

savoir ce qu'il ferait. Il a du crédit sur les sous-pénitenciers, et cela fait
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nombre; mais, dans l;i Faculté, il ne parle pas ; mais il gronde el excite ses

voisins à crier, ou il s'absente (juand il croit ne pas être utile, crovant que

sa présence autorise ce qui se fait : ainsi, pourvu qu'on le sache gouverner,

il est facile de le faire absenter.

Des Sartes. — Homme médiocre qui se peut pourtant gouverner.

GiLOT. — Véritable homme de bien, vendant le fond de son bien pour entre-

tenir de pauvres écoliers qu'il fait étudier pour servir l'Eglise. D'une disci-

pline extérieure et intérieure rigoureuse pour lui et pour ceux qu'il conduit.

Ne se souciant guère des choses qui se passent à la Faculté. Ne prenant et

ne découvrant son parti que sur le lieu. Incapable de cabale, néanmoins en-

clin aux sentiments de la Faculté. Ne changeant point de sentiment, quand

il est déterminé.

PiNTEviLLE . — Il faut le gouverner comme un enfant capricieux que l'on ne

veut pas rebuter ni abandonner. Pour les affaires ordinaires, il ne faut pas

s'y amuser.

DuMETz. — Rien aussi. De tous les sentiments des dévots,

GcERET. — Rien aussi, bien qu'il ait quelque esprit, et beaucoup de simpli-

cité et de piété.

CocQUELiN. — A l'esprit élevé, beau, net, adroit, de la conduite et du savoir

faire, et, pour le désigner en un mot avantageusement comme il le mérite,

il est estimé de M. le Teliier et est à lui. Bien intentionné, a fort peu de bien

parce qu'il est cadet dune maison que son père a ruinée dans le service

,

et que son abbaye est extraordinairement petite. Court risque de finir le reste

de ses jours assez incommodé, quand même le Roi lui donnerait un évèché

de petit revenu, à cause que n'ayant plus de bien, il faudrait qu'il emprun-

tât pour avoir des bulles, meubles, vaisselle, ornements, chapelle, équipage,

sacre, voyage. Il n'aurait pas assez de vie, étant déjà fort gris, pour payer

ses dettes, principalement étant de qualité à ne pouvoir pas vivre, étant en

place, comme un misérable. Aussi semble-t-il que les évéchés de petit re-

venu sont propres pour des personnes qui ont accoutumé de vivre de peu, ou

qui ont du bien d'ailleurs, ce qu'il n'a pas. Le Roi ayant entre ses mains

plusieurs grâces à faire serait peut-être touché en sa faveur, s'il avait la

bonté de se souvenir qu'il a fait ce qu'il a pu pour faire paraître son zèle

pour le service, soit dans la dernière assemblée du Clergé, soit dans la Fa-

culté, où il a imaginé les Propositions qu'elle a présentées à Sa Majesté.

Sauvage. — Normand, d'une humeur fort douce, de l'esprit. Infirme, n'a pas

étudié. A obligation à M. Grandin, et fort enclin pour Rome. 11 est auprès de

M. l'abbé d'Albret.

Petitpied. — Procureur de Sorbonne, conseiller au Chàtelet, incapable d'autre

chose; changeant de sentiment et de conduite, suivant ses petites vues d'iii-

tcfèt. De nulle sûreté, dangereux et à qui il ne faut point parler de ce que

l'on veut faire que quand les choses sont assurées.

Gatin.m. — Honnête homme, fort aisé, homme de bien ; étudie Baronius^
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Becherel, — Genlilliomme, fort français dans ses senlinients, fort pauvre.

Mailly. — Sait bien sa philosophie, l'ayant professée longtemps; qui se laisse

conduire par ceux qui savent les matières de TEglise : il ne les sait pas. En-

clin aux bons sentiments ; s'il travaillait, il serait un sujet propre pour être

professeur.

Bailly. — 11 n'y a rien que de commun ; indifférent; ordinairement absent de

Paris.

MoNTGAiLLARD. — Bien intentionné.

LivKRDY. — D'une triste figure, l'esprit aussi mal fait que le corps; incapable

de toutes choses, et avec qui il n'y a point de mesure à prendre.

DcvAL. — Rien. Pour Rome.

Adrie>-. — Rien aussi. Demeure avec l'abbé de Chavigny.

Desfomaines. — Homme de bien, dont les intentions sont bonnes, croyant

être obligé en conscience de procurer tout le bien qu'il s'imagine pouvoir

faire. Appliqué à des académies où il se donne tout à fait avec fruit. Aimant

jiourtant les sentiments avantageux au Roi, et ne manque pas de les suivre

quand on les lui fait connaître.

Basile. — De peu de capacité et de peu d'espérance.

AuGET. — Rien du tout à faire.

BoucHET. — Dévot et rien du tout à faire.

Gerbais. — Bon français, qui parle bien latin, hardi, aimant à se remuer, et à

donner du chagrin à M. Grandin et à ses amis. Pauvre et qui pourrait réus-

sir, s'il était aidé ; avant du génie. S'il s'appliquait à la théologie, ce serait

un sujet fort propre pour en faire un professeur, bien qu'il trouvât beaucoup

d'obstacles dans la maison.

Blaxger. — Assez d'esprit et de feu, point d'étude, mais attaché à tous les

sentiments romains, à cause de M. Leblond. 11 est auprès de M. l'abbé de

Brienne, mais il ne le gâtera pas.

BoiLEAU. — Dangereux, de nulle sûreté, et à qui il faut bien prendre garde de

ne dire pas ce que l'on veut faire que lorsque l'on veut que tous les partis

le sachent. Naturellement malin, aimant le désordre, et que rien ne réus-

sisse. Atrabilaire et fort agréable dans ses boutades. Bon latin, hardi, fait

plus de mal que de bien dans les affaires, car il est inventif pour détruire,

sans quoi ce serait un sujet bien propre pour en faire un professeur.

Vrevi.n. — Honnête, doux, faible de cor|)S, aime les bons sentiments, et ne

manque point d'esprit
;
qui peut servir dans son étendue.

Thiersosnier. — Est peu de chose, s'est tourné du côté de M. Grandin, fort at-

taché à M. Chainillard. Ils voudraient le faire professeur.

Maillet. • - Rien du tout.
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Drubec. — Gentilhomme normand, nimant loutce qui peut clioquor Homo ; ne-

veu de M. révèque de Comminges; aime singulièrement le désordre.

CoNVERSET. — Chapelain de la Reine-Mère. S'il ne craignait personne, il serait

dans les bons sentiments.

VuANET. — Rien du tout.

Despérier, professeur. — Professeur de Sorhonne, Normand, s'insinuant fort

adroitement partout. Ayant beamcoup de respect et d'attachement pour les

Jésuites, cela veut dire, pour leurs sentiments ; ne sachant pas ses matières,

à cause qu'il n'a étudié toute sa vie que la philosophie, où il a réussi avec

beaucoup d'approbation et de profit. Parlant facilement latin, le sens com-

mun bon, adroit, et qui ne s'est pas encore trop déclaré dans ses leçons pour

Rome, quoique ce soit son inclination; mais il tournera du bon côté, s'il y

voit quelque avantage assuré, aussi bien que plusieurs autres gens. Il n'est

point propre h être syndic parce qu'il ne sait pas, et qu'il s'en rapporterait

h ceux qu'il n'est peut-être pas expédient qu'ils soient les maîtres.

Ragnolle. — Naturellement bien intentionné; qui avait bien étudié avant d'en-

trer en licence. Il s'applique uniquement à lu dévotion et à servir le diocèse

de Chartres ; fort uni avec les dévots.

Savary. — L'on le fait venir de sa cure de Clermont pour favoriser les senti-

ments de Rome, mais il ne serait pas difficile de le faire venir pour être

contre ces mêmes sentiments.

Destously. — Les amis de M. Grandin le font venir de Saint-Quentin, lorsqu'ils

en ont besoin pour leurs desseins.

Levesque. — Les amis de M. Grandin le font venir quand il v a quelque chose

à faire qui en vaut la peine suivant leurs sentiments. Ils ont comme cela

d'autres troupes auxiliaires qu'ils appellent quand bon leur semble, qui sont

des curés et des chanoines aux environs de Paris.

MoNFLor. — Faisant profession qu'on ne puisse connaître ni ses sentiments, ni

ses desseins. Ainsi, difficile à gouverner, bien que, s'il avait promis, il tien-

drait sa parole; faisant profession d'être gentilhomme.

Ingoville. — Esprit normand, je ne le connais pas.

V

Les Docteurs de la maùon de Navarre.

CopiN. — Change à tous vents, et peu de sens commun, et que l'on n'écoute

point dans la Faculté. Pouvant pourtant proposer ou opiniàtrer toutes cho-

ses d'im côté et d'autre.

Vaillant. — Homme fort, qui veut tièrement ce qu'il veut, ne change point;

qui a de la créance parmi tous ceux qui sont opposés à liome et enclins aux
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jansénistes. Qui conduit bien ce qu'il entreprend; qui sait beaucoup, assez

intrépide, et ne se souciant plus beaucoup de fortune. Parle bien latin en ter-

mes concis. Qui conservait son parti dans Navarre contre M. Cornet. L'on

dit que le cardinal de Richelieu le voulait faire évèque et qu'il prenait plaisir

de l'entendre prêcher, qu'il avait beaucoup de feu et parlait bien, mais on

lui rendit de mauvais offices.

Thirement. — Porté naturellement et de faction contre Rome et pour les jan-

sénistes; que l'on conduit facilement pour cela; d'ailleurs il n'est propre "a

rien.

Paris. — Esprit tin, délié, qui va bien à son but ; attaché à M. le cardinal de

Retz; point du tout favorable à Rome.

GuYART. — Un des plus fins, des plus rusés et des plus dangereux de la compa-

gnie; hardi, aimant à gouverner et 'a régenter, voulant se mettre à la place

de M. Cornet. Qui parle facilement latin, a l'esprit fort ouvert et fort propre

aux affaires. Arfectant la discipline et la justice pour s'acquérir du crédit.

Tout à fait dévoué à Rome, aux Jésuites, aux moines et religieux ; cherchant

à se les acquérir, aussi bien que les gens ignorants. Qui sait bien son mé-
tier de docteur, n"a pourtant pas lu les originaux, et c'est pour cela qu'il est

si entêté des opinions de delà les monts. ISavarre, les moines et les ignorants

le suivent volontiers. Homme fort propre à opposer aux jansénistes, en cas

de besoin. Ke veut point croire que les Rom;iins aient des sentiments con-

traires au service du Roi.

GuiCHARD. — Normand, mais peu délié, bonhomme, peu capable d'intrigue, en

ayant pourtant envie, et, pour cela, il se donne la peine de s'acquérir les doc-

teurs par la distribution des lieux. Fort allachê à Rome par inclination ou

par transmission de l'esprit de M. Cornet à qui il a succédé dans la charge de

grand maître.

Bérulle. — De qualité, sage, honnête, enclin pour Rome autant par la consi-

dération du nom qu'il porte que par connaissance ; fort attaché dans les af-

faires des Carmélites ; vient peu aux assemblées.

Martin, curé de Saint-Eustache. — Homme de bien, aime son repos et sa mai-

son, et son emploi ; un peu bizarre et enclin contre Rome, quand son ca-

price lui permet de le venir témoigner, ce que M. le curé de Saint-Paul ob-

tient quelquefois.

Labbé. — Se mêle seulement de sa paroisse.

Lepère. — Ne se mêlant de rien.

Régnier. — Emporté, ne pouvant, à cause de cela, parler ; étant pourtant dans

les bons sentiments lorsque l'on le conduit.

Hausson. — Je ne le connais point.

Leblond. — Plus emporté pour Rome que M. Guyart son ami : délié, hardi,

intrigant.

Salssov. — Professeur de Navarre; c'est un esprit que je ne connais pas par-
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ticulièrement; bon thomiste ; je ne le ouïs parler dans la Faculté qu'en fa-

veur tle Rome et pour applaudir à M. dWuch. Il a été à M. de Narbonne ; je

pense qu'ils se sont lassés l'un de l'autre.

BossuET. — Esprit adroit, complaisant, cherchant à plaire à tous ceux avec

qui il est, et prenant leurs sentiments quand il les connaît. Ne veut point se

faire des affaires, ni hasarder les mesures qu'il a prises
,
qu'il croit sûres

pour aller à son but. Ne pouvant croire que ceci puisse durer, ainsi se ménage

extraordinairement, et cbcrclie dans la Faculté quelque milieu à prendre et

quelque détour lorsqu'il n"est pas contre, et par là, il est assez suivi par plu-

sieurs personnes ; outre qu'il parle latin nettement et agréablement; a même
assez de connaissance de ces matières, parce qu'il a étudié avant de s'adon-

ner à la prédication. S'insinuant dans le monde avec assez de facilité à cause

de son talent de la prédication, et par là il ne manque pas de créance dans

la Faculté. Attaché aux Jésuites et à ceux qui lui peuvent faire sa fortune,

plutôt par intérêt que par incUnation ; car naturellement il est assez libre,

fin, railleur et se mettant fort au-dessus de beaucoup de choses. Ainsi, lors-

qu'il verra un parti qui conduit à la fortune, il y donnera quel qu'il soit, et

il y pourra servir utilement. Il gouverne paisiblement le doyen de Saint-

Thomas; et le Plessis Geste et Thomassin le suivent volontiers.

HoDENCQ. — Autant pour Rome et contre les jansénistes que son oncle. Est pour

eux de même esprit que M. Guyart, et fort amis ; encore phis emporté que

Guyart.

GciGNARD. — Sage, conduisant doucement et sûrement une affaire. Dnns les

bons sentiments. S'il travaille encore quelque temps, ce sera un vrai sujet

pour faire syndic, et en attendant c'est un homme fort propre à insinuer à

un chacun dans Navarre les sentiments et les choses que l'on voudra faire

passer, suivant l'intérêt et le fort et le faible de ses confrères avec qui il trai-

tera.

MoNraiGNON. — L'esprit doux; qui sait médiocrement. Neveu de feu M. Lemoine.

Pour les sentiments de Rome, sans emportement.

Thomassin. — Habile dans son métier de docteur, indifférent, à ce que l'on dit;

je ne le connais pas.

DcPLESsis. — Honnête, homme de probité; aime les avis particuliers, ne

manque point de vue, ayant suivi avec ménagement Bossuet; qui se pourra

bien tourner et assez utilement, ayant assez de créance; s'applique à faire

exactement sa fonction d'archidiacre.

Lamet, — Ilonnêle homme, aisé, ne s'embarrassant pas beaucoup, suivant les

sentiments de M. Bossuet.

Boucher. — C'est une espèce de dévot que je ne connais point ; fait les entretiens

à la Mission.

Lecaron. — Honnête homme, qui sait bien du latin; dans les bons sentiments,

mais qu'il n'a osé faire paraître, à cause qu'il plaide la cure de Saint-Pierre-

aux-Bœufs, et qu'il a craint de s'attirer des ennemis qui lui nuiraient. Cela
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passé, c'est un homme sûr, de mérite et qui pourra servir. Il est de bonne

naissance.

Defieux. — Absent.

Larce. — Rien
;
je ne le connais pas.

LiGNY, professeur. — Rien. Tout à fait à Guyart, professeur clans Navarre.

Legout. — Rien. A Guyart aussi ; fort emporté et hardi.

Force de Bras. — Rien. A Guyart, à ce que l'on dit.

Laplanche. — Rien aussi.

Lerade. — Il sait quelque chose, mais attaché à Guyart, si je ne me trompe

ViNOT, professeur. — Sait quelque chose, bien sa scolastique; mais tout à

Guyart, et professeur de Navarre.

Dépita. — Peu de chose. A les inclinations pour les bons sentiments, mais il

n'y a encore rien de fort sur.

De Meurs. — C'est ce Breton se disant gentilhomme, qui a fait cette grande

thèse où tout ce qui peut être favorable à Rome est mis ou désigné. Dévot

de profession et je pense aussi dans le fond.

Hlry. — Fort habile, honnête homme, et dans les bons sentiments. Attaché à

MM. de la Rochefoucauld.

Martinet. — On ne sait encore ce que c'est; l'esprit joli; qui prêche. 11 est

jeune.

HoYAU. — Je ne sais ce que c'est.

VI

Les Docteurs UbiquiUes.

Pig.n'ay. — Bonhomme, homme de bien, craignant Dieu, sait parfaitement sa

théologie scolastique ; n'a jamais lu les Pères ni l'histoire ; a fort lu Suarez

et autres Jésuites, et par là, croyant de foi tout ce que ces gens disent.

Pleure aussi facilement que les femmes; parle latin pitoyablement; aussi

n'a-t-il point de crédit que parmi les dévots qui sont touchés de sa manière

déparier simple; pouvant pourtant porter quelque parole que ce soit lors-

qu'il est persuadé qu'il le doit, et il se persuade facilement.

Bail. — Homme de bien, de la dernière simplicité; qui croit plus en faveur de

l'autorité du Pape que le Pape même. Casuisfe de son métier; visionnaire

sur ses pensées; ne se souciant pas si on les approuvera; les disant ou écri-

vant parce qu'il en est persuadé. Etant du sentiment de la cabale de Rome,

mais sans intérêt et de bonne foi ; incapable de cabale. A lu et examiné les

canons des Conciles, mais sans discernement, n'en ayant jamais lu les actes.
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Propre à proposer tout ce que l'on voudra suivant ses principes, et à dire

simplement son sentiment, pourtant sans opiniàtrelé, à moins qu'il ne fût

soufflé par M. Guyart, qui est toujours placé derrière lui. A quelque créance

dans la Faculté à cause de sa bonne vie et simplicité, et que ceux de son

parti le croient très-savant.

GÉRARD. — Un extravagant, parlant facilement et beaucoup latin, mais mal. Se

fait moquer de lui sans s'en soucier; allant toujours son chemin, sans se

mettre en peine de rien ; tout à fait attacbé à M. Grandin et à Rome et à ceux

de ce parti. Homme à proposer tout ce que Ton voudra pour Rome, mais de

nulle suite, mais pourtant fort opiniâtre et capable de faire délibérer par

son opiniâtreté, s'il était soutenu, ce qu'il proposerait en faveur de Rome.

Lenoir, curé de Saint-Hilaire. — Ce n'est rien; gouverné par le premier et

par celui qui veut s'en donner la peine.

TïRREL, Hibernois (Irlandais). — Correspondant des missions qui se font en

son pays, et pour cela fort attaché à tous les dévots et communautés re-

ligieuses. Propre à proposer et opiniàlrer tout ce que ces gens-là voudraient

pour Rome.

Paucelier. — Il porte toujours des sentiments particuliers et opposés au sens

commun. Pédant, mais bonhomme; intentionné pour le bien, mais de la

manière dont il le connaît; simple, sachant son métier de docteur; ayant

pourtant beaucoup de confusion dans son esprit, comme un homme qui ne

lit pas les originaux, mais qui lit beaucoup de ramas; prend les impressions

pour la doctrine, le plus souvent de M. Bail, avec qui il demeure aux Cholets.

Propre 'a proposer et appuyer tout ce qu'il se mettra en tète, sans se soucier

de ce qui en arrivera. Son caractère est l'irrésolution.

Gausset, curé de, Sainte-Opportune. — Emporté naturellement, gouverné fa-

cilement par M. Fortin et autres, quand on s'en veut donner la peine, et ains

opposé à Rome.

Daigneaux. — Rien, et gouverné par qui l'on veut.

Egan, Hibernois, curé de Nangis à la campagne. — Faisant Timporlant. Attaché

à Tyrrel et par conséquent à ses opinions romaines. Peu de suite; sachant sa

théologie.

Poussé, curé de Saint-Sulpice. — Gentilhomme d'une ancienne maison de

Champagne; froid et du sens; extraordinairement dévot et véritablement.

Sans ambition ; allant toujours naïvement au bien qu'il voit. Enclin à Rome
par le principe de dévotion plus que par étude ni cabale.

Fortin. — Homme fort, ne changeant point de sentiments non plus que de

conduite. Cherchant toujours à chagriner les Jésuites et tous ceux qui sont

attachés à Rome. Fort zélé pour tous les intérêts du Roi et du Parlement

quand ils sont joinis. Il sait et fait travailler ceux qui se mettent sous sa con-

duite dans son collège d'Harcourt dont il est principal. Il connaît fort bien

ce qu'il faut lire, et les livres; fort hardi, point intéressé; fort ferme et

propre à conduire une affaire dans la Faculté. Qui a beaucoup de conduite et
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beaucoup de créance parmi les siens et ceux de son parti. Auquel pourtant

aussi bien qu"à quelques autres il faut prendre garde qu"il n'aille trop loin

contre Rome, n'ayant peut-être pas trop examiné les conséquences fâcheuses

que cela peut porter dans la suite et dans les occasions qui peuvent naître.

Piquant et mordant naturellement ; tournant en plaisanterie tout ce qui ne

lui plait pas. Le coup sûr pour faire proposer tout ce que l'on veut contre

Rome. Il a toujours dans chaque licence des bacheliers à faire soutenir telles

thèses que l'on voudra.

Prou. — Hiérarchique, et ainsi opposé à Rome. Peu de chose.

NuGENT. — Esprit particulier, bon scolastique. Comme un homme de sa nation

(Irlandais) porté pour Rome. De nulle suite, mais fort opiniâtre et voulant ce

qu'il veut

LoxERGAN. — Hibernois, mais qui sait beaucoup de choses. Les sentiments

libres et forts. Qui sert de répétiteur à plusieurs personnes et leur inspire

ses sentiments. 11 peut, en cas qu'on le veuille, donner des bacheliers pour

soutenir les thèses que l'on voudra.

JoTSEL. — Qui méprise tout le monde et qui est méprisé de tous. C'est un esprit

irrégulier, de nulle conduite, fort emporté pour les sentiments de Rome
;

payé pour cela par plusieurs bénéfices qu'il a, à ce qu'il dit. Qui a pourtant

Iules originaux, mais pour sa fin. Fort propre à proposer pour Rome tout

ce que l'on voudra et à l'appuyer, et à courre les maisons pour le faire réussir;

donner des espérances si l'on en voulait prendre, se servir du crédit de

quelque évèque porté pour Rome, supposé qu'il y en eût quelqu'un qui voulût

venir à la Faculté pour cela.

PujoL. — Bonhomme, honnête homme, curé d'Issy; dans les bons sentiments;

exact aux assemblées.

P.a'EN. — Qui n'a point de sens. Fait profession de ne parler jamais dans la

Faculté que pour faire rire et pour choquer les Jésuites et Rome. Extraor-

dinairement hardi; ne manquant pas d'esprit; de qui l'on ne se peut servir

pour rien faire proposer ni appuyer, à cause de la réputation où il est d'être

extravagant dans les opinions qu'il porte.

LcQUET. — Sait assez sa scolastique. Demeure avec l'abbé de Caumartin; fort

médiocre en tout, et qui se gouverne facilement.

Fernier. — Hardi, parle beaucoup, mais fort mal. Prédicateur de son métier
;

point savant. Sur qui l'on peut faire fond qu'il ne prendra pas le parti de

Rome, bien qu'il ait un oncle Jésuite, pour qui il n'a jamais eu de complaisance

pour les affaires de la Faculté.

La Morlière. — Sous-pénitencier. Peu de chose. Attaché aux sentiments de

M. le pénitencier, et par conséquent pour les opinions de Rome.

DEL.4.TTRE. — Sous-péuitencicr. Peu de chose; je ne le connais point bien.

Léveillé. — Vicaire de Sainte-Marguerite sous M. le curé de Saint-Paul; suivant

ses senliments contre Rome.
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Robert, — Honnête, homme d'esprit. Dans les bons sentiments et qui sait.

Hlciion. — Sous-pénitencier. Grand directeur des dévotes de qualité. Dans les

sentiments de Rome.

llt'OT. — Je ne connais pas cet esprit, mais il est fort contre Rome.

Le Camus. — Beaucoup vif.

Faure. — Un des plus savants du royaume dans les matières ecclésiastiques.

Qui travaille continuellement h inspirer les anciens sentiments de la Faculté

et ceux qui sont avantageux pour le Roi. Fort désintéressé, bien qu'il soit

pauvre : la conduite bien plus honnête même que sa condition ne le demande.

Il n'y a point de jeune honune qui ait envie de se donner de la réputation

sur les bancs qu'il ne Taille voir : il se communique très-facilement. C'est

un trésor pour le pays latin. Qui aurait pourtant besoin de quelque petit bien

pour lui ôter l'inquiétude que la nécessité donne, et cela serait d'un grand

exemple parmi ceux qui sont dans les sentiments anciens, desquels il est

extraordinairement estimé, et tous les gens de talent seraient excités de tra-

vailler par l'espérance qu'ils se pourraient faire connaître. 11 est judicieux,

de bonnes mœurs, aimant sa liberté, et nes'étant voulu donner à personne,

bien que beaucoup de gens l'aient voulu avoir. Il travaille pour M. Bignon

et autres; il ne subsiste que par ces sortes d'amis. C'est un homme à qui

l'on pourrait faire du bien, si d'autres considérations ne l'empêchent pas,

sans conséquence et sans donner de la jalousie à personne. 11 est principal du

collège Saint-Michel, proche la place Maubert où il loge. Le seul qui soit pré-

sentement dans ta Faculté capable de composer un livre où les bacheliers

pourraient prendre leurs thèses et les instructions pour les soutenir confor-

mes aux anciens sentiments. Ne pouvant pointa leur âge avoir puisé dans les

sources et avoir lu les originaux, ils ne savent où aller chercher ces connais-

sances. Aussi ceux qui ont l'esprit libre ne peuvent avoir d'autre recours que

dans les hérétiques comme Blondel, de Dominis ; et n'ayant point ni ne pou-

vant avoir le discernement sur ces matières, ils font des fautes dans leurs

thèses qui embarrassent la Faculté et qui l'embarrasseront davantage à l'ave-

nir, parce que l'on aura plus de liberté de traiter ces matières, à quoi il est

difficile de remédier sans cela. G est un homme que tous ceux de l'autre parti

craignent, et à qui l'on ne manquera point dans toutes les occasions de lui

faire quelque mauvais tour, ii moins qu'il ne paraisse appuyé. Je le crois

assez judicieux et savant pour n'avoir pas besoin que l'on lui dise d'être mo-

déré dans ses ouvrages : néanmoins, il n'y aura nul danger, cela pourrait

l'empêcher de mettre des mots durs dans tous ses ouvrages contre Rome,

car pour le fond il ne manquera pas.

Leblanc. — Demeure à Saint-Sulpice; a été huguenot et hait tout ce qu'ils

aiment, et, par ce principe et celui de la dévotion, tout à fait porte pour

Rome avec empoitement. Propre a proposer et à appuyer ce que les dévots

voudraient pour Rome. Ne manque [loint de hardiesse, ni de feu, ni de ca-

pacité; est tout rempli de zèle.

Lebreton. — Demeure aussi à Saint-Sulpice, et tn a l'esprit ; sachant d'ail-
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leurs bien son saint Thomas, fori homme île bien et désintéressé, et fort

zélé.

De Beaumoxt. — Je ne le connais pas, mais il est pour Home.

Cramoisv. — Je ne le connais pas, mais, sur sa réputation et sur sa physiono-

mie, ce n'est rien.

Ratouin. — Habitué de Saint-Paul ; ainsi, dans les sentiments contre Rome

Marais. — Aussi habitué de Sainl-Paul et dans les mêmes sentiments de son

curé; hardi, peu savant, étant musicien et habitué.

Petit. — Vicaire de Saint-Roch
;
je ne le connais pas, mais on dit qu'il a

Fesprit fort pour Rome.

CoRxuTiER. — Emporté contre Rome, sans beaucoup de jugement ni d'esprit
;

je pense qu'il est aussi habitué de Saint-Paul.

Lefort. — Je ne le connais pas, mais il a opiné toujours comme Guyart, cela

veut dire pour Rome.

Durivau. — ^'a pas découvert ses sentiments dans la Faculté oîi il n'a pas

parlé, sans doute à cause de ses prétentions, ne se voulant attirer personne

contre lui. Je ne pense pas qu'il ait fort étudié depuis sa licence.

Cadvet. — Habitué, si je ne me trompe, de M. !e curé de Saint-Paul, du moins

fort son ami
;
qui a beaucoup de latin; il a été recteur de l'Université, et en

est sorti avec approbation; hardi, fier, ferme, sait beaucoup et travaille, et

a l'esprit des sciences. C'est un fort bon sujet qui est pauvre et qui mérite-

rait peut-être que l'on lui fit du bien, car il a les qualités pour devenir ex-

traordinaire dans les lettres; mais je pense que la nécessité le détourne de

ses études, et il est dommage,

CnANu. — Rien du tout pour la science et pour le génie; néanmoins est plus

capable de dire son idem pour le bon parti que pour celui de Rome.

Leborgne. — M. Grandin l'a nourri et fait étudier: ce n'est pom'tant rien qu

mérite réflexion, mais tout pour Rome.

Des Templeux. — Rien. Je ne le connais pas,

Aubin. — Je ne sais ce que c'est.

O'MoLONY. — Hibernois, Pour Rome.

Rodssel, — Je ne sais ce que c'est, mais il est pour Rome.

Aubert, — Je ne le connais point, mais il paraît fort grossier. Est vicaire du

curé de Saint-Barthélémy. Fort pour Rome.

Terrier. — A l'esprit court. Fort contre Rome. Sans science. H a soutenu une

thèse où nos propositions sont.

Grenet. — Est aussi gouverné par M. Fortin, et contre Rome.
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VII

Les Docteurs Moines.

LES PÈRES :

Lanclois, Jacobin. — Esprit, à ce que Ton dit, fin, souple, propre à cRbale

et à la conduire. Fort romain. Je ne le connais pourtant que par réputation,

ne lui ayant jamais parlé.

Bourgeois, Bernardin. — Homme de bien, de mérite, de sens. Qui n'est point

trop de cabale ; porte pourtant pour Rome. Feu M. Cornet était fort patron

dans cette maison : ainsi, il n'y a pas grande sûreté parmi tous ces Ber-

nardins.

.NicoLAï, Jacobin. — Homme propre à conduire un parti ou une cabale; sait

fort bien son saint Thomas, mais à sa mode, s'en étant fait le maître. Haïs-

sant extraordinairement les jansénistes, fort pour leur résister, et généra-

lement attaché à tous les sentiments de Rome et à tous ceux qui sont pour

eux. D'ailleurs, un forl bon homme, et qui a assurément son mérite fort ex-

traordinaire, et qui incommode fort les jansénistes dans la Faculté, parce

qu'il sait mieux qu'eux son saint Thomas, dont ils veulent devenir les dis-

ciples.

Tedenat,'i Bernardin. — Rien. Qui entend les procès. Affectionné pour Rome

LouvET, Jacobin. — Fort opposé au père Nicolaï, et dans ses opinions de saint

Thomas et dans leurs affaires conventuelles. Homme d'intrigue
; point fort

attaché à Rome. Bon ami de madame de Lhôpital. Il a assez de suite. Si son

habitue le retenait, il serait volontiers contre Rome.

FnÉMONT, Lefèvre, Bénédictius. — Deux moines de Saint-Benoît qui logent au

collège deCluny. Qui ne sont rien, et qui veut, les gouverne.

Leroy, Cordelier, confesseur de la Reine-Mère. — Fort haï dans son couvent,

et par conséquent point de crédit dans son coips. Pour Rome d'inclination

aussi bien que de profession, sans doute raisonnablement, étant fort sage et

froid.

Lombard, Carme. — Moine de profession et d'inclination ; hardi dans ses ac-

tions et dans ses paroles. Le maître des docteurs de son ordre ; on qui les

autres moines ont aussi créance. Il parle facilement latin. Fort pass^ioiiné

pour Rome. C'est lui qui a porté la parole pour eux lorsque M. de Harlav y

était. Est fort propre à proposer et à appuyer toutes choses pour Rome et con-

tre la hiérarchie; mais l'espérance de rentrer dans la Faculté le retiendra

sans doute, craignant que ce qu'il pourrait faire ne serait point approuvé de

la cour.

GuYART, Jacobin. — Homme du dernier em|iorlcment, iorl hardi et qui sait
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assez pour un moine; in;iis capable de tout pour soutenir .ses opinions trans-

alpines,

Hermant, Bernardin. — Qui sait; professeur. Assez bien intentionné et dans les

bons sentiments, dont M. Cornet notait pas toujours le maître, comme des

autres de son ordre.

Magnan, Cordelier. — Méchant, plaisant et point de bon sens; mais grand

babillard et choquant hardiment ceux qui ne parlent pas suivant son goiit.

Emporté pour Rome comme un ignorant.

Du Laurens, Saint-Benoît. — Plus grand chicaneur en procès que dans l'école.

Qui veut ce qu'il veut, hardi, entreprenant, et de qui Ton ne peut répondre :

se prévenant quelquefois bizarrement.

LouvET, Bernardin. — L'homme de son couvent, judicieux, plein d'honneur,

ferme, raisonnable sur les opinions de Rome ; est dans les sentiments de

saint Bernard lorsqu'il faisait réprimande au Pape Eugène.

BoucHU, Bernardin. — Peu de chose, n'a jamais parlé dans la Faculté.

DuBUissoN, Cordelier. — Prieur de leur couvent ; judicieux, peu savant, peu en-

trepi'cnant. Raisonnable sur les opinions de Rome, mais pourtant pour.

Frejant, Cordelier. — Qui sait assez bien sa positive, bien la scolastique. As-

sez d'esprit, assez d'honnêteté : modéré pour les sentiments de Rome. Assez

judicieux.

Larociie-Gcibal, Bénédictin. — Peu de chose.

AuGLSTi.xs. — RoBi.NE, Augustiu. — 11 n'y a rien que de commun dans les Au-

guslins. Pas un ne parle dans la Faculté, à la réserve de Roliine, professeur

de leur couvent, qui est fortement contre Rome.

Descreux, Cordelier. — Tient tête au P. Leroy dans leur couvent. Est assez le

maître des docteurs qui sont dans le couvent. Pour Rome.

RiCHECŒUR, Jacobin. — Un des plus raisonnables en toutes choses, à ce que l'on

dit.

La force des moines consiste dans le nombre des voix qu'ils peuvent avoir,

mais nullement dans leur savoir-faire ni dans le mérite des sujets.
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SUPPRESSION DU MONASTERE DE LA CONGRÉGATION DE NOTRE-DAME , A CUARONNE.

(Voir ci-dessus chap. ii)

1. — Ordonnance de l'Archevêque de Paris, prononçant Vexpulsion de

quatre religieuses du monastère de Charonnc. — 12 décembre 1G79.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu et du Saint-Siège Apostolique, arcbovèqiic

de Paris, commandeur des ordres du Roi, duc et pair de France, à tous ceux

qui ces présentes lettres verront, salut.

Savoir faisons que, vu les procès-verbaux de l'état spirituel et temporel du

monastère de Cliaronne, par lesquels nous avons reconnu que Sœurs Louise-

Françoise-Paule Tournay, Elisabeth-Thérèse Mercier, Catherine Vignet et Ma-

rie-Claude Doyen, professes du couvent des religieuses de la Congrégation de

Saint-?\icolas du diocèse de Toul en Lorraine, étaient à charge audil monastère,

et le Roi nous ayant fait même donner avis que lesdites religieuses auraient

pendant le temps de la guerre beaucoup de correspondance dans le pays en-

nemi, nous avons ordonné que lesdites sœurs Tournay, Mercier, A'ignetet l)o\en

se retireraient dudit monastère de Cl.aronne en leur dit couvent de profession,

étant néanmoins conduites avec la sûreté et décence convenable à leur sexe et

à leur profession. A celte fin nous leur enjoignons de sortir incontinent dudit

monastère de Charonne et de s'en retourner en leur dit couvent, commettant

le sieur Formaget, notre vice-gérent, pour exécuter notre dite ordonnance pour

l'exécution de laquelle il sera donné aux dites religieuses les obédiences néces-

saires. Donné à Paris en notre palais archiépiscopal, le douze décembre 167i.*

Sj{//je François, archevêque de Paris*.

2. — Lettre du Roi à Sœur Paule Tournay, religieuse de la Congrégation

de Notre-Dame de Charonne, de se retirer dans le couvent de Saint-

Nicolas en Lorraine.

De par le Roi,

Chère et bien amée, voulant que vous vous retiriez dans la maison de la

Congrégation de Notre-Dame à Saint-Nicolas en Lorraine oùvous avez fait pro-

' B. I. Mssfr. 1572-,
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fession, nous vous mandons et ordonnons de vous y rendre incessamment en

vertu de robédieace que vous en recevrez de rarchevcquc de Paris. Si n'y faites

faute, car tel est notre plaisir. Donné à Saint-Germain-en-Laye, le 7° février

1680. Signé Louis, et plus bas, Colbert.

Idem à sœur Thérèse-Elisabeth Mercier ;

Idem à sœur Catherine Vignet
;

Idem à sœur Marie-Claude Doyen.

Lettre delà main au Révérend Pêrc de la Chaise.

Mon Révérend Père, je vous envoie les lettres de cachet ci-jointes, pour en

voycr les quatre religieuses qui avaient été tirées du couvent de Charonne au

couvent de Saint-Nicolas. Je suis', etc.

5. — Procès-verbaux de Formagel, vice-gérenl de l'Archevêque de Paris,

relatifs à Vinstallation de madame de Grandchamp, nommée par le Pwi

supérieure du monastère de Charonne. — 18 et 22 janvier 1680.

L'an 1680, le dix-huitième jour de janvier, de relevée, nous Jean Formaget,

|irrc, docte ur es droits, vice-gérent de Mgr l'illustrissime et révérend issime

François de Ilarlay, archevêque de Paris, duc et pair de France, en sa cour

archiépiscopale et métropolitaine, et supérieur établi sous son autorité au mo-

nastère des religieuses de la Congrégation de Notre-Dame à Charonne-lès-Paris,

nous sommes transporté audit monastère, accompagné de messieurs Claude

Marquot, prêtre, docteur en théologie de la Faculté de Paris, Abraham Dus-

soul, aussi prêtre, licencié en droit civil et droit canon, demeurant dans le sé-

minaire de Saint-Nicolas du Chardonnet, et de M° Jean Ro^er, notaire aposto-

lique et de notre cour, pris par nous pour greffier d'office ; oii étant, nous

aurions fait assembler la communauté desdites religieuses au principal parloir,

et leur aurions fait entendre, suivant les ordres que nous avons reçus de mon-

dit seinneur l'archevêque, qu'il a pourvu au régime dudit monastère dame

Marie-Annélique Lemailre de Grandchamp, religieuse professe de l'ordre de

Citcaux, afin que, par ses soins, il fût plus facilement mis ordre à la conserva-

tion du temporel et à maintenir la paix entre les religieuses, ce que Sa Gran-

deur aurait fait par une commission que nous aurions entre les mains, en date

du 5 novembre dernier, avec l'arrêt du Conseil d'Etat du Roi du 5= du même

mois de novembre donné sur le vu de ladite commission, et avons le tout mis

enlre les mains duJit Roger, pour en faire la lecture et publication aux fins

que lesdites religieuses n'en prétendent ci-après cause d'ignorance ; laquelle

lecture avant été faite à haute voix par ledit Roger, nous avons déclaré aux

dites religieuses que ladite dame de Grandchamp viendra lundi prochain, 22°

du présent mois, audit monaslère pour y prendre possession de ladite supério-

rité, leur enjoignant de la recevoir en cette qualité et de lui obéir ; et ont les-

dites religieuses protesté que tout ce qui serait fait ci-après ne pourrait préju-

' B. I. Mss fr. 2U8Ô. — Rep. du Sccrétari;it do la maison du lloi.
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(licier à leurs constilulions, et ont requis (le voir Torigiiial de la cominission

de mondit seigneur l'urchevèqne donnée à ladite dame de Grandchamp, laquelle

nous leur avons confiée et Font retenue et considérée un notable espace de

temps, et leur avons de ladite commission fait délivrer ensuite une copie col-

l.ilionnée par ledit Roger qui a été donnée à la mère Angélique Lévesque faisant

fonctions d'assistante, comme plus ancienne professe, pour toutes lesdites re-

ligieuses; dont le tout ce que dessus nous avons dressé le présent procès-ver-

bal en présence de nosilils assistants, lesquels ont ^igné avec nous et ledit Ro-

ger.

Fait audit parloir dudit monastère de Charonne les an et jour que dessus.

Ainsi signé : Formaget, Marquot, Dussoid et Roger.

El ledit lundi 22^ desdits mois et an, une heure de relevée, nous, vice-gé-

rent susdit, sommes transporté audit monastère de Charonne, assisté comme

dessus et de ladite dame de Grandcliamp; où étant dans le princi[>al parloir et

avant averti ladite sœur Lévesque, 'aisant fonctions dV.ssistante et quatre autres

religieuses anciennes faisant fonctions de conseillères, les portes de clôture

étant ensuite ouvertes, les reMg'v'Uses assemblées au chœur intérieur de l'é-

glise suivant nos ordres, y ^erions entré et, après avoir salue le Saint-Sacre-

ment, nous aurions déclaré aux dites religieuses (ju'en conséquence de la

publication par nous faite, le 18° du présent mois, de la supériorité de ladite

dame de Grandchamp, nous la venions mettre en possession d'irelie; et à cet

eftel l'avons placée dans la première et prineipale chaise (ou ch.iire) du chœur

à main droite; et ayant ladite dame de Grar.dchamp reçu le salut et baiser de

paix des dites religieuses, sommes entré dans le chapitre et autres lieux régu-

Uers, et ieelle conduit dans la chambre destinée aux supérieures dudit monas-

tère ; dans laquelle nous avons dressé notre présent procès-verbal, duquel ladite

daine de Grandch imp nous a requis acte, à elle octroyé ; lequel procès verbal

a été de nous signé, de uosdils assistint<, de ladite dame de Grandcliamp et

dudil Roger, les an, jour et lieux que dessus. Ainsi signé : Formaget, Marquot,

Dussoul, sœur Marie-Angélique Lemaitre do Grandchamp et Roger ^.

Le même volume contient une autre copie des Jeux procès-verbaux de

Formaget, des ;8 et 22 janvier 1G80, et il est tiès-digne de remarque

que celle seconde copie olTie une variante du pastage !e pins important,

celui qui est relatif à l'iulr ;duction du vice-gcvent et de son cortège

dans la clôture du couvent. Voici cette variante :

., Où étant dans le [rincipal parloir et ayant averti ladite sœur Lévesque et

quatre aulres religieuses anciennes faisant fonctions de con>ei'lcrcs, les portes

et clôlures nous auraient été ouvcries où 7ious aurions introduit ladite

dame de Grandchamp, elles religieuses assenihlécs au chœur intérieur de l'é-

glise ^uivant nos ordres, etc. »

La formule finale, dans cette copie, ne mentionne pas que le procès-

' n. l. Mss. fr. \^-r21.
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verbal ait été signé dans la chambre fie la supérieure, ni que celle-ci en

ait lequis acte.

La première copie porte en marge des annotations qui me paraissent

être de la main du Procureur général de llarlay ; elle donne probable-

ment la rédaction que les supérieurs de Formaget préférèient, comme

la plus brève et la plus vague. On se rappelle en effet que les reli-

gieuses de Gliaronne soutinrent que l'on avait eu recours à la force

pour entrer dans leur clôture, et que, suivant Fleury, le procès-verba^

de Foimaget est faux.

4. — ArrèL du Conseil d'État du ii septembrô 1080, défendant aux reli-

gieuses de Charonne d'obcir au bref d'Innocent XI du 7 août précédent.

Extrait des registres du Conseil d'Etat du Roi.

Sur ce qui a éti'; remontré au ['ci étant en son Conseil que, le sieur arche-

vêque de Piu'is étant informé que dans le couvent des reli^^ieiiscs de la Congré-

gation de Notre-Dame de l'ordre des chanoines réiiuliers de saint Augustin, si-

tué à Chaionne-lès-Paris, il y avait un grand relâchement en l'ahservalion de

la règle et de la discipline, le siour archevêque, comme supérieur dudit

monastère, an I ait donné sa commission à sœur Marie-Angélique Lemaîîrede

Grandc'ianip pour régir et gouverner ledit monastère, et faire vivre les reli-

gieuses conformément à leur institnt; mais les religiousi^s dudit monastère,

]iour pouv nr conlinner leur dérèglement et se soustraire à la juridiction

dudit arehevê ine, se seraient artificieusement adre sées à Rome, oà, ayant

supposé que l.i dame de Grandchamp pour se mettre en possession dudit mo-

nastère avait avec violence fait rompre les portes de la clôture, qu'elle avait eu

des fauteurs, et que les sœurs et mères anciennes avaient été reléguées par une

entreprise téméraire, elles auraient surpris unbref le 7' août dernier, par lequel

Sa Sainteté aurait défendu aux dites religieuses de reconnaître ladite Marie-An-

gélique de Grandc"'.amp, ni d'approuver ce cjui a été fait par elle et par ses

fauteurs ; ordonne aux dites religieuses de procéder, suivant leurs règles, à

rélcction d'une supérieure triennale du corps de la communauté et que les

mères anciennes seraient rappelées audit monastère; en conséquence duquel

bref lesdites religieuses auraient procédé à l'élection de la sœur Catherine-An-

gélique Lévesque pour supérieure triennale et de ses conseillères et assistantes,

et d'autant qu'outre que les religieuses n'ont pas observé les règles prescrites

par leur institnt, suivant lequel, avant de procéder à ladite élection, elles doi-

vent jeûner trois jours, faire durant ledit temps les prières de quarante heu-

res, et avoir la permi-sion dudit sieur archevêque de Paris, lequel doit y

envover quelqu'un de sa part pour y présider, (lies n'ont pu, au préjudice des

con-titutions canoniques qui règlent les degiés de juriilictinn, s't'dnsser ainsi

oniisso nicdio directement à Rome ;
que d'ailleurs ledit bref a été olitenu sous

faux donner à entendre, en ce ipi'il n'a été fait aucune violence ni fraction de

porte', comme on le suppose, lors de li prise de po.^session de ladite de Grand-

' V. (i-ilc;su-,fi. !)C>, 'a Ictirû du 1.3 spleniljro, par laquelle le rhancclior avertit le Pro-
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champ
;
qu'elle n'a eu d'autres fauteurs que la commission dudit sieur ar-

chevêque de Paris autorisée par un arrêt du Conseil donné parS. M., et queles-

dites sœurs et mères anciennes, qu'on prétond avoir été reléguée-, ont simple-

ment été renvoyées dans les monastères de leur profession desquels elles avaient

é!é tirées, et ce, dans des temps où le commerce quelles avaient avec les pays

ennemis de S. M. les rendait suspectes
;

A quoi étant nécessaire de pourvoir, vu par S. M. copie dudit bref avec di-

vers actes signifiés à ladite de Grandcliamp à la requête desdites religieuses, en

conséquence de leur prétendue élection, tout considéré
;

S. M. étant en son Consi-il a ordonne et ordonne que, dms troisjoursà comp-

ter de la siijnificaiion du présent arrêt, lesdites religieuses du mon, .stère de

Charonne remettront es mains de son Procureur général i'orij^inal dudit bref

du 7'' août dernier, ensemble les actes de l'élection faite par lesdites religieuses

de la dame Catherine-Angélique Lévesque et de ses assistantes et conseillères,

pour se pourvoir par ledit Procureur général en la cour de Parlement de Paris

sur l'inexécution des constitutions canoniques et les infractions des libertés de

l'Eglise gallicane ainsi qu'il appartiendra ; et cependant a S. M. f'.it inhibitions

etdéfenses tant à la dame Catherine-Angélique Lévesque dexercer la prétendue

charge de supérieure, qu'aux autres religieuses élues assistantes et conseillères

de s'immisct-r pareillement de faire aucune fonction, et à toutes les autres reli-

gieuses de ju'océder à aucune autre élection jusqu'à ce qu'autrement eu ait été

ordonné ; ce faisant, ordonne S. M. que ladite dame de Grandchamp et celles

quelle avait établies oflicières tant pour le dehors que pour le dedans du mo-
nastère feront leurs charges ; enjoint aux religieuses dudit monastère de les re-

connaître sous peine de désobéissance.

Fait au Coiisc'i d'État du lloi, S. M. y étant, tenu à Versaillos le 1 i" jour de

s-i'enbre 1G80'.

COLBERT.

5. — Procès-verbal de Desjobards, huissier ordinaire du Conseil du Roi'-.

Le 18 septembre 1G80, Dcsjobards signifie aux religieuses de Clia-

ronnc l'arrêt rendu par le Conseille li du uième mois. Le procès-vuljal

est divisé en trois parties :

1" Dans la première, Desjobards relate la teneur de l'arrêt, et constate

qu'il le signifie à CalliGriMe-Ângéli![ue Lévesque.

2" Dans la seconde, il rapporte la réponse qu'il a reçue de la sœur

Lévesque et de ses compagnes :

Ce fait, accompagnée de quelques-unes des religieuses dudit couvent, elles

cureur génénil qu'on n'a pas prouvé devant le Conseil d'Elai ce qui (cpendanl est exiiosé

dans i'aiTiH : Que la dnme d- Grandchamp a été établie j)ar M. l'archcvi-que de Paris

à cause du déréijh'ment qui était dans le monaslùre, non plus que de ce qu'on y dit

qu'il n'est pas vrai qu'il ij ait été fait de fracture.

V.'ci-!le;5us, n'ô, les pruC-'i-vorLaux de Forniaget qui fut chargé d'installer la d;iinc de
Gr.indcliamp.

' I!. l.Mssfr. lo727.
- Ibid. — Vi.ir aussi "2oO-l3, ) . oG'î.
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nous auraient dit qu'elles écriraient incessamment à M. le Procureur ircnôral ',

et lui fernient leurs remontrances tant sur cv qui est allégué par ledit arrêt que
sur ce qui a été ordonné par S, M.

;
que le procès-verbal fait par M. Chëron,

officiai de Mgr Varchevêquc, na été achevé que le 10 du courant, et ledit

arrêt est rendu dès le 14 du présent mois ; ainsi leurs raisons n'ont point

été vues ni entendues -
; requérant un délai pour déduire leurs raisons et faire

à S. M. leurs Irès-huinbl- s reiiionlrances, et ont lesdites dames refusé de si-

gner de ce interpellées, et aux dites dames laisé copie.

On lit dms un renvoi en marge :

Et du depuis ladite dame Lévesque a signé en Foriginal avec protest.ition que

la présente ré] onse ne leur pourra nuire ni préjudicier, ayant été faite par

nous lecture du dit arrêt.

Si^né : Desjoeards.

Et en effet la sigr.atui e de la mère Lévesque a été apposée au bas de

ce renvoi.

5° Dans la troisième
;
artie, riiuissier Dcsjobards constate qu'il si-

gnifie lci!it ;inêt à madame de Graudchanip, nommée supéricm-e parle

Pioi. Il l'invite à convoipier les autres religieuses au sou de la cloche

pom- entendre de nouveau lecture de l'arrêt : mais elles refusent de

veiiir, et l'acte final n'est signé que par madame de Grandch mp.

6. — La lettre des religieuses de Charonne au Procureur général,

du 18 septembre IG80 ^, se termine ainsi :

... C'est pourquoi nous demamlons à V. G. un drlai pour lui fournirnos lilres

qu'on nous demande, tel que l'avocat que nous i mploierons et que nous vous

prions très-huml)lement de nous donner lui demandera pour dresser nos dé-

fenses et nous justifier des mauvaises iujprc ssions qu'on peut lui avoir donné

du ielàchement de notre règle et du peu de soumission qu'on nous impute

avoir eu pour les ordres de S. M. et de Mgr l'archevêque. Notre demande,

Monseigneur, est un acte de justice. Après que notre cause aura été examinée

par un juge aussi bien intentionné et aussi équitable que vous êtes, nous en

attendrons un bon succès, et si nous sommes trompées en nos espérances, vous

trouverez en toute notre communauté une entière soumission a obéir à tout ce

que Votre Grandeur nous ordonnera de faire. Nous nous nuttons pour cet effet

sous sa protection, nous la lui demandoiis, et nous l'espérons à la faveur de

noire qualité et des prières que nous o'IroiiS et nous offrirons jnunielienient à

Dieu pour la conservalion de Votre Grandeur, (pienous prions très humblement

de nous faire savoir ses intentions, el sommes avec tout respect et soumission.

Monseigneur, de Votre Grandeur, etc

* Voy on cffcl, pa^'e lOi, la li'lire écrite par ellrs, le mèrre j uir, au Prorureur p'néral.

* Ri'liie eniore, p. 96, la leUru où le chauci'licr avo'.ie :iu i'roiiirciir griiéml celle violation

incroyalili' des f.yriiios jiiilit;airi.'s'

' V./ir (i-d.sbii'., p. 101.
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7. — Lecliancelier le Tellier au Procureur général

.

A Versailles, 19 -optembre 1G80.

Monsieur, j';ii reçu vos deux lettres d'hier et daujourd'lnii avec le procès-

verbal de Desjubards et la lettre que les religieuses de Cliaronne vous ont

écrite, que vous trouvenz ci-jointe. Il me S'-mble qu'il u"v a rien à faire sur

le procès-ver) lal, et que tout eu que contient la lettre desdites religiiaises ne

les peut pas dispi'nseï' de satisfuire à l'aiTêt du Conseil, en vous envo\ant l'o-

riginal (lu bref. Apres quoi elles auront du temps pour vous expliquer les

moyens dont elles protenlent se défendre contre leiiit arrêt du Conseil. 11 m'a

été dit que l'avocat dont elles se servent avait assuré que ses parties vous fe-

raient te ;ir l'original du bref dans le terme p>rté p:ir l'arrêt. Je suis, etc. '.

8. — Le même an viémc-.

La lettre du 22 septembre 1080, dont j'ai cité une paitie, page 101,

se termine ainsi :

... Celui qui vous a porté l'original dudit bref se nomme Marigny, avocat au

Conseil. Sa naissance est meilleure que n'est ordinairement celle de ses con-

frères. .\yant su qu'il servait ledit monastère do Charonnt\ie le)nnndaiava)lt-

hier pour essayer d'appreuilre ce qui s'était passé en la sollicitation dnditbref

et en lélection qui se (if ensuite^. Et après avoir été informé par lui de ce

qu'il me voulut dire, il inirlil d'auprès do moi feignant d'être persuadé que ces

religieuses-là n'auraient point d'autre parti à prendre que de vous envoyer l'o-

riginal du bref et d'avoir recoiu's à M. l'arclievèque de Paris pour le détrom-

per des mauvaises impressions qu'on lui avait données de leur conduite, et

obtenir de l.ii par celte voie le rétablissement du droit d'ekction suivant leur

institut. Il est diffiijle de pénétrer si elles persisteront en la résolution que cet

avocat vous a portée de leur part; mais il semble que l'arrêt que vous feiez

donner en ladite Chambre des vacations et ra]ipréliension qu'elles concevront

delà suite qu'il pourra avoir contre leur monastère les enq)échera de s'en dé-

partir. Je suis, etc.

9. — Le vieille au même.

A Versailles, ce 25' scpleaibre 1680.

Monsieur, j'ai reçu ce matin votre lettre avec le dispositif de l'arrêt rendu

par la Chambre des vacations sur la remontrance que vous avez faite dont vous

m'avez adressé la copie. J'ai rendu compte de tout à S. M., laquelle après en

avoir entendu la lecture avec sutisfudion et grande estime de votre suflisance,

' B. I. Mss fr. 174 o.

* Ibid.
'• In chuucelier de France appelanl aiiin-ès de lui un avocat, et clieicliant à lui surpren-

dre le secret de ses clients, qui soûl des fcaimes, des relij;icuîes! Quel udieu.\ spiclaile !
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m'a commandé de vous dire qirdle vous sait beacoup de gré de l'application

que vous avez donnée à l'examen du bref concernant Charonne, et à instruire

ladite Chambre des abus qui s"y rencontrent, et qu'elle aura même à plaisir

que vous fassitz insérer dans l'arrêt tout ce que contient ladite remontrance

qui servira d'instruction aux officiers de Cour de Rome et les empêchera de

tomber à l'avenir en de pareilles fautes. J'ajoute, par ordre de S. M., qu'elle

vous avouera de tout ce que vous voudrez dire à la Ciambre des vacations pour

lui témoigner que S. M. est satisfaite de la conduite qu'elle a tenue en cette oc-

casion-ci. Vous trouverez dans ce paquet la remontrance que vous m'avez adres-

sée. Je suis, etc. *.

10. — La lettre des religieuses de Charonne au Procureur général,

du 29 octobre 1080, commence ainsi- :

Mons(>igneur, si nous regardions seulement voire capacité et la réputation

de votre esprit, nous aurions sujet de croire que vous mépriseriez notre simpli-

cité, et nous n'oserions jamais prendre la liberté d'éciire à Votre Grandeur ; mais

ci^mme la solitude du cloitre n'a pu empêcher que nous ne fussions informées

de votre extraonlinaire piété, puisque cette qunlilc doit prévaloir sur toutes les

autres, nous n'avons garde de manquer de confiance en votre bonté, et de

douter que vous ne soyez le soutien de l'innocence accusée, comme vous l'êtes

si glorieusement des lois de l'Église et de l'État. Permettez-nous donc de nous

plaindre à vous et de vous dire que si nous, etc.

11. — Les rcliyieufics de Charonne à Louis A'H'^.

Dj Charonne, ce 23 novembre 1G80.

Sire, si notre ignorance nous a fait commettre une faute dont nous deman-

dons très-humblement pardon à Votre Majesté, et sur quoi nous déplorerons

toute notre vie notre extrême malheur, nous espérons, Sire, que vous n'aurez

pas désagréable noire empressement à remettre entre les mains de M. le Chan-

celier, pour être rendu à Votre Majesté, un paquet qui fut jeté hier, après nos

vêpres, par la grande grille de notre chœur. Nous ne savons ce qu'il contient,

mais nous aimerions mieux mourir que de rien recevoir qui put déplaire à Votre

Majesté, et toutes nos ai tions lui téniogneront toujours notre entière soinnis-

sion à ses ordres, que nous ne ferons jamais rien qui soit indigne de sa gloire

et du devoir de notre naissance, qui nous engage de demander incessanin^ent

à Dieu la prospéiité de votre règne et la conservation de voire sacrée personne,

puisque nous avons l'honneur. Sire, d'être, de Votre Majesté, les très-hum-

bles, très-obéis>antcs, très-soumises sujettes et indignes servan'es, etc

12. — La le lire des religieuses de Charonne au Procureur général du

["'décembre IGSfl, commence ainsi :

Monseigneur, comme nous avons envové au Roi, il v a quelques jour?, une

expédition de liomc, et que M. le Clinnce'ier nous a fait dire que ce serait Votre

' II. 1. M.s fr. ITilo.
* Voir ci-dessus, p. 103.
' B. 1. Mss fr. 15727.
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Grandeur qui nous en ferait la réponse, nous prenons Li liberté de tous la

deuiander ; c.ir nous avons un extrême désir d'exécuter tout ce que nous sau-

rons qui pourrait être agréable à Sa Mnjesté. l'ennettez-nous, etc

Elle se termine ainsi :

Dans une entière tranquillité, et nous ne cesserons jamais de demander

à Dieu votre conservation ni d'être, etc

15. — Le chancelier le Tellierau Procureur général *.

A SaiiU-Germain, A (iécembre ICSO.

Monsieur, votre lettre du 1" de ce mois avec le projet de requête sur le

dernier bref que le Pape a adressé aux religieuses de tharonne m'a été rendue,

et j"ai reçu, depuis, votre dernière du 5. J'ai lu ledit projet de requête; je

trouve qu'il ne se peut rien de mieux, comme toutes les choses ijui viennent de

vous. Je ne puis au<si qu'être de votre avis, sur la ri-présentalinn de l'état des

biens desdites reli:^ieiises, étant plus convenable d'attendre quelques jourspour

donner le temps à leur homme de vous fournir celui qu'il vous [remet, que de

leslaisser engager dans une procédure régulière'^. Je suis, etc.

14. — Le même au même.

A Saint-Gormain, le 14 décembre 1680.

Monsieur, j'ai VU par la lettre que vous m'avez êcrile hier ce que les reli-

gieuses de Charonne se proposent de faire de l'état qui a été dressé de leurs

revenus et de leurs cbarires et dettes. Si elles me l'envoient, je ne manquerai

pas de vous l'adresser incontinent, et, si elles n'y satisfont pas, on verra ce qui

sera à faire ^.

15. — Seignelaxj au premier Président.

.\ Saint-Germain, il» janvier 1681.

Monsieur, le Roi ayant été informé que le bail judiciaire de la maison des

religieuses de Charonne a été adjugé aux Requêtes du Palais, et qu'il reste en-

core quelques proc'dures à faire au l'arlemeut pour terminer entièrement cette

affaire, S. M. m'a ordonné de vous écrire que son intention est que vous don-

niez les ordres nêce.-^saires pour la finir pronijitement sans attendre d'autres

ordres de sa part. Je suis, etc. *.

' P.. 1. M^s fr. 17-ii:;

- l'nc procrdure ré(iulière! c'est ce qui aurait jaiivé les religioii^es, et ce que craiirnaient

par-ile»us tout leurs ennemis. Un 'lélial contradictoire anroit établi d'uni; manière préei-e le

bilan du mona^tè^o ; les reli^ieu.-es auraient produit en justice leiir> litres contre 1' trésor

ro\al,-et leurs créanciers se seraient joints à elles pour obtenir le payement des 78600 li-

vres !

s
li. I. Jl^sfr. 1741"i.

* B. I. Mss fr. 6657.
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16. — Arrêt du Parlement de Paris du 14 janvier 1681, supprimant

Le monastère de Charonne.

EXTRAIT DES REGISTRES DE PARLEMEKT.

Vu par la cour les arrêts par elle donnés les 24" septembre et 15" octobre

derniers au sujet du monastère de Charonne ;
— Tarrèldu Conseil d'Éiat du

26 duJit mois d'octobre, qui aurait ordonné, conformément anxdits arrêts,

que les religieuses de Charonne mettraient au f;reffe de la cour un état de

leurs biens, revenus et dettes ;
— l'état par elles donné en conséquence, par

lequel il parait que leurs dettes excèdent de beaucoup leurs biens et revenus;

— l'extrait des causes des saisies réelles et oppositions faites sur la maison et les

biens desdites religieuses, montant à ISOOUO et tant de livres, excédant ainsi

de beaucoup les dettes portées par leur état; — autre arrêt de ladite cuur, du

25" décembre dernier, par lequel aurait été ordonné que M" Etienne Baudouin,

conseiller, se tiansporlcrait auJit monastère de ChaTOune pour, en présence de

l'un de> substituts du Procureur gcnéril du Roi, représenter aux dites reli-

gieuses la déclaration par elles donnée de leurs biens et dettes; s'enquérir d'el-

les du nombre des professes et des sœurs converses qu'il y a dans la maison et

des officiers et domestiques qu'elles ont au dehors; de la dépense qu'elles font

pour leur subsistance, entretien des bâtiments, et gages qu'elles donnent; com-

bien il y a de religieuses qui aient des pensions, de quelles sommes elles sont;

quelles personnes séculières demeurent dans leur monastère et quelles pensions

elles en reçoivent; en quoi consiste le revenu de la terre de Charonne, s'il y en

a des baux et qui en sont les fermiers; ce que leur peut valoir annuellement

leur clos et si toutes leurs dettes n'excèdent pas de beaucoup la somme à la-

quelle elles les font monter par l'état de leurs biens: — procès-verbal

dudit conseiller coinmis, du 27° dudit mois de décembre, contenant son trans-

port audit monastère, la représentation par lui faite aux dites religieuses de

l'étjt par elles donné de leurs biens et dettes qu'elles auraient certifié vérita-

ble, ensemble ramlition desdites religieuses; — et, sur le contenu audit arrêt,

conclusions du Procureur général du Roi, requête par lui présentée contenant

qu'il a assez reconnu, par l'état des biens et dettes donné par les religieuses de

Cliaronne, qu'elles n'ont pas à beaucoup près de quoi snlisC;;ire leurs créanciers

légitimes dont les dettes montent par leur aveu à 115580 livres, et
|
ar le

compte fait sur les saisies réelles et oppositions dont on a pu savoir les causes,

à plus de 180000 livres; cependant que tous leurs effets solides et véritables

consistent en la seule terre de Charonne qui n"est point affermée et dont elles

ne sauraient tirer lîJOO livres de rente suivant la déclaration de celui qui en

fait la recette, et, comme elle ne pourrait être rétablie en l'état de servir à des

personnes séculières sans une gr.mde dépense, leurs créanciers ne peuvent pas

espérer de la vendre plus de 60 ou 70U00 livres; et quaiid même ils seraient

assez heureux pour pouvoir profiter d'une somme de 50000 livres cédée aux

dites religieuses par feu Madame, duchesse d'Orléans, ces deux sounnes jointes

ensemble ne fuisant que celle de 120000 livies, il y avait encore plu3 de

60000 livies de perte, puisque la préuntion qu'elles ont de 180000 livres
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comme subr'ipées aux diDiL*; des niicicns crénnciiTs sur la terr.' de Clmronne

est inutile lont qu'elles auront des créanciers col'o |ués en sous ordre, quand

même cette terre sejall vendue à si haut prix; et d'ailleurs qu'elles ont donné

quittance, le 22= m;irs IG61], d'une autre somme de 20000 -livres qu'elles

prétendent de la succession de feu Mad:ime, duchesse d'Oi léans, pour reste de

leur fondation; que madame la duchesse de Savoie ne leur a point légué la

somme de 30000 livres comme elles l'avaient prétendu ; et qu'à l'égard du

greffe de la Conciergerie, pour lequel elles prétendent avoir payé 28500 livres

sans en rapporter aucune preuve, il faudrait rembourser •14000 livres

de première finance i)ayée au Roi en 1(U5, qui est plus que la charge ne peut

valoir; toutes lesquelles sommes elles avaient mises en leur état comme en det-

tes actives
;
qu'ainsi, dans l'ordi e de l'Église et de l'État, ce couvent doit être

supprimé, et le peu de bien qu'il a, abandonné à ses créanci- rs. Mais comme

le Procur-ur général du Roi a appris que le commissaire aux saisies réelles,

sur les poursuites des créanciers * deslites religieus 'S, a fait faire un bail ju-

diciaire de la maison où elles demeuient aussi bien que du surplus de leur

bien, il a cru être obligé de représenter à la cour qu'il serait coiitre le respect

que l'on a dans le royaume pour toutes les choses qui ont été consacrées à

Dieu, que l'on dépossédât ces religieuses de leur monastère suivant l'ordre

ordinaire des procédures et sans prendre des précautions nécessaires pour en

empêcher la profanation, et sans avoir assuré à ces lilles une retraite convena-

ble à la sainteté de leur condition, concluant par ladite requête qu'en pronon-

çant >urles conclu<ions par lui piises sur l'état des biens et des dettes du

monastère de Charoiine, par lesquelles il en demaude la suppression, défense

soit faite d'exécuter ledit bail judiciaire et de déposséder lesdi tes religieuses de

ladite maison jusqucs à ce que l'archevêque de Paris ait donné les ordres né-

cessaires à l'égard de la chapelle construite eu ladite mai>on, et que lesdites

religieuses qui en sont possesseurs aient été mises dans des monastères de leur

ordre ou autre qu'il choisira pour cet effet;

Vu aussi la déclaratioii faite par le receveur desdites religieuses, le 9" du

présent mois, par devant Poignard et Plasirier, notaires au Chàielet, porlant

que ladite terre de Charonne n'a point été alfermée, et qu'elle pi ut valoir

1567 livres de revenu, — quittance gémirale donnée à feu madame Marguerite

de Lorraine, duchesse d'Orléans, par lesdites l'cligieuses, le 22" mars 10(36,

par-devant Lefouiu etCliupin, notaires au Ghàtelet, de tout ce qu'elle leur avait

promis lors de leur établissement en lG-45 ;
— l'expédition du testament, et de

Il déclaration do volonté de feu mad.uue la ducliessc de Savoie, signée de

Beauvais, notaire, dépositaire desdils testament et déclaratio.i ;
— obligation

passive le 51 mars 1640 par Louis le Boursier, ci-devant greflier de la geôle

de la Concierirerie du Palais, de la somme de liOOO livres au prolit de Jean

Saran pour le prix dj la fina.ice de ladite charge, aux droits duquel M. Claude

de Thuraery est suijrogépar acte du 50 octobre 1653; — bail judiciaire fait aux

Requêtes de rHôtel, le 9^ du présent mois de janvier, de la ma son desdites

rcligjeuses et du surplus de ladite terre do Charonne, et autres pièces attachées

à ladite requête
;

' t'our|Uoi m; cilc-l-on p.i' lui iioais ili':- cïéanticvs poursuivants?
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Oui le rapport dudit conseiller romniis; la matière mise en délibéralion,

La cour, faisant droit sur les ronclnsionsdu Procureur général du Roi, or-

donne que le monastère de Cliaronne demeurera supprimé; permet aux créan-

ciers ' de poursuivre la vente de la maison et des autres effets des reU^:;ieuses,

ordonne que celles qui en sont professes seront mises dans des monastères de

leur ordre ou autres que rarclievêque de Paris jugera à propos, of.les pensions

de celles qui en ont leur seront [layées, et les autres renvovées dans les monas-

tères où elles ont tait profession; ordonne que coinmissioti sera délivrée au

Procureur général du lioi pour faire assigner en la cour les parents de celles

des religieuses qui n'ont pas de pensions viagères, ])our être condamnées de

leur en payer s'ils sont en état de le faire, sinon y être pourvu sur les biens

dudit monastère, ainsi qu'il appartiendra ; et néanmoins qu'il sera sursis à

rexéculion dudit bail judici.iire jusques à ce que l'archevêque de Paris ait

donné les ordres nécessaires à l'égard de la cliapelie construite en ladite mai-

son, et pour la translation desdites religieuses.

Fait au Parlement, le 14= de janvier 1C81.

Sig>ié : Dongois -.

17. — Ordonnance de l'archcvcque de Paris, nipprimant le monastère de

CJiaronne. — 24 janvier 108!.

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu et du Saint-Siège apostolique, archevêque

de Paris, duc et pair de France, commandeur des ordres du Roi, à tous ceux

qui ces présentes lettres verront, salut.

Savoir faisons que, vu la requête à nous présentée par notre promoteur con-

tenant qu'encore que depuis dix ans, pour conserver le couvent des religieuses

delà Congrégation de Notre-Dame, ordre de saint Augustin, établi au village de

Charonne près cette ville de Paris, nous ayons pris soin d'empêcher les pour-

suites dos saisies réelles que les créanciers avaient, dès l'année 1661 et depuis

ladite année, fait faire de la maison et des effets desdites religieuses pour être

payés de plusieurs notables sommes d'argent, et commis à cette fin diverses

personnes pour rétablir le temporel dudit couvent, néanmoins les dettes étant

excessives, et parla vérification qui en a été faite se montant à plus de 180000

liv., qui est plus de 80000 liv. au delà des biens desdites religieuses, après

plusieurs poursuites^ le commissaire aux saisies réelles aurait fait faire un

bail judiciaire de la maison et des biens temporels dédites religieuses en ce

présent mois de janvier, en conséquence duquel le Parlement, suivant l'usige

du rovaume, avant pris connaissance des biens et des dettes dulit monasière

et vuvant qu'il n'y avait aucun moyen de satisfaire aux créanciers * que par

' Quels sont dune les créanciers qui ont demandé celle permission? Les formes de la

justice réglée exicciit que les noms de^ parties soient toujours désignés. Je ne peux pas me
prévaloir d'un arrêt ni d'un jugement qui ne me nomme pas clairement, moi ou mes auteurs-

- B. I. Mss fr. 157-27.

^ Quelle sorte de poursuites? Par qui et quand ont- elles été faites? Pour quelle

somme?
* Cela a-l-il élé déliatlu conlradicloiromonl cnlie les religieuse; et leurs créanciers?

N'est-ce pas. au cuntraire, le Procureur général qui, sur les ordres du Pioi, a fait recom-
mencer d'oùia les pouf'suiles, comme il l'avoue dans sa lellredu 15 décembre 1680? Voy.

plus haut, p. 102.
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la vi'iite desiiits biens, aurait permis auxdits tréanciers de poursuivre la vente

et adjudication de h maison et des effets des dites religieuses et ordonne qu'il

serait sursis a rexécution du bail judiciaire jusqu'à ce que les ordres néces-

saires eussent été par nous donnés à l'égard de la chapelle construite en ladite

maison et pour la translation desdites religieuses en d'autres monastères ; et

élanl averli que celui à qui le bail judiciriire a été' fait ' vent se mettre en la

possession et jouissance de ladite maison et des effets, et expulser pur la voie

de justice lesdites religieuses ; que même, les créanciers poursuivant li vente

de ladite maison et desJits effets, il est nécessaire, dans les règles de l'Église et

de l'Etat, de supprimer par notre autorité ledit monastère et pourvoir aux dites

religieuses, comme il a été pratiqué en plusieurs rencontres, particulièrement

à l'égard du couvent des religieuses de TAnnonciade, autrement appelé des

Dix-Vertus ; à l'égard du couvent des religieuses du même ordre et du même
institut (|ue celui desdites religieuses de Charogne, ci-devant établi dans le fau-

bourg Saint-Germain do celte ville de Paris, lesquels ont été abandonnés aux

créanciers
;

C'est pourquoi il nous aurait requis vouloir supprimer ledit couvent et mo-
nastère de Charonue, et en conséquence ordonner que le très-saint Sacrement

qui est réservé en ladite cliapi-lle, etc.;

Vu pareillement les saisies réelles de ladite maison, et autres effets desdites

religieuses faiti s à la requête des sieurs Gaillard, Morant, Tartaise, Faure, Ri-

baudon et Bouin, depuis Vannée li'Cl jusqu'à présent- ; les oppositions aux

criées de ladite maison et desdils effets fait'S par les seigneurs Anulol, arche-

vêque de Tours, et de Cliavigny, évêquede Troyes, les sieurs marguilliers de

la paroisse de Sainl-Paul de celle ville de Paris, Colbert de Villacerf, Pécoul,

Hoquart, Dubois, Hiiel, Dandouin, Poitevin, Toussaint Durand, Renauld, t\r-

nauld, Garnier, et les dames de Villesavin, de Maup.eou veuve de messire Fran-

çois Fouquet, Lesage, Bernereau, les héritiers du sieur de la Martillière et autres

créanciers desditesrcligicuses^; par lesq\u'lles saisies et oppositions, il parait

que les dettes se montent à la somme de 18cs918 livres; l'état des biens et ef-

' A qui ce l)ail a-t-il l'ii"' fait? On va voii- tout à l'heure que l'arc lievèquc ne sait môme
pas le nom de l'adjurlicalaire; il le lai-se en blanc ainsi que la date de l'adjudicalion ! Et

cep'-ndanl il s.iit qui? cet inconnu veut se mettre sans délai en possession du monastère!
R'e.-t-te pas au fontraire le Roi qui veut, comme toutes nos pièces le répètent tant de fuis

et soust. nt de formes, (|ue les religieuses soient expulsées inunédiatemenl?
- Oui, il y a eu t\e> poui'>uites en 1061; mais donnez donc une seule date plus récente-

Nommez donc un créancier qui ait montré autant d'empressement à se l'aire payer que le Roi

en avait à disperser des religieuses qui lui résistaient!

^ (.'ette longue liste de créanciers ne peut abuser personne. Loin de souhaiter la sup-

pression du monaslère, cesarcbevêques et évêques, ci's marguilliers, ces femmes bien coniuies

pour leurs habitudes charitables, ces autres personnes énumérécs dans l'ordonnance sont

évidemment pour la plupart des bienfaiteurs et des donateurs qui ont mis à leurs dons et

à leurs bienfaits diverses condiiions, services, messes, entretien d'enfants et de pensionnai-

re^, (ombeaux dans la chapelle OU dans l'enclns du couvent, etc., etc., et qui sont, à ce

titre, créanciers des religieu-es, mai^ (|ui auraient ceriainement arrêté les pour>uiles, si

le Roi. ses ministres, le l'arlemcnl et rarclievè'|uc de Paris n'avaient eux mêmes boule-

versé l'ordre de la juslire pour satisfaire leurs rancunes gallrcane>. — le Ms. fr. 25013

renferme nme copie du bilan des rcligieu-es de Cbaronne, contenant cette énonrialion
;

« Ainsi, louti s leurs dettes |)avées, il leur resterait pins de l.'iO 00 livres. » Je voudrais

pouvoir en contrôler l'exactitude à l'aiôe de documents dont je crois avoir retrouvé la

(race, et notamment du registre des saisies réelles et des baux judiciaires.
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fets cle>dit(?s religieuses, les contrats, titr^ s et ]iapiers concernant Icsdits effets,

le procès-verlial du commissaire de la cour duJit Parlement du 27 décembre

dernier ; l'examen et liquidation des effets desdiles religieuses solides et véri-

tables qui consistent en la seule maison, terre et seigneurie de Charonne, du 3

du présent mois ; la déclaration de U" René Boudin qui a fait et fait encore la

recette de ladile terre dont les fruits et revi nus montent par cliacun an en tout

à la somme de 2071 livres, sur laquelle, les charges déduites, reste seulement

auxdites religieuses la somme de 1567 livres ; ladile déclaration du 9' du pré-

sent mois ; ledit bail judiciaire fail aux Requêtes de l'Holel au sieur de

du présent mois de janvier *
; ledit arrêt du Parlement dulit jour

14" du présent mois; notre ordonnance au pied de la requête de notre dit pro-

moteur portant qu'avant faire droit lesdits lieux seraient visités par le sieur

Chéron, notre vice-gérent en notre ofiieialité, les religieuses ouïes, inventaire

dressé des ornements, vuses sacrés, reliques et autres choses servant au service

divin, à la célébration de Foftice et ad;ninislralion des sacrements, et du tout

dressé procès-verbal du 21 desdils présenls mois et an: le procès-verbal dudit

commissaire signé desdites religieuses p.ir lequel il parait que, depuis quelques

années, elles ont conimeneé et continué de vendre leurs principaux ornements

d'église, chandeliers d'argent, soleil de vermeil doré et autres vases et vaisseaux

sacrés, tapisseries et tableaux étant et servant à l'usage de ladile chapelle,

pour fournir à la nonriituie et entretien desdites religieuses, pour payer quel-

ques dettes les plus pressées, pour éviter les saisies continuelles qui se faisaient

ou pour en obtenir imin-levée, du 22" dudit présent mois; Télat du nombre

des religieuses tant de celles qui ont des pensions viagères que des autres qui

n'en ont point
;

Tout considéré, nous avons supprimé et supprimons ledit couvent, et eu con-

séquence avons ordonné et ordonnons que le très-saint S.icrement elles reliques

des saint^i, elc ; et que les religieuses dudit monastère se retireront inces-

samment en d autres monastères de leur ordre ou autre ordre qui leur seront

par nous in liqués du consentement des ordinaires des lieux, où il leur sera

pourvu ainsi qu il a été ci-devant ordo!iné, nous réservant d'ordonner des fon-

dations ce qu"il appartiendra, après avoir ouï les intéressés. Fait à Paris, ce 24"

janvier 1681 -.

François, archevêque de Paris. — Par i\lo:iSeignear, Morangis.

18.— Ordre du fioi à la Supérieure des religieuses de la Congrégation de

Ivoire-Dame de Coulommiers de recevoir la mère Catherine-Angélique

Lévesque, religieuse du couvent supprimé de Charonne.

De par le Roi,

Chère et bien anicie, avant esliuié nécessaire pour le bien de notre service

' On doit même se (l."ii:an<l -r -i ce bail a été fail! Examinez d'ailleurs les dates., et voyez

coinmu elles ^e pressent. A qui i'cra^l-on croire ([u"il se soit trouvé à celle (''poqne un iréaii-

cier assez iniium:iin pour consommer en q:ielquei jours l'expropriation du couvent, et que

ce créancier ait si vite n!):enu le conconr- des deu-t pu-san -es, du parlement et de l' ar-

chevêque? I.a haine de "Roiiie peut ^eule expliquer la couduiie du Roi, de ses légistes et de

Harhiy de Cliampvallon.
* B. I Mss fr. 157-27.

I

I
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d'envoYcr dans votre couvent sœur Call:erii:c-Aiigéliquc l.cvrsquc, rcligieuscde

la Congrégation de Noire- Dame, ordre de s.iint Augustin, ci -devant ('tahlie à

Cliaronne, nous vous n audons et ordonnons de Ty recevoir moyennant la pen-

sion qui vous en sera à cet effet pavée. Si n'y faites faute, car tel est noire

plaisir. Donné à Saiut-Gerniain-en-Laye, le lU^jonrdu mois de février IGSl.

Signé : L-iuis, et plus lias : Colberl*.

i9. — Lettre du Eoi à l'évêqtie dioccsain pour lui dire de donner son obé-

dience à ladite sœur Catlterine-AngcliqueLévesque, pour être reçue dans

ledit couvent.

Monsieur l'évèque de Meaux, le désordre des affaires temporelles des reli-

gieuses de la Congrégation de Notre-Dame, ordre de saint Augustin, élalilie à

Charonne, et les poursuites des créanciers ayant porté le Parlement d'oidou-

ner par arrêt qu'il sera supjirimé et de permettre auxdils créanciers de pour-

suivre la vente de la maison et autres effels appartenant auxdites religieuses,

j'ai estimé nécessaire de leur procurer une retraite en les dispersant en d'autres

monaslèrcs de leur ordre et de leur institut. C'est pourquoi je vous fais cette

lettre pour vous dire que j'ai fait i émettre es mains de la sœur Callieiiue-An-

gélique Lévesquc un ordre pour è'.rc reçue dans le couvent de Coulomniicrs, et

que mon intention est que vous lui donniez votre obédience pour ètn; reçue

dans ledit couvent où sa pension sera payée; et la présente n'étant à autre fin,

je prie Dieu qu'il vous ait, monsieur l'évèque de Jieaux, en sa sainte garde.

Fait à Saint-Germuin-en-Laye, le 16' jour du mois de février 1681.

Signé : Louis, et plus bas, Colbert-.

20. — Pareils ordres et lettres ont été expédiés pour

Sœur Françoise Roussereau, au couvent de Troyes,

Sœur Fonder, au couvent de Reims,

Sœur Parifique Groyn, au couvent deCompiègne,

Sœur Catb rine Mitton, au couvent de Soissons,

Sœur Louise Du Pré, à Etampes,

Sœur d'Estouteville, à Rouen,

Sœur D;d!ii'.aire, à Monifori-l'Amaury,

Sœur de l'Ardie, à Donzy,

Sœur Maillard, à Corbeil,

Sœur Boilaiu, à V( rdun,

Les deux sœurs Jolly, à llnudan,

Sœur de Lambert, h Provins,

Sœur Mangeolle, à Cliàlons-en-Champagne,

Sœur Mauscau, à Pernay,

Sœur Ciédouiu, à Laoïi,

' i;. I. Ms» fr. CGîJ". neqislres du Secrélarint de la mu'uoji du Hui, ;e.n 'e 1G8I.

* Ibid.
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Sœur Bertrand, à Gournay,

Sœur Tabouret, iirofesse à Saint-Nicolas en Lorraine, et sœur Dorothée, con-

verse dudit Saint-Nicolas, ont été envoyées en ladite maison avec l'obédience

de M. rarchevèquc de Paris et un ordre du Roi de s'y rendre, à elles adres-

sant'.

21. — Ordre du Roi (hlv administrateurs de VHôpital général de recevoir

audit tiôpilul six sœurs converses dudit couvent de Charonne.

Ue par le Roi,

Il est ordonné aux directeur et administrateurs de THôpital général de la ville

de r*aris de recevoir audit hô|iit;d six toeiirs converses du couvent supprimé

des religieuses de la Cfingrégation de Notrc-Pame, ordre de saint Augus-

tin, ci-devant établi à Charonne, Icsijuelles y seront envoyées par le sieur ar-

chevêque de Paris. Fait à Saint-Gennaiu-en-Laye, le 16'^ jour de février 1681.

Signé : Louis, et plus bas, Colbeut -.

22. — Ordonnances de l'archevêque de Paris.

PFRVNÇDIS, par li grâce de Dieu et du Saint-Siège apostolique, archevêque

de Paris, etc., à notre chère tille sœur Françoise Roussereau, religieuse pro-

fesse du couvent supprimé de Charonne, ne la Congrégation de Notre-Dame,

salut et bénédiction.

Vu l'ordre du Roi en date du 16° de ce mois de février, par lequel S. M. a

désigné pour votre retraite le couvent de la ville de Troyes de ladite Congréga-

tion de Notre-Dame, Nous vous avons permis de vous retirer dans ledit couvent,

du consentement des supérieurs ordinaires d'icelui, et, sous leur obéissance, y

vivre dans l'observance de vos vœux et selon les constitutions de ladite Congré-

gation qui se pratiquent dans le dit couvent, où nous ordonnons que vous serez

conduite par quelque dame de piété. Donné à Paris, le 25 février 1681.

Sig)ié : François, et plus bas, par Mgr, Morangis^.

2° FRANÇOIS, etc.. permettons à sœur Marguerite Groyn, religieuse professe

du uîonastère de Charonne, de se retirer chez ses parents en :ittendant que nous

lui ayons déterminé un monastère pour sa demeure. Donné à Paris, ce 22 jan-

vier 1681.

Signé : François, archevêque de Paris, et plus bas, par Mgr, Morangis *.

5° Ordonnance de larchevèque, conçue dans les mêmes termes que celle qu

concerne la sœur Roussereau, et prescrivant à la sœur Groyn de se retirer dans

le couvent de Compiègne. 25 février 16î^l -.

' C. I. Mssfr. Gij-.
- Ibid.

Mi. I. -iU.ï:. 2o043.

* llrd.

= Ibid.
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25. — Lettre du sieur Chcron, officiai de Paris, à la sœur Groyn. —

Ce lundi matin, 5° mars 1G81.

Ma Révérende Mère,

Le Roi vous ayant enfin déterminé le monastère de Compiègne, je vous envoie

la lettre de cachet jiour la Mère supérieure, l'obédience de Mgr rarclievèque de

Paris, Tordre de Mgr Févèque de Soissons, et je vous donne avis qu'hier je reçus

ordre de la cour et de Vgr rarchevcquc de faire partir incessamment toutes les

religieuses de Charonne, en sorte que tout soit sorti de Paris dans cette semaine.

C'est pourquoi doimez ordre à partir promptemcnt vl dilos à vos parents de me
venir voir demain au malin à sept lieuies pour cela, a!in qu'il n'y ait nul retar-

dement. Je suis, etc.. '

.

25. — Ordonunucc de Vcvêqn^. de Soissons.

Vu par nous Tordre du Roi, du 26° du |)résent mois de février, pour faire

recevoir la mère Pacifique Groyn dans le monastère de la Ccingiégation de N.-

D., de Tordre de saint Augustin, étaldi à Compiègne, de noire diocèse, Nous

avons ordonné et ordonnons aux supérieure et religieuses de ladite maison do

recevoir en leur monastère ladite mère Groyn poui' y demeurer suivant les

ordres du Roi. Fait à Taris, le dernier dudil mois de février UilSl.

Signé : Cliarles, évoque de Suissons-.

' B. I. M^., fr. 2:043.
- IbU.
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ELECTION DES SIEMPRES DE L ASSEMBLEE DE 1682.

1° Acte de prole$,talion du R. P. Cerles, vicaire ccnéral du diocèse de Pa-
miers, le siège vacant, confirmé par autorité aposloliqv.e, contre rassem-

blée provinciale (le Toi louse wandéc au "° du mois d'août prochain, et

contre rAssemblée générale du dcrgé, mandée au l" d'octobre aussi pro-

chain (iù^l^).

Frère Jean Ceiîles, prêtre, clianoirie précenteur, vicaire général et officiai de

l'église tt diocèse de Paniiers, le siège vacant, con.firmépar le Saint-Siège;

("e n'est pas la condamnation in u.-te que l'on a prononcée contre nous qui

nous a fait garder le silence pendant quelque temps, mais la loi que nous nous

soii.mes imposée de ne parler que lorsqu'une nécessité indispenstible nous y
oblige. Car si le Fils de Dieu a dit que nous ne devons pas craindre ceux qui

n'ont de pouvoir que sur le corps et qui ne peuvent étendre leur puissance au

delà de cette v ie, il nous a aussi appris que nous devons attendre les mouve-

ments de sa divine sagesse, et ne jamais prévenir ses desseins. Ce sont là les

saintes dispositions où nous devons être, et nous pouvons prolester devant Dieu

et à la fa.e de toute l'Église que nous nous serions contenté de gémir sur nos mal-

heurs dans le silence et dansla retraite, si nous avions cru pouvoir nous taire plus

longtemps sans trahir notre ministère et sans manquer à ce que nous devons à

Dieu, à nous-n:éme et à l'église dont il a i'iu à Dieu de nous confier les intérêts.

Nous avons appris dans notre retr;iite, par le bruit qui s'est répandu partout,

que quelques-uns de ilMgrs les prélats du roynume, assembles à Paris, avaient

délibéré, au mois de mai dernier, de demander au Roi un Concile général ou

une Asseiidilée générale du Clergé, pour y traiter princ:[)alement des affaires de

la Régale; et que, S. M. ayant agréé une Assemblée générale, les Agents du

Clergé avaient envojé jcs ordres aux mc'tropdlilains pour la convocation des

' Les recueils du temps renferment un gr.ind nomljfe de copies maniisc"ites de cette

pièce et de crlle qui la suit. Q!)el(|uns-unts de ces cnpio- préscnli nt de Irès-lcgèies dilïé-

reiiCL-s (le îcxii-, et des fautes iju'îl c>l facilii de cunigi'r avec le ^el•ouI^ d'autres exein-

plaiies. Le toxte que je c!oiine est einpiunlé au ms. de Saint-Sulpire, t. 11, cl au nis. fr.

25043 (le la C. imp. — 3'iuili<|;ie en uotc quoI((ue3 variautes.
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assemblées provinciales, où Ton doit nommer et députer ceux qui doivent for-

mer la générale, et se rendre à Paris le 1" d'octobre prochain. Nous savons

aussi que rassemblée provinciale de Toulouse est mandée au 5" d'août prochain,

sans qu'on ait daigné nous y appeler, du moins par des affiches publiques, pour

y assister et pour y représenter les intérêts de l'église de Pamiers, dont nous

sommes le seul légitime vicaire général; et, qu'au contraire Mgr l'archevêque

de Toulouse y avait appelé le sieur Dandaure, son porte-croix, en qualité de vi-

caire général de cette église, lequel, de notoriété publique, e<t excommunié

pour sétre intrus dans le gouvernement de ce diocèse sans autorité légitime et

contre la discipline générale de l'Église, et la défense expresse qui lui en avait

été faite par S. S. dans ses brefs.

Et comme on ne peut espérer aucun bien dans une assemblée oîi Ton appelle

des excommuniés et d'où Ton exclut ceux qui la doivent nécessairement compo-

ser, et sans lesquels cette assemblée, et, par une suite nécessaire, l'Assemblée

même générale, sont nulles, suivant les règles du droit, nous serions inexcu-

sable si, par notre silence, nous donnions les mains à un violenient si manifeste

des lois de la justice et des règles saintes de l'Eglise.

A ces causes, ne pouvant nous-ménie aller protester contre cette conduite et

soutenir nos droits, ni trouver des notaires ou des sergents qui veuillent relever

ou signifier des actes contenant nos plaintes, nous nous servirons du seul moyen

que nous avons de les rendre publics, qui est de les afficher ou faire afficher

en plusieurs lieux, afin que Mgr l'archevêque de Toulouse, Messgrs les prélats

et ceux qui se trouveront a l'assemblée provinciale, et même tous ceux qui

composeront l'Assemblée générale, n'en puissent prétendre cause d'ignorance,

et que toute l'Eglise sache que, ne pouvant empêcher qu'on ne viole en notre

personne le droit de l'église de Pamiers, du moins nous avons fait tout ce qui

a dépendu de nous pour rendre nos oppositions aussi publiques et authentiques

que le malheureux état où nous nous trouvons le peut permettre.

Et afin que MMgrs les évêques et ceux qui se trouveront dans l'assemblée

provinciale et dans la générale aient connaissance non-seulemenl des protesta-

tions, oppositions, désaveux et autres déclarations requises, mais même des rai-

sons sur lesquelles elles sont appuyées, nous les allons proposer séparément.

En premier lieu, nous protestons de nullité contre l'assemblée provinciale

mandée pour le 5" du mois d'août prochain, comme ne pouvant être que nulle

et de nul effet, attendu le mépris qu'on a fait de nous et de notre église, dont

nous pouvons seul défendre les droits et les intérêts, en ne nous y appelant pas

et ne nous donnant pas les moyens de nous y trouver avec sûreté; nullité qui est

évidente, puisque, suivant la disposition du droit, toute assemblée ecclésiastique

est nulle où l'on manque d'appeler un seul de ceux qui ont droit d'v assister.

En second lieu, nous protestons de nullité contre l'assemblée provinciale,

parce qu'on y appelle le sieur Dandaure en qualité de vicaire général de l'église

de Pamiers, quoiqu'il ait été déclaré intrus parles brefs de S. S. et qu'il ait en-

couru les censures portées par le bref.

En troisième lieu, nous protestons de nullité contre la nomination qui y sera

faite des députés tant du premier que du second ordre: 1° parce que celte no-
mination n'est pas libre, étant de notoriété publique que Mgr l'ani.cvêiiue do

Toulouse a reçu ordre de faire nommer MMgrs les évê(iucs de Montauban et île

sa
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Lavaur, quoique absents; MM. rofficial et le théologal de Paris, qui, n'élant pas

de la province de Toulouse et n'y ayant aucun bénéfice, n'en sauraient connaître

ni défendre les intérêts ;
2" parce que cette nomination force les églises de mettre

leurs intérêts entre les mains de députés en qui elles n'ont nulle confiance, et

leur ôte par là l'espérance d'être légitimement ouïes et défendues ; car il ne

suffit pas qu'elles aient la liberté de leur envoyer toutes leurs raisons, il faut

aussi qu'elles soient assurées qu'ils les feront valoir et qu'elles parleront pour

ainsi dire par leur bouche.

Nous protestons encore de nullité contre les délibérations qui seront prises

par les députés des provinces dans l'Assemblée générale et contre tous les actes

qu'ils consentiront en tout ce qui pourrait être préjudiciable aux droits de l'é-

glise de Pamiers : 1° parce que les députés des provinces n'ayant aucun pouvoir

légitime de cette église, il s'ensuit nécessairement que tout ce qu'ils feront

ou consentiront sera nul à son égard et de nul effet; 2° parce que l'affaire de la

Régale avant été portée au Sainl-Siége par de légitimes appellations relevées des

ordonnances des métropolitains de JN'arbonne et de Toulouse par feu MMgrs les

évoques d'Alet et de Pamiers, on ne peut plus traiter cette affaire qu'à Rome,

même suivant le Concordat qui réserve au Saint-Siège le jugement des causes

majeures, n'y ayant rien qui prouve mieux que cette affiire est une cause ma-

jeure que la nécessité où l'assemblée du mois de mai dernier s'est trouvée de

renvoyer l'examen à une assemblée qui eût la figure d'un Concile national
;

parce qu'on sait bien que ce qui intéresse tout le monde doit être jugé par tous,

et l'on n'a jumais douté que les affaires même de discipline, qui regardent

toute l'Éslise, doivent être mises au nombre des causes majeures. Cela supposé,

il faut attendre le jugement du Saiiit-Siégc sur cette affaire, et non pas le préve-

nir par des consentements qu'on veut arracher à des députés choisis et cidîalés
;

5° quelques délibérations que prennent ces députés, elles ne sauraient lier les

églises si elles sont contraires au Concile général de Lyon, qui défend sous de

très-grandes peines l'extension de la Régale.

Enfin, nous désavouons tout envoi de députés en tant que cela intéresse l'é-

glise de Pamiers, comme aussi toute levée de deniers sacrés pour fournir aux

frais de cette prétendue Assemblée générale du Clergé, n'étant pas juste que le

revenu des biens donnés à l'Eglise, et qu'elle a destinés au soulagement des

pauvres, soit employé aux frais d'une assemblée où l'on médite d'anéantir en-

tièrement ce qui reste de liberté à plusieurs églises du royaume.

Et au cas que MMgrs les prélats qui se trouveront à l'assemblée provinciale

passent outre, au préjudice desdites protestations, ojipositions et désaveux, nous

en appelons d'ores et déjà au Saint-Siège, pour y poursuivre la déclaration des

nullités de ladite assemblée, et surtout de la générale, qui, dans une affaire do

cette importance, où il s'agit de la décision d'une cause majeure, ne pourrait

être convoquée (ipiand même le Saint-Siège n'en serait pas saisi) que du con-

sentement du Pape, suivant la constante discipline de l'Église.

Fait dans le lieu de notre retraite, le 20' juillet 1G81.

Frère Jean Cerles,

Chanoine cl vicaire général de fÉglisede Pamiers, le siège vacant.

' Varianlc : iO.
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2° Acte de Protestation et Appel de Frère Jean Certes, vicaire général de

l'église cathédrale de Painiers, contre l'Assemblée générale du Clergé,

mandée au {"jour d'octobre 1081.

Frère Jean Cep.les, prêtre, vicaire général et officiai de Téglise de Paoïiers,

le siège vacant, conlirmé par aiitoritc apostolique.

Le soin que Mgr rarchevèque de Toulouse a pris de faire condamner au

feu, par un arrêt du Parlement, l'acte de protestation que nous fîmes contre

son assemblée jirovinciale, a rendu d'un côté notre opposition si publique qu'il

n'y a sans doute point d'évèquc dans le royaume qui n'en ait eu connaissance,

et de l'autre, Tévénenient qui a confirmé notre prédiction, toucbant la nomi-

nation de Mesjeigneurs les évèques de Montauban et de Lavaur pour le pre-

mier ordre, de l'official et du théologal de Paris pour le second, a justifié nos

protostations contre le choix de ces députés qui, comme il est de notoriété dans

la province, avant été inspirés et môme nommés par la cour, deviennent par

là entièrement suspects aux églises en une affaire où il s'agit de défendre leurs

intérêts contrq les prétentions de Sa Majesté. 11 semblait donc qu'une protes-

tation SI solennelle, qui avait été affichée, le -4' d'août dernier, aux portos

tant de rarchevèché que dos maisons de Messgrs les évèques comprovinciaux,

était plus que suffisante pour rendre inutiles toutes les entreprises qu'on pou-

vait faire dans la suite contre les droits et la liberté de l'église de l'amiers.

Aous avons cru néanmoins ne pouvoir prendre trop de précaution en une oc-

casion si importante, et que nous devions encore faire afficher, s'il était pos-

sible, aux portes de l'église cathédrale de Paris, notre acte de protestation contre

l'Assemblée qui est mandée pour le 1'" jour d'octobre prochain, et contre tout

ce qu'elle peut faire de nuisible et de préjudiciable aux intérêts de notre

église, dont l'affaire a été portée au Saint-Siège par diverses appellations légi-

times. Jlais parce que, depuis ce premier acte, nous avons appris qu'il est

intervenu d'autres nullités tant dans l'assemblée provinciale do Toulouse que
dans plusieurs assemblées des autres provinces, nous n'avons pas cru pouvoir

nous dispenser d'en parler. Ce n'est pas que nous puissions en rapporter tous

les manquements et tous les abus. Le peu de relations que nous avons dans les

lieux où ces assemblées éloignées ont été tenues, fait que nous en ignorons

sans doute la plus grande partie. Nous ramasserons donc ici sculomont ceux

qui sont venus jusqucs à nous, ce qui suffira pour faire voir que rAssom])Iée

générale du Clergé ne saurait avoir aucun pouvoir b'gitime en cette affaire,

et que tout ce qu'on y fera ne peut être que visiblement nul et insoute-

nable.

Mais, avant que d'exposer ces nouvelles nullités, nous supplionsles personnes

éclairées et équitables de remarquer l'aveuglement où tombent, par une pro-

vidence particulière de Diou, ceux qui tâchent, par toutes sortes de voies, de

nous opprimer et d'assujettir notre église à une très-dure servitude. Car

pourquoi faire condamner au feu nos ordonnances et li s autres actes que nous

publions pour la défense de notre cause, et les faire brûler avec une pompe
extraordinaire et inusitée, si notre autorité n'est pas légitime? En effet, s'il

est vrai, connue on le prétend, que ces actes et ces ordonnances partrut d'une
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personne qui na ni pouvoir ni juridiction, ils sont îibsohnnenl nuls, et, ne
pouvant produire aucun effet, ils ne sont dignes cpic de mépris. jMais, parce

qu'on sait bien que nous avons été canoniqueuient élu et confirmé par le Saint-

Siège avec conn;ii>sance de cause, Jlgr rarchevcque ayant écrit au Pape les

motifs de sa conduite et les raisons qu"il avait pour ne pas déférer aux lois de

l'Eglise ni à ses brefs, et qu'on est convaincu qu'il ne tient pas à nous que

nous n'exercions en personne, dans le diocèse de Pamiers, le pouvoir qui nous

a été donné suivant les règles ecclésiastiques, on veut tâcher, par ces violences

et par ces procédures infamantes, d'affaiblir au moins dans l'esprit des peuples

la justice de tous ces actes, ne considérant pas que cette obstination à faire

casser jusques à la moindre chose par des juges notoirement incompétents est

plus propre à autoriser et accréditer ces mêmes actes dans l'esprit des personnes

médiocrement éclairées et ne peut servir (ju'à rendre ces excès plus manifestes

et plus odieux.

Nous avons révélé, dans l'acte de Protestation et d'Appel du 20 juillet der-

nier, affiché ensuite le4 août, trois nullités contre l'assemblée provinciale de Tou-

louse et trois contre la générale, que nous ne répéterons point ici pour éviter les

re iilcs. jNous ajouterons donc seulement que l'assemblée provinciale de Toulouse

est visiblement nulle, puisque M. l'évèque de Piieux n'y a pas été appelé, quoi-

qu'il fût dans la province, et que ni lui ni personne de sa part ne s'y est trouvé.

Il y a bien de la différence entre l'évèque qui a entre les mains tous les inté-

rêts de son épouse, et un simple député du Clergé qui n'a tout au plus qu'un

droit de conseil à l'égard des affaires qui ne sont pas purement temporelles.

Et pour faire voir la conséquence de cette omission, il n'y a qu'à remarquer

que peut-être ce prélat éclairé eût empêché la députalion qui y devait être pro-

posée, comme contraire à la liberté de l'Eglise et entièrement inutile, les

affaires présentes ne pouvant être traitées dans une Assem])lée générale du

Clergé puisque le jugement en est pendant au Saint-Siège sur les appellations

de Messgrs les évêques d'Alet et de Pamiers ; outre que, ces affaires étant gé-

nérales et publiques, elles ne pouvaient être décidées (supposé que le Saint-

Siège n'en fût pas saisi) que dans un Concile national dont il faudrait que le

Pape approuvât la convocation et où tout le monde aurait la liberté de se

rendre.

La même nullité est intervenue dans l'assemblée provinciale de Narbonne, où

l'onn'aappelé ni Mgr révèiucd'Agde, ni M. de Saint-Pons. Au contraire, on nous

a assuré qu'on força le clergé d'Agde d'y envoyer un député sans donner le

temps nécessaire pour avertir son évêque. Ce député ne pouvait donc pas jjor-

terla parole pour cette église, n'ayant pas reçu d'ordre de son légitime défen-

seur. On nous a de même assuré que M. l'évèque de Saint-Pons refusa de don-

ner son consentement à la délibération qui fut tenue par son clergé pour le

choix d'un pareil député ; et par conséquent celui qui fut chargé de cet em-

ploi n'avait nul pouvoir légitime. Ce sont là deux nullités essentielles à l'égard

de l'assemblée provinciale de ÎN'arbonnc.

Les choses ne se sont pas passées plus juridiqueiiienl dans l'assemblée pro-

vinciale d'Auch; car les d/'putés y ont été faits par une lettre do cachets ce

' Variant!! : de cabinet.
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qui doit faire présumer qu'on ne choisit que ceux dont on croit pouvoir dis-

poser absolument. Il est vrai qu'il nous est inqmssible, on l'ctat où nous sommes,

de prouver ce fait : on réclame là-dessus la bonne foi de MM. les prélats de cette

province qui, pour des raisons sans doute importantes, ont mis en termes ex-

près dans le procès-verbal qu'ils ne députaient Messgrs de Bazas et de Conse-

rans que par ordre du Roi
;
par où l'on voit clairement que cette province a été

obligée de recevoir ces députés de la part de S. M., quoiqu'elle soit la partie

en celte affaire, au lieu de choisir parmi les prélats qui la composent ceux

qu elle croit les plus capables de défendre ses droits : ce qui est incontesta-

blement une nullité essentielle. D'ailleurs, on y a député, pour le second

ordre, M. l'abbé Soupetz qui jouit d'un bénéfice qu'il a obtenu en Régale, et

qui, par conséquent, est tombé dans les censures portées par le Concile de

Lyon

.

On a commis le même abus dans l'assemblée provinciale d'Allii, qui a député

M. l'abbé de Camps pour le second ordre, quoiqu'il jouisse d'un bénéfice sur

un brevet du Roi, Comment peut-on espérer que de tels députés ' recherchent

avec soin les raisons sur lesquelles la liberté de l'Eglise est appuyée, et qu'ils

veuillent donner, s'il est nécessaire, des conseils généreux contre l'introduc-

tion de la Régale? Pour ceux du premier ordre dans ladite province d'Aliii.

tout le monde sait qu'ils ont été choisis par la cour, et, déj'a un mois entier

devant l'assemblée, on savait que M. de Yabres qui pn tendait à la députation

ne réussirait pas, et que S. M. s'était déterminée en faveur de l'archevêque et

de M. de Mende.

Pour l'assemblée d'Aix, comme on sera bientôt informé de ce qui s'y sera

passé et que d'ailleurs il n'est pas bon de hasarder des nouvelles de cette na-

ture sur un bruit incertain - et confus, nous n'en parlerons pas et nous atten-

drons que le temps apprenne au public les nullités qui y sont intervenues, la

brigue de l'intendant pour le choix des députés de cette province et le refus

qu'a fait Mgr de Grimaldi de signer le verbal de l'assemblée.

Cette Assemblée, bien loin de pouvoir représenter le Concile national, est

donc entièrement irrégulière et illégitime, non-seulement par toutes les rai-

sons que nous venons d'alléguer, mais aussi parce qu'elle n'a point été con-

voquée par aucune autorité ecclésiastique, et que Messgrs les prélals assemblés

à Paris, les mois de mars et de mai derniers, en ont prescrit la forme, par un

attentat manifeste sur la liberté des provinces, 'a qui il appartenait, s'agissant

d'une affaire extraordinaire: 1" de voir si l'on devait s'assembler ; 2 de dé-

terminer si, contre l'usage ordinaire, on devait dans cette occasion priver de

voix délibérative les députés du second ordre qui n'est pas moins intéressé que

\c premier dans l'affaire de la Régale ;
3° de tixer le nombre des députés

qu'elles voudraient y envoyer pour les représenter. Le dernier chef de nullité

est d'autant plus considérable que, quoiqu'on ait vu autrefois des églises en-

tières, comme celle d'Afrique, représentées dans les Conciles généraux par un

seul évêque, il est néanmoins inouï jusques à présent ([ue des gens qui n'ont

point d'autorité à leur égard, aient jamais prétendu leur prescrire le nombre

* Variante : des lîéf/nlisies.

Variante : naissant.
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et le pouvoir de leurs députés, cela n'étant pas moins injuste que si l'on voulait

prescrire à un prince le nombre des andjassadeurs qu'il doit envoyer quelque

part, et lui déterminer le pouvoir qu'il faut leur donner.

A ces causes, et que Messgrs les prélats de l'assemblée provinciale de Tou-

louse ne pouvaient passer outre à la députation sans avoir préalablement exa-

miné et jugé les raisons contenues en l'acte de Protestation et d'Appel qui fut

signifié de notre part le 4 août dernier par des affiches ; — et que toutes les

nullités, dont nous venons de parler, n'attaquent pas seulement les assemblées

provinciales, mais même la générale qui n'est établie que sur ces particu-

lières,

Nous protestons de nullité et de tout ce que nous devons protester de droit,

pour ce qui concerne l'église de Pamiers dont le soin nous est confié, contre

tout ce qui se fera dans l'Assemblée générale du Clergé mandée au l"' jour

d'octobre prochain, et qu'au cas que Messgrs les prélats passent outre, au pré-

judice desdites protestations, nous en appelons dès à présent et déj'a au Pape '

pour y poursuivre la déclaration des nullités intervenues en l'assemblée pro-

vinciale ^ de Toulouse, et, parce que nous n'avons pas la liberté de faire si-

gnifier cet acte dans les formes, nous le ferons ailicher, s'il est possible, aussi

bien que celui du 20° juillet dernier, aux portes de l'église cathédrale de Notre-

Dame de Paris, et nous en enverrons des copies aux Agents du Clergé et à

Messgrs qui se trouveront en ladite Assemblée, afin qu'on n'en prétende cause

d'ignorance, et que nos oppositions deviennent publiques.

Fait d;ins le lieu de notre retraite, le 1" " septembre iG81.

Frère Jean Cerles,

Prêtre, chanoine précenteiir, vicaire général de

réglise de Pamiers, le siège vacant, confirmé

par autorité apostolique.

' Variante : Sainl-Siéqe.
- Vaiianle : particulière.
^ Variante : 10.
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CHARLES-MAURICE LE TELLIER, ARCÏIEVÊQDE DE REIMS.

Sans l'infatuation gallicane qu'il poilaiL à l'excès, ce prélat aurait

rendu à l'Eglise les plus grands services ; car il avait d'éminentcs quali-

tés. Saint-Simon a dit de lui qu'il était « grand aumônier, assez rési-

dant chaque année, gouvernant et visitant lui même son diocèse qui était

le mieux réglé du royaume, et le mieux pourvu des plus excellents su-

jets en tous genres, qu'il savait choisir, s'attacher, employer et bien

récompenser. » Je crois que cet éloge est mérité. On lit encore avec

fruit un livre intitulé : Une province som^ Louis XIV, qui a paru il y a

vingt ans environ. Des nombreux manuscrits et papiers qui nous restent

de le Tellier on tirerait facilement un volume curieux et instruclil, auipiel

on pourrait donner ce titre : Un diocèse français à la fin du dix-

septième siècle. Il est à désirer qu'un savant ecclésjasti(iue prenne l'ar-

chevêque de Reims pour sujet d'une monographie. Je donne ici (juclques

pièces qui peuvent servir à compléter son portrait :

1°—1678.—Voici d'abord une lettre oi'i le Tellier montre qu'il aurait

pu, s'il en avait eu la volonté, défendre \igourensenient les droits de

r Église contie le pouvoir civil. Mais il est fâcheux qu'il ait écrit celtedé-

pê.che, non en sa qualité d'archevciiue, mais au nom de fiOuvois, et

comme secrétaire de son frère, qui l'aviiit consulté sur une réponse à

faire au Parlement de Grenoble :
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LE PROCUREUR GENERAL AU PARLEMENT DE GRENOBLE A M. DE LOUVOIS*.

Grenoble, ce 24' janvier 1678.

Monseigneur, j'ai reçu la lettre du Roi qu'il vous a plu m'envoyer du 6° présent

mois, qui m'enjoint de tenir la main à l'exécution de l'arrêt du Conseil d'État

de Sa Mnjesté du 7" du mois de décembre dernier, rendu entre Mgr l'arche-

vêque de Vienne et messire Romanet, prêtre, curé de l'église paroissiale de

Saint-Saturnin-en-Valoire, diocèse dudit Vienne, qui fait défense à MM. du Par-

lement de Grenoble de contraindre les Ordinaires de donner des collations de

bénéfices ou le visa.

... Je ne puis pas vous taire, Monseigneur, que MM. du Parlement ontparu

surpris de voir cinq de leurs arrêts cassés par celui du Conseil d'État de Sa Ma-

jesté, .sans qu'on leur ait demandé le motif de leursdits arrêts. Ils Pont été

aussi de ne se voir plus en état de rendre justice aux sujets de Sa Majesté,

quand ils se plaindront du refus que MM. lesévêques ou leurs officiers leur fe-

ront de leur accorder le visa ou des collations de bénéfices, desquels ils se

trouveront frustrés quand ils ne seront pas agréables à ces messieurs, qui de-

vioinent maîtres par cet arrêt de tous les bénéfices de France..

.

RÉPONSE DE M. DE LODVOIS.

6 février 1678.

Monsieur, je doute que MM. du Parlement de Grenoble aient été aussi sur-

pris que vous le dites de la cassation de leurs arrêts, puisqu'ils ne peuvent pas

ignorer qu'ils ne l'ont été qu'en exécution des ordonnances qui leur défendent

précisément de faire ce qu'ils avaient entrepris. C'est ce qui me persuade que

vous ne m'avez pas bien expliqué les sentiments de cette compagnie par votre

lettre du 24 du mois passé. Si ce sont les vôtres, je vous prie de lire les arti-

cles 12, 15 et 1-4 de l'ordonnance de Blois. Ces articles sont le fondement de

Parrêt que M. Parchevêque de Vienne a obtenu, et ce sont ces mêmes articles

qui ont empêché le Conseil de demander les motifs de ceux qui y ont été cassés.

Au reste, je ne peux m'empècher de vous faire remarquer que les compagnies

supérieures ne sont point établies pour entreprendre sur la juridiction de

i\IM. les évéques,à qui seuls il appartient de commettre le soin des âmes. Elles

doivent seulement maintenir l'exécution des règles de l'Église et des ordon-

nances de nos rois qui sont faites dans cet esprit ; et quand elles vont au delà,

bien loin de faire ce que vous appelez rendre la justice aux sujets du Roi, elles

font une injustice en autorisant dans les diocèses, par leurs entreprises, le dé-

réalement des ecclésiastiques et le relâchement de la discipline. C'est ce que le

Roi veut également empêcher dans les différents ressorts de tous les Parle-

ments '.

' Le D.Tuphini- ei toutes les affaires intéressant cette province relevaient alors da secré-

taire d'État de la guerre.

* B. I. Mss fr. 6UO0.
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2°— 1681. — Lettre de le Tellier, archevêqtie de Pkeims, mi chapitre de sa

cathédrale en lui envoyant le procès-verbal de la petite Assemblée

de 1681.

De Paris, le 18' mai 1681.

Messieurs, rassemblée extraordinaire des prélats qui se sont trouvés en cette

ville a jugé à propos défaire imprimer un procès-verbal de ses différentes séances,

dans lequel elle a voulu que le rapport que je fis, le premier jour de ce mois,

fût inséré tout entier. L'impression de ce procès-verbal vient d'être achevée; je

vous en envoie le premier exemplaire, que je vous prie de mettre dans vos

archives. Vous trouverez, par la lecture que vous en ferez sans doute, que,

sans sortir du profond res[ect que nous devons tous au Saint-Siège et à la per-

sonne de N. T. S. F\ le Pape, j"ai défendu les maximes du royaume avec la fer-

meté et la dignité qui convient au Clergé de France, et, si j"ose le dire, a mon

siège, puisqu'il est un des plus augustes, et que j'ai d'illustres prédécesseurs

pour garants de tout ce que j'ai dit de plus fort pour la défense de nos libertés.

Vous y verrez aussi que je me suis expliqué sur la Régale d'une manière qui

doit faire rougir ceux qui ont échauffe' le Pape sur cette matière, et qui ont

porté les affaires à une extrémité dont les suites seraient très-funestes, si on

n'en devait espérer une heureuse issue de la prudence du Pape, de la modéra-

tion du Roi et de l'entremise du Clergé de France, qui aurait manqué au plus

essentiel de ses devoirs, s'il n'avait pris la résolution de faire, dans une assem-

blée, du pouvoir de laquelle personne ne pourra douter, tous ses efforts

pour rétablir une parfaite intelligence entre un saint Pape si distingué par ses

vertus et par ses bonnes intentions, et un grand roi qui, sans compter ses qua-

lités héroïques, fl p^î/s fait pour l'Église que toits ses prédécesseurs. Je vous

prie, etc. *.

5°— 1684.— Afin de faire cesser le schisme déplorable qui parta:;eait

le diocèse de Pamiers, on ouvrit dans le conseil du Roi l'avis d'une tran-

saction dont le succès semblait assuré : les esprits se seraient calmés

aussitôt dans la province de Toulouse, et raccommodement eiit été

plus facileentre Louis MY et le Saiiit-Siége. Le projet en fut communi-

qué par le chancelier à l'archevêque de Heims, dont il cho([ua les sus-

ceptibilités gallicanes, et qui le repoussa énergiquement :

Pour remédier aux désordres de l'évêché de Pamiers qui deviennent tous

les jours plus grands, on propose un expédient qui a été souvent mis en pra-

tique en pareil cas, à savoir, que Sa Majesté pourra nommer au Pape un des

évéques voisins de Pamiers pour prendre l'administration spirituelle de ce dio-

cèse, jusques à ce qu'il plût au Pape de donner de.- bulles à celui qu'il a plu à

Sa Majesté de nommer audit évéché de Pamiers; c'est ainsi qu'on donna au-

trefois à M. Cospéan, évèque d'Aire, l'administration spirituelle de l'archevêché

* B. I Mss fr. 20709.
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de Toulouse, pendant tout le temps que M. le cardinal de la Valette fut le ti-

tulaire de cet archevêché, où l'on voit encore aujourd'iiui de très-helles ordon-

nances faites par mondit sieur évêque d'Aire, administrateur spirituel de Tar-

chevêché de Toulouse. Parce moyen, l'autorité du P. Certes serait anéantie,

et celle de M. l'archevêque de Toulouse et du grand vicaire qu'il a établi à

Pamiers ne serait pas méprisée, à cause du caractère de l'évêq'ie qui pren-

drait la direction spirituelle de ce diocèse, avec l'approbation du Pape et du

Roi.

AVIS DE l'archevêque DE REIMS.

M. le chancelier m'ayant demandé mon avis sur le mémoire ci-joint, je lui

ai dressé celui-ci à Reims, et je le lui ai envoyé le 5'= juin "1684.

... Si le Pape accordait,... l'archevêque de Toulouse devrait demander au Roi

permission de se pourvoir contre le bref; — l'assemblée du Clergé de l'année

prochaine devrait faire des remontrances contre cette entreprise de la Cour de

Rome; — et les Procureurs généraux devraient d'office appeler comme d'abus

de rubtenlion et expédition du bref.

L ARCHEVEQUE DE REIMS A SON PERE.

De lïeims, ce mercredi 7* juin au matin.

Votre billet du 5° me fut rendu hier au soir avec la lettre de mon frère qui

y était jointe. Pour satisfaire à ce que vous m'ordonnez par ce billet, je dois

vous dire que je conviens que l'état du diocèse de Pamiers fait pitié, mais que,

les règles de l'Eglise étant directement contraires à l'expédient qu'on propose,

je ne puis être d'avis qu'on doive s'en servir, parce qu'il n'est, à mon gré, ja-

mais permis de faire un mal pour procurer un bien. Je ne vois pas même com-

ment il peut tomber dans l'esprit qu'on puisse persuader au Pape de donner un

administrateur quand il refuse de pourvoir de cet évêché un prêtre nommé par

le Roi, un prêtre qui a toutes les qualités requises par le Concordat', qui oblige

Sa Sainteté de lui donner des bulles. Je ne vous répèle point ce qui est con-

tenu en mon mémoire, dans lequel je crois vous avoir bien établi qu'il serait

très-préjudiciable à l'Église do France de pratiquer ce qu'on propose, et que

ce serait d'une très-dangereuse conséquence et contre toutes les règles-...

A" — '168S. — Le Tellier et les Jésuites.

On se rajjpeile, sans doiilc, le passage suivant d'une des lettres écrites

de Rome par l'alibé le Tellier à son père :

« J'entendis, il y a trois jours, une nouvelle prédication du P. Oliva, qui, de

bonne foi, était très-belle. Je m'applique fort à cultiver ses bonnes grâces, dans

Ce prêtre était ral)lié de Camps, bi'néficier iioiirvu en Uégale malgn' la défrnsedu Pape,

auteur de pampiili'ts tonlre Innocent Xi, cl dcputé à l'Assemblée de IG8'2. Voir ci-dessus,

cliap. IX, p. 28"2.

* B. 1. Mss fr. 6903.
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lesquelles je crois avoir bonne part. Je ne le ménage pas seulement, mais j'ai

de grands égards pour tous ceux de sa compagnie, avec lesquels je me mettrai

assurément fort bien devant que de partir d'ici. »

Lorsqu'il fut nommé coadjiUeur de l'archevêque de Reims, il informa

de son élévation le P. Oliva, général delà Compagnie de Jésus, qui lui

adressa la réponse suivante :

Illustrissime ac Reverendissime Domine,

Fuit mihi jucundis.^imum intelligere quemadmodum Magnitudo Yestra illus-

trissima et reverendissima ab eminentissimo cardiiiiile Antonio consecrata nuper

fuerit in archiepiscopum Nazianzenum ; sed pêne jucvmdius extitil quod, summà
cuni honoris ac benevolentiœ testiricatione, felicem niilii illuni nuntium signili-

carepersese voluerit. Gratulor sane dignissimuin eminentissimo cardinalicoadju-

toreni, etnovam accessisse Magniludini Vestrœ illustrissimae ac reverendissima;,

sed jam pridem debitammeritis, dignitalem. Eo in honoris fastigio posita, quod

in me Societatemque nostram bénignes demitlere oculos non dedignetur, summi
habeo benelicii loco, et ex ejus pietate, prudentià atque œquitate futurum esse

non despero, quin eminentijsimi cardinalis arcliiepiscopatui et ejus in nos

aniori succedens, suà sicut ille Socielatem nostram auctoritate protegat, cum
eamdeni illa sulmiissionem, observantiam ac veneraliunein exhibitura sit Ma"ni-

tudini Vestiœ illustrissimœ ac reverendissimx quam antistiti eminentissimo ac

proteclori suo constantissime detulit.

Magnitudinis Veslne illustrissima) ac reverendissima}

humillinuis et obliga^^us gerv. t.

JoAN. P.vuLus Oliva,

Roruoe, 1 Januar. 1069.

Cependant le Tellier se montra toute sa vie l'ennemi des Jésuites.

Il n'en sera que plus intéressant de lire le passage suivant d'une

lettre confidentielle qu'il écrivait à son frère, le 10 juin 1688, et qui

l'enferme un précieux témoignage en faveur de la Compagnie :

Le Tcllicr, archevêque de Reims, au maj^quis de Louvois.

... Il n'y a point de Réguliers que j'estime plus qu'eux et pour leur capacité

et pour leurs mœurs. Je sais d'ailleurs que le Roi a de la considéralion pour

leur compagnie : cette seule raison me déterminerait à les traiter favorable-

ment. J'en ai trois collèges dans mon diocèse, où je leur fais tous les plaisirs

qui dépendent de moi. Je leur ai par exemple donné la chaire de Sedan, l'X-

vent et le Carême dernier, et j'ai donné au même Jésuite, qui a bien rempli

celte station de Sedan, la chaire de mon église métropolitaine pour l'Avent et

' La signalm-o cllos niotî huinillimus et obliijanius serv. sont seuls de la main d'Oliva.— D. 1. JJ« fr. WIG'J.
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le Carême prochain. Cette compagnie a des maximes sur Tautorité du Pape,

sur la morale, sur la hiérarchie et sur la discipline de l'Église, dans lesquelles

je n'ai pas été élevé, et que je crois fausses et pernicieuses a TÉglise et à l'État.

Je ne souffrirai assurément jamais qu'ils s'échappent en telle matière ; mais

quand cela leur arrivera, je ne prendrai point de parti qui puisse faire de Té-

clat que je n'aie pris la liherté d'expliquer le fait au Roi et reçu ses ordres,

que je suivrai aveuglément, en cela comme en toute autre chose, ainsi que

je le dois, parce qu'il est mon maître et mon bienfaiteur *
.

5. — iCÛ^. — Le Tellier et les bâtards du Roi.

On lit dans Saint-Simon :

Le Roi fit appeler Tarchevêque de Reims : il lui fit part de ce qu'il avait

résolu, lui dit qu'il croyait que les pairs seraient plus convenahlement invités

par lui-même à celte cérémonie que par M. du Maine; qu'ainsi M. du Maine

n'irait pas chez eux, mais qu'il priait l'archevêque de se trouver au Parlement,

et lui ordonnait d'écrire de sa part une lettre d'invitation à chaque pair. Un

fils de M. le TeUier était fiiit pour tenir tout à honneur venant du Roi ; il lui

répondit dans cet esprit courtisan, et de là s'en fut chez M. du Maine. Ce fut

le seul de tous les pairs qui commit cette hassesse ; pas un ne dit un mot au

Roi ni "a M. du Maine, pas un ne fut chez ce dernier ni avant ni après la céré-

monie. Voici la lettre circulaire de l'archevêque aux pairs, etc. . . » — T. 1,

p. 108.

Les manuscrits de le Tellier confirment le récit de Saint-Simon : j'ai

retrouvé le brouillon autographe de sa circulaire :

A Marly, ce vendredi 3 mai 1694.

« Le Roi m'a commandé. Monsieur, de vous avertir que Mgr le duc du Maine

sera demain matin reçu pair de France au Parlement, et qu'il y prendra sa

place immédiatement au-dessous de messeigneurs les princes du sang. S. M.

m'a chargé en même temps de vous faire savoir qu'elle sera hicn aise que vous

vous V trouviez. Je suis, Monsieur, votre très-huinhle et très-obéissant servi-

teur,

L'Archevêque duc de Reims.

La séance ayant été différée, il rédigea de sa main une nouvelle circu-

hiirepour le 8 mai. Ses notes autographes attestent qu'il eut une grande

part à cette affaire :

Le Roi m'a parlé de M. du Maine, jeudi mai 1094 à Marly. 11 a été reçu au

Parlement samedi 8 mai.

J'ai parlé au Roi de M. de Vendôme, à Versailles, mardi H mai. Je lui ai

donné mémoire 'aTrianon, samedi 15°.

* B. I.Mss fr. 20711.
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Mardi 18 à Trianon, je lui ai encore parlé. Le moine jour après midi, il a eu

une conférence avec le premier Président et M. de Pontchartrain de 2 heures.

Le mercredi 19, à Paris, j'ai été chez le premier Président'.

Saint-Simon raconfe eu eflct que M. de Vendôme fut tôt après reçu

avec les mêmes distinctions que M. du Maine, et il ajoute qu'à la ré-

ception de ce dernier,

11 y eut une petite vivacité de M. de la Trémoille qui, impatienté de Fappbn-

dissenient que M. de Reims donnait à celle étrange nouveauté, lui dit qu"il ne

doutiiil pas de son approbation, parce qu'il ne se souciait guère du rang des ar-

chevêques de Reims, mais que pour lui, il pensait tout autrement et qu'il était

fort sensible à celui des ducs de la Trémoille. L'archevêque demeura niuel,etc.

Saint-Simon termine ce récit en disant que peu à peu les ombsssa-

deurs étrangers prirent l'usage de visiter les bâtards légitimés :

Avec le temps etdes négociations Tcxemple fut à la tin suivi de tous, excepté

«ES NONCES.

' li. I. M-s fr. C904.
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SCHEMA DES QUATRE ARTICLES REDIGE PAR ROSSUET.

J'ai donné, chapitre XI, page 315, un projet de la quatrième Pro-

position, qui diffère sensiblement du texte que l'Assemblée adopla, et

j'ai exposé les raisons qui me font croire que cette première rédaction

appartient à Bossuet. L'auteur du livre intitulé l'Assemblée de 1082

s'est empressé de me contredire avec cette modestie qui ne l'abandonne

jamais: « 7/ faut, dit-il, avoir bien peu (Vhabitude du latin de Bossuet

pour lui attribuer cette rédaction.)) P. 551.

Les mots du Scliona qui uc se retrouvent pas dans l'article souscrit

par l'Assemblée sont ceux ci : « Quibus quidem decretis si Ecclesiœ

consensus non accesserit, tum fixa rataque oninia, nec nisi ineâ cu-

pitis membrorumque consensione certum ac tutuni, suh quo omnem
intellectuni captivari nccesse sit, Spiritûs Sancti judicium agnoscen-

duni.))

Mon censeur ne désigne pas les expressions qui, suivant lui, ne^ Ic-

raient pas partie du lexiijue lalin de l'évêque de Meaux, et qu'on ne

peut lui attribuer sans commettre le crime de lèse-Bossuet. Ce n'est

sans doute ni le consensus accesserit, qui se retrouve piécisément dans

la rédaction définitive ;
— ni ces pléonasmes redoublés fixa rataque,

certum ac tutiun, qui s'appellent l'un l'autre, et qui sont presque insé-

parables dans le latin ancien comme dans le latin moderne ;
— ni le

capitis membrorumque consensio qui appartient au sujet.

Restent deux locutions moins souvent usitées, j'en conviens : judicium

Spiritûs Sancti, et intellcctum captivari. Bossuet s'en est-il jamais
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servi? J'avoue que je lis i>lus souvcut et plus volontiers ses œuvres

françaises que ses œuvres latines ; mais je connais suffisamment celles-ci,

et les expressions (jui choquent mon critique ne m'avaient pas paru in-

solites sous la plume du grand évèque. Me suis-je trompé ?

L'auteur du Schéma, en écrivant sub qno omnem intellectiim capti-

vari necesse sit, s'est certainement souvenu de lu 11'^ épître de saint Paul

aux Corinthiens, chap. x, verset 5 : in captivitatem redigentes omnem

IMELLECTUM lit obseqiiiiim Clu'isti. Or, je prends le XXIi^ vol. de l'é-

dition Larliat, contenant la seconde moitié de la Defensio Declaratioiiis

Cleri GaUicani, et dès la 1^ page je rencontre leslignes suivantes, évi-

demment inspirées par le même passage de l'Écrilure :

... Postnlatur ut in Spiritum Snnctum credenles, credant simuhanctam

Ecclesiam calholicam, eique vvidicent certissimitm, qiio in obedienliam

CAPTIV.4XTUR, SpiRiTUs Sancti magisteHum ct judicium '.

Le jiidicium Spiritûs Sancli, pour exprimer la règle de foi, se re-

trouve, page 12 :

Concilia gencralia maxime valent veritatis eliicidatione per collationem,

ac Spiritls Sascti izmcio per communem senlentiam.-;

Et, page i08, après avoir cité les paroles adresées par le Pape Ca-

lixtc il au Concile de Pieims :

Sic in commentorcm framlis si infidelis evaserit, judicio Sfir.iTus

Sancti et vestro, gladium Pétri vibrare tentabimus,

Bossuet ajoute :

Sic gladiiis Pétri, licct Apostolicx Sedi a Christo traditiis, vibratiir ta-

men non salins Summi Pontificis, sed etiam totius Concilii jadicio, quod

Spiritûs Sakcti sit jl"d:cic3i
"'.

Je poursuis, admirant le mervcilleu:: talent de l'écrivain et déplorant

remploi qu'il eu fait, et, en moins d'une heure de lecture, je rencontre

encore les phrases que voici :

P. 85. Patct discrimen ingens inter Conciliare et Pontiftcium jiidicium,

cum post Conciliare nulla quœstio, scd sola supersit captivati intellectcs

obedienliaK

P. 170. Ergo existimabat, ad captivaxdliji istellectum, Stephani Papx
decretum atque aiictoritatcm non sulfecisse solam °.

' Bcfi'iisio, para III, lili. VH, cap. v.

" Ihid., Cil). VI.

' Ibid., lib. VUl, cap. II.

* Ibid., lil). VII, cap. xkxih.
'' Ibid,, lil>. IX, ( a|). in.
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P. 197. At caim^iTi^o'sio^bM, qnam comvtendat Apostolus, hoc est eam fidei

plenitudinem qnx poiitiis cai'Tivet intellectum, omni dubitatione siiblalâ,

in ipsâ Ecclesiae conseusione stare credal *.

La phrase de mon censeur doit donc être corrigée ainsi qu'il suit :

« Il faut avoir bien peu d'habitude du latin de Bossuet pour lui contes-

ter cette réàaciiou.))

' IbiJ., cap. xis.
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DOCUMENTS SUR L\ FACULTÉ DE THÉOLOGIE DE PARIS EN 1G82.

(Tirés d'un nianiisciil en quatre volumes ayant appartenu jusqu'à la Hévulution au séini'

noire de Saint-Suipice, et ela-sé aujouril'lmi à la Liibliotliéque de l'Arsenal sou^ le u' ôl

bis, i. Ir.)

Relation de ce qui s'est passé en Sorbonne au sujet de Venregistrement de

ledit du Roi sur la Dixlaration de MM. du Clergé de France concernant

la puissance ecclésiastique.

Le premier jour ouvrier du mois de mai 1G82*, les docteurs de la Faculté

de théologie s'étant assemblés en Sorbonne et ayant vu plusieurs fauteuils

arrangés dans leur salle, M. Pirot, syndic de la Faculté, leur dit que ces fau-

teuils étaient disposés pour y recevoir MM. du Parlement qui devairnl venir

pour Tenregislrement de l'édit du Roi sur la Déclaration de MM. du Clergé con-

cernant la puissance ecclésiastique; que Ton était convenu avec M. le premier

Président que le doyen ne quitttrait point sa place, qu'il n'irait point les re-

cevoir, e! qu'il parlerait latin, qui est la langue académique que la Facidlé ne

quiite jamais que lorsqu'elle parle au Roi, et que, si la Faculté le jugeait à

propos, douze des plus anciens docteurs iraient recevoir ces messieurs lorsqu'ils

arriveraient. Toutes ces choses furent agréées de la compagnie. On parla ensuite

de quelques autres affaires, et comme on fut averti de l'arrivée de MM. du

Parlement, les douze docteurs députés les allèrent recevoir, et les ayant

conduits dans la salle de l'assemblée, ils prirent leurs places selon l'ordre

suivant :

M. le premier Président se mit dans un fauteuil qui était au milieu de six

* C'est-à-dire le 2 mai. le 1" était un vendredi, mais jour de l'ète rliômcc (.-aiut l'hi-

lippe et saint Jacques, apùtres),

37
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autres que Ton avait tous placés sur la même ligne, au même endroit où les

évéques ont coutume de se mettre, lorsqu'ils assistent aux actes, et six des

anciens conseillers de la grand'chambre qui raccompagnaient s'assirent à ses

deux côtés.

Du côté de rentrée de la salle, à main droite des conseillers, il y avait encore

un fauteuil préparé dans lequel se mit M. le Procureur général, vis-à-vis de

M. le doven de la Faculté, qui était aussi assis sur un fauteuil placé au même
endroit où est ordinairement le banc sur lequel il s'assit seul. A la main droite

de M. le Procureur général élait le greffier du Parlement, vii-à-vis du greffier

de la Faculté.

MM. du Parlement ayant ainsi pris leurs places, M. le premier Président dit

en peu de mots, mais avec beaucoup de poids et de gravité, qu'ils étaient dans

une maison qui devait ses commencements à un Roi que Rome avait canonisé,

et qui nous avait donné le premier des armes ' pour nous défendre contre les

entreprises de Rome, etc. Et après avoir expliqué le sujet de leur venue, qui

était pour exécuter les ordres du Roi et faire enregistrer dans les registres de

la Faculté Fédil de Sa Majesté sur la Déclaration de MM. du Clergé concernant

la puissance ecclésiastique, il ordonna au greffier du Parlement d'en faire

lecture. Le greffier ne lut que le commencement de l'édit, parce que M. le

premier Président l'avertit de passer à la Déclaration du Clergé; mais il ne lut

aussi que la première proposition de cette Déclaration, car M. le premier Pré-

sident lui ayant fait signe de s'arrêter, M. le Procureur général prit la parole

et fit un long discours dans lequel il s'étendit fort sur la sainteté du Pape, sur

la religion du Roi, et sur le mérite de la Faculté, sur sa doctrine et sa fidélité,

sur laquelle lÉtat avait toujours fait un grand fond.

11 dit, entre autres choses, qu'il n'était pas surprenant que l'on considérât

ceux qui avaient l'autorité en main et que l'on eût recours à eux, mais qu'un

corps, qui n'avait nulle autorité acquise que par le mérite de ceux qui le com-

posaient, se rendît célèbre et engageât tout le monde à avoir tant de respect

pour ses décisions, c'était une cliosc particulière a la Faculté de théologie de

Paris; que l'eslimo qu'il avait pour ce corps si célèbre faisait qu'il y venait avec

joie pour la quatrième fois, non point apporter une doctrine nouvelle, mais

celle qui y avait été toujours enseignée, etc. Et après avoir réduit à deux points

la matière dont il s'agissait , savoir, à l'indépendance du temporel des Rois et à

la supériorité des Conciles sur les Papes, et avoir prouvé l'un et Fautre séparé-

ment, il ajouta qu'il ne doutait point des bonnes intentions de la Faculté dans

Foccasionquise présentait, et de sa fidélité à maintenir une doctrine qu'on avait

reçue d'eux, et il conclut en requérant pour le Roi l'enregistrement de l'édit

de Sa .Majesté dans les registres de la Faculté.

1 M. le premier Président prit ensuite les avis de MM, les conseillers, prononça

l'arrêt d'enregistrement de l'édit du Roi et des articles de la Déclaration du

Clergé, et ordonna au greffier de les donner au bedrau de la Faculté. Après

' Allusion à la Pragmaiique Sanction aUrihiice à saint Louis et dont la fausseté cM au-

jourd'hui reconnue. Voyez notamment le remarquable ménioire de M. Tlioinassy, ancien

élève Je l'École (!c= Cliaik-, pullii- dans le Correxpoiidant, en ISii; cl mon lirre sur /es

deux Pragmatiques. Sanctions de saint Louis, 2' édition, in-lS", chez Lecoffre, libraire.
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quoi, se tournant vers le doyen de la Faculté ijui e>t un linnuue fcrt âgé,

nommé M. Bétille, ce bonhomme ne répondit que trois mots latins : Gratins

axjivim amplissimas. iMais M. le premier Président continuant de le regarder

avec les conseillers comme s'il eût témoigné n'être pas content de sa réponse

et attendre quelque autre chose de la Faculté, le bonhomme ajouta : Facnltas

potlicelttr obsequium, et aussitôt M. le premier Président se leva et s'en alla

avec sa compagme, étant reconduit par les mêmes docteurs députés qui avaient

été le recevoir en entrant. 11 est vrai que le doyen sortit aussi avec eux, quoi-

qu'on fiît convenu qu'il ne quitterait point sa place; mais tous les autres doc- i

teurs, au nombre de près de trois cents, demeurèrent dans rassemblée, atlen-
'

dant le retour de leurs députés pour délibérer de cette affaire qui paraissait

assez importante pour être examinée.

Les députés étant rentrés et M. le doyen ne paraissant plus, on proposa au

syndic de mettre l'affaire en délibération, mais il refusa de le faire, disant qu'il

n'y avait point à délibérer sur l'ordre du P>oi, surtout après l'arrêt qui venait

d'être prononcé. Quelques docteurs l'en ayant encore pressé, il répondit que,

M. le doyen n'y étant point, il n'avait rien à proposer. L'on insista que la

compagnie n'était jamais sans chef, mais il n'y eut pas moyen de lui faire

changer de résolution. De sorte qu'il sortit de la salle sans qu'on put rien

gagner sur lui, et par sa sortie il donna lieu à l'assemblée de se séparer, cha-

cun raisonnant diversement mais sans bruit sur cette alfaire, et la plupart se

réservant à en parler en temps et lieu, plus amplement et plus à fond.

Quelques jours après celte assemblée, M. le Procureur général envoya de-

mander l'acte d'enregistrement de ledit de Sa iMajesté; mais, comme l'usage

de la Faculté est que ce qui a été conclu dans une assemblée n'a pninl de force

qu'on ne l'ait relu dans l'assemblée suivante, on lui répondit qu'on ne pouvait

lui rien donner avant le premier jour de juin. .

Cependant divers docteurs, s'étant entretenus de cette affaire, prirent réso- '

lution de demander que l'on marquât dans l'acte d'enregistrement que la Fa-

culté n'avait point délibéré, ce que le syndic ayant su, il en parla à M. l'arche-

vêque et à M. le premier Président, qui dirent qu'il fallait empêcher, s'il se

pouvait, que cette clause ne fût mise, mais qu'on pourrait le tolérer si les doc- s

teurs s'y attachaient absolument. I

Avant que de passer à ce que l'on fit ensuite, il est bon de faire remarquer

ici qu'il y a cinq choses fort considérables et qui méritent d'être fort observées

touchant cette première assemblée.

La première est que c'est la première fois que le premier Président a été en

Sorbonne pour y prononcer un arrêt. On prétend même qu'd n'a droit d'en juo-

noncer que dans le Parlement, et qu'il ne peut, sans des lettres-palentes, en

prononcer ailleurs. Dans toutes les occasions précédentes où l'on a voulu faire

enregistrer les ordres de la cour dans les registres de la Faculté, les arrêts ont

toujours été donnés dans le Parlement, et l'on a député deux conseillers pour

les aller faire prononcer en Sorbonne par le grelfier de la cour et les faire en-

registrer dans les registres de la Faculté.

La deuxième est que toutes les fois que les conseillers sont venus pour faire

enregistrer quelque arrêt, iîs ne sont jamais sortis de la Faculté qu'ils n'en

aient fait faire Penregislrement, leur greffier en leur présence l'ayant diclé au
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/
greffier de la Faculté, et en ayant même laissé toujours une expédition si-

gnée (le lui ; ce que M. le Président a omis dans l'affaire présente, n'ayant point

fait faire l'enregislreinent ni l'ait laisser d'expédition de son arrêt.

La troisième eliose à remarquer est que le doyen est sorti avec les douze

députés pour reconduire MM. du Parlement, ce qu'il ne devait point faire, et ce

que l'on croit lui avoir été suggéré pour empêcher que la Faculté ne délibérât

sur cette affaire après la sortie de M.M. du Parlement.

La quatrième est la seconde réponse de M. le doyen par laquelle, sans pren-

dre l'avis de la Faculté, il promit de Sun jiropre mouvement qu'elle obéirait.

Facultas, dit-il, polliceLur obsequium.

La cinquième et dernière est que lu Faculté demanda que l'affaire fùl mise en

déliljération, ce que le syndic ne voulut pas.

11 est encore à propos de remarquer ici les principales difficultés que la plu-

part des docteurs trouvaient à l'enregistrement de ledit du Roi et de la Dé-

claration du Clergé.

ils ne croyaient pas devoir souffrir sans dire mot qu'on leur attribuât la doc-

trine contenue dans les Propositions qui avaient été données autrefois à Sa

Majesté, et qu'on les fit passer pour des propositions délibérées dans la Faculté

et remises, par ordre de la même Faculté, entre les mains de MM. du Clergé,

comme l'édit de Sa Majesté l'insinuait; car ils savaient qu'il n'y avait jamais

eu de délibération sur ces propositions, et qu'elles contiennent même une

doctrine qui n'est point formellement la doctrine de la Faculté.

Il est vrai qu'en 1665, le Roi ayant été mal informé des sentiments de la

Faculté sur Finfaillibilité du Pape et sur son autorité tant sur le temporel des

rois que sur le Concile, l'on députa quelques docteurs pour informer la cour

des véritables sentiments de la Faculté sur ces matières, que ces docteurs ré-

duisirent leurs sentiments à six propositions qu'ils remirent entre les mains de

MM. les ministres de Sa Majesté; mais il est \rai aussi qu'ils les donnèrent

sans que la Faculté les eût examinées ni approuvées, et sans même qu'elles

eussent été 7nises en délibération dans aucune assemblée. On ne peut pas

néanmoins désavouer qu'elles n''y aient été rapportées et qu'on ne les y ait lues

hautement; mais quoiqu'alors elles fissent peine à plusieurs qui croyaient

qu'il fallait en expliquer quelques-unes, de peur que dans la suite on ne les

portât, comme l'on fait aujourd'hui, au delà des sentimentsde la Faculté, pas un

néanmoins n'en dit mot en ce temps-là, parce qu'on ne crut pas devoir renouveler

en cour l'aigreur que l'on y avait conçue contre la Faculté, de sorte que si on ne se

plaignit point alors de ces docteurs, ce n'est pas que l'on apiprouvàt leur conduite,

mais c'est que Ion avait sujet de craindre que le Roi ne crût que la Faculté dé-

sapprouvait le fond de la doctrine contenue dans ces Proposiiions.

Or, voici comme ces six Propositions étaient conçues. Les termes en sont

remarquables : aussi avaient-ils été bien coaccrtés '.

Or, ce qui est surprenant '-st qu'après vingt ans que ces Propositions ont

été données sans aucune approbation de la Faculté, on les ait rapportées dans

r.\ssemblée de MM. du Clergé, et on les fasse passer maintenant dans l'édit

pour des propositions faites tout nouvellement par la Faculté, débbérées dans

' i\ou> .ivoiis tlonuc k' texte ciilicr dans noire hitrodiicliuii, p. tO.
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l'assemblée des docteurs, et remises de leur pari entre les mains de MM. du

Clergé.

Et ce qui a fait encore en cela plus de peine est que Ton a même changé quel-

ques-unes de ces Propositions dans la Déclaration qu'a faite le Clergé
; car,

non-seulement de six on n'en a fait que quatre, mais encore on a exprimé

d'une manière affirmative celle de Tinfaillibililé du Pape et de son autorité sur

le Concile, que les docteurs n'avaient donnée autrefois qu'en termes néga-

tifs, ce qui est extrêmement à remarquer.

Car il y a cette distinction dans ces anciennes Propositions que l'on prétend

être delà Faculté, que celles qui concernaient l'autorité du Pape sur le Roi et

sur ses sujets étaient absolues et affirmatives, et on s'y exprimait en cette sorte :

La doctrine de la Faculté, et son ancienne doctrine qu'elle ne quittera jamais

est que le Roi ne reconnaît nul supérieur que Dieu seul pour le temporel. La

doctrine de la Faculté est que les sujets du Roi ne peuvent être dispensés du

serment de fidélité sous quelque prétexte que ce soit. Mais a l'égard de celles

qui concernent Tautorité du Pape sur le Concile et son infaillibilité, elles étaient

conçues en ces termes négatifs : La doctrine de la Faculté n'est point que le

Pape soit infaillible, ni qu'il soit au-dessus du Concile.

Or, on voit dans la Déclaration du Clergé et dans l'édit de Sa Majesté que

non-seulement toutes ces propositions sont affirmatives, mais encore qu'on en

veut attribuer la doctrine à la Faculté, ce qu'elle ne pourrait pas approuver

sans s'exposer aux censures de Rome, et sans se priver de la lihej-té qu'elle

s'est conservée jusques à présent de se maintenir dans ces propositions néfia-

tives. Elle aurait même >ujet de craindre un schisme dans la France par l'in-

térêt que l'Etat aurait delà maintenir contre les censures qui pourraient venir

de Rome, et puis, il y a bien de la différence entre dire : Ce n'est pas la doc-

trine de la Faculté que le Pape soit tu faillible, et dire : La doctrine de la

Faculté est que le Pape n'est pas infaillible. Dans le premier sens, la Faculté

n'impose point de nécessité ni à ses docteurs d'enseigner, ni à ses disciples de

croire et de soutenir que le Pape soit ou ne soit pas infaillible. Elle laisse l'in-

faillibilité pour ce qu'elle est, elle la laisse en question dans ses écoles. Chacun

a la liberté entière d'en croire ce qu'il veut, et, quoiiju'clle soit /'/i«;^i/e Fa-
culté de l'Europe qui n'enseigne pas l'infaillibdité du Pape^, elle n'a pas

néanmoins jugé à prnpos jusques ici de se déclarer autrement ni de faire un
dogme et un point de sa doctrine de ces sentiments qui partagent ses docteurs.

Cejjendant, par le changement que l'on fait aujourd'hui de ces Propositions

négatives en affirmatives, on veut que sa doctrine snit que le Pape n'est pas

infaillible, et que tous ses docteurs, par conséquent, et .ses disciples soient obli-

gés de tenir et de soutenir ces sentiments. C'est de ce changement dont elle

croit avoir grand sujet de se plaindre. C'est cette doctrine qu'on lui altriliue

contre ses sentiments qui lui fait peine : ce sont les suites fâcheuses pour la

paix, pour la religion et pour l'Elat qui peuvent ai river de cette innovation,

qu'elle appréhende.

' Que lo lecteur prenne garde à celte vérité. Elle expliqua les (ritiquci sévères qui furent
laites lie la Déclaration uon-seulement à Koinc, mais dans toute l'Kurope, aussitôt ((u'oUe l'ut

publiée.
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C'est aussi ce qui a donné lieu à quelques-uns qui se sont expliqués de leurs

sentiments sur ceci avec plus de liberté, de dire que toute la conduite que l'on

tenait dans cette affaire était l'ouvrage des ennemis de la Faculté et de ceux qui,

au lieu de lui donner la protection qu'ils lui doivent, employaient tout leur crédit

pour la détruire ; et il y en a même qui ont ajouté que celte Déclaration achevait

de ruiner tout ce qui restait à la Faculté de son ancienne splendeur et de

son autorité, etqu'aulieu de la liberté dans laquelle elle s'était jusques à présent

conservée, elle se verrait réduite dans une servitude déplorable; qu'elle

avait conservé toujours cette liberté, njéme à l'égard de M. l'archevêque de

Paris, qui n'avait nulle autorité sur elle; que cette indépendance était fondée

et sur les privilèges des Papes et sur une très-ancienne possession dans laquelle

elle s'était de tout temps maintenue;

Que la Déclaration qui assujettit toutes les Universités et Facultés aux Ordi-

naires était non-seulement préjudiciable à la gloire et à la liberté de la Sor-

honne. mais d'une pernicieuse conséquence pour l'Etat;

Que la Sorbonne avait toujours eu le dépôt de la doctrine du royaume
;
qu'elle

avait été comme le centre auquel les autres Universités s'en étaient rapportées

dans les différentes disputes et contestations qui étaient arrivées dans l'Eglise;

que c'était l'oracle qu'elles avaient consulté dans leurs difficultés
;
que les Piois

avaient tellement approuvé cette conduite, qu'ils l'avaient consultée eux-mêmes

pour conserver dans tout leur royaume l'uniformité de doctrine;

Que, comme on la réduisait par cette Déclaration au rang des autres Facultés

qui se trouveraient toutes assujettiesaus Ordinaires, on s'exposait à avoir autant de

sentiments différents qu'il y a d'Universités et d Ordinaires dans le royaume;

que celte gninde diversité pouvait avoir des suites dangereuses, et qu'enfin il

était aisé de voir de quelle conséquence tout cela pouvait être dans la suite pour

la religion et pour l'Étal.

Outre toutes ces raisons qu'avaient les docteurs qui avaient peine à l'enre-

gislrenient, il leur paraissait que la Faculté avait encore un sujet particulier et

très-raisonnable de se plaindre del'édit du Roi; car il y a eu toujours une con-

testation considérable entre la Sorbonne et le chancelier de l'Université, qui

est aussi le chancelier de l'Église de Paris, le chancelier prétendant présider au

corps de la Faculté de théologie, et la Faculté, au contraire, selon son ancienne

liberté, ne voulant être présidée que par son doyen, qui est un droit dans

lequel elle s'est toujours maintenue, ce qui fait que le chancelier n'entre jamais

dans lus assemblées de la Faculté. Or la Déclaration, qui veut que dans toutes

les Universités et Facultés de théologie l'on lende compte au chancelier de la

doctrine que l'on aura enseignée touchant les matières contenues dans ces pro-

positions, assujettirait la Sorbonne comme les autres Facultés à son chancelier.

Enfin, la même Déclaration veut que les professeurs de théologie rapportent

chaipie année leurs cahiers à M. le Procureur général. Or, c'est de quoi l'on

s'est plaint hautement et avec tout sujet, puisque c'est assujettir la doctrine

de la Faculté à un juge séculier., qui est une chose inouïe et une plaie mor-

telle à la Surbonne.

Cepeiulant le mois de mai s'étant passé sans qu'on fit rien sur cette affaire,

le lundi 1"'' jour de juin la Faculté s'élant assemblée à l'ordinaire, M. le syndic

fil le lapport du procès-verbal qu'il avait dressé de la dernière assemblée. 11
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commença de fort bonne heure à en faire la lecture, en sorte qu'il n'y avait

encore que très-peu de docteurs dans rassemblée; mais M. Dumont, qui a au

moins sept ou huit années de doctorat, étant arrivé assez tôt pour en entendre

une partie, dit que les choses ne s'étaient point passées comme M. le syndic les

rapportait, et qu'il s'opposait à ce que ce récit fût inséré dans les registres de

la Faculté, d'autant qu'il contenait des choses fausses, ce qui ayant engagé M. le

syndic à répliquer, il donna le temps à plusieurs docteurs d"entrer dans l'as-

semblée.

M. Gerbais*, docteur et député du second ordre dans l'Assemblée du Clergé,

se leva aussitôt et demanda que M. Dumont se retirât, afin que la Faculté délibérât

sur son opposition, ce qui a\anl e.xcité un grand tumulte dans l'assemblée, et

M. Dumont, voyant qu'il s'était un peu trop avancé, fit quelque satisfaction à M. le

syndic et, adoucissant les expressions dont il s'était servi dans les premiers mou-

vements de son zèle, il dit qu'il s'opposait à l'enregistrement s'il n'était porté

par le verbal qu'il ne se fiiisait que par l'ordre exprès du Roi et en exécution de

l'arrêt du Parlement. Cet adoucissement apaisa le bruit qui s'était ému dans l'as-

semblée, et l'on continua d'opiner comme on avait fait auparavant.

Après que plusieurs eurent dit leur avis, le rang d'opiner de M. Blanger*

étant venu, il dit qu'il s'agissait de trois choses : de l'édit du Roi, de l'avis de

MM. du Clergé et du procès-verbal de M. le syndic de la Faculté ; et qu'à l'é-

gard de ces trois sujets il avait deux devoirs à remplir : les devoirs d'un fidèle

et respectueux sujet du Roi et les devoirs d'un docteur de la Faculté
;

* 11 est important de rappeler ce qu'était ce Gerljais. dépulé du second ordre à l'Assem-

blée de 1682, et défendeur ardent des Quatre Articles. Dès 1663, les correspondants de Col-

bert en Sorbonne le lui avaient signalé comme un jeuue docteur capable, besogneux, mal vu

de ses confrères à cau=e de ses opinions auli-romaines, et propre à devenir l'instrument des

ministres :

« Gerbais. — Bon Français, qui parle bien lalin ; lianii, aimant à se remuer et à donner
du chagrin à M. Grandiiiet à ses amis. Pauvre et qui pourrait réussir s'il était aidé; ayant

du génie. S'il s'appliquait à la lliéolugie, ce serait un sujet tort propre pour en faire un pro-

fesseur, bien qu'il trouvât beaucoup d'obstacles dans la maison. »

Colbert et leTellier suivirent ce conseil et s'attachèrent Gerbais, qui tint toutes les pro-

messes faites en -on nom. En 1G63, il avait voté en laveur des arrêts du Parlement. Lors-

qu'un nouveau différend s'éK va enire Louis XIY ei le Saint-Siège à l'occavioii de la Régale,

Gerbais éirivit contre la juridiction du Pape un livre intitulé : de Causis majoribus, (lui

fut censuré à Kome. Les plus siinjiles convenances exigeaient qu'un prêtre, encore sous le

coup d'un pareil jugement, restât étranger à une assemblée qui devait s'occuper de tous

les points eu discussion entre le Souverain l'ontil'e et la France. .Vais on y avait besoin de
son talent et de ses raucunes personnelles contre le Saint-Siège, ^lalgré la règle qui voulait

qu'on ne fût député que par la province où l'on exerçait le ministère spiiiluel, Gerbais,

principal du collège de lieiiiis à Paris, fut imjiosè aux électeurs de la province de Vienne,

et llarlay le lit entrer dans la coumiission chargée de dresser les Quatre Articles. Il avait été

dès l'origine daus le secret de ce qu'on vouLiit faire contre le Saint- Siige, et nous lisons

dans un mémoire du temps, recueilli aussi dans le manu5crit de >aint-Sulpice « qu'il avait

publié partout, avant que 1' .assemblée conimençàt, qu'où ne demeurerait jias à la question

de la Rigalfc, et qu'il se vantuit que c'était sur ses livres des Causes majeures et de la

Puissance ecclésiastique que les prélats avaient décidé de la sorte. »

- Ainsi noté par le conlident de Coibert :

« Blanuer. — Assez d'esprit et de l'eu
;
point d'étude; mais attaché à tous les senlimenls

romains, à cause de II. Leblond. »

Leblond était ilocleur et professeur de Sorlionnc. Voici le jugement porté sur lui: « Est

persuadé des opinions romaines autant qu'on le peut èlre, et de iioniie foi. — ^e peut com-
prendre qu'il soit de l'intérêt du Roi de s'opposer à l'établissement de la souveraineté de
la puissance du Pape expliquée dans la manière romaine. *
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Qu'en qualité de sujet du Roi, Irès-fidèle et très-respectueux a ses ordres,

il n'avait rien à dire de nouveau ni de l'édit du Roi, ni de l'avis de MM. du

Clergé que Sa Majesté avait témoigné approuver par son édit ; et que, sans rien

ajoutera ce qui avait été remarqué sur l'un et l'autre, il n'y avait qu'à réduire

en quelque ordre les observations qui avaient été faites séparément par ceux

qui avaient opiné devant lui pour faire connaître combien eU s étaient solides.

Ce qu'ayant fiit en peu de mots, il dit que, par le respect dont il faisait profes-

sion à l'égard des ordres du Roi, il était bien éloigné de vouloir que, dans la

conjoncture présente, la Faculté fît aucun mouvement vers Sa Majesté, non pas

même par de très-humbles remontrances, de peur qu'on n'en retirât quelques

avantages vrais ou imaginaires contre l'intérêt de l'Etat
;
que son avis était que

M. le doven et M. le syndic seraient priés d'observer dans la suite le temps et

de prendre l'occasion favorable pour faire connaître à la cour le préjudice que

recevait la Faculté en cette rencontre et les conséquences pernicieuses que

pouvait avoir cette Déclaration pour la doctrine, pour la religion et pour

l'État ;

Mois pour satisfaire aux devoirs d'un docteur, qui doit faire profession de

dire la vérité et de soutenir l'honneur de la Faculté, il ne pouvait approuver le

procès-verbal qui avait été fait de l'assemblée dernière
,
parce qu'il y avait des

choses qui n'v devaient point être; qu'il y en avait d'autres qui n'y étaient

point et que l'on devait y avoir mises, — et qu'il y en avait que l'on y a mises,

et qui v doivent être et que l'on avait revêtues de circonstances qui n'étaient

pas vraies.

Le syndic qui avait dressé le procès-verbal se récria fort sur cela, se trou-

vant fort offi'nsé d'un pareil discours. Mais ce docteur, qui n'est pas un homme
à se laisser interrompre facilement, lui dit qu'il aurait grand sujet de f e plain-

dre s'il eu demeurait là ; mais que, pour le satisfaire, il allait justifier en par-

ticuUer chacune des propositions générales qu'il avait faites, et il se fit faire

par ce moyen un silence admirable que le syndic tenta plusieurs fois d'inter-

roin|ire, in;iis inutilement.

M. Blanger dit donc premièrement qu'il y avait dans le procès-verbal des

choses qui n'v devaient pas être, connue était enire autres la seconde réponse

qu'avait faite M. le doyen en ces termes : Facilitas polliceiur obsequimn; que

par cette réponse M. le doyen, de son propre mouvement et sans prendre

les avis de la compagnie, promettait au nom de la Faculté purement et sim-

plement l'enregistrement, ce qui était contre toutes les formes; qu'étant maî-

tres de leur procès-verbal, ils n'étaient pas obligés d'y mettre toutes choses

et particulièrement ce qui blessait la Faculté
;
que, si on avait voulu mettre cette

seconde réponse qui avait échappé à M. le doyen, il fallait donc ajouter qu'il

l'aviiit faite de son mouvement et sans délibération de la compagnie, de sorte

qu'il Mivait en cria l'un de ces deux défauts dans le procès-verbal ou qu'on y

avait mis ce (jui n'y devait pas être, ou qu'on avait omis ce (|ui devait y être

ajouté; mais qu'il eiit été bien plus à propos de n'y point mettre celte réponse

de M. le doyen que d'être obligé d'ajouter qu'il l'avait faite contre les formes

observées dans la compagnie.

Il insista en second lieu sur le défaut de délibération connue sur une chose

essentielle à remarquer dans le procès-verbal, ce que personne n'avait observé ;
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et il dit qu'il y fallait même exprimer que la délil)ération avait été demandée

par toute rassemblée et n'avait pas été accordée, et qu'ainsi il croyait qu'il

était important d'y ajouter ces mots : nullâ deliberatione habita, eliam

peiilû.

Il remarqua encore, entre les choses qui avaient été omises, que le greffier

de la cour n'avait lu que la première des Propositions contenues dans l'avis de

MM. du Clergé, ce qui était fort à observer, parce que cette première proposi-

tion, qui concerne le Roi, était la véritable doctrine de la Faculté, au lieu que

les autres qui n'avaient point été lues ne la contiennent pas, n'étant point les

mêmes que celles qui ont été données autrefois à Sa Majesté, ut le sens en

ayant été tout à fait altéré par le changement que l'on y a l'ait
;

Qu'enfin il fallait marquer dans le procès-verbal que le greffier de la cour

n'avait point laissé d'expédition de l'anét prononcé, et qu'il lui semblait que

M. le syndic devait au moins 1 avoir retirée pour la joindre à son procès-verbal,

et pour la faire tnrcgistrer dans les registres de la Faculté avec la Déclaration

du Roi et l'avis de )1M. du Clergé, puisque ce n'est qu'en vertu de cet arrêt

que la Faculté doit procéder à cet enregistrement, et que cela lui paraissait

d'autant plus important que c'était une circonstance qui aurait servi dans la

suite à faire connaître la manière dont on avait reçu cet édit et à justifier la

conduite de la Faculté
;

En troisième lieu, il dit qu'il y avait dans le procès-verbal une circonstance

entre autres essentielle contre la vérité, qui est qu'incontinent après le départ

de MM. du Parlement, l'assemMée s'était séparée ; que la vérité était que,

MM. de la cour s'étant levés, il n'y eut que les douze docteurs députés qui fu-

rent les conduire avec M. le doyen, et que tous les autres demeurèrent en leurs

places, attendant le retour de leurs députés
;
que M. le doyen n'étant point

rentré aveceux, etM. le syndic étant priéde mettrel'affaire en délibération, il ré-

pondit qu'après l'ordre du Roi et l'arrêt de la cour il ne s'agissait plus de déli-

bérer ; do quoi la compagnie n'étant pas contente, il ajouta que, M. le doven n'y

étant pas, il n'avait rien à proposer, et, quoiqu'on lui représentât que la com-

pagnie n'était jamais sans chef, on ne put rien gagner sur lui, et il persista

toujours dans son refus; qu'enfin, puisqu'il était constant que les choses s'étaient

passées de la sorte, on ne pouvait pas dire que l'assemblée s'était séparée

aussitôt après la sortie de MM. du Parlement et du doyen ; ce que M. Blanger

appuya d'autant plus fortement que, M. le doyen ayant voulu s'excuser à la

compagnie de ce qu'il n'était point rentré dans l'assembléi-, il dit qu'il s'était

trouvé incommodé, mais qu'en sortant il avait prié M. Masure qui était après lui

de tenir sa jilace, et d'achever ce qui restait "a faire dans l'assemblée.

l-nfiu M. Blanger conclut que, puisque le procès-verbal ne rapportait point

les choses de la manière qu'elles s'étaient passées, il était d'avis que l'on en

fil un autre, et que l'on députât pour cela des cuniuiissaires qu'il r.omma.

M. Despérier ', professeur de Sorbonne, o[)ina ensuite, et apiès avoir appuyé

* biKl(iirel |)rofe5seui- de Sorlionne. « Ayant enseigné environ vingt an? la pliilosophie

dans le collège de Li>i('ux, s'e-t acqnis la réputation du plus liabile de l'Univeriité dans
cette stieiice. On ne sait pas s'il réussira tout à fait si bien en celle de ia théologie, où il

enseigne le traité de la Trinité. En tout ca^, M. Grandin venant à rentrer dans la chaire



5Si; AI'I'ENDICES.

fortement ce qui avait été dit par M. Blanger, il conclut à la réformation du

procès-verbal, et nomma pareillement des commissaires ; mais parce qu'il avait

été nommé par M. Blanger et qu'il voulait se décharger de cette commission, il

en nomma d'autres, disant qu'il y avait déjà des conmiissaires députés depuis

quelque temps pour régler quelques affaires de la Faculté, et qu'il n'était pas

besoin d'en choisir d'autres; ce que .M. Blanger n'avait pas jugé à propos pour

deux raisons, la première parce qu'il est du nombre de ces commissaires, et qu'il

ne voulait pas, non plus que M. Despérier, avoir part à la commission du

procès-verbal; la seconde, parce qu'entre les commissaires il yen avait deux

qui étaient de l'Assemblée du Clergé, a quoi M. Despérier n'avait pas fait pour

lors réflexion.

Après ces deux docteurs, ions les autres n'opinèrent qu'en disant qu'ils étaient

de l'avis de M. Blanger et de M. Despérier. Comme il yen avait plus de 200, il

ne fut pas besoin de compter les suffrages pour ce qui regardait la réformation

du procès-verbal. On les compta seulement pour savoir quels seraient les com-

missaires, et lesquels de ceux nommés par M. Blanger, ou de ceux nommés par

M. Despérier, auraient le plus de voix.

Ceux de M. Despérier l'ayant emporté, il fut ordonné que le syndic donnerait

à chacun desdits commissaires une copie de son procès-verbal, afin qu'ils pus-

sent y faire les réflexions nécessaires, et l'on conclut aussi qu'ils s'assembleraient

à certain jour pour convenir de la manière dont on pourrait en dresser un

dont la Faculté put être satisfaite, et qui la mit enélat de pouvoir enregistrer

sans scrupule la Déclaration du Roi. Ainsi se termina cette assemblée du

l"juin lti82.

MM. du Parlement, ayant eu avis de ce qui s'était passé, donnèrent ordre par

un billet au doyen et à une vingtaine de docteurs, de se trouver le vendredi

suivant, à 7 heures du matin, en la grand'chambre. Ils s'y rendirent, et M. le

premier Président les ayant fait asseoir dans le parquet des huissiers, et leur

ayant parlé avec beaucoup d'honnêteté sur le différend que la cour avait appris

être survenu dans leur assemblée dernière au sujet de l'enregistrement ordonné

par arrêt de la cour être fait en leurs registres de la Déclaration du Roi concer-

nant l'autorité ecclésiastique, il leur ordonna de faire une assemblée extraor-

dinaire du lundi suivant en huit jours, pour procéder, sans autre délai ni retar-

dement, à l'enregistrement dont il s'agissait, et il ajouta i\\îaprès Cordonnance

du Hoi et Varrêt de la cour, il n'était plus question de délibérer, mais

d'obéir.

qu'il occupe, on se déferait par ce moyen d'un homme savant et vertueui à la vérité, j/tats

jjc-u ami de la puissance souveraine des Conciles. »

lin autre conc^-pondant de ilolbert le dép'iiit en ces termes : « Normand ; s'insinuaut
fort adioitemeul paitout. .\jaut beaucoup de retpect et d'altacheuieut pour le^ Jcsuiles, cela

veut dire pour leurs sentiments ; ne sachant pas ses matières à cause qu'il n'a étudié toute

sa vie que la philosophie Parlant l'aciiement l.ilin; le sens commun bon ; adioit; et qui ne
s'est pas encore trop déclaré dans se^leçons pour Rome, quoique cebOit son inclination; mais il

tournera du bon coté, s'il y voit quelque avantage assuré, aussi hii-n que idusitur> aulres
gens. 11 n'est point propre à être syndic, parce qu'il ne sait pas, et qu'il s'en r.ipporlei-ail à

ceux qu'il n'est peut-être pas expédient qu'ils soient ses maîtres. » — (Voir, pour ces notes
et pour toutes celles qui suivent, l'appendice .\ ci-dessus.)

On va voir(|ui', loin de tourner du bon coté qui lui promettait un avantage assuré, il

conserva ses inclinulions romaines, qui ])ouvaient le conduire tout droit en esil.
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En conséquence de cet arrêt, rassemblée de la Faculté fut indiquée au lundi

15° du mois, et les commissaires eurent ordre de tenir leur procès-verbal tout

prêt pour ce jour-là. Ils requirent pour cela le syndic de leur fournir des expé-

ditions des deux arrêts de la cour, tant de celui prononcé en SorLonne, le prima

m en sis de nui, que de celui prononcé en la grand'cliambre, le vendredi G'^juin,

en vertu desquels l'enregistrement devait être fait, ce qu'il leur promit; et»

après s'êlre assemblés plusieurs fois pour examiner la manière dont on pouvait

dresser le procès-verbal, ils estimèrent qu'on ne devait point s'arrêter à celui

du syndic, et en dressèrent un tout nouveau, dans lequel ils mirent que l'en-

registrement s'était hïi7iullâ deliberatione habita, licèta nonpaucis petila.

Il est vrai que cette clause souffrit quelque difficulté entre les commissaires,

et qu'elle ne passa pas d'un commun avis ; car lorsqu'ils commencèrent à déli-

bérer, il ne s'v en trouva d'aburd que onze, et le douzième, qui était M. de

Lestocq, ne survint que pendant que l'on opinait. Comme il savait ce que con-

tenait le procès-verbal, il se fit remettre seulement les opinions : il y en avait

six qui étaient d'avis de spécifier qu'il n'y avait point eu de délibération, quoi-

qu'elle eût été demandée, et qualre, entre lesquels étaient M. Faure* et M. Feu-,

croyaient qu'un ne devait point parler de délibération. M. de Lestocq"' se rangea

'-* Faure et Feu, docteurs de Sorbonne, tous deux meuibres de l'Assemlilée du Clergé, ap-

partenaient, comme on disait ;ilors, aux l'amilles Colbert et le Tellier. Voici ce qu'on écri-

vait (lu premier à Colbert en 1063:

« Pour M. Faire, une marque de la bonté de ses sentiments est qu'il a l'bonueur d'èlre

dans l'estime fort particulière de Myr le Tellier.

« M. FAunE. — Un des plus savants du royaume dans les matières ecclésiastiques. Qui tra-

vaille continuellement à inspirer les anciens senliments de la Faculté et ceux qui sont

avantageux jwur le Roi. Fort désintéressé, bien qu'il soit pauvre. La conduite bien plus

bonnêle même que sa condition ne le demande. 11 n'y a point déjeune homme qui ait envie

de se donner de la répulalion sur les bancs qu'il ne l'aille voir. Il se coniiiiunique très-fa-

cilement. C'est un trésor pour le pays latin. Qui aurait pourtant besoin de quelque petit

bien pour lui ûler l'inquiétude que la nécessité donne ; et cela serait d'un grand exenq) le

parmi ceux qui sont dans les sentiments anciens. ûeMixieh il est extraordiaairement es-

timé, et tous les gens de talent seraient excités de travailler, par l'espérance qu'ils se pour-

raient faire connaître. Il est judicieux, de bonnes mœurs, aimant sa liberté, et ne s'étant

voulu donner à personne, bien que beaucoup de gens l'aient voulu avoir. 11 travaille pour

M. bignon et autres. Il ne sub-isle que par ces sortes d'amis. C'est un homme à qui l'un

pourrait faire du bien, si d'autres considérations ne l'empêchent pas, sans conséquence et

sansdonnerde lajalousie à personne C'est un hommeque tous ceux <le l'autre parti crai-

gnent, et à qui l'on ne manquera point dans toutes les occasions de faire quelque mauvais

tour, à moins qu'il ne iiaraisse appuyé. » On lui lit en effet du bien, et on Vappuija. Mous le

trouvons en 1682 prévôt et chanoine de l'église de Keinis, et grand vicaire de l'archevêque

de Ueims, qui était Charles Maurice le Tellier, fils du chancelier.

Feu avait les mêincs talents, les mêmes besoins, les mêmes opinions. 11 vivait dans la mai-

son du jeune Colbert, coadjuteur de l'archevêque de Rouen. Ils avaient été nommés mem-
bres de l'Assemblée du Clergé, Feu, par la province de Bourges, Faure, par celle de Reims,

et l'archevècjue de Paris les avait mis tous deux dans la commission des Quatre Articles.

.Notre récit nous les montre défendant en Sorbonne leur propre cause et celle de leurs pa-

trons.

' Lestocq, professeur de Sorbonne, paraissant favorable aux idées ultramontaines, cher-

chait cependant à se ménager entre les deux partis. Il opine ici avec les gallicans, non pour

assurer leur triomphe, mais pour diviser les voix et faire renvoyer le vote à rassemblée gé-

nérale. Son caiactère un peu é(|uivoque avait été Irés-habileinent saisi et dépeint par les

correspondants de tolbert en 16b5 :

« M. Lestocq ne cède en esprit et en suflisance à nul de ses collègues. 11 a eu la chaire de

JI. de Sainte-Beuve ; et l'on pourrait, ce semble, songer s'il ne seiait pas, un jour, à pro-

pos de la rendre audit sieur de Sainte-licuve, puisqu'en ce qui touche le jansénisme il pa-
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à ce dernier avis, dans respérance que M. Gobinet, qui ét;iit Tancien et qu

présidait à la commission, s'\ rangerait aussi et contrebalancerait les avis. Mais

M. Gobinet*, qui appréhenda que, se trouvant mi-partis, la décision ne s'en

remit à la Faculté entière, ce qui causerait encore beaucoup de trouble et

éloignerait la conclusion de l'affaire, se rangea du côté des six, et l'article

du défaut de la délibération passa de deux voix dans le procès-verbal.

Le dimanche 14^, qui était la veille de l'assemblée qui se devait tenir en

Sorbonne, Mgr l'archevêque de Paris manda aux docteurs députés de se trouver

chez lui à trois heures après-midi. Tous s'y étant rendus, il leur iit un fort

grand discours et fort concerté -. D'abord il leur fit de grandes et amples pro-

raîl avoir témoigné toute la soumission et la déférence qu'on peut exiger d'un ecclésias-

tique Mais comme il s'agit de marclier et de se conduire au milieu df, deux précipices

et de deux danger^, l'un de lomber dans !e >oupçon de favoriser le jansénisme par le soudain

rétal>!issement d'une per>onne qui l'a autrefois appuyé, et l'autre de donner cours à des

sentiments préjudiciables au royaume sous prétexte de combattre le jansénisme, j'avoue

que la chose n'est pas moins délicate qu'importante, et je n'ai d'avis sur cela sinon que
l'affaire mérite d'y penser. »

« M. Lestoci.i, professeur. — L'esprit b^au, extraordinairement facile, se pique d'être

agréable dans les conversations, sait les belles-lettres, aime que l'on fasse cas de lui et que
l'on l'estime; voulant assez dominer; fort agissant et courant volontiers les maisons pour
faire réussir ce qu'il veut; sait les affaires; parle latin très- facilement ; tournant assez

bii-n les affaires ; très-propre à être syndic; déclaré contre les jansénistes, bien qu'ils crus-

sent en être assurés ; c'est pour cela qu'il y aurait de la jieine à le faire réussir ; dans le

fond del'âmene croyant point et n'étant p )mtatt:ichéaux opinions de Rome ; il s'en est fort

expliqué à moi là-dessus ; mais pourtant il garderait beaucoup de mesures honnêtes pour
Borne. Ayant ses liaisons avec les Jésuites, et s'est même déclaré dans le cours de ses leçons,

étant professeur à la place de M. de Sainte-Beuve. 11 loge cl.ez Jl. Catinat. Se piquant de
n'être pas gouverné, mais plutôt de gouverner. S'il y avait à se ménager entre Rome et les

jansénistes, prenant des mesures avec lui, il serait très-propre pour le syndicat ; car il sait,

parle facilement, entend les affaires 11 y aurait pourtant quelque peine pour le faire élire
;

la maison de Sorbonne aurait peine de se réunir ];our lui. »

' D'ailleurs, Gobinet était depuis longtemps connu comme ultramonlain. « M. Gobinet,

principal du collège du Plessis, réussit assez heureusement dans cet emploi ; et l'on publie

«ju'il se laisse gouverner entièrement par M. Gramlin. »

« M. Gobinet. intime de JI. Grandin, suivant en tout ses sentiments, et le gouvernant
même quelquefois; mais il a l'esprit rude, entend diflicilement raison, etainsine pouvant
être gouverné; sachant bien les affaires. »

* Le discours de Harlay était dicté par le lïoi. En voici la preuve dans une lettre qu'il

avait reçue la veille du marquis de Seignelay ;

« Versailles, le 13 juin 1682.

« Je viens de rendre compte au Roi de tout ce qui se passa hier chez M. le premier Pré-

sident, et Sa Majesté approuvant ce qui y fui résolu, m'a ordonné de vous dire qu'elle es-

time à propos <|ue vous envoyiez quérir demain les commissaires et que vous leur parliez

en conformité de ce que vous proposâtes sur les trois pomts qui blessent, savoir sur ce qui
regarde le chancelier de >olre-lianie, et l'obligation de montrer leur cahier à l'Ordinaire et

au l'rocureur général, en leur disant que Sa .Majesté n'a point prétendu rien faire de nou-
veau à l'égard dudit chancelier, et que, pour ce qui regarde les autres points, vous ne dou-
tez point (ju'après qu'ils auront disposé Sa Majesté favorablement pour eux parles marques
d'obéissance qu'ils donneront lundi prochain. Sa .Majesté ne leur accorde les choses qu'ils

peuvent désirer et qu'ils prétendent être contre leur discipline. Sa Majesté voulant n.ème
que vous chargiez le syndic de donner ces nouvelles à la Faculté dans le rapport qu'il fera

lundi prochain. Elle a consenti pour le reste à leur laisser enregistrer la relation en la

manière dont elle fut régi e par le syndic, puisqu'il n'y a pas d'apparence de le résoudre
d'ôterle mot de nulld deliberatione habita. "

Nous y joignons une lettre adressée le même jour par Seignelay à son frère, le coadju -

teur de Rouen, membre de l'jVssemblée.

« Le Roi a fort agréé, mon cher frère, que vous parliez aux ^quatre docteurs desquels
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tcstations de son inclination sincère pour le bien, la liborlé et la gloire de la

Faculté, et témoigna qu'il se faisait plus d'honneur d'être un membre de cet

illustre corps que de la place qu'il occupait dans l'église de Paris. Il les assura

qu'il aviut pris la protection de la Faculté auprès du Roi eu lui faisant entendre

que toute la conlcslation de leur assemblée n'avait point été ni sur ledit de Sa

Majesté, ni sur la Déclaration de MM. du Clergé *, mais seulement sur le pro-

cès-verbal dressé par le syndic de leur compagnie ; i(u'il avait remarqué que

cela avait été très-bien reçu du Roi, et qu'il pouvait les en assurer
;

Que, pour ce qui regarde l'cdit du Hoi, il avait clé dressé sans lui et sans

sa participation -, qu'il avait fait réflexion aux griefs qu'il leur faisait, qu'il

croyait qu'ils avaient raison de les ressentir, et qu'il en avait même parlé

au Roi, et les lui avait si bien fait entendre que Sa Mnjesté lui avait déjà

donné sa parole d'y apporter remède dans la suite, et qu ils pouvaient s'en

reposer sur cette parole royale et sur ses soins; qu'à son égard il leur déclarait

comme il l'avait déjà dit au Roi, qu'il ne prétendait rien innover dans la Faculté,

ni prendre aucune autorité sur son cor|is ; qu"il pouvait leur donner la même
parole de la part de M. Cocquelin, chancelier;

Que de la part de M. le Procureur général il n'avait pas à la vérité la même
])arole à leur donner, parce que s'agissant d'un édit du Roi, il est de sa charge

de le faire exécuter, mais qu'il ne témoignait aucune passion pour cette affaire,

et qu'il leur promettait qu'il se trouverait encore quelque uiodification aux ter-

mes de redit sur son sujet.

.'\. l'égard de la Déclaration de MM. du Clergé, il n'en parla presque pas" il

n'entra point dans la discussion des Propositions; il dit seulement qu'il se dé-

porterait d'autant plus facilement de toute autorité à l'égard de ces Pro-

positions, que ce n'étaient point des propositions de foi, mais seulement des

propositions adoptées en France pour la paix de l'Église et de l'État; et enfin

il conclut en exhortant les docteurs de faire en sorte que le lendemain l'on passât

à l'enregistrement del'édit, remettant à faire ensuite les remontrances rue l'on

jugerait à propos, leur réitérant sa parole de la part du Roi que l'on y aurait

égard

.

Le lundi 15' du mois, la Faculté s'assembla, et l'assemblée fut fort nombreuse.

nous nous sommes entretenus avant mon départ tie Paris; et à l'égard de ce que vous avez

à leur diie >ur les termes de la relation, il faudrait que vous riï.5iez convenu* le syndic et

M. feu de ce en quoi ils différent entre eux, le jirenner )irétei.d..nl qu'il n'y a pas

moyen de t'empècher de mettre niilld delibcralionc tiabild, et ledit sieur Feu assurant au

contraire que les commissaires sont convenus de n'en point faire mention dans la relation,

parce que vous entendez aisément i|u'il est fort à souhaiter de pouvoir ôter ers termes si

cela était possible. Mais si le syndic persiste dans son avis et que vous voyiez clairenient où

il faille les mettre, Sa Majesté veut lien y consentir pour le bien de la paix. « {Reg. du

secrélarial.)

' Cela est contraire à la vérité. On a vu plus haut que, dès le 1" juin, la Faculté attaqua

le fend des Ouaire Articles.

- L':irchevê(|ue de l'aris et les autres membres de l'Assemblée élaient si peu restés clran-

pers à l'édit, que cet édit n'avait été rendu ((ue sur leur demande expresse. « T.e (|u'il est

iniporlant de reii/arquer,dillecardinal de l'.ausset,('cslque l'éditdu Roi qui fut rendu quatre

jours'après pour donner force do loi à la Déclaration du Clergé, fiil rendu à In demande
mî-mc de VAssemblée , et que le Roi se conforma dans toutes ses dispositions au projet

qu'elle avail présenté. » ( Vie de Bossuet, liv. VI. — Voir d'ailleurs les procès- verbaux de

l'Assemblée.)
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On remorqua qu'il n'y avait personne de Sainl-Sulpicc. Plusieurs, qui ne sa-

vaient pas la raison pour laquelle ils ne s'y trouvèrent pas, furent surpris, ne

croyant pas qu'ils dussent s'absenter dans une occasion de cette conséquence,

où il s'agissait de soutenir les intérêts de la Faculté; mais ceux qui étaient

plus instruits du détail de Taffaire et qui savaient qu'une personne qui avait

autorité et caractère pour leur parler de la part du Roi, leur avait témoigné

qu'ils feraient plaisir à Sa Majesté de ne s'y pas trouver ', ne purent pas désap-

prouver leur conduite.

On lut dans cette assemblée la formule dont MM. les députés étaient con-

venus, et, après que M. le syndic eut fait le rapport de ce qu'avait dit Mgr

l'archevêque, M. le doyen demanda les avis.

M. Masure ^, premier opinant, dit qu'il était prêt de signer les Articles dressés

par le Clergé. Ce sentiment, qui donnait plus qu'on ne demandait, excita une

rumeur qui porta M. le syndic à parler afin de l'apaiser, et à dire (jue M.

Masure ne disait pas qu'il fallait souscrire ces articles, mais qu'il témoi-

gnait seulement qu'il était disposé à le faire.

M. Grandin ', second opinant, parla assez longtemps. Il fut d'avis de l'enre-

gistrement sous la forme dont les députés étaient convenus ; mais il dit qu'étant

bientôt prêt de mourir, il était obligé de dire la vérité. Que le Clergé de France

venait de dresser des Articles d'une manière bien différente de celle qu'il avait

suivie autrefois; qu'il y avait trente ans qu'il parliit tout un autre langage,

comme il paraissait dans la lettre écrite au pape Innocent X touchant la con-

damnation des cinq propositions de Jansénius. Et, après avoir cité le commen-

cement de celte lettre, il ajouta que non-seulement on avait dressé maintenant

des articles si opposés aux sentiments que l'on avait alors, mais que l'on vou-

lait même obliger les professeurs aies enseigner; que, pour lui, sa chaire

l'oliligeait a enseigner l'Ecriture sainte, où il trouvait à la vérité la puissance

des Rois bien marquée, mais qu'il n'v trouvait rien des autres articles, et que,

si on voulait lui imposer cette obligation, velcrano militi chjpcus erit (ibji-

ciendu^.

M. Paucelicr •', troisième opinant, dit qu'il fallût présenter requête au Roi,

* On a vu plus h.nut que la maison de Sainl-Sulpicc. qui fléjà, en lt"63, était resardce

comme le si'minaire de toute la France, avait toujours élé ulliamonlaine. L'invilation ou
plutôt l'ordre du Roi écartait ainsi les adversaires des gallican?.

* Voici le portrait de ce gallican, trace dès 16G3 par la main d"nn autre gallican :

« M. Masw'ie, curé de Saint-Paul, homme de cabale cl à la conduire sûrement, sourdement,
qui veut ce qu'il veut; lia'issatit les Jisnites et InCoiir dcHome, qui se sert liien de cequ'il

snil; la'sc des persécutions des Jésuites, mais qui y résiste par bravoure; plein d lierlé, ai-

mant, si je ne nie trompe, les affaires, et un peu dangereux, à ce que l'on dit ;.... fort ami
de tout ce qui approche du jansénisme et qui est opposé à liome. »

^ Grandin, l'un des plus renommés entre les docteurs et professeurs de Sorbonne, syndic

de la Faculté de 1663, avait élé interdit de sa charge par arrêt du rarlcmciit pour s.i fidéliii'

envers le Saini-Siége. Ses quatre-vingts ans le sauvèrent à peine de l'exil où la cour voulut

l'envoyer jour les fermes paroles qu'on va lire.

* .( . . .Simple, sa' hant son métier de docteur, ayant pourtant beaucoup de confusion dans
son esprit, comme un homme qui ne lit pas les originaux, mais qui lit beaucoup de ramas-
prend les impressions pour la doctrine le plus souvent de M. Bail, avec qui il demeure
aux Clii'let^. » — Voici les notes de M. Bail : « Homme de bien, de la dernière simplicité, qui
croit plus en faveur de l'autorité du Pape que le P.ipe même. — A lu et examiné les canons
des Conciles, mais sans discernement, n'en ayant jamais lu lesactes. — A quelque créance
dan* la Faculté à cause de sa bonne vie et simplicité, et que ceux de son parti le croient très-
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comme Mgr rarchevêque avait semblé l'insinuer; que Ton pouvait être en

doute s'il faudrait présenter cotte requête avant ou après l'enregistrement,

mais que cel;i lui paraissait assez indifférent
;
qu'il croyait seulement qu'il fal-

lait ajouter à la fornuile des députés : nec probante, nec délibérante Facidtute.

Tous les autres docteurs qui opinèrent après lui furent d'avis de l'enregis-

trement, jusques à M. Joisel *, quelques-uns voulant qu'on se servît des mêmes
termes que M. Paucelier avait marqués dans son avis, d'autres ne les trouvant

pas nécessaires. Quelques-uns aussi, comme JIM. Chaillou - et Gobinet '%

s'expliquèrent sur les griefs qui étaient faits a la Faculté par cet édit et par ces

Articles.

M. Joisel ne dit qu'un mot, et, après s'être rangé àlavis de M. Paucelier,

il conclut à ce que la requête fût présentée au Roi, et, cependant, l'enregistre-

ment différé.

M. Cbamillard*, qui n'allait plus aux assemblées de Sorbonnc depuis plu-

sieurs années, crut se devoir trouver à celle-ci, et, quoique Mgr l'archevêque

eût témoigné qu'd lui ferait plaisir, aussi bien que M. Boucher ', de n'y point

aller, s'ils ne croyaient pas pouvoir opiner en conscience comme il désirait.

savant. » — « }I. Bail a donné des marques de sa diligence et de son étude dans une Somme
qu'il a publiée des Conciles, où il les met fort au-dessons du Pape. comme il a faitaussi dans

les dernières assemblées. »

* « M. Joisel a signalé son zèle dans le voyage qu'il a fait à Rome pour y poursuivre la con-

damnation des cinq fameuses piopo::ilions de Jansénius ; mais il n'a pas méiitc la même
louange en ce qui touche le nouvel arrêt du Parlement, dont on assure qu'il a dissuadé l'en-

registrement avec chaleur. » 1665. 11 s'agissait de l'arrcl rendu contre la thèse antigallicane

de Drouet de Villeneuve.

- « M. CiuiM-ou. — Homme naturellement fort emporté, et beaucoup pour Borne; ayant

pour son premier principe que Papa omiiia poiesi; plus jésuite que iesJé>uiles; faisant

par son impétuosité naturelle beaucoup de bruit, mais ayant peu de créance. D'ailleurs

homme de bien, » etc.

' Voir plus haut, p. 588, note 1.

* « XI. i.hamillard est homme d'c>prit, de savoir et d'une piété vraiment exemplaire. Il

est vénéré co.nime un oracle dans la communauté de Saint-.Mcolas du Chardnnnet où il de-

meure. » Un autre gallican lui rend la même justice, dans un rapport également adressé à

Colhert : «M. Chamillard, le professeur.— .Vaturellement (haud, :iimant sa réputation, ferme

et vigoureux. Quand il entreprend ((uelque cho?e, n'en démordant point, si ce n'est que des

vues esseniielles l'en détournassent; d'une grande régiilariic extérieure, et aussi, sans

doute, intérieure; qui a du revenu en bénélices; homme de sens et de conduite. Attaché

aux sentiments de Home et d'inclinalion, et à cause de la dévotion et des connaissances

qu'il a prises, et )>rmcipalemenl par les grandes déclaiations qu'il en a faites dans ses leçons

publiques.... 11 s'absentera plutôt que de faire quelque chose qui déplaise à la cour; mais au^si,

sans la dernière violence, il ne se déclarera point contre Home. II chercherait voient cr- un mi-

lieu. » On voit que l'à^e l'avait affermi dans ses sentiments. Loin de s'absenter, et de chercher

un milieu, il brava, en 1682, l'ordre et la colère de son archavcque pour confe.-ser sa fi-

délité au Saint-Siège. Aussi rarchevê(|ue lui enleva sa charge au séminaire de Saint-Nico-

las, et le lîoi l'e\ila comme nous le verrons tout à l'heure.

^ Curé de Saint-.Nicola~ du Cbardonnet et coumiis à l'examen des confesseurs dans le dio-

cèse de Paris. Il lut exilé comme Chamillard. Le mandement par lequel llarlay annonça au

diotèse de Paris l'exil de Chiimillard et de Boucher et leur rcm|)lacen)ent par Cocquelin. est

du 28 juin 1082. Le manu-crit de Saint-Sulpice en renferme un exemplaire. Voici couiment

les gallicans jugeaient eux-mêmes la commun.mlé de Saint-Nicolas que dirigeaient l!oi;cher

et-Cliamillard : « E le n'est pas moin> (que celle de Saint-Sulpice) remplie de per-onncs de

vertu l'tde zèle ecclésiastique ; mais elle a penl-èire un peu iroj) d'inclination pour les sen-

timents d'au delà de? monts. F.lle a granil'pait dans l'intendance spirituelle du diocèse de

Paris, cl elle donne, par exemple, d 's examinateurs de ci'uxqui se présentent pour les ordres,

des confes.seurs et des directeurs en beaucoup de communautés religieuses. •>



592 APPENDICES.

parce qu'il lui serait fâcheux de voir que 1rs chefs de son séminaire se distin-

guassent en cette occasion, il ne laissa pas de s'y trouver, cl de dire que deux

choses lui paraissaient fort fâcheuses dans l'enregistremeut que Ton demandait

à la Faculté de l'édit du Roi et des Propositions du Clergé :

La première, que l'on obligeât des professeurs à enseigner et des bacheliers

à soutenir une doctrine qu'ils nï'taieut point obligés de croire et qui pouvait

êlrc contraire à leurs sentimeuls;

La seconde que, quand même le Pape se pourrait tromper, les fidèles le de-

vant considérer comme leur père, il n'y avait guère d'aj)p;u'ence de vouloir

publier ses défauts, ainsi que l'cdil semblait l'ordonner ; sur quoi, il rapporta

un trait de l'histoire profane ({ui marque que les peujiles qui adoraient autrefois

le soleil, observaient connne un acte de religiou de ne le regarder jamais

dans son couchant, pour ne rien diminuer du respect qu'ils crevaient lui

devoir.

Cet avis fut fort goûté', et plusieurs témoignèrent (|u'ils entraient dans son

sentiment et qu'ils désiraient que les députés qui avaient été chargés de dres-

ser la formule de l'enregistrement et qu'on avait aussi chargés de dresser la re-

quête qu'on avait parlé de présenter au Roi y missent les deux réflexions de

M. ChamiUard.

M. Cilol entra dans cet avis, et, après avoir témoigné combien il était persuadé

de l'article qui regarde l'indépendanee des Rois pour le temporel, il ajouta

qu'il ne croyait pas qu'il fut du service du Roi d'obliger tous les bacheliers de

soutenir cet article, parce qu'il y en aurait qui le défendraient mal, et qui par

là donneraient lieu de douter de cette vérité -.

M. Gubillon^, curé de Saint-Laurent, parla dans son avis de l'Inconvénient

où pouvait être la Faculté si elle s'obligeait à enseigner et à soutenir ces Arti-

cles, et que le Pape le défendît sons peine d'excommunication.

M. Blanger ^, à qui Mgr 1 évèque de Coutances a\ait écrit, suivant l'ordre de

la cour ^, de ne se point trouver à l'assemblée s'il ne croyait pas pouvoir en

' Cet avis comme tous les autres étail exprimé en latin; le manuscrit de Saint-Sulpice

contient le texte et la traduction. .Nous l'avons doiiné en français au chap. xii, p. 59i.

- « M. GiLOT. — Véritable homme île bien, veudant le fond de son b;en pour entretenir

de pauvres écolier^ qu'il fait étudier pour servir l'Église. D'une discipline extérieure et in-

térieure rigoureuse pour lui et puur ceux qu'il conduit. Incapable de cabale » —
« M. Gilot est un bon docleur, et maître d'une école d'où peuvent sortir des défenseurs de

la nouveauté qu'on veut établir aujourd'hui. »

^ Voici ce qu'un gallican disait de lui à Colbert en 16G5 : ' M. Gubillon. L'esprit souple,

s'insinuanl hardiment, déclaré contre le? jansénistes dans l'alfaire de .M. Arnauld. Assez d'é-

lévalion dan- son esprit, sachant assez les matières de Rome et son saint Thomas. Député

dans l'affaire diîs Propositions (le» 6 articles de 16t>5), et tint bien ce qu il m avaitpromis.

Sur (juand il est appuyé, il ne s'est Jamais trop déclaré ni pour ni contre ; fort attaciié à

M. de Paris (Péréfixe, prédécesseur de Harlay). Il serait propre à être syndic; il n'y aurait

que les bacheliers d'incommodés, à cau>e qu'il est curé de Saint-Laurent. D'inclination con-

tre Home. »

* V. ci-dessus, p. 522 et 552; S85, note 2.

* ISotre auteur était exactement informé. Nous avons retrouvé l'ordre de la cour, que

Seignelay annonçait dans une lettre au Procureur général du 5 juin 168-2.

Le Roi enjoignit à l'évèque de (Coutances de rappeler Blanger dans son diocèse, et, pour

s'assurer de l'obéissance du prélat, il lit saisir à la poste sa lettre à l'arcliid aire. 11 y vit

que l'évèque parlait de l'ordre royal, lloiigissant de sa violence, il prescrivit à l'évèque de la

dissimuler, et île prendre sur lui la honte du rappel de iJlanger. Je iic sais ce que lit le
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conscience opiner en faveur de l'enregistrement, fut d'avis d'enregistrer pour

obéir aux ordres du Hoi, et ensuite de faire des remontrances.

M. Ghevillier crut qu'il était plus à propos de différer l'enreitistrement, et

qu'en cas que cet avis ne prévalût pas et qu'on fît l'enregistrement avant que

de présenter la requête, il e>tiniait qu'il fallait mettre dans l'acte d'enregis-

trement la clause «o« approbanle Facultale.

Tous ceux qui après lui entrèrent dans ce sentiment prirent la même pré-

caution.

Quelques-uns remarquèrent que cette clause /io« approhaiite Facultate sein-

blait marquer que la Faculté désapprouvait ces Articles, ce qu'elle ne pouvait

pas faire, puisqu'elle n'en délibérait pas et qu'il ne lui était pas même permis

d'en délibérer. C'est pourquoi il y en eut qui proposèrent de mettre 7}ec pro-

bante, nec improbante Facultale.

11 y en eut aussi qui remarquèrent qu'il ne suffisait pas de mettre )i.on déli-

bérante Facultate, parce que ce terme dont il semblait que quelques-uns se-

raient satisfaits, ne disait pas assez, en ce qu'on pouvait prétendre, si l'on ne

s'expliquait pas davantage, que la Faculté n'aurait point délibéré, ou parce qu''elle

n'avait aucun droit de le faire après une Déclaration du Clergé de France et

un arrêt du Parlement, ou parce que ces Articles ne contenaient que son an-

cienne doctrine. C'est pourquoi ils conclurent que l'on devait ajouter noti dé-

libérante, quia dclibcrandi facultas est adempta.

Les trois M.M. Boucher, celui de Navarre, le chanoine de Noire-Dame, et le

curé de Saint-Nicolas du Chardonnet *, furent aussi d'avis de j)résenter la re-

quête avant que d'enregistrer. Le dernier dit que plusieurs reconnaissaient que

la Faculté était grevée par cet édit et par les Articles, mais qu'on ne marquait

prélat ; mais Blanger se rcntlit en Sorbonne, vola pour Il-s remonlr:iiice5 et fut exile. 11 faut

lire ces choses de ses yeux pour y croire :

« LE MARQUIS DE SEIGNELAÏ A l'ÉVÊQUE DE COCTANCES.

« A Versailles, le 3 juin 1682.

« Monsieur, étant important que le sieur Blangnr, archiiiiacre de Coutanccs, qui a fait

quelques incidents à l'enregistrement de la Déclaration du Clergé dans la Faculté do Pari-,

soit retourné en sou arctiidiaconé, Sa Majesté m'a ordonné de vou~ envoyer un courrier ex-

près pour vous faiie savoir que son intention est que vous envoyiez o.dre audit Blanger de

se rendre incessamment à Coutances pour desservir sou arcliidiacoué. »

« LE MÊME AU MÈllE.

« A Versailles, le 8 juin 168Î.

« Monsieur, comme l'affaire qui regarde le sieur Blanger n'est pas une affaire particu-

lière, mais qu'elle e?t de conséquence pour le Boi, Sa Majesté a voulu voir In lettre que
vous lui avez écrite, et comme elle a vu que vous lui envoyiez la copie de ma lettre, et que
vous lui expliquiez que c'est par ordre du Roi que vous lui ordonnez de revenir dans voire

diocèse, et que Sa Majesté vrut que ddus celle occasion son autorité ne paraisse pas, par

des raisons iinpurlantes à son service, elle m'ordonne de vous envoyer ce courrier exprès

pour vous dire que vous feriez chose agréable à Sa .Majesté d'écrire audit sieur Blanger, sans

lui en expli(picr les raisons, que vous avez besoin de lui clans voire diocèse, et qu'il ait à

revenir aussitôt qu'il aura reçu votre lettre. 11 sera même nécessain' que vous avez agréable

de tenir secret ce que je vous écris sur ce sujet, et n'en rien ejpt imer audit sieur Blanger
lorsqu'il sera prés de vous. » {Registres du secrétariat de la maison du Hoi, 1682.)

' Voir ci-dessus, p. b'Jl.

58
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pas en quoi, et qu'il était à propos de le faire; que, pour lai, il trouvait à re-

dire :

1" Aux mêmes choses que M. Gilot avait relevées;

2° A robligalion que Ton impose aux professeurs de montrer leurs cahiers

à M. le Procureur général
;
qu'à la vérité, il n'y avait pas tant d'inconvénient

à le faire à celui qui possédait présentement cette charge, à cause de son rare

mérite, mais que la charge pouvait passer en d'autres mains, et que les pro-

fesseurs ne devaient pas être soumis pour le fait de la doctrine à un homme
laïque ;

5° Ace que, dans le quatrième Article, on disait que le jugement du Pape

pouvait être réformé quand l'Église n'y consentait pas, et qu'on n'expliquait

pas quelle soumission était due à ce jugem.ent du Pape avant que l'Église y eût

consenti ou l'eût désapprouvé, ce qui pouvait donner lieu a de grands inconvé-

nients.

M. Humhlot se plaignit, en disant son avis, de ce qnil n\j avait point de

liberté, et de ce que de toutes parts on faisait des menaces aux docteurs ;

et, comme il témoigna que cela lui était arrivé et qu'un évêque l'était venu

trouver pour le menacer en cas qu'il s'opposât à l'enregistrement, il fut in-

terrompu par M. Feu *, qui lui dit qu'il imposait à la Faculté, et que cet évêque

qui avait été chez lui n'y était pas allé pour le menacer, mais pour lui donner

conseil en ami; ce qui lit juger que cet évêque était M. le coadjuteur de

Houen^, chez qui M. Feu demeure, et ce qui confirma ce que disidt M. Ilum-

blot, car on était persuadé qu'un conseil de cette nature valait bien une me-

nace.

M. de Berlise ayant été interrompu en disant son avis, qui était de différer

l'enregistrement, dit que les docteurs qui étaient députés à l'Assemblée du

Clergé pour le second ordre ne devaient pas assister à l'assemblée de la Faculté,

ce qu'il prétendait prouver parce que ceux qui ont assisté au jugement d'une

cause dans un tribunal inférieur, ne peuvent plus y assister lorsqu'elle est

portée à un tribunal supérieur ; mais M. Pérou, qui opina après lui, répondit

qu'ils ne devaient pas être exclus de l'assemblée de la Faculté, puisque dans

l'Assemijlée du Clergé ils n'avaient pas eu de voix délibérative.

M. Faure '' interrompit souvent les docteurs, surtout quand ils semblaient

vouloir entrer dans le fond de l'affaire, disant qu'i"/ s'y opposait et que le

Parlement l'avait défendu.

M. Gerbais voulut aussi interrompre M. Grandin, et, dans son avis, il dit que

la lettre citée par M. Grandin n'avait pas été faite dans une assemblée du Clergé ;

que feu M. llabert, évêque de Vahres, en était l'auteur, et que l'assemblée de

1660 l'avait en quelque façon rétractée. Ceux qui étaient auprès de lui répon-

dirent qu'elle valait liien la lettre d'une assemblée, puisqu'elle avait été signée

par quatre-vingt-huit évêques.

Toute rassemblée se passa avec beaucoup de calme. Jamais il n'y eut plus

' Voir ci-des;us, p. 587.

* Fils rie Colbert.
' Voir ci-d'S^u?, p. u87. Celait précisément un des meiubres de l'As?emi>lée du Clergé,

romnie Gerltais, Feu, etc.
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l'audience et moins de tumulte. Comme on entendit sonner onze heures et de-

mie, on voulut se séparer : mais M. le syndic dit qu'il no le fallait point, et qu'il

y avait ordre (lie Parlement, de terminer l'affaire ce jour-là. On continua

donc d'opiner, et M. le syndic s'élant venu mettre auprès du bedeau qui mar-

quait les voix, on lui dit que ce n'était point là sa place, et on le pria de se

retirer, dans la crainte qu'on eut qu'il ne fit écrire les choses d'une autre

manière qu'elles ne se passaient, et qu'il ne fit mettre au rang de ceux qui

opinaient pour Tenregistrement ceux qui y étaient opposés. C'est pourquoi il

retourna à sa place ; mais on croit qu'il jeta quelque œillade sur le plumitif

du bedeau, et qu'avant vu que la pluralité des voix cillait à l'enregistrement,

il donna les mains peu de temps après à ce que l'assemblée se séparât et qu'on

remît au lendemain la conclusion de cette affaire.

n V avait alors 55 voix pour l'enregistrement * et 29 contre; mais, comme

on craignit que la plupart des jeunes docteurs ne suivissent ce dernier avis, dès

le lendemain, sur les six heures du matin, l'huissier Huby vint signifier au doyen

de la Faculté un arrêt du Parlement donné le même jour, par lequel, sur ce

que le Procureur général avait remontré que les docteurs, au lieu d'enregistrer

redit ainsi qu'on leur avait ordonné, avaient voulu délibérer sur les Articles du

Clergé, bien qu'ils n'eussent aucun droit de le faire et qu'ils n'eussent aucun

jugement doctrinal que par tolérance, la cour leur défendait de continur r leurs

assemblées, et mandait au doyen et aux six professeurs de Sorhonne, au grand

maître et quatre professeurs de Aavarre, et à tous ceux que le Procureur

généi"al indiquerait, de se trouver au Parlement, au parquet des huissiers, à sept

heures du matin.

MM. Chamillard, Blanger, Hurablot, etc., furent du nombre des indiqués.

La cour ne pouvait avoir été assemblée assez matin pour donner cet arrêt, et

l'on dit qu'il avait été résolu le lundi au soir fort tard, entre M. l'archevêque,

M. le premier Président, le Procureur général et M. le marquis de Seignelay,

que le Roi avait chargé de cette affaire, et qui, sur les nouvelles qu'on avait

portées à Versailles de ce qui s'était fait à la Faculté, était venu exprès à Paris

pour y mettre ordre.

Les docteurs étant entrés, M. le premier Président les traita d'une manière

fort sèche et leur dit d'un ton qui faisait paraître que l'on n'était pas content

de leur conduite :

« La cour vous a mandés pour vous dire qu'elle est extrêmement surprise

de votre désobéissance à ses ordres et même aux ordres du Roi. Elle n'aurait

jamais cru que vous eussiez osé différer l'enregistrement qu'elle vous avait or-

' Il s'en faut bien que ces 35 voix pour l'enregistrement fussent toutes favorables aux
Quatre Artif les. On ne doit pas compter commelelles cellesqui n'avalent consenti l'enrecistre-

ment qu'à la condition qu'on fit ensuite les remontrances que les autres voulaient faire au-
paravant, el qu'on mît sur le procès-verbal la clause non approbante, etc. Il n'y avait

donc pour l'enregistrement immédiat, pur et simple, qu'une faible minorilc, composée
principalement des docteurs livrés à la cour et membres de l'Assemblée du Clergé, comme
Gerbais, Faure, Feu, Cocquelin, etc. C'est bien ainsi que le Procureur général le comprit : il

en'expédia sur-le-champ la nouvelle à Versailles.

Le danger fut jugé^i grand, que le Roi envoya dans la nuit Seign(flay à Paris, pour prépa-
rer avec les chefs du Parlement et l'archevêque le petit coup d'État du lendemain matin;
voir ci-dessus, cbnp. X*.
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donné. C'est avec douleur qu'elle apprend que l'esprit de paix ne règne plus

parmi vous et que la cabale vous empêche de demeurer dans la soumission que

vous devez. On vous méconnait parmi ces voix indiscrètes que le plus grand

nombre aurait dû étouffer. Ce n'est plus là cette sage conduite qui fit recher-

cher les avis de vos prédécesseurs et qui leur acquit, mtis aucun titre, la

liberté de s'assembler dans les occasions de doctrine. Vous répondez mal au zèle

de tant de grands hommes qui vous ont précédés dans les places que vous

occupez, et qui ont su, dans les occasions nécessaires, accorder et soutenir avec

autant de fidélité que de vigueur les intérêts de la religion et de l'Etat; au lieu

de les imiter et de suivre leurs vestiges, vous avez la faiblesse de déférer à

quelques esprits remuants qui sont parmi vous.' La cour avait toujours eu beau-

coup de considération pour votre corps; mais votre désobéissance en cette ren-

contre lui fait regretter les marques d'estime dont elle vous avait honorés.

Persuadée que vous ne méritez plus sa confiance, elle vous défend de vous

plus assembler jusqu'à ce qu'elle vous en ait prescrit la manière; ce qu'elle

aura soin de faire avant le l" juillet. «

Il demanda ensuite si le greffier de la Faculté était présent, et comme on

l'eut fait approcher et qu'on lui eut demandé s'il avait apporté ses registres,

on lui ordonna de passer au greffe et d'y aller faire l'enregistrement de l'édit

du Roi, de la Déchiration du Clergé et de l'arrêt qui lui serait dicté par le greffier

de la cour. Ce qui fut exécuté à l'heure même, et les docteurs s'en retournèrent.

Le lundi suivant, deux valets de pied du Roi allèrent dès le matin chez

MM. Boucher, curé de Saint-Nicolas du Chardonnet, et Chamillard, vicaire et su-

périeur du séminaire de ladite paroisse, leur porter un ordre de Sa Majesté de

se retirer incessamment : le premier à Guingamp en Basse-Bretagne, et le

second à Issoudiin en Berry. Mais comme ils ne purent partir le même jour à

cause que les carrosses d'Orléans étaient déjà partis, ils furent visités d'une

infinité de personnes et partirent avec joie le lendemain, s'cstimant honorés

de ce traitement qu'ils recevaient pour avoir voulu défondre les intérêts de

la Faculté et de lÉglise.

Les jours suivants, M. Humblot fut exilé à Lescar en Béarn, M. Joisel à

Brioude, M. Paucelier à Bazas, M. Chaillou à Tulle, M. Blanger 'a Villefranche,

M. de Berlise h Fontenay-le-Comte en Poitou*

II

Récit de ce qui s''est passé sur le sujet de la Requête des Docteurs.

L'histoire de la requête des Docteurs n'est pas seulement une chose curieuse

et agréable à savoir, mais c'est aussi une affaire importante dont il est bon

d'instruire le pul)lic afin qu'il ne soit pas trompé par de fausses apparences.

Tout le monde a su que le Parlement donna un arrêt le 16 juin dernier, par

lequel il défendait à la Faculté de théologie de s'assembler jusques à nouvel

' J'ai lu la copio de cos orilres, qui portent la date du 21 juin 1G82, dans les Registres
du Secrétariat de la maison du Roi, aux Archives.
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ordre, et que M. le premier Président traita fort mal les Docteurs qu'il avait

mandés ce jour-là à la grand'chambre, et leur dit les clioses les plus désobli-

geantes qu'il put imaginer, à cause de ce qui s'était passé dans l'assemblée du

15' juin sur le sujet de Tcnregistrement de l'édit du Roi et de la Déclaration

du Clergé.

La Faculté souffrit beaucoup depuis ce temps-là : elle fut affligée par l'exil

de huit de ses docteurs, et elle appréhendait tous les jours de tristes accidents,

surtout depuis que le bruit se répandit que le Roi avait nommé des commis-

saires pour la réformer, et que les commissaires étaient M. l'archevêque de Psris,

M. le premier Président et M. de Seignelay. On entendait dire de tous côtés

qu'on voulait réduire à un petit nombre les Docteurs vocaux
;
qu'on ne laisserait

que peu de suffrages à ceux qui demeuraient en Sorbonne et en Navarre;

qu'on mettrait dans la maison de Sorbonne des bacheliers et des boursiers en

la place des Docteurs; que l'on exclurait de la Faculté ceux qui ne voudraient

pas signer la Déclaration du Clergé; qu'on ferait à l'avenir les assemblées de la

Faculté à l'archevêché
;
que M. le chancelier de l'église y présiderait, et

que M. l'archevêque de Paris en serait le maître. Cependant le mois de juin se

passa sans aucun nouveau règlement, et le Parlement ne leva pas ses défenses,

de sorte que la Faculté ne tint pas au mois de juillet son assemblée ordi-

naire du l^' jour du mois, ce que personne n'avait encore vu arriver jusques h

présent.

On prenait iieaucoup de part dans le monde aux disgrâces de cette compagnie.

La voix publique était pour elle. On louait ces Docteurs du zèle qu'ils avaient

témoigné pour les intérêts de la religion. On prenait même leur parti à la

cour contre le Parlement et les évèques du Clergé, et jamais la Sorbonne

n'avait été dans un si haut point d'estime et de réputation qu'elle était '.

M. l'archevêque de Paris et M. le premier Président jugèrent bien qu'une

compagnie si célèbre et si utile à l'Église et au royaume ne pouvait pas de-

meurer longtemps interdite, et comme ils craignaient que, s'ils ne la rétablis-

saient bientôt eux-mêmes, le Pape n'en demandât au Roi le rétablissement et

que la Faculté ne se sentit redevable au Saint-Siège de cette faveur, ils

cherchèrent les moyens de sortir avec honneur des embarras où ils étaient.

Ils ne voulurent pas faire de nouvelles réformes dans la Faculté, ne sachant

en quoi la réformer après tous les règlements qu'elle s'était prescrits elle-même

depuis peu, avec l'agrément et l'autorité du Roi. Ils ne voulurent pas non plus

remettre la Faculté dans ses droits sans qu'il pariit quelque soumission de sa

part, de peur qu'ils ne semblassent reconnaître leur faute et désavouer la con-

duite qu'ils avaient tenue; mais ils s'avisèrent d'un moyen qu'ils crurent plus

honorable et plus commode pour eux, qui était de faire venir des Docteurs qui

présenteraient une requête pour demander que la Faculté tut rétablie et qui

diraient sur cela tout ce qu'on leur voudrait faire dire.

Ce moyen avait été rejeté d'abord parce qu'ils voyaient bien qu'une requête

de quelques Docteurs particuliers, sans ordre et sans autorité de leur compagnie,

* Notre docteur a raison d'être lîer do la conduite de sa compagnie. Quel est l'ordre ou

le corps de l'Él.iL (|ui, à celle époi|ue, en France, bravât avec le niènie courage les lettres

de cachet et l'exil, pluiôt que de courljcr la lêle snus l'oppression commune?
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ne pouvait passer que pour une pièce informe, pour un acte mendié et suggéré,

et pour un effet de brigue et de coûtrainte. D'ailleurs ils n'espéraient pas venir

à bout de la faire signer par un grand nombre de Docteurs, sans quoi la requête

ne pouvait avoir aucun éclat ni aucune sûreté. Néanmoins, après avoir délibéré

quelque temps, ils s'arrèi.èrent à ce moyen et le prirent à tout hasard, faute d'en

trouver de meilleur pour sorlir d'affaire. Cela étant ainsi résolu, on prit des

mémoires de quelques Docteurs, députés du Clergé, pour faire la requête.

M. l'archevêque de Paris y mit quelque chose du sien, et M. le Procureur gé-

néral voulut bien prendre le soin de la dresser. Les Docteurs étaient sans doute

bien servis, et ils ne pouvaient manquer d'être bien reçus, ayant des personnes

si habiles et si illustres qui travaillaient peureux'.

' Tout Cela o>t rigoureusoinent vrai : en voici la preuve aulhentique :

LE MARQUIS DE SEIGNELAÏ AU SYNDIC riROT.

« Yei-bailles, le 12 juiUel 1682.

« Je vous envoie copie de la requête qui doit être présentée par les docteurs. Prenez la

peine de voir jM. l'archevêque de Paris, et de recevoir ses ordres sur ce que vous avez à

(aire en cette occasion. »

LE MÊME AU PROCUIIELR GÉNÉRAL.

« Versailles, le 29 juillet 1682.

« Le sieur Courcier, théologal, me remit hier, par ordre du Koi, la requête signée par les

docteurs pour être présentée au Parlement, et comme je connus bien qu'il n'était pas à

propos de la retenir plus longtemps entre mes mains, et qu'il était nécessaire qu'elle fût

présentée par les docteurs, sans qu'il parât rien de la part du Roi, je la remis entre les

mains de M. Feu avec ordre de la présenter vendredi seulement, conlormément à ce qui a

été résolu par Sa Majesté. Et je crois que, suivant toujours le premier projet qu'elle n'a

pas voulu changer jusqu'à [irésent, il sera bon que vous donniez. vos conclusions samedi, et

que l'arrêt ?oit rendu huidi, portant permission de s'assembler le 1" septemlu-e. Il serait

même très-utile qu'entre vos conclusions et l'arrêt, on fît en sorie de faire signer ceux des

docteurs qui ont dit qu'ils signeraient après que vous auriez donné vos conclusions. Je

vous prie d'envoyer quérir sur cela les docteurs qui s'en sont mêlés jusqu'à présent, pour
arrêter avec eux les moyens d'y parvenir. »

LE MÊME A M. FEU.

« A Versailles, le 2) juillet.

<t Monsieur,

« Je vous prie d'aller chez M. le Procureur général pour concerter avec lui de quelle ma-
nière et en quel temps doit être présentée la requête que je vous remis hier entre li>s

mains. 11 ne me paraît pas convenable de se servir du prétexte que la requête a été remise
au Roi et qu'il faut faire ses diligence-, pour la retirer et la préscnler, étant certain que le

moins qu'il pourra paraître de l'autorité du Roi dans cette affaire, ce sera toujours
pour le mieux. >,

LETTRE DU MÊME JOUR AU PROCUREUR GÉNÉRAL, TOUR l' AVERTIR QUE LE ROI

CONSENT A CE QUE LA FACULTÉ s'aSSEMBLE LE 1" AOUT.

LETTRE DU MÊME JOUR A l'aRCBEVÊQUE DE TARIS ET A M. FEU,

POUR LEUR DON.NEK LE MÊME AVIs.

LE MÊME AU PREMIER PRÉSIDENT.

30 juillet.

« Le Roi m'ordonne de vous faire savoir qu'ayant bien examiné les raisons pour et contre
la permission que la Faculté de théologie a demandée de s'assembler le 1" d'août. Sa Ma-
jesté a enlin estimé à propos que, sur la requête qui vous sera présentée par les docteurs,
vous ayez agréable de donner arrêt pour leur permettre de s'assembler samedi. Il .serait
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La requête fut composée d'une manière captieuse, propre à surprendre plu-

sieurs personnes qui ne regardent pas de bien près aux choses. Il y avait des

endroits qui paraissaient avantageux à la Faculté, mais c'était pour en faire

passer d'autres qui ne l'étaient pas, le fond de la requête n'étani que pour ôter à

la Faculté la gloire qu'elle s'était acquise.

On mit cette requête entre les mains de quelques Docteurs tout disposés à

rendre bon service, dont la plus grande part étaient députés du Clergé. Ces

derniers se chargeaient de la porter dans les maisons et d'engager le plus de

monde qu'ils pouvaient à la signer.

Leur première application fut à gagner M. Grandin, espérant que son nom en

emporterait heaucouj) d'autres, et serait un grandpréjugé pour la signaturede la

requête. Ce bonhomme, âgé de quatre-vingts ans, avait paru assez ferme dans

l'assemblée du 15 de juin, et on a dit qu'il avaitcouru risque d'avoir une lettre de

cachet pour ce sujet . Ils lui firent voir un projet de la requête et lui tirent enten-

dre qu'elle servirait non-seulement pour le rétablissement et la paix de la Faculté,

mais même pour le rappel des exilés et pour accommoder toutes les affaires, et

que, sans cela, on était menacé de grands malheurs. 11 leur témoigna qu'il ne

s'éloignerait pas de la signer pourvu qu'on y observât deux conditions : la

première, qu'on n'y bMmàt point la conduite de ses confrères exilés ;
— la

seconde, qu'on n'y approuvât point la Déclaration du Clergé. Ce fut ainsi qu'il

s'expliqua d'abord à ceuv qui étaient les promoteurs de la requête, et à M.

l'archevêque même. On lui promit de le satisfaire, et quelques jours après,

c'était le 16 juillet, un de ces docteurs, en qui il avait créance, lui apporta la

requête signée de quelques personnes, lui faisant accroire qu'elle était comme
il l'avait désiré. Il fut assez facile pour la signer sans la lire. C'est ce qu'il a dé-

claré à plusieurs personnes dignes de foi, se plaignant qu'on l'avait surpris et

trompé, et avouant qu'il avait fait une grande faute et qu'il était fâché d'avoir

donné ce scandale. On peut apprendre cela de lui-même, si on veut se donner

la peine do s'en informer. Mais il n'est pas aisé de dire ce qui l'a empêché de

révoquer sa signature, et comment il a pu s'en dispenser, si ce n'est (comme il

est fort subtil et fort accoutumé aux distinctions de l'école) qu'il ait cru pouvoir

donner une explication favorable à ce qu'on avait mis dans la requête contre

son intention, et qu'il ait été confirmé dans cette pensée, voyant que plusieurs

personnes bien intentionnées avaient signé après lui.

Les porteurs de la requête furent extrêmement réjouis lorsqu'ils eurent ga-

gné la signature de M. Grandin. Ils n'eurent pas de peine après cela à faire

«igner la requête par un grand nombre de docteurs. Quelques-uns la signèrent

sans la lire, se reposant sur le nom de M Grandin. Plusieurs tâchèrent d'inter-

préter en bonne part les termes ambigus dans lesquels elle était conçue.

'D'autres, qui n'approuvaient pas la requête, n'avaient pas assez de résolution

pour y résister, quand on leur apprenait la grande part qu'y prenait M. l'arche-

même hic.n à propos que vous voulussiez inandei' quelques-uns des anciens samedi pour
les exciter à bien f:iire :i l'avenir. C'est ce que Sa Majesté laisse à votre prudeuce pour
•eu User comme il vous paraîtra le plus convenable. »

LETTRE eu MSME JOIR AU PROCUREUR CÉ.NKRAL. — INSTRUCTIONS ANALOGUES.

(fieijistres du Secrétariat de la maison du Roi, iiniicc 1082.)
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vêquede Paris. Il y en eut qui, après avoir refusé chez eux, la signèrent à l'ar-

chevêché, se rendant aux prières, aux ordres et aux persuasions de ce prélat.

On sait assez par combien de moyens un archevêque de Paris peut engager en

particulier des ecclésiastiques à le servir dans une affaire qu'il prend à cœur,

et cela doit fairejuger qu'il est très-important pour le bien de la religion et de

l'Etat qu'il y ait des compagnies libres sur lesquelles une personne si puissante

n'exerce point un empire dont il pourrait quelquefois abuser. Knfm il y eut d'au-

tres docteurs qui se tirent de la requête une affaire de parti, croyant donner par

là du crédit aux Propositions du Clergé, de sorte qu'en prenant le change ils

abandonnèrent les véritables intérêts de la Faculté et de l'Église.

Ceux qui portaient la requête avaient soin d'apporter des raisons différentes

selon les différentes personnes à qui ils parlaient, et il faut avouer qu'ils se sont

mis en toutes sortes de figures et qu'ils ont épuisé toutes sortes d'intrigues

et d'artifices pour parvenir à leur fin et pour amener les autres où ils dési-

raient.

Tout cela néanmoins n'a pas empêché qu'il ne se soit trouvé un grand nombre

de Docteurs qui n'ont pas voulu signer la requête, et que quelques-uns même
ne l'aient refusé 'a M. larchevêque. On a remarqué que de ceux qui demeurent

en Sorbonne il y en eut vingt-quatre qui ne la signèrent pas, et qu'il n'y en

eut que huit ou neuf qui la signèrent, et il y eut encore plusieurs docteurs de

cette maison qui n'y demeurent pas, qui refusèrent leur signature.

Il s'en trouva aussi plusieurs de la maison de Navarre et de ceux mêmes qui

ne sont attachés à aucune maison, et plusieurs des maisons religieuses. Parmi

les professeurs il y en eut trois de Sorbonne et un de Navarre, et on compte

beaucoup d'anciens très-recommandables par leur vertu et par leur doctrine

qui sont demeurés fermes malgré toutes les sollicitations* qu'on leur en a faites.

' Dn des principaux Docteurs chargés du porter la requête était Cocquelin, député du

second ordre à l'Assemblée du Clergé, qui l'avait nommé pour l'un de ses deu\ Promoteurs.

11 y joua un rôle trc>-impnrtant, et c'est lui notamment qui, en cette qualité de Promoteur,

fut chargé d'y ouvrir la discussion sur les maximes gallicanes. 11 avait si bien la confiance

de l'archevêque de Paris et de la cour, que quand le Roi eut exilé Ciiamiilanl, directeur du
séminaire de Saint-Mcolas du Cbardonnet et Boucher, curé de la paroisse du même nom,
Harlay le choisit pour les remplacer l'un et l'autre. C'était donc un des piincipaux galli-

cans de lGS-2. Or, nous tenons à mettre sous les yeux du lecteur le jugement que portail de

lui un autre gallican en 16Ô3. Que l'on rapproche ce jugement des notes données par le

même confident de Colliert sur Faure et les autres docteurs opposés au Saint-Siège, et que

l'on compare ensuite les ullraraontains avec leurs adversaires. Nous ne saurions trop le

répéter, d'après le témoignage même de ces derniers, les ultramonlains avaient sur eux

l'avantage du nombre, de la science, de la piété, du désintéressement :

« M. CocfjuELiN.— A l'esprit élevé, beau, net, adroit, de la conduite et du savoir-faire; et, pour
le désigner avantageusement en un motcomme il le mérite, il est estimé de M. le Tellier et

est à lui. Bien intentionné ; a fort peu de bien, parce qu'il est cadet d'une maison que son

père a ruinée dans le service, et que son abbaye est extraordinairement petite. Court risque

de tinu' le reste de ses jours assez incommodé, quand môme le lloi lui donnerait un

évèché de pi'tit revenu, à cause que, n'ayant plus de bien, il faudrait qu'il empruntât pour
avoir des bulles, meubles, vaisselle, ornements, chapelle, équipage, sacre, voyage. Il n'aurait

pas assez de vie, étant déjà fort gris, pour payer .ses dettes, principalement étant de qualité

à ne pouvoir pas vivre, étant en place, comme un misérable. Aussi semble-l-il que les évê-

chésde petit revenu sont propres pour les personnes qui ont accoutumé de vivre de peu ou

qui ont du bien d'ailleurs, ce qu'il n'a pas. Le Roi, ayant entre les mains plusieurs /jrdces

à faire, serait peut-'lre touche en sa faveur, s'jI avait la bonté de se souvenir qu'il a

fait ce qu'il a pu pour faire paraître son zèle pour le service, soit dans la dernière
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11 ne faut pas omettre ici une action remarquable d'un ancien docteur de

Sorbonne dont le nom et le mérite sont fort connus. Un chanoine de

Notre-Dame, docteur de Sorbonne, étant venu diner dans cette maison pour y

apporter la requête et pour solliciter les Docteurs à \a. signer, lui parla de cette

requête après le dîner pour l'obliger à en dire sa pensée. Cet ancien docteur lui

dit, en présence de plusieurs personnes, qu'il ne lui déguiserait pas ses senti-

ments, et qu'il était bien aise de décharger sa conscience là-dessus devant tout

le monde ;
qu'il croyait qu'on ne pouvait en conscience signer la requête, parce

qu'elle blâmait l'avis de ceux qui avaient voulu différer l'enregistrement comme
s'ils n'aviient point su les formes qu'on était obligé d'observer quand on apporte

les édits du Roi, et que néanmoins ces messieurs n'avaient point du tout en cela

manqué contre les formes, puisqu'il ne s'agissait point de matières civiles et

temporelles, comme sont celles dont parle rordoiinance qui oblige d'enregistrer

les éiiits avant les remontrances, mais d'une matière de doctrine et de reli-

gion, dans laquelle les Docteurs n'étaient pas obligés de recevoir les édits du

Roi sans délibérer. Il ajouta que les Propositions du Clergé n'étaient que des

opinions, et que plusieurs catholiques pouvant croire que les opinions opposées

à celles-là étaient plus probables, on ne pouvait pas les obliger d'enseigner et de

soutenir ce qui serait contre leur sentiment
, que c'était à l'Église à imposer des

lois en matière de doctrine et de religion ; que l'Ecriture ne nous ordonnait pas

d'écouter en cela les princes, mais li'écouter l'Eglise. Enfin il soutint fortement

que ce qu'il disait était très-vrai selon tous les principes delà théologie et devait

passer pour constant parmi tous les Docteurs, soit qu'ds fussent du sentiment

du Clergé, comme il en était, lui qui refusait de signer la requête, soit qu'ils n'en

fussent pas comme il croyait, disait-il, que celui qui piésentait la requête n'en

était pas, à moins qu'il n'eût changé depuis peu. Ce discours troubla un peu le

docteur qui présentait la requête. Il ne s'en démêla pas heureusement, et il

s'en alla sans avoir fait grande conquête en Sorbonne.

Le nombre de ceux qui signèrent fut de 105, parmi lesquels il y en a quel-

ques-uns qui ne demeurent pas à Paris, d'autres qui ne viennent que rarement

aux assemblées, et beaucoup qui n'étaient pas à l'assemblée du 15 de juin et

qui s'en rapportèrent aux autres pour le lécilde ce qui s'y était passé.

On a fait signer autant de religieux qu'on en a pu gagner, de sorte qu'il s'en

trouve 4 des Cordeliers, 5 des Jacobins, et G des .\ugustins, quoique, selon le

règlement et l'usage de la Faculté, il n'y en ait que deux de chaque ordre qui

aient droit de suffrage.

Plusieurs de ceux qui ont signé s'en sont repentis depuis. Plusieurs ont dit

assemblée du Clergé, soit dans la Faculté où il a imaginé les Propositions qu'elle a

présentées à Sa Majesté. » 11 s'agit ici des 6 Article^ de 1GG3.

Ce rnème confident de Colbert, qui sollicite les grâces du liai pour les gallicans ses con-

frères, est le même qui, dans .«a note sur le docteur Graudin, lait encore cet aveu bir:n

digne de reinanjue : « Je ne pense pas qu'il joil à gai;es ])onr les intérêts de Rome, Var-

gent ne venant pas de ce imijs-là, où ils sont accoutumés d'en recevoir et de n'en pas

donner. »

La cour ne négligea pas l'avis qu'elle recevait en 1063. Elle s'attacha Cocquelin en même
\em\)i uni: GevUais. pauvre et pouvant réussir s'il était aidé, et Faure, qui avait besoin

de quelque petit bien pour lui Oter l'inquiétude que ta nécessité donne, et l'on voit les

services que ces faméliques docteurs lui rendirent en 1G8"2.
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qu'ils n'avaient eu dessein que d'approuver la conclusion de la requête, sans se

rendi'e gar<ails du récit et des raisons qu'elle contient. La plupart témoignèrent

qu'ils n'ont pas prétendu par là approuver la Déclaration du Clergé. On est per-

suadé que, si on eût délibéré de celte affaire en Faculté, il n'v aurait pas eu

quarante personne qui eussent signé la requête, parce que les Docteurs se seraient

instruits et fortiliés par les raisons solides qu'on avait apportées contre la re-

quête, et par Texeniple de plusieurs personnes très-fermes et très-lmbiles qui

en auraient montré les défauts.

Au reste, ce nombre de 105 Docteurs, qui paraît si considérable, n'est que la

, quatrième partie des docteurs qui composent la Faculté de Paris. Car il y en a

plus de 700, dont une bonne partie demeure 'a Paris, et ainsi il se trouve qu'il y

a plus de 500 docteurs qui n'ont pas signé la requête.

La l'equête étant signée par les Docteurs, M. l'archevêque de Paris choisit

M. Courcier, docteur de Sorbonne, théologal de l'église de Paris, et secrétaire

de l'Assemblée du Clergé, pour la porter au Roi. Le Roi la lut et permit qu'on

la présentât au Parlement. 11 dit en voyant le nom de M. Grandin, qu'il ne fal-

lait pas le compter parce qu'il s'était repenti d'avoir signé. Le sieur Courcier

répondit qu'il était vrai que M. Grandin avait témoigné du regret d'avoir signé

la requête, mais que c'était parce qu'il avait cru que la requête portail quelque

soumission à la Déclaration du Clergé, et qu'ayant été informé depuis que la

requête ne portait que le terme de respect, il avait été content.

La requête fut présentée au Parlement le 50" de juillet. LeSl'' on donna un

arrêt en ces termes, etc.

Cet arrêt fut signifié le même jour au doyen et au syndic de la Faculté. Le

lendemain, l"jour d'août, après la messe du Saint-Esprit, la Faculté s'assembla

et on lut l'arrêt du Parlement; après quoi le syndic dit qu'il ne fallait plus

parler présentement de tout ce qui s'éUùt passé, qu'il fallait oublier toutes

choses, et il proposa seulement de nommer quelques Docteurs pour remercier

M. le premier Président, M. le Procureur général, M. l'archevêque de Paris et

M. de Seignelay des bons offices qu'ils avaient rendus à la Faculté pour son réta-

blissement 1. Cela fut conclu par l'avis de 50 ou 40 Docteurs qui opinèrent, les

autres étant sortis, voyant qu'il n'y avait pas autre chose à faire à l'assemblée.

On peut dire, pour ne point hlàmer cette conclusion, que la Faculté a rendu

en cette rencontre le bien pour le mal ; qu'en remerciant le Parlement de ce

qu'il l'avait rétablie, elle a oublié l'injure qu'elle en avait reçue d'avoir été in-

' J'ajoute ici tm fragment assez curieux que je lire d'une autre relation, conservée dans

le même manu^crit :

11 M. Grandin, qui opina le premier, fut de cet avis et proposa d'ajouter au remerciment

qu'on ferait à ces messieurs quelques mots en faveur de leurs confrères exilés. Cet article

ne fut relevé de personne, et presque tous ceux qui opinèrent furent de l'avis de M. Gran-

din; mais la plupart no voulurent point opiner.

<i M. FlOî, docteur de ?(avarre, en jiarlaiil de la visite que l'on vnu'ait fair? à M. le pre-

mier Président dit : Asperior quidem eju.i objnrgatio : sed in caiim fueruiit ii qui rem
aliter qunm gesla fiierat detulerunt; at ciim ilii manifesti non sint, eijij, immemor in-

juriée, solitis beneficii modo prœstiti memor, censée ii>suin invisenditm, et in omnibus
amplector sententiam S. M. N. Grandin. Hoc unum additum vehm. carendum esse ut

toluni hoc neqotium in scriniis nostris eo modo inseratur que gestum est. Ncc eniin

libellus ille siipplex haberi débet ut opusSacrœ FacuUntis, cum de eo in comitiis non
dcliberaverit, sed tnntum ut opus quamplurimorum Doctorum.
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terdite; que, sans approuver la requête, elle a joui de l'effet que la requête a

produit, et qu'elle a conçu quelque espérance que les supplicalions qu'on lui

permet de faire pourront servira faire rappeler les docteurs exilés et à la faire

décharger des obligations onéreuses qui ne lui ont pas été imposées jusques

à cette heure.

Voilà en peu de mots l'histoire de la requête des Docteurs. Il est aisé de voir

parce récit, qui est Irès-fidèle, que cette requête n'est pas un ouvrage de la Fa-

culté, n'étant présentée que par des particuliers, sans déliliération et sans

députation de la compagnie
; qu'elle ne porte aucun caractère ni aucune

autorité de cet illustre corps
; que la manière dont elle a été signée par les

particuUers est très-suspecte et très-dangereuse, et qu'on ne peut tirer au-
cune conséquence ni aucun avantage de cette requête pour faire croire en

France ou ailleurs que la Faculté ait consenti à l'enregistrement de l'cdit

du Roi, ou qu'elle ail approuvé la Déclaration du Clergé.

II(

.\ous compléterons le récit qui précède, par un mémoire inlitulé Remarques
sur la Requête, qui répand une plus abondante lumière sur toutes les ques-

tions agitées alors entre les légistes et laSorbonne, sur cet épisode mémorable
de la lutte entre le Sacerdoce et l'Empire, et sur le véritable esprit du Clergé

de France en 1682.

Remarques sicr la Requête.

1.

Si les docteurs qui ont présenté cette requête sans ordre et sans autorité de

lear compagnie trouvaient à propos, dans la conjoncture du temps où nous

sommes, de demander le rétablissement des assemblées de la Faculté, ils de-

vaient s'adresser au Roi, et non pas au Parlement qui avait si maltraité cette

illustre compagnie et dont elle avait tout sujet de se plaindre. La Faculté ne

dépend pas du l'arlement. Elle a ses droits et ses privilèges des Papes, des Con-

ciles et des Rois, et du consentement de toute l'Église; et le droit d'y tenir des

assemblées, pour y donner son jugement sur les matières de doctrin-j qui y sont

proposées, est un des plus importants et des plus essentiels qu'elle ait. Ainsi, le

Parlement n'avait point d'autorité suffisante pour lui en interdire l'usage, ce qui

est d'autant plus certain dans l'affaire présente que la Faculté n'avait nullement

abusé de son droit, comme il paraitra par la suite de ces remarques.

2.

Ce récit fait entendre que les députés étaient convenus entre eux. qu'avant

toutes choses il fallait enregistrer Ledit du Roi. Il est constant néanmoins que

les députés ne conclurent rien entre eux sur ce sujet, et même quils ne déli-

bérèrent pas là-dessus. Ils travaillèrent seulement "a dresser le procès-verbal

d'une manière qui fît connaître que la Faculté n'avait consenti par aucune



604 APPENDICES.

délibération à l'enregislreinent de l'édit du Roi et de la Déclaration du Clergé,

et qu'elle ne prenait aucune part dans toute cette affaire, et ils résolurent entre

eux d(î déclarer à la Faculté qu'ils avaient trouvé beaucoup de difficultés dans

l'exécution de Tédit du Roi qui pouvaient donner lieu à la Faculté de faire de

très-liunibles remontrances à Sa Majesté. Mais ils n'entrèrent point du tout dans

la question s'il fallait faire ces remontrances avant ou après l'enregistrement.

Aussi, dans l'assemblée du \ 5 de juin, il y avait des députés qui étaient d'un avis

différent.

11 fiiut encore remarquer qu'apparemment il y a une faute d'impression dans

l'endroit où la requête, parlant des députés, dit que la Faculté commit quatorze

docteurs pour concerter entre eux les termes du procès-verbal le l'"' juillet

suivant, car ils devaient concerter cela entre eux devant ce i" juillet, et la

conclusion du 1" de juin ne les rendait pas maîtres de cette affaire, mais elle

ordonnait qu'ils en feraient leur rapport à l'assemblée du 1" juillet. Ainsi on

devait dire que la Faculté commit 14 docteurs pour concerter entre eux les

termes du procès- verbal et en rapporter à l'assemblée le 1" juillet suivant.

Cette faute est pourtant bien visible pour n'avoir pas été aperçue.

Les docteurs qui étaient d'avis de différer l'enregistrement n'étaient pas en

petit nombre, comme il semble qu'on le veuille faire croire. De 63 ou 64 qui

avaient opiné, il y en avait 20 pour différer l'enregistrement, et il est certain

que plusieurs des anciens seraient revenus à cet avis si on eiît continué le len-

demain la délibération, et que ce sentiment aurait été suivi par une grande

partie de ceux qui restaient à opiner. C'a été sans doute dans cette pensée que

le Parlement a jugé à propos de rompre la délibération; car s'il avait cru en

avoir le succès qu'il désirait, il en aurait volontiers attendu la un.

est bon d'observer que presque tous ceux qui avaient conclu à l'enregistre-

ment et qui voulaient que Ton fit des remontrances après, voulaient aussi que

l'on mit que l'enregistrement s'était fait en vertu d'un arrêt du Parlement, et que

le Parlement ayant mandé les docteurs, le 5 de juin, leur avait défendu de

délibérer davantage sur ce sujet. Ils ajoutaient qu'il fallait marquer que l'enre-

gistrement se faisait sans que la Faculté prît aucune part à la Déclaration du

Clergé, non probante Sacra FacuUate, ou i2ec probante ncc iwprobante,

quia non délibérante ; mais, quelque jugement que l'on puisse faire de ce qui

s'est passé en cette assemblée, et quelque conjecture que Ton puisse avoir de

ce qui serait arrivé si on eût continué la délibération, il est certain que la

Faculté n'ayant à répondre que de ses conclusions et non pas de l'avis des

particuliers, M. le premier Président n'a pu avec justice, quand même ces

particuliers auraient eu tort, maltraiter comme il a fait la Faculté, et l'inter-

dire, avant qu'il y eût eu aucune conclusion de cette compagnie sur l'affaire dont

il s'agissait.

Ces docteurs, qui étaient bons théologiens, ont cru et ont soutenu qu'en

matière de doctrme et de religion, la Faculté n'était pas obligée de recevoir
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et d'enregistrer les édits du Roi sans délibérer, et que cela était vrai surtoul

dans l'occasion présente, où il s'agissait d'une loi nouvelle qu'on lui voulait

prescrire d'enseigner et de soutenir des Propositions de la dernière couse'-

quence, sur lesquelles il y avait de grandes difticultés et qui n'étaient décidées

dans l'Église par aucune autorité à laquelle la Faculté fût sujette Non-

seulement ils n'ont pas manqué en cela dans les formes, mais ils ont très-bien

fait leur devoir et ils ont mérité beaucoup de louanges, quoique, par de mauvais

rapports, on les ait rendus suspects à Sa Majesté en les faisant passer pour des

gens de cabale, et qui avaient manqué de respect à Sa 31ajesté.

La requête semble dire qu'il ne s'agissait que de quelque formalité de pa-

lais que ces messieurs avaient ignorée, au lieu qu'il s'agissait en effet d'une

maxime importante à la religion qu'ils ont très-bien sue et très-bien soutenue,

qui était qu'en matière de doctrine et de religion, il n'appartient qu'à l'É-

glise d'imposer des lois auxquelles on soit obligé de se soumettre sans

délibération.

La Faculté avait en cette rencontre deux raisons très-particulières de désirer

qu'il lui fût permis de délibérer :

La première était qu'elle voyait une grande affectation de faire passer pour sa

doctrine la Déclaration du Clergé. Ainsi elle en demeurerait cbargée. Lesévêques

de l'Assemblée ont voulu faire croire à tout le monde que ces Propositions ve-

naient de la Faculté de théologie de Paris. M. le premier Président, 31. le Pro-

cureur général ont dit la même chose dans l'assemblée de FI niversité et dans

celle de Sorbonne. On a fait mettre dans la Gazette que ces Propositions étaient

la doctrine de la Faculté de Paris ; et, quoique M. le recteur, en remerciant

MM. du Parlement, lorsqu'ils vinrent dans l'assemblée de l'Lniversité pour y

ordonner l'enregistrement de l'édit du Roi, n'eût point du tout parlé ni de l'édit

ni de la Déclaration du Clergé, la Gazette n'a pas laissé de lui faire dire dans

son compliment que l'Université de Paris recevait d'autant plus volontiers

la Déclaration du Clergé que c'était l'ancienne doctrine de cette célèbre

Université. Que signifient toutes ces précautions, si les Propositions du Clergé

ne sont autre cliose que la doctrine de la Faculté? Pourquoi ne veut-on pas

quelle en délibère ? .N'est-il pas raisonnable et n'est-il pas très-important pour

elle et pour le public qu'elle puisse s'expliquer sur ce qu'on lui altt ibue ?

La deuxième raison était que la Faculté se voyait assujettir par l'édit du Roi à

faire enseigner les Propositions du Clergé par tous ses professeurs, et aies faire

soutenir par tous ses bacheliers, quoique ces Propositions ne fussent que des

opinions dont quelques-unes étaient contredites par la plus grande partie

de l'Église, et pouvaient être un jour déclarées fausses. Cette obligation qui

lui était imposée sur des Propositions de cette nature était une chose sans exem-

ple qui lui paraissait pleine de difficultés, soit dans le fond, soit dans la ma-

nière, et qui était sujeUe à des suites trè^-làcheuses, de sorte qu'elle avait grand

sujet de souhaiter que Sa Majesté voulût bien entendre les très-humbles remon-

trances qu'elle avait à lui faire là-dessus pour le soulagement de tous ceux de

soa corps et pour le bien général de l'Eglise.
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C'était la moindre difficulté que celle qui regardait le pouvoir du chancelier de

l'église de Paris. Ces messieurs dont on parle n'en ont pas dit un mot. On sup-

posait que cet article de Tédit n'aurait pas de lieu, parce que les\ndic avait

rapporté au commencement de l'assemblée que M. rarchevêque de Paris avait

assuré MM. les députés de la Faculté, qu'il avait fait venir la veille à l'archevêché,

que le Roi déchargerait la Faculté de ce nouvel assujettissement au chance-

lier.

On a parlé de Tobligation nouvelle d'enseigner et de soutenir les Propositions

du Clergé, laquelle étsit onéreuse 'a la Faculté et qui ne pouvait lui être imposée

par aucune puissance séculière.

On a parlé particulièrement de la Proposition qui regardait linfaillibilité du

Pape, et on a dit que, si un docteur ou un bachelier était persuadé que l'opinion

de rinfaillibilité fût la plus probable et la mieux appuyée, on ne pouvait lobli-

ger de soutenir le contraire, contre son sentiment et sa conscience.

On a dit que l'Assemblée du Clergé n'était pas infaillible et qu'elle n'avait point

d'autorité sur la Faculté; que la Fuculté n'était pas obligée de recevoir sans dé-

libération la doctrine de l'Assemblée du Clergé, et qu'elle avait délibéré lors-

qu'on lui apporta de la part du Roi le formulaire du Clergé, en 1661, comme il

paraît par la conclusion qu'elle fit en ce temps-là en ces termes : Omnibus

expensis et in maturam deliberationem adductis.

On a dit que c'était une chose bien fâcheuse que des professeurs en théologie

fussent obligés de rendre compte de leurs écrits à M. le Procureur général.

On a dit que la Faculté n'était pas soumise aux arrêts du Parlement lorsqu'il

s'agissait de doctrine, et qu'elle avait refusé, en 1660, d'enregistrer un arrêt

donné contre la thèse d'un bachelier nommé de Villeneuve.

On a dit qu'il semblait que les évêques de France qui écrivirent au pape

Innocent X toucl ant les propositions de Jansénius, avaient eu d'autres senti-

ments sur l'infaillibilité que les évêques qui ont fait la Déclaration. On a rap-

porté ces paroles de la lettre adressée à ce Pape par quatre-vingt-cinq évêques

de Franco: Majores causas ad Sedem Apustolicam referri oportere solemnis

Ecclesix mos est, quem fides Pétri nnnquam deficiens perpetuo relineri pro

siio jure postulat : La foi de saint Pierre, qui ne défaut jamais, désire avec

grande raison que cette coutume reçue et autorisée par l'Eglise soit conservée,

qui veut que Ton rapporte les causes majeures au Saint-Siège Apostolique.

Ou a ajouté qu'il y avait d'autres endroits favorables à l'infaillibilité dans la

relation des délibérations du Clergé de France sur l'affaire des propositions de

Jansénius. Et, en effet, on trouve expressément dans une lettre écrite au même
Pape par l'assemblée du Clergé en 1655, après la réception de la constitution

contre les cinq propositions, que les jugements rendus parles Souverains Pon-

tifes, pour affermir la règle de foi, sont animés de l'autorité souveraine que

Dieu leur a donnée sur toute l'Eglise, de cette autorité à laquelle tous les chré-

tiens sont obligés, par le devoir que leur impose leur conscience, de soumettre

leur raison: Judiciapro sanciendâ recjulâ fidei a Sumniis Pontijicibus lata
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divinâ xquc acsummâper itniversam Ecdesiam aiictorilate niti, cuiChris-

tiani omnes ipsius qvoque mentis obsequiiim pi'xslare teneanlur •.

On a dit que du moins on ne pouvait disputer au Pape le jugement provi-

sionnel en matière de foi, en sorte qu'on soit obligé de se soumettre à son juge-

ment en ces matières, jusques à ce que le Concile général ait décidé sur le

même sujet, et que néanmoins rAssemblée du Clergé s'élait contentée de déclarer

que les jugements des Papes en matière de foi s'étendaient dans tonte l'Eglise,

ad omnes Ecclesias perlinere, sans dire qu'on fût obligé par provision de s'y

soumettre. Cela parut si certain à tout le monde, que M. Faiire, député du

Clergé, ne put sempécher de reconnaître cette vérité, et de dire à plusieurs

personnes cpie le Clergé ajouterait à cette proposition que le jugement provi-

sionnel appartenait au Saint-Siège.

On a dit aussi qu'on trouvait que les sentiments des anciens docteurs de la

Faculté de Paris étaient partagés sur la Proposition de l'infaillibilité du Pape *,

et on a allégué en faveur de l'infaillibilité du Pape une dissertation faite autrefois,

au nom de la Faculté de Paris, sur le sujet de la censure de Montesson, au

sujet de laquelle dissertation on déclara', entre autres choses, qu il appartient

au Saint-Siège Apostolique de décider judiciairement par une autorité suprême

dans les choses qui regardent la foi, parce que la foi du Saint-Siège ne manque

jamais, Noire-Seigneur ayant dit à saint Pierre en faveur de ce siège où il a pré-

sidé: « Pierre, je priai pour toi, afin que ta foi ne manque pas. » AdSanclam
Sedem Apostolicam pertinet axictoritate judiciali siipremâ ea quse siint fidei

judicialiler definire,... quia Sanclœ Sed's Apostolicœ fides yninquam dé-

ficit,... quia de hâc Sanctâ Sede, in personâ Pétri apostoli in eâ prœsidentis,

dictnm est : Petre, rogavi pro te, ut non deficiat fides tua. On conserve en-

core dans la bibliothèque de Navarre un ancien manuscrit de celte dissertation

composée, par ordre delà Faculté, par P. d'Ailly, qui fut depuis cardinal.

On a dit encore que, quoique la première Proposition du Clergé, louchant

l'indépendance des Rois dans le temporel, soit très-vraie et soit la doctrine

constante de la Faculté, néanmoins il ne semblait pas à propos pour le service

de Sa Majesté d'obliger tous les bacheliers de soutenir cette Proposition, h cause

des inconvénients fâcheux qui en pourraient arriver souvent dans les disputes, par

l'ignorance et l'incapacité des bacheliers, qui répondraient mal aux arguments

qu'on leur proposerait là-dessus.

On a dit enfin qu'il y avait « craindre que le Pape ne condamnât les Propo-

sitions du Clergé, et que la Faculté ne se jelàt dans un grand embarras et ne

donnât occasion à quelque schisme, si elle s'obligeait d'enseigner et de soutenir

ces Propositions.

Voilà ce que les docteurs qui appuyaient le plus les remontrances désiraient

' < Nota. L'iissernljlce générale du Clergé de France de lC2o a reconnu encore plus claire-

ment l'infaillibilité du Pape dans l'art. 137 des avis qu'elle adressa à MM. les archevêques

et évoques de ce royaume, qui lurent imprimés cette même année, par ordre du Clergé, avec

privilège du roi, chez Antoine Estienne. » -Note île l'auteur anonyme.

' « iNoia. .\lbert le Grand, saint Thomas, saint Bonavenlure, Henri de Gand et d'autres

anciens docteurs de Paris ont soutenu l'infaillibilité du Pape. » Id.

' « .Nota. Celle explication est de plusieurs théologiens, et on la peut confirmer par l'au-

torité de saint iJernard, d'innocenl III, de Léon IX, de Nicolas I", du papt: Agathon, de saint

Léon el d'autres. » Id.



608 AI'PE^DICES.

que la Faculté représentât au Roi. Tout cela n'est-il pas autre chose que la

difficulté qui regarde le chancelier?

Mais puisqu'on voulait parler dans cette requête de ce qui regardait le chanceliep

de l'église de Paris, il fallait toucher ce point avec beaucoup d'exactitude et de

prudence. 11 fallait dire simplement, sans se plaindre de lui en aucune sorte, qu'il

se mettait en possession de ne point donner le bonnet qu'à ceux qui auraient

soutenu dans leurs thèses les Propositions du Clergé, et exposer là-dessus avec

toute sorte de précaution les peines que souffrait la Faculté, soit dans la su-

jétion nouvelle à l'égard du chancelier, soit dans l'obligation même qui était

imposée aux bacheliers de soutenir dans leurs thèses ces Propositions avant que

de prendre le bonnet; mais, en voulant charger le chancelier, on fait entendre

des choses qui ne sont pas vraies et on lui donne occasion de répondre avec

avantage; car, 1° il n'est pas vrai, à proprement parler, qu'il se mette en pos-

session d'examiner les Vespéries -. C'est toujours le syndic seul qui les examine,

et le chancelier ne fait autre chose depuis l'édit que de voir si on y soutient les

Propositions du Clergé; 2°, de plus, il n'est pas vrai qu'il ait refusé le bonnet

à ceux qui ne mettraient pas dans leurs thèses les Propositions du Clergé quoi-

qu'il leur eût été mipossible de les soutenir sans s'y préparer; car il a tou-

jours supposé qu'il était possible aux bacheliers de s'y préparer. D'ailleuisil sait

que, si on les mettait par nécessité dans les Vespéries sans s'y être préparé, on

serait fort excusable si on ne désirait pas en répondre. Et on ne voit pas jusques

à présent que ceux qui ont mis ces thèses dans les Vespéries en aient répondu

lorsqu'ils ne l'ont pas souhaité. Enfin, si quelques bacheliers ont souffert diffi-

culté sur la nouvelle obligation qu'on leur veut imposer, ce n'a pas été parce

qu'ils manquaient de préparation pour y satisfaire; c'a été parce que l'obligation

même leur faisait de la peine ; mais il y a lieu de s'étonner que l'on ait osé dans

cette requête trouver à redire à la conduite du chancelier "de l'église de Paris,

puisqu'il n'a rien fait que par ordre du Roi et pour exécuter ledit du Hoi,

et qu'il a été même autorisé par tine lettre de cachet qui a exilé le P

, prieur des Jacobins du Mans, pour avoir refusé de soutenir dans sa

Vespérie les Propositions du Clergé et de souscrire à la Déclaration . Cela est

de notoriété publique, et, cela étant, on ne sait comment les auteurs de la

requête peuvent accorder la plainte qu'ils font de la conduite que tient le chan-

celier avec le respect que l'on doit pour tout ce qui vient de S. M.

On dit dans la requête que le Parlement n"a point eu agréable ce qui s'est

passé enFacultéle 15°dejuin, et que la cour a défendu aux docteurs, par arrêt

du 16^ dudit mois, de continuer leurs assemblées jusques à ce qu'elle eût pourvu

à la forme en laquelle on les tiendrait à l'avenir ; et qu'elle a ordonné au scribe

d'enregistrer sur-le-champ l'édit du Roi et la Déclaration du Clergé. C'est

une bassesse aux docteurs supjiliants de s'adresser au Parlement pour lui

parler en cette manière d'un arrêt qui est si injuste et si injurieux à la Faculté.

La cour, dit-on, n'a point eu cette conduite agréable et leur a défendu de

* La Vespérie élait le dernier acte que soulenail le licencié avant de pi\nilre le Ijonnet

je docteur.
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tenir leurs nsseinbk'es. Mais la cour aurait jugé tout autrement si elle eût pris

plus de soin cle s'informer de la vérité. Car jamais elle n'a donné d'arrêt avec

tantdeprécijiitationetsi peu de connaissance. L'assemblée du 15° de juin ne finit

qu'après midi. Deux ou (rois docteurs, députés du Clergé, allèrent aussitôt rap-

porter à M. l'arclievèpie, à M, le premier Président et à M. le Procureur ce-

néral tout ce qu'ils voulurent, accusant faussement leurs confrères d'avoir fait

des cabales et d'avoir parlé sans discrétion et sans respect, et trahissant ou-

vertement l'honneur et les intérêts de leur conscience. Sur le simple rapport

de ces délateurs, M. le Procureur général fait ses remontrances; on dresse

incessamment un arrêt contre la Faculté, par lequel on lui défend de tenir ses

assemblées jusqu'à nouvel ordre. On lui signifie cet arrêt le lendemain à six

heures du matin, et on mande à la grand'cliambre plusieurs docteurs des plus

qualifiés pour leur dire les choses du monde les plus dures contre l'honneur de

la Faculté. Si ^1M. du Parlement eussent pris la peine de s'instruire des choses

mieux qu'ils n'ont fait, ils auraient reconnu que jamais assemblée ne s'est passée

dans cette célèbre Faculté avec plus de sagesse et de modération que celle du
15* de juin

;
que chacun a dit fort paisiblement son avis en son rang, si ce n'est

que quelques députés du Clergé, qui furent ensuite ces délateurs, interrompaient

quelquefois mal à propos ceux qui opinaient : que les docteurs y témoignèrent

toute sorte de respect pour Sa Majesté et un grand zèle pour son service: que

ce n'était que le désir de satisfaire à leur conscience pour le bien de rÉ::lise et

de la religion, et peur les intérêts les plus solides de Sa Majesté, qui lesobliireait

à proposer leurs difficultés touchant l'enregistrement de l'édit, et à témoigner

qu'ils ne voulaient aucune part 'a la Déclaration du Clergé
; que ceux qu'on a

voulu rendre les plus suspects étaient des personnes fort sages et fort paisibles,

et que toute la cabale était du côté de ceux qui en accusaient leurs confrères,

après avoir eux-mêmes employé les brigues et les sollicitations les plus violentes

pour réussir dans leur dessein.

Les choses s'étant passées delà sorte, quel sujet la Faculté n'avait-elle pas de

se plaindre de cet arrêt donné contre elle sur des suppositions manifestement

fausses, et de s'adresser à Sa Majesté pour l'informer de la vérité et pour im

plorer en cette rencontre sa bonté et sa juslice?

On veut insinuer que l'on ne trouve point de difficulté pour le fond de la

doctrine des Propositions du Clergé, et que cette doctrine est conforme à l'an-

cienne doctrine de la Faculté et à celle qu'on y enseigne et qu'on y soutient.

Néanmoins cela ne se dit pas clairement, et, pour ne pas dire non plus que l'on

se soumet à la Déclaration du Clergé et à l'éJit du Roi, on s'est contenté de

mettre le mot de respect.

On peut dire que la Faculté approuve, qu'elle enseigne et quelle soutient

la doctrine du Clergé en certaines ciioses, par exemple touchant l'indépen-

dance du l'voi dans le temporel, et touchant les véritables libertés de l'Église

gallicane. Aussi les docteurs qui étaient d'avis (ju'on différât l'enregistrement

n'avaient pas de peine sur ces articles. Ceux mêmes dont on s'est plaint davan-

59
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tage dirent qu'ils reconnaissaient volontiers que la première Proposition du

Clergé qui regarde le temporel des rois, et à laquelle seule Sa Majesté avait

intérêt, était la véritable doctrine de la Faculté et qu'ils désiraient que ce jour-là

même toute la Faculté déclarât la même chose par mie -eonclusion expresse;

mais apparemment ce qu'ils dirent la-dessus n'entra pas dans les rapports

qu'on fit d'eux à Sa Majesté.

On peut dire de plus que la Faculté permet que Ton soutieniie les autres

Propositions du Clergé; ce qui est rapporté dans la requête ne prouve pas da-

vantage. Car: 1° la Déclaration de 10(35 n'est conçue on ternies positifs que

dans ce qui regarde le temporel des Rois et les libertés de l'Eglise gallicane, et,

pour les autres Propositions, elle est conçue en termes négatifs. La Déclaration

porte, par exemple, que ce n'est pas la doctrine de la Faculté que le Pape soit

infaillible lorsqu'il n'intervient aucun consentement de l'Eglise. Cela signifie

que la Faculté ne regarde la doctrine de l'infaillibilité ni comme un dogme de

foi, ni comme une doctrine qu'elle fasse profession de soutenir, comme on la

soutient dans plusieurs autres Universités, et comme elle fait profession, par

exemple, de soutenir la doctrine de la Conception Immaculée ; mais cela ne si-

gnifie pas que ce soit la doctrine de la Fatuité que le Pape soit faillible ; car

elle pourrait fort bien dire, sans rien avancer de contraire à la Déclaration de

1665, que ce rial pas sa doctrine que le Pape soit faillible. C'est ainsi

que M. Grandin explique cette proposition, lui qui a été un des principaux

auteurs de cette Déclaration, que le Parlement a exigée de lui pour le remettre

dans le syndicat, et c'est là le véritable sens de cette proposition touchant l'in-

faillibilité. De plus, quand même la Faculté dirait en termes positifs que c'est sa

doctrine que le Pape n'est pas infaillible lorsqu'il n'intervient aucun consente-

ment de l'Église, cela pourrait encore s'expliquer sans blesser l'infaillibilité que

beaucoup des jdus célèbres théologiens reconnaissent dans le Pape, en disant

que le Pape, comme particulier, peut se tromper en décidant sur les matières

de foi, mais non pas lorsqu'il juge à la tête de son clergé et après avoir pris l'avis

et le consentement de l'église romaine ; car il est rrai de dire alors que ^on

jugement est accompagné de quelque consentement de l'Église, puisqu'il est

porté avec le consentement d'une église qui est la plus considérable de toutes,

et qui est la mère et la maîtresse de toutes les autres. Enfin, on sait que cette

Déclaration de 1663 nest pas de grande autorité, parce que la Faculté n'a

point délibéré là- dessus, et que c est proprement rouvrage de quelques dé-

putés, sur lequel elle n'a point donné son jugement. Cela se fit de la sorte

dans tin temps fâcheux où l'on était brouillé avec Rome.
2° Les anciennes et les nouvelles censures ne disent rien autre chose. La

censure de Sant:iirel prouve fort bien que c'est la doctrine de la Faculté que PÉ-

glise n'a point de pouvoir même indirect sur le temporel des Rois; mais il n'y

a pas de censure qui prouve que c'est la doctrine de la Faculté que le Pape ne

soit pas infaillible, ou qu'il soit au-dessous du Concile, quand même on voudrait

apporter la censure de Vernant qui a été censurée à Rome, et que le pape

.'Vlexandre VII a défendu d'alléguer sous peine d'excommunication.

5° Les bacheliers soutiennent souvent dans leurs thèses la doctrine de la pre-

mière Proposition du Clergé; mais quand ils s'e."tpliquent touchant la deuxième

ou la quatrième, ce qui est rare, ils le font en termes négatifs, conformes à la



LA FACULTÉ DE THÉOLOGIE EN IbS'i. Gll

Déclaration de 16(35. Certainement on ne pourrait pas dire qu'on les instruit à

soutenir que le Pape n'est pas infaillible, puisqu'il n'y a aucun professeur de

la Faculté qui enseigne cette doctrine, et qu'au contraire plusieurs docteurs

et professeurs de cette Faculté, qui étaient très-habiles et très-zélés pour le

bien de lËglise et de l'État, ont enseigné en ce siècle l'infaillibilité du Pape.

il ne fallait pas prier le Parlement de rendre à la Faculté la liberté de tenir

ses assemblées ; car c'est en quelque façon reconnaître que le Parlement est en

droit derôter, ce qui n'est pas néanmoins, comme on l'a déjà remarqué. L'en-

treprise du Parlement, en cette rencontre, n'est qu'une voie de fait et une vio-

lence dont on ne doit pas laisser tirer de conséquence contre la Facullé. 11 fallait

au moins demander qu'il laissât à la Faculté la liberté ou qu'il la conservât,

qu'il la maintint et la gardât dans la liberté de tenir ses assemblées, etc.

On s'est étonné avec raison que ces docteurs se soient servis en cette requête

du mot d'avis doctrinal, au lieu de celui de jugement doctrinal, qui a tou-

jours été en usage et qui exprime bien mieux le droit et le privilège de la Fa-

ailté que le mot d'avis. M. le Procureur général reconnut lui-même autrefois,

dans un discours qu'il fit en Sorbonne le 1" août K^Co, et qui fut imprimé

celte même année, que la Faculté s'était acquis, par le mérite de la doctrine

de ceux qui l'ont composée et par une possession de plus de quatre siècles, le

droit de prononcer des jugements doctrinaux contre tout ce qui peut corrompre

la vérité de l'Évangile, la pureté de la morale chrétienne, et attaquer les droits

du Roi, de l'Église gallicane et du royaume. Il ne faut que lire un traité dont

on a déjà parlé, composé jiar ordre de la Faculté par P. d'Ailly, et présenté

au Pape il v a près de trois cents ans, pour être persuadé que ce droit, qu'il

appelle judicium doctrinale, appartient de temps immémorial à la Faculté;

mais ceci demanderait une dissertation expresse et on pourra bien y tra-

vailler, afin de soutenir plus fortement la dignité de cette compagnie dans un

point si important.

10.

Ce qu'il y a de meilleur dans la requête, c'est que les docteurs témoignent

qu'ils ont dessein de faire des remontrances au Roi sur le sujet de l'édit ; mais

il faut avouer que c'est particulièrement à ces messieurs qui sont disgraciés à

qui on a obligation de ce que l'on fiit aujourd'hui cette proposition. Les doc-

teurs qui se sont lait l'Iionneur de la requête ne souhaitaient autre chose

d'abord que de voir passer l'édit du Roi et la Déclaration du Clergé sans aucune

difficulté. Quelques autres se contentaient que l'on mit dans le procès-verbal

que la Facullé n'avait pas délibéré, et que M. le doyen avait répr^niu à MM. du

Parlement sans proposer Falfaire à la compagnie. Ce fut un de ces messieurs

qui sont exilés qui ouvrit l'avis, au prima moisis de juin, de nommer des
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députés pour dresser le procès-verbid de ce qui s'était passé en Faculté le

deuxième jour de mai, en telle sorte qu'il parût que la Faculté n'avait pas déli-

béré sur cette affaire et qu'elle n'y prenait aucune part, afin de pouvoir, en temps

et lieu, reprr'senler au Roi les difficultés qu'elle souffrait sur Tédit de Sa Ma-

jesté touchant la Déclaration du Clergé. Cet avis fut suivi, malgré la résistance

du syndic et de quelques dépLités du Clergé, et, sans cet avis, l'enregistrement

passait sans aucune mention de remontrances à faire ni devant ni après l'en-

registrement. C'est une chose merveilleuse que l'iivis de ce docteur, pour lequel

on l'a rendu sus[)ect à Sa Majesté, soit aujourd'hui la conclusion d'une requête

qui est si autorisée par M. l'archevêque, et qu'il soit approuvé par un arrêt du

Parlement qui ordonne de se retirer jiar devers le Roi pour lui faire des sup-

plications sur le sujet de l'édit. Les autres docteurs qui sont exilés avaient aussi

fort désiré des remontrances. On veut bien maintenant que la Faculté en fasse.

Mais Dieu veuille que ceux qui auront soin de les dresser soient autres que

ceux qui ont composé la requête ! Autrement il n'y a pas sujet d'espérer qu'elles

soient fort honorables à la Faculté ni fort avantageuses à l'Église.
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NEGOCIATIONS ENTRE LE SAINT-SIEGE ET LOUIS XIV AU SUJET DU REFUS

DES BULLES ET DE LA LETTRE DES ÉYÊQUES NOMMÉS.

L'original de la pièce suivante doit se trouver aux archives du minis-

tère des Affaires étrangères, dont l'accès m'a été fermé. Je n'en connais

qu'une copie, qui est conservée dans les portefeuilles du premier Prési-

dent Achille de Harlay, à la Bihliothèque impériale, Mss fr. , 15727.

Elle porte en tèle les mots : Mémoire du cardinal d'Estrées, tracés

par une main dont on reniai que fréquemment lécriture sur les pafiiers

du même magistrat, et qui fut chargée de les classer et de les annoter.

En marge de la première page, sous une rature bien ancienne, on lit

encore le titre suivant : Mémoire de M. le cardinal d'Estrées sur iac-

commodement avec Rome, sur l'affaire de la Régale et les bulles des

évêques qui avaient assisté à VAssemblée de 1682. L'origine de ce

document n'est pas douteuse : on sait que Louis XIV faisait part aux

chels du Parlement de toutes les pièces importantes qui concernaient

l'Eglise de France, et que, de plus, Harlay avait les relations les plus

étroites avec le cardinal d'Estrées. Une seule chose serait surprenante,

c'est que cette pièce n'eût pas été communiquée au ]ireniier Président.

Elle contient la suite des négociations depuis 1682 jusqu'à une époque

très-rapprocliée de l'accommodement de 1695.

Ce mémoire est très-instructif: le gallicanisme s'y peint et s'y étale

tout entier, avec son esprit mesquin et taquin, avec son orgueil, avec

son mépris pour le Saint-Siège, et pour tout ce qui n'est pas les droits

du Roi, les ma.rimes du royaume, la doctrine de France, etc. 11 fau-

drait annoter chaque page et peut-être chaque ligne poui' redres-

ser les jugements passionnés que le prélat français porte sur les per.
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sonnes et sur les faits, pour rectifier ses erreurs, pour réfuter ses thèses

hisloriques, pour confondre la vanité de cet ambassadeur qui grossit

les difficultés de sa négociation, qui dissimule ses échecs et enfle ses

succès, et ([ui avoue les artifices et les violences dont il a usé pour trom-

per ou intimider fcs adversaires ! On doit, avant d'en entreprendre la

lecture, se rappeler les réflexions suivantes de Joseph de M;'.istre et se

bien pénétrer de leur vérité :

« Le Pape demanda une rétractation et des excuses formelles de la part

de tous les évêques nommés qui avaient assisté, comme députés du se-

cond ordre, à l'Assemblée de 1682. Ces évèques y consentirent, et le

Roi approuva tout. 11 en existe certainement des preuves directes qui

ont péri, qu'on a cachées ou quej'ignore ; mais, au défaut de ces preu-

ves, la vérité résulte heureusement des seuls faits, avec une évidence

qui ne souffre pas de contradiction raisonnable.

« Non-seulement le Pape exigea une rétractation explicite; mais il

paraît que la formule de cette rétractation fut rédigée à Rome. Sans

doute qu'il y eut à cet égard une infinité de pourparlers, d'additions,

de retranchements, de variations, d'explications, comme il arrive tou-

jours dans ces sortes de cas ; cependant les expressions dont on convint

enfin définitivement ne présentent pas la moindre tournure française,

même à l'oreille la plus latine, tandis que, dans les trois autres for-

mules que nous a conservées Fleury (et qui néanmoins ex[)riment abso-

lument les mêmes choses), le gallicisme perce d'une manière assez sen-

sible. Au reste, il importe peu de savoir où et par qui la dernière rédac-

tion fut arrêtée ; il suffit de rappeler que la lettre de rétractation fut

écrite et adressée au Pape par chacun des évêques signataires, comme

il l'avait exigé.

« Les évêques disaient donc au Pape, dans cette lettre : « Prosternés

« aux pieds de V. S., nous venons hii exprimer l'amère douleur dont

« nous sommes pénétrés dans le fond de nos cœurs, et plus qu'il ne

« nous est possible de l'exprimer, à raison des choses qui se sont pas-

« sées dans l'Assemblée et qui ont souverainement déplu à Y. S., ainsi

« qu'à ses prédécesseurs. En conséquence, si quelques points ont pu être

« considérés comme décrétés dans cette Assemblée sur la puissance

(( ecclésiastique et sur l'autorité pontificale, nous les tenons pour non

« décrétés, et nous déclarons qu'ils doivent être regardés comme tels. »

« ... Les hommes les plus accoutumés à la prodigieuse intrépidité de

l'esprit de parti auront peine à croire qu'on se soit permis, dans ce cas,

je ne dis pas de douter, mais de nier même que la lettre des évêques
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emporte une rétractation de la Déclaration de 1682. C'est cependant ce

qu'on s'est permis de soutenir ; et si Ton ne rencontrait ces difficultés

que dans les écrits de quelques hommes sans nom et sans talents, on

pourrait se contenter de sourire ; mais ce n'est pas sans un profond cha-

grin que j'entemls de la bouche du grand Bossuet ce qu'on va lire :

« Pent-on dire que le Pape ait exigé de nos prélats qu'ils rétractassent

« leur doctrine comme étant ou erronée, ou schismatique, ou fausse?

« Non, puisque nos évèques lui écrivent simplement en ces termes :

« Nous n avons eu aucun dessein de faire une décision. Voilà tout

« ce qu'ils condamnent; voilà tout ce que le Pape leur ordonne de

« détester, la lettre des évèques n'est qu'une lettre d'excuse ; et

« cette lettre n'est rien, puisqu'elle ne touche point au fond de la doc-

« trine, et qu'elle n'a aucun effet puisqu'elle n'est quc.de quelques par-

ti ticnliers, contre une délibération prise dans une assemblée générale

« du Clergé et envoyée par toutes les églises et dans toutes les univer-

« sites, sans qu'il se soit rien fait au préjudice. »

',( Mais puisque, aux yeux du Pontife, la doctrine des Quatie Articles

n'était ni erronée, ni scJiismatique , ni fausse, elle était donc vraie, ca-

tholique et orthodoxe (j'oppose pléonasme à pléonasme). Le Pape s'était

donc alarmé pour rien. Tout le monde était d'accord et toute l'affaire se

réduit à une querelle de mots qui n'a point de sens. Il n'est pas vrai

que les évèques nommés aient écrit la lettre qu'on vient de lire : ils ont

écrit SIMPLEMENT : Nous n avons rien voulu décider. D'ailleurs ils écri-

virent sans autorisation, à l'insu de Louis W\ sans doute, et contre la

décision de tout le Clergé (qui n'avait rien décidé) ! Cette lettre de quel-

ques particuliers était donc une attaque contre l'Eglise gallicane en

corps; et si cette Eglise les a laissés faire sans le moindre mot de con-

damnation, ni même de simple avertissement, ce n'est qu'une distrac-

tion qui ne prouve rien !

« Qui ne tremblerait en voyant ce qui pont arriver aux grands

hommes?

« Que le bon sens se demande, dans le silence des passions et des pré-

jugés, si le Pape et le Roi étant dès longtemps en guerre pour les causes

que j'ai expliquées, les hautes parties litigaules en étant venues enfin au

terme d'une négociation, et le Pape ayant exigé les conditions qu'on a

vues, le Pioi pouvait y consentir, les évèques s'y soimieltre et l'Église

gallicane se taire sans abdiquer sa doctrine?

« Quoi ! les évèques se prosternent devant le Pape et demandent pardon

de tout ce qui s'est fait en 168'2, avouant humblement qu'ils se repen-

tent amèrement et plus qiiih ne peuvent l'exprimer de ces actes qui
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07it excessivement de'plii au Souverain Pontife régnant et à ses prédé-

cesseurs ! A ce prix, ils reçoivent leurs bulles; le lîoi qui avait déjà

promis de ne donner aucune suite à la Déclaration, le Roi, le plus ab-

solu de tous les princes, est d'accord avec le Pope, puisque, sans cet ac-

cord, la lettre des évèques était radicaleuient impossible; cenx-ci en-

trent en exercice : pas' une voix de l'Église gallicane ne s'élève contre

ce grand arrangement, et l'on se l'efuserait à voir dans toutes ces circon-

stances réunies une rétractation formelle? Alors, ou ue sait plus ce que

c'est que l'évidence, et encore moins ce que c'est que la bonne ici. On
est indigné même en songeant que ces étranges chicanes parlent de ces

mêmes hommes qui donnent le consentement au moins tacite de l'Éplise

universelle comme une condition indispensable à rirrévocabilité des dé-

crets pontificaux. Quel consentement de l'Église universelle pourra ja-

mais êtie aussi clair, aussi manifeste, aussi palpable, pour ainsi dire,

que celui de l'Eglise gallicane dans le cas présent? Ah ! (|ue ces difficul-

tés nous dévoilent parfaitement l'esprit de ceux qui les mettent en avant!

Passez-leur que l'Église gallicane, par son silence, n'approuva pas la ré-

tractation des évêques, et vous verrez comment ils argumenteront lorsque

vous leur opposerez le consentement de l'Église universelle. En un mot,

il n'y a point d'exception à cette règle : toute opposition aux décisions

doctrinales du Pape n'aboutira jamais qu'à rejeter ou méconnaître celles

de lÉiilise.

« Je terminerai par une observation qui paraîtra peut-être avoir quel-

que force.

« Lorsqu'un homme distingué a eu le malheur de s'oublier au point

de commettre une de ces vivacités qui entraînent d'inévitables excuses,

tout de suite l'offenseur, assisté de toute l'influence qui lui appartient,

travaille pour obtenir, s'il est permis de s'exprimer ainsi, un rabais sur

les doulom-euses formules dictées par l'autorité, et la courtoisie même
exige que l'offensé ne se rende pas trop difheile.

« Si l'on jugeait donc de la nature de l'offense par le genre des excuses

prises à la lettre, on se trouverait à mille lieues de la vérité. Mais, dans

ces sortes d'occasions, chacun sait que les mots ne sont que des chiffres

dont persomie n'est la dupe. Ainsi, lorsque absolument il a fallu dire :

Je suis désespéré de ce qui s'est passé, je vous prie d'oublier, etc. , tout

cela signifie au fond : L'm tel pur, à telle heure et dans tel endroit, il

m arriva d'être un sot ou un impertinent.

« L'orgueil des corps et des hautes autorités, plus intraitable encore

que celui des particuliers, frémit lorsqu'il se voit iorcé de reculer et de

confesser qu'il a tort; mais, lorsque cet ori^ncil ne reconnaît point de
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juge et que c'est à lui de s'imposer une réparnlioii, qni pourrait s'aveu-

gler sur le degré de coiiscieuce apporté dans ce jugement ?

« Qu'on se représente d'un côté Louis XIV, ses ministres, ses grands

magistrats, ses évêques grands seigneurs, ot de l'autre le Pape et la rai-

son ; tpi'ou se pénètre bien de la situation des choses et des hommes à

cette époque, et l'on sentira qu'au lieu d'évaluer ridiculement chaque

mot de la fameuse lettre selon sa valeur intrinsèque et grammaticale,

comme si la pièce devait être jugée par le dictionnaire de l'Académie, il

faut, au contraire, substituer des valeurs réelles à tous ces mots amincis

par l'orgueil, et l'on en Irouvcra de si forts, queje ne veux pas les écrire'. »

MÉMOIRE DU CARDIXAL d'eSTRÉES.

Innocent XI était entré dans les différends de la Régale jjar les trois brefs

qu'il écrivit avec trop de véhémence à Sa Majesté. Il avait été conduit par Tem-

»enient de Favoriti et par celui d'une cabale animée contre la France jus-

u point de dresser et de publier une constitution très-violente contre l'uni-

versalité de la Régale. Cette constitution comprenait les princes, les rois et

toutes les puissances souveraines d'une manière fort précise. Elle était déjà ex-

pédiée; il la tenait sur sa table prête à partir, quand le cardinal d Estrées ar-

riva à Rome. Il était cependant combattu par des scrupules, que ses propres

réflexions lui inspiraient en lui faisant envisager les extréuiités où il s'allait je-

ter. 11 était retenu par des mouvements dont son humeur était susceptible.

On s'efforça de les entretenir et de les accroître dans son esprit. On employait

toute l'industrie possible pour l'embarrasser par les raisons spécieuses qu'on

lui alléguait, qu'il n'avait jamais entendues et qu'on ne connaissait jias à Rome.
De sorte que le Pape s'arrêta sur ce dernier pas qui restait à faire, et ne put

se résoudre de le franchir, quelques efforts que Favoriti et la cabale employas-

sent pour l'y précipiter. Tout le monde sait que celle constitution a été plus de

deux ans sur sa table, elle cardinal de Luca, homme droit et contraire à ces

conseils pernicieux, disait que le Pape avait cette bulle sous les yeux, qu'il la

regardait corne la sua Dama, mais qu'il n'osait y toucher. Ce ne fut iiasméme

sans peine qu'on le porta à écrire le bref qu'il envoya à l'Assemblée du Clergé

touchant 1" universalité de la Régale conçu dans des termes si durs et si peu

mesurés, et dans des sentiments si peu proportionnés à l'importance de lachose

dont il s'agissait.

Quand il apprit, peu de jours après que son bref fut parti, Is Déclaration

que rAsseniblée avait faite touchant la puissance ecclésiastique, il en fut pé-

nétré de douleur et de ressentiment, et son premier mouvement excité par la

cabale le porta à ne garder plus de mesures. Cependant conmie ses passions

n'étaient jamais sans quelque mélange de crainte, les ministres qui turent à

soutenir le premier choc, s'en servirent assez utilement pour ralentir sa pre-

iiiière ardeur; ils insinuèrent quelques adoucissements et montrèrent des cspé-

* De l'Église gallicane, \\\. Il.cli. vu.
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rances de trouver des remèdes qui guériraient la plaie qu'il venait de rece-

voir .

Ces diligences et une ouverture de négociation faite à Tinsu de Favoriti et

commencée par le cardinal de Luca et par le cardinal Rospigliosi, calmèrent

un peu son esprit, et la cabale fut quelque temps sans trouver le jour a lui

fairiî prendre les partis violen(s qu'elle méditait; Tnais Texil de quelques doc-

teurs de Sorbonne qu'on affecta de lui représenter comme autant de martvrs

du Saint-Siège, quoiqu'ils n'eussent résisté qu'à la forme ' dont on voulait en-

registrer la Déclaration de l'Assemblée, Fédit de Sa Maje>té el l'arrêt de véri-

fication du Parlement que le premier Président voulut faire enregistrer dans la

Sorbonne, cet exil, dis-je, fournit un prétexte spécieux aux mal intentionnés

pour l'irriter et l'animer à s''en ressentir. Ils lui persuadèrent de faire sur cet

incident, dans le Consistoire, un discours composé par Favoriti et digne de sa

fureur. Leur dessein était, ensuite d'un pas si éclatant, de remontrer au Pape

qu'après s'être engagé si avant, il ne pouvait plus s'empêcher de publier la

constitution de la Bégaie, et de condamner les Propositions ; et ils ne doutè-

rent nullement qu'après la première démarche, il ne leur fût aisé de le con-

duire à l'autre. Ce dessein de parler dans le Consistoire fut tenu dans un ex-

trême secret ; on ne laissa pas d'en avoir dès la veille des avis et des soupçons

vagues ; mais on n'en eut de connaissance certaine que le matin en entrant au

Consistoire. On voyait briller les ennemis de la paix dans l'attente de cette dé-

clamation. Ils eurent néanmoins la mortification devoir leur machine renver-

sée dans l'audience que le cardinal d'Estrécs prit du Pape, et qui dura plus

d'une heure. Il lui parla si vivement qu'après avoir combattu tout ce temps-là,

il tira de lui une promesse positive qu'il n'en parlerait pas, et il tint sa parole
;

et on vit sur le visage de ceux de la cabale combien ils en furent mortifiés.

La cabale cependant fit une autre tentative pour le faire tomber dans une

rupture
; elle lui inspira d'assembler une congrégation nombreuse de cardinaux,

d'y faire examiner la Déclaration de l'Assemblée par douze théologiens, et, après

cet examen solennel, de condamner l'acte et de noter et proscrire en particu-

lier les Quatre Propositions énoncées dans la Déclaration. Le Pape, peu informé
de celle matière, et préoccupé d'ailleurs des idées fausses et démesurées de la

puissance du Saint-Siège qu'on suce ici avec le lait et dont les Romains ne se

peuvent défaire, adhéra à cette proprosition. Favoriti choisit les théologiens

qu'il croyait les jilus passionnés pour les opinions d(3 cette cour, et les plus dé-

pendants de lui; et, dans l'aveugle passion qu'il avait contre les intérêts delà

France, il ne se contenta pas de cette précaution ; il se fit apporter les vœux

de ces théologiens, les corrigea et les augmenta; il obligea ceux qui opinaient

trop modérément à son gré de parler avec plus de dureté ; et, après avoir pré-

paré ceite scène, il fit intimer une congrégation de douze cardinaux, devant

lesquels on devait résoudre la condamnation de l'acte du Clergé, et de chaque

Proposition en particulier.

La Reine de Suède, inspirée par le cardinal Azzolini et le marquis del Car-

pio, tous deux nos ennemis, agit pour échauffer les théologiens chargés de cet

examen. Cette princesse était si transportée, qu'oubliant les droits etl'indépen-

* Voir ci-dessus cliap. xii ^t xiii et rAppemiiec F.
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dance des tètes couronnées, elle envoyait chercher les théologiens et leur di-

sait qu'elle ne s'était convertie que dans la pensée que les maximes q\m la

France comhaltait étaient autant d'arlicles de foi, et que, sans celle croyance,

elle ne compterait pour rien la religion.

Le bruit se répandit dans Rome delà tenue de cette assemblée. Le jour fut

assigné, et même le Pape changea si tard de résolution, que les cardinaux les

plus dihgents étaient déjà venus, et les autres arrivaient à toute heure dans la

salle de l'assemblée. Le Pape s'était abstenu d'.issister le matin à la congré-

gation du Saint-Office, apparemment pour éviter que le cardinal d'Estrées

ne lui put parler de ce dessein, qui depuis trois jours était devenu publie-

En son absence , il s'expliqua d'une manière un peu véhémente avec le car-

dinal Cibo, qui, dans cette rencontre, s'acquitta bien de son devoir. Il rendit

compte à Sa Sainteté de ce qui lui avait été dit. Il envoya prier le cardinal Chigi

d'écrire fortement au Pape pour empêcher la tenue do cette assemblée. Ce

cardinal écrivit une lettre fort sage et fort pressante qui commença d'ébranler

le Pajie ; et, dans le même temps. Sa Sainteté en reçut inie autre du cardinal

d'Eslrées plus longue et plus raisonnée, quoique écrite à la hâte, et qui lui

dépeignait si vivement les suites affreuses d'une si étrange résolution, et les

maux qu'elle attirerait sur elle et sur le Saint-Siège, que le Pape n'hésita plus

sur la suppression de l'assemblée.

Favoriti s'y était déjà rendu, parce qu'il y faisait la fonction de secrétaire, et,

dans l'instant qu'on allait commencer la congrégation, le Pape lui envoya dire

de le venir trouver, et lui commanda de séparer celte assemblée : il voulut re-

présenter que les cardinaux étaient arrivés, que les théologiens étaient dans

l'antichambre; le Pape persista dans l'ordre qu'il lui avait donné. Favoriti

alla l'annoncer aux cardinaux et le fit avec le plus d'honnêteté qu'il put; et,

sans que les théologiens fussent ouïs, il leur dit de laisser leurs écrits, après

quoi tout le monde se relira. La Reine de Suède et le cardinal Azzolini ne

purent dissimuler leur extrême chagrin ; elle chargea d'injures et de mé-

pris la personne du Pape, et déclama hautement contre la meilleure action et

la plus sage que peut-être il ait fait pendant son pontificat.

La cabale qui avait envisagé cette démarche comme un commencement in-

faillible de rupture, rebutée par ce méchant succès, ne crut pas qu'elle pût

faire tomber le Pape si facilenjent dans le précipice où elle voulait l'entraîner.

Le cardinal de Luca profitant contre nos ennemis de cette aventure donna et

expliqua à Sa Sainteté plusieurs mémoires qu'on lui avait fournis, et par les-

quels on justifiait qu'on avait eu de très-fausses idées sur l'importance de la

Régale; que cette affaire se réduisait presque à rien, et qu'à l'égard de la Dé-

claration du Clergé, les théologiens les plus affectionnés à cette cour, comme

le docteur Duval et quelques autres, avaient imprimé que l'opinion du Clergé

de France était appuyée sur des fondements qu'on ne peut entamer sans met-

tre dans l'Eglise une étrange confusion, et la nécessiter à demander la convo-

cation d'un Concile. De sorte que, depuis qu'on eut détourné cette tempête,

et que le temps qui s'était écoulé depuis la Déclaration du Clergé eut calmé la

première chaleur et que l'esprit du Pape fut plus éclairé sur les motifs qui ren-

daient les maximes de France probables, non-seulement par l'autorité des

grands théologiens qui les ont soutenues, mais par le poids de leurs raisons.
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on fut plus à couvert du péiil de ces résolutions précipitées qui pouvaient caur-

ser un bouleversement général. Et quoique le Pape, mieux instruit et plus mo-

déré qu'il ne l'avait élé d'al.ord, fîit plus éloigné des partis extrêmes, il ne

laissait pas d'eml)rasser avec plaisir tous ceux qui, sans faire une ouverte rup-

ture, pouvaient flaltor son ressentiment.

Il n'aurait pas été possible à Favoriti et a ses adhérents défaire agir le Pape

naturellement éloigné de l'aclion ; mais il leur fut aisé de le porter et de le

fixer h refuser des bulles à ceux de l'Assemblée de IGS^ que Sa Majesté avait

nommes auxé\èchés, et d'ordonner à la Paierie qu'ils fussent exclus générale-

ment de toutes les grâces qu'on y expédie. C'est ainsi qu'ils exercèrent leur

vengeance sur les personnes, n'osantplus toucher à leur doctrine ; et, quoique

de temps en temps on ait agité, dans la congrégation députée sur ces affaires,

si l'on ne ferait pas au moins quelque acte public qui cassât et réprouvât ceux

de l'Assemblée de 1082, dès qu'on le pouvait pénétrer, on renmait tant de

machines et on allait au-devant par lant de diverses manières, que le Pape,

ennemi de l'action et prévenu de crainte, retombait dans sa lei'.tcuretson incer-

titude naturelle; et il n'est pas indigne de remarquer que, dans l'espace de huit

ans, parmi tant de cabales et d'artifices, tant de sujets d'aigreur et d'animosité,

qui se renouvelèrent par de nouveaux incidents réitérés, qui s'accrurent beau-

coup plus par l'affaire des Franchises, que la mort du duc d'Estrées ilt naître,

et par les grandes et dangereuses suites qu'elle eut, 1 interdit de Saint-Louis,

les bulles de la Coadjulorerie de Cologne refusées à M. le cardinal de Furs-

lemberg, et la confirmation accordée au prince Clément de Bavière avec im-

prudence et par pur ressentiment, que malgré, dis-je, toutes ces choses, et

nonobstant tant de dégoûts et de mortifications, que la partialité du Pape lui

avait justement attirés dans les deux dernières années de sa vie, on le condui-

sit jusques à la fin de son pontificat sans que, dans un si long intervalle, les

ennemis de la France aient pu arracher de lui aucun acte et l'éel et positif con-

tre les délibérations de l'Assemblée ', les édits du Roi, les arréls du Parlement,

les plaidoyers, protestations émanées de cette compagnie ou de MM. les gens

du Roi, ou contre l'assemblée tenue chez M. l'archevêque de Paris, le 50 sep-

tembre 1G88, et que, son aliénation étant fomentée avec une profonde et con-

tinuelle malignité par Casoni et par ses ami<;, bien Idin que le Pape se soit

emporté à faire des plaintes de la France dans les Consistoires, il n'y ait parlé

que deux fois pour faire l'éloge de la piété, du courage, du zèle, de la gran-

deur d'âme et de la générosité de S. M., l'une dans l'extirpation du calvinisme,

l'autre dans la protection donnée à un Roi et à sa famille royale chassés pour

Pintérêt de la foi catholique.

11 est vrai que, dansées années, on ne l'axait pu réduire à fixer et à suivre

une négociation pour l'accommodement de ses démêlés avec la France. 11 lui

venait quelquefois de bons mouvements ; mais une cabale incessamment ap-

* « Si le Pape se pressait de censurer, de condamner, d'analliématiser; ^i l'on se permet-

tait à Rome des coups de tète semblables à ceux qu'on a vus en d'autres pays, il y a long-

temps que la France serait séparée. Mais les Papes marchent avec une circonspection scru-

puleuse, et ne cond;imnenl (ju'à la dernière extrémité. Il n'y a p.i> de maxime plus fausse

que celle do condamner tout ce qui est condamnable. » J. tic Mai?trc, de l'Église galli-

cane, liv. Il, cil. \vi.
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pliquéo à nous traverser s'eiïorriiit do les réprimer aussitôt en lui remettant

devant les yeux des objets qui le confirmaient dans ses chagrins ; de sorte que

les contestations que l'universalité delà Régale avait fait naître et que la Décla-

ration sur la puissance ecclésiastique avait accrues, subsistaient toiijours quand

il mourut.

Le refus qu'il faisait de donner des bulles à ceux qui avaient été de FAssein-

blée, dont le nombre par différentes nominations s'étnit accru jusques à 16 ou

17, tenait suspendues les expéditions des autres qui ne souffraient p;;s la même
difficulté. Sa Majesté, dans ces connnencemcnts, ayant jugé d'une périlleuse

conséquence de séparer les uns des autres, et de convenir en quelque sorte par

cette séparation que l'exclusion qu'on donnait aux premiers avait au moins un

fondement apparent et qu'ils devaient être regardés comme d'une condition

différente de celle des autres, cette suspension avait multiplié les vacances des

cvèc'iés ; et lorsqu'on représentait au Pape combien sa conscience était inté-

ressée dans l'abandonnement de tant d'églises dépourvues de leurs pasteurs,

et quel scandale en recevaient non-seulement les gens de bien, mais même les

hérétiques, il témoignait qu'il était prêta pourvoir ceux qui n'avaient pas as-

sisté à l'Assemblée, et qu'il n'était pas cause de cette nombreuse vacance. On

lui répondit que, suivant les règles de l'Église et les conventions du Concor-

dat, on ne pouvait exclure de l'épiscopat des personnes sans tache pour les

mœurs, d'une grande érudition, et prêts à justifier l'intégrité de leur doctrine

en souscrivant de leur propre sang, s'il était nécessaire, la profession de foi du

Concile de Trente qui comprend tous les dogmes qui distinguent les orthodoxes

des hérétiques. // dixait que ceux de lAssemblée avaient [ait des canons,

des décrets, des décisions dans une matière oii le Saint-Siège était intéressé;

que c'était xine témérité inouïe, et qu'ils avaient passé plus avant dans le

jugement de ces questions que même le Concile de Trente n avait estimé

devoir faire, quil ne pouvait souffrir cet attentat, ni admettre ces

évêques sans une satisfaction convenable. On lui répliqua que ce qu'il appe-

lait décrets, canons et décisions n'était qu'une simple exposition de la doctrine

tenue et professée depuis plusieurs siècles dans le royaume ; qu'on ne préten-

dait pas que ces actes fussent des décisions, ou pussent être considérés comme

une loi; que ces évêques étaient prêts d'en assurer le Pape par une lettre pleine

de respect et de soumission, de la rendre publique et d'v protester à Sa Sain-

teté qu'ils lui donneraient à l'avenir toule sorte de marques de la sincère obéis-

sance qu'ils doivent au siège Apostoliijuc.

Si pour lors on eût établi une négociation suivie, on y aurait cherché les

moyens de satisfaire le Pape Innocent XI par une déclaration convenable au

respect et aux sentiments de ces évêques nommés; mais, après avoir écouté

plusieurs fois ces remontrances et en avoir même paru touché, ceux dont il

était obsédé l'empêchaient de suivre la pente qu'il semblait avoir quelquefois à

l'accommodement. Dans un de ces retours, il envoya chercher le cardinal Lau-

ria et lui ordonna de dresser un projet de lettre pour les évêques. Le cardinal

en fit un que l'on envoya en France et qui aurait été recevable en y changeant

peu de paroles ; car il expliquait les intentions et la Déclaration de l'Assemblée

sans la révoquer; mais cette lueur de négociation disparut après la chute du

Roi de la Grande-Bretagne, et ne fut plus reprise depuis.
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Les choses étaient en cet état quand Innocent XI mourut, et se trouvèrent

clans la même situation juf-qucs au temps de l'exaltation d'Alexandre VIII. Son

pontitîcat ne dura que quinze mois et finit le 1"' février 1691. On avait d'abord

tout espéré de lui pour l'aflaire des églises de France, mais avec peu de fonde-

ment; elle aurait été sans doute moins épineuse, si Ton s'était prévalu de la

cession des Quartiers que le Pape et le Sacré Collège regardaient comme le

point le plus important des contestations tant qu'ils ne le purent obtenir, et

qu'ils traitèrent, suivant le stvle de cette cour, comme une chose insoutenable

et une justice qu'on ne pouv.nt leur refuser, dès qu'il fut aixordé; mais la fa-

cilité avec laquelle on l'abandonna sans mesure et sans conditions ayant fait per-

dre ce grand moyeti de traiter sur les antres points avec avantage, la négocia-

tion des bulles ne produisit tjue des épines et de nouveaux embarras; et, parmi

un amas d'expressions douces et gracieuses, il sembla que le Pape ne s'attachait

qu'à rechercher des difficultés, et montrer des obstacles qu'on n'aurait pas

même découverts au temps d'Innocent XI.

Il n'insistait pas moins sur l'abolilion de la Régale, que sur la révocation des

Propositions du Clergé, quoique sur les fins Innocent XI y eiit fait moins d'at-

tention, donnant à connaître que ce différend pouvait finir ou par le silence, ou

par une concession. L'instruction dressée par le cardinal Albani et envoyée au

nonce ^'icolini, le 15 janvier 1691, seize jours avant la mort du Pape, pour

régler sa conduite et ses négociations, en est une preuve évidente ; et la réso-

lution qu'il prit de faire paraître deux jours avant sa mort une constitution qu'il

avait compos(''e lui-même et iiréparée dès le mois de juillet, en insinuant aux

ministres de France qu'il ne s'agissait que d'une simple protestation et d'un

acte préservatif, ne confirment que trop quelle a toujours été l'intention de ce

Pape. On commença à négocier avec lui sur l'expédition des bulles après l'a-

bandonnement du Quartier. La matière fut agitée dans un grand nombre d'au-

diences que le Pape, donnait volontiers, et dans lesquelles il croyait avoir de la

supériorité. Raccompagnait la fermeté de ses objections de paroles toutes de

sucre et de miel : on faisait de fréquentes conférences avec ses ministres; ce-

pendant le progrès était lent et la résistance ne dim.iimait pas du côté du pa-

lais. Il fut question de venir au détail, et, après diverses propositions, on con-

vint d'un projet de lettre qui devait être écrite et dont on rapporte ici les en-

droits essentiels :

Cujus quidem rei cum eam fuisse rationem perceperimus, quod nos comitiis

ecclesiasticis de extensione juris Regalire et potestate ecclesiasticà tempore Inno-

centii XI prsedecessoris vestri habitis interfuerimus, nihil nobis magis curae

esse débet quam ut Sanctitas Vestra intelligat quam arcfa sit nostra cum Aposto-

licà sedeconjunctio, quamque singularis erga Sanctitatem Vestrasn obedientia.

Hoc animo, Beatissime Pater, ad pedes Beatitudinis Vestra; provoluti, declara-

mus et prolestamur quod, quemadmodum omnia etsingula quse circa jinnemissa

in supiailictis comitiis innovatafuerunt et Sanctilati V'estrapacsedi Apostolicœdis-

plicuerunl, si possibile esset, ea infecta esse vellemus, ita nuUam, tam de iis

quam de cœteris omndîus indesecutis, rationem uUo unquam tempore nos ha-

bituros esse, quantum in nobis est, poUicemur.

Quapropter eâdemanirai sinceritate agnoscimus et confitennir Sanctam Apos-

tolicam Sedem et Romanuin Puntificem in universum orbein tmiere primatuni,
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et ipsum Pontificeui Romanum successorem esse B. Pétri, principis Aposloloruni

et verum Cliristi vicarium, toliusque Ecclesite caput et omnium Christianorum

patrem et doclorem existera, et ipsi in B. Petro pascendi, regendiet gubernandi

universalcni Ecclesiam a Domino noslro Jesu Christo plenam polestalcm tra-

ditam esse : nosque proinde in eà voluntate esse ut debitum obsequium, cano-

nicam et veram obedienliam Sanctilati Veslrœ tanquani légitime B. Pétri succes-

sori ac supremam in Ecclesià universà poteslateni habenti semper deferamus :

quam utique veritatem velut unum ex fiJei noslrcc arlieuhs vel ipsà sanguinis

effusione consignare parati sunius.

Ce projet de lettre fut souscrit parM. le duc de Cbaulnes soîts le bon jlaisir

de Sa Majesté, mais sans ordre; et Ton assure qu'il ne le fut pas par le car-

dinal Ottoboni, et que le Pape, désirant encore des termes plus exprès, ordonna

au cardinal Albani, comme on le voit par Tinstruction envoyée à Nicolini, de

dire à M. l'abbé de l'olignac qu'il voulait qu'on mit ces mots : ita ea pro

irritis cL non ex^tnnt.ibusrepulamnsnuUamquc, tam de iis quœ ad Rcgalise-

extensionem el ad supradictam Dedarationevi de poteslale ecclesiasticâ

périment, quam de casteris omiiibus inde seculis rationem ullo unquum

tempore nos Jiabituros esse pollicemur.

Le projet que M. de Cbaulnes avait signé fut désapprouvé et rejeté par S. M.,

quoique ces derniers termes, si durs et si outrés, n'y fussent pas insérés. On

ne l'apprit à Rome qu'au mois de septembre, et le Pape témoigna qu'il ne

pouvait comprendre qu'on se fût avancé si avant sans un ordre exprès de S. M.

Il ne laissa pas cepeiulant de reprendre la négociation, et l'on passa le reste de

l'année à former d'autres projets, sans qu'il fût possible d'en fixer un qui fût

conforme aux intentions de S. M. et à celles du Pape, qui continua cependant à

dire aux ministres de France qu'outre la lettre des évèques, il ne pouvait mettre

à couvert la dignité du Saint-Siège sans publier une constitution pareille à celle

d'Innocent X contre les traités de \\'estpbalie.

Cette constitution est datée du 4 août 1690, et il la recofinut le 51 janvier

suivant, veille de s:i mort, en présence de douze cardinaux appelés pour cela

dans sa chambre et de deux protonotaires qui dressèrent un acte et le signèrent

pour le rendre authentique. Que si elle ne fut pas publiée par la ville etaffichée

dans les lieux ordinaires comme elle le devait être le lendemain, on le doit à

la diligence et à la rigueur avec laquelle M. le cardinal de Janson prévint cette

publication, en obligeant le cardinal Ottoboni et D. Antonio son père, par la

force de ses représentations mêlées de quelques menaces, à empêcher celte

publication. On dit d'abord qu'il n'avait fait jiarailre la constitution que dans la vue

d'aplanir les principales difficultés qui se rencontraient dans l'accommodement.

Néanmoins l'instruction de Nicolini fait soupçonner le contraire, et, pendant le

conclave qui suivit la mort de ce Pape, les cabales ennemies de la France répan-

dirent beaucoup de discours artificieux, et firent même paraître divers écrits

pour montrer que le Pape futur ne devait entendre à aucune proposition qu'on

n'eût, premièrement, reçu en France la constitution d'Alexandre Vlll, Cela

était fomente par les ministres de la maison d'Autriche qui craignaient que la

constitution ne facilitât au nouveau Pape l'accommodement, quils regardaient

dès lors comme un point inqiortant de leur politique de pouvoir emliarrasser,

en prévenant et en effarouchant les esprits de ceux qui pourraient être employés
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dans une négociation, ou qi;i sciaient portes à procurer la paix. M. le cardinal

le Camus répondit au plus étendu et au plus violent de ces écrits, et rassembla

dans sa réponse pleine d'érudition tous les faits et tous les motifs qu'on avait

allégués plusieurs fois de vive voix et par écrit, sous le pontificat d Innocent XI,

où on justifiait et où l'on expliquait la conduite et la doctrine des églises de

France, et où l'on établissait ses raisons tant sur le sujet de la Déclaration de

1682 que sur celui de la Uégalc.

Les longueurs et les intrigues de cet envieux conclave durèrent plus de cinq

mois. Les cardinaux français arrivèrent quarante-cinq jours après qu'il fut

commencé. M. le cardinal de Jansou avait maintenu les choses en bon état avec

beaucoup d'habileté et d'apphcation jusques à leur arrivée, de même qu'au-

paravant M. le cardinal d'Estrées avait eu le bonheur de faire dans le conclave

d'Alexandre VIII.

Enfin, le Sacré Collège fit rélectiou d'Innocent XII. Il est inutile de rapporter

ci les motifs qui portèrent les cardinaux à s'y déterminer. S. M. les a connus à

fond et les a jugés en ce temps-là très-plausibles. Après son élection, les car-

dinaux français, sans perdre temps, commencèrent à travailler 'a l'accommo-

dement. Ils proposèrent deux projets, l'un d'une lettre que S. M. voulait bien

écrire au Pape pour l'assurer qu'à sa considération elle donnerait un ordre

qu'on cessât l'exécution de son édit de 1082. 11 n'y eut pas de contestation sur

celui-là. Le palais seulement représenta qu'au lieu de dire que S. M. donnerait

ordre, le Pape désirait qu'on mit qu'elle avait donné ordre, ce qui se réduisait

à changer un futur en prétérit. S. M. agréa ce changement et l'on n'en parla

pas davantage. Les cardinaux français présentèrent ensuite" le projet de la lettre

des évêques selon qu'ils l'avaient dressé en sortant du conclave et fait approuver

par S. M. De la manière dont il fut reçu d'abord par S. S. et même par les

ministres, on eut lieu de croire qu'avec quelques additions ou changements de

paroles peu essentielles l'affaire finirait bientôt.

Les réllexions dont pluï^ieurs personnes mal intentionnées avaient rempli ces

ministres sur l'importance de la chose, la dignité du Saint-Siège, l'entreprise

injurieuse de l'Assemblée qui s'était attribué le pouvoir de prononcer sur cette

matière, les rendirent plus difficiles et les portèrent à demander, dans quelques

conféjences qu'ils tenaient avec les cardinaux français, qu'on mît dans le projet

en parlant des actes de l'Assemblée du Clergé, quelqu'une de ces clauses : in-

fecta, irrila 7'ejiiitamus, pro none.xslantibus hnhemus, illa aversainur, de-

testamuT.

Comme en ce temps-là on agissait auprès du PapejJrtr des canaux confidents

et mieux disposés que ses ministres pour lui faire accepter le projet que S. M.

avait renvoyé de France avec son approbation, et comme il n'avait pas encore

conçu toutes les craintes et les difficultés que nos ennemis lui ont inspirées

depuis, et qu'il témoignait une plus grande envie de terminer au plus tôt ce

différend, il prit une fois la résolution d'accepter le projet proposé en y ajoutant

ex corde avant dolemus ef après de rébus gcstis. Les cardinaux français témoi-

gnaient de la répugnance pour cette addition, ce qui l'obligea de les presser

davantage d'y donner les mains, et, dans une entrevue qu'ils eurent avec Spada

alla vigna Mattei, dont le cardinal Altieri fut témoin, le cardinal Spada les

assura de la part du Pape qne, s'ils consentaient qu'on ajoutât au projet ces
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deux paroles, S, S, aclièverait Taffairc incessamment; son conlesseiir leur con-

firma depuis la même chose. Il est même croyable que le Pape le voulait faire

en ce temps-là, agissant encore avec plus tringénuité qu'il n"a fait depuis;

mais avant que d'y mettre la dernière main, ayant voulu demander l'avis à

quelques cardinaux d'ailleurs assez Lien intentionnés, les deux ministres du

palais parlèrent avec tant d'ardeur, formèrent tant d'objections et firent naître

tant de difticultés dans l'esprit de leurs confrères que, quoiqu'ils fussent dans

cette conférence partagés dans leurs opinions, le Pape n'osa passer outre ; et

l'opposition de ses ministres fut la source des longueurs, des embarras et des

tracasseries qu'il a fallu essuyer depuis.

Ouelques autres personnes proposèrent ces paroles comme plus modérées :

illa proiude ita reputainus, ut omuia m eodem esse statu quo erant unie

prxfata comitia intdiigantur

.

Les cardinaux français firent difficulté sur le mot o)iuua ijui enveloppait tous

les actes de cette Assemblée, et portait une trop grande atteinte à l'acquiesce-

ment qu'elle avait donné à l'universalité de la Régale, quoique cette parole se

trouve dausla f;nneuse bulle Meruït deCliJmeiilV, par laquelle il accommoda le

démêlé de Philippe le Bel et de Bonifacc Mil. On proposa : jSos sumnuini et

universalem S. Sedis Apostulicse nuctoritatem in eodem esse statu, quo erat

ante comitia prxfata, sincère agnoscimus et profitemur.

On parla aussi des paroles suivantes : Sincère profitemur circa summum et

universalem S. Sedis et Sanctitatis Vestrx auctontatem eosdem esse nostros

sensus nec ab illorum decessorum nostrorum mente ullatenus dissimiles

quorum zelum, obsequium, obedientiam magis probaverunt et laudaverunt

qui tune temporis vixerunt summi Pontifices; imo majorem in nobis, si

possibilis est, reverentiam, impensiusque studium in omnibus guse ad sedis

Aposlolicse majcstatem et Sanctitatis Vestrx auctoritatem pertinent, semper
expertura est Deatitudo Vestra.

Ouelques-uns croyaient qu'on pouvait ajouter dans le projet précédent, en

parlant de rAssemblée ; Veluti si illa gesta non fuissent. D'autres voulaient

qu'on mit dans ce dernier : quorum in retundendis erroribus et fugandis

hserelicoruni monstris zelum, doctrinam, fidem, pietatem, religionem

magis probaverunt, etc.

Le cardinal Cibo proposait : fios eosdem habere sensus prout res erant

longe antequam exortis dissensionibus tranquillitas turbaretur.

M. le cardinal le Camus disait : Adco ut illa omnia quœ pertinent ad ma-
jorilatem, prseemincniiam, auctoritatem dispcnsandi a canonibus, plcni-

tudinem potestatis, et firmitaton judiciorum Sedis Apostoiicxin materiâ

fidei, in eo statu esse quo erant ante praefata comitia intelligantur.

Les autres cardinaux français hésitaient un peu sur les mots de plenitudinem

potestatis et de majoritatem, parce que le mot à& plenitudinem potestatis,

quoiqu'il se trouve dans la Déclaration du Clergé, il y est cependant limité par

les décrets du Concile de Constance: Sic autem inesse Apostolicse Sedi rerum
spiritualium plénum polestalem , ut simul valeant atque immola consis-

tant,.etc.; et que le mot de ?»rt/'o?'j/«/<3m pourrait faire penser qu'où reconnaît

dans le Pape quelque autorité sur le temporel des princes, ce lernie majori-

tatem ne pouvant avoir de relation qu'au picmier article de la Déclaration du

40
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Clergé qui établit rindépend;ince des Rois, vu que les trois outres articles sont

marqués et désignés par les différents termes du projet. Et, ce qui rendait en-

core cette réflexion plus fondée, c'est que la Inille Unam Sauctam de Boni-

face YIII, dans laquelle il attribue au Sainl-Siége le pouvoir de déposer les

Rois et qui causa tant de désordres, est mise sous le titre de Majoritate et

ohedkntiâ dans les Décrétales.

Les ministres du Pape ne recevaient aucun de ces projets sans y vouloir ajouter

l'infecta ou l'irrita ou quelque équivalent; et ils s'y attachaient avec d'au-

tant plus de clialeur qu'on leur avait persuadé que les cardinaux français au-

raient pu les accorder, et qu'ils ne les refusaient que pour faire valoir le mérite

de leur négociation par-dessus ceux qui en avaient été chargés auparavant et

qui n'y avaient pas résisté. Us inspiraient même ce sentiment au Pape, qui en a

parlé depuis aux cardinaux français en beaucoup d'occasions. Sa chute arriva en

ce temps-là et suspendit pendant six semaines toutes les conférences. Sans cet

accident, la disposition qu'il témoignait d'abord faisait croire qu'il aurait sur-

monté l'opposition de ses ministres qui ne s'étaient pas encore ralliés tout à fait

avec nos ennemis; mais, pendant cet intervalle, il n'y a point de machines,

d'artifices et d'inventions que cette cabale ne mît en œuvre pour brouiller, inti-

mider et confondre Fesprit du Pape par des craintes du mécontentement et du

ressentiment cL» la maison d'Autriche, de la résistance ouverte du Sacré Col-

lège, par des scrupules de conscience sur Tabanaonnement de son autorité qui

ne lui appartenait pas, mais au Sainl-Siége, dont il ne pouvait pas disposer, et

dont les cardinaux étaient les défenseurs naturels ; on l'attaquait encore par la

perte de son honneur et de sa réputation, à quoi il est assez sensible.

Les ministres autrichiens, sans mesure et sans bienséance, sollicitaient les

cardinaux de s'opposer à cette affaire. On envoyait des prélats et des religieux

apostés poiu' en entretenir le Pape. Enfin, dans l'espace de deux mois qu'il garda

le lit, on employa tout pour altérer ses premières dispositions et le mettre en

confusion. On obligea labbé de Saint-Gall, Sfondrato, de lui envoyer un écrit;

le cardinal Casanate en fit un autre digne de son animosité. R en vint un de

Milan qu'on crut être l'ouvrage de Casoni ; et cette maligne application a tou-

jours subsisté depuis en tout ou en partie. Comme cette cabale croyait ne pou-

voir pas mieux traverser l'affaire des bulles qu'en l'enchaînant à celle de la Ré-

gale, on s'efforçait de persuader au Pape qu'il ne pouvait séparer l'une de l'au-

tre, qu'il ne fallait en faire ((u'une, et les terminer toutes deux en même temps.

Quand son incommodité lui permit d'entendre parler de ces matières, on reprit

la négociation, et alors les ministres du palais, fortifiés dans leurs difficultés

par les liaisons qu'ils avaient prises, les augmentaient dans l'esprit du Pape.

On tenait des conférences qui n'aboutissaient qu'à écouter tous ieurs sujets de

plainte qu'ils exagéraient, suivant les maximes de cette cour, et à leur faire

écouter les réponses des cardinaux français. Ils en revenaient to\ijours à l'infecta,

c'est-'a-dire à une rétractation des actes de l'Assemblée sur la puissance ecclé-

siastique et sur la Régale; et l'on leur répondait nettement qu'ils ne l'obtien-

draient jamais des évèques de France.

Il est presque incroyable quels efforts ils ont faits pour obliger les cardinaux

français d'y consentir.

Ils ont cité Bellarmin et leurs théologiens ultramontains pour montrer que la
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doctrine contenue dans la Déclaration sur la puissance ecclésiastique était une

opinion tendante a schisme et réprouvée plusieurs fois par les Papes: ils ont

dit que la Déclaration du Clergé était un acte de rébellion injurieux, scandaleux,

fait sans légitime autorité et de propos délibéré, pour faire outrage au Saint-

Siège, dans un temps auquel le Pape, pour la défense dos évèques de France

contre Pextension delà Régale, s'était commis avec Sa Majesté. Ils se sont fort

récriés contre les paroles de la Déclaration et de la lettre circulaire de l'As-

semblée, qui semble marquer qu'on a voulu faire un décret , une loi et une défini-

tion : Sancienda.etc;— ut idipsum dicariuis o^nncs simusqiie iit eodem .^ensii

et in eâ'lemsententiâ,etc.; — si certas régulas co7idcreiiuis quibus tota gal-

licana Ecclesia, etc.; — doctrinam in vestris singiilis ecdesiis alqne etiam

Vniversitatibus et scholis pastorali vestrae curx commhsis, aut apud ves-

tras diœceses instilutis, ita procuretis admitti, ut nihil unqunm ipsi con-

trarium doceatur, et quos ad vos niittimus doctrinx nostrœ articuli fide-

libus venerandi et nunquam intermorituri Ecclesiae gallicnnse canones

évadant, etc..

Ils ont dit que des personnes qui, par de telles paroles, avaient marqué un

esprit de schisme, de division et d'irrévérence vers le Saint-Siège, ne pouvaient

être admises aux dignités ecclésiastiques sans faire paraître auparavant leur re-

pentir et satisfaire par une réparation convenable, qui ne pouvait être jugée

suffisante sans une formelle révocation de l'acte qu'ils avaient publié; que le

Saint-Siège, se contentant d'une moindre satisfaction, semblerait l'avoir ap-

prouvé. Ils ont apporli' tous les exemples de l'histoire ecclésiastique dont ils

pouvaient tirer quelque avantage, et, pour ce qui est du consentement donné à

l'universalité de la Régale, ils n'ont pas hésité de dire que ceux qui en étaient

les auteurs avaient encouru l'excommunication portée par le Concile de Lyon,

canons 12 et 22. et qu'il était nécessaire de révoquer entièrement cit acte.

Les cardinaux français ont rejeté avec force et même avec indignation ces

espèces de calomnies, et n'ont rien oublié pour justifier l'Assemblée de lC82.Ils

ont montré que la doctrine de la Déclaration était très-ancienne, et que l'Eglise

de France en avait toujours fait profession
;
qu'elle avait été définie dans les

Conciles de Constance et de Dàle approuvés par le Saint-Siège et reçus en

France
;
qu'après le Concile de Constance, plusieurs théologiens français très-

savants et très-pieux l'avaient regardée comme une doctrine de foi, et rejeté

les interprétations de Turrecrcmata ; qu'on l'a soutenue en France avec vigueur

dans toutes les occasions, et qu'on n'a jamais souffert qu'il y fût donné aucune

atteinte, comme eu effet on n'y en pouvait lionner '
; qu'on >' avait jamais voulu

RECONNAITRE EX FRANCE LE CONCILE DE FLORENCE POUR ŒCUMÉNIQUE, IlOn-Seule-

ment à cause de Vabsençe des éveques français, maisparce que, dansVarticle

' J. (le Mai--tre rolcvorail ici l'erreur ou le ridicule qui le choiiiiait justement dans les

écrits de certains théoUxjiens : « C'e?t fé^'ulitc paif^iio qu'ils (H;il)lis>ent entre l'Eglise ro-

maine et ri'glise gallicane. On pense, disent-ils, ainsi à Rome, mais tious pensons autre-

ment en France, sans jamais supposer que l'autorité du Saint-Siège ajoute ijuelque poids

dans la balance; que s'il s'agit d'un point de doctrine qui regarde celte autorité même,
alors ils triomphent, et ils trouvent i|ue le Pape n'a pas droit de décider dans sa propre

cause, ou i|ue nous avons celui de nous ilélier de lui, et de lui résister cojume s'il n'y avait

ni supériorité hiérarchique, ni promesse divine de son côté, d'où il résulte évidemment

qu'il n'y a ni ordre ni souveraincié dansl'Ég'ise. » — De l'Kçlisc f/allica le, liv. Il, ch. n.
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qui regarde l'autorité du Pape et du Saint-Siège, on avait inséré des ter-

mes et des expressions qui paraissaient éloignées des anciennes maximes du

royaume, quoiqu'on ne pût pas dire quelles y soient absolument contraires;

que ce fut dans cette vue que le cardinal de Lorraine et les évêques de France

empêchèrent que les paroles du Concile de Florence ne fussent employées dans

les canons de celui de Trente, comme on Tavait proposé. Ils ont rapporté les

actes des assemblées de Tours, en 1510, contre la bulle de Jules II; de Chartres,

en 1591, contre celle de Grégoire XIV; ce qui s'est passé à l'absolution de

Henri IV ; ce qui s'est fait, au commencement de ce siècle, contre les livres de

Mariana, de Bellarmin, de Suarez, de Bccan, de Santarel. Ils ont fait voir, par

un grand nombre de lettres du cardinal Ibaldin, de quelle manière ces affaires

avaient été traitées pendant le temps de sa nonciature. Ils ont montré, par les

lettres du cardinal Spada, comment l'affaire du livre de Santarel, qui arriva

douze ou quinze ans après, s'était passée, et à quoi la Cour de Rome s'était ré-

duite. Ils ont rapporté ce qui est arrivé en 1065, touchant les articles de la

Sorbonne, et à l'occasion des livres de Jacques de Vernant et d'Amadeus Gui-

menius. Ils ont représenté que la Cour de Rome n'avait jamais cru pouvoir

condamner la doctrine de France et que, par les mêmes lettres du cardinal

L'baldin, il paraissait qu'elle n'avait travaillé pour lorsqu'à maintenir en France

en quelque sorte de probabilité les opinions favorables à l'autorité du Pape, et

s'était contenté d'ein[>écher qu'elles n'y fussent formellement condamnées; que

tous les conlroversistes les plus approuvés à Rome, du Perron, Richelieu, Véron,

les Valembourg, ont cru quil était important et même nécessaire, pour faciliter

le retour des hérétiques à l'Église romaine, d'établir et de leur proposer les

opinions de France comme orthodoxes et tout au moins comme des questions

indifférentes à la foi parmi les catholiques ; et que, depuis quelques années,

M. l'évèque de Meaux, sur le même fondement, avait donné au public son Ex-

position de la foi, qui a été approuvée par Innocent XI et par les cardinaux

Ricci, Capizucchi, de Laurea, les plus célèbres théologiens de la Cour romaine.

Ils ont rapporté les éloges que le cardinal Bellarmin donne, dans son livre des

écrivains ecclc-^iastiques, à ceux qui ont soutenu le plus ouvertement la doctrine

de France. Ils ont convaincu les ministres du Pape que celte doctrine ne pou-

vait être un empêchement aux dignités ecclésiastiques, elqu'ellene l'avait jamais

été; que ceux qui en avaient fait des déclarations et des actes plus solennels et

plus contraires aux prétentions de la Cour de Rome n'en avaient jamais donné

de rétractation pour être pourvus des dignités de l'Église, savoir : ceux qui

soutinrent les intérêts de Philippe le Bel contre Boniface VIII et adhérèrent à son

appel au futur Concile; ceux qui assistèrent au Concile de Bàle et y demeurè-

rent jusqu'en 1449, et qui ne voulurent jamais reconnaître >^icolas V qu'après

l'avoir élu eux-mêmes à Lausanne et protesté qu'ils étaient le Concile général

de l'Église ; comme aussi les auteurs et les défenseurs de la Pragmatique

sanction, toujours combattue et publiquement désapprouvée par les Papes l'es-

pace de quatre-vingts ans, les évêques des assemblées de Tours, de Chartres et

•piaulité d'autres. Us ont cité, comme le plus illustre exemple de tous, la béati-

fication du cardinal Alamanni, archevêque d'Arles, par Clément MI, quoique

l'on ne puisse faire voir qu'il se soit jamais repenti de tout ce qu'il avait fait

dans le Concile de Bàle dont il demeura président jusques à la dernière session
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à Lausanne. Ils ont montré qu'on n"a jamais demandé des scliismatiques et

des hérétiques Jes plus ennemis du Saint-Siège autre chose que la profession

de foi de Pie IV, et que l'on reçoit tous les jours de cette manière les Grecs,

les Arméniens et les autres.

Et parce que le poids de ces raisons forçait les ministres du palais de dire

qu'il ne s'agissait pas de condamner la doctrine de France, à laquelle Sa Sain-

teté ne prétondait pas toucher, mais seulement d'abolir un acte dans lequel

réassemblée s'était portée jusques à limiter par un décret et un jugement dé-
cisif l'étendue de l'aulorité du Pape, de quoi le Concile de Trente même s'était

abstenu, et que ces ministres faisaient leur principal fondement sur cette ob-

jection, qui a quelque chose de spécieux, et qui prévient et irrite aisément

les esprits de ce pays-ci, les cardinaux français ont fait voir que la déclaration

de 1682 n'est point nn décret et ne peut être regardée comme un décret,

puisque, suivant les maximes mêmes du royaume et les règlementsdu Clergé,

ces assemblées n'ont point Vautorité de faire des décrets, non -seulement en

matière de doctrine, mais même en matière de discipline, cette autorité

n'étant reconnue en France que dans les Conciles légitimement assemblés,

comme il leur a été facile de le prouver par la suite de rhistoirc de France, et

que cette maxime est si constante dans le Clerjjé, que les évèques absents de

l'assemblée n'exécutent les délibérations qui leur sont communiquées qu'autant

qu'ils le jugent à propos, et qu'elles n'ont la force d'un décret dans leurs dio-

cèses que lorsque lesdits évèques en ordonnent l'exécution; que la parole san-

cienda qui se trouve dans la Déclaration de l'Assemblée dont ils faisaient tant

de bruit est équivoque, convenant également à toutes les choses qu'on veut

établir, décrets, lois, déclarations, sentiments, opinions, et que, dans l'acte du

Clergé, elle est déterminée par le titre de simple déclaration dont il est inti-

tulé, et par la parole declaranda qui est jointe au sancienda, et [lar toutes les

circonstances de cette Déclaration; que, bien loin que la conjoncture dans la-

quelle la Déclaration a paru, rende ses auteurs coupables envers le Saint-Siège,

c'est ce qui les justifie davantage, puisqu'ils l'ont faite dans un temps où elle

était absolument nécessaire pour la réunion des calvinistes de France, que Dieu

a enfin accordée au zèle infatigable et à la fermeté invincible du Roi
;
que les

évèques ont témoigné dans la préface de la Déclaration que c'était là le motif qui

les obligeait de la faire, et qu'ils y ont reconnu la primauté du Pape instituée

de Jésus-Christ, la plénitude de sa puissance et son autorité sur toutes les égli-

ses catholiques, soit en matière de foi, soit en matière de discipline.

A l'égard du consentement à l'universalité de la Régale, les cardinaux fran-

çais ont fait voir que le Roi, indépendamment du Clergé, avait déclaré la Ré-

gale universelle dans toutes les églises de son royaume
;
que les droits sur les-

quels la Régale était fondée regardent toutes les parties de son Etat, puisque

la souveraineté, la seigneurie féodale, le patronage, la fondation, la garde et la

protection royale s'étendent partout également; que c'est même nature de

biens que l'Église doit à la libéralité des rois, même dignité dans la manière de

les possédercommune aux premiers vassaux du royaume ; et que Sa iMajestè jouit,

à l'égard des seigneurs laïques, de ces mêmes droits dans les quatre provinces

contestées; qu'il est constant que plus l'on remonte vers l'antiquité, plus on

reconnaît que la Régale, dont jouissaient les rois et dont on se plaint à Rome,
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renfermait beaucoup plus de droits et de prérogatives, de la plupart desquelles

ils se sont départis généreusement dans la suite des temps; que la Régale est

incessible et maliénable, étant une dépendance essentielle de la souveraineté de

leur couronne et qui, par conséquent, ne se peut aliéner; que les rois se sont

bien relâchés de l'usage et de Texercice de cette Régale dans quebjue province,

comme dans la Guienne, où Louis VI et Louis Vil son iils, pour gratifier les

évêques de cette grande province, voulut bien les en exempter, mais qu'ils n'en

ont jamais abandonné la propriété
;
que, s'agissantd'un droit de la couronne et

qui n'a de rapport qu'au temporel, auquel les rois ont toujours prétendu le li-

miter, ils ne croient pas le tenir de l'Église, et, par conséquent, ne veulent pas

l'assujettir à des règlements de Concile qui ne peuvent s'étendre qu'aux matières

ecclésiastiques et ne peuvent restreindre ou détruire les droits temporels. Et,

parce que les ministres du Pape ont voulu se prévaloir des cessions que les

comtes de Toulouse et de Provence ont faites autrefois des droits de la Régale,

les cardinaux français leur ont fait voir que, ces droits étant inséparablement

attachés à la personnne des rois et à leur souveraineté, les comtes les avaient

plutôt usurpés sur la couronne dont ils étaient vassaux que sur l'Église. Ils ont

même justifié par des actes que, quand les rois d'Angleterre, possesseurs de la

Guienne, y avaient voulu exercer ces mêmes droits dont ils jouissaient en Xa-
gleterre, les évêques s'y étaient opposés et que nos rois leur avaient donné une

puissante protection j;our les en garantir.

Ils ont montré que le décret attribué au Concile de Lvon dont nous n'avons

pas les actes, et qui se trouve seulement dans la compilation faite par Boni-

face VIII qu'on a toujours rejetée en France et qui n'a pas d'autorité dans les

Parlements, ne regarde en aucune manière les rois de France, et que, par plu-

sieurs raisons Irès-puissantes, l'on prouvait qu'il n'avait point été fait pour eux,

mais pour des seigneurs inférieurs.

Ils ont représenté que les évêques de France ont fait humamement tout ce

qu'ils ont pu pour défendre les exemptions de leurs églises, qu'ils ont soutenu

cette affaire l'espace de soixante-dix ans
;
qu'à la fin ils ont été condamnés par

un jugement contradictoire rendu selon les lois et les formes du royaume; que,

quand ils ont consenti à l'universalité de la Régale, eu 1G82, le Roi en était

déjà en possession depuis près de dix ans ; que, de la manière dont cette ces-

sion conditionnée fut exprimée, l'on connaît assez qu'ils ne perdaient plus rien

en la faisant
;
que cependant, par ce consentement inutile au Roi, ils ont trouvé

moyen de tirer des avanîLiges effectifs et très-considérables , et obtenu de sa

piété l'édit de IG82, si important pour l'autorité spirituelle
;
que, depuis plus

de cent ans que le Parlement de Paris, juge unique et naturel des causes de

Régale, l'a rétablie par plusieurs arrêts en divers diocèses, les papes qui ont

précédé Innocent XI ne s'y sont jamais opposés; enfin que les évêques, dans

leur consentement, ont demandé au Pape sa bénédiction, c'est-à-dire sa con-

firmation, , et qu'ils ont eu le bonheur de finir par là toutes les divisions qui

pouvaient naître de cette contestation, si elle eût duré plus longtemps ;
qu'ainsi,

bien loin d'avoir mérité quelque blâme, on devait les louer d'avoir trouvé moyen

de procurer tant d'avantages à leurs églises.

Et parce que les ennemis de la France continuaient de dire que le Pape ne

devait entendre à aucun accommodement avec les évêques, que l'alfaire de la
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Régale avait été cause de rAssemblée de 1682, et qu'agissant autrement, ce

serait donner un moyen aux Français d'offenser impunément la Cour de Rome,

quand il leur plairait, pour en obtenir ce qu'ils désireraient, n'étant d'ailleurs

que trop vraisemblable qu'ils avaient ce dessein, les cardinaux répondirent

constanîment que le différend des bulles n'avait nulle liaison avec l'intérêt de

la Rég.ile; qu'ils ne prétendaient pas qu'on les joignit dans la négociation pré-

sente
;
que le Pape leur avait déclaré sur cela son intention

;
qu'ils demandaient,

selon sa promesse, qu'on traitât l'affaire des évéqucs avant que d'agiter l'autre

point, auquel il serait aisé de pourvoir quand le premier serait réglé ; enfin,

par la force de leurs instances, ils ont maintenu le Pape dans cet engagement.

Gomme les ministres du Pape protestaient qu'ils laisseraient les évêquesde

France dans l'usage de leurs maximes, mais qu'ils voulaient qu'on abolît

un décret si préjudiciable au Saint-Siège et que le Clergé n'avait pas eu le

pouvoir de faire
,
pour suivre cette idée, qui n'était pas toutefois leur véritable

sentiment, un religieux bien intentionné et en qui le Pape avait confiance, lu]

présenta un nouveau projet ; en voici les termes :

Ac proinde illud quod ex quibusdam verbis circa ecclesiaslicam potesta-

tem et Pontificiam auctoritatem decretura, aut circa Ecclesiarumjura de-

liberatum videri potest,pro nnndecreto habemus et habendum esse decla-

ramus, sicut ncque contra Ecclesiarum jura deliberatum ; absit enim ni

mens nostra fuerit aliquid staluere, decerncre aut judicare, vel Ecclesiis

ullum inferre prxjudicium.

Les cardinaux français le croyaient assez praticable; c'était une vue qui avait

été insinuée adroitement à ce religieux et d'une manière qu'il avait prétendu

en être l'auteur, et qu'il s'en était fait honneur auprès du Pape.

Vu la préoccupation de cette cour qui regardait l'acte de rAssemblée comme
un décret, un canon et une décision, et la protestation constante des évêques

qui déclaraient avec vérité qu'ils n'avaient jamais eu intention de décréter, dé-

cider ou statuer sur cette matière, mais simplement d'expliquer les sentiments

du Clergé de France, et, de plus, cju'ils l'avaient fait avec plus de retenue que

leurs prédécesseurs et le cardinal de Lorraine à leur télé, dans le Concile de

Trente, dès cjue ce moyen fut imaginé, on jugea que si l'on pouvait espérer le

dénoùment d'une affaire si délicate et si importante, ce ne pourrait être que

par un pareil expédient qui n'engageait pas les évêques dans aucune rétracta-

tion ou contradiction, et qui ne laissait plus à Sa Sainteté le prétexte de se

plaindre que l'Assemblée du Clergé eût fait une décision que le Saint-Siège re-

garderait même comme un attentat dans un Concile national. L'événement en-

fin a confirmé celte pensée et fait voir qu'on ne s'était pa-; mépris.

Les cardinaux français remarquaient que, quoique le tour qu'on avait donné

à ce nouveau projet eût une apparence plus favorable pour le Pape, il ne

contenait toutefois d'autre sens que celui qui avait été exprimé dans les pre-

miers projets, où les évêques témoignaient qu ils n'avaient jamais eu intention

défaire des lois et des décrets, mais d'exposer et publier leurs opinions.

Sa Majesté fut informée de cette nouvelle ouverture ; on connut par ses ré-

ponses qu'elle ne lui déplaisait pas. l\ s'agissait donc de travailler sur ce fon-

dement; mais pour y travaUler utilement, les cardinaux français crurent qu'ils

devaient prendre quelque précaution. Ils Venaient d'éprouver la volubilité et la
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timidilé de l'esprit du Pape ; ils avaient déniclé le dessein de ses ministres qui

n'avaient déjà pris que trop d'ascendant sur lui en lui remettant continuelle-

ment devant les yeux qu'il allait perdre son honneur et sacrifier celui du Saint-

Siège.

Par cette raison, lorsque l'abbé de Cbabannes leur donna part de ce nouveau

projet au nom du caidinal Altieri, ils crurent devoir répondre quils s'explique-

raient sur cela, dès que le cardinal Spada les aurait assurés par un billet que

ce projet serait agréable au Pape et leur serait présenté de sa part. Ils disaient

franchement qu'après la fâcheuse expérience qu'ils venaient de faire des chan-

gements de Sa Sainteté et de la facilité avec laquelle deux ministres mal inten-

tionnés l'obligeaient à ne se contenter plus d'un autre projet, on ne pouvait

désapprouver que les cardinaux français cherchassent de plus grandes sûretés

que celle d'une simple promesse qui leur avait été inutile, puisque le cardinal

Spada et le confesseur du Pape ne pouvaient nier qu'ils n'eussent pressé les

cardinaux français d accepter cet autre projet, en leur donnant en son nom pa-

role expresse que le Pape finirait incessamment l'affaire des bulles par cette

voie.

Les ministres du palais n'avaient eu garde de laisser le dernier projet du

religieux selon qu'il avait paru d'abord ; ils l'avaient réduit dans la forme sui-

vante :

Acproinde quidquid circa ecclesiasticarn potestatem et Pontificiam auc-

torilatem décret inn fuit, aut contra Ecclesiarnm jura deliberatmn, quod

tamen à mente nostrâ prorsus alienum fuisse tcstamiir, pro non décréta et

non delibernto habemus et habendum. esse declaramus.

Les cardinaux français la rejetèrent absolument, et ceux du palais, ajirès

cette tentative, prévoyant qu''elle ne serait jamais reçue, voulurent y donner

un tour qui semblait plus recevable. Ils mirent donc, au lieu de decretum fuit,

censeri potuit, s'imaginant que ces paroles qui regardaient le passé pour-

raient avoir quelque relation au jugement que les Papes avaient fait de l'acte

de l'Assemblée, quoiqu'en effet cette expression, étant vague et équivoque,

leur donnât peu d'avantages.

Les cardinaux français persistèrent toujours à ne vouloir rien recevoir qui

ne fût autorisé par la signature du cardinal Spada. L'abbé de Cbabannes et le

général des Dominicains écrivirent, sous ce cardinal, le projet suivant comme

une chose résolue et qu'ils avaient ordre de leur communiquer :

Ac proinde id quod ibidem circa ecclesiasticarn potestatem et Pontifi-

ciam auctoritntem decretum, sive in prsejudicium Ecclesiarnm censeri po-

tuit, quod tamen alienum prorsus a mente nostrâ fuisse teslamur, pro

non decreto née délibéra to habemus ethahendum esse declaramus.

Ils le portèrent aux cardinaux français qui assurèrent qu'ils répondraient

aussitôt que le cardinal Spada l'aurait voulu signer. Ils ont su depuis, par le

religieux, que le Pape lui en avait donné l'ordre et qu''en sa présence ce cardi-

nal l'avait écrit de sa main. Cependant il ne leur fut pas envoyé, et sans doute

les deux ministres mal intentionnés l'empêchèrent, en persuadant au Pape

qu'ils tireraient un meilleur parti des cardinaux français s'il ne précipitait pas

l'accommodement. Ils lui inspirèrent en même temps des craintes du ressenti-

ment de la cour de Vienne publiquement déclarée contre cette négociation, et
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acharnée à la traverser, même avec des menaces très-insolentes. Ils lui firent

envisager les quartiers des troupes allemandes établis en Lombardie, sur les

confins de son État, et la facilité d'en insulter impunément quelque partie; de

cette sorte, ils ne l'éloignèrent pas seulement du dessein que le l'ape avait pris

de faire présenter ce projet, mais même de la résolution d'accommoder les af-

faires dans cette conjoncture.

L''on ne peut attribuer qu'à cette cause ce qui se passa peu de jours après

aux Chartreux entre le cardinal Albani et ces deux cardinaux. Au lieu d'appor-

ter le projet que le cardinal Spada avait dû signer, il en produisit deux autres

beaucoup plus (hirs et inacceptables que Ton transcrit ici :

Beatissivw Pater,

Cum publicam clwistiani orbis îtniverd Ixtiliam, nhi primum uinitia-

tum est Sanciilatem Veslram in Apostolicâ sede divinâ providenliâ col-

locatcm, magna spes et expectalio consecuta sil, propler eximias cjus virili-

tés, continnx sub ejtis Pontificalu felicitatis, nihil accidere nwlesliusnobis

potiiit quam qiiod eo eliamnnm loco res nostrse sint, ut aditus in gratiam

benevolentia7nqiie Sanctitatis Vestrse nobis haclenus interclusus quodam

modo videatur. Cujus quidem rei cum eam fuisse rationevi perceperimus

quod nos comitiis Cleri gaUicani Parisiis anno 1C82 habilis interfiieri-

mus, ad pedes Beatitudinis Vestrse provohtti protestamnr et declaramus

nos vehementer qnidem, et supra omne id quod dici potest, ex corde do-

lere degcstis in iisdem comitiis ac inde secutis quœ Sanctitati Vestrse ejus-

que prsedecessoribus vnlde displicuerunt; ac proinde quidquid ibidem sive

in ecclesiasticx potestatis ac Pontifrcise auctorilatis, sive in Ecclesiarum

prsejudicium decretum, actumve censeripotuil, quod tamen alienum pror-

susa inente noslrâ fuisse testamur, pro non décréta nec acto habemus et

habendum esse declaramus; prseterea Sanctitati Vestrse spondemus nos

enixe Christianissimum Rcgem nostrum deprecnturos nt ab extensione ju-

ris Begalise {omnibus in cum, quo ante annum 1675 erant, statum repo-

sitis) abstinere dignetur, donec hujusmodi controversia penitus terminetur,

ntque intérim nos nihil acturos undc exiensionis Iwjusmodi approbatio quo-

vis modo inferri possit sincère pollicemur. His itaque perlectis nostris lit-

teris, spe.ramus et Sanctitatem Vestrnm humillime obtestamur ut nos in

gratiam benevolentiamquc suam tandem receplos, Ecclesiis ad quas Rex

noster Christianissimus nos nominavit prseftcere non dedignetur, quo ma-
turius animarum saluti et Cliristinnse Beligionis utilitati ipsarumque Ec-

clesiarum juribus et digiiitati studium onrne nostrum, et cura)» impenda-

mus. Intérim Bcatiiudini Vcstrx, lanquam B. Pctri Aposiolorum principis

successori, CItristi Domini Vicario, tolius militaulis Ecclesix capiti om-
niumque Christianorum Palri, Doctoriet Magistro, cuiomnes fidèles obedire

tenentur, veram et sinceram obedieniiam promiltimus , vovemus et jiira-

mus, ac multos et felices annos pro bono totius Ecclesix ex animo preca-

mur.

Bealissime Pater,

Cwn publicam Christiani orbis etc. , ad pedes Beatitudinis Vestrx pro-

voluti protestamur et declaramus quod quemndmodum vehementer , et
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supra omne id qitod dici potest, ex corde dolemus de gestis in iisdem

comitiis ac inde secutis qux Sanctitali Vestrx ejusque pi'aedecessoribus

valde displicuerunt, ita a similibus in posteriim abslinere promittimus.

Quidqiiid vcro in comitiis prsefatis , sive in ecclesiasticx potestatis et

Pontificiae auctoritatis, sive in Ecclesiarumpraejudiciiim decrclum actiimve

censeri potiiit, quod tamenalienum prorsiis a mentenostrâ fuisse testarnur,

pro non dccreto nec acto habemus ethabendum esse declaramus. His ila-

queperleclis nostris litteris, etc.

Les cardinaux français se récrièrent sur l'indignité d"un tel procédé, se plai-

gnirent de tant de manquements de parole, et ne purent presque se résoudre

d'écouter les raisons qne le cardinal Albani alléguait pour excuser la conduite

du palais. Outre l'affectation de faire rentrer par le non actum l'équivalent de

infectuni dont ces ministres étaient convenus de se départir depuis plus de

trois mois et de chercher une expression qui ne détruisît pas l'acte de l'As-

semblée, et d'aulrt s termes malignement ajoutés, on y voyait un dessein formé

d'y remêler le fond de la Régale
,
quoique le Pape eût promis de le séparei' et

de ne le traiter qu'après que la première négociation serait achevée.

Le cardinal Albani prétendait que les nommés aux évèchés des quatre pro-

vinces ne pouvaient être admis par Sa Sainteté tant qu'ils ne s'abstiendraient

pas de faire des actes confirmatifs de l'universalité de la Régale que ses prédé-

cesseurs avaient désapprouvée, puisque, ne s'en abstenant pas, ils contrevien-

draient aux promesses qu'ils feraient au Pape de défendre les droits de leurs

églises, et de n'y porter aucun préjudice; que, pour cet effet, on avait imaginé

qu'ils pourraient dire, selon l'un de ces projets, qu'ils supplieraient Sa Majesté

de vouloir bien suspendre l'exécution de sa déclaration de 1075, jusqu'à ce que

l'affaire de la Piégale fût accommodée, ou pour le moins jusqu'à un temps li-

mité d'un an, ou quelque chose de moins, pendant lequel on travaillerait à cet

accommodement. Le cardinal Albani croyait rendre cette demande plus plau-

sible en insinuant que cette clause n'était qu'un simple conipHment que les

évéques ne devaient pas refuser au Pape quand ils se réconciliaient avec lui
;

qu'on croyait bien que Sa Majesté n'accorderait pas à la prière des évèques la

suspension de sa déclaration ; que le Pape ne l'exigeait pas d'elle, et qu'il se-

rait au pouvoir du Roi d'écouter ou de n'écouter pas l'instance des évèques,

qu'ainsi ces expressions ne servaient que d'ornement pour cette lettre, et ne

paraissaient d'aucune importance ; mais qu'au contraire si ces évèques pour-

suivaient la main-levée des revenus de leurs évècliés, comme l'ordonne la dé-

claration du Roi touchant cette matière, le Pape ne pourrait dissimuler celte

contravention au jugement de ses prédécesseurs, et ne pourrait souffrir qu'a-

près s'être excusés sur le point de la Régale, comme sur le point des Proposi-

tions, ils continuassent d'exécuter la déclaration de Sa Majesté contre les senti-

ments et la volonté du Saint-Siège.

On lui répondit que le Pape avait déclaré qu'il ne traiterait l'affaire de la

Régale qu'après avoir réglé celle des Propositions du Clergé ; qu'il y avait plus

de trois mois qu'on négociait sur ce pied-là
;

qu'il était étrange qu'on voulût

par ce détour artificieux les rejoindre ensemble, et embarrasser l'accommode-

ment en les rejoignant
; que, dans ce que le cardinal Albani proposait, il ne s'a-

gissait pas d'une simple excuse sur le sujet de la Régale, ni d'un compliment
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de nul effet ; (lu'ou ne pouvait entrer davantage dans le fond de cette matière;

qu on y entrait par cette voie, puisqu'il s'agissait de faire des instances au Roi

pour suspendre l'exécution d'une déclaration rendue et observée depuis vingt

ans
;
qu'on y demandait tout ce que le Pape aurait pu demander de plus après

une longue et exacte discussion de toute la matière; qu'o)} ne comprenait pas

comment des évèques nés sujets de Sa Majesté, comblés de ses bienfaits,

pourraient insérer dans une lettre au Pape tin article par lequel il parai-

trait à jamais qu'ils avaient désapprouvé sa conduite, puisqu'ils assuraient

le Pape qtéiU feraient des instances pour l'obliger de la changer ; quiln'y

avait point de Français dans le Royaume qui fût capable de celle action,

quand il s'agirait d'un établissement bien plus considérable que des évèchés

dont on refusait les bulles, et que le respect et la vénération qu'Us devaient à

la personne et aux actions de Sa Majesté ne leur permettaient pas qu'ils en

reçussent la proposition, bien loin qu'ils pussent proraetire d'eux-mêmes

(comme il parait par cette lettre) et sans y être excités, de faire une telle dé-

marche vers elle. Ainsi les cardinaux français en demeuraient aux promesses

que le Pape avait faites de n'entrer pas pour l'heure dans la discussion de la

Régale, lesquelles avaient été écrites plusieurs fois en France, et dont ils ne se

départiraient jamais ; et parce que le cardinal Albani revenait toujours au pré-

judice que les actes de main-levée apportaient à l'immunité prétendue des égli-

ses, on offrit de lui faire voir que, longtemps avant la déclaration de 1075 par

laquelle la Régale a été déclarée universelle, les évèques des quatre provinces

contestées avaient pris des lettres de main-levée de la même maflière et avec

les mêmes clauses qu'on le pratique présentement; que la déclaration n'avait

rien altéré ou innové dans les formes dont on usait alors
;
que puisque ces ac-

tes n'avaient pas blessé par le passé l'immunité prétendue de ces églises, ni

marqué aucun assujettissement particulier, ils ne préjudiciaient pas davantage

après la publication de la déclaration qu'ils avaient pu le i'aire auparavant;

qu'on ne pouvait en mieux convaincre le cardinal Albani qu'en lui apportant

l'exemple des arcbevêques d'Avignon et des évèques du Comté Ycnaissin, su-

jets du Pape et exempts de la Régale, dont Sa Majesté fait saisir les fruits rele-

vant de sa couronne dès le premier moment de la vacance des évèchés, et dont

les évèques pourvus par le Pape n'entrent en jouissance qu'après avoir fait en-

registrer les actes de main-levée et de don que Sa Majesté leur accorde. On

s'offrait encore de justifier cette vérité par les actes tirés des registres de la

Chambre des comptes ; on ajouta que M. le nonce Mcolini pouvait aller lui-

même les reconnaître sur les lieux.

Le cardinal Albani ne put rien opposer de raisonnable à cette réponse; mais,

sa mauvaise volonté ne lui fournissant que des difficultés et jamais des expé-

dients, il leur répliqua que, quoique ces actes fussent pareils avant la déclara-

tion de 1075, les évèques le faisaient volontairement
; que, depuis Tordre con-

tenu dans la déclaration de faire enregistrer dans trois mois les letlres patentes

de main-levée en la Chambre des comptes de Paris, cette clause les y avait as-

sujettis et qu'en cet endroit l'inuriunité était blessée. On lui répondit que cette

clause ne leur imposait point une obligation nouvelle, ni qui dépendit de l'uni-

versalité ou de l'assujettissement à la Régale, puisque de tout temps les évè-

ques avaient été obligés de demander des lettres de niain-levéo, de les présenter
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et de les faire enregistrer: que les églises, même exemples à titre onéreux du

droit de Régale, avaient obtenu les mêmes lettres pour entrer en jouissance de

leurs évêchés, comme celle d'Auxerre avait fait de tout temps et dont on trou-

vait plusieurs exemples de plus de trois cents ans dans les registres; que le

pouvoir de saisir et de donner main-levée ne tirait son origine que de la supé-

riorité de leurs seigneurs feudataires, et n'avait pas seulement lieu dans les

fiefs qui relevaient immédiatement de la couronne et à l'égard de ses premiers

vassaux, comme font tous les évèques qui possèdent leurs biens avec cette di-

gnité, mais dans les fiefs et arrière-fiefs qui relèvent des seigneurs parti-

culiers.

Le cardinal Albani fut contraint enfin de convenir que, si Ton vérifiait ce que

les cardinaux français avaient avancé, il ne resterait plus de difficulté sur ce

sujet. Il apporta une méchante excuse sur le changement des projets qu'il avait

proposés, et dit seulement qu'il les montrait comme il les avait reçus de la

main du Pape, qui ne l'avait chargé d'autre chose que de les faire voir aux car-

dinaux français. Il glissa en passant dans celte conférence que les démêlés que le

Pape avait pour l'Inquisition de Naples et l'établissement des troupes de l'empe-

reur dans des États si proches des siens lui pouvaient donner de la défiance et

augmenter son irrésolution.

Cette séance servit au moins à faire connaître la situation de l'esprit du Pape,

qui cachait sous de belles expressions sa répugnance à terminer en ce temps-là

nos différends, la crainte qu'il avait conçue des troupes de l'empereur et l'at-

tention de ses ministres à susciter de nouveaux embarras et à reculer la fin de

cette affaire par des motifs et des incidents affectés.

Quelque temps avant que cette conférence fût tenue, lesministresdu palais avaient

mis sur le tapis, dans deux entretiens particuliers, la difficulté qu'ils formaient

sur les actes de main-levée ; on n'avait pas manqué d'en rendre compte à Sa Ma-

jesté. On l'avait suppliée de vouloir bien ordonner que ses officiers envoyassent

aux cardinaux français les éclaircissements nécessaires et même quelques copies

des actes que les évèques avaient présentés à la Chambre des comptes avant la

déclaration de 1673. Sa Majesté en fit prendre des copies en bonne forme, les

fit voir à M. Nicolini, nonce du Pape, lui fit offrir d'en aller reconnaître la con-

formité avec les originaux dans les registres de la Chambre des comptes. Ce

prélat avait pris jour pour les aller voir, mais il fut surpris d'une maladie

dont il mourut peu de jours après. Le premier Président du Parlement d'Aix

envoya en même temps à M. le cardinal de Janson des copies authentiques des

lettres patentes que présentaient l'archevêque d'Avignon et les évèques du Comté

Venaissin, entièrement conformes à ce que les cardinaux fiançais avaient dit

au cardinal Albani. Dès que ces pièces importantes furent entre leurs mains, ils

demandèrent une conférence avec les cardinaux Albani et Panciatici, dans l'es-

pérance du les faire revenir à la forme du projet que le cardinal Spada avait

écrit de sa main et que le Pape lui avait ordonné d'envoyer.

Ils se trouvèrent tous aux Chartreux ; les ministres du palais renouvelèrent

leurs objections sur le point de la main-levée ; mais, pressés par la force des

raisons et par les actes qui furent produits, et ne pouvant les contredire, ils té-

moignèrent seulement qu'il fallait attendre des nouTelles du nonce, qui avait

écrit à Sa Sainteté que les copies qu'il avait eues étaient en bonne forme et qu'il
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fiait au premier jour reconnaître les originaux. Les cardinaux français avaient

sujet de croire qu'ils apporteraient quelque chose de plus raisonnalile que les

deux projets proposés dans la conférence précédente par le cardinal AlLaiii et

rejetés avec tant de force et si justement; mais n"ayant présenté que ces mêmes
projets dans la discussion desquels les cardinaux français ne voulurent pas en-

trer, ils leur reprochèrent qu'on leur avait proposé toute autre chose trois

mois auparavant; qu'où leur avait dit que le Pape y donnait les mains; qu'ils

s'étaient préparés de travailler sur ce pied-là
; que cependant un si étrange

changement ne se pouvait souffrir et hlessait la bonne foi du traité. Les minis-

tres du palais se retirèrent en disant que Sa Sainteté leur avait ordonné de venir

à la conférence pour parler sur la matière et lui en rendre compte; qu'ils ne

manqueraient pas de l'informer de ce qu'ils avaient vu et de tout ce qui s'était

passé : marque encore plus convaincante qu'on ne chercliait alors que des lon-

gueurs et des retardements pour éluder, au lieu de conclure.

Les choses étaient en cet état lorsqu'on apprit que Sa Majesté, touchée du be-

soin que les peuples avaient de pasteurs, permettait qu'on fit proposer les

églises de ceux qui navaient pas assisté à l'Assemblée. Le Pape apprit avec

beaucoup de joie cette résolution et, dans une congrégation subitement assem-

blée pour prévenir les cabales qui n'auraient pas manqué d embarrasser les

choses, fit arrêter qu'il fallait remplir incessamment les églises vacantes. On

s'appliqua aussitôt à ces expéditions et, pour ne les point traverser, on suspen-

dit pour un temps la négociation sur la provision des évêques de l'Assemblée

de 1082. .Mais à peine cette résolution, qui avait été prise avec un extrême se-

cret, eut éclatéqueles ennemis de laFrance firent de nouveaux efforts et répan-

dirent de nouvellesécritures pour prouver que le Pape ne pouvait donner des bulles

aux évêques des quatre provinces, Guienne, Dauphiné, Languedoc et Provence,

que l'affaire de la Régale ne fût auparavant terminée. On y exagérait toutes les

raisons que le cardinal Albani avait alléguées sur cela aux cardinaux français et

qu'ils avaient déjà si fortement combattues et si bien détruites. La cabale rani-

mait les cardinaux dont elle se pouvait prévaloir pour les obliger d'écrire se-

crètement au Pape et lui faire considérer cette difficulté, non-seulement comme
un point d'autorité, mais de conscience ; et, quoique à peine ils sussent ce que

signifiait lemol de Régale et qu'ils en ignorassent le caractère et lesquahtés, pré-

venus que cette Régale était un grand mal, ils écrivaient sans connaissance ce qui

leur était inspiré. La cabale se persuadait qu'en continuant d'intimidLr le Pape,

on arrêterait les mouvements et le grand désir qu'il avait effectivement de

remplir les éghses vacantes. Sa Sainteté, qui connaissait bien ces artifices et

qui n'osait les surmonter hautement, et le peu de ministres bien intentionnés

qu'elle avait auprès d'elle cherchaient des expédients pour éluder cet embarras.

Les cardinaux français lui firent voir, par des copies authentiques et par des

exemples de l'archevêque d'.\.vignon et des autres qu'on a déjà cités, que cet

obstacle n'avait dans le fond aucune subsistance et ne devait être regardé que

comme un prétexte dont la cabale ennemie se servait pour lui ôter le moyen de

proposer les églises ou, pour le moins, pour en réduire les propositions au plus

petit nombre qu'il se pourrait. Les ministres du palais, jugeant par l'ardeur

dont le Pape se portail à pourvoir aux églises vacantes qu'enfin ils ne le pour-

raient retenir, tâchèrent au moins de lui persuader que, pour faire voir qu'il
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n'oubliait pas entièrement raft'aire de la Régale, il devait insérer dans le décret

de la proposition des églises une clause qui enjoignit aux cvèques des quatre

provinces de ne faire aucun acte dont on pût inférer qu'ils avaient donné les

mains 'a l'extension de la Régale. Les cardinaux français essavèrent par toutes

sortes de voies d'en détourner Sa Sainteté; mais on avait tellement troublé son

esprit par les craintes qu'on lui donnait d"un soulèvement général, par des

billets mêlés de reproches qu'on lui écrivait sans cesse avec peu de respect

pour sa personne et sa dignité, qu'elle ne put vaincre entièrement cet ob-

stacle.

On porta la chose plus avant, car ses ministres ne proposaient pas seulement

de faire mettre cette clause dans le décret de proposition; mais comme, selon

l'usage, ce décret sert de fondement 'a l'expédition des bulles qu'on fait ensuite,

l'on insistait qne cette même clause fût insérée dans les bulles pour la rendre

plus authentique. Les cardinaux français s'y opposèrent de tout leur pouvoir;

représentèrent qu'on ne pouvait rien changer ou rien innover dans l'expédition

des bulles pratiquée depuis le Concordat sans donner une atteinte essentielle k

ce traité
;
que Sa Sainteté devait bien en peser la conséquence , et que cette

prétention porterait les choses plus avant qu'il ne convenait à sa personne et

aux intérêts du Saint-Siège. Les malintentionnés échauffaient tant qu'ils pou-

vaient cette matière et persistaient à vouloir l'insertion de celte clause dans les

bulles mêmes. Le Pape, toutefois, s'en départit par les persuasions de son au-

diteur et du cardinal Spada. Le premier soutint son opinion devant le Pape, en

présence des cardinaux Albani et Panciatici, avec une force merveilleuse, et les

convainquit par des raisons et par des exemples qu'il était injuste et périlleux

d'innover rien dans la forme établie pourl'expédition des bulles, et que, quoique

le Pape eût prononcé la clause dans le décret de la proposition , ce n'était pas

une absolue nécessité qu'elle fût exprimée dans les bulles. Le Pape se rendit à

son avis, mais il fut résolu que Sa Sainteté proposerait la clause en faisant le

décret; et les ministres ajoutèrent que Sa Sainteté, par un bref particulier,

pouvait tout au moins ordonner aux évêqucs de s'abstenir de tous actes qui ten-

draient h l'extension de la Régale. Quoique les cardinaux français témoignassent

beaucoup de répugnance à souffrir que le Pape prononçât cette clause en pro-

posant les églises des quatre provinces, cela ne leur paraissait pas cependant

fort considérable, parce que cette expression, qui se renfermait dans l'enceinte

du consistoire, n'aurait nul effet ailleurs et n'influerait rien au delà des monts;

mais ils résistèrent davantage à l'envoi d'un bref aux évêques tel qu'on l'avait

projeté. Cependant, avant garanti les bulles de toute innovation (ce qui était un

point essentiel) et sachant bien que, suivant l'usage du roijainne, les simples

brefs ne sont exécutes qu mitant que le Roi et ses Pflr/e?»eHis l'approuvent,

compatissant d'ailleurs à la confusion où on avait jeté le Pape par des voies

si malignes et si odieuses, et pour le guérir de la crainte que tout le Collège

ne s'élevât contre lui dont alors il était pénétré, mais, principalement et

plus que tout le reste, considérant combien il importait de ne pas retarder la

provision des églises sur laquelle Sa Majesté reconunandait toutes sortes de

diligences, ils ne s'opposèrent plus à l'envoi du bref dont il s'agissait, sans y

donner toutefois aucune marque d'approbation.

Les ennemis de la France alléguaient de plus que Sa Sainteté ne pouvait
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donner des bulles aux évoques de France sans se faire un grand préjudice, tant

que redit du Roi sur la Déclaration du Clergé subsisterait, puisque par cet édit

il est enjoint à tous les évèques de ne pas permettre qu'on enseigne des opinions

contraires à la Déclaration, mais de contraindre les professeurs d'enseigner la

doctrine qu'elle contient, et tous ceux qui veulent prendre des degrés dans les

Facultés de théologie du royaume, de la signer. Celte difficulté avait de quoi

éblouir et préoccuper les esprits de cette cour, aussi fut-elle fort relevée auprès

du Pape. Mais on tàcba de la détruire en lui montrant que la lettre que Sa Ma-

jesté voulait bien lui écrire sur la suspension de cet édit lèverait entièrement

cet obstacle, lequel au fond n'avait point de solidité, puisque le Pape, pouvant

admettre incessamment les évèques de l'Assemblée de 1G85 et se trouvant en

même temps assuré par la lettre du Roi que son édit serait suspendu, n'anmit

à craindre aucun de ces inconvénients dont on embrouillait son esprit. Sur cela,

les ministres du palais conseillèrent à Sa Sainteté de ne commencer la propo-

sition des églises qu'après qu'on aurait remis entre ses mains cette lettre. Ils

tentèrent toutes sortes de voies pour engager les cardinaux français à la donner,

jusques à persuader au Pape, pour l'engager à s'y opiniâtrer davantage, que

ces cardinaux avaient ordre et pouvoir de la donner dès à présent. Us la refu-

sèrent toujours et ne laissèrent aucune espérance que le Pape la pût avoir avant

la consommation de l'affaire des évèques de 1682. Nonobstant ce refus, on ne

laissa pas de commencer la proposition des évèchés.

Dans tous les consistoires, il faUait être sur ses gardes. Dans le premier, le

Pape fit un discours suggéré par ses ministres qui n'avaient pu le porter 'a

quelque chose de pis, dans lequel il parla de la Régale comme d'une matière

dont la connaissance lui appartenait. Il en releva extrêmement l'importance; il

dit qu'il défendait aux évèques des quatre provinces d'y soumettre leurs églises.

Le cardinal d'Estrées ne manqua pas de lui répondre sur-le-cliamp que la Régale

était un droit purement temporel que le Roi prétend ne tenir que du Roi des

Rois dont il tient sa couronne
;
que saint Louis l'avait exercé sans aucune con-

aession ecclésiastique ; que dans le fond ce droit, quoique noble et éminent en

soi, avait été réduit par la bonté de nos rois à si peu de chose qu'ils auraient

honte quelque jour d'avoir tant contesté sur cet intérêt
;
qu'on offrait d'en con-

vaincre Sa Sainteté, suivant les mémoires donnés à Innocent XI.

La cabale de nos ennemis, abusant de la timidité et du peu de connaissance

que le Pape avait de ces matières, et en même temps manquant au respect qui

lui est dû, ne cessait d'exciter quelques cardinaux mal intentionnés de repré-

senter au Pape que la dignité du Saint-Siège ne pouvait être à couvert sans une
révocation de ces actes et édits^. Ils n'avaient pu empêcher la préconisation

des premières églises ; mais ils espéraient d'en arrêter au moins la suite par

cette voie. Quelques-uns parlèrent en ce sens dans les deux consistoires sui-

vants, et leurs discours ne demeurèrent pas sans réponse, et surtout le cardinal

d'Aguirre, Espagnol. Le cardinal d'Estrées lui répondit qu'il n'était pas informé

des droits de la Régale sur laquelle il déclamait; qu'étant si zélé pour l'Église,

il ferait beaucoup mieux de persuader à son Roi de renoncer à l'usurpation

' C'est précisément ce que le Saint-Siège demandait depuis le commeucement du conflit,

et ce qu'il linit par obtenir.
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de rautorité purement spirituelle qu'il exerçait en Sicile' ; de manière qu'après

avoir été un peu mortifiés, ils ne parlèrent plus de cette sorte. Malgré tant de

contradictions, on obtint peu à peu des bulles pour un grand nombre d'évèchés
;

mais il fallut commencer de nouveau le combat quand il fut question de deman-

der celles des sujets que le Roi avait nommés sur la démission de quelques

prélats de TAssemblée de 1CS2. Les ennemis de la France dirent que le Pape

pouvait accepter ou refuser les démissions de ceux qui résignaient leurs

évêchés; que ce droit lui était tellement, que les Églises n'étaient censées

vacantes que lorsque Sa Sainteté avait accepté les démissions des évêques. Ils

en apportaient la raison qui est que, selon les décrétales, lesévèques contractent

un mariage spirituel avec leurs églises; qu'ainsi, le Pape seul peut les dispenser

de ces liens et les dissoudre ; ils y ajoutaient que le Pape ne devait pas accepter

les démissions de ceux qui avaient assisté "a l'Assemblée de 1682, vu que ce

serait leuf faire une grâce dont ils n'étaient pas dignes; que c'était un artifice

de la Cour de France; qu'elle ne songeait à diminuer les vacances des évêchés

que pour rendre le Pape plus facile à remplir ceux que le Roi avait destinés

aux députés de l'Assemblée de 1682; qu'elle lui voulait faire sentir que, s'il

ne se contentait d'une médiocre satisfaction après un si grand nombre de

bulles accordées, ou se passerait aisément de l'expédition des autres qui restaient

à prendre. Ils dirent de plus que Sa Sainteté, par cette grâce, autoriserait

l'irrégularité de ceux qui s'étaient ingères dans l'administration des évêchés

contre le gré du Pope et sans provision du Saint-Siège sous le titre de

grands vicaires du chapitre.

Ces oppositions n'étaient pas sans quelque fondement; en effet, les décrétales,

reconnues et reçues par les Parlements et autorisées dans le Royaume, réservent

absolument au Pape l'acceptation de leurs démissions : le texte d'Innocent III

est formel.

Les cardiniiux français dirent à cela que le Concordat avait donné au Roi le

pouvoir de nommer indistinctement aux évêchés vacants, non-seulement par

mort, mais de toute manière, sans restreindre cet article à une seule espèce de

vacance
;
que, depuis le Concordat, les Rois n'avaient jamais attendu l'acceptation

du Pape pour faire ces nominations. Et parce que, pour gagner du temps, les

ministres du palais insinuaient qu'il s'agissait d'un point important et qu'il

devait être examiné dans une congrégation consistoriale, où l'on aurait fait

naître mille embarras, les cardinaux français témoignèrent qu'ils n'y con-

sentiraient jamais; et que, puisque le Pape recevait tous les jours, sans cette

discussion, les démissions et les translations qui venaient des autres pays, il

ne pouvait traiter différemment celles de Sa Mnjesté sans lui faire une injure

manifeste.

Quelques religieux bien mtentionnés qui regardaient avec indignation ces

chicanes, et des cardinaux même retournaient aussi contre le palais cette

indignité prétendue de ceux qui avaient fait leurs démissions; il disaient que,

si les évêques de l'Assemblée ne méritaient pas cette faveur qu'on les acceptât,

' La riposte était en effet tiès-spirituelle et tout à fait péremptoire. Le canlinal d'Es-

Irées fait allusion à ce monstrueux Tribunal de la monarchie, que Pie IX a aboli récem-

ment d'une manière définitive.
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ils étaient encore moins dignes d'être continués dans l'exercice de leurs fonc-

tions épiscopales ; qu'ainsi, bien loin de refuser ces déiuissions, on aurait dû

les admettre pendant qu'on le pouvait sans scandale, puisque, selon leur principe,

l'on empêchait par cette voie le mal que leur gouvernement pouvait causer aux

peuples qu'ils quittaient et auxquels on les supposait nuisibles; quon ne pou-

vait les traiter plus sévèrement qu'en les privant de leurs évèchés, sans les

transférer à d'antres auxquels Sa Majesté les avait destinés; que par là, le Pape

serait plus en état de les réduire à la satisfaction qu'il désire, puisqu'ils quitte-

raient leurs premières églises sans en posséder d'autres; que, dans cet état,

ils deviendraient plus dépendants de la Gourde Rome; et qu'enûn, le Pape

demeurait toujours en état de ne consentir à leurs translations qu'à des con-

ditions qui lui seraient convenables. On consomma près de trois mois dans

cette difficulté; elle fut enfin surmontée, et le succès de cette contestation

servira de titre à l'avenir pour obliger le Pape à ne refuser plus aucune nomi-

nation donnée par Sa Majesté sur la démission simjile des titulaires.

On vint ensuite à l'article de ceux qui assistèrent à rassemblée tenue chez

M. l'arcbevéqne de Caris au mois de septembre 1688. Les iiiinistres du Pape

avaient toujours empêché qu'ils ne fussent préconisés, prétendant qu'ils avaient

encouru les peines portées par les bulles Contra appcllan les ad futurmn Con-

cilium, en adhérant ou au moins en approuvant l'appel interjeté par M. le

Procureur général, ce que la bulle de Jules II condamne expressément; au lieu

qu'ils auraient dû, disaient-ils, s'élever contre cet appel et le regarder comme
un attentat a l'autorité du Saint-Siège. Cependant des Romains même, qui

examinaient les actes de l'assembiée sans préoccu|ialion, représentèrent au

Pape qu'on ne pouvait pas dire qu'ils eussent fait ni l'un ni l'autre. En effet,

ce qu'ils contiennent, et la comparaison qu'on en peut faire avec les résolutions

que prirent en même temps les chanoines de la cathédrale, le corps des curés

de Paris, les supérieurs des communautés religieuses, et s\irtout l'Université,

semblent marquer que les évêques n'avaient pas appelé au futur Concile ni

adhéré à l'appel de M. le Procureur général; que les ternies dont ils avaient

usé ne portaient pas même qu'ils l'eussent formellement approuvé, et qu'ils

s'étaient contentés de donner des louanges à la conduite et à la piété de Sa

Majesté, en souhaitant une prompte réunion du Sacerdoce et de l'Empire*. Ils

faisaient valoir même l'opinion des canonistes italiens et le livre de l'archevêque

de Famagoste dédié à Paul 111, approuvé par un bref spécial de ce Pape, où cet

archevêque défend et maintient la justice des appeU au lùtur Concile. Les car-

dinaux françîu's faisaient suggérer ces raisons et ces exemples à des personnes qui

pouvaient expliquer dans ce sens les actes de cette assemblée avec plus de bien-

*« Le Clergé avait f.iit aus-i ses réflexions : il sonda d'un roup d'itil l'aiiîme qui s'ouvrait.

11 fut sage ; il seh.irnaù leaiercier trèshiimbleinenl S. .M. do l'iiouneur qu'elle avait fait

à l'assemblée en lui donnant conimunicatioii de cet acte. On poui rail encore trouver de la

faiblesse et nitiiie de la servilité dans cette réponse des évé(iue> «iiii ren-,erciaient le lioi de

Vhonneiir qu'il leur l'air^ait en leur communiquant un acte exclu^ivement relatif à la religion,

et qui ne tei.dait t'^ul au plus qu'à faire di>paraitre l'Église visible. Mais ce n'était pas le

temps del'inlrépidiié religieuse et du dévouenieut sacerdotal. l.ounn> les évé(jues de ce qu'a-

vec toutes les formes extérieures du respect, ils surent néanmoins amortir un coup décisif

porté à la religion. \\\ défini d'un rempart pour amortir le boulet, le sac de laiue a sou

prix. » — J. do .^Iaistre, de l'É<jlise gallicane, liv. 11, cli. v:i.

41
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séance qu'ils ne l'auraient fait eux-mêmes, persuadés qu'il y avait plus de dignité

à les laisser dire par d'autres que d'entrer dans ce détail. Mais, de leur part en

même temps, ils déclaraient que, quand on voudrait donner quelque autorité

à la bulle publiée par Jules II contre les Vénitiens, il est certain qu'elle n'ex-

communie que ceux qui approuvent les appellations avant qu'elles soient in-

terjetées, et qui conti-ibuent par leur approbation à les faire interjeter; et que

les ciinonistes ne croient pas qu'elle s'étende à ceux qui ne les approuvent que

quand elles sont déjà déclarées ; mais qu'il est encore plus constant parmi nous

que les bulles Contra appellantes ad futiirum Concilium, non plus que celle

lu Cœna Doviini qui les renouvelle, n'ont jamais été reçues en France
;
qu'elles

ne ref^ardent que les appellations frivoles et interjetées par des particuliers, et

non pas celles où des rois et des nations entières sont intéressées par des

raisons publiques et importantes; qu'à l'égard de la bulle de Pie II, l'hisloire

nous apprend que, l'année même qu'elle fut publiée, le Procureur général du

Parlement, parordredu Roi, en appela; que Sigismond, archiduc d'Autriche,

appela dans la même année, et qu'il n'y a point d'Etat catholique où l'on ne

trouve que depuis ce temps-là on n'ait appelé au futur Concile.

Les ministres du Pape, pressés par ces raisons, insistèrent longtemps pour

obtenir que du moins ces évèques écrivissent une lettre au Pape pour se justi-

fier, et par laquelle Sa Sainteté pût connaître qu'ils n'avaient pas eu la pensée

d'appeler au Concile ; cette proposition ne fut pas écoutée. Ils se retranchèrent

après à demander que Sa Sainteté pût avoir ces raisons par écrit pour l'assurer

contre les clameurs de quelques-uns du Sacré-Collége qui menaçaient de l'em-

porter dans le consistoire. On rejeta cette seconde demande comme la pre-

mière ; et l'on dit que, ces évèques n'ayant point interjeté d'appel, on n'avait

pas plus de raisons de leur demander un écrit qu'à tous les évèques du royaume

qui poursuivraient leurs bulles, puisqu'on ne pouvait douter qu'ils n'eussent

les mêmes sentiments et la même doctrine que ceux-ci
; que c'était un joug

que nos prédécesseurs avaient jugé insupportable.

11 était aisé de connaître l'artifice du palais, et l'avantage qu'il pouvait tirer

d'un tel écrit en inférant que les évèques l'avaient donné comme une marque

qu'ils n'approuvaient pas les appellations. On informa en même temps quelques

théologiens et on les obligea de parler au Pape sur cette matière, et de com-

battre les scrupules vrais ou apparents dont il semblait prévenu. Ce moyen fut

pratiqué avec succès; car, après beaucoup de peine et de longueurs, le Pape se

détermina à proposer ces évéchés.

On se trouva après cela, vers la lin de Tannée 1692, au dernier retranche-

ment, c'est-à-dire à l'expédition des bulles des évèques de l'Assemblée de 1682.

On reprit le traité de raccommodement de ces évèques; et d'abord les cardi-

naux français déclarèrent qu'ils ne souffriraient pas qu'on donnât la moindre

atteinte à la doctrine de France ni qu'on proposât une révocation des actes de

l'Assemblée. Le Pape et ses ministres parurent en demeurer d'accord. Ils di-

rent que Sa Sainleté voulait bien souffrir, comme ses prédécesseurs avaient

fait, que les Français conservassent leurs opinions, et que leur Déclaration

ne fût pas révoquée; mais qu'aussi le Pape ne voulait donner aucune approba-

tion même tacite, et que, pour l'éviter, il voulait faire connaître qu'il Pavait

désapprouvée; que cela devait être marqué dans la satisfaction des évèques
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<I'autant plus que ce que nous appelions Déclaration avait tous les caractères

d"un décret et d'une décision
;
qu'elle avait paru telle 'a ses prédécesseurs comme

h lui
;
qu'il fallait au moins que les évèques déclarassent qu'ils ne la tenaient

pas pour un décret, quoiqu'il eût raison de le croire
;
que, pour ce qui regarde

la Régale, le consentement qu'ils y avaient donné préjudiciait aux églises, parce

qu'ils renonçaient pour toujours "a leur exemption; que les évèques n'y pou-

vaient prcjudicier, et qu'ainsi il était nécessaire d'apporter un remède à cet

acte comme à celui de la Déclaration du Clergé.

C'était à cela que les ministres du Pape paraissaient se restreindre ; sur ce

pied-là, on rentra dans la négociation, et l'on travailla à convenir des termes de

la lettre que les évèques avaient offerte. Mais quand il fut question de les ré-

gler on reconnut que le projet proposé par ces ministres ne tendait qu'à se

procurer quelque chose presque équivalent à une rétractation des deux actes

et qu'ils cliercliaient des paroles qui pussent obliquement blesser les maximes

de France. On n"a jias manqué dans la suite de leur dire que la constitution

d'Alexandre VIII mettait le Sainl-Siége entièrement à couvert du préjudice que

cette cour prétendait avoir reçu; qu'après cela, on ne pouvait dire que le

Pape approuvait même tacitement les opinions de France
;
qu'Innocent X s'é-

tait contenté de faire une pareille constitution contre le traité de Munster par

lequel tant d'hérétiques avaient été maintenus dans la possession du temporel

de grand nombre d'évèchés, et de bénéfices considéraldes qu'ils avaient usur-

pés dans l'Empire ; qu'il était inutile de chercher tant de subtilités parce qu'on

les pénétrait toutes ; qu'on ne permettrait jamais de toucher directement ou

indirectement à la doctrine que les évèques de France avaient reçue de leurs

pères, et qu'ils n'y étaient pas moins attachés que le cardinal de Lorraine et

les prélats du royaume parurent l'être au Concile de Trente, lorsqu'ils empê-

chèrent qu'un Concile général n'entrât dans celte matière, et que par des ex-

pressions nouvelles il ne put avantager l'autorité des Papes au préjudice de l'an-

cienne doctrine de la nation; que le Pape ne pouvait passer les bornes que le

Concile de Trente s'était prescrites; et l'on allégua plus d'une fois la lettre

de ce cardinal au Breton son secrétaire, et son agent auprès de Pie IV. On dé-

clara qu'il fallait bannir les termes qui avaient quelque apparence de rétracta-

tion; que le Clergé n'avait rien exposé qui dût être rétracté ;
que les évèques

n'étaient pas capables de cette faiblesse
;
que, quand ils le seraient, Sa Majesté

ne le permettrait jamais, qu'ils avaient déclaré leurs opinions sans prétendre

faire de décision sur la matière ; que puisque cette simple Déclaration avait été

prise, comme cette cour le maintenait, pour un véritable décret, ils déclare-

raient volontiers qu'ils n'ont point voulu faire de décret, et quesi ce qu'ils ont

fait a pu paraître tel, ils le tiennent pour non décrété
;

qu'ils ne pouvaient en

-conscience parler d'une autre manière, puisque ce serait avouer une chose con-

tre le fait et la vérité
;
que cependant ils donnaient une satisfaction suffisante

pour faire cesser le préjudice qu'on disait avoir reçu par l'acte de l'Assemblée,

sans qu'il fût nécessaire d'exiger des évèques qu'ils le reconnussent comme un

véritable décret, contre leur honneur et leur conscience. On a rapporté, outre

cela, deux nouveaux exemples de l'histoire ecclésiastique pour prouver que le.

Pape devait être content d'une pareille satisfaction ; l'un est de saint Léon, l'au-

;trede saint Bernard :
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S;iint Léon Au fort irrité contre Vnatoliiis, jiatriarclîe de Constantinople,

parce qu'on avait fait confirmer dans le Concile de Clialcédoine le canon du

premier Concile de Constantinople qui donnait à cette église la préséance sur

les autres patriarcats d'Orient et qu'on lui avait attribué une nouvelle juridic-

tion sur les provinces delaThrace, du Pont et de l'Asie. 11 ne voulut avoir

aucun commerce avec Auatolius durant quelque temps ; il lui écrivit des lettres

fort piquantes. Toutefois il se raccommoda depuis avec ce patriarche, qui lui

avait simplement déclaré par une lettre respectueuse qu'il n'avait point agi pour

la confii'mation du canon de Constantinople, et pour l'étendue de la juridiction

attribuée à ce siège
;
que les ardentes sollicitations du Clergé de son église

avaient fait prendre cette résolution sans qu'il y eût aucune part. Saint Léon,

satisfait de la lettre, reprit sa correspondance ordinaire avec Anatolius, et, n'in-

sistant plus sur cette affaire, la confirmation du canon subsista et la juridic-

tion attribuée de nouveau eut toujours son effet.

Du tem]is de saint Bernard, les évèques de France se brouillèrent avec les

cardinaux de l'Eglise romaine qui avaient suivi Eugène III en France, et assisté

au Concile de Reims. Gilbert de la Porrée, évêque de Poitiers, fut cause de ce

démêlé. On l'avait accusé auprès du Pape d'avoir enseigné que la divinité n''é-

tait pas Dieu ; les cardinaux, dont quelques-uns lui étaient favorables, préten-

daient qu'on pouvait donner quelque explication à cette proposition, et voulaient

tirer l'affaire en longueur. Les évèques de France s'en étant aperçus se retirè-

rent avec saint Bernard, et dans leur assemblée dressèrent quatre articles en

forme de symbole contre l'erreur de Gilbert de la Porrée. Les cardinaux l'ayant

su s'en plaignirent hautement; ils représentèrent au Pape que les évèques de

France avaient attenté à son autorité, et d'autant plus insolemment qu'ils Pa-

vaient fait sous ses yeux et en sa présence. L'affaire néanmoins s'accommoda

par une déclaration que donna saint Bernard ; elle portait que les évèques de

France n'avaient point prétendu faire un décret, ni juger d'une affaire dont Sa

Sainteté était saisie; qu'ils n'avaienteu dessein que de dresser une exposition

de leur doctrine pour l'opposer à l'erreur de cet évèque.

Pour ce qui regarde maintenant la Régale, on est tombé cVaccord que les

évèques n'avaient pas le pouvoir de préjudicier à leurs églises et d'abandon-

7ier leurs droits ; et l'on n"a pas fait difficulté de dire que ce qu''on peut trou-

ver de préjudiciable dans leur délibération , ils le tiendraient pour non dé-

libéré.

Ces choses, quoique assez solides, n'ont pas persuadé d^s gens attachés à la

fin qu'ils s'étaient proposée, d'obliger les cardinaux français à se relâcher, à force

de lasser leur patience. Dans deux conférences où cette matière fut disputée

entre eux et les cardinaux du palais, premièrement avant le carême, et puis

après Pâques, les ministres du Pape ne changèrent point de langage. Alors le

Pape prit enfin la résolution de consulter cinq théologiens sur la satisfaction

qu'il devait prétendre, et Sa Sainteté leur fit donner le projet suivant :

Ad pedes Beatitudinis Vestrx provoluli, unanimes protestamur nos vehe-

menter quidem, et supra omne idquod dicipotest, ex corde dolere de rébus

per nos gestis atque inde secutis, quse Snnctitati Vestrœ ejusque prxdeces-

soribus maxime displicuisse non ignoramus; quidquid proinde in iisdem co-

mitiiscum offcnsâSedis AposioUcx decretum, autcum ecclesiarum prsejudi'
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cio deiiberatum censeri poltiit, qiiod tamen a mente nostrâ alientnn prorsus

fuisse testamur, pro non décréta et non deliberato habemus et habendum

esse declaramus ; proinpti iiisiiper ita Sanctifatis Vestrai mandata apostolica

humiliter recipere et qiiam diligentissime essequi, ut nec de del)it5, qiiain Sanctaî

Sedi iisque ad oxlrenmin vitne nostrœ spiritum imponsissimo pra^shibiniiis, obe-

dientià, nec de nostro projniibus ecclesiarum defendendis zflo ulhiteniis possit

in posterum dubitari.

Ce projet contient plusieurs paroles qu on n'avait pas encore proposées et

qui seraient fort préjudiciables aux évèques. La parole unaitimes fut insérée

exprès pour faire connaître que tous les prélats qui ont assisté à l'Assemblée

de 1682 s'unissent à ceux qui souscriront la lettre. On prétendait par ce moyen

former une espèce de corps qui représentât le Clergé de France, et que cette

cour piàt opposer dans la suite à rAssemblée de 1G82, en faisant paraître que

les délibérations de 1082 ont été révoquées du consentemeiit de tous les évè-

ques. Les paroles per nos furent ajoutées avant gestis pour marquer plus ex-

pressément que les évèques ont mal fait, d'autant que de rcbus geslis signifie

seulement ce qui a été fait. — Alqrte inde seculis a été mis pour renverser les

édits, les arrêts et tout ce qui s'en était suivi, et même pour noter indirecte-

ment la doctrine de France enseignée avec obligation en conséquence de la Dé-

claration du Clergé. — Displicuisse non ignoramus fut mis au lieu de dUpli-

cuerunt, pour faire sentir davantage aux évèques leur faute prétendue. — Cum

offensa S. Sedis Apostolicae fut mis de nouveau pour faire confesser aux évè-

ques qu'ils ont offensé le Saint-Siège et fonder une espèce d"équivo(jue qui donne

lieu de croire que les évèques tiennent pour non décrété, non-seulement ce qui

a été jugé un décret, mais généralement tout ce qui a pu offenser le Saint-

Siège, et par conséquent la Déclaration tout entière dont on prétend ici que la

Cour de Rome a sujet d'être offensée. — Ils mirent ulienuni fuisse testamur,

au lieu de alienum fuit qui avait été proposé, pour marquer davantage que

les évèques ont effectivement décrété et qu'il a été besoin qu'ils protestassent

et qu'ils déclarassent que c'a été sans en avoir eu l'intention , afin qu'en

conséquence d'une semblable protestation, on pût les croire contre ce qui paraît

au dehors. — Le decretum et dcliberatum, qu'on était convenu de séparer de

manière que l'un tombât sur la Déclaration du Clergé , et l'autre, sur le con-

sentement à la Régale, furent joints exprès, afin que, le dcliberatum étant mêlé

avec le decretum, le pro non deliberato se pût rapporter à l'un comme à

l'autre. — Ils ôtèrent la restiictive qu'on avait jugé nécessaire pour modérer

le pro non deliberato qui, sans cela, semble casser le consentement donné

par le Clergé à l'universalité de la Régale.

Tout ce qui reste de ce projet depuis le prompti iitsuver est encore une

addition nouvelle. Vinsuper est un terme affecté et qui donne un air de satis-

faction aux paroles qui suivent et qui contiennent une expression d'obéis-

sance au Pape, coninu; si par le passé ils avaient manqué à ce devoir.

Celte affectation parait plus clairement dans la parole in posterum qui vient

après, parce que promettre d'avoir une bonne conduite à l'avenir, c'est ju'csque

avouer que celle qu'on a tenue auparavant a mérité d'être blâmée.— Mandata

apostolica humiliter recipere et quant diligentissime exsequi, n'étant pas

restreint, pourrait être entendu de toutes sortes de bulles, brefs, décrets et
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mandats de la Cour de Rome, quoique contraires aux libertés de l'Église galli-

cane, lesquelles consistent à ne recevoir rien qui ne soit conforme aux anciens

canons.

Les cardinaux français ayant eu connaissance de ce projet, ils en ont fait

pénétrer la malignité aux théologiens nommés par le Pape; ils ont déclaré en

même temps qu"il leur était impossible de l'accepter, et se sont plaints qu'on

y avait changé la plupart des choses dont Sa Sainteté était convenue ;
qu'ils

s'étonnaient qu'après avoir entendu dire tant de fois que les évêques ne fe-

raient point de rétractation et conserveraient la doctrine de France en son en-

tier, on leur proposât un projet qui ne pouvait être considéré que comme une

espèce de rétractation, et dans lequel on s'était étudié de faire entrer tout ce

que les ministres de Sa Sainteté avaient pu imaginer de désobligeant, d'odieux

et d'injurieux aux évéques ; que ceux-ci ayant de bonnes raisons pour mainte-

nir qu'ils n'avaient point préjudicié au Saint-Siège ni à leurs églises, ils n'a-

voueraient jamais qu'ils l'eussent fait. Ils ont représenté que, si Sa Sainteté

voulait rompre le traité, le projet cpi'on proposait alors était un excellent moyen
;

que, si elle le voulait terminer par un accommodement, elle ne devait point

innover dans ce qui avait été arrêté, et retrancher toutes ces paroles inutiles

pour elle et offensantes pour le Clergé de France. Ensuite, venant dans le dé-

tail, ils ont remontré que, si tous ceux dont le Pape se plaint signent la même
lettre, il est inutile de dire qu'ils le font unanimement, leur commune sous-

cription le marquant assez
;
que per nos avec de rcbiis gestis est superflu,

parce qu'on sait bien que ceux qui écriront cette lettre ont signé l'acte de

l'Assemblée de 1682, et qu'on ne leur demande cette satisfaction que parce

qu'ils l'ont souscrit. — A l'égard de Vinde seculis, on a expliqué que deux

sortes de choses ont suivi l'acte de l'Assemblée du Clergé, savoir, l'édit du Roi

avec les arrêts du Parlement; et, en second heu, l'obligation d'enseigner et de

professer la doctrine de France prescrite par l'édit et par les arrêts; qu'on ne

doit pas demander aux évêques, qui sont les sujets du Roi et ses créatures,

de condamner ce qu'a fait Sa Majesté ou le Parlement par ses ordres;

qu'il n'était pas juste d'exiger d'eux au delà de ce qui est émané de leur As-

semblée; — que displicuisse non ignoramus ne dit pas plus pour le Pape que

displicuerunt, et qu'il est plus humiliant pour les évêques.— Sur le quidquid

decretum autdeliberatum censeri potuit, etc., ils ont dit que cette expression

absolue, générale, accompagnée du temps passé (quoi que pussent allé,aier les

ministres du palais pour donner 'a entendre que potuit rend la chose douteuse),

semblait indiquer ou un décret formel ou du moins quelque chose qui a pu

raisonnablement être pris pour un décret et pour une définition, comme si,

par les termes dont les évêques se sont servis, ils eussent effectivement donné

toutes les marques imaginables qu'ils avaient eu dessein de faire un décret, ce

qui pourtant n'est pas véritable, puisque le mot de sancienda, sur lequel les

ministres du Pape se fondent, est, comme on l'a déjà dit, une parole équivoque;

— que l'essentiel de la satisfaction du Saint-Siège consistait dans la réparation

du tort que les évêques de France lui ont fait par ce décret supposé
;
que, puis-

que ses minisires renfermaient leur principal sujet de plainte dans le prétendu

décretjqu'ils appelaient une entreprise intolérable, il suffisait d'exprimer que. si

quelque chose avait pu paraître pour décrété, ils le tenaient pour non décrété;
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--^ que, Sa Sainteté proposant le censeri potuit comme nne expression con-

ditionnelle, cette condition serait mieux marquée par le si quid decretum ;
—

que le si quid note rien de la force du /^ro }wn décréta qui faisait la gatisfaction

du Pape
;
qu'ainsi, les évêques demandaient le si et que Sa Majesté désirait qu'il

fût inséré dans le projet ;
— que les paroles ciim offensa Sedis Apostolicx

étaient inutiles, parce que le Pape, déclarant qu'il laisse la doctrine dans son

entier et ne se tenant offensé que de la forme dont Pacte est dressé et non pas

de la matière qu'il contient, le decretum marque assez cette offense prétendue
;

et que, si Pon ajoutait de plus cum offensa, il y aurait lieu de juger que la

Déclaration du Clergé a donné d'autres motifs au Pape de se croire offensé ;

qu'il était surprenant qu'on eût voulu remèler le decretum et le deliberatum

en les rejoignant ensemble, puisque, après une contestation d'un mois, le père

Segneri avait assuré de la part du Pape que ces deux termes seraient séparés,

le premier se rapportant aux Propositions du Clergé, et le second à la Régale;

— que les adverbes insuper et in posterum n'étaient bons à autre chose qu'à

mortifier les évéques ;
— pour le mandata aposLolica, etc., on a représenté

que les évêques ne pouvaient pas promettre cela indéfiniment, parce qu'il y a

plusieurs mandats qui ont été abrogés par le Concordat, tels que sont les grâces

expectatives, les réservations, les mandats de providence, etc.; outre que, selon

l'usage du royaume, on ne peut exécuter nncun rescrit apostolique sans

la permission du Iloi.

Ces rei'résentations ont fait impression sur les théologiens nommés par le

Pape. Les cardinaux du palais se sont efforcés d'y répondre, et, pour se justifier,

ils ont dit que le mandata apostolica humiliter, etc., était pris du serment

que tous les évêques font le jour de leur sacre, et qui se trouve dans le Pon-

tifical.

Le père Segneri a fait de son côté une écriture longue et pathétique pour au-

toriser un ancien projet qu'il avait dressé presque semblable à celui-ci pour la

substance, mais beaucoup plus dur; on verra par les termes rapportés ici en

quoi il diffère de l'autre :

Illa proinde, lametsi mcnsnostra non fuerit quidquam cum offensa Sedis

Apostolicae aut cum Ecclesiarum prxjudicio deliberare et agere, pro non

deliberatis et non actis a nobis haberi atque habenda esse volumus; prompti

insuper ad ea Sanctitati Vestrx in satisfactionem prœstanda quae îiobhpro

siio arbitrio jiibere dignata fuerit.

Le P. Segneri, dans son écriture, s'étend fort pour faire voir que les Français

ne doivent pas faire difficulté de souscrire à son projet, et que Sa Sainteté ne

peut leur accorder des bulles sans celte satisfaction, comme si on pouvait

exiger davantage d'un hérétique même.

Nonobstant ces difficultés et après plusieurs contestations, les cardinaux

français ont obtenu qu'on ôterait toutes ces paroles malignement ajoutées et

qui leur déplaisaient avec tant de raison. Ils n'ont pu toutefois faire changer

d'abord celles-ci : Quidquid cum offensa Sedis Aposlolicx decretum aut cum
Ecclesiarum praejudicio deliberatum censeri potuit, pro non décréta et

non deliberato habemus. Mais ils sont demeurés, de leur côté, fermes à les

rejeter; ils ont déclaré aussi qu'ils ne pouvaient consentir qu'aux expressions

suivantes : Ac proinde si quid circa ecclesiaslicam potestntem et Pon-
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tificiam auctoritatem decrelum aiitcum Ecdesiarum no^itrarum praejudicio

delibenilum cmseri potnit, qiiod a mente noslrâ prorsus alicniiin ftiii, pro

non décréta et pro non delibcrato in praejudicium Ecdesiarum habemiis et

habendum esse declaramus.

On a su que, de cinq théologiens consultés par le Pape, quatre avaient été

d'un sentiment favoralile, et que le pèreîS'oris, sous-Jjibliothécaire du Vatican,

ayant connu que ce qui donnait plus de peine à Sa Sainteté, c'était la fermeté

de ses prédéce>seurs à refuser des bulles aux évèques de l'Assemblée, et l'ap-

préhension d'èlre accusé de faible-se et de peu de courage, s'il n'imitait pas

leur dureté, il lui apporta l'exemple d'Adrien II, dont voici l'histoire :

Lothaire, roi d'Austrasie, ayant répudié Thietberge, sa femme, et épousé

Valdrade, Nicolas I" lui écrivit des lettres fort dures pour l'obliger a quitter

Valdrade et à reprendre Thietberge. 11 excommunia Valdrade, déposa et excom-

munia Thielgaud, archevêque de Trêves, et Gonthier, archevêque de Cologne,

qui avaient conseillé à Lotbaire de répudier sa femme et qui avaient eu part "a

ses désordres. Ailrien, ayant succédé à Kicolas I", reçut à Rome Lolhaire ; il

absout Valilrade, Thietgaud et Gonthier; sur quoi Adon, archevêque de

Vienne, s'étant plaint à lui de ce qu'il avait annulé ce que son prédécesseur

avait fait, Adrien lui répondit qu'il n'avait point fait de tort à son prédécesseur;

que, selon les différents temps, il faut user de différents remèdes; que s'il

avait été du temps de Nicolas, il n'en eût pas moins fait que lui, et que si

Nicolas vivait de son temps, il était persuadé que Nicolas agirait comme Adrien.

Le père Segneri, depuis ses écritures outrées, ayant témoigné aux Jésuites

français qu'il désirait avec passion de faciliter cet acconnnodement et s'en étant

expliqué avec les cardinaux mêmes, le Pape remit entre ses mains la discussion

de celte affaire; et les cardinaux français, prévenus par les avances de ce

religieux, l'ncceplèrent. Ils ont eu quelques conférences avec lui. Il a remontré

tout de nouveau que les évèques de l'Assemblée ne devaient point faire de

difficulté de dire : Quidquid cum offensa Sedis Apostolicx decretum aut

contra Ecclesiarinnjuradeliberatiim censeri poluitpro non décréta et non
delibernto habemiis; vu que le censeri potuit mettait les Français entièrement

à couvert, et qu'il restreignait tous les autres termes; que comme le Pape

donnait aux paroles censeri potuit une interprétation conforme au jugement

qu'il avait porté des actes de l'Assemblée, les Français aussi étaient en droit

d'y en donner une contraire
; que des deux côtés chacun trouvait son compte,

et que, par ce moyen, les Français se garantissaient de la révocation qu'ils ne

pouvaient souffrir; qu'on ne pouvait substituer super Apostolicx Sedis auc-

toritatem à la place de cum offensa Sedis Apostolicx ainsi qu'il avait été

proposé, parce que le Pape était persuadé que les Français avaient fait un décret

super Apos loi icœ Sedis auctoritatem; qu'ainsi le doute ne pouvait être que

pour savoir s'ils l'avaient hi'û cum offensa Sedis Apostolicae, et que le censeri

potuit rendait toujours la chose douteuse, ce qui sufiisail aux évèques.

Le P. Segneri ne consentait pas non plus qu'après le non deliberato, on

répétât une seconde fois Vin praejudicium Ecdesiarum; cela faisait assez

connaître que les évèques ne révoquaient que ce qui pouvait être préjudiciable

aux églises et qu'en effet, sans répéter 1'/?; praejudicium, une pareille expli-

cation pouvait convenir aux paroles. Mais comme les cardinaux français
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tâchaient d'obtenir quelque chose de moins ambigu et de pUis marqué, ils lui

remontraient tout ce qu'ils avaient déjà représente à ceux que Sa Sainteté avait

chargés du traité de raccommodement avant qu'il y fût appelé. Ils lui dirent

que le censeri potuit n'était pas si favorable qu"il le pensait; qu'on ne pouvait

ignorer que la Cour de Rome a pris la Déclaration du Clergé connue un décret

et regardé le consentement donné à la Régale comme préjudiciable aux églises
;

qu'ainsi les cvêques, révoquant ce que le Pape jugeait être de cette sorte,

étaient censés révoquer l'acte d'acquiescement à la Régale ;
que, pour la Décla-

ration de l'Assemblée de 1082, comme les ministres du Pape avaient toujours

dit que Sa Sainteté n'en était offensée que parce que les évêques a son sens

avaient fait un véritable décret, quoique ceux-ci le niassent avec raison, il

serait plus avantageux au Saint-Siège et plus convenable aux évêques démettre

simplement quidqnid decrelum censeri potuit pro non décréta liabenuis,

que d'y ajouter citm offensa Sedis Apostolicœ, puisqu'il n'était pas honorable

au Pape qu'on crût que quelqu'un eût eu l'audace de l'offenser, et qu'il était

important aux évêques d'établir qu'il n'y avait rien dans leur acte dont le Pape

se fût tenu offensé, à la réserve du prétendu décret, vu qu'autrement il faudrait

dire que l'offense de Sa Sainteté ne peut regarder (jue la matière de la Déclara-

tion que les Français iirélendaient pouvoir soutenir sans faire aucune injure au

Saint-Siège;— que [lour le non deliberato, il devait être entièrement séparé du

decreto et même accompagné de quelque restriction, afin de n'y laisser pas de

sens équivoque suivant lequel on pourrait l'étendre à la Déclaration du Clergé

touchant la puissance ecclésiastique, et qu'il était trop essentiel de ne laisser

aucune sorte d'ambiguïté sur ce sujet pour veiller à ce que ces deux termes de

decretiim et delibcratum fussent nettement séparés l'un de l'autre. Le père

Segneri proposa de mettre : in prœjudicium Sedis Apostûlicse au lieu de cinn

offensa ;com'uû de séparer tout à Lùl\cdecretn)n du delibcratum, et présenta

les deux projets suivants :

Ac proinde quidquid in prœjndiciuni Sedis Apostolicœ decretum aut

contra Ecclesinrum jura deliheraluni censeri potuit, quod a mente nostrâ

prorsus alienum fuit, pro non decreto et pro non deliberato habentus et

habendum esse declaramus; ou bien : — Sanctitati Vestrse pro certo asse-

rimus alienum prorsus a mente nostrâ fuisse aliquid in prxjudicium

Apostolicx Sedis decernere aut adversus jura Ecclesinrum deliberare.

Quidquid tamen in praejudicium Sedis Apostoiicse decretum censeri potuit,

pro non decreto liabemits, et quidquid contra Ecclesiarum jura deliberatuin

pro non deliberato pariter habemus et habendum esse declaramus.

Toutes les raisons qu'on lui a alléguées contre ses trois projets l'ont pu con-

vaincre, mais ne l'ont pas persuadé ; il a été impossible de lui faire changer

le quidquid en si quid; il a dit que le Pape ne le pouvait pas accepter en con-

science, non plus que le circa Ponlificiam auctoritatem, au lieu de contrai

il n'a pu convenir d'aucune restriction après le pro non deliberato. Les car-

dinaux français lui ont fait suggérer pour restrictive quatenus ecclesiis prx-

judicat, — in quantum ecclesiis praejudicium affert, — in eo quod prseju-

diciale esse potest; - illud ex quo juribus ecclesiarum noftrarum prxju-

dicatum esse possit, pro non deliberato. iMais, comme on na pas pu le vaincre,

on a cessé de traiter avec lui.
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Le Pape s'est déclaré fortement contre le si quid, etc. Il a dit que, puisque

nous voulions une expression conditionnelle, le censeri potiiit donnait cette

condition
;
qu'il était inutile d'en demander une seconde

;
qu'elle ne servirait

qu'à marquer que l'on avait raison de douter que les actes de TAsserablée eus-

sent paru préjudicier
;
que ce serait contredire le jugement que ses prédéces-

seurs en avaient porté. Les cardinaux français, voyant le Pape dans cette dispo-

sition, n'ont pas voulu se départir du si quid, quoiqu'ils eussent pu se déclarer

davantage; mais, pour n'arrêter pas la négociation, ils ont dit seulement que,

quand les autres difficultés seraient aplanies, le Pape pourrait faire représenter

à Sa Majesté ce qu'il estimerait à propos touchant le si quid; qu'ils ne le con-

trediraient pas ;
que cependant ils ne pouvaient y consentir au nom du Pioi : ce

qu'ils ont fait dans la vue de se servii- du désistement de cette parole, si

Sa Majesté le veut permettre, pour emporter quelque autre avantage.

On montrera à la suite que le si quid ou le quidquid font peu de différence,

surtout dans le decrelum pro non décréta, qui est le point le plus important

de la lettre tlesévêques.

Pour obtenir les deux autres points, savoir, le circa Pontiftciam, etc., et la

restriction au non deliberato, il n'y a pas de moyens que les cardinaux

français n aient employés, point de raisons qu'ils 71"aient apportées. Us

ont menacé de rompre toute négociation; ils ont fait paraître des ordres de

ne se point relâcher sur ces deux articles ; ils ont fait envisager qu'il im-

portait peu à la France d'avoir dix évêques qui ne fussent pas sacrés ; qu'é-

tant grands vicaires des chapitres et jouissant des revenus des évêchés par

la libéralilédu Roi, ils attendraient leurs bulles avec peu d'incommodité;

que, si le Pape n accommodait pas cette affaire, il n'aurait jamais aucune

satisfaction; quà la fin le Parlement rompraitle silence sur le hrefdlnno-

cent XI et la constitution d'Alexandre Mil; que tous les docteurs et les pro-

fesseurs en théologie signeraient et enseigneraient éternellement ces mêmes

Propositions du Clergé, qui déplaisent tant à la Cour de Rome. Tant de dif-

férents motifs ont ému le Pape et l'ont disposé à demander à plusieurs théolo-

giens, qui passent ici pour les plus habiles, leurs sentiments par écrit sur le

projet suivant :

Ac proinde quidquid circa ecclesiasticam poteslatem et Pontifciam auc-

toritatem decretum censeri potuit pro non decreto habemus, et quidquid in

prsej'.idicium ecclesiarum deliberatum censeri potuit, pro non deliberato in

eoquod dictis ccclesiis prsejudiciale pidicari potest habemus et habendum
esse declaramus, mens enim nostra non fuit aliquid deccrnere aiit ecclesiis

nostris îillum inferre prxjudiciurn.

Tous ces théologiens, par Pancienne habitude qu'on avait avec eux et par le soin

qu'on a pris de les ménager, ont été uniformes dans leurs vœux; ils ont conclu

que Sa Sainteté pouvait recevoir le circa, au lieu du contra, auquel il serait

impossible de réduire les évêques, quelque effort que Sa Sainteté pût faire, et

cela par une raison qui leur paraissait sans réplique, c'est que, ces évêques

ayant délibéré selon leurs maximes touchant l'autorité du Pape, ils ne pour-

raient exprimer qu'ils ont décrété contre son autorité sans avouer que leurs

maximes lui sont contraires. Or, c'est ce qu'ils ne reconnaîtront jamais, parce

que, suiii'osant accorder au Saint-Siège, selon leurs opinions, toute l'autorité
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qu'il doit avoir, ils sont persuadés que, expliquant ainsi leur doctrine, ils ne

font aucun préjudice à cette autorité. Le Pape enfin s'est contenté de changer

le contra encirca, ce cju'il importait le plus de ménager dans la lettre des évê-

ques, où il fallait en toute manière employer une expression qui put garantir

de toute sorte d'atteinte les Propositions du Cierge. Or, celle-ci rend l'article

du decretum pro non décréta plutôt favora])le que nuisible, et la satisfaction

que les évêques donnent au Pape ne tombe de celte manière que sur l'opinion

qu'il a conçue que les cvèques avaient effectivement décrété, de sorte qu'on

ne mêle nullement ce qui touche la doctrine, et l'on n'altère en rien la Décla-

ration du Clergé.

Quant à la restriction sur le non délibéra ta, quoique les théologiens eussent

encore approuvé Y in eo quod prxjudiciale essepotest aussi bien que les paroles

mens enim noslra non fuit, cependant le Pape, prévenu par le cardinal Al-

bani et par le père Segneri, a dit que cet in eo quod était inutile
;
que le non

deliberato était suffisamment restreint par les paroles précédentes censeri

potiiit délibéra linn in prsejudicinm ecclesiaram; (pi'il fallait que les Fran-

çais entendissent quelque mystère dans cette restrictive in eo quod; qu'en un

mot il ne voulait pas convenir de ces ternies, offianl en inèmc temps d'en cher-

cher quelcpies autres.

On lui a fait naitre aussi des scrupules sur le mens enim nostra non fait,

en quoi il n'avait paru jusqu'alors aucune difficulté. Il a dit qu'il lui paraissait

évidemment que les évoques avaient voulu décréter sur les Propositions et ac-

quiescer à la Régale ; que, par cet acquiescement, on ne pouvait douter qu'ils

n'eussent préjudicié auxdroils de leui's églises. Les ministres ont tant raffiné sur

le mens enim, etc., qu'ils ont dit que cette particule était causale, et que de

fonder le pro non decreto et \cpro non deliberato sur ce que les évêques n'a-

vaient eu l'intention de faire ni l'un ni l'autre, c'était faire entendre en même
temps qu'ils ne mettaient pas le decreliim pro non decreto, le deliberatum

pro non deliberato pour satisfaire 'a Sa Sainteté, mais parla seule raison qu'ils

n'avaient jamais eu l'intention de faire ni l'un ni l'autre. Les cardinaux fran-

çais ont représenté sur cela que les évêques ne pouvaient pas se servir du

terme non délibérât'^ sans restriction, puisqu'on ne pouvait pas dire que tout

ce qu'ils avaient fait préjudiciàt à leurs églises; — qu'ils avaient obtenu l'édit

du Roi par lequel les pourvus en Régale des bénéfices qui donnent juridiction

spirituelle, comme doyennés, archidiaconés, pénitenceries et théologales, sont

obligés de se présenter à l'ordinaire pour en recevoir la juridiction spirituelle

et mission canonique, subir leur examen et être admis ou refusés par eux s'ils

ne sont pas jugéscapables, au lieu qu''auparavant ils prenaient possession de

leurs bénéfices, et en exerçaient les fonctions sans avoir même salué For-

dinaire, en quoi la discipline ecclésiastique souffrait beaucoup; —que le

Roi, par cet édit, déclare qu'il ne veut conférer en Régale que It-s seuls bénéfices

qui sont de la collation des évêques, au lieu qu'auparavant il conférait aussi

ceux qui étaient de la collation des chapitres, de sorte que, depuis cet édit,

quoique la Régale ait été déclarée universelle, le Roi confère moins de bénélices

en Régale qu'il n'en conférait auparavant, parce que, non-seulement les cha-

pitres des quatre provinces confèrent quasi toutes les prébendes de leurs églises,

mais encore dans plusieurs autres, ce même usage a lieu ;
— qu'on devait aux
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évèques ces ileiix grands avantages, et que, s'ils venaient mninlenant à déclarer

indéfiniment et sans restriction qu'ils tiennent pour non délibéré ce qu'ils ont

fait touchant la Régale, les Parlements et le Roi même seraient en droit de les

priver d'un si grand bien, infiniment plus estimable que l'incommodité de la

Régale ne leur est onéreuse, puisque l'édit dont on vient déparier ne leur a été

accordé qu'en vue du consentement qu'ils ont offert à Sa Majesté; de sorte

qu'en annulant ce consentement, ils préjudicieraient réellement à leurs églises,

et que le Pape, qui témoigne être si intéressé pour la conservation de leurs

droits, était obligé d'empêcher, bien loin d'exiger d'eux ce témoignage d'obéis-

sance; — que la demande d'une restriction n'était point nouvelle; qu'on en

parla dès la fia de Tannée 1691, lorsqu'on proposa le dclibcralum pro non

deliberalo; que ces \)aro]es in pysejudicium ecclesianim deliberattnn ccnseri

potuit ne sont pas assez restrictives, parce qu'elles semblent se rapporter au

jugement qui a été porté sur la délibération des évèques, et qu'on ne peut pas

douter qu'Innocent XI ne l'ait déclarée préjudiciable; qu'enfin on demandait

également celte restriction contre les prétentions que pourrait avoir la Cour de

Rome et contre les pourtuites qu'il y aurait à craindre du côté des Parlements;

que le Pape l'esliinaut inutile et indifférente, et les Français la jugeant essen-

tielle, il ne devail pas la refuser, puisque ce n'est pas une chose nouvelle de voir

dans des bulles des répélitions inutiles et renouvelées pour une plus grande

sûreté.

A l'égard de mens enim, ils ont témoigné beaucoup de surprise de ce qu'on

s'avisait de chicaner sur cette parole qui se trouvait dans plusieurs projets écrits

de la main d'un ministre du Pape; qu'il était de droit naturel de pouvoir ex-

pliquer ses intentions
;
qu'on ne pouvait ôter ce pouvoir aux évèques, surtout

quand ils disaient la vérité; qu'au reste il était avantageux au Saint-Siège

qu'une église aussi florissante que celle de France ne veuille pas qu'on croie

qu'elle ait eu l'intention de lui déplaire ou de l'offenser, et que la satisfac-

tion de le dire dans les termes qu'il lui plaira ne lui doit pas être refusée.

Le Pape a voulu consulter depuis le cardinal Lauria; il lui a envoyé le projet

que les théologiens avaient déjà examiné. Ce cardinal l'a pleinement approuvé ;

le Pape cependant a toujours persisté dans la difficulté d'admettre la restrictive

in eo quod prsejudiciale, etc. Ses ministres l'ont aussi révolté sur ïenim;

mais il a offert quelque chose qui pût suppléer à l'un et à l'autre, et il a

chargé eu même temps le cardinal Carpegna de travailler à trouver quelques

mots qui pussent satisfaire les deux parties. On a proposé pro non ita delibe-

ralo ; pro non ut supra deliberato ; — en la place de Yenim, on a substitué

quia,(;um, quippe, nempc, siquidem. Le palais ne s'en est pas accommodé, et

le cardinal Spada a été chargé d'envoyer aux cardinaux français le projet sui-

vant qu'ils ont reçu le 12 juillet, en leur laissant la liberté d'y faire des re-

marques et d'exclure les paroles dont ils ne pourraient pas convenir :

Beatissime Pater,

Cu)n in hdc tandem exultantis Ecclesise felicitate juges Christiani omîtes

paternas providenliae Sanctitatis Vestrse fructus percipiant, facilemque in

sinumclementise vcstrx aditum experiantur, nihil accidi'remolcstiusnobis

otcsi quam quod eo eiiamnum loco res nustrœ sint ut aditus in gratiam

1
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Sanctilatis Veslrx nohis haclemis iiiterclusiis quodammodo videalur. Cujus

quidem rei cum eam fuisse ralionem perceperimtis, quod nos Cleri galli-

cani comiliis anno 1682 Parisiis habitis inlerfuerimus, idcirco ad pedes

Bealitudinis Vestras provoluti, profitemur et dedaramiis nos vehemenler

qnidem et sitpra omne id quod dici potest ex corde dolere de rebusge^tisin

praedictis comiliis. qux Sanctitati Vestrx ejusque prsedecesKoribus summo-
pere displicuevunt ; ac proinde qiddquid in iisdem comiliis circa ecclesias-

ticam potestalem et Pontifxciam anctoritatem decretum censeri poltiit, pro

non decreto habemus et habendiim esse declaramiis; et quidquid ibidem

deliberatum in praejudicium jurium ecclesiarum censeri potuit, ita etiam

pro non délibéra ta habemus et habendum esse declaramus. Quin imo a

mente nostrâ alienum fuisse teslamur qnidquam decernere, et ecclesiis

prœdiclis pi'gfjudicium in ferre ; prompti insnper, in insigne profwidissimi

obsequii quod Sanctitali Veslrae profitemur et demissx rcverentise pigniis

ita nosgerere, ut de debilâ nostrâ quam ad extremum vitse nostrx spiri-

tum Sanctitati Vestrx impensissime prxstabimus obedieniiâ, et de noslro

pro tuendis ecclesiarum juribus zelo yiihil itnquam possit desiderari. His

itaque perlectis nostris litteris speramiis, et Sanctitalem Vestram immil-

limeob testamur, ut nosingratiam benevolentiamque suam tandem recep-

tos, ecclesiis adquus Rex noster Christianissimus nos nominnvit, prxficere

non dedignetur, quo maturius animarum saluti et Chrislionx religionis

ntilitati, ipsarumque ecclesiarum juribus et dignitati.vt sincère Sanctitati

Vestrx profitemur, studium omne nostrum et curamimpendamus. Intérim

Beatitudini Vestrx, tanquo.m B. Pctri Apostolorum principis successori,

Ckristi Domini Vicario totiusque militautis Ecclesix capiti veram et sin-

ceram obedientiam quamjain promisimus iterum promitlimiis et juramus,

ac multos etfelices annospro bono totius Ecclesix ex animo precamur.

Sur clementix, ils ont dit qu'elle ne se trouvait point dans les anciens pro-

jets et qu'il était plus à propos de la supprimer, mettant en sa place benigni-

taleni, benevolentiam, beneficentiam . Le dessein des minisires était ai&é à

comprendre, lorsque dans le préambule de la lettre ils ont inséré ce mot qui

ne tend qu'à donner une apparence de crime à la conduile des évéques et faire

croire qu'ils ont besoin de la clémence du Pajjc, qui est propn ment la vertu

par laquelle on pardonne aux coupables. Pour le quidquid au lieu de si quid,

les cardinaux français ont dit qu'ils en remettaient la décision au jugement de

Sa Majesté à laquelle ils représenteraient sincèrement les raisons que le Pape

croyait avoir pour rejeter le si quid. Ils ont témoigné qu'ils sétonnaient

qu'on voulût faire passer pour restrictive Vita etiam ou fita pariter pro non

deliberato habemus sans aucune autre chose, le Pape leur ajant promis plu-

sieurs fois qu'il leur donnerait satisfaction sur ce point, sur lequel ils ont si

souvent déclaré qu'ils avaient besoin de précaution; que, bien loin que Vita

placé comme il est en fût une, c'était plutôt un terme ampliatif, parce qu'au

lieu de se rapporter au 7ion deliberato pour le restreindre et le modifier, il se

rapportait évidemment au non decreto qui est auparavant, de manière que cet

ita, signifie que, comme les évèques tiennent absolument et sans restriction

pour non décrété ce qui a pu paraître décret, de même ils tiennent absolument

et sans restriction pour non délibéré le consentement donné à la Régale. Ils
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remarquaient encore que Yila joint au pariter ou kYetiavi avait une significa-

tion plus mauvaise. — Ils se sont plaints du quin imo a mente noslrâ alie-

mim fiiisbC tes tavuir, ei ont ditqne, dans tous les projets écrits de la main

des ministres, il \i\\adcum, eu quod viens enim noslra, eic; qu'au lieu de

ces mots, on avait été chercher qinn imo qui faisait un sons improjjre et qu'on

ne comprenait pas bien. Il semble que le dessein des ministres du Pape, en af-

fectant cette parole, avait été de rendre Ynlienum a mente noslrâ fuit partie

de la satisfaction que font les évoques, au lieu que cette clause a été demandée

par les cardinaux français pour mettre les évoques à couvert du non decreto et

non deliberato qui contient proprement la satisfaction qu'on donne au Pape

et que celte clause modère beaucoup. Le quin imo signifie ce que nous disons

en français i?e?(j»/«s; c'est un terme qu'on appelle augmentatif et qui, par

conséquent, redouble l'effet de ceux qui le précèdent et fait tout un autre sens

que ces paroles : quia, enim, cum, siquidem, qiiippe, nempe, qui sont causa-

lives. — Le testamnr avait déjà été rejeté aussi bien que Vinsuper et le Pape

était convenu d'ôter le premier et de mettre sane en la place du second. —
Ils remontrèrent aussi qu'il paraissait trop d'affectation et de mystère de répé-

ter à la fin delà lettre ces paroles : îU sincère Sanciitati Vcstras profilemur,

après les avoir employées deux fuis dans la même lettre, et la seconde foissans

nécessité.

Après une contestation d'un mois, on a assuré les cardinaux français qu'on

ôterait le mot de clementise de même que Vinsuper, et que, pour suppléer à

Ve7iim ou au quia, on ne mettrait ni le quin imo, ni aucun de ces autres mots

que les ministres du Pape cherchaient tous les jours dans les dictionnaires la-

tins et qui ont tous été rejetés par les cardinaux français parce qu'ils étaient

purement affirmatifs, et qu'on leur accorderait le npjJîjje; de sorte que, pour

réduire entièrement le projet envoyé parle cardinal Spada, il ne reste plus que

de trouver quelque restriction au non deliberato. Le Pape continue de dire

qu'il est suffisamment restreint T^arlecenseri potuit, qui porte le sens d'une

proposition conditionnelle; qu'on y a ajouté le prseterea avant que de parler

de ce qui regarde la Régale pour séparer encore mieux le decretum d'avec le

deliberalum. Et, dans la pensée d'adoucir cette expression et de donner encore

plus de relation au non deliberato et le limiter davantage à l'm prsejudicium

iurium ecclesiarum, Sa Sainteté a consenti qu'on tournât la phrase de cette

sorte : prxtereapro non deliberato habemus illud quod in praejudiciinn ec-

clesiarum nostrarum deliberatum censeri potuit. 11 est certain que le tour

de cette phrase est plus doux et semble approcher davantage le non deliberato

de Vin prsejudicium ecclemirum nostrarum.

Cependant les cardinaux français représentaient que, quoique le censeri po-

tuit soit une expression qui peut absolument se résoudre eu une proposition

conditionnelle, cela n'est pas assez marqué, et que le censeri potuit semble se

rapporter au bref d'Innocent XI qui a cassé et annulé tout ce que l'Assemblée

de 1682 a fait sur la Régale. Le Pape, de son côté, tient ferme et prétend qu'on

se doit contenter de censeri potuit et qu'on ne peut rien ajouter sans ruiner

le bref de son prédécesseur. Quelques gens bien mlentionués pour la France

croient même qu'on doit accepter les offres du Pape puisque ses ministres l'ont

ii\ô à ne s'en pas relâcher; et voici comme ils raisonnent. Ils disent que
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^ensei'i poiiiit est un terme vagne et général qui ne se rapporte au jugement

de personne en particulier; que ce serait deviner que de vouloir rapporter ces

mots uniquement au jjref d'Innocent XI; que naturellement il se rapporte à un

jugement juste et légitime; que les Français maintiennent celui dInnocentXI

très-mal fondé, soit parce qu'il manquait des informations nécessaires, soit

parce que, selon nos principes, ou peut appeler de son jugement, soit parce

que, s'agissant des droits temporels, on ne reconnaît pas sa juridiction
;
qu'ainsi

l'affaire demeurerait toujours suspendue et indécise et que la déliljération du

Clergé subsisterait de même à cause de celte suspension. Ces rétlexions sont

d'autant plus plausibles que, selon les règles du droit, quand il y a quelque

chose d'obscur dans un acte, on l'interprète toujours en faveur de celui qui

l'a fait, et l'on présume qu'on doit l'entendre dans le sens qui lui est le plus

favorable, parce qu'un homme n'est jamais censé vouloir se préjudicier, s'il ne

l'exprime clairement, nettement et sans équivoque. Ces raisons paraissent assez

bonnes et naturelles pour donner lieu d'interpréter la lettre des évèqiies en

leur faveur. Les cardinaux français les ont jugées telles; mais cependant ils ont

tâché de gagner quelque chose de plus, en attendant à toute iieure la décision.

11 faut présentement entrer dans la discussion de foutes les parties de ce

projet.

Les premières paroles ne contiennent que des compliments. Celles qui les

suivent: ad pedes Bcatliudinis VesWae provoliiti, sont présentement assez en

usage. L'Assemblée générale de l'Église gallicane s'en est servie dans la lettre

qu'elle écrivit à Innocent XI en 1C8'2.

Profitemur et declaramus nos vchementer qiiidem et supra id omnc
quod dici potest ex corde dolere de rébus gestis in prxdictis cûmiliis quas

Sanclilati Vestrae ejusque praedecessoribus summopere displicuerunt. Ces

paroles, de quelque côté qu'on les considère, laissent toutes choses en leur en-

tier et ne peuvent passer que pour des expressions générales que le respect et

la vénération pour le Saint-Siège inspirent, lors même qu'on est persuadé de ne

lui avoir donné aucun sujet légitime de plainte. Les évèques qui parlent de la

sorte ne rétractent pas plus l'acte de leur assemblée qu'un juge ne rétracte la

sentence qiiil a rendue, quand il témoigne une véritable et sensible douleur

d'avoir été obligé de la rendre. Les ministres du palais ont bien pénétré la

justesse de cette comparaison et ils l'ont même objectée aux cardinaux français.

C'est sur cela quils ont le plus insisté et qu'ils ont prétendu que, pour rendre

la satisfaction suffisante, les évèques devaient ajouter quelque chose de plus à

ce témoignage généralde douleur et de déplaisir. En eflèt, on ne peut pas dou-

ter que les délibérations de l'Assemblée n'aient déplu à Sa Sainteté et à ses

prédécesseurs, puisque, depuis douze ans, les Papes ont refusé des bulles aux

évèques. Si la douleur que témoignent ces prélats ne tombait que sur rébus

gestis, l'expression aurait quelque chose de plus fort; mais comme le rébus

gres^is est joint immédiatement à quse Sanctitali Vestrx summopere displicue-

runt, il est visible que le déplaisir des évèques n'a pour objet que la douleur

et le mécontentement du Pape, faisant abstraction des raisons qu'il a eues d'être

mécontent. De tout temps, les évèques ont écrit au Pape d'une manière sou-

mise et respectueuse pour lui marquer la crainte qu'ils avaient de lui déplaire,

et ces actes de respect et de déférence sont très-justes, puisque les évèqucg
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particuliers, selon l'acte même de l'Assemblée, reconnaissent les Papes pour

leiu's supérieurs et protestent que le primat du Saint-Siège est institué par Jé-

sus-Christ, que la plénitude de puissance y est annexée et quïl a une véiilable

supériorilc sur toutes les églises catholiques. Toutes les lettres que cette même
Assemblée a écrites sont pleines de semblables expressions. Bien davantage,

quand le Pape aurait eu tort en prenant pour une offense la Déclaration du

Clergé, quand il se plaindrait injustement, les évèques devraient toujours avoir

regret de lui avoir déplu : c'est la conduite que les évèques des premiers siè-

cles ont tenue avec les Papes, et il serait aisé d'en rapporter divers exemples.

Les paroles suivantes du projet : ac proinde quidquid circa ecclesiaslicam

potestatem et Po)tLificiam nucloritalem decreLum cemeri potuit pro non

decreto habemus,elc., ne donnent aucune atteinte à Pacte du Clergé touchant

la puissance ecclésiastique. Elles disent seulement que les évèques ne propo-

sent point leur Déclaration comme un décret et comme une loi, et en cela ils ne

disent que ce qu'ils ont toujours dit et ce qu'ils ne peuvent refuser de dire. De

plus, ces paroles n'ont rien de commun avec la Déclaration ; elles ne spécifient

que le prétendu décret sans faire mention d'autre chose. Donc ce qu'elles peu-

vent signifier tout au plus, c'est que les évèques ne tiennent point leur Décla-

ration pour un décret, et ils ne peuvent refuser de parler de la sorte, puisqu'ils

ne prétendent pas être en droit de décréter ou de statuer sur cette matière par

les raisons déjà alléguées. De là il s'ensuit que la Déclaration demeure dans

toute sa force, et il ne faut point objecter qu'en eet endroit décret et déclara-

tion sont deux termes que l'on confond et qui se prennent pour une même

chose; car, outre qu'il y a beaucoup de dif;érence entre un décret et une sim-

ple déclaration, et qu'on ne dira jamais que de tenii- une déclaration pro non

decreto ce soil la tenir pro re infecta, si le mot de décret ne signifiait par

sa nature que ce que signifie déclaration , les évèques ne pourraient parler,

comme ils font, d'une manière douteuse en disant quidquid decretum censeri

potuit, puisqu'il est indubitable qu'ils ont fait une déclaration, qu'ils ne le

nient pas, qu'ils l'avouent et qu'ils la soutiennent; de sorte que, lorsqu'ils

laissent dans le doute si leur acte a pu paraître décret, ils font voir manifes-

tement que le terme de décret ne peut signifier la même chose que déclaration

ni être pris pour une expression équivalente. D'ailleurs, ils ne parlent pas

seulement dune manière douteuse, mais ils nient absolument qu'ils aient fait

un décret, commeil parait par les paroles suivantes : mens nempe nostra non

fnit quidquam decernere. C'est pourquoi tout leur discours ne peut signi-

fier autre chose que ceci : Vous avez cru que nous avions fait un décret : or,

nous étions bien éloignés de cette pensée et, par conséquent, nous vous déclarons

volontiers, pour votre satisfaction, que nous ne regardons point comme un dé-

cret ce qui a pu paraître un décret. On ne peut rien découvrir en tout cela qui

blesse le moins du monde la Déclaration.

Le terme circa poteslatem, etc., pour lequel on a si longtemps combattu

sert encore beaucoup à distinguer le prétendu décret auquel on renonce, de la

Déclaration à laquelle on ne touche point. Car, 'a juger de l'autorité du Pape

suivant les opinions de la Cour romaine, il est évident que la Déclaration du

Clergé est contra Pontificiam auctoritatem; et c'est pour cela que les ministres

du Pape étaient si attachés à ce contra, et que le père Segneri, inspiré par le
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c;irclinal Albani, disait que le Pape ne pouvait faire ce changement sans péché

mortel. Ce qui est indubitable, c'est que la réjeclion du contra sera à la posté-

rité tt ne preuve évidente de la persistance des évêques^ dans leurs opinions

et dans la Déclaration de 1682 circa et non contra Pontifictam auctoritatem.

Les cardinaux français avaient proposé d'abord le si qiiid, au lieu de

quidquid et ils ne l'ont jamais tout à fait abandonné; mais ils se sont seulement

réduits à en abandonner le choix à Sa Majesté. Le si quid a véritablement une

apparence plus favorable; il est formellement conditionnel et le quidquid ne

l'est qu'implicitement. Toutefois, après avoir bien approfondi la force de l'un

et de l'autre, on a jugé que, dans l'endroit dont il s'agit, si quid ne met pas la

Déclaration du Clergé plus à couvert que quidquid. Si quelque chose pouvait

lui donner atteinte, ce ne pourrait être que ces paroles pro non decreto habe-

mus; or il est évident que le si quid ne rend ces paroles ni moins fortes, ni

moins étendues que le quidquid lorsqu'il est limité par ce qui suit : circa

ecclesiasticain poteslatem, etc. Le si quid, quoique conditionnel, n'a d'autre

effet que de laisser douter si l'on a pu penser que la Déclaration fût un décret;

car il faut distinguer deux choses dans la satisfaction que donnent les évéques,

inné est qu'ils avouent avoir fait un acte quia pu être pris pour un décret;

et l'autre, qu'ils déclarent qu'ils ne le tiennent point pour un décret. La parole

si quid rend, à la vérité, le premier point plus doux; mais elle n'ajoute ni ne

diminue rien au second. Outre que, quidquid decretum censeri potuit ren-

fermant quelque chose de conditionnel, il laisse suffisamment en doute si ce

que les évéques ont fait a dû paraître un décret, puisqu'on lieu de dire ce qui

a paru décrété, ils disent ce qu'on a pu juger décrété. On ne peut nier qu'une

expression comme celle-là ne soit des plus douteuses, surtout dms une lettre

dont on saura que les termes ont été aussi longuement discutés. Au reste, il

faut avouer que les évéques ont donné assez de fondement de prendre leur

Déclaration pour un décret par le terme de sancienda, dont la signification

ordinaire et naturelle marque im décret, un statut ou une décision; et ce

terme joint aux autres que l'on a déjà remarqués, mais surtout au nunquam
intermoriluri Ecclesix gallicause canoncs évadant, n'ont donné qu- trop de

sujet à la Cour de Rome de considérer cet acte de l'Assenddée du Clergé pour

un véritable décret. C'est par ce principe qu'elle a refusé des bulles à ceux qui

en sont les auteurs, et, après avoir insisté si longtemps sur Vinfecta et sur Vid

quod decretum fuit, ce n'est pas peu qu'on l'ait pu ramener à une expression

aussi douteuse que celle du censeri potuit.

Quoique le quidquid soit un terme fort étendu et qu'il remplisse plus la

bouche, cependant il ne dit pas plus en cet endroit que Vid quod ou que Villud

quod parce qu'il est limité par le circa poteslatem, etc., et par le decretum
censeri potuit.

Les ^AToXc?, prxterea pro non dcliberato hahcmus illud quod in prxju-
dicium Ecclesiarum nostrarum dcUberatuni censeri potuit, ne peuvent être

prises pour une révocation de l'acquiescement des évéques à l'universalité de

la Régale, et, dans le fond, elles ne pri^udicient pas plus à cet acte de l'Assem-

* Les évéques n'y sont pour rien : ils auraient si<:ni tout o; que le Roi leur aurait or-
donné de signer.

iî
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blée que le quidqïiid circa fotestatem eccleaiasticam à la Déclaration du

Clergé; car :
1" ces paroles ne font point mention de l'acquiescfuient; 2" elles

ne disent point que ce que les évèques ont fait soit effectivement préjudiciable

à leurs églises; 5" ni même qu'on en ait eu cette méchante opinion; A° elles ne

disent pas même qu'on ait pu légitimement le regarder comme tel. Les évêques

déclarent seulement qu'ils tiennent pour non délibéré ce qui a pu paraître pré-

judiciable. Que la Cour de Rome ait regardé comme préjudiciable l'acquiesce-

ment à l'universalité de la Régale, ce n'est pas une suite qu'il ait pu être l'egardé

comme lel; car ce ?t'esi pas selon le jugement que la Cour de Rome en

a fait que la chose doit être réglée. Si les Romains le croient préjudiciable,

les Français mainliennenî et ont maintenu dans cette négociation qu'ils étaient

d'un sentiment contraire; ce qu'ils ont appuyé sur des raisons si fortes et si

solides que les ministres du palais en sont demeurés convaincus eux-mêmes,

et n'ont rien trouvé à y opposer, si ce n'est que les évêques ne devaient pas

terminer celte affaire et la consommer sans en avoir auparavant l'approbation

de Sa Sainteté ; ce qui est reconnaître bien nettement que l'acquiescement à

l'universalité de la Régale, malgré tout le mal qu'on en dit à Rome, n'y est

point regardé dans le fond comme préjudiciable aux Eglises, mais simplement

comme donné sans l;i participation du Pape.

Les ministres du Pape veulent censeri potuit, à l'exclusion de possit ou

potest, parce qu'ils prétendent que potuit désigne le bref d'Innocent XI, et

persuadent au Pape qu'en changeant ce potuit en potest, il sacrifie les bulles

de ses prédécesseurs. C'est pour cette raison qu'on y a trouvé jusques à celte

heure tant de résistance; mais enfin, par le tour qu'on a pris, Sa Majesté, se

déterminant à l'un ou à l'antre, emportera celui qui lui plaira le plus. A l'égard

de censeri potuit, comme il n'est limité à personne, et qu'il fait abstraction

de celui par qui le jugement a pu être fait, on ne peut pas dire que celle

expression soumette plutôt la délibération du Clergé à ce que le Pape en a pensé

sans connaissance, qu'à ce que les évêques en ont cru, et à ce qu'en ont pu

juger tous ceux qui ont eu les informations nécessaires q>i Innocent XI )i'a

jamais voulu recevoir.

Le prxterea mis avant pro non deliberato habevms sert extrêmement à dé-

tacher cette seconde partie de la première qui regarde la puissance ecclésiasti-

que, cl qui a toujours été considérée comme la diftlculté essentielle, de ma-

nière qu'il est impossible maintenant qneVIiabemîis pro non dtliberalo puisse

tomber sur la Déclaration du Clergé, quelques efforts qu'aient faits les ministres

du palais pour rendre la chose au moins douteuse ; car ce n'était que dans celle

vue qu'ils ont imaginé tant de chicaneries et remué si souvent les paroles du

projet afin de joindre ensemble decretum et deliberatum.

Les paroles : mens nempe nostra non fuit quidquam decernere autjuribus

nostraruvi ecclesiaruni prxjudicium inferre, sont très-importantes et mar-

quent assez que la raison pour la(juelle les évoques ont pu dire le no7i décrète

et le non deliberato est parce qu'ils n'ont effectivement rien décrété sur l'aulo-

ritéduPape, ni rien délibéré au préjudice de leurs églises, leur intention, à

l'égard du premier article, ayant été de déclarer leurs sentiments, mais non

pas de faire un décret, et, à l'égard du second, de servir et non pas de nuire

à leurs églises : mens nempe noftra non fuit quidquam.
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Les ministres du palais n'ont exclu le quia cl Tenim avec tant d'obstination

que parce qu'ils jugeaient que ces paroles qui portent une causalité ruinaient

le dessein qu'ils ont toujours eu de tirer une rétractation : et la raison en est

évidente en ce que, pour lélracter, il faut demeurer daccord du fait et recon-

naître, par exemple, que l'on a décrété ce qu'on promet à |uésent de tenir pour

non décrété. Donc, celui qui dit : « Je tiens cela pour non décrété, par la rai-

son que je n"ai jamais prétendu faire de décret, » bieti loin de rétracter, dé-

clare nu contraire quil jyersiste dans tout ce qu'il a fait, et qiCil désavoue

simplement ce qui lui a été attribué mal à propos. Voilà pourquoi les mi-

nistres du palais se sont si fort roidis contre le quia et L'cnim. Mais, par la

même raison, les cardinaux français n'ont jamais voulu s'en départir qu'ils

n'eussent arraché, quasi en dépit de ces ministres, un terme de pareille force.

C'est le nempe que tous les auteurs confondent avec le qnippe, le si quidem,

Yenim et quia encore plus énergique dans l'endroit où il est placé. Il y a plu-

sieurs manières de s'expliquer sur une action qui nous aura été imputée. On

peut, en l'avouant, la désapprouver nettement, ou bien, sans confesser qu'on

l'ait commise, reconnaître néanmoins qu'on a donné juste sujet de le penser.

On peut encore n'entrer point en discussion de ce que chacun en a pu croire,

mais dire simplement qu'on n'a jamais eu intention de la faire. On peut enfin

la nier absolument. La première et la deuxième manière de s'expliquer estpré-

j udiciable à celui qui se justifie ; la dernière est un reproche à ceux qui l'ont

blâmée, et la troisième qu'on a suivie dans le projet est une excuse honnête et

respectueuse, dont on se sert envers les personnes d'une grande élévation et

dignité, qui auront cru, quoique avec peu de sujet, avoir été offensées. Et ces

paroles se disent pour les tirer de l'engagement qu'elles ont pris, sans cepen-

dant que celui qui parle de la sorte convienne en aucune manière de la qua-

lité de l'action qu'on lui impute.

Les paroles suivantes depuis ;J?•0)H/>^^Srt?^e jusques à celles de Ids perlectis

sont magnifiques et pleines d'emphase ; mais elles n'attribuent rien au Pape au

delà de ce que lui donnent les maximes de France, la profession de foi du Con-

cile de Trente et les promesses que font les évèquesle jour de leur consécration

et qui sont dans le serment que porte le Pontifical; elles sont même plus géné-

rales et d'une moindre sujétion. — On a retranché de cet endroit les mots in-

super et in posterum que les ministres du Pape y avaient insérés de nouveau,

après les avoir abandonnés. Leur dessein était d'insinuer que. puisque les évè-

ques promettaient de faire mieux à l'avenir, ils reconnaissaient eux-mêmes

qu'ils avaient manqué; de plu^^, ils voulaient faire uneliaison de cet article avec

le précédent, afin qu'il fil [tartie de la satisfaction ; maison est demeuré ferme.

Vinsuper a été changé en sane et Vin posterum en unquam. — Dans tout ce

qui reste depuis his perlectis jusques à la fin, il n'y a rien qui mérite qu'on s'y

arrête pour faire des réflexions. Ces titres de : tanquam Beati Pétri, Apos-

tolorum principis, successori veram ac sinccram ohedicntiam promitiimus,

sont tirés de la profession de foi du Concile do Trente. On en trouvera encore

de plus grands et de plus recherchés, que (pielques-uns même jugeraient un

peu excessifs, dans beaucoup de lettres écrites au nom des assend)lées générales

ou d'une troupe nombreuse d'évêques, surtout dans l'affaire des Propositions

et du livre de Jansénius.
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On peut encore mieux juger de la qualité de ce projet si l'on en f;u't laconi-

pnraison avec celui qui fut apporté par M. l'abbé de Polignac, sur lequel il a

paru des observations qu'on attribue à un des plus savants prélats et des plus

profonds dans ces matières. Il suffit d'en rapporter succinctement les principaux

points.

On y condamne ces paroles du projet quse innovata fuentntyàvcQ qu'il semble

attirer sur les évèques le tilre de novateurs et tout le monde sait qu'on ne peut

rien dire de plus injurieux et de plus sensible aux personnes de ce caractère.

On ne blâme pas moins l'endroit où ils désapprouvent expressément les actes

de l'Assemblée de 1G82, en disant que, comme les évêques souhaiteraient

qu'ils n'eussent jamais été faits, ils protestent aussi qu'ils n'y auront jamais au-

cun égard, nidlam quovistempore ralionem habituros. Cette clause ne com-

prend pas seulement tout ce que les évêques ont fait par eux-mêmes; mais

l'addition onn omnibus inde et qmvis modo seculis enveloppe les édits de

S. M., les arrêts et tout ce qui s'est fait dans le royaume en exécution et en

conséquence des ordres du Roi.

Mais la clause la plus surprenante et la plus désapprouvée avec justice dans

ce projet est celle où l'on fait dire aux évêques tout ce que le Concile de Flo-

rence a déclaré sur la puissance du Pape, et que l'Église de France n'a jamais

voulu recevoir par deux raisons : l'une que les Françaisn oui jamais regardé

ce Concile co»n7?e f/(?«m//, puisqu'aucun delà nation n'y avait assisté ; l'autre,

f)arce qu'ils estiment le décret de ce Concile contraire à leurs maximes^

ou pour le moins presque incompatible avec elles. Mais ce qui achève, suivan

ces observations, de rendre ce projet encore plus insoutenable, c'est que les

évèques protestent qu'ils sont prêts de défendre cette proposition du Concile

comme une vérité de foi, et même de répandre leur sang pour la maintenir.

Le projet au contraire qu'on envoie ne blesse ni la dignité des évêques ni leur

doctrine : la Déclaration du Clergé n'y est point mêlée ; tout tombe sur un pré-

tendu décret qui n'a jamais été, quoique' la Cour de Rome en ait jugé autre-

ment. Le consentement des évèques à la Régale n'y est pas nommé; ils disent

qu'ils tiennent pour non délibéré ce qui a pu être jugé préjudiciable à leurs

églises; et, tant s'en faut que ce consentement y ait préjudicié, qu'il leur pro-

cure de grands avantages.

L'universalité de la Régale n'est point entamée par ces expressions; la doc-

trine de France, après tant de disputes et de négociations, demeure plus iné-

branlable, et c'est un exemple dont on pourra se servir très-utilement. Si la

France rentre jam us dans de nouveaux différends avec cette cour, celui-ci, qui

est sur le point de finir, aura cependant servi à faire mieux étudier nos opi-

nions, à en montrer la solidité et h les rendre plus accréditées, non-seule-

ment parmi les Français, mais dans les nations étrangères et même dans l'I-

talie.

Voilà quelle a été la suite et quel est aujourd'hui l'état de l'affaire des bulles

qu'on demande depuis tant d'années poin- les prélats qui ont assisté à l'Assem-

blée de 1682.

On sera moins surpris de la longueur et des difficultés de celte négociation,

si l'on considère d'un côté la nature de l'affaire, et de l'autre les circonstances

du temps dans Iciinel on a eu "a traiter.
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L'infaillibilité du Pape, son indépendance totale, et l'étendue de son pouvoir à

toutce qu'il jugera nécessaire au gouvernement de lÉglise sont, pour parler ainsi,

la prunelle des yeux, non-seulement de ceux qui composent la Cour de Rome,

mais de tous les Romains, prêtres, religieux, laïques, savants et ignorants. 11 ne

s'en trouve guère qui regardent ces choses comme de simples opinions, tant on

s'est efforcé depuis deux siècles à les leur représenter cornue des fondements,

sans lesquels il est impossible de pourvoir à la sûreté de la foi. Plus un homme

romain est d'ailleurs homme de bien, plus il a d'ardeur à condjallre tout ce

qui peut le moins du monde donner atteinte "a cette autorité sans bornes. 11

semble que tout se réduise là, et la prévention est telle que c'est beaucoup

pour quelques-uns de croire qu'on peut se sauver sans renoncer à nos maximes

qu'ils regardent comme des erreurs sur lesquelles on dissimule en attendant

le temps favorable pour les proscrire. Si bien que le moindre pas qui se fait

pour établir la doctrine de France leur est sensible au dernier point et au delà

de tout ce qui peut s'imaginer. Le Pape lui-même, quand il voudrait fermer

les veux, n'en est pas tout à fait le maître ; il est intimidé par les siens et me-

nacé de l'enfer, s'il ne s'élève pour venger la nouvelle injure faite au Saint-

Siège. C'est ici la première cause des contradictions que cette négociation a

souffertes, chacun croyant rendre un service à Dieu et à l'Eglise, lorsqu'il avait

imaginé quelque moyen secret de la traverser.

Mais il faut ajouter qu'on a eu à négocier dans des circonstances très- fâcheu-

ses. Les deux branches de la maison d'Autriche, plus puissantes h Rome qu'el-

les n'ont été depuis longtemps, à cause de la venue des Allemands en Italie; la

plupart des ministres du palais dévoués à cette maison, malgré l'obligation

que les principaux d'entre eux ont à la France; quantité d'autres cardinaux en-

gagés dans le même parti; plusieurs déterminés à laisser durer nos différends

jusques au futur conclave, dans l'espérance d'en profiter pour lors par rapport

aune élection; d'autres persuadés que, cette négociation finie, le Pape s'appli-

querait à de nouvelles réformes dans la Cour romaine; fort peu retenus par

la crainte de désobliger un prince que tous admirent, mais dont la générosité

et la grande âme (\iil espérer le même pardon et les mêmes grâces qu'ont ob-

tenus de lui tant d'autres qui l'ont offensé; un ralliement de cinq ou six mau-

vais Français, dont l'emploi est d'aller jour et nuit de maison en maison répan-

dre mille faussetés pour aigrir les esprits; tout cela ensemlile, joint à l'irréso-

lution naturelle du Pape et à ce qu'on lui avait fait entendre touchant les car-

dinaux français, qu'ils avaient pouvoir de souscrire à tout le contenu du projet

envoyé en France du temps d'Alexandre VIII, quoiqu'ils demeurassent fermes

à en retrancher beaucoup pour augmenter par là le mérite de leur négociation,

tout cela, dis-je, a multiplié les longueurs et les difficultés de celte afl^iire que

le palais croyait pouvoir terminer à son gré, en lassant la patience de ceux que

le Roi avait charirés de la traiter.

Kl.N.
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